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PRÉAMBULE 

Chapitre premier. — DÉFINITIONS 

Article premier 

Sauf ind icat ion expresse en sens contraire ou 
sauf si le contexte exige q u ' i l en soit autrement , 
les définitions ci-après s 'appliquent à toutes les 
dispositions de la présente Convention: 

a) Le terme « Organe » désigne l 'Organe i n t e r 
nat ional de contrôle des stupéfiants visé à l 'art i c le 5 
et créé en v e r t u de l 'art i c le 13. 

b) L'expression « plante de cannabis 2 » désigne 
[Cannabis sat iva L . ] [toute plante d u genre Can
nabis]. 

[c) Le terme « cannabis » désigne les sommités 
[séchées], florifères ou fructifères, de la plante de 
cannabis dont la résine n'a pas été extrai te , quelle 
que soit leur appellation dans le commerce.] 

\c) Le terme « cannabis » désigne les feuilles 
ou sommités (à l 'exclusion des graines qu i ne sont 
pas accompagnées d'autres parties des sommités) 
de l a plante de cannabis.] 

d) L'expression « résine de cannabis » désigne 
la résine séparée ou partiel lement séparée, brute 
ou purifiée, de la plante de cannabis. 

[e) Le terme « cocaïer » désigne les arbustes 
E r y t h r o x y l o n coca Lamarck et E r y t h r o x y l o n 

* S u r ce p o i n t et p o u r toutes les a u t r e s définitions t o u 
c h a n t l a botanique , y c o m p r i s celles d u cocaïer, d u p a v o t 
à o p i u m , etc . , on a m a i n t e n u les v a r i a n t e s , c a r ces défini
t ions soulèvent des quest ions t e c h n i q u e s de b o t a n i q u e 
q u ' i l y a u r a i t l ieu de réserver p o u r e n d i s c u t e r à l a Confé
rence de plénipotentiaires. 

novo-granatense (Morris) Hieronymus et leurs 
variétés.] 

[e) Le terme « cocaïer » désigne E r y t h r o x y l o n 
coca ou E r y t h r o x y l o n novo-granatense.] 

[/) L'expression «feuille de c o c a » désigne: 
i ) L a feuille d u cocaïer [à l 'exception de la feuille 

dont toute la cocaïne, l'ecgonine et les autres 
alcaloïdes ecgoniniques ont été enlevés] 3 . 

i i ) Toute autre feuille contenant de la cocaïne, 
de l'ecgonine ou t o u t autre alcaloïde ecgoni-
nique. 

g) Le terme « Commission » désigne la Commis
sion internationale des stupéfiants visée à l ' a r 
ticle 5 qu i est chargée des fonctions stipulées dans 
la présente Convention. 

h) Le terme « Conseil » désigne le Conseil écono
mique et social des Nations Unies. 

i) L'expression « cocaïne brute » désigne t o u t 
ex t ra i t de la feuille de coca qu i peut être utilisé 
pour la fabricat ion de la cocaïne. 

j) Le terme « culture » comprend l 'acte qu i 
consiste à cu l t iver le pavot à op ium, le cocaïer 
et la plante de cannabis. 

k) Le terme « stupéfiant » désigne toute sub
stance inscrite ou décrite dans les tableaux I et I I , 
ainsi que toute substance dont le n o m y sera ulté
rieurement inscr i t , conformément à l a procédure 
prévue dans la présente Convention, parce qu'elle 
donne l ieu ou peut donner l ieu à des abus analogues 

* E n r a i s o n d u libellé de l ' a r t i c l e 38, les m o t s entre c r o 
chets ne sont peut-être pas nécessaires. 
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à ceux auxquels donnent l ieu les substances déjà 
inscrites dans lesdits tableaux ou qu'elle p rodu i t 
ou est de nature à produire des effets nocifs 
analogues à ceux desdites substances 4 . 

I) L'expression « Assemblée générale » désigne 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

m) L'expression « besoins de l ' E t a t » désigne 
les besoins de l ' E t a t pour ses forces armées et 
pour faire face à des circonstances exceptionnelles. 

w) L'expression « stocks d ' E t a t » désigne les 
stocks maintenus sous le contrôle de l ' E t a t pour 
son usage. 

o) L'expression « traf i c i l l i c i te » désigne la c u l 
ture des plantes visées au paragraphe 2 de l ' a r 
t ic le 2, la product ion, l a fabr icat ion, le commerce, 
la d i s t r i b u t i o n ou la détention de stupéfiants par 
des personnes q u i n ' y sont pas autorisées. 

P) Les termes « i m p o r t a t i o n » et « exportat ion » 
désignent chacun avec son sens part icul ier , le 
transport matériel de stupéfiants d 'un E t a t dans 
u n autre E t a t ou d 'un terr i to i re dans u n autre 
terr i to i re d u même E t a t . 

q) Le terme « fabricat ion » désigne toutes les 
opérations, autres que la product ion, permettant 
d 'obtenir des stupéfiants et comprend la p u r i f i 
cat ion de même que la transformat ion de stupé
fiants en d'autres stupéfiants par des procédés 
chimiques. 

r) L'expression « o p i u m médicinal » désigne 
l ' o p i u m qu i a subi les préparations nécessaires 
pour son adaptat ion à l'usage médical, soit en 
poudre ou granulé, soit sous toute autre forme, 
soit mélangé à des substances inertes selon les 
exigences de la pharmacopée nationale. 

s) L'expression « pavot à op ium » désigne Papa-
ver somniferum L . et toute autre espèce de Papaver 
q u i peut servir à la product ion d 'opium. 

t) Le terme « op ium » désigne le latex épaissi 
d u pavot à op ium. 

u) Le terme « Partie » désigne u n E t a t contrac
t a n t ayant , soit signé sans réserve quant à l 'accep
t a t i o n , soit accepté la présente Convention en 
conformité des dispositions de l 'art ic le 48. 

v) L'expression « paille de pavot » désigne toutes 
les parties (à l 'exception des graines) du pavot à 
op ium, après fauchage, qui sont destinées à la 
fabr icat ion d'alcaloïdes de l ' o p i u m . 

w) Le terme « préparation » désigne u n mélange, 
solide ou l iquide , contenant u n stupéfiant. 

x) Le terme « product ion » désigne l'opération 
qui consiste à recueill ir l ' o p i u m , la paille de pavot , 

4 I I paraît préférable d'énoncer d a n s l a C o n v e n t i o n 
elle-même les critères à s u i v r e pour l ' a d j o n c t i o n d ' u n e 
s u b s t a n c e à u n t a b l e a u ; ces critères d e v r a i e n t s a n s doute 
figurer à l ' a r t i c l e 3, q u i t r a i t e des modi f icat ions d u c h a m p 
d ' a p p l i c a t i o n d u contrôle. D a n s ce cas , i l suffirait de 
définir u n stupéfiant en se référant a u x t a b l e a u x et a u x 
a d j o n c t i o n s q u i leur seraient apportées, a i n s i q u ' i l est 
prévu d a n s l a C o n v e n t i o n . 

la feuille de coca, la cannabis et la résine de canna
bis des plantes qu i les fournissent. 

y) L'expression « Secrétaire général » désigne le 
Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies. 

z) L'expression « stocks » désigne l a quantité 
totale d 'un stupéfiant détenue légalement dans 
u n pays ou terr i to i re , à l 'exclusion des quantités 
détenues a) par les pharmaciens détaillants ou par 
d'autres distr ibuteurs détaillants autorisés et par 
les établissements ou les personnes qualifiés 
dans l'exercice dûment autorisé de leurs fonctions 
thérapeutiques ou scientifiques, et b) par l ' E t a t , 
ou se t r o u v a n t sous son contrôle pour les besoins 
de l ' E t a t . 

aa) L'expression « stupéfiant synthétique » dési
gne un stupéfiant autre q u ' u n alcaloïde d u pavot 
à op ium et du cocaïer, de la cannabis et de l a 
résine de cannabis ou q u ' u n stupéfiant obtenu à, 
p a r t i r d 'un te l alcaloïde, de la cannabis ou de l a 
résine de cannabis. Cet alcaloïde ou stupéfiant 
n'est pas considéré comme u n stupéfiant synthé
t ique même s ' i l est effectivement obtenu à p a r t i r 
d'autres plantes ou fabriqué synthétiquement. 

bb) Le terme « terr i to i re » désigne toute part ie 
d 'un E t a t q u i est traitée comme une entité dis
t incte pour l 'appl icat ion d u système de certificats 
d ' i m p o r t a t i o n et d 'autorisations d 'exportat ion 
prévu à l 'art ic le 42. Cette définition ne s'applique 
pas au terme « terr i to i re » t e l q u ' i l est employé à 
l 'art i c le 50. 

Chapitre I I . — CHAMP D'APPLICATION 
DE LA CONVENTION 

Article 2. — Substances soumises au contrôle 

1. Les stupéfiants inscrits aux tableaux figurant 
en annexe à la présente Convention sont soumis 
aux mesures de contrôle qu i sont prévues à leur 
égard dans la présente Convention, ainsi q u ' i l suit : 

à) Sauf disposition particulière en sens contraire, 
les stupéfiants inscrits au tableau I sont soumis à 
toutes les mesures de contrôle applicables aux 
stupéfiants et, s ' i l s'agit de stupéfiants du tableau I 
qu i sont également inscrits au tableau I V , ils sont 
en outre soumis aux mesures spéciales prévues à 
l'alinéa e du présent paragraphe; 

b) Les stupéfiants inscrits au tableau I I sont 
soumis aux mêmes mesures de contrôle que ceux 
qu i sont inscrits au tableau I , sauf indicat ion en 
sens contraire ; 

c) Les préparations autres que celles qu i sont 
inscrites au tableau I I I sont soumises aux mêmes 
mesures de contrôle que les stupéfiants qu'elles 
contiennent ; 

d) Les préparations inscrites au tableau I I I sont 
exemptées de l 'appl icat ion des dispositions de l a 
présente Convention, sauf ind i ca t i on en sens 
contraire ; 
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e) Les stupéfiants inscrits au tableau I V seront 
soumis aux mesures suivantes : les Parties i n t e r 
d i ront l a product ion, l a fabr icat ion, le commerce, 
la détention et l ' emplo i de ces stupéfiants, à 
l 'exception de petites quantités destinées à des 
recherches médicales et scientifiques, y compris des 
expériences cliniques contrôlées. Une autorisat ion 
spéciale, valable pour une durée q u i devra y être 
spécifiée, sera requise pour cet usage 5 . 

2. Le pavot à op ium, le cocaïer et la plante de 
cannabis seront soumis à des mesures de contrôle 
particulières. 

3. Les Parties feront t o u t ce q u i est en leur 
pouvoir a f in de soumettre à des mesures de sur
veillance autant que faire se pourra les substances 
q u i ne sont pas visées par la présente Convention, 
mais qu i peuvent être utilisées pour la fabricat ion 
i l l i c i te de stupéfiants synthétiques et autres. 

4. Les Parties ne sont pas tenues d 'appliquer 
les dispositions de l a présente Convention aux 
stupéfiants q u i sont couramment employés dans 
l ' industr ie à des fins autres que des fins médicales 
ou scientifiques, à condit ion : 

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, 
en recourant à des procédés appropriés de dénatu-
ra t i on ou par t o u t autre moyen, que les stupéfiants 
ainsi employés puissent donner l ieu à des abus ou 
produire des effets nocifs (article premier, alinéa k) 
et que dans la prat ique la substance nuisible 
puisse être récupérée; et 

b) Qu'elles fassent figurer dans les renseigne
ments statistiques (article 27), qu'elles fournissent 
des chiffres relatifs à l a quantité de chaque stupé
fiant ainsi employé. 

5. Les tableaux I , I I , I I I et I V , qu i pourront 
être modifiés de temps à autre conformément à 
l 'art ic le 3, font part ie intégrante de la présente 
Convention. 

Article 3. — Modifications du champ d'application 
du contrôle 

1. Si une Partie est en possession de rensei
gnements q u i , à son avis, rendent nécessaire de 
modif ier l ' u n ou l 'autre des tableaux, elle adressera 
au Secrétaire général une not i f i cat ion accompagnée 
de tous les renseignements pertinents. L ' O r g a n i 
sation mondiale de la santé peut également adresser 
une not i f i cat ion à cet effet. 

5 L e s représentants d u C a n a d a et d u R o y a u m e - U n i ont 
été d ' a v i s q u ' i l ne c o n v e n a i t pas d ' i n c l u r e d a n s le p r o j e t 
de C o n v e n t i o n une liste de stupéfiants dont l ' i n t e r d i c t i o n 
est imposée ou recommandée et ont estimé que les c lauses 
en quest ion (paragraphe 1 e de l ' a r t i c l e 2 et une part ie d u 
p a r a g r a p h e 3 de l ' ar t ic le 3 d u t e x t e revisé, tels q u ' i l s 
f igurent dans le présent texte) d e v r a i e n t être supprimées. 
L e s termes « représentant » et « o b s e r v a t e u r » désignent 
d a n s les notes les représentants et les o b s e r v a t e u r s à l a 
C o m m i s s i o n . 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion aux autres Parties, à l a Commission, 
et, si la not i f i cat ion a été adressée par une Part ie , 
à l 'Organisat ion mondiale de l a santé. 

3. Dès réception d'une not i f i cat ion prévue a u 
paragraphe 2, et après consultation avec l 'Organ i 
sation mondiale de la santé, l a Commission peut 
modifier l ' u n ou l ' autre des tableaux, et, si l a 
Commission constate que l a substance en question 
est particulièrement susceptible de provoquer des 
abus ou de produire des effets nocifs (article pre
mier, alinéa k) et que ce risque n'est pas compensé 
par des avantages thérapeutiques impor tants que 
ne possèdent pas des substances autres que les 
stupéfiants déjà inscrits au tableau I V , elle ins 
cr ira l a substance en question au tableau I V •. 

4. Dès réception d'une not i f i cat ion démandant 
qu'une substance supplémentaire soit soumise au 
système de contrôle établi par la présente Conven
t i o n , la Commission peut, avant consultation avec 
l 'Organisation mondiale de l a santé, recommander 
aux Parties d 'appliquer, à t i t r e provisoire, à cette 
substance les dispositions de l a Convention rela
t ives aux stupéfiants inscrits au tableau I . 

5. Les décisions de la Commission prises en app l i 
cation d u présent article ne doivent pas être sou
mises à l 'examen par le Conseil que prévoit l ' a r 
ticle 10. 

Chapitre I I I . — OBLIGATIONS 
DES PARTIES 

Article 4 

1. Les Parties prendront toutes les mesures 
législatives et administratives nécessaires : 

a) Pour exécuter les dispositions de l a présente 
Convention dans leurs propres territoires, et 

b) Pour coopérer avec les autres Eta ts à l 'exé
cut ion des dispositions de ladite Convention; et 
notamment : 

2. Elles doivent : 
a) Assurer le maint ien des organes i n t e r n a t i o 

naux et nat ionaux que requiert l'exécution des 
dispositions de l a présente Convention ; 

b) Fourn ir aux organes internat ionaux de 
contrôle les renseignements nécessaires à. l 'exer
cice des fonctions q u i leur incombent en v e r t u 
de la présente Convention; 

• L e s représentants d u C a n a d a et d u R o y a u m e - U n i 
o n t estimé que l ' on ne d e v r a i t pas d e m a n d e r a u x E t a t s 
de s 'engager d ' a v a n c e à i n t e r d i r e t o u t stupéfiant que l a 
C o m m i s s i o n déciderait d 'a jouter a u t a b l e a u I V . I l s ont 
été d ' a v i s que l a part ie correspondante de ce p a r a g r a p h e 
d e v r a i t être supprimée; v o i r également l a note 5 a u s u j e t 
d u p a r a g r a p h e 1 e de l ' a r t i c l e 2. 
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c) L u t t e r contre le traf ic i l l i c i te et prévoir des 
sanctions pénales effectives 7 pour assurer le res
pect des lois et règlements édictés en appl icat ion 
de la présente Convention; 

d) Faire t o u t ce q u i est en leur pouvoir pour 
t r a i t e r et réadapter les toxicomanes; et 

e) Exécuter les décisions des organes i n t e r 
nat ionaux de contrôle par lesquelles lesdites 
Parties sont liées aux termes de la présente Conven
t i o n , et examiner avec bienveillance 8 , aux fins 
d 'acceptation et d 'application, les recommanda
tions relatives aux buts visés par l a présente 
Convention que ces organes ou d'autres organes 
compétents des Nations Unies pourront formuler. 

Chapitre I V . — ORGANES 
INTERNATIONAUX DE CONTROLE 

Article 5. — Les organes internationaux de contrôle 

Reconnaissant la compétence de l 'Organisation 
des Nations Unies en matière de contrôle i n t e r 
nat iona l des stupéfiants, les Parties conviennent 
de confier aux organes internat ionaux ci-après 
les fonctions qu i sont attribuées à ces organes par 
l a présente Convention: 

a) L a Commission internationale des stupéfiants; 
et 

b) L 'Organe internat ional de contrôle des s t u 
péfiants. 

Article 6. — Dépenses des organes internationaux 
de contrôle 

L'Organisat ion des Nations Unies assume les 
dépenses des organes internat ionaux de contrôle 
des stupéfiants dans des conditions qu i seront 
déterminées par l'Assemblée générale. Les Parties 
q u i ne sont pas membres de l 'Organisation des 
Nations Unies contribueront aux frais des organes 
internat ionaux de contrôle, l'Assemblée générale 
fixant périodiquement, après avoir consulté les 
gouvernements de ces Parties, le montant des 
contr ibut ions qu'elle jugera équitable. 

7 Après a v o i r examiné a t t e n t i v e m e n t les d e u x v a r i a n t e s 
proposées, le Comité de rédaction, c'est-à-dire le Comité 
chargé d'élaborer u n t e x t e revisé destiné à être s o u m i s à 
l a C o m m i s s i o n p o u r a d o p t i o n à ses douzième et treizième 
sessions ( E / 3 0 1 0 / R e v . l , c h a p i t r e X I I , et E / 3 1 3 3 , c h a p i t r e 
X I I ) ci-après dénommé le « Comité de rédaction », a 
adopté « effectives », ce t e r m e étant ce lu i q u i e x p r i m e le 
m i e u x l 'objet ou les trois aspects des sanct ions pénales, 
à s a v o i r : préventif, p u n i t i f et correcti f . U n e minorité des 
m e m b r e s de l a C o m m i s s i o n (Chine , E t a t s - U n i s d'Améri
que , F r a n c e et T u r q u i e ) a proposé de r e m p l a c e r le m o t 
« effectives » p a r le m o t « sévères »; se reporter toutefois 
à l'alinéa c d u p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 45 , où le m o t 
« sévère » est employé. 

8 L e S e r v i c e j u r i d i q u e d u Secrétariat des N a t i o n s U n i e s 
(ci-après dénommé le « S e r v i c e j u r i d i q u e ») a fait connaî
tre a u Comité de rédaction que l ' express ion : « e x a m i n e r 
a v e c b i e n v e i l l a n c e » figure d a n s d ' a u t r e s i n s t r u m e n t s des 
N a t i o n s U n i e s . 

La Commission 

Article 7. — Statut constitutionnel et continuité des 
fonctions 

1. L a Commission est une commission tech
nique d u Conseil. 

2. Le mandat de chaque membre de la Commis
sion se termine, aux fins de la présente Convention, 
la veille de la première séance de la Commission à 
laquelle son successeur régulièrement élu a le 
dro i t de siéger 9 . 

Article 8. — Privilèges et immunités 

Les représentants des Etats q u i siègent à l a 
Commission, leurs supléants, leurs adjoints et 
leurs conseillers jouissent des privilèges et i m m u 
nités nécessaires à l'exercice en toute indépendance 
des fonctions qui leur sont conférées en v e r t u de 
la présente Convention 1 0 . 

Article 9. — Comités 

L a Commission peut, à l a majorité des deux 
tiers de ses membres présents et votants et dans 
les conditions qu'elle fixe dans chaque cas, confier 
à un comité composé de plusieurs de ses membres 
la mission d'exercer celles de ses fonctions prévues 
dans la présente Convention qu'elle juge à propos n . 

Article 10. — Décisions et recommandations 

1, Sauf dans les cas prévus par le paragraphe 5 
de l 'art ic le 3 de la présente Convention, toute 

9 L e représentant de l ' I r a n a fait observer que, le n o m 
bre des Membres des N a t i o n s U n i e s a y a n t augmenté d ' u n 
q u a r t — c'est-à-dire de 22 — a u cours des d e u x dernières 
années, le n o m b r e des m e m b r e s de l a C o m m i s s i o n i n t e r n a 
t ionale des stupéfiants d e v r a i t être augmenté de façon 
correspondante . 

L e représentant de l a T u r q u i e a déclaré que, l a C o m m i s 
s ion n'étant pas u n organe créé p a r décision d u C o n s e i l 
économique et soc ia l , dont les fonctions seraient déter
minées p a r le C o n s e i l , m a i s u n organe créé p a r l a C o n v e n 
t i o n u n i q u e et dont le s t a t u t est fixé p a r cet i n s t r u m e n t , 
s a composi t ion d e v r a i t être déterminée p a r ladite C o n v e n 
t ion . 

1 0 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que, de 
l ' a v i s de son G o u v e r n e m e n t , l a C o m m i s s i o n d e v a n t être 
une c o m m i s s i o n techrdque d u C o n s e i l économique et 
s o c i a l , l a C o n v e n t i o n ne d e v r a i t p a s t r a i t e r des privilèges 
et immunités des m e m b r e s de l a C o m m i s s i o n . 

A u s u j e t de l ' a r t i c l e 9 d u deuxième projet ( E / C N . 7 / 
A C . 3 / 7 et C o r r . l ) q u i est presque i d e n t i q u e à l ' ar t ic le 8 
d u présent (troisième) p r o j e t , le S e r v i c e j u r i d i q u e a 
exprimé l ' a v i s q u ' i l serai t préférable de faire expressément 
r e n v o i à l ' a r t i c l e I V de l a C o n v e n t i o n s u r les privilèges 
et immunités des N a t i o n s U n i e s o u , s i c e l a ne paraît p a s 
souhai table , de faire figurer d a n s l a C o n v e n t i o n une l iste 
de privilèges et immunités. 

1 1 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que le 
G o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e considérait cet art ic le c o m m e 
superf lu , l a quest ion de s a v o i r d a n s quelle mesure l a 
C o m m i s s i o n peut déléguer une part ie de ses pouvoirs à 
u n comité composé de p l u s i e u r s de ses m e m b r e s étant de 
celles q u i p e u v e n t s a n s inconvénient être laissées à 
l'appréciation de l a C o m m i s s i o n . 



6 Convention unique s u r les stupéfiants 

décision ou recommandation adoptée par la Com
mission en exécution des dispositions de la pré
sente Convention est prise sous réserve: 

a) D u dro i t d u Conseil, qu i devra exercer ce 
dro i t au plus t a r d à sa première session ordinaire 
commençant après la fin de la session de la Com
mission à laquelle ladite décision ou recommanda
t i o n a été adoptée, d 'approuver, de modifier ou de 
renvoyer à l'Assemblée générale cette décision ou 
recommandation. Le Conseil peut renoncer à ce 
dro i t ; 

b) De l 'approbat ion d u Conseil, si la Commission 
le demande; et 

c) De l 'approbat ion de l'Assemblée générale ou 
de toute modi f icat ion adoptée par cette dernière, 
si le Conseil décide, conformément à l'alinéa a 
d u présent paragraphe, de l u i renvoyer ladi te 
décision ou recommandation. 

2. Chaque décision ou recommandation de la 
Commission entre en vigueur à l'égard de chacune 
des Parties dès réception d'une not i f i cat ion d u 
Secrétaire général ind iquant que les dispositions 
d u présent article ont été exécutées ainsi que 
d ' u n exemplaire d u texte définitif de la décision 
ou recommandation en question. 

Article 11. — Fonctions de la Commission 

L a Commission examine toutes les questions 
ayant t r a i t aux buts de la présente Convention, 
et en part i cu l ier : 

a) Décide de la composition des tableaux confor
mément à l 'art i c le 3; 

b) i ) Etud ie les modifications q u ' i l conviendrait 
d 'apporter à la présente Convention; 

i i ) Elabore les projets d ' instrument ; et 
i i i ) Décide de l a procédure à suivre pour 

amender la présente Convention et adopte 
les amendements en conformité de l ' a r 
t ic le 5 4 ] 1 2 ; 

c) Peut : 
i) Demander aux Eta ts de f ourn ir les rensei

gnements qu'elle peut juger nécessaires à 
l'exercice de ses fonctions conformément 
à la présente Convention, sous la forme et 
aux dates qu'elle peut fixer de temps à 
autre ; 

iî) Sur la recommandation de l 'Organe, amen
der la liste des points au sujet desquels 

1 2 L a C o m m i s s i o n a décidé à s a douzième sess ion q u ' i l 
s e r a i t statué s u r le t e x t e de l a c lause i i i lorsque l ' a r t i c l e 54 
a u r a i t été examiné; les représentants d u M e x i q u e , de l a 
T u r q u i e , de l ' U n i o n des Républiques socialistes soviéti
ques et de l a Y o u g o s l a v i e ont proposé l a suppress ion de 
cette c lause , leurs G o u v e r n e m e n t s étant opposés à l 'octro i 
à l a C o m m i s s i o n d e s p o u v o i r s q u i y sont mentionnés. 
L o r s q u ' e l l e a étudié, à s a treizième session, les disposit ions 
r e l a t i v e s a u x a m e n d e m e n t s (article 54) , l a C o m m i s s i o n 
n ' a pas pr is de décision e n ce q u i concerne cette c l a u s e ; 
v o i r également l a note 54 a u s u j e t de l ' a r t i c l e 54. 

les Parties sont tenues de f ourn i r des sta
tistiques et des évaluations en appl icat ion 
des articles 27 et 28 ; 

d) Examine et analyse tous renseignements en 
sa possession, en tenant compte des buts et des 
dispositions de la présente Convention ; 

e) Appelle l ' a t t en t i on de l 'Organe sur toutes 
questions qu i peuvent avoir t r a i t aux fonctions 
de celui-c i ; 

/ ) Peut recommander des programmes dé re 
cherche scientifique et des échanges de renseigne
ments de caractère scientifique ou technique; 

g) Formule toutes autres recommandations 
qu'elle estime utiles pour mettre en œuvre les 
dispositions de la présente Convention ou atte indre 
les buts qu'elle vise; 

h) Peut décider de communiquer aux gouver
nements et de publ ier les renseignements dont elle 
dispose; 

i) Peut demander aux Eta ts qu i ne sont pas 
Parties d'exécuter les décisions qu'elle adopte en 
conformité de la présente Convention; et 

j) S'acquitte de toutes autres fonctions que le 
Conseil pourra l u i confier en v e r t u de l a Charte des 
Nations Unies 1 3 . 

Article 12. — Secrétariat 

Le secrétariat de la Commission est f ourn i par 
le Secrétaire général. 

L'Organe 

Article 13. — Composition 

1. L'Organe se compose de neuf membres élus 
par le Conseil ainsi q u ' i l s u i t : 

a) Deux membres ayant l'expérience de la mé
decine, de la pharmacologie ou de la pharmacie 
et choisis sur une liste d 'au moins trois personnes 
désignées par l 'Organisation mondiale de la santé, 
et 

b) Sept membres choisis sur une liste de per
sonnes désignées par les Membres de l 'Organisation 
des Nations Unies et par les Parties qu i n'en 
sont pas membres 1 4 . 

2. L a Commission peut autoriser le représen
t a n t de l ' u n de ses membres à assister aux sessions 
de l 'Organe en qualité d'observateur. 

3. Les membres de l 'Organe doivent être des 
personnes qu i , par leur compétence technique, 
leur impartialité et leur désintéressement, ins -

1 3 L e s représentants d u R o y a u m e - U n i et de l a Y o u 
goslavie ont est ime q u ' i l f a u d r a i t s u p p r i m e r ce p a r a g r a p h e 
p a r c e q u ' i l dépasse l a portée de l a C o n v e n t i o n . 

1 4 L e s E t a t s dont les n o m s s u i v e n t : C h i n e , J a p o n , 
M e x i q u e , Pérou et U n i o n des Républiques social istes 
soviétiques, ont proposé q u ' i l soit fait m e n t i o n de l a 
nécessité d 'une répartition géographique équitable d a n s 
l a composi t ion de l ' O r g a n e . 
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p irent la confiance générale et, pendant la durée 
de leur mandat , i ls ne doivent occuper aucun 
poste n i se l i v rer à aucune activité qu i soit de 
nature à les empêcher d'exercer avec impartialité 
leurs fonctions de membres de l 'Organe. Le Conseil 
prend, de c o n c e r t 1 5 avec l 'Organe, toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer la pleine 
indépendance de ce dernier dans l'exercice des 
fonctions techniques que l u i confère la présente 
Convention. 

4. Le Conseil do i t t en i r compte de l'intérêt q u ' i l 
y a à faire entrer dans l 'Organe, en propor t i on 
équitable, des personnes qu i soient au courant de 
la s i tuat ion en matière de stupéfiants dans les 
pays producteurs et fabricants d'une p a r t , et dans 
les pays consommateurs d 'autre par t , et q u i aient 
dés attaches avec lesdits pays 1 6 . 

Article 14. — Durée du mandat des membres 

1. Le mandat des membres de l 'Organe est de 
c inq ans et i l est renouvelable. 

2. Le mandat de chaque membre de l 'Organe 
se termine la veille de la première séance de l ' O r 
gane à laquelle son successeur régulièrement élu 
a le dro i t de siéger. 

3. U n membre de l 'Organe qu i a été absent 
lors de: 

a) Quatre sessions de l 'Organe pendant la durée 
<$! son m a n d a t ; ou de 

] b) Toutes les sessions pendant une année civile 
o&tière, sera considéré comme démissionnaire. 
' 4 . Le Conseil peut, à la majorité des trois 

quarts des vo ix et sur la recommandation de 

-rrr 

, 1 6 Conformément à l a décision de l a C o m m i s s i o n , l a 
formule « de c o n c e r t » a été retenue, m a i s le Comité de 
rédaction a estimé que l ' e x p r e s s i o n « e n c o n s u l t a t i o n » 
s e r a i t préférable; les représentants d u C a n a d a , de l a 
F r a n c e , de l a H o n g r i e , de l ' I n d e , d u R o y a u m e - U n i , de 
l^Union des Républiques social istes soviétiques et de l a 
Y o u g o s l a v i e ont déclaré q u ' i l s préféraient l ' e x p r e s s i o n 
« e n c o n s u l t a t i o n » à l a formule « de concert » ; v o i r éga
l e m e n t l a note 23 a u s u j e t de l ' a r t i c l e 24 d u présent t e x t e 
jpvisé. 
, 1 8 M . M a y , [Comité c e n t r a l p e r m a n e n t de l ' o p i u m 

( C C P O ) ] appuyé p a r les représentants d u C a n a d a , de l a 
C h i n e , des E t a t s - U n i s d'Amérique, de l a F r a n c e , de l a 
H o n g r i e , de l ' I r a n , d u M e x i q u e , d u R o y a u m e - U n i et de l a 
Y o u g o s l a v i e , a émis l ' opinion que les mots « des personnes 
a u j soient a u c o u r a n t de l a s i t u a t i o n en matière de stupé-
iTants » n ' e x p l i q u e r a i e n t pas suff isamment a u x g o u v e r 
n e m e n t s appelés à désigner des c a n d i d a t s a u x fonctions 
de m e m b r e s de l ' O r g a n e quelles sont les qualités requises . 
I l a suggéré d 'a jouter , p a r e x e m p l e : « e t q u i a ient une 
c o n n a i s s a n c e des c o n v e n t i o n s internat ionales et de l e u r 
f o n c t i o n n e m e n t ou soient disposées à acquérir une tel le 
connaissance ». 

L e représentant de l a T u r q u i e a déclaré que le C o n s e i l 
d e v a i t t e n i r c o m p t e de l'intérêt q u ' i l y a à ce que l ' O r g a n e 
c o m p t e p a r m i ses m e m b r e s trois représentants de p a y s 
p r o d u c t e u r s , trois représentants de p a y s f a b r i c a n t s et u n 
représentant d ' u n p a y s c o n s o m m a t e u r . 

l 'Organe, révoquer u n membre de l 'Organe q u i , 
à son avis, ne rempl i t par les conditions requises 1 7 . 

5. Lorsque le siège d 'un membre de l 'Organe 
devient vacant au cours d u mandat de son t i t u 
laire, le Conseil pourvo i t à cette vacance pour le 
reste de la durée d u mandat , conformément aux 
dispositions applicables de l 'art ic le 13. 

Article 15. — Privilèges, immunités et rémunération 
1. Les membres de l 'Organe jouissent des p r i 

vilèges et immunités q u i sont nécessaires à l 'exer
cice, en toute indépendance, des fonctions que 
leur confère la présente Convention 1 8 . 

2. Le Secrétaire général a le dro i t de lever l ' i m 
munité d 'un membre de l 'Organe dans tous les 
cas où, à son avis, cette immunité entraverait 
le cours de la justice et où i l est possible de la lever 
sans compromettre le bon fonctionnement de 
l 'Organe. 

3. Les membres de l 'Organe reçoivent une rému
nération appropriée dont le montant est fixé par 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur la 
recommandation d u Conseil. 

Article 16. — Règlement intérieur 
1. L 'Organe élit son président et les membres 

dont l'élection l u i paraît nécessaire pour constituer 
son bureau ; i l adopte son règlement intérieur. 

2. L'Organe se réunit aussi souvent q u ' i l le 
juge nécessaire à l 'accomplissement satisfaisant 
de ses fonctions, mais i l doit ten ir au moins deux 
sessions par année civile. 

Article 17. — Délégation de pouvoirs 
Except ion faite des mesures prévues à l 'art ic le 22, 

l 'Organe peut, dans les conditions q u ' i l détermine, 
confier à l ' u n ou à plusieurs de ses membres et, 
dans les cas appropriés, à son secrétaire, l 'exercice 
de celles de ses fonctions q u ' i l juge à propos 1 9 . 

1 7 L e s représentants d u M e x i q u e , d u R o y a u m e - U n i et 
de l a Y o u g o s l a v i e ont appuyé l a thèse d u S e r v i c e j u r i d i q u e 
selon laquel le l a disposi t ion prévoyant l a majorité des 
trois q u a r t s des v o i x p o u r r a i t être i n c o m p a t i b l e a v e c 
l ' a r t i c l e 67 de l a C h a r t e des N a t i o n s U n i e s , q u i prévoit 
que les décisions d u C o n s e i l sont prises à l a majorité s i m 
ple. P o u r éviter cette difficulté, les représentants de ces 
E t a t s se sont déclarés p a r t i s a n s de modif ier cette c lause 
de façon à prévoir que le C o n s e i l p o u r r a i t révoquer des 
m e m b r e s de l ' O r g a n e p a r une décision prise à l a majorité 
s imple s u r une r e c o m m a n d a t i o n adoptée p a r l ' O r g a n e à 
l a majorité des trois q u a r t s des v o i x . 

1 8 V o i r l a note 10, p. 5. 
1 9 L e s représentants des E t a t s - U n i s d'Amérique et d » 

l a T u r q u i e ont proposé de donner à l ' a r t i c l e 17 l a forme 
s u i v a n t e : 

«L 'Organe p e u t , d a n s lés c o n d i t i o n s q u ' i l détermine, 
confier à l ' u n ou à plusieurs de ses m e m b r e s c o n s t i t u a n t 
u n comité et, d a n s les c a s appropriés, à des m e m b r e s de 
s o n secrétariat, l ' exercice de celles de ses fonctions q u ' i l 
j u g e à propos, à l ' e x c e p t i o n des mesures ci-après énumé-
rées: 

« 1. R e c o m m a n d e r à l a C o m m i s s i o n de modifier p a r 
a d d i t i o n , s u b s t i t u t i o n ou suppress ion , l a l iste des points 
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Article 18. — Décisions 
Sous réserve des dispositions d'autres articles 

de la présente Convention ou à moins que l 'Organe 
n 'a i t fixé expressément une date d'entrée en 
vigueur différente, toute décision de l 'Organe prise 
conformément aux dispositions de la présente 
Convention entre en vigueur à l'égard de chacune 
des Parties dès que celle-ci en a reçu not i f i cat ion. 

Article 19. — Fonctions de l'Organe 
L'Organe: 
a) Assure l 'appl i cat ion du régime des évalua

tions (article 20) ; 
b) Assure l 'appl i cat ion d u régime des stat is 

tiques (article 21) ; 
c) Prend des mesures en vue d'assurer que les 

l imites fixées pour l 'approvisionnement confor
mément à l 'art ic le 29 ne seront pas dépassées; 

d) Surveille les exportations de stupéfiants à 
destination d 'Etats non parties, conformément 
aux dispositions de la présente Convention; 

e) Prend toute mesure, en v e r t u des pouvoirs 
que lu i confère la présente Convention, pour assurer 
la mise en œuvre par tous les Eta ts des dispositions 
de celle-ci (article 22) ; 

s u r lesquels les P a r t i e s sont tenues de fournir des évalua
t ions , conformément à l ' ar t ic le 28 (article 11, alinéa c, 
clause i i ) . 

« 2- F i x e r l a date ou les dates où ces évaluations d o i v e n t 
être fournies et l a forme sous laquel le elles d o i v e n t être 
présentées et d e m a n d e r l ' u t i l i s a t i o n de formules (article 
20, p a r a g r a p h e 1). 

« 3. E t a b l i r une évaluation p o u r t o u t E t a t q u i n ' e n 
fournit pas une à l a date indiquée p a r l ' O r g a n e (article 20, 
p a r a g r a p h e 3 ) . 

« 4. J u g e r une évaluation n o n s a t i s f a i s a n t e ; d e m a n d e r 
des e x p l i c a t i o n s à l ' E t a t intéressé conformément a u p a r a 
graphe 4 de l ' a r t i c l e 20 et renouveler cette d e m a n d e après 
u n délai approprié, les pouvoirs de décision conférés à 
l ' O r g a n e p a r ce p a r a g r a p h e p o u v a n t être délégués, en ce 
q u i concerne les mesures d'exécution seulement , à u n 
comité dûment constitué. ( U n e part ie d u texte d u p a r a 
graphe 4 fait r e n v o i à l'alinéa b d u p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c l e 
21 d u deuxième projet de C o n v e n t i o n u n i q u e ( E / C N . 7 / 
A C . 3 / 7 et C o r r . l ) , lequel n ' a pas été repris d a n s le présent 
(troisième) pro je t . I l est fait r e n v o i d a n s le présent ( troi 
sième) p r o j e t a u p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c l e 20 en l ieu et 
p l a c e d u p a r a g r a p h e 5 de l ' a r t i c l e 21 d u deuxième pro je t , 
q u i correspond a u p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c l e 20 d u présent 
(troisième) pro je t ) . 

« 5. P u b l i e r périodiquement les renseignements relati fs 
a u x évaluations que l ' O r g a n e est ime de n a t u r e à faci l i ter 
l'exécution p a r tous les E t a t s des disposit ions de l a pré
sente C o n v e n t i o n (article 20, p a r a g r a p h e 6) , les p o u v o i r s 
de décision conférés à l ' O r g a n e p a r ce p a r a g r a p h e p o u v a n t 
être délégués, en ce q u i concerne les mesures d'exécution 
seulement , à u n comité dûment constitué. 

« 6. R e c o m m a n d e r à l a C o m m i s s i o n de modif ier p a r 
a d d i t i o n , s u b s t i t u t i o n ou suppress ion , l a l iste des po ints 
s u r lesquels les P a r t i e s sont tenues de fournir des s t a t i s 
t iques , conformément à l ' a r t i c l e 27 (article 11, alinéa c, 
c lause i i ) . 

« 7. F i x e r l a forme sous laquel le ces s tat i s t iques d o i v e n t 
être fournies et d e m a n d e r l ' u t i l i s a t i o n de formules ( a r t i 
cle 21, p a r a g r a p h e 1). 

« 8. E x a m i n e r les relevés s tat i s t iques a f in d'établir s i 
les P a r t i e s ou les a u t r e s E t a t s se sont conformés a u x d i s 
pos i t ions de l a présente C o n v e n t i o n et , en p a r t i c u l i e r , à 

/ ) E t a b l i t et présente au Conseil et aux Parties 
des rapports sur l 'accomplissement des fonctions, 
que l u i confère la présente Convention (article 23) ; 
et 

g) Présente les recommandations q u ' i l peut 
juger utiles à l'exercice des fonctions que l u i 
confère la présente Convention. 

Article 20. — Application du régime des évaluations 

1. L 'Organe fixera la date ou les dates auxquelles 
les évaluations devront être fournies ainsi que la 
forme sous laquelle elles devront être présentées, 
et i l prescrira l ' emploi de formulaires à cet effet 
(article 28). 

2. E n ce q u i concerne les pays et territoires 
auxquels ne s'applique pas la présente Convention, 
l 'Organe i n v i t e r a les gouvernements intéressés 
à fournir des évaluations conformément aux dis
positions de celle-ci. 

3. A u cas où u n E t a t ne f ourn ira i t pas à la date 
fixée les évaluations relatives à l ' u n de ses t e r r i 
toires, l 'Organe les établira lui-même dans la 
mesure du possible, et, autant que faire se pourra, 
en coopération avec le gouvernement intéressé i 0 . 

celles des art ic les 27 à 29 (article 21, p a r a g r a p h e 2) , les 
pouvoirs de décision conférés à l ' O r g a n e p a r ce p a r a g r a p h e 
p o u v a n t être délégués, en ce q u i concerne les mesures 
d'exécution seulement , à u n comité dûment constitué. 

« 9 . P r e s c r i r e [demander] a u x P a r t i e s de l u i f o u r n i r 
les renseignements ou précisions supplémentaires estimés 
nécessaires pour compléter ou expl iquer les renseigne
ments que cont iennent les relevés s tat i s t iques (article 21 , 
p a r a g r a p h e 3) , les pouvoirs de décision conférés à l ' O r g a n e 
p a r ce p a r a g r a p h e p o u v a n t être délégués, en ce q u i 
concerne les mesures d'exécution seulement , à u n comité 
dûment constitué. 

« 10. E n v o y e r et publ ier u n exposé des expl icat ions 
données ou [requises] [demandées] conformément a u 
p a r a g r a p h e 3 de l ' a r t i c l e 21 , et toutes observat ions que 
l ' O r g a n e peut voulo ir formuler à l'égard d ' u n relevé s t a t i s 
t ique , d 'une e x p l i c a t i o n ou d 'une d e m a n d e d 'expl icat ions . 

« 1 1 . P r e n d r e les mesures prévues p a r l a présente 
C o n v e n t i o n pour assurer l'exécution p a r tous les E t a t s 
des disposit ions de ce l le -c i (article 19, alinéa e, et a r 
t ic le 22) . 

« 12. E t a b l i r des r a p p o r t s a u Conse i l et a u x P a r t i e s 
s u r l ' a c c o m p l i s s e m e n t des fonctions que l u i confère l a 
présente C o n v e n t i o n (article 19, alinéa / et art ic le 23) , 
l a présentation des r a p p o r t s p o u v a n t être déléguée à u n 
comité dûment constitué. 

« 13. Présenter les r e c o m m a n d a t i o n s q u ' i l p e u t j u g e r 
ut i les à l ' exerc ice des fonctions que l u i confère l a présente 
C o n v e n t i o n (article 19, alinéa g). » 

L e représentant de l a Y o u g o s l a v i e a approuvé les p a r a 
graphes 2, 3, 4, 8, 9, 10, 11 et 13 de ce libellé proposé 
p o u r l ' a r t i c l e 17. 

L e libellé proposé p a r les représentants des E t a t s - U n i s 
d'Amérique et de l a T u r q u i e est fondé s u r le texte d u 
deuxième projet de C o n v e n t i o n u n i q u e . L e Secrétariat 
a toutefois remplacé toutes les références a u x disposit ions 
d u deuxième projet p a r des références a u x disposit ions 
d u troisième projet . 

8 0 L e s représentants de l a H o n g r i e , de l ' U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques et de l a Y o u g o s l a v i e 
ont été d ' a v i s q u ' i l était i n a d m i s s i b l e d 'autor iser l ' O r g a n e 
à établir des évaluations pour des E t a t s privés de l a poss i 
bilité de d e v e n i r P a r t i e s a l a C o n v e n t i o n . 
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4. L'Organe examinera les évaluations, y com
pris les évaluations supplémentaires, et, sauf en 
ce qu i concerne les besoins de l ' E t a t , i l pourra 
demander pour chaque pays ou terr i to i re pour 
lequel une évaluation aura été fournie, les rensei
gnements q u ' i l estimera nécessaires af in de com
pléter l'évaluation ou d'élucider telle ind icat ion 
q u i s'y trouve . 

5. L 'Organe confirmera ensuite, dans le plus 
bref délai possible, les évaluations, y compris les 
évaluations supplémentaires; i l pourra également 
les modif ier avec le consentement d u gouverne
ment intéressé. 

6. Outre la documentat ion prévue à l 'art ic le 23, 
l 'Organe publiera, aux dates q u ' i l aura fixées, 
mais au moins une fois par an, les renseignements 
relatifs aux évaluations q u i l u i paraîtront devoir 
faci l i ter l 'appl i cat ion de la présente Convention. 

Article 21. — Application du régime des statistiques 
1. L 'Organe fixera la forme sous laquelle les 

statistiques devront être fournies et prescrira 
l ' emplo i de formulaires à cet effet (article 27). 

2. L 'Organe examinera les statistiques af in de 
déterminer si les Parties ou tous autres Eta ts se 
sont conformés aux dispositions de la présente 
Convention. 

3. L 'Organe pourra demander les renseignements 
q u ' i l estimera nécessaires pour compléter ces sta
tistiques ou élucider telle ind icat ion q u i s'y trouve . 

4. L 'Organe n 'aura pas compétence pour poser 
des questions ou exprimer une opinion au sujet 
des statistiques relatives aux stupéfiants requis 
pour les besoins de l ' E t a t . 

Article 22. — Mesures visant à assurer l'exécution 
des dispositions de la Convention 
1. Dans l'exercice de ses fonctions, et af in 

d'assurer l'exécution des dispositions de la pré
sente Convention, l 'Organe peut prendre les 
mesures suivantes: 

a) Demander des renseignements aux gouver
nements. 

b) Si, d'après les renseignements en sa possession, 
l 'Organe a m o t i f de croire que les dispositions de 
i a présente Convention ne sont pas effectivement 
exécutées dans u n pays ou terr i to i re ou que la 
s i tuat ion en matière de stupéfiants dans u n pays 
ou terr i to i re appelle des éclaircissements, i l a le 
d r o i t de demander des explications au gouverne
ment intéressé. 

c) S'il le juge opportun , l 'Organe peut appeler 
l ' a t t e n t i o n d 'un gouvernement sur la mauvaise 
exécution par celui-ci des dispositions de la pré
sente Convention ou sur une s i tuat ion en matière 
de stupéfiants q u i laisse gravement à désirer dans 
le terr i to i re placé sous son contrôle. 

Sous réserve d u dro i t q u ' i l possède de faire une 
déclaration publique ou de publ ier des rensei
gnements conformément à la présente Convention, 

l 'Organe considérera comme confidentielle une 
demande de renseignements, une demande d'expli^ 
cations ou une communicat ion appelant l ' a t t e n t i o n 
d 'un gouvernement, faite conformément aux dis
positions des alinéas a, b et c ci-dessus. 

d) L 'Organe peut demander à un gouvernement 
de prendre les mesures correctives q u i , en raison 
des circonstances, peuvent paraître nécessaires 
pour assurer l'exécution des dispositions de l a 
présente Convention. 

e) S ' i l a m o t i f de croire qu'une enquête sur les 
l ieux contr ibuerait à l'éclairer sur la s i tuat ion en 
matière de stupéfiants dans u n pays ou t e r r i 
to ire , l 'Organe peut proposer au gouvernement 
intéressé qu'une personne ou une commission 
d'enquête q u ' i l désignera à cette fin soit envoyée 
dans ce pays ou terr i to i re . Si ce gouvernement 
n 'a pas répondu dans u n délai de quatre mois à 
la proposit ion de l 'Organe, son silence sera consi
déré comme u n refus. Si ledi t gouvernement 
consent expressément à l'enquête, celle-ci sera 
effectuée en col laboration avec des fonctionnaires 
désignés par l u i a l . 

2. Si l 'Organe constate que l a mauvaise exécu
t i o n , de la par t d 'un E t a t , de dispositions de 
la présente Convention entrave sérieusement le 
contrôle des stupéfiants dans le terr i to i re d ' u n 
autre E t a t , i l peut : 

a) Appeler l ' a t t e n t i o n des Parties et d u Conseil 
sur la question; 

b) Faire une déclaration publ ique signalant 
qu'à son avis une Partie enfreint les obligations 
assumées par elle aux termes de l a présente 
Convention ou que t o u t autre E t a t a négligé de 
prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
que la s i tuat ion en matière de stupéfiants dans 
son terr i to i re ne risque de compromettre le contrôle 
efficace des stupéfiants dans les terr ito ires relevant 
d'autres Parties ou Etats . Si l 'Organe f a i t une 
telle déclaration, i l publiera également l 'av is d u 
gouvernement intéressé si celui-ci le demande. 

3. Recommander l 'embargo. 
Si l 'Organe constate: 
a) D'après étude des évaluations et des stat is 

tiques fournies conformément aux articles 27 et 
28, qu'une Partie a manqué de façon appréciable 
aux obligations assumées par elle aux termes de 
la présente Convention ou q u ' u n autre E t a t 
entrave sérieusement la bonne exécution de celle-ci, 
ou 

b) A la lumière des renseignements dont i l 
dispose, que des quantités excessives de stupé-

8 1 L e s représentants de l a H o n g r i e , d u M e x i q u e et de 
l ' U n i o n des Républiques social istes soviétiques se sont 
déclarés opposés à l a proposit ion t e n d a n t à donner à 
l ' O r g a n e le p o u v o i r de procéder à des enquêtes s u r les 
l i e u x . L e représentant de l a Y o u g o s l a v i e a souligné q u ' u n e 
dispos i t ion a u t o r i s a n t l ' O r g a n e à effectuer une enquête 
s u r les l i e u x p o u v a i t empêcher certa ins E t a t s d 'accepter 
l a nouvel le C o n v e n t i o n ; i l était donc p a r t i s a n de s u p 
p r i m e r l'alinéa e. 
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fiants s'accumulent dans un pays ou terr i to i re ou 
que ce pays ou te r r i t o i re risque de devenir u n 
centre de traf ic i l l i c i t e , i l peut recommander 
l 'embargo sur l ' i m p o r t a t i o n de stupéfiants en 
provenance d u pays ou terr i to i re intéressé, ou sur 
l ' expor tat ion de stupéfiants à destination de ce 
pays ou terr i to i re , ou, à l a fois, sur l ' i m p o r t a t i o n 
et l ' expor tat ion , soit pour une période déterminée, 
soit jusqu'à ce que la s i tuat ion en matière de s t u 
péfiants dans ce pays ou terr i to i re l u i donne 
satisfaction. L ' E t a t intéressé a le dro i t de porter 
la question devant le Conseil. 

4. Embargo obligatoire 2 2 ; 
a) Annonce de l 'embargo et imposi t ion de l ' e m 

bargo. 
D'après les constatations faites conformément 

aux alinéas a ou b du paragraphe 3 d u présent 
article, l 'Organe peut prendre les mesures su i 
vantes: 

i) L 'Organe peut annoncer son i n t e n t i o n de 
mettre l 'embargo sur l ' i m p o r t a t i o n de stupé
fiants en provenance d u pays ou terr i to i re 
intéressé, ou sur l ' expor ta t i on de stupéfiants 
à destination de ce pays ou terr i to i re , ou, à la 
fois, sur l ' i m p o r t a t i o n et l ' e x p o r t a t i o n ; 

i i ) Si l 'annonce prévue à la clause i de l'alinéa a 
du présent paragraphe ne suffit pas pour 
remédier à la s i tuat ion , l 'Organe peut mettre 
l 'embargo à condit ion que les mesures moins 
sévères prévues aux alinéas a et b d u para
graphe 2 du présent article n 'aient pas suffi 
ou ne semblent pas devoir suffire pour r e c t i 
fier la s i tuat ion qu i laisse à désirer. L ' e m 
bargo peut être mis soit pour une période 
déterminée, soit jusqu'à ce que la s i tuat ion 
dans le pays ou terr i to i re intéressé donne 
satisfaction à l 'Organe. L 'Organe adressera 
aussitôt not i f i cat ion de sa décision à l 'État 
intéressé et au Secrétaire général. La décision 
de l 'Organe sera confidentielle et, sauf dispo
s i t ion expresse d u présent article, ne sera pas 
révélée jusqu'à ce q u ' i l soit établi, confor
mément à la clause i de l'alinéa c d u présent 
paragraphe, que l 'embargo doit entrer en 
vigueur. 

b) Appel . 
i) U n E t a t qu i a fa i t l ' ob jet d'une décision d 'em

bargo obligatoire peut, dans u n délai de trente 
jours à compter de la date à laquelle i l a reçu 
not i f i cat ion de cette décision, not i f ier conf i 
dentiellement par écrit au Secrétaire général 
son i n t e n t i o n de faire appel et peut, dans u n 

a a L e s représentants de l a H o n g r i e , de l ' U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques et de l a Y o u g o s l a v i e 
ont jugé que le droit attribué à l ' O r g a n e d ' imposer l ' e m 
bargo obligatoire étendait ses fonctions d 'une façon 
injustifiée. I l s ont estimé que l a part ie de l a C o n v e n t i o n 
u n i q u e q u i s ' y rapporte (le p a r a g r a p h e 4 de l ' ar t ic le te l 
q u ' i l figure d a n s le présent texte) d e v r a i t être supprimée. 

délai supplémentaire de trente jours , indiquer 
par écrit les raisons de son appel ; 

i i ) Lors de l'entrée en vigueur de l a présente 
Convention, le Secrétaire général demandera 
au Président de la Cour internationale de 
Justice de nommer u n Comité d'appel com
posé de trois membres et de deux suppléants 
q u i , par leur compétence, leur impartialité 
et leur désintéressement, inspireront une 
confiance générale. Si le Président de la Cour 
internationale de Justice fa i t savoir au Secré
ta ire général q u ' i l n'est pas en mesure de 
procéder à cette nominat ion , ou s ' i l n ' y pro 
cède pas dans les deux mois q u i suivent l a 
date à laquelle i l a reçu la demande à cet effet, 
le Secrétaire général procédera à cette n o m i 
nat ion . Le mandat des membres d u Comité 
d'appel est de cinq ans et i l est renouvelable. 
Les membres recevront une rémunération, 
seulement pour la durée des sessions d u Comité 
d'appel, conformément aux dispositions prises 
par le Secrétaire général. 

i i i ) Les sièges vacants au Comité d'appel seront 
pourvus conformément à la procédure prévue 
à la clause i i de l'alinéa b d u présent para
graphe; 

iv ) Le Secrétaire général envoie à l 'Organe copie 
de la not i f i cat ion écrite et des raisons de l ' a p 
pel prévu à la clause i de l'alinéa b d u présent 
paragraphe et, sans tarder, prend des mesures 
pour que le Comité d'appel se réunisse af in de 
statuer sur l a demande; le Secrétaire général 
prend toutes dispositions nécessaires pour les 
t r a v a u x d u Comité d'appel. I l f ourn i t aux 
membres d u Comité d'appel copie de l a déci
sion de l 'Organe, des communications pré
vues à la clause i de l'alinéa b d u présent 
paragraphe, de la réponse de l 'Organe le cas 
échéant, et de tous autres documents se 
rappor tant à l 'appel ; 

v) Le Comité d'appel adopte son règlement 
intérieur; 

vi ) Les représentants de l ' E t a t appelant et de 
l 'Organe ont le dro i t d'être entendus par le 
Comité d'appel avant que celui-ci ne statue 
sur l ' appe l ; 

v i i ) Le Comité d'appel peut confirmer, modif ier 
ou annuler la décision d'embargo prise par 
l 'Organe. L a décision d u Comité d'appel est 
définitive et obligatoire ; elle est immédia
tement communiquée au Secrétaire général; 

v i i i ) Le Secrétaire général communique la décision 
d u Comité d'appel à l ' E t a t appelant et à 
l 'Organe; 

ix ) Si l ' E t a t appelant ret ire son appel, le Secré
taire général en informe le Comité d'appel et 
l 'Organe. 

c) App l i ca t ion de l 'embargo, 
i) L 'embargo mis en v e r t u de l'alinéa a d u 

présent paragraphe entre en vigueur soixante 
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jours après la décision de l 'Organe, à moins 
que ladite décision ne fasse l 'objet d 'un appel 
conformément à la clause i de l'alinéa b d u 
présent paragraphe. Dans ce cas, l 'embargo 
entre en vigueur trente jours après le r e t ra i t 
de l 'appel ou après la décision d u Comité 
d'appel conf irmant l 'embargo en t o u t ou en 
par t i e ; 

i i ) Dès q u ' i l est établi, conformément à la clause i 
de l'alinéa c du présent paragraphe, que la 
décision d'embargo doi t prendre effet, l ' O r 
gane adresse aux Parties not i f i cat ion des 
termes de l 'embargo, que les Parties sont 
tenues d'appliquer. 

5. Dans les cas visés aux paragraphes précédents 
d u présent article, l 'Organe peut, sous réserve des 
dispositions d u présent article, publier les rensei
gnements dont i l dispose et les accompagner des 
observations q u ' i l juge ut i le de formuler. Les 
Parties s'engagent à en autoriser la l ibre dis
t r i b u t i o n dans les territoires placés sous leur 
contrôle. 

6. Si l 'Organe publie une décision prise en v e r t u 
d u présent article ou des renseignements concer
nant cette décision, i l doit également publ ier l 'avis 
d u gouvernement intéressé si celui-ci le demande. 
Dans le cas où la décision de l 'Organe n'a pas été 
prise à l'unanimité, l ' op in ion de la minorité doi t 
être exposée. 

7. L ' E t a t à l'égard duquel une mesure est 
envisagée conformément aux dispositions d u pré
sent article do i t avoir la possibilité de se faire 
entendre par l 'Organe, par l'intermédiaire de son 
représentant, avant que la décision ne soit prise. 
I l n'en est pas nécessairement ainsi pour les 
mesures prises en ver tu des alinéas a, b, ou e d u 
paragraphe 1 ou si l 'Organe n'a pas l ' i n t e n t i o n de 
rendre publique la décision relative à des mesures 
prises en v e r t u de l'alinéa c d u paragraphe 1. 

8. Les décisions de l 'Organe prises en v e r t u d u 
présent article doivent être adoptées à la majorité 
du nombre t o t a l des membres de l 'Organe. 

Article 23.— Rapports au Conseil et aux Parties 
1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses 

t r a v a u x et tous autres rapports supplémentaires 
q u ' i l peut estimer nécessaires et dans lesquels 
figurent également, pour chaque pays ou t e r r i 
toire, une analyse, por tant sur l'année précédente, 
des évaluations et des renseignements statistiques 
dont i l dispose et, à moins q u ' i l ne paraisse superflu, 
u n exposé des explications que les gouvernements 
ont p u fournir ou être requis de fournir , ainsi que 
toute observation que l 'Organe peut vouloir 
formuler. Ces rapports sont présentés au Conseil 
par l'intermédiaire de la Commission, qui peut 
formuler les observations qu'elle juge opportunes. 

2. Les rapports sont communiqués aux Parties 
et publiés ultérieurement. Les Parties s'engagent 
à autoriser la l ibre d i s t r ibut i on de ces rapports 
dans les territoires placés sous leur contrôle. 

Article 24. —• Services administratifs 

1. Le Conseil prend, de concert 2 3 avec l 'Organe, 
les dispositions nécessaires pour l 'organisation et 
le fonctionnement de l 'Organe en vue d'assurer, 
par l'intermédiaire d u Secrétaire général, le fonc
t ionnement des services administrat i fs de l 'Organe 
et la direct ion de son personnel en matière a d m i 
nistrat ive . 

2. Le Secrétaire général nomme, sous réserve 
de l 'approbat ion d u Conseil, le secrétaire et le 
personnel de l 'Organe sur la désignation de ce 
dernier. 

Chapitre V . — ORGANES NATIONAUX 
DE CONTROLE 

Article 25. — Administration spéciale 

Chaque Partie maint iendra une adminis trat ion 
spéciale chargée d'assurer l'exécution effective 
dans son terr i to i re des obligations assumées par 
cette Partie aux termes de la présente Convention. 

Chapitre V I . — RENSEIGNEMENTS 
QUE L E S PARTIES DEVRONT FOURNIR 

Article 26. — Renseignements à fournir au Secré' 
taire général 

1. Les Parties fourniront au Secrétaire général 
les renseignements que la Commission demandera 
parce qu' i ls l u i sont nécessaires pour l'exercice 
de ses fonctions, et no tamment : 

a) U n rapport annuel por tant sur l 'appl i cat ion 
de l a Convention dans chacun de leurs terr i to i res ; 

b) Les textes de toutes les lois et de tous les 
règlements promulgués pour donner effet à l a 
présente Convention; 

c) Toutes précisions que la Commission deman
dera sur les affaires de trafic i l l i c i te ; et 

d) Les noms et adresses des autorités adminis 
trat ives habilitées à délivrer les autorisations 
ou certificats d 'exportat ion et d ' impor ta t i on . 

2. Les Parties fourniront les renseignements 
prévus au paragraphe précédent, sous la forme et 
aux dates et en ut i l i sant les formules que l a Commis
sion demandera. 

Article 27. — Statistiques à fournir à l'Organe 

1. Les Parties adresseront à l 'Organe, pour 
chacun de leurs territoires, de la manière et sous 
la forme q u ' i l prescrira et que l a Commission aura 

2 3 L e Comité de rédaction a déclaré q u ' i l préférerait 
l ' e x p r e s s i o n « e n c o n s u l t a t i o n » à l a formule « de concert » ; 
l e s représentants d u C a n a d a , de l ' I n d e et d u R o y a u m e -
U n i o n t exprimé l a même préférence; v o i r également l a 
n o t e 15 a u s u j e t d u p a r a g r a p h e s de l ' a r t i c l e 13 d u présent 
texte . 
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approuvées, des statistiques ayant t r a i t aux sujets 
suivants et établies sur des formulaires fournis 
par l 'Organe : 

a) Superficies (en hectares) cultivées en vue de 
la product ion de stupéfiants; 

b) Product ion ou fabr icat ion de stupéfiants des 
tableaux I et I I ; 

c) Ut i l i sa t i on de stupéfiants des tableaux I 
et I I pour l a fabr icat ion d'autres stupéfiants des 
tableaux I et I I , de préparations exemptées figurant 
au tableau I I I et de substances non visées par la 
présente Convent ion; 

d) Consommation de stupéfiants des tableaux I 
et I I ; 

e) Impor ta t i ons et exportations de stupéfiants 
des tableaux I et I I ; 

/ ) Saisies de stupéfiants des tableaux I et I I 
et affectation des quantités saisies; 

g) Stocks de stupéfiants des tableaux I et I I 
au 31 décembre de l'année à laquelle les stat is 
tiques se rapportent . 

2. a) Les statistiques ayant t r a i t aux sujets 
mentionnés au paragraphe 1, exception faite de 
l'alinéa e, seront établies annuellement et seront 
fournies à l 'Organe au plus t a r d : 
i ) Le 31 mars suivant l'année à laquelle elles se 

rapportent , pour les sujets mentionnés aux 
alinéas a, b, c, d, et fu ; et 

i i ) Le 31 m a i suivant l'année à laquelle elles se 
rapportent , dans le cas de l'alinéa g, sauf pour 
l ' op ium, pour lequel les statistiques seront 
fournies le 31 mars au plus t a r d . 

b) Les statistiques ayant t r a i t aux sujets men
tionnés à l'alinéa e seront établies tr imestrie l lement 
et seront fournies à l 'Organe dans le délai d 'un 
mois à compter de l a fin d u tr imestre auquel elles 
se rapportent . 

3. Les Parties ne sont pas tenues de fournir 
de statistiques ayant t r a i t aux stocks destinés 
aux besoins de l ' E t a t , mais elles fourniront sépa
rément des statistiques ayant t r a i t aux stupéfiants 
importés ou acquis dans le pays ou terr i to i re pour 
les besoins de l ' E t a t , ainsi qu 'aux quantités de 
stupéfiants prélevées sur les stocks de l ' E t a t pour 
satisfaire aux besoins de l a populat ion civi le . 

Article 28. — Evaluations de la production de stupé
fiants et des besoins 85 

1. Les Parties adresseront à l 'Organe, chaque 
année et pour chacun de leurs territoires, de la 

2 4 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a été d ' a v i s q u ' u n 
délai de c i n q mois était nécessaire pour l a c o m m u n i c a t i o n 
des s tat i s t iques re lat ives à l a f a b r i c a t i o n et à l a c o n s o m 
m a t i o n , de stupéfiants. 

2 5 L e Comité c e n t r a l p e r m a n e n t de l ' o p i u m et l ' O r g a n e 
de contrôle des stupéfiants ( O C S ) ne s o n t pas c o n v a i n c u s 
que des évaluations r e l a t i v e s a u x superficies q u i seront 

manière et sous la forme q u ' i l prescrira et que l a 
Commission aura approuvées, des évaluations 
ayant t r a i t aux sujets suivants et établies sur des 
formulaires fournis par l 'Organe: 

a) Les superficies (en hectares) q u i seront 
cultivées en vue de l a product ion de stupéfiants; 
les quantités approximatives de stupéfiants q u i 
seront ainsi produites, calculées d'après le r e n 
dement moyen obtenu au cours des c inq années 
antérieures. Ces renseignements seront fournis 
séparément pour chacune des régions dans les
quelles ces cultures sont autorisées; 

b) Les quantités de stupéfiants des tableaux I 
et I I q u i seront consommées à des fins médicales 
et scientifiques; 

c) Les quantités de stupéfiants des tableaux I 
et I I qu i seront utilisées pour la fabricat ion d'autres 
stupéfiants des tableaux I et I I , de préparations 
exemptées figurant au tableau I I I et de subs
tances non visées par l a présente Convent ion; 

d) Les quantités de stupéfiants des tableaux I 
et I I q u i seront en stock au 31 décembre de l'année 
à laquelle les évaluations se rappor tent ; 

e) Les quantités de stupéfiants des tableaux I 
et I I requises pour être ajoutées aux stocks 
d ' E t a t 

2. Sous réserve des déductions prévues au para
graphe 3 de l 'art ic le 29, le t o t a l des évaluations 
pour chaque terr i to i re et pour chaque stupéfiant 
sera la somme des quantités définies aux alinéas 
b, c et e d u paragraphe 1, augmentée de toute 
quantité nécessaire pour porter les stocks existant 
au 31 décembre de l'année précédente au niveau 
évalué conformément aux dispositions de l'alinéa d 
d u paragraphe 1. 

3. Les Parties pourront fournir en cours d'année 
des évaluations supplémentaires en exposant les 
circonstances q u i les rendent nécessaires. 

4. Les Parties feront connaître à l 'Organe l a 
méthode employée pour déterminer les quantités 
indiquées dans les évaluations et les modifications 
q u i auront p u être apportées à cette méthode. 

5. Sous réserve des déductions prévues au para
graphe 3 de l 'art i c le 29, les évaluations établies 
conformément à l 'art ic le 20 ne devront pas être 
dépassées. 

cultivées en v u e de l a p r o d u c t i o n de feuilles de c o c a , ou 
des évaluations p o r t a n t s u r l a c a n n a b i s et l a résine de 
c a n n a b i s , puissent être de quelque utilité. L e u r s ra isons 
sont exposées d a n s le r a p p o r t de l a C o m m i s s i o n s u r s a 
onzième session sous le t i t r e « Quest ions soulevées p a r le 
Comité c e n t r a l p e r m a n e n t de l ' o p i u m et l ' O r g a n e de 
contrôle des stupéfiants a u s u j e t des disposit ions re lat ives 
a u x évaluations et a u x s tat is t iques », a u x p a r a g r a p h e s 
222 et 224 ( D o c u m e n t s officiels d u C o n s e i l économique et 
socia l , vingt-deuxième session, supplément n° 8, d o c u m e n t 
E / 2 8 9 1 , ci-après désigné c o m m e E / 2 8 9 1 ) . 

8 6 L e Comité c e n t r a l p e r m a n e n t de l ' o p i u m a été d ' a v i s 
que les mots « être ajoutées a u x s tocks d ' E t a t » d e v r a i e n t 
être remplacés p a r les mots « les besoins de l ' E t a t », q u i 
s ' a p p l i q u e r a i e n t de façon p l u s e x a c t e a u x renseignements 
r e q u i s . 
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Chapitre V I I . — LIMITATION 
DES APPROVISIONNEMENTS 

EN STUPÉFIANTS 

Article 29. — Limitation de la fabrication et de 
l'importation 
1. L a quantité totale de chaque stupéfiant qu i 

sera fabriquée et importée par u n pays ou t e r r i 
toire quelconque au cours d'une année donnée ne 
devra pas être supérieure à la somme des éléments 
suivants : 

a) L a quantité consommée, dans la l i m i t e de 
l'évaluation correspondante, à des fins médicales 
et scientifiques; 

b) L a quantité utilisée, dans la l i m i t e de l 'éva
luat i on correspondante, en vue de la fabr icat ion 
d'autres stupéfiants des tableaux I et I I , de 
préparations exemptées figurant au tableau I I I 
et de substances non visées par la présente 
Convention ; 

c) L a quantité exportée; 
d) L a quantité versée au stock af in de porter 

celui-ci au niveau spécifié dans l'évaluation corres
pondante; et 

e) L a quantité acquise, dans la l i m i t e de l 'éva
luat i on correspondante, pour les besoins de l ' E t a t . 

2. De la somme des éléments énumérés au para
graphe 1, i l sera déduit toute quantité qu i aura 
été saisie et mise sur le marché l ic i te , ainsi que 
toute quantité prélevée sur les stocks d ' E t a t 
pour satisfaire aux besoins de la populat ion 
civile. 

3. Si l 'Organe constate que la quantité fabriquée 
et importée au cours d'une année donnée dépasse 
la somme des éléments énumérés au paragraphe 1, 
compte tenu des déductions prévues au para
graphe 2 d u présent article, t o u t excédent ainsi 
constaté qu i subsisterait à l a fin de l'année sera 
déduit, l'année suivante, des quantités qu i doivent 
être fabriquées ou importées, ainsi que d u t o t a l des 
évaluations défini au paragraphe 2 de l 'art ic le 28. 

4. a) S'il ressort des statistiques des i m p o r 
tat ions et des exportations (article 27) que la 
quantité exportée à destination d 'un pays ou 
terr i to i re quelconque dépasse le t o t a l des évalua
tions relatives à ce pays ou terr i to i re , te l q u ' i l est 
défini au paragraphe 2 de l 'art ic le 28, augmenté 
des quantités déclarées comme ayant été exportées 
et déduction faite de t o u t excédent constaté aux 
termes d u paragraphe 3 d u présent article, l 'Organe 
peut en aviser les Eta t s q u i , à son avis, devraient 
en être informés. 

b) Dès réception de cette not i f i cat ion , les 
Parties n 'autoriseront plus, pendant l'année en 
question, aucune exportat ion nouvelle d u stupé
fiant dont i l s'agit à destination d u pays ou t e r r i 
toire en cause, sauf: 
i) Dans le cas où une évaluation supplémen

taire aura été fournie pour ce pays ou t e r r i 

toire en ce q u i concerne à la fois toute quantité 
importée en excédent et la quantité supplé
mentaire requise; ou 

i i ) Dans les cas exceptionnels où l ' exportat ion 
est, de l 'avis d u gouvernement d u pays expor
tateur , indispensable au tra i tement des malades. 

Chapitre V I I I . — CONTROLE 
ÉCONOMIQUE DES STUPÉFIANTS 

G É N É R A L I T É S 

Article 30. — Fins médicales et scientifiques 

Sous réserve des dispositions de la présente 
Convention, les Parties l i m i t e r o n t exclusivement 
aux fins médicales et scientifiques la product ion, 
la fabr icat ion, l ' exportat ion , l ' i m p o r t a t i o n , la 
d i s t r ibut i on , le commerce, l ' emploi et la détention 
des stupéfiants. 

Section A . — C O N T R Ô L E 
D E L A P R O D U C T I O N 2 7 

Première partie. — Le pavot à opium 
et dispositions spéciales relatives à l'opium 

et à la paille de pavot 

Article 31. — Organismes nationaux de l'opium 28 

1. Toute Partie qu i autorise la culture d u pavot 
à op ium en vue de l a product ion d 'op ium ou de 
paille de pavot établira, si elle ne l 'a déjà fa i t , 
et maint iendra u n ou plusieurs organismes d ' E t a t 
(désignés ci-après dans le présent article par le 
terme « organisme ») chargés d'exercer les fonc
tions stipulées au présent article. 

2. Toute Partie visée au paragraphe précédent 
appliquera les dispositions ci-après à l a culture 
d u pavot à op ium et à l ' o p i u m ou à l a paille de 
pavot , ou à l ' u n et l 'autre de ces derniers, selon 
le cas: 

a) L'organisme désignera les régions et les 
parcelles de terra in où la culture d u pavot à op ium 
en vue de la product ion d 'op ium ou de paille de 
pavot sera autorisée; 

2 7 L e s p a y s ci-après ont fait v a l o i r des objections ou 
des réserves q u a n t à toutes les disposit ions de l a C o n v e n 
t ion q u i ont t r a i t à l a pail le de p a v o t et à l a p r o d u c t i o n 
de c a n n a b i s : A u t r i c h e , C a n a d a , F r a n c e , H o n g r i e , I t a l i e , 
République fédérale d ' A l l e m a g n e , R o y a u m e - U n i , Suisse , 
Tchécoslovaquie et Y o u g o s l a v i e . 

2 8 L e représentant de l a H o n g r i e a déclaré que le 
contrôle exercé p a r les organismes n a t i o n a u x de l ' o p i u m 
ne p o u r r a i t se faire p a r c e que c e u x - c i ne seraient pas en 
mesure de désigner les régions où l a c u l t u r e d u p a v o t à 
o p i u m e n v u e de l a p r o d u c t i o n de pail le de p a v o t d e v r a i t 
être autorisée, n i d 'accorder des l icences a u t o r i s a n t l a 
c u l t u r e de pai l le de p a v o t . 

2 
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b) Les cult ivateurs t i tulaires d'une licence déli
vrée par l 'organisme seront seuls autorisés à se 
l i v rer à cette cu l ture ; 

c) Chaque licence spécifiera la superficie du 
terra in sur lequel cette culture est autorisée; 

d) Tout cu l t ivateur de pavot à op ium sera tenu 
de l i v rer à l 'organisme la totalité de sa récolte 
d 'op ium et de paille de pavot . L'organisme achè
tera cette récolte et en prendra matériellement 
possession dès que possible, mais au plus t a r d dans 
u n délai de quatre mois à compter de la fin de 
l a récolte 2 9 ; 

é) L'organisme aura seul le dro i t , en ce qu i 
concerne l ' op ium et la paille de pavot , d ' importer , 
d'exporter, de se l ivrer au commerce de gros et 
de conserver des stocks, à l 'exception des stocks 
détenus par les fabricants d'alcaloïdes de l ' op ium, 
d 'op ium médicinal ou de préparations à base 
d 'opium. Les Parties ne sont pas tenues d'étendre 
cette clause à l ' o p i u m médicinal et aux prépa
rations à base d 'opium. 

3. Les fonctions administratives prévues au 
paragraphe 2 seront exercées par u n seul organisme 
d ' E t a t si la Const i tut ion de la Partie intéressée 
le permet. 

Article 32. — Restrictions au commerce interna
tional de l'opium et de la paille de pavot 30 

1. a) Sans préjudice des dispositions des para
graphes 3 et 5 de l 'art ic le 34, les Parties ne permet
t r o n t n i l ' i m p o r t a t i o n n i l ' expor tat ion d ' op ium ou 
de paille de pavot autres que l ' o p i u m ou la paille 
de pavot produits dans l ' u n quelconque des 
Eta ts ci-après qu i , au moment où s'effectuera 
l ' i m p o r t a t i o n ou l ' expor tat i on considérée, sera 
Partie à la présente Convention : Afghanistan, 
Bulgarie, Grèce, Inde, I r a n , Turquie , U n i o n des 
Républiques socialistes soviétiques et Yougo
slavie 3 1 . 

b) Les Parties ne permettront pas l ' i m p o r 
t a t i o n d 'op ium ou de paille de pavot en pro 
venance d 'un pays ou terr i to i re auquel l a présente 
Convention ne s'applique pas. 

2 9 L e représentant de l a H o n g r i e a déclaré que toute 
l a pai l le de p a v o t ne p o u v a i t être recuei l l ie étant donné 
que les c u l t i v a t e u r s en brûlaient une part ie ou l ' u t i l i s a i e n t 
c o m m e litière pour les bêtes, et que le reste (la part ie de 
l a tige q u i dépasse 10 cm) ne se prêtait pas à l a f a b r i c a 
t ion . 

8 0 L e s représentants de l a H o n g r i e , d u R o y a u m e - U n i et 
de l ' U n i o n des Républiques socialistes soviétiques se sont 
opposés à l ' insert ion des alinéas a et b d u p a r a g r a p h e 1. 
L ' o b s e r v a t e u r d u G o u v e r n e m e n t suisse s 'est opposé à 
l ' i n s e r t i o n de l'alinéa a d u p a r a g r a p h e 1. 

8 1 E n ce q u i concerne l ' i n c l u s i o n de l ' A f g h a n i s t a n , v o i r 
E/289 '1 , p a r a g r a p h e 250. A l a treizième session, l 'obser
v a t e u r de l ' A f g h a n i s t a n a déclaré que le G o u v e r n e m e n t 
a f g h a n p o u r r a i t reconsidérer s a pol i t ique d ' i n t e r d i c t i o n 
d a n s le cas de l ' o p i u m ( E / 3 1 3 3 , p a r a g r a p h e 2 9 8 ; E / C N . 7 / 
S R . 3 8 4 ) ; voir également l a note 50, p. 22 a u s u j e t d u 
p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 49 . 

2. Nonobstant les dispositions de l'alinéa a d u 
paragraphe 1, toute Partie peut autoriser l ' i m 
por ta t i on , dans l ' u n de ses territoires , d ' op ium 
ou de paille de pavot , ou de l ' u n et l ' autre , pro 
duits dans u n autre de ses territoires , ainsi que 
l ' expor tat ion correspondante, à condit ion que la 
quantité ainsi importée: 

a) Ne dépasse pas, annuellement, les besoins 
intérieurs d u terr i to i re impor ta teur pendant une 
année; et 

b) Soit utilisée exclusivement pour les besoins 
intérieurs. 

3. Si l 'une des Parties mentionnées à l'alinéa a 
d u paragraphe 1 décide de cesser la product ion 
d 'op ium ou de paille de pavot , ou des deux, pour 
l ' exportat ion , elle peut adresser une déclaration 
à cet effet à l 'Organe, qu i en avisera tous les 
Etats . Le 31 décembre de l'année suivant celle où 
la déclaration susmentionnée est faite , l ' E t a t 
intéressé cessera, en ce qu i concerne l ' o p i u m ou 
la paille de pavot , ou l ' u n et l ' autre , selon le cas, 
d'être dans la s i tuat i on spéciale dont les Parties 
mentionnées â l'alinéa a d u paragraphe 1 jouissent 
en v e r t u des dispositions de la présente Convention, 
étant entendu toutefois que l ' o p i u m ou la paille 
de pavot produits sur le terr i to i re de ladite Part ie 
et exportés avant cette date ne seront pas exclus 
d u commerce internat iona l en v e r t u de l'alinéa a 
d u paragraphe 1. 

Article 33. — Limitation des stocks 3 2 

1. Les Parties réglementeront la production* 
l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat ion d 'op ium et de paille 
de pavot de telle manière que les stocks détenus 
par toute Partie au 31 décembre de chaque année 
ne dépassent pas, pour l ' o p i u m ou la paille de 
pavot , les quantités ci-après: 

a) Pour les Eta ts mentionnés à l'alinéa a d u 
paragraphe 1 de l 'art ic le 32 : 

i) L a quantité exportée à des fins médicales ou 
scientifiques au cours de deux années quelles 
qu'elles soient; 

i i ) L a quantité utilisée pour la fabr icat ion d'alca
loïdes de l ' o p i u m au cours de deux années 
quelles qu'elles soient; 

i i i ) Une quantité égale à la moitié des quantités 
ainsi exportées et utilisées au cours d'une 
autre année quelle qu'elle soit. 

L a Part ie intéressée peut choisir les années 
servant de base à ces calculs et peut désigner des 
périodes différentes pour l ' o p i u m et la paille de 

8 2 L e s représentants de l a H o n g r i e et de l ' U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques ont émis l ' a v i s q u ' i l 
était superf lu de faire figurer d a n s l a C o n v e n t i o n une 
dispos i t ion l i m i t a n t le droi t d ' u n E t a t de c o n s t i t u e r l i b r e 
m e n t ces s tocks et que les disposit ions de l a C o n v e n t i o n 
a u x t e r m e s desquelles les autorités compétentes de l ' E t a t 
o n t le devoir d 'exercer u n contrôle r i g o u r e u x s u r ces 
s t o c k s étaient suffisantes. 
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pavot et pour le calcul des quantités exportées 
et des quantités utilisées, étant entendu toutefois 
que les années désignées ne devront pas être 
antérieures à 1946, n i comprendre une année pour 
laquelle l 'Organe n 'aura i t pas encore publié de 
statistiques pertinentes au moment d u choix des 
années: 

b) Pour toute Partie autre que celles qu i sont 
mentionnées à l'alinéa a d u paragraphe 1 qu i 
permet la fabricat ion d'alcaloïdes de l ' op ium, ses 
besoins normaux pour une période de deux ans. 
Le montant desdits besoins sera fixé par l 'Organe; 

ç) Pour toute autre Partie , la quantité totale 
utilisée au cours des c inq années précédentes. 

2. Les stocks max imaux d 'op ium et de paille 
de pavot autorisés aux termes des alinéas a et c 
d u paragraphe 1 seront calculés sur l a base des 
statistiques publiées par l 'Organe. 

3. a) Les Parties not i f i eront à l 'Organe tous 
les faits ayant une incidence sur leur classement 
aux termes des alinéas b et c d u paragraphe 1 d u 
présent art i c le ; 

b) Les Parties auxquelles s 'appliquent les a l i 
néas a ou b d u paragraphe 1 not i f ieront chaque 
année à l 'Organe: 
i ) Les périodes choisies par elles conformément 

aux dispositions de l'alinéa a d u paragraphe 1 
ou, selon le cas, 

i i ) L a quantité d ' op ium ou de paille de pavot , 
ou de l ' u n et l ' autre , qu'elles souhaitent être 
considérée comme correspondant à leurs besoins 
normaux aux fins de la détermination de ceux-
ci par l 'Organe conformément à l'alinéa b d u 
paragraphe 1. 

4. a) Les notif ications prévues aux alinéas a et b 
d u paragraphe 3 devront parvenir à l 'Organe au 
plus t a r d quinze mois avant la date (paragraphe 1) 
pour laquelle les stocks max imaux en question 
doivent être calculés. 

b) Si une Partie q u i est tenue de fourn ir les 
renseignements visés à l'alinéa b du paragraphe 3 
ne l ' a pas f a i t à l a date prévue, l 'Organe adop
tera, sans préjudice des dispositions de l'alinéa c 
d u paragraphe 4, les données contenues dans la 
dernière not i f i cat ion pertinente effectuée par cette 
Partie . Si, toutefois, l 'Organe n'a jamais reçu de 
not i f i cat ion pertinente de l a Part ie en cause, i l 
devra, en tenant dûment compte des renseigne
ments dont i l dispose, des buts de la présente 
Convention et des intérêts de ladite Par t i e : 
i) Choisir les périodes de référence visées à l ' a l i 

néa a d u paragraphe 1, ou, selon le cas, 
i i ) F ixer la quantité représentant les besoins 

normaux Visés à l'alinéa b d u paragraphe 1. 
c) Si l 'Organe reçoit une not i f i cat ion prescrite 

à l'alinéa b d u paragraphe 3 à une date posté
rieure à celle qui est fixée à l'alinéa a du para
graphe 4, i l pourra agir comme si cette not i f i cat ion 
l u i était parvenue en temps voulu . 

5. A u plus t a r d douze mois et demi avant l a 
date (paragraphe 1) pour laquelle les stocks 
max imaux en question doivent être calculés, 
l 'Organe not i f i era : 

a) A toute Partie mentionnée à l'alinéa a d u 
paragraphe 1, les années de référence choisies 
conformément à ladite disposition ou à celles des 
alinéas b ou c d u paragraphe 4 ; 

b) A toute Partie visée à l'alinéa b d u para
graphe 1, la quantité d 'op ium ou de paille de pavot , 
ou de l ' u n et l ' autre , que l 'Organe considère comme 
représentant les besoins normaux de cette Partie 
pour une période de deux ans. 

6. a) Si l 'Organe estime que les circonstances 
sont exceptionnelles, pour des raisons de santé 
publique, i l peut, sous les conditions et pour la 
période de temps q u ' i l détermine, dispenser une 
Partie de se conformer aux prescriptions d u 
paragraphe 1 en ce qu i concerne le niveau m a x i m a l 
des stocks d 'op ium ou de paille de pavot , ou de 
l ' u n et l ' a u t r e ; 

b) Si, lors de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, une Partie visée à l'alinéa a d u para
graphe 1 détient des stocks d 'op ium ou de paille 
de pavot , ou de l ' u n et l ' autre , dépassant le niveau 
m a x i m a l autorisé en v e r t u de cette disposition, 
l 'Organe t iendra compte, s ' i l le juge ut i l e , de ce 
fa i t , af in d'éviter que la Partie en cause ne subisse 
les difficultés économiques qu'entraînerait une 
réduction t rop rapide des stocks au niveau m a x i m a l 
prescrit. 

7. Les dispositions d u paragraphe 1 prendront 
effet, en ce qu i concerne chaque Partie , à compter 
du 31 décembre de l'année suivant celle au cours 
de laquelle la présente Convention sera entrée en 
vigueur à l'égard de cette Partie . 

Article 34. — Affectation donnée à l'opium et à la 
paille de pavot confisqués 33 

1. Sauf disposition contraire d u présent artic le , 
t o u t l ' op ium ou toute la paille de pavot confisqués 
pour avoir fa i t l ' ob jet d 'un traf ic i l l i c i te doivent 
être détruits. 

2. Une Partie peut util iser, sous le contrôle des 
pouvoirs publics, de l ' o p i u m ou de la paille de 
pavot ainsi confisqués pour la fabricat ion de stupé
fiants inscrits au tableau I I ou de substances non 
visées par la présente Convention, ou encore 
réserver cet op ium ou cette paille de pavot , ou 
les stupéfiants fabriqués à p a r t i r de ces produits , 
à tels usages d'ordre médical ou scientifique q u i 
pourront en être faits par les pouvoirs publics ou 
sous leur contrôle. 

3. Toute Part ie mentionnée à l'alinéa a d u 
paragraphe 1 de l 'art ic le 32 peut uti l iser ou exporter 
l ' o p i u m ou la paille de pavot confisqués sur son 

3 8 L e représentant de l a H o n g r i e a déclaré que l ' a p p u i 
c a t i o n de cet art ic le à l a pai l le de p a v o t n'était pas j u s t i r 
fiée et ne p o u r r a i t être mise e n œuvre. 
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terr i to i re ou les alcaloïdes fabriqués à p a r t i r de 
ces produits . 

4. L ' o p i u m ou la paille de pavot confisqués 
q u i peuvent être identifiés comme ayant été 
dérobés d 'un entrepôt d ' E t a t ou de t o u t autre 
entrepôt l i c i te , peuvent être restitués à leur pro 
priétaire légitime. 

5. a) Si une Partie ne permet n i la product ion 
d 'op ium ou de paille de pavot , n i la fabricat ion 
d'alcaloïdes de l ' o p i u m , elle peut obtenir de l 'Organe 
l 'autor isat ion d'exporter, à destination du t e r r i 
toire d'une Partie qu i fabrique des alcaloïdes de 
l ' o p i u m , une quantité déterminée d 'op ium ou de 
paille de pavot confisqués, ou de l ' u n et l ' autre , 
af in d 'obtenir en contrepartie des alcaloïdes de 
l ' o p i u m , des sels ou des préparations à base 
d'alcaloïdes de l ' o p i u m , ou encore af in de faire 
extraire ces alcaloïdes, à condit ion toutefois que: 
i) L a quantité d ' op ium ou de paille de pavot , 

ou de l ' u n et l ' autre , ainsi exportée au cours 
d'une année quelconque ne dépasse pas la 
quantité équivalant, en op ium et en paille de 
pavot , aux besoins annuels de la Partie expor
tatr ice en op ium et en alcaloïdes de l ' o p i u m ; 

i i ) Les stupéfiants ainsi échangés ou extra i ts 
soient utilisés uniquement pour les besoins 
intérieurs. 

b) L a Partie exportatrice visée à l'alinéa a 
détruira t o u t op ium ou toute paille de pavot 
confisqués qu i ne doivent pas être utilisés confor
mément à cette disposition ou au paragraphe 2 
ou qui ne doivent pas être restitués à leur pro 
priétaire légitime conformément au paragraphe 4. 

Deuxième partie. — Le cocaïer et 
dispositions spéciales relatives à la feuille 

de coca et à la cocaïne brute 

Article 35. — Restrictions à la culture et à la pousse 
du cocaïer 

1. Toutes les fois qu'en raison de la s i tuat ion 
dans u n pays ou terr i to i re d'une Partie , l ' in terd i c 
t i o n de la culture du cocaïer constituera la mesure 
la plus efficace pour empêcher le détournement de 
feuilles de coca vers le traf ic i l l i c i t e , la Partie en 
cause in terd i ra cette culture. 

2. Dans la mesure du possible, les Parties 
feront procéder à l 'arrachage de tous les cocaïers 
poussant à l'état sauvage. Elles détruiront ces 
plantes si elles sont cultivées illégalement. 

Article 36. — Organismes nationaux de la feuille 
de coca 
1. Toute Partie qu i autorise la culture d u 

cocaïer établira, si elle ne l ' a déjà fa i t , et m a i n 
t iendra u n ou plusieurs organismes d ' E t a t (dési
gnés ci-après dans le présent article p a r l e terme 
« organisme ») chargés d'exercer les fonctions s t i 
pulées au présent article. 

2. Toute Partie visée au paragraphe précédent 
appliquera les dispositions ci-après au cocaïer 
et à la feuille de coca: 

a) L'organisme désignera les régions et les 
parcelles de terra in où la culture d u cocaïer sera 
autorisée ; 

b) Les cult ivateurs t i tula ires d'une licence déli
vrée par l 'organisme seront seuls autorisés à se 
l i v rer à cette cu l ture ; 

c) Chaque licence spécifiera la superficie d u 
terra in sur lequel cette culture est autorisée; 

d) Tout cu l t ivateur de cocaïer sera tenu de 
l ivrer à l 'organisme la totalité de sa récolte. 
L'organisme achètera cette récolte et en prendra 
matériellement possession dès que possible, mais 
au plus t a r d dans un délai d 'un mois à compter 
de la fin de la récolte; 

é) L'organisme aura seul le dro i t , en ce q u i 
concerne la feuille de coca, d ' importer , d 'exporter, 
de se l ivrer au commerce de gros et de conserver 
des stocks, à l 'exception des stocks détenus par les 
fabricants de cocaïne ou de préparations à base 
de cocaïne ou de feuille de coca. Les Parties ne 
sont pas tenues d'étendre cette clause aux pré
parations à base de feuille de coca. 

3. Les fonctions administrat ives prévues au 
paragraphe 2 seront exercées par u n seul organisme 
d ' E t a t si la Const i tut ion de la Partie intéressée 
le permet. 

Article 37. — Restrictions au commerce inter
national de la feuille de coca et de la cocaïne brute 3 4 

1. Les Parties ne permet t ront n i l ' i m p o r t a t i o n 
n i l ' expor tat ion de feuilles de coca ou de cocaïne 
brute autres que: 

a) Les feuilles de coca produites et la cocaïne 
brute fabriquée dans l ' u n quelconque des E t a t s 
ci-après, q u i , au moment où s'effectuera l ' i m 
por ta t i on ou l ' exportat ion considérée, sera Part ie 
à la présente Convention: Bol iv ie , Indonésie, 
Pérou ; 

b) L a cocaïne brute obtenue à p a r t i r de ces 
feuilles. 

Article 38. -— Dispositions spéciales relatives à 
la feuille de coca en général 
1. Les Parties peuvent permettre l ' u t i l i s a t i o n 

de feuilles de coca pour la préparation d ' u n 
produ i t aromatique q u i ne devra contenir aucun 
alcaloïde et elles peuvent, dans la mesure néces
saire à cette ut i l i sa t ion , permettre la product ion, 
l ' i m p o r t a t i o n , l ' exportat ion , le commerce et l a 
détention de ces feuilles. 

2. Les Parties fourniront séparément les s ta 
tistiques (article 27) et les évaluations (article 28) 

s * L e s représentants de l a H o n g r i e , d u R o y a u m e - U n i 
et de l ' U n i o n des Républiques social istes soviétiques se 
sont opposés e n p r i n c i p e à l'établissement d 'une l iste 
l i m i t a t i v e d ' E t a t s autorisés à produire p o u r l ' e x p o r t a t i o n . 
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concernant leurs besoins en feuilles de coca pour 
l a préparation d u produi t aromatique en question» 

Troisième partie. — La plante de cannabis et 
dispositions spéciales relatives à la cannabis 

Article 39. — Interdiction de la cannabis 
1. Les Parties s'engagent à interd ire la produc

t i o n de cannabis et de résine de cannabis, étant 
entendu toutefois que le gouvernement de chaque 
Partie peut produire ou, selon le cas, fabriquer, 
acquérir et importer en provenance ou exporter à 
destination d u gouvernement d'une autre Partie , 
de petites quantités de cannabis, de résine de can
nabis ainsi que d 'extraits et teintures de cannabis 
aux fins de la recherche scientifique et peut auto
riser un établissement scientifique t i tu la i re d'une 
licence à les acquérir par son entremise, à les pro
duire, à les fabriquer, à les détenir et à les expor
ter , sous la surveillance étroite des pouvoirs 
publics, à destination d u gouvernement d'une 
autre Partie. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, 
les Parties i n t e r d i r o n t : 

a) Le commerce, la d i s t r ibut i on , la détention 
et l ' u t i l i sa t i on de la cannabis et de la résine de can
nabis, des extraits et teintures de cannabis et de 
toutes autres substances contenant le principe 
pharmacologiquement acti f de la résine de canna
b is ; et 

b) L a fabricat ion des extraits et teintures visés 
à l'alinéa a. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 
1 et 2 d u présent article, toute Partie peut auto 
riser la product ion de cannabis et la fabricat ion 
d 'extraits et teintures de cannabis, ainsi que le 
commerce et la détention de ces substances aux fins 
de leur usage en médecine indigène, c'est-à-dire dans 
les médecines ayurvédique, unani et t i b b i . Dans 
les cas où une Partie donnera cette autorisation, 
les dispositions de l 'art ic le 31 régissant la produc
t i o n d 'op ium s'appliqueront mutatis mutandis à 
l a product ion de cannabis. Le commerce, la déten
t i o n et l ' u t i l i sa t i on de la cannabis et des extraits 
et teintures de cannabis seront régis par les dispo
sitions de la présente Convention q u i s 'appliquent 
aux stupéfiants d u tableau I non inscrits au tableau 
I V , étant entendu toutefois que la délivrance 
d'ordonnances médicales (article 4 1 , paragraphe 
2, alinéa b) ne sera pas obligatoire. 

4. Toutes les fois qu'en raison de la s i tuat ion 
dans u n pays ou terr i to i re , des mesures supplémen
taires seront nécessaires en ce q u i concerne la cu l 
ture de la plante de cannabis, af in d'empêcher 
le traf ic i l l i c i te de la cannabis ou de la résine de 
cannabis, les Parties adopteront toutes mesures 
utiles pour empêcher le traf ic i l l i c i te de la canna
bis ou de la résine de cannabis qu i pourrai t résul
ter de la pousse ou de la culture de la plante de 
cannabis. 

Section B . — C O N T R Ô L E D E L ' I N D U S T R I E 
E T D U COMMERCE 

Article 40. — Fabrication 
1. Les Parties établiront une entreprise d ' E t a t 

ou un système d'entreprises d ' E t a t ayant le dro i t 
exclusif de fabriquer des stupéfiants, ou, pour au 
t a n t que leur fabricat ion ne soit pas effectuée par 
cette entreprise ou ce système d'entreprises, exige
ront que l a fabricat ion de stupéfiants se fasse sous 
licence. 

2. Les Parties: 
a) Contrôleront toutes les personnes se l i v r a n t 

à la fabricat ion de stupéfiants; 
b) Soumettront à u n régime de licences les 

établissements et les locaux dans lesquels l a f a b r i 
cation peut se fa ire ; et 

c) Exigeront que les fabricants de stupéfiants 
t i tula ires d'une licence se munissent de permis 
périodiques précisant les catégories et les quantités 
de stupéfiants qu' i ls auront le dro i t de fabriquer 
dans chacun de leurs établissements au cours de l a 
période suivante, étant entendu toutefois que cette 
obl igation ne s'appliquera pas aux préparations. 

3. Les Parties empêcheront l 'accumulat ion, en 
la possession de l 'entreprise d ' E t a t ou d u système 
d'entreprises d ' E t a t susmentionné et des fabricants 
de stupéfiants, de stocks de matières premières, 
pour autant que celles-ci relèvent de la présente 
Convention, ainsi que de quantités de stupéfiants 
excédant celles qu i sont nécessaires au fonct ion
nement normal de l 'entreprise, compte tenu de la 
s i tuat ion du marché. 

4. Les Parties examineront avec bienveillance 
(article 4, alinéa e), aux fins d'acceptation et d'exé
cut ion , les recommandations de l 'Organisation 
mondiale de la santé concernant les spécifications 
et les normes relatives aux stupéfiants. 

Article 41. — Commerce et distribution 
1. a) Les Parties établiront une entreprise 

d ' E t a t ou un système d'entreprise d ' E t a t ayant le 
dro i t exclusif de se l i v rer au commerce et d'assu
rer la d i s t r ibut i on des stupéfiants, à l 'exception 
des stupéfiants que peuvent dispenser ou a d m i 
nistrer les personnes dûment autorisées, ou, pour 
autant que ce commerce ou cette d i s t r ibut i on ne 
soit pas effectué par l 'entreprise ou le système 
d'entreprises susmentionné, elles exigeront que 
lesdits commerce et d i s t r ibut i on se fassent sous 
licence. 

b) Les Parties: 
i) Contrôleront toutes les personnes se l i v r a n t au 

commerce ou assurant la d i s t r ibut i on des s t u 
péfiants ; 

i i ) Soumettront à u n régime de licences les établis
sements et les locaux dans lesquels ce commer
ce et cette d i s t r ibut i on peuvent se faire, étant 
entendu, toutefois, qu'une licence ne sera pas 
nécessairement requise pour les préparations. 
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c) Les dispositions des alinéas a et b concernant 
le régime de licences ne s 'appliqueront pas néces
sairement aux personnes qualifiées dûment auto 
risées à exercer des fonctions thérapeutiques ou 
scientifiques, agissant dans l'exercice de ces fonc
tions. 

2. E n outre, les Parties : 
a) Empêcheront l 'accumulat ion, en la posses

sion de l 'entreprise d ' E t a t ou d u système d 'entre
prises d ' E t a t , des commerçants, des établissements 
ou des personnes dûment autorisées visés ci-dessus, 
de quantités de stupéfiants excédant celles qu i 
soit nécessaires au fonctionnement normal de 
leur entreprise ou à l'exercice normal de leur 
profession ; 

b) Exigeront que les stupéfiants ne soient four
nis ou dispensés à des particuliers que sur ordon
nance médicale. Les ordonnances prescrivant des 
stupéfiants inscrits au tableau I seront écrites sur 
des formules officielles qu i seront fournies sous la 
forme de carnets à souches par les autorités a d m i 
nistratives compétentes ou par les associations 
professionnelles autorisées 3 5 ; les dispositions du 
présent alinéa ne s 'appliqueront pas aux stupé
fiants que des particuliers peuvent légalement 
obtenir , uti l iser, dispenser ou administrer à l 'oc
casion de l'exercice dûment autorisé de leurs fonc
tions thérapeutiques. 

3. Les Parties exigeront que les offres écrites 
ou imprimées de stupéfiants, les annonces p u b l i 
citaires de quelque nature qu'elles soient, y com
pris les affiches relatives aux stupéfiants, les no
tices descriptives concernant les stupéfiants et 
utilisées à des fins commerciales, les conditionne
ments de stupéfiants et les étiquettes sous les
quelles les stupéfiants sont mis en vente, ind iquent 
la dénomination commune internationale commu
niquée par l 'Organisation mondiale de la santé ou, 
à défaut, par la Commission 3 6 . 

4. Nonobstant les dispositions d u paragraphe 3, 
les fabricants de stupéfiants peuvent uti l iser leurs 
marques de fantaisie. 

3 5 L e s représentants ou observateurs des E t a t s ci-après 
ont déclaré que leurs g o u v e r n e m e n t s respectifs n 'accepte 
r a i e n t pas une disposit ion impérative p r e s c r i v a n t l 'usage 
de c a r n e t s à souches officiels pour l a délivrance d ' o r d o n 
n a n c e s : A u t r i c h e , C a n a d a , E t a t s - U n i s d'Amérique, 
République fédérale d ' A l l e m a g n e , R o y a u m e - U n i , Suisse 
et Y o u g o s l a v i e . 

3 6 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que l a 
délégation b r i t a n n i q u e ne p o u v a i t accepter une disposit ion 
impérative c o n c e r n a n t l ' emploi de dénominations c o m 
m u n e s , d o n t certa ines p o u r r a i e n t n'être pas acceptables 
pour s o n p a y s . C e l a s ' a p p l i q u e r a i t en p a r t i c u l i e r a u x 
dénominations c o m m u n e s internat ionales q u i n 'ont pas 
été approuvées. 

L e représentant des E t a t s - U n i s d'Amérique a déclaré 
q u e le G o u v e r n e m e n t des E t a t s - U n i s ne p o u v a i t pas 
a c c e p t e r le m e m b r e de phrase « o u . . . p a r l a C o m m i s s i o n », 
c a r i l considère que l a C o m m i s s i o n n ' a pas compétence 
p o u r s u i v r e l a procédure requise pour l'établissement 
d ' u n e dénomination c o m m u n e i n t e r n a t i o n a l e . 

5. Les Parties exigeront qu 'un double filet r o u 
ge très apparent figure sur t o u t condit ionnement 
contenant un stupéfiant, mais non sur le colis dans 
lequel ce conditionnement est expédié 3 7 . 

6. Les Parties exigeront que les étiquettes sous 
lesquelles des stupéfiants sont mis en vente i n d i 
quent la composition exacte d u produ i t en spéci
fiant le poids ou le pourcentage des diverses 
substances qu i le composent. 

7. Les dispositions des paragraphes 1 à 5 ne 
s 'appliqueront pas au commerce de détail n i à l a 
d i s t r ibut i on au détail des stupéfiants inscrits au 
tableau I I . 

Article 42. — Commerce international 

1. Les Parties ne permettront pas sciemment 
l ' exportat ion de stupéfiants à dest ination d ' u n 
pays ou terr i to i re quelconque, si ce n'est: 

a) Conformément aux lois et règlements de ce 
pays ou t e r r i t o i r e ; et 

b) Dans les l imites d u t o t a l des évaluations 
afférentes à ce pays ou terr i to i re , t e l q u ' i l est défini 
au paragraphe 2 de l 'art ic le 28. 

2. Elles exerceront dans les ports francs et les 
zones franches la même surveillance et le même 
contrôle que dans les autres parties de leur t e r r i 
to ire , étant entendu, toutefois, qu'elles pourront 
appliquer u n régime plus sévère. 

3. Les Parties: 
a) E t a b l i r o n t une entreprise d ' E t a t ou un sys

tème d'entreprises d ' E t a t ayant le dro i t exclusif 
d ' importer et d 'exporter des stupéfiants, ou, pour 
autant que ces importat ions ou exportations ne 
soient pas effectuées par l 'entreprise ou le système 
d'entreprises d ' E t a t susmentionné, elles exige
ront de toute personne se l i v r a n t à l ' i m p o r t a t i o n 
et à l ' exportat ion de stupéfiants qu'elle obtienne 
une licence pour procéder à ces opérations ; 

b) Contrôleront toutes les personnes se l i v r a n t 
à ces importat ions ou exportations. 

4. a) Toute Partie exigera l ' ob tent ion d'une 
autorisat ion d ' impor ta t i on ou d 'exportat ion dis
t incte pour chaque i m p o r t a t i o n ou expor ta t i on 
d 'un ou de plusieurs des stupéfiants auxquels 
s'applique la présente Convention. 

b) Cette autorisation indiquera la quantité à 
importer ou à exporter, les noms et adresses de 
l ' impor ta teur et de l ' exportateur et spécifiera le 
délai dans lequel l ' i m p o r t a t i o n ou l ' e x p o r t a t i o n 
doit être effectuée. 

c) L 'autor i sat ion d 'exportat ion indiquera en 
outre le numéro et la date d u cert i f icat d ' impor -

3 7 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que le 
G o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e ne considérait p a s que l a 
nécessité de cette d ispos i t ion a v a i t été prouvée. L e s 
représentants ou o b s e r v a t e u r s des E t a t s ci-après se sont 
associés à ce point de v u e : C a n a d a , E t a t s - U n i s d'Amérique, 
République fédérale d ' A l l e m a g n e et S u i s s e . 
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t a t i o n (paragraphe 5) ainsi que l'autorité qu i l ' a 
délivré. 

d) L 'autor isat ion d ' impor tat i on pourra permet
t re d ' importer en plusieurs envois. 

5. A v a n t de délivrer une autorisation d'expor
t a t i o n , les Parties exigeront q u ' u n certif icat d ' i m 
por ta t i on , délivré par le gouvernement d u pays 
ou terr i to i re impor ta teur et attestant que l ' i m p o r 
t a t i o n est approuvée, soit produi t par la personne 
ou l'établissement qu i demande l 'autor isat ion 
d 'exportat ion. Les Parties conviennent d'adop
ter en substance le modèle de certif icat d ' impor
t a t i o n proposé par l 'Organe et approuvé par la 
Commission. 

6. U n dupl icata de l 'autor isat ion d 'exporta
t i o n sera j o i n t à chaque envoi, et le gouvernement 
q u i délivre l 'autor isat ion d 'exportat ion en adres
sera un dupl icata au gouvernement du pays ou 
terr i to i re importateur 3 8 . 

7. a) Lorsque l ' i m p o r t a t i o n a été effectuée ou 
lorsque le délai fixé pour l ' i m p o r t a t i o n est e x p i 
ré, le gouvernement du pays ou terr i to i re impor 
ta teur renverra au gouvernement d u pays ou 
terr i to i re exportateur l 'autor isat ion d 'exportat ion , 
avec une ment ion spéciale à cet effet. 

b) L a ment ion précitée spécifiera la quantité 
effectivement importée. 

c) Si la quantité effectivement exportée est 
inférieure à celle qu i est indiquée dans l 'autor isat ion 
d 'exportat ion, les autorités compétentes ind ique
ront la quantité effectivement exportée sur l ' a u 
tor isat ion d 'exportat ion et sur t o u t dupl icata 
officiel de celle-ci. 

8. Les exportations sous forme d'envois adressés 
à une banque au compte d'une personne différente 
de celle dont le nom figure sur l 'autor isat ion d'ex
por ta t i on ou à une boîte postale seront interdites . 

9. Les exportations sous forme d'envois adres
sés à un entrepôt de douane seront interdites , 
sauf si le gouvernement du pays impor ta teur pré
cise sur le certif icat d ' impor ta t i on produi t par la 
personne ou l'établissement qui demande l ' a u t o r i 
sation d 'exportat ion q u ' i l a approuvé l ' i m p o r t a 
t i o n de l 'envoi af in que celui-ci soit déposé dans 
u n entrepôt de douane. E n pareil cas, l 'autorisa
t i o n d 'exportat ion précisera que l 'envoi est effec
tué à cette fin. Tout r e t r a i t de l'entrepôt de douane 
sera subordonné à la présentation d 'un permis 
émanant des autorités dont relève l'entrepôt, et, 
dans le cas d 'un envoi à destination de l'étranger, 
i l sera assimilé à une exportat ion nouvelle au sens 
de la présente Convention. 

10. Les envois de stupéfiants traversant une 
frontière sans être accompagnés d'une autorisa-

3 8 L e représentant des E t a t s - U n i s d'Amérique a 
déclaré que le G o u v e r n e m e n t des E t a t s - U n i s ex igeai t 
que l ' e n v o i soit accompagné d 'une copie dûment a u t h e n 
tifiée d u cert i f icat d ' i m p o r t a t i o n délivré p a r le p a y s de 
d e s t i n a t i o n ; à son a v i s , cette obl igation d e v r a i t f igurer 
d a n s l a présente C o n v e n t i o n . 

t i o n d 'exportat ion seront saisis par les autorités 
douanières. 

11. Les Parties n 'autoriseront pas le trans i t 
d 'un envoi quelconque de stupéfiants, que cet 
envoi soit ou non déchargé du véhicule qu i le t rans
porte, sauf si le dupl icata de l 'autor isat ion d'ex
por ta t i on qu i est j o i n t à l ' envoi est présenté aux 
autorités compétentes d u pays ou terr i to i re de 
trans i t . Les autorités compétentes de chaque pays 
ou terr i to i re de t rans i t surveil leront et enregistre
r o n t l'entrée et la sortie de tels envois. 

12. Aucun envoi de stupéfiants en transi t o u 
déposé dans un entrepôt de douane ne peut être 
soumis à u n tra i tement quelconque qui m o d i 
fierait la nature des stupéfiants en question. L ' e m 
ballage ne peut être modifié sans l ' autor i sat ion 
des autorités compétentes. 

13. Les autorités compétentes d 'un pays ou 
terr i to i re quelconque à travers lequel le passage 
d 'un envoi de stupéfiants est autorisé, prendront 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher le 
déroutement dudi t envoi vers une destination 
autre que celle qu i figure sur le dupl icata de l ' auto 
risation d 'exportat ion j o i n t à l 'envoi , à moins que 
le gouvernement de ce pays ou terr i to i re n 'auto 
rise ce déroutement. Le gouvernement du pays 
ou terr i to i re de trans i t t ra i tera toute demande de 
déroutement comme s' i l s'agissait d'une exporta
t i o n du pays ou terr i to i re de transi t vers le pays 
ou terr i to i re de la nouvelle destination. Si le 
déroutement est autorisé, les dispositions des a l i 
néas a et b d u paragraphe 7 s 'appliqueront 
également entre le pays ou terr i to i re de t rans i t 
et le pays ou terr i to i re d'où l 'envoi a p r i m i t i v e m e n t 
été exporté. 

14. Les dispositions des paragraphes 11 à 13 
relatives au trans i t des stupéfiants ne sont pas 
applicables si l ' envoi en question est transporté 
par la voie aérienne, à condit ion que l'aéronef sur
vole le pays ou terr i to i re de transi t sans y a t t e r r i r . 
Si l'aéronef fa i t un atterrissage forcé dans ce pays 
ou terr i to i re , ces dispositions s 'appliqueront dans 
la mesure où les circonstances l 'exigent. 

[Article 42 bis] . •— Dispositions spéciales concernant 
le transport de stupéfiants dans les trousses de 
premiers secours des trains, navires ou aéronefs 
effectuant des parcours internationaux 39. 

1. Le transport par trains , navires ou aéronefs 
effectuant des parcours internat ionaux de q u a n t i 
tés limitées de stupéfiants nécessaires pendant le 

3 9 L e texte de cet art ic le figure entre crochets confor
mément à une décision de l a C o m m i s s i o n et const i tue 
u n a v a n t - p r o j e t q u ' i l f a u d r a peut-être modif ier lorsque 
les opinions de l ' O r g a n i s a t i o n mondiale de l a santé et 
d 'autres organisat ions intéressées seront connues . 

L e représentant des E t a t s - U n i s d'Amérique s 'est 
opposé à l ' i n c l u s i o n de cet art ic le , c a r i l est prématuré, 
à son a v i s , de s 'occuper de l a quest ion à ce s tade ( E / 3 1 3 3 , 
paragraphes 168 à 172). 
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voyage pour l ' admin is t ra t i on de premiers secours 
[en cas d'urgence] ne sera pas considéré comme 
une i m p o r t a t i o n , une exportat ion ou u n trans i t 
a u sens de la présente Convention. 

2. Des précautions appropriées seront prises 
[par le pays d ' immatr i cu lat ion ] pour empêcher 
[l'usage indu] [l 'abus] de ces stupéfiants ou leur 
détournement à des fins i l l ic ites. L a Commission 
recommandera ces précautions en [accord] [consul
tat ion ] avec l 'Organisation de l ' av ia t i on civile 
internationale , l 'Organisation intergouvernemen
tale consultative de la navigat ion mar i t ime et l ' O r 
ganisation mondiale de la santé. 

3. E n ce qu i concerne les stupéfiants transpor
tés par des navires ou par des aéronefs conformé
ment aux dispositions d u paragraphe 1, les lois, 
règlements, permis et licences d u pays d ' i m m a 
t r i cu la t i on seront valables, sans préjudice, t oute 
fois, du dro i t des autorités locales compétentes 
de procéder à des vérifications, inspections et 
autres opérations de contrôle à bord des navires 
ou aréonefs. L 'admin i s t ra t i on de ces stupéfiants 
ne sera pas subordonnée à la délivrance d'une 
ordonnance médicale (article 4 1 , paragraphe 2, 
alinéa b]. 

Section C. — S U R V E I L L A N C E N A T I O N A L E 

Article 43. — Mesures de surveillance et d'inspec
tion 
1. Les Parties exigeront: 
a) Que toutes les personnes à q u i des licences 

sont délivrées en application des dispositions de 
la présente Convention ou qu i occupent des pos
tes de direct ion ou de surveillance dans une entre
prise d ' E t a t ou un système d'entreprises d ' E t a t 
établi conformément à la présente Convention, 
réunissent les qualités nécessaires pour appliquer 
effectivement et fidèlement les dispositions des lois 
et règlements édictés en exécution de la présente 
Convention ; 

b) Que les autorités administratives, les f a b r i 
cants, les commerçants, les savants, les établisse
ments scientifiques et les hôpitaux t iennent des 
registres où seront consignées les quantités de 
chaque stupéfiant fabrique et chaque opération 
por tant sur l 'acquisit ion et l'aliénation de stupé
fiants. Ces registres seront conservés pendant 
une période qui ne sera pas inférieure à deux ans. 
Dans les cas où des carnets à souches (article 4 1 , 
paragraphe 2, alinéa b) d'ordonnances médicales 
sont utilisés, ces carnets à souches, y compris les 
souches seront également conservés pendant une 
période qui ne sera pas inférieure à deux ans. 

Chapitre I X . — MESURES A PRENDRE 
CONTRE L E S TRAFIQUANTS 

Article 44. — Coopération internationale 4 0 

4 0 L ' o b s e r v a t e u r de l ' I t a l i e s 'est opposé à cette dispo
s i t ion , fa isant v a l o i r que son p a y s n'était pas P a r t i e à 
l a C o n v e n t i o n de 1936. 

1. Les Parties coopéreront étroitement entre elles 
et avec les organisations internationales compé
tentes afin de mener une l u t t e coordonnée contre 
le traf ic i l l i c i te . 

2. Compte tenu de leur structure const i tu 
tionnelle et administrat ive les Parties pourront 
u t i l e m e n t : 

a) Créer des unités spécialisées, qu i agiront soit 
dans le cadre de l ' admin i s t ra t i on spéciale prévue 
à l 'art ic le 25, soit en liaison avec elle, dans les 
domaines visés à l 'art ic le 45 4 1 ; 

b) Assurer sur le p lan nat ional une coordina
t i o n de l 'act ion répressive contre le traf i c i l l i c i t e 4 2 . 

Article 45. — Dispositions pénales 

1. Sous réserve de leurs dispositions const i 
tutionnelles, les Parties s'engagent à adopter les 
mesures nécessaires pour que: 

a) L a culture , la product ion , la fabr icat ion, 
l ' ex t rac t i on , la préparation, la détention, l 'offre, 
la mise en vente, la d i s t r i b u t i o n , l 'achat, la vente, 
la l ivraison, à quelque t i t r e que ce soit, le courta 
ge, l ' envoi , l'expédition en trans i t , le transport , 
l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat ion de stupéfiants en 
contravent ion des dispositions de la présente 
Convention, 

b) L a part i c ipat ion intentionnel le à l ' u n quel 
conque desdits actes, l 'association ou l 'entente 
en vue de le commettre ou la tentat ive de le com
mettre , et, 

c) Dans les l imites permises par leur législation 
nationale, les actes préparatoires, 
Constituent des infractions punissables et pour 
que les infractions graves soient passibles d 'un 
châtiment sévère, notamment de peines de prison 
ou d'autres peines pr ivat ives de liberté. 

2. Les Parties s'engagent, dans le cadre de leur 
système jur id ique existant et de leur compétence 
en matière pénale, et sous réserve de leurs disposi
tions constitutionnelles, à prendre les mesures 
nécessaires pour que: 

a) Chacune des infractions énumérées au para 
graphe 1 soit considérée comme une in f rac t i on 
distincte, si elles sont commises dans des pays 
différents ; 

b) Les condamnations prononcées à l'étranger 
pour ces infractions soient prises en considération 
aux fins d'établissement de la récidive; 

c) Les infractions graves soient poursuivies par 
l ' E t a t sur le terr i to i re duquel le délinquant 4 3 se 

4 1 L e s représentants d u R o y a u m e - U n i et de l a Y o u 
goslavie n 'ont pas estimé q u ' i l soit nécessaire ou s o u h a i 
table de faire f igurer d a n s l a C o n v e n t i o n une d i s p o s i t i o n 
(paragraphe 2, alinéa a) a i n s i rédigée, q u i v a au-delà des 
disposit ions des c o n v e n t i o n s e x i s t a n t e s . 

4 2 D e l ' a v i s d u Comité de rédaction, cette d ispos i t ion 
(paragraphe 2, alinéas a et b) d e v r a i t être associée à 
l ' a r t i c l e 25 . 

4 3 L e représentant de l a H o n g r i e a décl are que c 'est a u 
p r e m i e r chef l ' E t a t s u r le t e r r i t o i r e d u q u e l l ' i n f r a c t i o n 
a été c o m m i s e q u i doit a v o i r le d r o i t de p o u r s u i v r e le 
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trouvera, chaque fois que ce dernier risquerait 
autrement d'échapper aux poursuites. 

3. Les infractions énumérés aux alinéas a et b 
d u paragraphe 1, ainsi que, dans la mesure auto
risée par la législation nationale et sous réserve 
des dispositions constitutionnelles, les infractions 
énumérées à l'alinéa c d u paragraphe 1 seront 
considérées comme constituant des cas d ' ex t rad i 
t i o n aux termes de t o u t traité d ' ex trad i t i on conclu 
ou à conclure entre des Parties et seront reconnues 
comme cas d ' ex trad i t i on entre elles par les Parties 
qu i ne subordonnent pas l ' ex t rad i t i on à l'existence 
d 'un traité ou à la réciprocité, étant entendu, t oute 
fois, que l ' e x t r a d i t i o n sera accordée conformément à 
la législation de la Partie à qu i la demande d'ex
t r a d i t i o n est adressée et que ladite Partie aura le 
dro i t de refuser de procéder à l 'arrestat ion du 
délinquant ou de refuser d'accorder son ex t rad i t i on 
si les autorités compétentes considèrent que 
l ' in f rac t ion n'est pas suffisamment grave 4 4 . 

4. Aucune disposition d u présent article ne por
tera atteinte à la position d'une Partie à l'égard 
de la question générale des l imites de la compétence 
nationale en matière pénale selon le dro i t 
internat iona l . 

5. Aucune disposition du présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les infrac
tions qu i y sont visées seront qualifiées, poursui 
vies et punies dans chaque E t a t conformément à 
la législation nationale. 

Article 46. — Saisie et confiscation 45 

1. Tous stupéfiants, toutes substances et t o u t 
matériel destinés à la commission de l 'une quel -
délinquant. P a r conséquent — compte t e n u d u p r i n c i p e 
t e r r i t o r i a l généralement appliqué en droi t pénal i n t e r n a 
t i o n a l — u n étranger ne d e v r a i t être p o u r s u i v i p o u r une 
i n f r a c t i o n p a r l ' E t a t sur le terri toire d u q u e l i l se t r o u v e 
que s i l ' E t a t s u r le terri toire d u q u e l i l a c o m m i s l ' i n f r a c 
t i o n ne d e m a n d a i t pas son e x t r a d i t i o n . U n p a r e i l cas est 
c o n c e v a b l e si le délinquant s 'est r e n d u d a n s u n p a y s s i 
l o i n t a i n que les frais de son e x t r a d i t i o n seraient hors de 
proport ion a v e c l ' in fract ion c o m m i s e . E n outre , le 
représentant de l a H o n g r i e a estimé que s i l ' E t a t sur le 
terr i to ire d u q u e l l ' i n f r a c t i o n a été commise ne d e m a n d a i t 
pas l ' e x t r a d i t i o n d u délinquant, cet E t a t d e v r a i t être 
t e n u d ' e n v o y e r à l ' E t a t s u r le terr i to ire d u q u e l le délin
q u a n t se t r o u v e , les d o c u m e n t s afférents à son i n f r a c t i o n , 
a f i n de p e r m e t t r e a u d i t E t a t d 'engager une a c t i o n pénale 
contre ce délinquant. 

4 4 L e représentant de l a H o n g r i e a déclaré que l ' e x t r a 
d i t i o n d e v r a i t être r e n d u e obligatoire af in que les p o u r 
suites contre les délinquants soient p lus efficaces. P a r 
conséquent, le libellé d u p a r a g r a p h e 3 de cet art ic le , 
t e n d a n t à ce que les P a r t i e s s 'efforcent de faire figurer 
les infract ions énumérées d a n s le p r o j e t de tout traité 
d ' e x t r a d i t i o n conclu ou à conclure entre elles, n 'est pas 
suffisant. S ' i n s p i r a n t de l ' exemple d 'autres convent ions 
internat ionales antérieures, l a délégation hongroise a 
proposé que les P a r t i e s s t ipulent dans tout traité d ' e x t r a 
d i t i o n conc lu ou à conclure entre elles, c o m m e c o n s t i t u a n t 
des cas d ' e x t r a d i t i o n , les infract ions énumérées d a n s le 
projet . 

4 5 L e s représentants d u M e x i q u e et d u Pérou ont émis 
l ' a v i s q u ' i l c o n v i e n d r a i t de s u p p r i m e r le mot « confis 
c a t i o n » ou, le cas échéant, de le r e m p l a c e r p a r le mot 
« saisie ». 

conque des infractions visées au paragraphe ï de 
l 'art i c le 45 pourront être saisis et confisqués. 

2. Sans préjudice des dispositions spéciales de 
l 'art ic le 34 relatives l ' o p i u m et à la paille de 
pavot , les Parties: 

a) Détruiront les stupéfiants inscrits au t a 
bleau I qu i auront été confisqués au cours de la 
l u t t e contre le traf ic i l l i c i t e et qui ne seront plus 
nécessaires pour la procédure judic iaire ou toute 
autre action de la part des autorités; ou 

b) Ut i l i seront ces stupéfiants pour la fabr ica
t i o n de stupéfiants inscrits au tableau I I ou de 
substances non visées par la présente Convention; 
ou encore 

c) Sous réserve des dispositions de l 'art i c le 2, 
réserveront ces stupéfiants à l'usage médical ou 
scientifique, soit par les pouvoirs publics, soit sous 
leur contrôle. 

Chapitre X . — TOXICOMANIE 

Article 47. — Traitement des toxicomanes 

1. Les Parties prendront particulièrement en 
considération les mesures à prendre pour faire 
t ra i ter , soigner et réadapter les t ox i comanes 4 e . 

2. Si la toxicomanie constitue u n grave problè
me pour elles et si leurs ressources économiques 
le permettent , elles feront t o u t ce qu i est en leur 
pouvoir pour créer les services voulus en vue d u 
tra i tement obligatoire des toxicomanes dans des 
établissements fermés 4 7 . 

4 8 L e représentant d u C a n a d a a déclaré que l 'obl igat ion 
imposée p a r l ' a r t i c l e 47 de prendre des mesures en v u e 
d u t r a i t e m e n t des t o x i c o m a n e s appela i t quelques obser
v a t i o n s ; a u C a n a d a , le t r a i t e m e n t d ' u n état t e l que l a 
t o x i c o m a n i e est considéré c o m m e une quest ion r e l e v a n t 
de l a compétence des autorités p r o v i n c i a l e s . P a r consé
quent , l ' insert ion de l ' a r t i c l e 47 d a n s l a C o n v e n t i o n a p p e l 
l e r a i t une réserve ou l ' i n c o r p o r a t i o n d a n s l a C o n v e n t i o n 
d 'une c lause fédérale sat is fa isante . 

4 7 L e représentant de l ' A u t r i c h e a estimé q u ' i l s e r a i t 
préférable de s i m p l e m e n t r e c o m m a n d e r le t r a i t e m e n t 
obligatoire . L e s observateurs de l ' I t a l i e , de l a République 
fédérale d ' A l l e m a g n e et de l a Suisse se sont associés à 
ce point de v u e . 

L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que, de 
l ' a v i s d u G o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e , le t r a i t e m e n t obl i 
gatoire des t o x i c o m a n e s d a n s les établissements publ ics 
(fermés) est une quest ion q u i p o u r r a i t faire l 'objet d 'une 
r e c o m m a n d a t i o n , m a i s n o n d 'une obl igation posi t ive 
(même a v e c les réserves que cont ient le présent projet) 
énoncée d a n s u n traité i n t e r n a t i o n a l . 

L e représentant d u C a n a d a a déclaré que, pour a u t a n t 
que le t r a i t e m e n t des t o x i c o m a n e s i m p l i q u e des respon
sabilités médicales, on r i s q u e r a i t d ' e n t r a v e r i n u t i l e m e n t 
l a mise a u point de méthodes améliorées de t r a i t e m e n t 
d a n s l ' a v e n i r , s i l a C o n v e n t i o n m e n t i o n n a i t u n i q u e m e n t 
le t r a i t e m e n t assuré dans des établissements fermés. 

L e représentant de l ' I r a n a déclaré que le G o u v e r n e 
m e n t i r a n i e n u t i l i s a i t à présent des groupes mobiles 
p o u r le t r a i t e m e n t des t o x i c o m a n e s , et ce la n o n seule
m e n t p a r c e q u ' e n l'état a c t u e l des ressources économi
ques d u p a y s , i l n'était pas possible de créer des établis
sements fermés, m a i s a u s s i parce que les groupes mobiles 
étaient nécessaires pour assurer le t r a i t e m e n t d a n s des 
régions isolées. 
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Chapitre X I . — DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

Article 48. — Langues et procédure d'acceptation 
de la Convention 

1. L a présente Convention, dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, français et russe font 
également fo i , sera ouverte à la signature ou à 
l 'acceptation au nom de t o u t E t a t Membre de 
l 'Organisation des Nations Unies, de t o u t E t a t 
invité à part ic iper à la Conférence tenue à ... le 
ainsi que de t o u t autre E t a t que le Conseil pourra 
i n v i t e r à devenir Partie 4 8 . 

2. T o u t E t a t visé au paragraphe précédent 
peut : 

a) Signer la Convention sans réserve d'accep
t a t i o n ; 

b) L a signer sous réserve d'acceptation et 
l 'accepter ultérieurement ; ou 

c) L'accepter. 
L 'acceptation se fera par le dépôt d 'un i n s t r u 

ment en bonne et due forme auprès du Secrétaire 
général. 

Article 49. — Entrée en vigueur 49 

1. L a présente Convention entrera en vigueur 
à l ' exp irat ion du trentième jour qu i suivra la 
date de la signature sans réserve d'acceptation ou 
d u dépôt des instruments d'acceptation ( a r t i 
cle 48) d 'au moins 25 Etats , d o n t : 

a) Trois des Etats suivants : Belgique, E t a t s -
Unis d'Amérique, France, I ta l i e , Japon, Pays-
Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume-
U n i de Grande Bretagne et d ' I r lande d u N o r d , 
Suisse ; et 

b) Trois des Etats suivants : Bulgarie, Grèce, 
Inde, I r a n , Turquie , U n i o n des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie 5 0 . 

4 8 L e s représentants de l a H o n g r i e et de l ' U n i o n des 
républiques social istes soviétiques ont estimé que le 
p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 48 s igni f ia i t que c e r t a i n s E t a t s 
p o u r r a i e n t être privés d u droi t de d e v e n i r P a r t i e à l a 
C o n v e n t i o n unique , de sorte que ce texte i r a i t à r e n c o n t r e 
de l'idée selon laquel le c h a q u e E t a t d e v r a i t p a r t i c i p e r a u 
contrôle i n t e r n a t i o n a l des stupéfiants. A leur a v i s , le 
libellé de cet art ic le d e v r a i t être amendé à l'effet de per
m e t t r e à tout E t a t désireux de d e v e n i r P a r t i e à l a C o n v e n 
t ion u n i q u e d 'y adhérer, q u ' i l soit ou n o n M e m b r e de 
l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s U n i e s , q u ' i l a i t été ou n o n 
invité à p a r t i c i p e r à l a Conférence ou invité p a r le Conse i l 
à d e v e n i r P a r t i e à l a C o n v e n t i o n . 

4 9 L e représentant d u R o y a u m e - U n i a déclaré que, de 
l ' a v i s de l a délégation b r i t a n n i q u e , l ' a r t i c l e 37 ne r e c o n 
n a i s s a n t que trois p a y s autorisés à produire des feuilles 
de c o c a en v u e de l ' e x p o r t a t i o n , et les P a r t i e s n'étant, 
de ce fait , en mesure d ' i m p o r t e r des feuilles de c o c a q u ' e n 
p r o v e n a n c e de p a y s q u i seraient P a r t i e s à l a C o n v e n t i o n , 
i l c o n v i e n d r a i t de st ipuler , c o m m e on l ' a fait pour l ' o p i u m , 
que l a C o n v e n t i o n e n t r e r a seu lement e n v i g u e u r l o r s q u ' u n 
c e r t a i n n o m b r e de p a y s p r o d u c t e u r s de feuilles de c o c a 
l ' a u r o n t ratifiée. 

5 0 L ' o b s e r v a t e u r de l ' A f g h a n i s t a n a déclaré que le 
G o u v e r n e m e n t a fghan p o u r r a i t reconsidérer s a pol i t ique 
d a n s le d o m a i n e de l ' o p i u m et d e m a n d e r à l a conférence 

2. Pour t o u t autre E t a t qu i signera sans réserve 
d'acceptation ou qu i déposera u n instrument 
d'acceptation après la date à laquelle auront été 
remplies les conditions relatives à la signature ou 
au dépôt des instruments d'acceptation prévues 
au paragraphe 1, la présente Convention entrera 
en vigueur à l ' exp i ra t i on d u trentième j o u r qu i 
suivra la date de la signature ou d u dépôt de 
l ' ins t rument d'acceptation par cet E t a t . 

Article 50. — Application territoriale 

L a présente Convention s 'appliquera à tous 
les territoires non autonomes, sous tute l le , colo
n iaux 5 1 et autres territoires non métropolitains 
qu'une Partie représente sur le plan i n t e r n a t i o 
nal , sauf si le consentement préalable d 'un t e r r i 
toire non métropolitain est nécessaire, en v e r t u 
soit de la Const i tut ion de la Partie ou d u terr i to i re 
non métropolitain, soit de la coutume. E n ce 
cas, la Partie s'efforcera d 'obtenir dans le plus 
bref délai le consentement du terr i to i re non 
métropolitain q u i est nécessaire et, lorsque ce 
consentement aura été obtenu, elle le noti f iera au 
Secrétaire général. L a présente Convention s'ap
pl iquera au terr i to i re ou territoires désignés par 
la not i f i cat ion , dès la date de la réception de cette 
dernière par le Secrétaire général. Dans les cas 
où le consentement préalable du terr i to i re non 
métropolitain n'est pas nécessaire, l a Partie inté
ressée déclarera, au moment de la signature ou 
de l 'acceptation, à quel terr i to i re ou territoires non 
métropolitains s'applique la présente Convention. 

Article 51. — Abrogation des traités internationaux 
antérieurs 

Dès l'entrée en vigueur de la présente Conven
t i o n , ses dispositions abrogeront et remplaceront, 
dans les rapports entre les Parties, les dispositions 
des traités ci-après: 

a) Convention internationale de l ' o p i u m , signée 
à L a Haye, le 23 janvier 1912 5 2 ; 

b) Accord concernant la fabricat ion, le commer
ce intérieur et l'usage de l ' o p i u m préparé, signé à 
Genève, le 11 février 1925; 

de plénipotentiaires chargée d 'adopter l a C o n v e n t i o n 
u n i q u e de faire f igurer l ' A f g h a n i s t a n p a r m i les P a r t i e s 
autorisées à produire de l ' o p i u m en v u e de l ' e x p o r t a t i o n 
( E / C N . 7 / S R . 3 8 4 ) ; v o i r également l a note 31 a u s u j e t 
de l'alinéa a d u p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 32. 

8 1 L e Département de l a tutel le et des renseignements 
relati fs a u x terri toires n o n autonomes d u Secrétariat 
des N a t i o n s U n i e s est d ' a v i s de ne pas e m p l o y e r le t e r m e 
« c o l o n i a u x ». 

5 2 L e représentant des E t a t s - U n i s d'Amérique a r e c o m 
mandé de compléter l'alinéa a, q u i s e r a i t a lors a ins i 
conçu : « a) C o n v e n t i o n i n t e r n a t i o n a l e de l ' o p i u m , signée 
à l a H a y e , le 23 j a n v i e r 1912, sauf pour l'article premier 
qui restera en vigueur ». I l paraît nécessaire de conserver 
l a d isposi t ion générale de l ' a r t i c l e p r e m i e r de l a C o n v e n 
t ion de L a H a y e de 1912 af in de m a i n t e n i r l a validité 
const i tut ionnel le d 'une loi des E t a t s - U n i s d'Amérique 
r e l a t i v e a u contrôle de l a p r o d u c t i o n d ' o p i u m . 
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c) Convention internationale de l ' o p i u m , signée 
à Genève, le 19 février 1925; 

d) Convention pour l i m i t e r la fabr icat ion et ré
glementer la d i s t r ibut i on des stupéfiants, signée 
à Genève, le 13 j u i l l e t 1931; 

e) Accord pour le contrôle de la consommation 
de l ' o p i u m à fumer en Extrême-Orient, signé à 
Bangkok, le 27 novembre 1931; 

/ ) Convention pour la répression d u traf ic i l l i 
cite des drogues nuisibles, signée à Genève, le 
26 j u i n 1936; 

g) Protocole signé à Lake Success, New Y o r k , 
le 11 décembre 1946, amendant les Accords, 
Conventions et Protocoles sur les stupéfiants 
conclus à L a Haye, le 23 janvier 1912, à Genève, 
le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le 13 j u i l l e t 
1931, à Bangkok, le 27 novembre 1931, et à Genève, 
le 26 j u i n 1936; 

h) Les Conventions et Accords visés aux alinéas 
b à / , tels qu' i ls ont été amendés par le Protocole 
visé à l'alinéa g; 

i) Protocole signé à Paris, le 19 novembre 1948, 
plaçant sous contrôle internat iona l certaines dro 
gues non visées par la Convention du 13 j u i l l e t 
1931 pour l i m i t e r la fabricat ion et réglementer 
l a d i s t r ibut i on des stupéfiants, amendée par le 
Protocole signé à Lake Success, New Y o r k , le 
11 décembre 1946; 

j) Protocole visant à l i m i t e r et à réglementer 
l a culture d u pavot , ainsi que la product ion, le 
commerce internat ional , le commerce de gros et 
l ' emplo i de l ' op ium, signé à New Y o r k le 23 j u i n 
1953. 

Article 52. — Dispositions transitoires 

, 1 . Les fonctions de l 'Organe dont la création 
ftst prévue à l 'art ic le 13 seront, à p a r t i r de l a date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention 
(article 49, paragraphe 1) exercées provisoirement, 
selon leur nature, par le Comité central permanent, 
créé en exécution des dispositions du chapitre V I 
de la Convention mentionnée à l 'art ic le 5 1 , a l i 
néa c, telle qu'elle a été amendée, et par l 'Organe 
de contrôle, créé en exécution des dispositions 
d u chapitre I I de la Convention mentionnée à 
l 'art ic le 5 1 , alinéa d, telle qu'elle a été amendée. 

2. Le Conseil fixera la date à laquelle le nouvel 
Organe mentionné à l 'art ic le 13 entrera en fonc
tions. A cette date, ledi t Organe assumera les 
fonctions d u Comité central permanent et celles 
de l 'Organe de contrôle mentionnés au paragraphe 1, 
à l'égard des Etats qu i sont Parties aux traités 
énumérés à l 'art ic le 51 5 3 et qu i ne sont pas Par
ties à la présente Convention. 

6 3 C'est-à-dire les traités mentionnés a u x alinéas c, 
d, i, et / de l ' a r t i c l e 51. 

Article 53. —Dénonciation 
1. A l ' exp i ra t i on d 'un délai de deux ans à 

compter de la date de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention (article 49, paragraphe 1), 
toute Partie pourra, en son nom ou au n o m d 'un 
terr i to i re qu'elle représente sur le p lan in te rna 
t i ona l et qu i a retiré le consentement donné en 
ver tu de l 'art i c le 50, dénoncer la présente Conven
t i o n en déposant un instrument à cet effet auprès 
d u Secrétaire général. 

2. Si le Secrétaire général reçoit la dénoncia
t i o n avant le 1 e r j u i l l e t ou à cette date, elle pren
dra effet le 1 e r janvier de l'année suivante ; si la 
dénonciation est reçue après le 1 e r j u i l l e t , elle 
prendra effet comme si elle avait été reçue l'année 
suivante avant le 1 e r j u i l l e t ou à cette date. 

3. L a présente Convention viendra à expira
t i o n si , par suite de dénonciations notifiées 
conformément aux dispositions d u paragraphe 1, 
les conditions de son entrée en vigueur prévues au 
paragraphe 1 de l 'art ic le 49 cessent d'être remplies. 

Article 54. — Amendements 54 

1. T o u t E t a t membre de la Commission et cha
que Partie pourront proposer u n amendement à 
la Convention. 

2. L a Commission décidera laquelle des procé
dures suivantes devra être appliquée 5 5 : 

a) Convocation par le Secrétaire général d'une 
conférence des Parties pour examiner l 'amende-

6 4 L a C o m m i s s i o n a estimé que les problèmes soulevés 
p a r cet art ic le étaient d 'ordre à l a fois j u r i d i q u e et pol i 
t ique et que, en r a i s o n de l a divergence des opinions 
exprimées p a r les g o u v e r n e m e n t s , i l y a u r a i t l ieu de 
la isser à l a Conférence de plénipotentiaires le soin de 
rédiger cet a r t i c l e . L a C o m m i s s i o n a considéré, toutefois, 
q u ' i l ne c o n v i e n d r a i t pas de donner à l a C o m m i s s i o n u n 
p o u v o i r général d ' a m e n d e m e n t ( E / 3 1 3 3 , p a r a g r a p h e s 
485-487) ; v o i r également l a note 12 a u s u j e t de l a c lause i i i 
de l'alinéa b de l ' ar t ic le 11. 

6 5 L e point de v u e d u G o u v e r n e m e n t français est que 
l a C o n v e n t i o n ne s a u r a i t être amendée d a n s d ' a u t r e s 
formes que celles d a n s lesquelles elle a u r a été adoptée. 

L e s représentants de l a H o n g r i e et de l ' U n i o n des 
Républiques socialistes soviétiques ont été d ' a v i s q u ' i l 
c o n v i e n d r a i t de s t i p u l e r à l ' a r t i c l e 54 que les décisions 
de l a C o m m i s s i o n c o n c e r n a n t les modi f icat ions à a p p o r t e r 
à l a C o n v e n t i o n ne d o i v e n t pas t o u c h e r les disposit ions 
fondamentales de ce l le -c i . 

L e représentant des E t a t s - U n i s d'Amérique a déclaré 
q u ' i l c o n v e n a i t de prévoir u n e x a m e n préliminaire des 
a m e n d e m e n t s proposés en v u e de déterminer s ' i ls pré
sentent u n intérêt suffisant pour just i f ier l a mise en œuvre 
de l a procédure d ' a m e n d e m e n t : p a r exemple , une d i s 
pos i t ion semblable à l ' a r t i c l e 33 de l a C o n v e n t i o n de 1931 
p o u r r a i t être envisagée. I l a rappelé également qu'à s a 
onzième session, l a C o m m i s s i o n a décidé que l a C o n v e n 
t i o n u n i q u e ne d e v a i t pas donner à l a C o m m i s s i o n 
p o u v o i r de l ' a m e n d e r . I l a exposé que le G o u v e r n e m e n t 
des E t a t s - U n i s e s t i m a i t que le c h o i x de l 'organe compé
t e n t p o u r a m e n d e r l a C o n v e n t i o n , c'est-à-dire l'Assemblée 
générale ou une conférence d i p l o m a t i q u e spéciale, d e v a i t 
être laissé à l a C o m m i s s i o n , et q u ' u n a m e n d e m e n t adopté 
p a r l'Assemblée générale ou p a r l a conférence ne l iera i t 
que les P a r t i e s q u i l ' a c c e p t e r a i e n t expressément et n o n 
celles qui s ' a b s t i e n d r a i t s i m p l e m e n t de le re jeter . 
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ment proposé. Le Secrétaire général inv i t e ra à la 
conférence les Etats , autres que les Parties, qu i 
auront été invités à la conférence mentionnée à 
l 'art ic le 48 ou dont la part i c ipat ion est jugée sou
haitable par la Commission; ou 

b) Inscr ip t i on par le Secrétaire général de 
l 'amendement proposé à l 'ordre d u j our provisoire 
de l'Assemblée généiale des Nations Unies. L ' A s 
semblée générale pourra décider de recommander 
aux Parties d'accepter u n traité contenant 
l 'amendement dans la forme où i l aura été proposé 
ou sous une forme modifiée, ou un autre amende
m e n t ; ou 

c) Adopt i on de l 'amendement par la Commis
sion, à la majorité des deux tiers des membres 
présents et prenant part au vote, l 'amendement 
pouvant être adopté dans la forme où i l aura été 
proposé ou sous une forme modifiée. Dans ce cas: 

i) Après examen de la décision de la Commission 
par le Conseil (article 10), le Secrétaire géné
ra l adressera sans délai à toutes les Parties 
une not i f i cat ion conformément aux disposi
tions d u paragraphe 2 de l 'art ic le 10; 

i i ) L 'amendement aura force obligatoire pour 
chaque Partie qu i ne l 'aura pas rejeté dans u n 
délai de quatre -v ingt -d ix jours à compter de 
la date de la réception par cette Partie de la 
not i f i cat ion prévue à la clause i d u présent 
paragraphe : 
aa) A condit ion que le Secrétaire général n 'a i t 

pas reçu v ingt - c inq déclarations de rejet 
ou davantage dans u n délai de trois cent 
soixante jours à compter de la date de 
l 'adopt ion définitive de l 'amendement 
(article 10); 

bb) E t a n t entendu que l 'amendement ne pren
dra pas effet à l'égard d'une Partie avant 
la plus éloignée des deux dates suivantes, 
à savoir le lendemain du j o u r de l ' exp i ra 
t i o n d u d i t délai de trois cent soixante jours 
ou le lendemain du j our de l ' exp i ra t i on 
d u d i t délai de quatre -v ingt -d ix jours ; et 

i i i ) Les déclarations de rejet prévues à la clause i i 
de l'alinéa c d u présent paragraphe pourront 
être retirées à t o u t moment, auquel cas l 'amen
dement prendra effet à l'égard de la Part ie 
intéressée à la date à laquelle ledit re t ra i t aura 
été effectué, à condit ion toutefois que lesdits 
délais soient expirés et étant entendu que 
le r e t ra i t de la déclaration, s ' i l est effectué 
après l ' exp i ra t i on du délai de trois cent soixante 
jours, n ' impl iquera pas la rad iat ion de ladite 
déclaration de la liste des v ingt - c inq décla
rations de rejet ou davantage visées à la clause 
i i , aa de l'alinéa c d u paragraphe 2 d u présent 
article . 

Article 55. — Différends 
S'il s'élève entre les Parties un différend quel 

conque re lat i f à l'interprétation ou à l 'appl i cat ion 
de la présente Convention et si ce différend n'a p u 

être résolu de façon satisfaisante par voie d ip loma
t ique , i l sera soumis à une procédure arbitrale ou 
judic ia ire . A défaut d'accord sur le choix d 'un a u 
tre t r i b u n a l , le différend sera soumis, à la requê
te de l 'une des parties au différend, à la Cour i n 
ternationale de Justice, si les parties au différend 
sont toutes Parties au Sta tut de cette Cour, et, si 
elles n ' y sont pas toutes Parties, à u n t r i b u n a l 
d 'arbitrage constitué conformément à la Conven
t i o n de L a Haye d u 18 octobre 1907 pour le règle
ment pacifique des conflits internat ionaux . 

Article 56. — Réserves 66 

1. Aucune réserve n'est autorisée en dehors 
des réserves faites conformément aux paragra
phes ci-après. 

2. Toute Partie peut, au moment de l a signa
ture ou de l 'acceptation (article 48), se réserver 
le dro i t d'autoriser temporairement dans l ' u n de 
ses territoires 5 7 : 

a) L'usage de l ' op ium à des fins quasi médicales; 
b) L'usage de l ' o p i u m à fumer ; 
c) L a mastication de la feuille de coca; 
d) L'usage de la cannabis, de la résine de can

nabis, d 'extraits et teintures de cannabis à des 
fins médicales et non médicales; et 

e) L a product ion, la fabr icat ion et le commer
ce des stupéfiants visés aux alinéas a k d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas. 

6 6 L a C o m m i s s i o n a estimé que les problèmes soulevés 
p a r cet a r t i c l e étaient d 'ordre à l a fois j u r i d i q u e et p o l i 
t i q u e et q u ' i l c o n v i e n d r a i t de laisser à l a conférence de 
plénipotentiaires le s o i n de rédiger cet ar t ic le . 

L e s représentants de l a H o n g r i e et de l ' U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques ont déclaré que t o u t 
E t a t q u i est disposé à devenir P a r t i e à l a C o n v e n t i o n 
u n i q u e a le droi t de formuler des réserves à ladite C o n v e n 
t i o n . I l s ont ajouté que l a conséquence j u r i d i q u e d ' u n e 
telle réserve est que l ' a c c o r d entre en v i g u e u r entre l ' E t a t 
q u i fait l a réserve et les a u t r e s E t a t s P a r t i e s à l a C o n v e n 
t i o n , à l ' e x c e p t i o n de l a part ie de l a C o n v e n t i o n à laquel le 
l a réserve se rapporte , et que t o u t E t a t est également 
l ibre d ' informer le Secrétaire général q u ' i l n 'accepte 
pas de se considérer lié p a r l a C o n v e n t i o n à l'égard 
de l ' E t a t q u i fait l a réserve. E n ce cas , l a C o n v e n t i o n 
serai t considérée c o m m e n'étant pas e n v i g u e u r entre 
cet E t a t et l ' E t a t q u i fait l a réserve. 

L a délégation d u M e x i q u e a déclaré qu 'e l le était oppo
sée à l ' insert ion d a n s l a C o n v e n t i o n de l ' a r t i c l e l i m i t a t i f 
d u Protocole de 1953 relat i f a u x réserves. I l faut t e n i r 
c o m p t e d u fait que l a C o n v e n t i o n doit être u n i n s t r u m e n t 
u n i q u e c o n c e r n a n t des questions régies p a r des dispos i 
t ions const i tut ionnel les et législatives différentes. I l e n 
résultera des confl its de lois dont c e r t a i n s ne p o u r r o n t 
être résolus que p a r des réserves. L a troisième v a r i a n t e 
d u p a r a g r a p h e 7 d u présent pro jet d ' a r t i c l e est p lus 
conforme a u système des réserves adopté p a r l ' O r g a n i 
s a t i o n des N a t i o n s U n i e s . 

6 7 L ' o b s e r v a t e u r d u P a k i s t a n a déclaré que ce p a r a 
graphe d e v r a i t c o m m e n c e r p a r les mots « T o u t e P a r t i e 
peut , a u m o m e n t de l a s ignature ou de l ' a c c e p t a t i o n 
(article 48) , se réserver le droit d 'autor iser d a n s ses t e r 
r i toires , p e n d a n t une période de temps r a i s o n n a b l e eu 
égard a u x c irconstances ». L'alinéa d d u p a r a g r a p h e 2 
d e v r a i t c o m m e n c e r p a r les mots « L a p r o d u c t i o n et 
l 'usage de l a c a n n a b i s ». 
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3. Les stocks m a x i m a u x d ' op ium que pourra 
détenir toute Partie qu i aura fa i t une réserve au 
sujet de l'usage de l ' o p i u m à des fins quasi médi
cales ou de l'usage de l ' o p i u m à fumer (article 33), 
seront augmentés de la quantité consommée à 
ces fins au cours des deux années précédentes. 

4. Les réserves faites en v e r t u d u paragraphe 2 
seront soumises aux restrictions suivantes: 

a) Les activités mentionnées au paragraphe 2 
ne pourront être autorisées que dans la mesure 
où elles étaient tradit ionnelles dans les t e r r i t o i 
res pour lesquels la réserve est faite et y étaient 
autorisées au 

b) Aucune exportat ion des stupéfiants visés 
au paragraphe 2 aux fins mentionnées dans led i t 
paragraphe ne pourra être autorisée à destination 
d ' u n E t a t non Partie ou d 'un terr i to i re auquel 
la présente Convention ne s'applique pas aux 
termes de l 'art ic le 50 ; 

c) Seules pourront être autorisées à fumer 
l ' o p i u m les personnes immatriculées à cet effet au 
... par les autorités compétentes; 

d) L'usage de l ' o p i u m à des fins quasi médica
les devra être aboli dans u n délai de ... ans à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention (article 49) ; 1 

e) L a mastication de la feuille de coca devra 
cesser dans u n délai de v ingt - c inq ans à compter 
de l'entrée en vigueur de la présente Convention 
(article 49) 6 8 ; 

/ ) L'usage de la cannabis à des fins autres que 
scientifiques devra cesser dans u n délai de ... ans 
à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention (article 49) 5 9 ; 

g) L a product ion, la fabricat ion et le commerce 
des stupéfiants visés au paragraphe 2 pour les usa
ges mentionnés audi t paragraphe devront être 
réduits et finalement supprimés en même temps 
que ces usages. 

5. Toute Partie faisant une réserve en v e r t u du 
paragraphe 2 devra : 

a) Inc lure dans le rapport annuel qu'elle adres
sera au Secrétaire général, conformément à l ' a l i 
néa a d u paragraphe 1 de l 'art ic le 26, u n exposé 
des progrès accomplis au cours de l'année précé
dente en vue de rendre effective l ' abo l i t i on de 
l'usage, de la product ion, de la fabricat ion ou du 
commerce visée au paragraphe 2 ; 

b) Fourn i r à l 'Organe des évaluations (article 
28) et des statistiques (article 27) séparées pour 
les activités au sujet desquelles une réserve aura 
été faite, de la manière et sous la forme prescri
tes par l 'Organe et approuvées par l a Commission. 

6. a) Si une Partie qu i fa i t une réserve en ver
t u du paragraphe 2 ne fourn i t pas: 

i ) Le rapport mentionné à l'alinéa a d u para -
6 8 L e représentant de l ' I r a n a déclaré que le délai 

prévu à cet alinéa d e v r a i t être ramené à d i x a n s . 
5 9 V o i r toutefois le p a r a g r a p h e 3 de l ' a r t i c l e 39. 

graphe 5 dans les six mois suivant la f i n de 
l'année à laquelle ont t r a i t les renseignements 
q u ' i l contient ; 

i i ) Les évaluations mentionnées à l'alinéa b d u 
paragraphe 5 dans les trois mois su ivant la 
date fixée à cet égard par l 'Organe conformé
ment au paragraphe 1 de l 'art ic le 20; 

i i i ) Les statistiques mentionnées à l'alinéa b d u 
paragraphe 5 dans les trois mois suivant la 
date où elles doivent être fournies conformé
ment au paragraphe 2 de l 'art i c le 27. 

L 'Organe ou le Secrétaire général, selon le cas, 
adressera à la Partie en cause une not i f i cat ion 
ind iquant son re tard et l u i demandant de f ourn i r 
ces renseignements dans un délai de trois mois à 
compter de la réception de cette not i f i cat ion . 

b) Si ladite Partie ne se conforme pas, dans le 
délai indiqué ci-dessus, à la demande de l 'Organe 
ou d u Secrétaire général, la réserve en question 
faite en v e r t u d u paragraphe 2 cessera d 'avoir 
effet. 

[7. T o u t E t a t pourra, au moment de la signa
ture ou de l 'acceptation, faire également des 
réserves au sujet des dispositions suivantes: . . . ] 

[7. Tout E t a t qu i désirera devenir Part ie à l a 
Convention, mais q u i voudra i t être autorisé à f a i 
re des réserves autres que celles qu i sont énoncées 
au paragraphe 2, pourra aviser par écrit le Secré
taire général de cette i n t e n t i o n . Le Secrétaire 
général communiquera immédiatement la réserve 
envisagée à tous les Etats qu i auront signé ou 
accepté la présente Convention en leur demandant 
s'ils ont des objections à formuler. Si aucun de 
ces Eta ts n'élève d 'objection par écrit dans u n 
délai de cent quatre-vingts jours à compter de la 
date de cette communicat ion, la réserve en ques
t i o n sera considérée comme acceptée, étant enten
d u , toutefois, qu'après l'entrée en vigueur de la 
présente Convention seules les objections f o r m u 
lées par les Parties seront prises en considération.] 

[7. Tout E t a t qu i sera disposé à devenir Par
t ie à la Convention, mais qu i voudra i t être auto 
risé à faire, quant à l 'appl i cat ion de l a Convention, 
des réserves autres que celles q u i sont énoncées 
au paragraphe 2, pourra aviser le Secrétaire 
général de son in tent i on . Le Secrétaire général 
communiquera immédiatement ces réserves à 
toutes les Parties en leur demandant si elles ont 
des objections à formuler. Si aucune Partie n'élève 
d 'objection dans un délai de cent quatre-vingts 
jours à compter de la date de cette communicat ion, 
la réserve en question sera considérée comme 
acceptée.] 

8. L ' E t a t qu i aura fa i t des réserves pourra à 
t o u t moment et par voie de not i f i cat ion écrite 
ret irer t o u t ou partie de ses réserves. 

Article 57. — Notifications 

Le Secrétaire général not i f iera à tous les Etats 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies et 
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aux autres Eta ts visés au paragraphe 1 de l ' a r t i 
cle 48 ; 

E n foi de quoi les soussignés, dûment a u t o r i 
sés, ont signé la présente Convention au n o m de 
leurs gouvernements respectifs: 

F a i t à ... le ... 195 . en u n seul exemplaire qu i 
sera conservé dans les archives de l 'Organisation 
des Nations Unies et dont les copies certifiées 
conformes seront remises à tous les Etats M e m 
bres de l 'Organisation des Nations Unies et aux 
autres Etats visés au paragraphe 1 de l 'art ic le 48. 

T a b l e a u x 6 0 

Tableau I 

Ce tableau contiendra les noms de tous les s t u 
péfiants, à l 'exception de ceux qu i seront inscrits 
au tableau I I , et comprendra des stupéfiants tels 
que l ' o p i u m , la morphine, la péthidine, la diacé-
ty lmorph ine , etc. 

Tableau I I 

Ce tableau contiendra tous les stupéfiants q u i 
seront soumis à u n régime moins rigoureux et q u i 
figurent actuellement dans le groupe I I 6 1 , tels 
que la codéine. 

Tableau I I I 

Ce tableau comprendra les préparations q u i 
seront exemptées d u contrôle internat iona l , telles 
que les préparations qui ne contiennent pas plus 
de 0 ,2% de morphine et qu i sont mélangées avec 
une substance active ou les préparations q u i 
étaient expressément exemptées par le Comité de 
l'hygiène de la Société des Nations, telles que 
Pulvis ipecacuanhae composîtus. 

Tableau IV 

Ce tableau comprendra les stupéfiants d u 
tableau I qu i seront soumis au régime de l ' i n t e r d i c 
t i o n , tels que la diacétylmorphine. L a cannabis, 
qu i pourra i t normalement y figurer, est cependant 
soumise à u n régime spécial énoncé à l ' ar t i c le 39 
et si elle était inscrite dans ce tableau, i l f audra i t 
renvoyer aux dispositions de cet article . 

6 0 L e Secrétariat des N a t i o n s U n i e s procède a c t u e l l e 
m e n t à l'établissement de ces t a b l e a u x q u i seront c o m 
muniqués à une date ultérieure a u x g o u v e r n e m e n t s et 
a u x organisat ions i n t e r n a t i o n a l e s intéressées. 

6 1 C'est-à-dire le groupe I I visé a u p a r a g r a p h e 2 de 
l ' a r t i c l e premier de l a C o n v e n t i o n de 1931 et a u p a r a g r a 
phe 2 de l ' ar t ic le p r e m i e r d u Protocole de 1948. I l est 
fait m e n t i o n de l a C o n v e n t i o n et d u Protocole a u x alinéas 
d et i de l ' a r t i c l e 51 d u présent (troisième) p r o j e t . 



I I . T A B L E A U X D U T R O I S I È M E P R O J E T 

[EICN.7IAC.3l9/AddJ] 
[18 novembre 1958] 
[Original: anglais] 

1. Comme la Commission l 'en avai t chargé 1 , 
le Secrétaire général a préparé les t a b l e a u x 2 

ci - joints. 
2. Conformément à la décision de la Commis

sion, les tableaux sont établis de manière que 
chaque stupéfiant soit, en principe, soumis à un 
régime correspondant à celui qu i l u i est appliqué 
aux termes des instruments existants. C'est ainsi 
que f igurent au tableau I I tous les stupéfiants qu i 
seront soumis au même régime que la codéine, 
c'est-à-dire à u n régime correspondant à celui qu i 
s'applique actuellement aux stupéfiants du groupe 
I I de l 'art ic le premier de la Convention pour 
l i m i t e r la fabricat ion et réglementer la d i s t r ibut i on 
des stupéfiants, signée à Genève le 13 ju i l l e t 1931 
(ci-après désignée la Convention de 1931). A u 
tableau I I I sont inscrites toutes les préparations 
actuellement exemptées d u contrôle institué par 
la Convention internationale de l ' o p i u m , signée 
à Genève le 19 février 1925 (ci-après désignée la 
Convention de 1925) pour les préparations de 
stupéfiants tels que la morphine. Les stupéfiants 
inscrits au tableau I V se trouveront soumis à u n 
régime d ' interd ic t ion sans équivalent à l 'heure 
actuelle; la liste en a été établie selon les décisions 
précises adoptées par la Commission à ses dixième 
et treizième sessions 3 . Le tableau I contient tous 
les stupéfiants actuellement placés sous contrôle 
in ternat iona l , à l 'exception de ceux auxquels s'ap
plique le régime de contrôle prévu pour les stupé
fiants d u groupe I I de l 'art ic le premier de la 
Convention de 1931. 

1 D o c u m e n t s officiels d u Consei l économique et socia l , 
vingt-sixième session, supplément n° 9 ( E / 3 1 3 3 ) , p a r a 
graphe 468. 

2 E / C N . 7 / A C . 3 / 9 , ar t ic le 2 et p a r a g r a p h e s fa isant s u i t e 
à l ' ar t ic le 57. 

8 D o c u m e n t s officiels d u Conse i l économique et s o c i a l , 
vingtième session, supplément n° 8 ( E / 2 7 6 8 / R e v . l ) , 
p a r a g r a p h e s 149 et 150 et a n n e x e D ; et vingt-sixième 
session, supplément n° 9 ( E / 3 1 3 3 ) , a n n e x e V . 

4 L e s dénominations c o m m u n e s internat ionales sont 
chois ies p a r l ' O r g a n i s a t i o n mondiale de l a santé selon 
u n e procédure q u i p e u t se résumer brièvement a i n s i : 
les dénominations « proposées » sont publiées dans l a 
C h r o n i q u e de l ' O r g a n i s a t i o n mondiale de l a santé et 
notifiées p a r lettre a u x E t a t s Membres de l ' O M S et a u x 
c o m m i s s i o n s nat ionales de pharmacopée ou a u t r e s orga 
n i s m e s désignés p a r les E t a t s Membres . N o t i f i c a t i o n 
p e u t être également faite à toute personne p o r t a n t u n 
intérêt à l a dénomination. S i a u c u n intéressé ne formule 

3. Chaque stupéfiant est désigné dans les 
tableaux par sa dénomination commune [ internat io 
nale, proposée ou recommandée 4 , l o rsqu ' i l en 
existe une, et par les autres appellations usitées 
dans le troisième projet de convention unique sur 
les stupéfiants (ci-après désigné le troisième projet) 
(E/CN.7/AC.3/9), dans les instruments existants 
relati fs aux stupéfiants ou dans l a not i f i cat ion 
plaçant le stupéfiant sous contrôle internat iona l . 
Les dénominations communes, proposées ou re
commandées, sont reproduites en lettres majus
cules. Lorsqu ' i l y a l ieu, le n o m chimique a été 
ajouté, sous la forme généralement admise. 

4. Selon la méthode déjà employée à l 'ar t i c le 
de l a Convention de 1931, certains stupéfiants 
sont indiqués séparément au tableau I , bien qu' i ls 
appartiennent à l ' u n des groupes généraux q u i 
f igurent dans ce tableau, par exemple, esters de 
la morphine ou composés morphiniques à azote 
pentavalent. Le n o m de ces stupéfiants est précédé 
d 'un astérisque. 

T a b l e a u I 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir du pavot 
à opium 

Opium 
Paille de pavot 5 

Benzylmorphine * 
Désomorphine (dihydrodésoxymorphine) 
Diacétylmorphine * (diamorphine, héroïne) 
Dihydromorphine 
Esters de la désomorphine 
Esters de la d ihydromorphine 
Esters de l 'hydrocodone 
Esters de l 'hydromorphone 

d ' o b j e c t i o n formelle contre l a dénomination proposée 
d a n s les q u a t r e mois q u i s u i v e n t l a date de p u b l i c a t i o n 
de l a dénomination d a n s l a C h r o n i q u e de l ' O r g a n i s a t i o n 
mondia le de l a santé, ou s i toutes les object ions présen
tées ont été levées, l a dénomination « proposée » d e v i e n t 
une dénomination « recommandée », à laquel le est a p p l i 
quée l a même procédure de not i f icat ion que p o u r l a 
dénomination « proposée ». L e s E t a t s M e m b r e s de l ' O M S 
sont en même t e m p s invités à reconnaître l a dénomina
t ion recommandée c o m m e dénomination c o m m u n e de 
l a s u b s t a n c e considérée et à prévenir l ' a c q u i s i t i o n de 
droits de propriété s u r cette dénomination. A u c u n e 
appel la t ion ne peut être adoptée c o m m e dénomination 
c o m m u n e internat ionale recommandée t a n t q u ' u n e 
object ion formelle présentée à son égard n 'est pas levée. 
( O n t r o u v e r a u n exposé détaillé de l a procédure s u i v i e 
p o u r le c h o i x des dénominations c o m m u n e s i n t e r n a 
t ionales d a n s les A c t e s officiels de l ' O r g a n i s a t i o n m o n 
diale de l a santé n° 60, a n n e x e 3 [p . 55-56] . ) 

5 V o i r l'alinéa v de l ' a r t i c l e premier d u Troisième 
P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) . 
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Esters de l 'oxycodone 
Esters d u métopon 
Esters de la morphine 6 (outre la diacétylmorphine 

et la myrophine) 
Esters de la thébacone 
Esters de la morphine (outre la benzylmorphine 

et la myrophine et à l'exception de la codéine, 
de l'éthylmorphine et de la pholcodine) 

Hydrocodone (Dihydrocodéinone) 
Hydromorphone (Dihydromorphinone) 
Méthyldésorphine (méthyl-6-A 6-désoxymorphine) 
Méthyldihydromorphine (méthyl-6 d ihydromor -

phine) 
Métopon (méthyl-7 dihydromorphinone) 
Morphine 
N-oxymorphine et ses dérivés* 
Myrophine* (ester myr is t ique de la benzylmor

phine) 7 

Normorphine (morphine-N-déméthylée) 
Oxycodone (dihydrohydroxycodéinone) 8 

Oxymorphone (d ihydrohydroxymorphinone) 
Dérivés morphiniques à azote pentavalent (outre 

la N-oxymorphine et ses dérivés) 
Thébacone (acétyldihydrocodéinone, acétylodémé-

thylodihydrothébaïne) 
Thébaïne 
Tout autre produi t dérivé de l ' u n des alcaloïdes 

phénanthrènes de l ' op ium, qu i ne sera pas 
utilisé pour des besoins médicaux et scientifique 
a u . . . 9 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir du cocaïer 
Feuille de coca 1 0 

Cocaïne* (ester méthylique de la benzoylecgo-
nine) 

* Y c o m p r i s l a n i c o m o r p h i n e ( D i - e s t e r n i c o t i n i q u e 
de l a m o r p h i n e ) . 

7 P a r not i f i cat ion en date d u 22 octobre 1954, l ' O r g a 
n i s a t i o n m o n d i a l e de l a santé a fait s a v o i r a u Secrétaire 
général que , conformément à l 'art ic le 11, p a r a g r a p h e 3, 
de l a C o n v e n t i o n de 1931, elle a v a i t conc lu que l a m y r o -
m o r p h i n e n'était pas « toxicomanogène », m a i s était 
« t r a n s f o r m a b l e en une s u b s t a n c e p o u v a n t engendrer 
l a t o x i c o m a n i e ». [Se reporter à l a not i f icat ion d u Secré
t a i r e général en date d u 22 n o v e m b r e 1954 (C .N .216 . 
1954 .Narcot ics ) ] . A l a suite de cette décision, l a ques 
t i o n de s a v o i r s i l a m y r o p h i n e rentre d a n s le sous-groupe b 
d u groupe I ou d a n s le groupe I I de l 'ar t ic le premier de l a 
C o n v e n t i o n de 1931 a été soumise pour décision à u n 
« Comité de trois e x p e r t s », selon l a procédure prévue 
à l ' ar t ic le 11, p a r a g r a p h e 4, de l a C o n v e n t i o n de 1931. 
A u m o m e n t de l a rédaction d u présent d o c u m e n t , le 
« comité des trois experts » ne s'était pas encore prononcé 
de façon définitive s u r le régime appl icable à ce stupéfiant, 
q u i demeure d o n c soumis p r o v i s o i r e m e n t a u contrôle 
établi p a r l ' a r t i c l e 11, p a r a g r a p h e 1, de l a C o n v e n t i o n 
de 1931, et a u régime i n t e r n a t i o n a l institué p o u r les 
stupéfiants d u groupe I . [Se reporter à l a not i f icat ion 
d u Secrétaire général en date d u 9 j u i n 1955 (C .N .41 .1955 . 
N a r c o t i c s ) ] . 

6 Appelée « dihydrooxycodéinone » à l ' a r t i c l e p r e m i e r 
de l a C o n v e n t i o n de 1931. 

9 L e Troisième P r o j e t ne renferme pas de disposit ions 
équivalant à celles de l 'art ic le 11, p a r a g r a p h e 1 de l a 
C o n v e n t i o n de 1931. 

1 0 V o i r l'alinéa / de l 'ar t ic le premier et l 'art ic le 38 d u 
Troisième P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) . 

Ecgonine lévogyre et ses esters, ainsi que tous les 
dérivés de l'ecgonine lévogyre qu i pourraient 
servir industr ie l lement à sa régénération (outre 
la cocaïne) 

T o u t autre produ i t dérivé des alcaloïdes ecgoni-
niques de la feuille de coca, qu i ne sera pas 
utilisé pour des besoins médicaux et scientifiques 
a u . . . 9 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir de la 
plante de cannabis 

Cannabis et résine de cannabis, extra i ts et t e i n 
tures de cannabis ou toutes autres substances 
contenant le principe pharmacologiquement act i f 
de la résine de cannabis n . 

Les stupéfiants suivants, du groupe de la péthidine 

Alphaméprodine (a-méthyl-1 éthyl-3 phényl-4 pro -
p ionoxy -4 pipéridine) 

Alphaprodine (nisenti l ; a-diméthyl-1,3 phényl-4 
propionoxy-4 pipéridine) 

Aniléridine (ester éthylique de l'acide [ (p-amino-
phényl)-2 éthyl]-l phényl-4 pipéridine carbo-
xylique-4) 

Bétaméprodine (p-méthyl-l éthyl-3 phényl-4 p r o 
pionoxy-4 pipéridine) 

Bétaprodine (p-diméthyl-1,3 phényl-4 propiono
xy -4 pipéridine) 

Esters de l 'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine 
carboxylique-4 (autres que la péthidine et l a 
propéridine) 

Etoxéridine (ester éthylique de l 'acide [ (hydroxy-2 
éthoxy)-2 éthyl]-l phényl-4 pipéridine carbo
xylique-4) 

Hydroxypéthidine (bémidone ; ester éthylique 
de l 'acide méthyl-1 (hydroxy-3 phényl)-4 pipé
r idine carboxylique-4) 

Cétobémidone (méthyl-1 (hydroxy-3 phényl)-4 
pipéridyl-4 éthyl cétone) 

Morphéridine (ester éthylique de l 'acide (morpho-
l ino-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carboxy l i 
que-4) 

Péthidine (démerol, isonipécaïne ; ester éthylique 
de l 'acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carbo
xylique-4) 

Propéridine (ester isopropylique de l 'acide méthyl-1 
phényl-4 pipéridine carboxylique-4 

Trimépéridine (promédol; t r i méthyl-1,2,5 phé
ny l -4 propionoxy-4 pipéridine) 

Les stupéfiants suivants, du groupe de la méthadone 

Alphacétylméthadol (a-diméthylamino-6 diphényl-
4,4 acétoxy-3 heptane) 

Alphaméthadol (a-diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanol-3) 1 2 

1 1 V o i r l ' ar t ic le 39 du Troisième P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) 
et le t a b l e a u I V ci-après. 

1 2 Placé sous contrôle i n t e r n a t i o n a l p a r décision de 
l ' O r g a n i s a t i o n m o n d i a l e de l a santé (notif ications d u 
Secrétaire général, e n date d u 5 m a r s 1951 et d u 15 m a i 
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Bétacétylméthadol (p-diméthylamino-6 diphényl-
4,4 acétoxy-3 heptane) 

Bétaméthadol (f3-diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanol-3) 1 3 

Dextromoramide [ (+) -méthyl-3 diphényl-2,2 mor-
pholino-4 b u t y r y l p y r r o l i d i n e ] 

Diménoxadol (éthoxy-1 diphényl-l , l acétate de 
diméthylaminoéthyle) 

Dimépheptanol (diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanol-3) 1 4 

B u t y r a t e de dioxaphétyle (morpholino-4 diphé
nyl-2 ,2 butyra te d'éthyle) 

Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridino-6 hepta-
none-3) 
Isométhadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 mé-

t h y l - 5 hexanone-3) 
Lévomoramide [(-)-méthyl-3 diphényl-2,2 mor

pholino-4 b u t y r y l p y r r o l i d i n e ] 
Méthadone (amidone, dolophine, adanon; dimé

thy lamino -6 diphényl-4,4 heptanone-3) 
Norméthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 

hexanone-3) 
Phénadoxone (heptalgine; morphol ino-6 diphényl-

4,4 heptanone-3) 
Racémoramide [ (± ) -méthyl -3 diphényl-2,2 mor 

pholino-4 b u t y r y l p y r r o l i d i n e ] 

Les stupéfiants suivants, du groupe du morphinane 

Lévométhorphane [(-)-méthoxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

Lévorphanol [ ( - ) -hydroxy-3 N-méthylmorphinane] 
Phénomorphane (hydroxy-3 N-phénétylmorphi-

nane) 
Racéméthorphane [ ( ± ) -méthoxy-3 N-méthylmor

phinane] 
Racémorphane [( ± ) -hydroxy-3 N-méthylmorphi

nane] 

Les stupéfiants suivants, du groupe de la dithiényl-
buténylamine 

Diéthylthiambutène (diéthylamino-3 di-(thiényl-
2 ' ) - l , l butène-1) 

Diméthylthiambutène (diméthylamino-3 di-(thié-
n y l - 2 ' ) - l , l butène-1) 

Ethylméthylthiambutène (éthylméthylamino-3 d i -
(thiényl-2')-l,l butène-1) 

Le stupéfiant suivant, du groupe de l'hexaméthylè-
nimine 

Proheptazine (diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4 
hexaméthylènimine) 

1952 [ (C .N .20 et C . N . 6 3 . 1 9 5 2 . N a r c o t i c s ) ] . L e s formes 
a et P de ce stupéfiant o n t été également placées i n d i v i 
d u e l l e m e n t sous contrôle p a r décisions dis t inctes de 
l ' O r g a n i s a t i o n m o n d i a l e de l a santé (notif ications d u 
Secrétaire général, en date d u 13 n o v e m b r e 1953 et d u 
24 n o v e m b r e 1954 [ ( C . N . 1 1 8 . 1 9 5 3 . N a r c o t i c s et C . N . 2 1 4 . 
1954. N a r c o t i c s ) ] . 

" V o i r note 12. 
" Id. 

Les sels de tous les stupéfiants inscrits au présent 
tableau, dans tous les cas où la f o rmat ion de 
ces sels est possible. 

T a b l e a u I I 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir du pavot 
à opium 

Acétyldihydrocodéine 
Codéine (Méthylmorphine) 
Dihydrocodéine 
E t h y l m o r p h i n e 
Pholcodine (morpholinyléthylmorphine) 

Le stupéfiant suivant, du groupe de la méthadone 

Propoxyphène (diméthylamino-4 méthyl-3 diphé-
n y l - 1 , 2 propionoxy-2 butane) 

Les sels de tous les stupéfiants inscrits au présent 
tableau, dans tous les cas où la f o rmat ion de ces 
sels est possible. 

T a b l e a u I I I 

Préparations de stupéfiants d u tableau I I qu i se 
prêtent à une appl icat ion thérapeutique nor
male 1 5 . 

[Préparations fabriquées à p a r t i r d 'extraits et de 
teintures de cannabis, q u i ne conviennent qu'à 
l'usage externe 1 6 . ] 

Préparations de cocaïne ou de morphine renfer
mant au m a x i m u m 0 , 1 pour cent de cocaïne ou 
0 ,2 pour cent de morphine associée à une subs
tance active 1 7 . 

1 5 L'interprétation de ce p a r a g r a p h e a donné l ieu à 
certa ines difficultés. S i l ' on s ' en t i e n t à l 'opinion p e r t i 
nente de l a C o m m i s s i o n c o n s u l t a t i v e de l ' o p i u m ( d o c u 
m e n t de l a Société des N a t i o n s C . 1 9 1 . M . 1 3 6 . 1 9 3 7 . X I , 
p a r a g r a p h e 135,) i l semble ne guère y a v o i r de différence 
entre le régime j u r i d i q u e de ces préparations, lorsqu 'e l les 
se prêtent à une a p p l i c a t i o n thérapeutique n o r m a l e , e t 
ce lu i des préparations exemptées e n a p p l i c a t i o n des 
disposit ions de l ' a r t i c l e 8 de l a C o n v e n t i o n de 1925 (vo ir 
toutefois l'interprétation de l ' a r t i c l e 22 de l a C o n v e n t i o n 
de 1931 q u i est donnée a u p a r a g r a p h e 193 d u même 
d o c u m e n t ) . L e s préparations de stupéfiants d u t a b l e a u I I 
q u i se prêtent à une a p p l i c a t i o n thérapeutique n o r m a l e 
f igurent donc a u t a b l e a u I I I , c'est-à-dire d a n s l a l i s te 
des préparations exemptées. 

1 6 Ces préparations ont été i n s c r i t e s a u t a b l e a u I I I 
e n r a i s o n de leur régime a c t u e l d a n s le c a d r e d u contrôle 
i n t e r n a t i o n a l . O n p o u r r a i t être amené à se d e m a n d e r , 
étant donné les disposit ions de l ' a r t i c l e 39 d u troisième 
p r o j e t s ' i l c o n v i e n t de c o n t i n u e r à les faire bénéficier 
d 'une e x e m p t i o n . 

1 7 L ' O r g a n i s a t i o n m o n d i a l e de l a santé, en a p p l i c a t i o n 
des disposit ions de l ' a r t i c l e 8 de l a C o n v e n t i o n de 1925, 
a nommément exempté les p r o d u i t s s u i v a n t s : comprimés 
maltés d'ipécopan, so lut ion-gouttes d'ipécopan, s i r o p 
malté d'ipécopan, dragées d'ipésandrine, so lut ion-gouttes 
d'ipésandrine, s irop d'ipésandrine, q u i ne c o n t i e n n e n t 
pas p l u s de 0,2 p o u r c e n t de m o r p h i n e a n h y d r e associée 
à d ' a u t r e s substances médicamenteuses. [ C o m m u n i c a t i o n 
d u Secrétaire général en date d u 11 j u i l l e t 1952 ( C . N . 8 7 . 
1952, Narcot ics ) . ] 

3 
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Préparation Pharmacopée ou autre formulaire Formule 

Les préparations d'opium suivantes a 

Grammes 

A n o d y n e B a l m * * b 

A l c o o l 8 0 ° 

6 0 
120 

90 
30 

3 000 

P o u d r e de D o v e r * * 0 Pharmacopée a u t r i c h i e n n e V I I I -
1906 

R a d i c i s I p e c a c u a n h a e ( V I ) . . 
P u l v e r i s O p i i p r e p a r a t i (V) . . 

Partie 
1 
1 
8 

E m p l a s t r u m opi i 
Grammes 

20 
30 
15 
18 
10 

5 
2 

E m p l a s t r u m opi i 

Emplâtre d i a c h y l o n gommé . 

25 
2 5 
50 

E m p l a s t r u m opi i 
T e r e b i n t h i n a e c o m m u n i s . . . . 

8 
15 

5 
8 
4 
2 
1 

E m p l a s t r u m o p i i Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1898 (ne 
figure p a s d a n s les éditions ulté
rieures) 

P o u d r e d ' o p i u m très fine . . . 10 
9 0 

E m p l a s t r u m opi i mélangé à d 'autres 
emplâtres figurant d a n s l a P h a r 
macopée b r i t a n n i q u e o u d a n s son 
C o d e x 

L i n i m e n t u m opi i Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914 (ne 
figure pas d a n s les éditions ulté
rieures) 

Millilitres 

500 
500 

L i n i m e n t u m opi i mélangé à tout 
a u t r e U n i m e n t figurant d a n s l a 
Pharmacopée b r i t a n n i q u e ou d a n s 
son C o d e x 

L i n i m e n t u m opi i a m m o n i a t u m C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 L i n i m e n t a m m o n i a c a l c a m -

Solut ion concentrée d ' a m m o -

L i n i m e n t s a v o n n e u x q.s. 
p o u r 100 

Parties 

30 
30 

5 

5 

Voir les notes à la fin du tableau. 
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Préparation Pharmacopée ou autre formulaire Formule 

L i n i m e n t u m opi i a m m o n i a t u m mé
langé à t o u t a u t r e U n i m e n t figu
r a n t d a n s l a Pharmacopée b r i t a n 
nique d a n s son C o d e x 

Grammes 

P i l u a e A n t i - d i a r r h o e a e (Pi lu les a n t i - Dépôt médical d u G o u v e r n e m e n t 0,0648 
diarrhéiques) (Thaïlande) 0,013 

0 ,162 
0,0648 
0.026 

P i l u l a e Digitalisât O p i i compositae C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 (ne figurent P o u d r e de feuilles de digitale 0,31 d 

pas d a n s le C o d e x b r i t a n n i q u e 0,19 
1934) P o u d r e de r a c i n e d'ipéca-1934) 

0,13 
0,78 

S irop de glucose, q.s. pour 
12 pi lules 

P i l u l a e H y d r a r g y r i c u m C r e t a et C o d e x p h a r m a c e u t i q u e 1923 (ne P o u d r e de m e r c u r e c r a y e u x . 0,78 
O p i o figurent pas d a n s l'édition de 1934) P o u d r e d'ipécacuanha compo-figurent pas d a n s l'édition de 1934) 

0,78 
L a c t o s e , q.s . 
S irop de glucose, q . s . p o u r 

12 pi lules 

P i l u l a e H y d r a r g y r i c u m O p i o C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 (ne figurent 3,89 
pas d a n s l'édition de 1934) 0,19 pas d a n s l'édition de 1934) 

P o u r 12 pi lules 

Centigrammes 

P i l u l a e H y d r a r g y r i b i c h l o r a t i c u m P h a r m a c o p o e i a G a l l i c a (ne figurent C h l o r u r e m e r c u r i q u e p o r p h y -
O p i o E x t r a c t o p a s d a n s P h a r m . G a l l . V I I - 1 9 4 9 ) 10 p a s d a n s P h a r m . G a l l . V I I - 1 9 4 9 ) 

20 
20 

P o u d r e de réglisse, q . s . p o u r 
10 pi lules 

P i l u l a e H y d r a r g y r i c u m O p i o p u l v e - P h a r m a c o p o e i a G a l l i c a (ne figurent I o d u r e m e r c u r e u x récemment 
r a t o pas d a n s P h a r m . G a l l . V I I - 1 9 4 9 ) 60 pas d a n s P h a r m . G a l l . V I I - 1 9 4 9 ) 

2 0 
30 

M i e l b l a n c , q.s . p o u r 10 pi lules 

P i l u l a e I p e c a c u a n h a e c u m S c i l l a Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1913 (ne P o u d r e d'ipécacuanha c o m p o -
figurent p a s d a n s l'édition de 30 
1932) 10 1932) 

10 
Sirop de glucose, q .s . 
Mélanger et d i v i s e r en doses de 

25 à 50 c e n t i g r a m m e s 

Grammes 

P i l u l a e P l u m b i c u m O p i o Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914, Acétate de p l o m b pulvérisé. . 80 
C o d e x b r i t a n n i q u e 1923. C e t t e 12 
préparation figure d a n s l'édition 8 
de 1934 d u C o d e x b r i t a n n i q u e , (ou q.s. p o u r former u n e masse) 
b i e n que sous une forme légère Dose : 12-25 c e n t i g r a m m e s 
m e n t différente C o d e x b r i t a n n i q u e 1934 : 

Acétate de p lomb pulvérisé . 2,60 
0,39 

S irop de glucose l iquide q .s . 
p o u r 25 pi lules 
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Préparation Pharmacopée ou autre formulaire Formule 

P i l u l a e T e r e b i n t h i n a e composi tae 

• P u l v i s D o v e r i 

P u l v i s I p e c a c u a n h a e 
(Poudre de D o v e r ) 

composi tus 

Mélanges de poudre de D o v e r a v e c 
d u m e r c u r e c r a y e u x , de l ' aspir ine , 
de l a phénacétine, de l a quinine et 
ses sels e t d u b i c a r b o n a t e de soude 

P u l v i s K i n o composi tus 

S u p p o s i t o r i a P l u m b i c o m p o s i t a 

T a b e l l a H y d r a r g y r i c u m Opio 

T a b e l l a P l u m b i c u m O p i o (Thaï
lande) 

T a b l e t t a e P l u m b i c u m Opio 

P h a r m a c o p o e i a S v e c i c a E d . X (1925) O p i u m 
C h i n i n i sulfas . . . . . . . . . 
S t y r a x l i q u i d u s 
T e r e b i n t h i n a l a r i c i n a . . 
Magnesi i s u b c a r b o n a s 

p o u r 100 pi lules 

( P u l v i s O p i i et I p e c a c u a n h a e C o m . ) 
D e u t s c h e s A r z n e i b u c h 6 

Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914. L 'é 
d i t i o n de 1932 de l a Pharmacopée 
b r i t a n n i q u e d o n n e une formule 
différente 

Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914. 
dex b r i t a n n i q u e 1934 

C o 

Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914. (Ne 
figurent p a s d a n s l'édition de 1932 
de l a Pharmacopée b r i t a n n i q u e n i 
d a n s l'édition de 1934 d u C o d e x 
b r i t a n n i q u e ) 

(Ministère r o y a l d u service de santé 
de l'armée) (Thaïlande) 

q.s . 

R a d i x Ipéca, p u l v . 
P u l v i s opi i 
S a c c h a r . L a c t i s . . . 

Pharmacopée b r i t a n n i q u e 
1914 : 

P o u d r e de r a c i n e d'ipéca-
c u a n h a 

P o u d r e d ' o p i u m 
P o u d r e de sulfate de p o t a s 

s i u m 
Dose : 3 à 10 décigrammes 
Pharmacopée b r i t a n n i q u e , 

1932 et 1948 : 
Ipécacuanha préparé 
P o u d r e d ' o p i u m 
L a c t o s e , en poudre fine 

C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 

P o u d r e de K i n o 
P o u d r e d ' o p i u m 
P o u d r e d'écorce de cannel le . 
Dose : 3-10 décigrammes 

Acétate de p l o m b pulvérisé . 
P o u d r e d ' o p i u m 
B e u r r e de cacao , q .s . p o u r 12 

suppositoires d ' e n v i r o n 1 
g r a m m e 

C h l o r u r e m e r c u r e u x en poudre 
O x y d e d ' a n t i m o i n e en p o u d r e 
P o u d r e de rac ine d'ipéca-

c u a n h a 
P o u d r e d ' o p i u m . , 
L a c t o s e 
S o l u t i o n de gélatine q.s. p o u r 

une tablette 

S u c r e de p l o m b 
P o u d r e d ' o p i u m 
S o l u t i o n de gélatine q.s. p o u r 

une tablet te 

Acétate de p l o m b en poudre 
fine 

P o u d r e d ' o p i u m 
Sucre raffiné en poudre 

S o l u t i o n éthérée de théobro-
mine 

A l c o o l 
D i v i s e r en c e n t tablet tes 

Grammes 

0,5 
2 
2 
8 

10 
10 

80 

10 
10 
80 

75 
5 

20 

2,4 
0,8 

0,065 
0,065 

0 ,065 
0,065 
0,065 

0,195 
0 ,065 

19,44 
3,24 
6,48 

Millilitres 

3,60 
0,90 
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Préparation Pharmacopée ou autre formulaire Formule 

Grammes 

T a b l e t t e s contre le c o r y z a n° 2 ( F r a n k S . B e t z & C o . , U . S . A . ) 0 ,0043 T a b l e t t e s contre le c o r y z a n° 2 ( F r a n k S . B e t z & C o . , U . S . A . ) 
0 ,0022 

C h l o r h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e . 0 ,0022 
0,0li22 

E x t r a i t de feuilles de b e l l a -
0,0043 

E x t r a i t de r a c i n e d ' a c o n i t . , 0 ,0043 

T a b l e t t e s antidiarrhéiques n° 2 ( S u l  F r a n k S . B e t z & C o . , ( U . S . A . ) 0 ,016 
l i v a n ) 0 ,016 

0,008 
0,011 

T a b l e t t e s contre l a dysenterie 

T a b l e t t e s de p o u d r e * * d'ipécacuanha 
et d ' o p i u m 

U n g u e n t u m G a l l a e c o m p o s i t u m 

U n g u e n t u m G a l l a e c o m p o s i t u m mé
langé à d ' a u t r e s onguents et e m 
plâtres figurant d a n s l a P h a r m a 
copée b r i t a n n i q u e ou d a n s son 
C o d e x 

U n g u e n t u m G a l l a e c u m Opio 

U n g u e n t u m G a l l a e c u m O p i o mé
langé à d ' a u t r e s onguents et e m 
plâtres figurant d a n s l a P h a r m a c o 
pée b r i t a n n i q u e ou d a n s son C o d e x 

Y a t r e n - 1 0 5 (acide iodooxyquinoléi-
que-sulfonique) a v e c a d d i t i o n de 
5 % d ' o p i u m 

Les autres préparations de morphine 
suivantes 

Mélange anti-dysentérique** 

( H . K . Mul ford C o . , U . S . A . ) 

Pharmacopée a u t r i c h i e n n e V I I I 

C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 

Pharmacopée b r i t a n n i q u e 1914 

(Hôpital b r i t a n n i q u e , B a n g k o k ) 

P o u d r e d ' o p i u m 
P o u d r e d'ipécacuanha 
P o u d r e de c a l o m e l . . . 
Acétate de p l o m b 
B i s m u t h béta-naphtol 

N o i x de galle en poudre très 
fine 

E x t r a i t d ' o p i u m 
E a u distillée 
L a n o l i n e 
Paraff ine j a u n e molle 

O n g u e n t de noix de galle 
P o u d r e d ' o p i u m 

O l . r i c i n i 

C h l o r h y d r a t e de m o r p h i n e . 

0,013 
0,0648 
0,0324 
0,0324 
0,1944 

Parties 

20 
4 

16 
10 
50 

Grammes 

92,5 
7.5 

Millilitre 

42 ,6188 

Gramme 

0,1944 

Millilitres 

E m u l s i o n parfumée q.s . p o u r 340,95 
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Cereol i I o d o f o r m i et M o r p h i n a e C o d e x b r i t a n n i q u e 1923 
C h l o r h y d r a t e de m o r p h i n e . . . 
B e u r r e de c a c a o , q.s . p o u r 

r e m p l i r u n m o u l e d o n n a n t 
u n e bougie de 1 g r a m m e 

Gramme 

0,320 
0,016 

« Pâtes c a u s t i q u e s p o u r les nerfs » Préparations r e n f e r m a n t , o u 
tre des sels de m o r p h i n e ou 
des sels de m o r p h i n e et d é 
cocaïne, 2 5 % a u m o i n s 
d 'ac ide arsénieux, et f a b r i 
quées a v e c l a quantité de 
créosote ou de phénol néces
saire p o u r l e u r d o n n e r l a 
consis tance d ' u n e pâte 

Les autres préparations de cocaïne 
suivantes 

I n j e c t i o n s de B e r n a t z i k a) H y d r a r g y r u m b i c y a n a t u m 

6) H y d r a r g y r u m s u c c i n a t u m 

0,03 
0,02 
0,03 
0,01 

« Pâtes c a u s t i q u e s p o u r les nerfs » Préparations r e n f e r m a n t , 
outre des sels de cocaïne ou 
des sels d e cocaïne et de 
m o r p h i n e , 2 5 % a u m o i n s 
d 'ac ide arsénieux et f a b r i 
quées a v e c l a quantité d e 
créosote ou de phénol néces
saire p o u r leur d o n n e r l a 
consis tance d ' u n e pâte 

T a b l e t t e s de cocaïne atropine , r e n 
f e r m a n t c h a c u n e a u m a x i m u m 
0,0003 g r a m m e de sel de cocaïne et 
a u m i n i m u m 0,0003 g r a m m e de 
sel d 'a tropine (teneur en cocaïne : 8 , 3 % ) 

0 ,0003 
0 ,0003 
0 ,003 
0,0036 

N a t r i u m b i b o r a c i c u m c o m p o s i t u m 
c u m C o c a i n o 

Sous forme de tablet tes , de 
comprimés, de past i l les , e tc . , 
d u r c i s p a r compress ion et se 
b r i s a n t difficilement, r e n 
f e r m a n t a u m a x i m u m 0 , 2 % 
de sel de cocaïne et, en 
même t e m p s , 2 0 % a u m i n i 
m u m de b o r a x et 20 % 
a u m i n i m u m d ' a n t i p y r i n e 
ou d ' u n analgésique a n a 
logue, et 4 0 % a u m a x i m u m 
de substances sapides . 

P o i d s m a x i m a l : 1 g r a m m e 
p a r tablet te , etc . 

P a s t a A r s e n i c a l i s C o d e x b r i t a n n i q u e 
C h l o r h y d r a t e de cocaïne . . . . 
Créosote, q .s . p o u r former u n e 

pâte dure 

500 
500 
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I n j e c t i o n s de S t i l a 

T a b l e t t e s p o u r l a v o i x 

La préparation de cannabis suivante 

C i g a r e t t e s indiennes de G r i m a u l t * * * 

La préparation d'hydrocodone sui
vante 

Solut ions de c a r d i a z o l dicodide 

T a b l e t t e s a n t i - o p i u m h 

T a b l e t t e s B . B . composées 

Les préparations de diacétylmorphine 
suivantesi 

E l i x i r C a m p h o r a e c o m p o s i t u m 

( D r P h . Chapel le ) 

( D r C . G a y e t t i ) 

( D r L i o n e l V e r k e y ) 

) H y d r a r g y r u m 
s u c c i n a t u m 
C o c a i n u m m u r i a t i c u m . 

6) H y d r a r g y r u m 
s u c c i n a t u m 
C o c a i n u m m u r i a t i c u m . 

K a l i u m c h l o r i c u m 
B o r a x 
C o c a i n u m 
P o i d s d ' u n e tablet te 

F e u i l l e s de bel ladone 
E x t r a i t de C a n n a b i s i n d i c a 
N i t r a t e de p o t a s s i u m 

S o l u t i o n s r e n f e r m a n t a u m i n i 
m u m 1 0 % de c a r d i a z o l et a u 
m a x i m u m 0 , 5 % de se l de 
dicodide 

E u c o d a l 
P u l v i s gent ianae 
P u l v i s i p e c a c u a n h a e 
S u l f a t e de q u i n i n e 
Caféine 
L a c t o s e 
Mélanger et d i v i s e r en tablettes 

de 5 g r a i n s 

P o u d r e de B e r b e r i s v u l g a r i s . 
N u x v o m i c a 
E u c o d a l 
Ipécacuanha 
R h u b a r b e 
P u l v i s c i n n a m o n i composi tus 
C r a i e a r o m a t i q u e 

C a m p h r e 

E s s e n c e d ' a n i s 

A c i d e benzoïque 
C h l o r h y d r a t e de d i a m o r p h i n e 

E x t r a i t l i q u i d e d'ipécacuanha 

T e i n t u r e de sci l le 
S i r o p s i m p l e , q .s . p o u r 20 

onces fluides 

Gramme 
0,30 
0,01 

0,05 
0,03 

0,00025 
0,335 

0,962 
0,0005 
0,033 

1 
35 
20 
2 0 

5 
25 

0,0324 
0,013 
0 ,0032 
0,0648 
0,013 
0,0324 
0,0032 

Grains 
4 

Minitns 
5 

Grains 
6 
4 

Minims 
120 

Onu fluide 
1 1/2 
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Grains 

E l i x i r D i a m o r p h i n e a et T e r p i n i , C h l o r h y d r a t e d ' a p o m o r p h i n e . 5 
additionné d ' a p o m o r p h i n e C h l o r h y d r a t e de d i a m o r p h i n e 4 additionné d ' a p o m o r p h i n e 

44 

Once fluide 

10 
5 

S i r o p de cerises sauvages q .s . 
p o u r 20 onces fluides 

Minims 

L i n c t u s D i a m o r p h i n a e c u m I p e c a - C o d e x b r i t a n n i q u e 1934 E x t r a i t l iquide d'ipécacuanha 120 
c u a n h a 

Grains 

C h l o r h y d r a t e de d i a m o r p h i n e 4 

Once fluide 

1 1/2 
Chloroforme anesthésique . . . 1 1/2 

3 
S i r o p de cerises sauvages . . . 3 
Glycérine, q .s . pour 20 onces 

fluides 

L i n c t u s Senegae composi tus E x t r a i t de l iquide de sénéga . 1 
E x t r a i t de l iquide de scil le . . 1 

Grains 

8 
C h l o r h y d r a t e de d i a m o r p h i n e 4 

Onces fluides 

2 
Sirop s imple , q .s . p o u r 20 

onces fluides 

Grains 

L i n c t u s T h y m i composi tus C h l o r h y d r a t e de d i a m o r p h i n e 4 
C h l o r h y d r a t e d ' a p o m o r p h i n e 5 

Once fluide 

1 
E x t r a i t l iquide de t h y m ( I - I ) 5 

1 1/4 
Glycérine, q .s . pour 20 onces 

fluides 

a L e s préparations s u i v a n t e s d ' o p i u m , de m o r p h i n e , 
de cocaïne, de c a n n a b i s , d ' h y d r o c o d o n e , d ' o x y c o d o n e 
et de diacétylmorphine ont été exemptées en a p p l i c a t i o n 
des disposit ions de l ' a r t i c l e 8 de l a C o n v e n t i o n de 1925. 

L ' a r t i c l e 9 de l a C o n v e n t i o n de 1925 établit u n régime 
privilégié spécial p o u r les préparations officinales d ' o p i u m 
ci-après: t e i n t u r e d ' o p i u m , l a u d a n u m de S y d e n h a m et 
poudre de D o v e r . Ces préparations d ' o p i u m ne sont p a s 
mentionnées d a n s le troisième projet . 

( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) et d u fai t qu 'el les ne figurent pas a u 
t a b l e a u I I I , o n peut se d e m a n d e r s ' i l f a u d r a i t prévoir 
des disposit ions spéciales à leur égard a u cas où l ' o n 
désirerait c o n s e r v e r le régime a c t u e l . 

b Cet te préparation, a i n s i que toutes celles d o n t le 
n o m est précédé de d e u x astérisques, b i e n q u ' a y a n t été 
exemptées p a r le Comité d'hygiène de l a Société des 
N a t i o n s e n a p p l i c a t i o n des disposit ions de l ' ar t ic le 8 de 

l a C o n v e n t i o n de 1925, ne figurent pas d a n s l a « L i s t e 
récapitulative des préparations soustrai tes a u régime de 
l a C o n v e n t i o n i n t e r n a t i o n a l e de l ' o p i u m de 1925 p a r a p p l i 
c a t i o n de l ' a r t i c l e 8 de ladite C o n v e n t i o n » ( d o c u m e n t 
de l a Société des N a t i o n s C . 1 1 4 . M . 5 4 . 1 9 3 2 . I I I ) . A ce 
propos, on peut c i ter le passage s u i v a n t , e x t r a i t d u h u i 
tième r a p p o r t d u Comité d ' e x p e r t s des drogues e n g e n 
d r a n t l a t o x i c o m a n i e , de l ' O r g a n i s a t i o n m o n d i a l e de l a 
santé : 

« L ' a t t e n t i o n d u Comité a été a p p elée s u r une l i s te 
récapitulative des préparations e x e m ptés d u contrôle 
des stupéfiants (Société des N a t i o n s , O r g a n i s a t i o n d ' h y 
giène (1932), Liste récapitulative des préparations sous
traites au régime de la Convention internationale de l'opium 
de 1925 par application de l'article 8 de ladite Convention, 
Genève [document S C . 1 1 4 . M . 5 4 . 1 9 3 2 . I I I ] ) et s u r c e r t a i n e s 
anomal ies présentées p a r cette l iste , tel les que l ' i n c l u s i o n 
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T a b l e a u I V 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir de la 
plante de cannabis 

Cannabis et résine de cannabis, extra i ts et t e i n 
tures de cannabis, ou toutes autres substances 
renfermant le principe pharmacologiquement 
act i f de la résine de cannabis (soumis au régime 
spécial prévu à l 'art ic le 39). 

Les stupéfiants suivants, obtenus à partir du pavot 
à opium 

Désomorphine 
Diacétylmorphine (diamorphine, héroïne) 
Le stupéfiant suivant, du groupe de la péthidine 
Cétobémidone 

Les sels de tous les stupéfiants inscrits au présent 
tableau, dans tous les cas où la f o rmat ion de 
ces sels est possible. 

de préparations q u i ont a u j o u r d ' h u i p r a t i q u e m e n t cessé 
d'être en usage. L e Comité a estimé q u ' i l sera i t désirable 
d'améliorer l a l iste et i l a e x p r i m e l 'espoir que l ' on 
p o u r r a i t met tre a u point une procédure p e r m e t t a n t 
d ' a t t e i n d r e ce résultat, procédure à laquel le i l s e r a i t 
h e u r e u x de s'associer» (voir O r g a n i s a t i o n mondia le de l a 
santé, série de r a p p o r t s techniques , 1958, 142, c h a p i 
t r e 11). 

0 V o i r ci-après, P u l v i s D o v e r i et P u l v i s I p e c a c u a n h a e 
c o m p o s i t u s . 

d A u l ieu de 0,39 g r a m m e p a r sui te , p r o b a b l e m e n t , 
d ' u n e faute d ' i m p r e s s i o n . 

* P o u r l a formule de l a « P o u d r e d ' i p e c a c u a n h a c o m 

posée », v o i r ci-après « P u l v i s I p e c a c u a n h a e compos i tus ». 
1 V o i r note e de l a page précédente. 
R V o i r l a note 16. 
h E n e x e m p t a n t cette préparation de l ' a p p l i c a t i o n des 

disposit ions de l a C o n v e n t i o n de 1925, le Comité d ' h y 
giène de l a Société des N a t i o n s a exprimé le vœu qu 'e l le 
ne soit pas présentée a u p u b l i c sous le n o m d'anti-opium». 

4 E t a n t donné les disposit ions de l'alinéa e, p a r a g r a 
phe 1 de l ' a r t i c l e 2 d u troisième p r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) 
et étant donné également le fait que l a diacétylmorphine 
est inscr i te a u t a b l e a u V I , i l f a u d r a se d e m a n d e r s i ces 
préparations de diacétylmorphine d o i v e n t ou n o n c o n t i 
n u e r à bénéficier d 'une e x e m p t i o n . 





I I I . A M E N D E M E N T S 

[E/CONF.34/L.1S] 
[27 février 1961] 

[Original: anglais] 

Brésil, C a n a d a , G h a n a , I n d e , P a k i s t a n et 
R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t s a u x a r t i c l e s 
I et 39 

Article premier 

L a définition d u terme «cannabis» ne com
prendra pas les feuilles de cette plante . 

Article 39 

I I faudra i t prévoir, dans u n paragraphe dis
t i n c t , que les Parties adopteront les mesures q u i 
pourront être nécessaires pour empêcher l 'abus 
et le traf ic i l l i c i t e des feuilles de cannabis 1 . 

[EfCONF.34/C.9/L.2] 
[28 février 1961] 
[Original: russe] 

U n i o n des Républiques socia l is tes soviétiques: 
a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e p r e m i e r 

1. Remplacer le texte de l'alinéa 3 par le texte 
ci-après : 

L'expression « stocks de réserve » désigne les 
réserves de stupéfiants détenues dans u n pays ou 
terr i to i re et destinées: 

a) A u n usage médical et scientifique dans 
ce pays ou t e r r i t o i r e ; 

b) A la préparation d'autres substances dans 
ce pays ou t e r r i t o i r e ; 

c) A l ' exportat ion . 
Les « stocks de réserve » ne comprennent pas 

les quantités de stupéfiants détenues dans u n 
pays ou terr i to i re par : 

a) Les pharmaciens ou d'autres distr ibuteurs 
détaillants autorisés et les personnes ou les 
établissements qualifiés dans l'exercice dûment 
autorisé de leurs fonctions thérapeutiques ou 
scientifiques; 

b) Le gouvernement d u pays ou terr i to i re en 
t a n t que « stocks spéciaux d ' E t a t ». 

1 I I est signalé que l ' o n n'empêchera a u c u n p a y s 
d ' a p p l i q u e r u n contrôle n a t i o n a l p lus r igoureux confor
mément à une c lause générale q u i figurera d a n s l a C o n v e n 
t i o n . 

2. Remplacer le texte de l'alinéa w par le texte 
qu i s u i t : 

L'expression « stocks spéciaux d ' E t a t » désigne 
les quantités de stupéfiants détenues dans u n 
pays ou terr i to i re par le gouvernement de ce pays 
ou terr i to i re en prévision de circonstances excep
tionnelles et pour d'autres besoins spéciaux, autres 
que ceux pour lesquels des « stocks de réserve » 
peuvent être maintenus dans ledi t pays ou 
terr i to i re . 

3. Supprimer l'alinéa m. 

[E/CONF.34/L.39] 
[21 mars 1961] 

[Original: anglais] 

I n d e : a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e p r e m i e r 

1. Alinéa c « cannabis » 
Compte tenu de la Conférence plénière relat ive 

à l 'exclusion des feuilles de cannabis de la défi
n i t i o n de cette plante, les mots « feuilles ou » 
doivent être supprimés de la définition d u terme 
« cannabis » recommandée dans le rapport d u 
Comité technique (E/CONF.34/11). 

2. Alinéa k « stupéfiant » 
Supprimer les mots : « parce qu'elle donne l ieu 

ou peut donner l i eu à des abus analogues à ceux 
auxquels donnent l ieu les substances déjà ins 
crites dans lesdits tableaux ou qu'elle produi t ou 
est de nature à produire des effets nocifs ana
logues à ceux desdites substances ». 

Note: Comme les critères en v e r t u desquels 
une substance sera ajoutée à u n tableau ont été 
incorporés dans le texte même de la Convention, 
cette part ie de l'alinéa n'est plus nécessaire dans 
la définition. 

3. Alinéa q « fabrication » 
Ajouter à la fin de ce paragraphe le membre 

de phrase s u i v a n t : « o u t o u t autre procédé par 
lequel i ls sont transformés en des substances 
pouvant être administrées ». 

4. Alinéa v « paille de pavot » 
Comme la Conférence plénière a décidé q u ' u n 

artic le d ist inct de la Convention prévoirait u n 
certain contrôle de la paille de pavot , i l est néces
saire de maintenir au chapitre premier, sous une 
forme appropriée, une définition de l a paille 
de pavot . 

39 
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[E/CONF.34[C.2/L.l] 
[30 janvier 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a : nouveau texte suggéré 
pour les p a r a g r a p h e s 1 et 2 de l ' a r t i c l e 2 

« Article 2. Substances soumises au contrôle 

1. Sauf en ce q u i concerne les mesures de 
contrôle limitées à des stupéfiants donnés, les stupé
fiants inscrits ou définis au tableau I sont soumis 
à toutes les mesures de contrôle applicables aux 
stupéfiants visés par la présente Convention et, 
en part icul ier , aux mesures prévues dans les dis
positions ci-après : 

i) Art i c le 30 (usage limité aux fins médicales et 
scientifiques) avec les réserves formulées à 
l 'art i c le 56 ; 

i i ) Artic les 27 et 28 (statistiques et évaluations); 
i i i ) Ar t i c l e 29 ( l i m i t a t i o n de la fabricat ion et de 

l ' impor tat i on ) ; 
i v ) Artic les 40, 41 et 42 (contrôle de la fabricat ion, 

du commerce et de la d i s t r ibut i on intérieurs, 
et du commerce in ternat iona l ) ; 

v) Ar t i c l e 46 (saisie, confiscation et destruct ion) . 
2. Les stupéfiants inscrits au tableau I I sont 

soumis aux mêmes mesures de contrôle que ceux 
q u i sont inscrits au tableau I , à l 'exception des 
suivantes : 

i ) Ut i l i sa t i on de formules d'ordonnance officielles 
(article 4 1 , paragraphe 2, alinéa 6) ; 

i i ) Contrôle du commerce de détail et de la dis
t r i b u t i o n (article 41) ; 

i i i ) Destruct ion des stupéfiants confisqués (ar
ticle 46). 

3. Les préparations autres que celles qu i sont 
inscrites au tableau I I I sont soumises aux mêmes 
mesures de contrôle que les stupéfiants qu'elles 
contiennent. 

4. Les préparations inscrites au tableau I I I 
sont exemptées de l 'appl i cat ion de toutes les dis
positions de la présente Convention à l 'exception 
des suivantes: 

i) Ar t i c l e 27, paragraphe 1, alinéa c (statistiques 
de l ' u t i l i sa t i on de stupéfiants des tableaux I 
et I I pour la fabricat ion de ces préparations); 

i i ) Art i c le 28, paragraphe 1, alinéa c (évaluation 
des besoins de ces stupéfiants pour la fabr ica 
t i o n de ces préparations); 

i i i ) Art i c le 29, paragraphe 1, alinéa b ( l i m i t a t i o n 
de la fabricat ion et de l ' i m p o r t a t i o n des s t u 
péfiants). 

5. Les stupéfiants inscrits au tableau I V ont des 
propriétés particulièrement dangereuses; non seu
lement ils sont soumis aux mesures de contrôle 
applicables aux stupéfiants d u tableau I , mais 

encore chaque part ie adoptera, le cas échéant, en 
ce qu i concerne ces stupéfiants, les mesures spé
ciales de contrôle qu'elle jugera nécessaires compte 
tenu de leurs propriétés particulièrement dange
reuses; en outre, si une part ie estime que la s i tua 
t i o n dans son pays fa i t que c'est là le moyen le plus 
efficace de protéger la santé et le bien-être publics 
ou d'empêcher ces stupéfiants d 'al imenter le t ra f i c 
i l l i c i te , elle en in terd i ra la product ion, la fabrica
t i o n , le commerce, la possession ou l ' u t i l i sa t i on à 
l 'exception des quantités qu i pourront être néces
saires exclusivement pour la recherche médicale 
et scientifique, y compris les expériences cliniques 
avec ledi t stupéfiant, qu i devront avoir l ieu sous 
la surveillance et le contrôle de ladite part ie ou 
être subordonnées à cette surveillance et à ce 
contrôle. 

6. Outre les mesures de contrôle applicables à 
tous les stupéfiants inscrits au tableau I auxquelles 
i l est soumis, l ' o p i u m dépend des dispositions des 
articles 31 à 34, la feuille de coca et la cocaïne 
brute des dispositions des articles 36 à 38 et la can
nabis des dispositions de l 'art ic le 39. 

7. Le pavot à op ium, le cocaïer et la plante de 
cannabis sont soumis aux mesures de contrôle 
prévues respectivement aux articles 31 ,35 ,36 et 39. 

[EJCONF.34JC.2JL.S] 
[1er février 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique : a m e n d e m e n t a u 
nouveau texte de l ' ar t ic le 2, p a r a g r a p h e s 1 
et 2, présenté p a r le C a n a d a ( E / C O N F . 3 4 / 
C . 2 / L . 1 ) 

Remplacer le paragraphe 5 par le texte ci-après: 
5. Les stupéfiants inscrits ou définis au tableau 

I V seront inscrits au tableau I et soumis à toutes 
les mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
de ce dernier tableau ; en outre, chacune des Parties 
devra : 

a) Adopter toutes les mesures spéciales de 
contrôle qu'elle jugera nécessaires en raison des 
propriétés dangereuses des stupéfiants visés; 

b) Si la s i tuat ion dans son pays fa i t que c'est 
là le moyen le plus efficace de protéger la santé 
et le bien-être publics, interdire la product ion , 
la fabricat ion, le commerce, la détention ou l ' u t i l i 
sation desdits stupéfiants à l 'exception des quan
tités qu i pourront être nécessaires exclusivement 
pour la recherche médicale et scientifique, y 
compris les expériences cliniques avec lesdits 
stupéfiants, qu i devront avoir l ieu sous la surve i l 
lance et le contrôle de ladite Partie ou être subor
données à cette surveillance et à ce contrôle. » 
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IE/C0NF.34/C.6/L.ff] 
[23 février 1961] 

[Original: anglais] 

Suggest ion du Secrétariat 

Article 2 
Sur la demande du jComité de rédaction, le 

Secrétariat suggère de faire figurer la définition 
ci-après à l 'art ic le premier, ce q u i permet tra i t de 
supprimer le paragraphe 10 de l 'art i c le 2 confor
mément à la recommandation qu i figure dans le 
rappor t d u Comité ad hoc sur les articles 2 et 3 
(document E/CONF.34/Ç.2/L.7) : 

« Les expressions « tableau I », « tableau I I », 
« tableau I I I » et « tableau I V » s'entendent des 
listes de stupéfiants oju de préparations por tant 
ces numéros et annexées à la présente Conven
t i o n , telles qu'elles pourront être modifiées de 
temps à autre conformément à l 'art ic le 3. » 

[E/CONF.34/C.2/L.2] 
[30 janvier 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a et E t a t s - U n i s d'Amérique : nouveau 
texte des p a r a g r a p h e s 1 à 3 de l ' ar t ic le 3 

Le texte ci-après est une var iante destinée à 
permettre à la Commission de modif ier l ' u n quel 
conque des tableaux, em a joutant , en transférant 
ou en suppr imant une substance et aussi de t rans 
férer de la définition d u i terme « stupéfiant » à l ' a r 
t ic le 3 les critères ou normes relatifs à l ' inscr ip t ion 
d'une substance aux tableaux. I l prévoit en outre 
une méthode pour permettre à une Partie de faire 
appel d'une décision de la Commission. 

« Article 3. Modifications du champ d'application 
du contrôle 

1. Si une Partie ou F Organisation mondiale de 
la santé est en possession de renseignements qu i , 
à son avis, rendent nécessaire de modif ier l ' u n ou 
l 'autre des tableaux, elle adressera au Secrétaire 
général une not i f i cat io i i accompagnée de tous les 
renseignements pertinents. 

2. Le Secrétaire géitéral communiquera cette 
not i f i cat ion aux autres jParties et à la Commission, 
et, si la not i f i cat ion a été adressée par une Part ie , à 
l 'Organisation mondiale de la santé, en y jo ignant 
les renseignements qui'il jugera nécessaires et, 
compte tenu de ces renseignements, les Parties 
envisageront l 'appl icat ion provisoire à une telle 
substance de la mesure | de contrôle applicable aux 
stupéfiants inscrits au tableau 1. 

3. a) Dès réception d'une not i f i cat ion prévue 
au paragraphe 2 et sur l 'avis et la recommandation 
de l 'Organisation mondiale de la santé, la Commis
sion peut ajouter une Substance à l ' u n ou l 'autre 
des tableaux si l 'Organisation mondiale de la santé 
a constaté que la substance en question est capable 

d'engendrer ou d 'entretenir l a toxicomanie ou 
transformable en u n produ i t capable d'engendrer 
ou d 'entretenir la toxicomanie et qu'elle peut 
donner l ieu au même genre d'abus et produire le 
même genre d'effets nocifs que les stupéfiants 
inscrits au tableau I . Si la Commission constate 
que la substance en question est beaucoup plus 
que l ' u n quelconque des stupéfiants inscrits au 
tableau I susceptible de provoquer des abus, de 
produire des effets nocifs analogues ou d'engendrer 
ou entretenir la toxicomanie et que ce risque n'est 
pas compensé par des avantages thérapeutiques 
impor tants que ne possèdent pas d'autres stupé
fiants, elle inscrira la substance en question au 
tableau I V . Sur l 'avis et la recommandation de 
l 'Organisation mondiale de la santé, la Commission 
pourra ajouter une préparation au tableau I I I si 
elle constate que, en raison de la faible quantité 
d u stupéfiant et de la présence, dans des propor
tions thérapeutiques admises, d'ingrédients médi
cinaux autres que les stupéfiants qu i font l ' ob jet 
de la présente Convention, cette préparation ne 
risque pas plus que les préparations inscrites au 
tableau I I I de provoquer des abus analogues, de 
produire des effets nocifs analogues, ou d'engendrer 
ou entretenir la toxicomanie. 

b) Dès réception d'une not i f i cat ion prévue au 
paragraphe 2 et sur l 'avis et la recommandation 
de l 'Organisation mondiale de la santé, la Commis
sion pourra rayer de l ' u n ou l ' autre des tableaux 
une substance dont l 'Organisation mondiale de la 
santé aura constaté qu'en fa i t elle n'est pas capable 
d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie n i 
transformable en u n produi t capable d'engendrer 
ou d 'entretenir la toxicomanie et qu'elle ne peut 
en réalité donner l ieu au même genre d'abus n i 
produire le même genre d'effets nocifs que les 
stupéfiants inscrits aux tableaux I ou I I . 

c) Sur l 'avis et la recommandation de l 'Organ i 
sation mondiale de la santé, la Commission peut 
transférer u n stupéfiant d 'un tableau à u n autre 
si elle constate que ce transfert est nécessaire en 
raison des dispositions prévues ci-dessus concer
nant l ' inscr ipt ion d 'un stupéfiant dans te l ou t e l 
tableau. 

d) L a Commission peut, dans certains cas, 
prendre des mesures s'écartant de la recomman
dat ion de l 'Organisation mondiale de la santé, 
mais elle ne peut le faire que pour des moti fs d 'ordre 
non médical et seulement après avoir consulté de 
nouveau l 'Organisation mondiale de la santé. 

e) L a Commission, par l'intermédiaire d u 
Secrétaire général, noti f iera aux Parties sa décision 
concernant la modif icat ion de l ' u n quelconque 
des tableaux. 

4. Dès réception d'une not i f i cat ion demandant 
qu'une substance supplémentaire soit soumise au 
système de contrôle établi par la présente 
Convention, la Commission peut, avant consul
t a t i o n avec l 'Organisat ion mondiale de la santé, 
ou en attendant l 'appl icat ion de la procédure pré-
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vue au paragraphe 3, recommander aux Parties 
d 'appliquer, à t i t r e provisoire, à cette substance, 
les dispositions de la Convention relatives aux 
stupéfiants inscrits au tableau I . 

5. a) Si l 'une des Parties désapprouve une dé
cision de l a Commission de modifier u n tableau 
comme i l est prévu au paragraphe 3, elle peut 
adresser à la Commission une demande motivée, 
avec preuves médicales et scientifiques à l ' appu i , 
de réexaminer cette décision. A u reçu de cette de
mande, l a Commission, par l'intermédiaire d u 
Secrétaire général, en noti f ie les Parties y compris 
l 'Organisation mondiale de la santé, auxquelles 
elle f o u r n i t tous renseignements pert inents et 
qu'elle i n v i t e à présenter leurs observations dans 
u n délai fixé par elle et de 6 mois au m a x i m u m . 

b) A l ' exp i ra t i on d u délai, l a Commission exa
minera l a demande à l a lumière des observations 
reçues. El le entendra la Partie demanderesse et 
toute autre part ie qu i le demande. E n se fondant 
sur toutes les preuves dont elle est alors saisie, elle 
décidera si elle do i t réexaminer sa décision, q u i 
restera en vigueur dans l ' in terva l le . 

c) Si la Commission considère que sa décision 
do i t être réexaminée, elle la renverra à u n groupe 
de trois experts des questions médicales et scien
tif iques qu i se posent. L ' u n des trois experts sera 
désigné par l a Partie demanderesse ; la Commission 
en désignera u n autre , q u i ne devra pas avoir eu 
de par t directe à la décision p r i m i t i v e ; ces deux 
experts en désigneront u n troisième, qu i sera Pré
sident. 

d) L a Commission fourn ira tous renseignements 
pertinents au groupe d'experts, q u i devra, dès que 
possible et à la majorité, rendre sa décision. L a 
décision de la Commission sera confirmée, modifiée 
ou abrogée selon le dire des experts et le Secré
taire général en informera aussitôt toutes les 
Parties. 

6. Les décisions de l a Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas sou
mises à l 'examen par le Conseil que prévoit 
l 'art ic le 10.» 

[E/CONF.34/C.2IL.5] 
[2 février 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t s a u nouveau 
texte des p a r a g r a p h e s 1 à 3 de l ' ar t ic le 3, 
présenté p a r le C a n a d a et les E t a t s - U n i s 
d'Amérique ( E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 2 ) 

Remplacer les paragraphes 2 à 4 par le texte 
ci-après : 

« 2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pertinents aux Parties, à la Commission, et, si l a 
not i f i cat ion a été adressée par une Partie , à l ' O r 
ganisation mondiale de la santé. 

3. Si une not i f i cat ion adressée en appl icat ion 
d u paragraphe 2 se rapporte à une substance q u i 
n'est pas déjà inscrite au tableau I ou au tableau I I , 

i ) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, l a possibilité d 'ap
pl iquer provisoirement à la substance toutes les 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
inscrits au tableau I ; 

i i ) L a Commission peut décider que les Parties 
appl iqueront provisoirement à cette substance 
lesdites mesures de contrôle jusqu'à ce que l 'Orga 
nisation mondiale de la santé a i t statué au sujet 
de cette substance. Une telle décision de l a 
Commission sera communiquée par le Secrétaire 
général de l 'Organisation des Nations Unies à 
l 'Organisation mondiale de la santé, à l 'Organe 
et à toutes les Parties, q u i appl iqueront alors à 
t i t r e provisoire lesdites mesures à la substance 
en question; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé 
constate que cette substance peut donner l i eu à 
des abus analogues et produire des effets nocifs 
analogues à ceux des stupéfiants inscrits au 
tableau I ou au tableau I I , ou qu'elle est transfor 
mable en u n produ i t pouvant donner l ieu à de 
tels abus et produire de tels effets nocifs, elle en 
avisera aussitôt la Commission qu i pourra alors 
décider que cette substance sera inscrite au 
tableau I ou au tableau I I , suivant le cas et , si 
elle en décide ainsi, elle noti f iera sa décision sans 
re tard au Secrétaire général q u i l a communiquera 
aussitôt à tous les Eta ts Membres de l 'Organisa
t i o n des Nations Unies, aux Eta ts non membres 
Parties à la présente Convention, à l 'Organisat ion 
mondiale de la santé et à l 'Organe; et, dès récep
t i o n de cette not i f i cat ion , chaque Part ie appl ique
ra à la substance toutes les mesures de contrôle 
applicables aux stupéfiants inscrits au tableau I 
ou au tableau I I , suivant le cas. 

4. Si la Commission, sur la recommandation de 
l 'Organisation mondiale de la santé, constate 
qu'une préparation, en raison de la faible quantité 
de stupéfiant et de la présence d'ingrédients médi
c inaux autres que des stupéfiants dans les prépa
rat ions thérapeutiques admises, ne risque pas plus 
que les préparations inscrites au tableau I I I de 
provoquer des abus analogues ou de produire des 
effets nocifs analogues à ceux entraînés par les 
stupéfiants inscrits au tableau I , elle pourra 
a jouter cette préparation au tableau I I I . 

5. Si la Commission, sur l a recommandation 
de l 'Organisation mondiale de la santé, constate 
que le risque est particulièrement grand q u ' u n 
des stupéfiants inscrits au tableau I provoque des 
abus et produise des effets nocifs, et que ce risque 
n'est pas compensé par des avantages thérapeu
tiques impor tants que ne possèdent pas des subs
tances autres que les stupéfiants inscrits 
au tableau I V , elle inscrira ledi t stupéfiant à ce 
tableau I V . 

6. Sauf dans les cas où s'applique le paragraphe 3, 
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la Commission peut, au reçu d'une not i f i cat ion 
prévue au paragraphe 2 et sur la recommandation 
de l 'Organisation mondiale de la santé, modif ier 
l ' u n quelconque des tableaux relat ivement à la 
substance qu i fa i t l ' ob jet de la not i f i cat ion . Toute 
décision de l a Commission en ce sens sera sans 
re tard notifiée par elle au Secrétaire général, 
qu i l a communiquera aussitôt à tous les E t a t s 
Membres de l 'Organisat ion des Nations Unies, 
aux E t a t s non membres Parties à l a présente 
Convention, à l 'Organisation mondiale de la santé 
et à l 'Organe. » 

[E(CONF.34fC.2fL.6] 
[2 février 1961] 

[Original: anglais] 

I n d e : a m e n d e m e n t s a u nouveau texte de l ' a r 
ticle 3, présenté p a r le C a n a d a et les E t a t s -
U n i s d'Amérique ( E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 2 ) 

1 . Dans le titre, supprimer les mots « des para
graphes 1 à 3 ». 

2. A u paragraphe 1 , remplacer « Si une Part ie 
ou l 'Organisat ion mondiale de la santé » par « Si 
u n gouvernement ou une association ou organisa
t i o n internat ionale compétente ». 

3. A u paragraphe 3, alinéa a, à la f i n de la pre
mière phrase, remplacer les mots « au tableau I » 
par « aux tableaux I et I I ». 

4. Supprimer l'alinéa d d u paragraphe 3. 
5. A u paragraphe 4, après les mots « établi par 

la présente Convention », remplacer « la Commis
sion » par « l 'Organe ». 

6. A u paragraphe 6, après les mots « en a p p l i 
cat ion d u présent article », insérer les mots « seront 
prises à la majorité des deux tiers et ». 

[E/CONF.34IC.6/L.2] 
[16 février 1961] 

[Original: anglais] 

T e x t e de l ' a r t i c l e 3 proposé 
p a r le Président d u Comité de rédaction 

Article 3 

« 1 . Si une Partie ou l 'Organisat ion mondiale 
de l a santé est en possession de renseignements 
q u i , à son avis, rendent nécessaire de modif ier 
l ' u n ou l ' autre des tableaux, elle adressera au 
Secrétaire général une not i f i cat ion accompagnée 
de tous les renseignements pertinents. 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pert inents aux Parties, à l a Commission et, si la 
not i f i cat ion a été adressée par une Part ie , à l ' O r 
ganisation mondiale de la santé. 

3. Si une not i f i cat ion se rapporte à une subs
tance qu i n'est pas déjà inscrite au tableau I ou 
au tableau I I , 

i) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, l a possibilité d 'ap
pl iquer provisoirement à la substance toutes les 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
inscrits au tableau I ; 

i i ) L a Commission peut décider que les Parties 
appliqueront provisoirement à cette substance 
lesdites mesures de contrôle jusqu'à ce que l ' O r 
ganisation mondiale de l a santé a i t statué au sujet 
de cette substance. Une telle décision de la 
Commission sera communiquée par le Secrétaire 
général de l 'Organisation des Nations Unies à 
l 'Organisation mondiale de là santé, à l 'Organe et 
à toutes les Parties, qu i appl iqueront alors à t i t r e 
provisoire lesdites mesures à la substance en ques
t i o n ; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé cons
tate que cette substance peut donner l ieu à des 
abus analogues et produire des effets nocifs analo
gues à ceux des stupéfiants inscrits au tableau I 
ou au tableau I I , ou qu'elle est transformable en 
u n stupéfiant, elle en avisera aussitôt l a Commission, 
qui pourra alors décider que cette substance sera 
inscrite au tableau I ou au tableau I I , suivant le 
cas, et le Secrétaire général communiquera aussitôt 
la décision de la Commission à tous les E t a t s 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies, 
aux Eta ts non membres Parties à la présente 
Convention, à l 'Organisation mondiale de la santé 
et à l 'Organe. 

4. Si l 'Organisation mondiale de la santé cons
tate , sur la base d'une not i f i cat ion , qu'une prépa
ra t i on ne peut, en raison des médicaments qu'elle 
contient, donner l ieu à des abus n i produire d'effets 
nocifs (paragraphe 3) et que le stupéfiant qu'elle 
contient n'est pas facilement récupérable, la Com
mission pourra inscrire cette préparation a u 
tableau I I I . 

5. Si l 'Organisation mondiale de la santé cons
tate , sur la base d'une not i f i cat ion , q u ' u n stupéfiant 
inscr i t au tableau I est particulièrement susceptible 
de donner l ieu à des abus et de produire des effets 
nocifs (paragraphe 3), et que ce danger n'est pas 
compensé par des avantages thérapeutiques 
appréciables que ne posséderaient pas des subs
tances autres que celles q u i sont inscrites au 
tableau I V , l a Commission peut inscrire ce stupé
fiant au tableau I V . 

6. Lorsqu'une not i f i cat ion a t r a i t à u n stupéfiant 
déjà inscr i t au tableau I ou au tableau I I ou à une 
préparation d u tableau I I I , l a Commission, en 
plus des mesures prévues par le paragraphe 5, peut, 
sur recommandation de l 'Organisat ion mondiale 
de la santé, modif ier l ' u n ou l ' autre des tableaux 
so i t : a) en transférant u n stupéfiant d u tableau I 
au tableau I I ou d u tableau I I au tableau I ; 
b) en rayant u n stupéfiant ou une préparation, 
selon le cas, d ' u n tableau. 
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7. a) Si l 'une des Parties désapprouve une 
décision de l a Commission de modifier u n tableau 
comme i l est prévu aux paragraphes 3 à 6, elle 
peut demander à la Commission de réexaminer sa 
décision, en ind iquant ses raisons. A u reçu de cette 
demande, le Secrétaire général noti f iera aux Parties 
et à l 'Organisat ion mondiale de l a santé l a demande 
et les raisons et les i n v i t e r a à présenter leurs 
observations dans u n délai fixé par le Secrétaire 
général et de six mois au m a x i m u m . 

b) A l ' exp i ra t i on d u délai, la Commission exa
minera la demande en tenant compte des observa
tions reçues. El le entendra la Partie demanderesse 
et toute autre Partie q u i le demande en se fondant 
sur toutes les preuves dont elle est alors saisie, 
elle modif iera sa décision ou la réexaminera dans 
les conditions indiquées ci-après. Dans l ' interval le 
de cet examen, l a décision restera en vigueur. 

c) Si la Commission considère que la décision 
doit être réexaminée, elle la renverra à u n groupe 
de trois experts compétents pour t r a i t e r des aspects 
techniques d u problème. L ' u n des experts sera 
désigné par la Part ie demanderesse et la Commis
sion en désignera u n autre, qu i ne devra pas avoir 
eu de part directe à la décision p r i m i t i v e . Ces deux 
membres désigneront le troisième, qu i sera Prési
dent. 

d) L a Commission fournira aux experts tous 
renseignements pertinents touchant le problème 
et les experts rendront dès que possible une déci
sion, q u i sera adoptée à la majorité; la décision 
de la Commission sera confirmée, modifiée ou 
abrogée, selon le dire des experts et le Secrétaire 
général en informera ausitôt tous les Eta ts Mem
bres de l 'Organisation des Nations Unies, les E t a t s 
non membres Parties à la présente Convention, 
l 'Organisation mondiale de la santé et l 'Organe 1 . 

8. A u reçu d'une not i f i cat ion d u Secrétaire 
général les avisant q u ' u n tableau a été modifié en 
v e r t u d u présent article, les Parties prendront 
toutes mesures requises par la présente Convention. 

9. Les décisions de la Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas 
soumises à l 'examen par le Conseil que prévoit 
l 'art ic le 10 2 . 

[EJC0NF.34JL.8] 
[20 février 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique : a m e n d e m e n t à l ' a r 
ticle 3, tel q u ' i l f igure d a n s le rapport du 
Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 2 et 3 
( E / C N . 7 / C . 2 / L . 7 ) 

Si les dispositions de l 'ar t i c le 10 sont maintenues 
quant au fond, que ce soit dans l 'art ic le 10 ou dans 
un autre article, les Etats -Unis proposent de 
remplacer le paragraphe 7 par le texte ci-après: 

2 L a Conférence plénière a décidé de r e m e t t r e à p lus 
t a r d s a décision s u r ces p a r a g r a p h e s (par . 7 et 9 ) . 

« 7. a) Toute décision de la Commission de 
modif ier u n tableau sera soumise à l 'examen d u 
Conseil si une partie en fa i t l a demande dans les 
quatre -v ingt -d ix jours q u i su ivront la réception 
de l a not i f i cat ion de la décision. Cette demande 
sera présentée au Secrétaire général avec tous 
renseignements pertinents à l ' a p p u i ; 

b) Le Secrétaire général communiquera copie 
de cette demande e t des renseignements p e r t i 
nents à la Commission, à l 'Organisation mondiale 
de la santé et à toutes les Parties, qu'elle i n v i t e r a 
à présenter leurs observations dans les quatre -
v i n g t - d i x jours. Toutes les observations reçues 
seront soumises à l 'examen d u Conseil ; 

c) Le Conseil pourra confirmer, modif ier ou 
annuler la décision de la Commission; i l statuera 
en dernier ressort. Sa décision sera notifiée à l a 
Commission, à l 'Organisation mondiale de la santé 
et à toutes les Parties par les soins d u Secrétaire 
général. 

d) E n attendant son examen par le Conseil, la 
décision de la Commission restera en vigueur. » 

[E/CONF.34/C.6/L.7] 
[24 février 1961] 

[Original: anglais] 

Suggest ions du Secrétariat 

Article 3 
Comme suite à la demande du Comité de rédac

t i o n , le Secrétariat suggère d 'apporter les m o d i f i 
cations suivantes au texte remanié de l 'art ic le 3 
(E/CONF.34/C.6/L.2) pour regrouper toutes les 
dispositions relatives à la not i f i cat ion des décisions 
de la Commission et à la date de leur entrée en 
vigueur ; 

1. A l'alinéa i i ) d u paragraphe 3, supprimer l a 
deuxième phrase pour l a remplacer par ce qu i suit : 
« Les Parties appliqueront à t i t r e provisoire les-
dites mesures à la substance en question; » 

2. A l'alinéa i i i ) d u paragraphe 3, mettre u n 
point après les mots : « suivant le cas » et supprimer 
t o u t le reste de l'alinéa. 

3. Ajouter u n nouveau paragraphe 7 ainsi 
conçu: 

« 7. Toute décision de la Commission prise 
en application d u présent article sera commu
niquée par le Secrétaire général à tous les E t a t s 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties à la présente 
Convention, à l 'Organisation mondiale de la 
santé et à l 'Organe. L a décision prendra effet 
à l'égard de chaque Partie à la date de récep
t i o n de la communicat ion sus visée, et les Parties 
prendront alors toutes mesures requises par la 
présente Convention. » 
4. Renuméroter le paragraphe 7, qu i devient 

le paragraphe 8. 
5. Supprimer le paragraphe 8. 
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[E/C0NF.34/L.3] 
[2 février 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a et E t a t s - U n i s d'Amérique : 
projet de nouveau p a r a g r a p h e 

I l est proposé d'insérer dans la Convention unique 
le paragraphe ci-après, qu i pourra i t f igurer à l ' a r 
t ic le 4 : 

«Aucune disposition de la présente Conven
t i o n n ' i n t e r d i t ou ne sera réputée interd ire aux 
Parties d'adopter des mesures de contrôle plus 
strictes ou plus sévères que celles que prévoit 
la présente Convention, et en part icul ier d'exiger 
que les préparations inscrites au tableau I I I 
ou les stupéfiants inscrits au tableau I I soient 
soumis à toutes les mesures de contrôle app l i 
cables aux stupéfiants inscrits au tableau I ou 
à celles d'entre elles qu'elles jugeront nécessaires 
ou souhaitables pour la protect ion de la santé 
et du bien-être publics. » 

[E/CONF.34/C.11/L.2] 
[1er mars 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 10 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte ci-après : 
« 1. Sans préjudice des modalités spéciales 

prévues au paragraphe 7 de l 'art ic le 3 de la 
présente Convention, toute décision ou recom
mandat ion adoptée par la Commission en exé
cut ion des dispositions de la présente Conven
t i o n est prise sous réserve de l 'approbat ion 
d u Conseil ou de l'Assemblée générale ou de 
toute modi f icat ion adoptée par l ' u n ou l 'autre 
de ces organes de la même manière que les autres 
décisions ou recommandations de la Commission. » 

[EICONF.34/L.6] 
[17 février 1961] 

[Original: français] 

T u r q u i e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 11 

1. Supprimer l'alinéa b i n . 
2. A la f i n de l'alinéa j , insérer les mots « dans 

le domaine des stupéfiants » entre le mot « confier » 
et les mots « en v e r t u de — ». 

3. A jouter u n paragraphe k dont le texte serait 
le su ivant : 

« Peut créer à la majorité simple de ses m e m 
bres présents et votants u n comité choisi p a r m i 
ces membres en vue de faire étudier une ques
t i o n qu i le concerne ou rédiger u n avant-pro jet 
de rapport qu i doi t l u i être soumis aux fins 
d 'adoption. » 

[EjCONF.34IL.10l  
[23 février 1961] 

[Original: anglais] 

A f g h a n i s t a n , Brésil, D a n e m a r k et E t a t s - U n i s 
d'Amérique : a m e n d e m e n t s a u x a r t i c l e s 12 
et 24 

Réunir les articles 12 et 24 en u n seul article 
ainsi libellé: 

« Les services de secrétariat de la Commission 
et de l 'Organe seront fournis par le Secrétaire 
général des Nations Unies ». 

[E/CONF.34IL.T] 
[17 février 1961] 

[Original: anglais-français] 

Inde et T u r q u i e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 13 

Modifier le paragraphe 4 de la façon suivante: 
« L e Conseil en élisant les sept membres de 

l 'organe mentionné dans le paragraphe 1 b de 
cet article devrait prendre en considération que 
trois de ces membres soient des ressortissants 
de pays producteurs, trois de pays fabricants 
et u n de pays consommateurs et qu' i ls soient au 
courant de l a s i tuat ion mondiale des stupéfiants. 
Le choix desdits membres devrait être fa i t dans 
la mesure d u possible en tenant compte d'une 
répartition géographique équitable. » 

[EICONF.34jL.lZ] 
[23 février 1961] 

[Original: anglais] 

A f g h a n i s t a n : a m e n d e m e n t s 
a u x a r t i c l e s 13 et 14 

Article 13 

1. A u paragraphe 1 remplacer le mot « neuf » 
par le mot treize ». 

2. A l'alinéa a d u paragraphe 1, remplacer le 
mot « trois » par le mot « c inq ». 

3. A l'alinéa b d u paragraphe 1, remplacer le 
mot « sept » par le mot « d ix ». 

4. A u paragraphe 4, après le mot « Conseil», 
insérer les mots « eu égard aux principes de la 
répartition géographique ». 

Article 14 

1. A u paragraphe 1, remplacer le mot « c inq » 
p a r le mot « quatre ». 

2. A l'alinéa a d u paragraphe 3, remplacer le 
mot « Quatre » par le mot « Trois ». 

4 
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[EjC0NF.34/CJllL.4\ 
[3 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e 14 

1. Remplacer le paragraphe 3 par le texte 
ci-après : 

« U n membre de l 'Organe q u i a été absent 
lors de trois sessions consécutives sera considéré 
comme démissionnaire. » 
2. Modifier le paragraphe 5 de la façon suivante : 

« Lorsque le siège d 'un membre de l 'Organe 
devient vacant au cours d u mandat de son 
t i t u l a i r e , le Conseil pourvo i t à cette vacance 
en élisant u n autre membre aussitôt que pos-

; sible, conformément aux dispositions de l ' a r 
ticle 13. » 

[EjCONF.34ICJl(L.l] 
1er mars 1961] 

[Original: russe] 

P o l o g n e : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 16 

Ajouter les deux paragraphes ci-après: 
« 3 . Le quorum indispensable pour que les 

décisions prises aux réunions de l 'Organe soient 
valables est constitué par six membres de 
l 'Organe 3 . 

« 4. Les décisions sur les questions liées à 
l'exécution des fonctions de l 'Organe énumérées 
aux alinéas c, d, e, f et g de l 'ar t i c le 19 de la 
présente Convention sont prises à la majorité 
des deux tiers de tous les membres de l 'Organe. » 

[E/C0NF.34IC.11/L.3] 
[3 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s à l ' ar t ic le 19 

1. Après les mots « l 'Organe» , ajouter les 
mots » agissant conformément aux dispositions 
de la présente Convention : » 

2. Modif ier l'alinéa c de la façon su ivante : 
« Assure l 'appl i cat ion du régime de contrôle de la 
fabr icat ion et de l ' i m p o r t a t i o n (article 29). » 

3. A l'alinéa d, supprimer les mots «confor 
mément aux dispositions de la présente Conven
t i o n ». 

4. A l'alinéa / , insérer les mots « , à la Commis
sion » entre le mot « Conseil » et le mot « et ». 

8 C e n o m b r e s e r a augmenté en conséqu ence s i l a Confé
rence décide d'accroître le n o m b r e d e s m e m b r e s de 
l ' O r g a n e c o m m e c e l a est proposé d a n s l ' a m e n d e m e n t de 
l ' A f g h a n i s t a n à l ' a r t i c l e 13 ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) . 

[EjCONF.34jL.2S] 
[9 mars 1961] 

[Original: russe] 

U n i o n des Républiques socia l is tes soviétiques: 
a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 20 

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant : 
« 3 . A u cas où une Partie ou u n E t a t non 

part ie à l a Convention que l 'Organe aura i t 
invité, conformément au paragraphe 2, à pré
senter des évaluations, ne fournira ient pas à 
la date fixée les évaluations relatives à l ' u n de 
leurs terr i to ires , l 'Organe les établira dans l a 
mesure d u possible pour ladite Part ie , pour 
l ' E t a t non part ie à l a Convention q u i présente 
les évaluations en question au Comité centra l 
permanent de l ' o p i u m ou à l 'Organe de contrôle 
des stupéfiants, et pour t o u t autre E t a t non 
part ie à la Convention q u i f o u r n i t des éva
luations après y avoir été invité par l 'Organe 
conformément au paragraphe 2. » 

EJCONF.34/C.9IL.1] 
[21 février 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s a u x a r t i c l e s 21, 26, 
27 et 28 

1. Article 21 

Ajouter à la fin d u paragraphe 4 le texte c i -
après : « et les dispositions de l 'art i c le 22 ne seront 
pas applicables aux questions traitées dans ' le 
présent artic le , sauf dans les cas où l 'organe 
constatera l'existence d 'un volume i m p o r t a n t de 
transactions internationales i l l ic ites ». 

2. Article 26 

Remplacer l'alinéa c d u paragraphe 1 par le 
texte ci-après: 

« Les détails de chaque affaire de traf i c i l l i c i t e 
découverte q u i pourront présenter de l ' i m p o r 
tance soit en raison de l a lumière qu ' i ls j e t t e n t 
sur les sources d 'approvisionnement en stupé
fiants pour le traf ic i l l i c i te , soit en raison des 
quantités en cause ou de l a méthode utilisée par 
les t ra f iquants . » 

3. Article 27 

A la fin de l'alinéa a d u paragraphe 1, a jouter 
les mots : « autres que la cannabis et la feuille 
de coca ». 

4. Article 27 

i ) A l'alinéa a i d u paragraphe 2, remplacer 
la date d u «31 mars» par celle d u «31 m a i » et 
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insérer la l e t t re g dans rénumération des alinéas, 
entre « d » et « et ». 

i i ) Supprimer l'alinéa a i i d u paragraphe 2. 
i i i ) A u paragraphe 3, mettre un po int après 

« a u x besoins de l 'E ta t » et supprimer t o u t le 
reste d u paragraphe. 

5. Article 28 

A l'alinéa a d u paragraphe 1, après les mots 
« de stupéfiants »̂  a jouter les mots « autres que 
la cannabis et la feuille de coca ». 

[EICONF.34/CJ0/L.1] 
[17 février 1961] 

[Original: anglais] 

Grèce : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 22 

A la fin de l'alinéa b d u paragraphe 3, remplacer 
le po int final par une virgule et a jouter le texte 
suivant : 

« . . . q u i doi t prendre les mesures voulues 
pour assurer l 'approvisionnement en stupé
fiants indispensables pour le t ra i tement des 
malades pendant la durée de l 'embargo. » 

[EICONFMjC.10(L.2] 
[21 février 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s à l ' ar t ic le 22 

1 . Remplacer le texte actuel de l'alinéa b d u 
paragraphe 1 par le texte su ivant : 

« Si, d'après les renseignements en sa posses
sion, l 'Organe est amené à conclure que des 
quantités excessives d'une substance quelconque 
visée par la Convention s'accumulent dans u n 
pays ou que le danger existe de vo ir ce pays 
devenir u n centre de traf ic i l l i c i te , ou s ' i l y 
a l ieu de croire que les dispositions de la pré
sente Convention ne sont pas effectivement 
exécutées dans un pays ou terr i to i re , i l a le 
dro i t de demander des explications au gouver
nement intéressé. » 
2. A l'alinéa c d u paragraphe 1 , supprimer 

les mots « ou sur une s i tuat ion en matière de 
stupéfiants q u i laisse gravement à désirer ». 

3. A l'alinéa a d u paragraphe 2, après les mots 
« des Parties », remplacer « et » par une virgule 
et insérer les mots « de l a Commission et ». 

4. A l'alinéa b d u paragraphe 2, insérer les 
mots « , après avoir obtenu l 'assentiment de l a 
Commission, » entre les mots « Faire » et « une 
déclaration publique » ; remplacer la dernière phrase 
de l'alinéa par le texte suivant : 

« Si l 'Organe f a i t une telle déclaration, i l 
publ iera l 'avis d u gouvernement intéressé, à 

moins que ce dernier ne l u i demande spécifi
quement de ne pas le faire. » 
5. A l'alinéa b d u paragraphe 3, après les mots 

« traf ic i l l i c i te , i l peut », insérer les mots : « , après 
avoir obtenu l 'assentiment de la Commission, ». 

6. A u paragraphe 5, modif ier comme suit la 
dernière phrase: 

« Les Parties s'engagent dans l a mesure d u 
possible à en autoriser la l ibre d i s t r ibut i on dans 
les territoires placés sous leur contrôle ». 
7. A u paragraphe 6, remplacer la part ie de la 

première phrase q u i suit la virgule par le texte 
ci-après : 

« i l publ iera l 'avis d u gouvernement inté
ressé, à moins que ce dernier ne l u i demande 
spécifiquement de ne pas le faire ». 
8. A u paragraphe 8, supprimer le po int final 

et a jouter « et sous réserve que c inq membres au 
moins aient voté pour ». 

[E/CONF.34IC.10[L.3] 
[27 février 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : nouveau texte de l ' ar t ic le 22 

L a suppression de l'alinéa e d u paragraphe 1 , 
et des paragraphes 3 et 4 a été décidée en séance 
plénière. Le texte ci-après est proposé en vue de 
simpli f ier les autres dispositions de l ' a r t i c l e : 

« 1 . a) Si, après examen des évaluations et 
des statistiques fournies conformément aux a r t i 
cles 27 et 28, l 'Organe a m o t i f de croire que les 
buts de l a présente Convention sont sérieusement 
compromis d u fa i t q u ' u n pays ou terr i to i re manque 
d'exécuter les dispositions de la Convention, 
l 'Organe a le dro i t de demander des explications 
au gouvernement d u pays ou terr i to i re inté
ressé. Sous réserve d u dro i t q u ' i l possède d 'ap
peler l ' a t t e n t i o n des Parties et d u Conseil sur la 
question, ainsi q u ' i l est prévu à l'alinéa c c i -
dessous, l 'Organe considérera comme confiden
tielle une demande de renseignements ou une 
expl icat ion fournie par u n gouvernement confor
mément au présent alinéa. 

b) Après avoir agi conformément à l'alinéa a 
ci-dessus, l 'Organe peut, s ' i l juge nécessaire de le 
faire, demander au gouvernement intéressé de 
prendre les mesures correctives qu i , en raison des 
circonstances, peuvent paraître nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions de l a présente 
Convention. 

c) Si l 'Organe constate que le gouvernement 
intéressé a manqué de donner des explications 
satisfaisantes lorsqu ' i l a été invité à le faire confor
mément à l'alinéa a ci-dessus, ou a négligé d'adopter 
toute mesure corrective q u ' i l a été invité à prendre 
conformément à l'alinéa b ci-dessus, i l peut 
appeler l ' a t t e n t i o n des Parties et d u Conseil sur 
la question. 
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2. L o r s q u ' i l appelle l ' a t t e n t i o n des Parties et 
d u Conseil sur line question conformément à 
l'alinéa c d u paragraphe 1 ci-dessus, l 'Organe 
peut, s ? i l juge une telle mesure nécessaire, recom
mander aux Parties d'arrêter l ' i m p o r t a t i o n de 
stupéfiants en provenance d u pays intéressé, ou 
l ' expor tat i on de stupéfiants à destination de ce 
pays, ou, à la fois, l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion , 
soit pour une période déterminée, soit jusqu'à 
ce que l a s i tuat ion dans ce pays l u i donne satis
fact ion. L ' E t a t intéressé a le dro i t de porter la 
question devant le Conseil. 

3. L 'Organe a le dro i t de publier u n rapport 
sur toute question visée par les dispositions d u 
présent article, et de le communiquer au Conseil, 
q u i le t ransmettra à toutes les Parties. 

4. Si la décision de l 'Organe prévue à l'alinéa c 
d u paragraphe 1 d u présent article n 'a pas été 
prise à l'unanimité, l ' op in ion de la minorité doit 
être exposée. 

5. Les décisions de l 'Organe prises en v e r t u 
d u présent article doivent être adoptées à la 
majorité d u nombre t o t a l des membres de l 'Organe. 

[E/CÔNF.34/LJ6] 
[27 février 1961] 

[Original: anglais-français] 

F r a n c e et Inde : a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e 24 

Remplacer l 'art ic le 24 par le texte su ivant : 
« Le Secrétariat de l 'Organe est f ourn i par 

le Secrétaire général. 
I l est nommé par le Secrétaire général après 

consultation de l 'Organe et relève de la seule 
autorité de l 'Organe dans l'exercice de ses 
fonctions techniques. « 

JEICONF.34/C.4/L.4] 
[17 février 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t 
a u x a r t i c l e s 25 et 44 

Réunir l 'art ic le 25 et le paragraphe 2 de l ' a r 
ticle 44 en u n seul article dans la nouvelle rédaction 
ci-après: 

« 1. Chaque Part ie maint iendra une adminis 
t r a t i o n spéciale a f in d 'appliquer les dispo
sitions de la présente Convention et faci l i tera 
la communicat ion directe entre cette adminis
t r a t i o n et les administrat ions spéciales d'autres 
pays. 

2. Les Parties coopéreront étroitement entre 
elles et avec les organisations internationales 
compétentes af in de mener une l u t t e coordonnée 
contre le traf ic i l l i c i te . 

3. Les Parties assureront sur le p lan nat iona l 
une coordination de l ' ac t ion répressive contré 
le traf ic i l l i c i t e . » 
Le Comité de rédaction pourra en temps ut i le 

ind iquer à quel endroit le nouvel article devra 
figurer dans la Convention. 

[EICONF.34/C:4lL.4lRev.ï] 
i24 février 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t 
a u x a r t i c l e s 25 et 44 

Réunir les articles 25 et 44 en u n seul dans la 
nouvelle rédaction ci-après : 

« 1. Chaque Partie maint iendra une adminis
t r a t i o n spéciale af in d 'appliquer les dispo
sitions de l a présente Convention, et faci l i tera 
la communicat ion directe entre cette adminis 
t r a t i o n et les administrat ions spéciales d'autres 
pays. 

2. Les Parties coopéreront étroitement entre 
elles et avec les organisations internationales 
compétentes af in de mener une l u t t e coor
donnée contre le traf ic i l l i c i t e . 

3, Les Parties assureront sur le p lan nat iona l 
^une coordination de l 'act ion répressive contre 
le traf ic i l l i c i te . » 
Le Comité de rédaction pourra en temps ut i l e 

indiquer à quel endroit le nouvel article devra 
figurer dans la Convention. 

[EJC0NF.34/C.41L.5] 
[7 mars 1961] 

[Original: anglais-français] 

Brésil, Inde et I r a n : a m e n d e m e n t â l ' a m e n d e 
m e n t a u x a r t i c l e s 25 et 44 présenté p a r le 
R o y a u m e - U n i 

Ajouter , au paragraphe 2 de l 'amendement 
présenté par le Royaume-Uni , le texte ci-après: 

« L a coopération internationale des services 
répressifs, préalablement coordonnée à l'échelon 
nat ional , do i t s'effectuer par les voies les plus 
rapides. » 

[EIC0NF.34(C.4/L.6] 
[9 mars 1961] 

[Original: anglais] 

I n d e : a m e n d e m e n t à l ' a m e n d e m e n t a u x 
a r t i c l e s 25 et 44 présenté p a r le R o y a u m e - U n i 

Placer le texte ci-après au commencement d u 
paragraphe 1 de la nouvelle rédaction : 

« Compte dûment tenu de son régime cons
t i t u t i o n n e l , jur id ique et adminis trat i f , ». 
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[EICONF.34IC.13JL.1] 
[14 mars 1961] 

[Original: français]-, 

F r a n c e : nouveau texte suggéré en vue 
de r e m p l a c e r les a r t i c l e s 25 et 44 

1. Les Parties s'assisteront mutuel lement dans 
la l u t t e contre le traf i c i l l i c i te des stupéfiants, 
compte dûment tenu de leurs régimes const i tu 
t ionnel , ju r id ique et administrat i f . 

2. a) Chaque Partie maint iendra une adminis 
t r a t i o n spéciale chargée d 'appliquer les dispo
sitions de la présente Convention. 

b) Les Parties coopéreront étroitement entre 
elles et avec les organisations internationales 
compétentes dont elles sont membres af in de mener 
une l u t t e coordonnée contre le traf ic i l l i c i te . 

3. a) Les Parties assureront sur le plan nat ional 
une coordination de l ' ac t i on répressive contre 
le traf ic i l l i c i te . A cette fin, elles pourront u t i l e 
ment désigner u n service répressif chargé de cette 
coordination. 

b) L a coopération internationale des services 
répressifs doit s'effectuer par les voies les plus 
rapides. 

4. Lorsque la poursuite d'une action judic iaire 
exigera la transmission internationale de pièces 
de justice, cette transmission pourra s'effectuer 
par les voies les plus rapides à l'adresse des ins
tances désignées par les Parties. 

[EjCONF.34IL.22] 
[8 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s à l ' ar t ic le 27 

1. Désigner l'alinéa i n t r o d u c t i f du paragraphe 1 
comme alinéa i du paragraphe 1. 

2. Supprimer l'alinéa a du paragraphe 1. 
3. Désigner les alinéas b à g d u paragraphe 1 

comme alinéas a à / respectivement. 
4. Après l 'actuel alinéa g, a jouter le texte 

suivant qu i deviendrait l'alinéa i i d u paragraphe 1 : 
« i i ) Outre les renseignements visés à l'alinéa i 

d u paragraphe 1 d u présent article, les Parties 
adresseront à l 'Organe, dans toute la mesure 
d u possible, pour chacun de leurs territoires , 
les renseignements concernant les superficies 
(en hectares) cultivées en vue de la product ion 
de l ' o p i u m . ». 

[EjCONFMjCMjL.l] 
[8 février 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique : a m e n d e m e n t 
à l ' a r t i c l e 31 

Insérer le paragraphe suivant au début de 
l 'ar t i c le : 

« 1. Lorsque les conditions existant dans u n 
pays ou terr i to i re d'une Partie font que l ' i n 
t e rd i c t i on de la culture d u pavot à o p i u m est, 
de l 'avis de cette Partie, la mesure l a plus 
souhaitable pour empêcher le détournement 
de stupéfiants vers le traf i c i l l i c i te , la Partie 
intéressée fera tous les efforts possibles pour 
interdire cette culture. » 

[E/C0NF.34/C.5/L.3] 
[9 février 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 31 

A u paragraphe 1, supprimer les mots «en vue 
de la product ion d 'op ium ou de paille de pavot ». 

[E/CONF.34/L.2] 
[1er février 1961] 

[Original: anglais] 

T u r q u i e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 32 

A la fin de l'alinéa a d u paragraphe 1, après 
les mots « et Yougoslavie » ajouter le texte c i -
après : 

« Si l ' u n quelconque des Etats qu i figuraient 
antérieurement sur la l iste, mais ont cessé 
d'être producteurs, désire y être inscrit à 
nouveau, i l sera automatiquement considéré 
comme inscrit dès q u ' i l en aura fa i t l a demande 
à la Commission par écrit. Si le nombre des 
pays producteurs qu i sont mentionnés c i -
dessus devient inférieur à deux, la Commission 
choisira, à la majorité des deux tiers des membres 
présents et votants , p a r m i les Parties qu i en. 
font la demande, prenant en considération la, 
product ion et les besoins mondiaux pour l'usage, 
médical et scientifique. L a Commission in for 
mera toutes les Parties à la Convention de ces 
changements. » 

[E/CONF.34/C.5fL.2] 
[9 février 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a , E t a t s - U n i s d'Amérique, F r a n c e , Inde 
et R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t s à l ' ar t ic le 32 

E n vue de rendre l 'art i c le 32 plus acceptable 
et dans u n esprit de coopération à l'égard de 
certains problèmes d'ordre prat ique évoqués à la 
Conférence, i l est proposé de modifier comme suit 
l 'art ic le 32 : 

1. A la fin de l'alinéa a d u paragraphe 1, r e m 
placer le point par u n point -v irgule et a jouter 
le texte su ivant : 
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« étant entendu toutefois que toute Partie à 
l a présente Convention pourra continuer à 
impor ter de l ' o p i u m de toute région qu i a été 
pour elle une source directe d 'approvisionnement 
l ic i te en op ium à u n moment quelconque au 
cours des trois années précédant immédiatement 
le 1 e r janvier 1961. » 
2. Remplacer l'alinéa b d u paragraphe 1 par 

le texte su ivant : 
« b) Si le nombre des Etats désignés à l'alinéa a 

d u paragraphe 1 qu i exportent de l ' o p i u m 
devient inférieur à deux, ou si les Eta t s désignés 
ne répondent pas, de l 'avis de l'Assemblée 
générale, aux besoins légitimes en op ium aux 
fins médicales et scientifiques, l'Assemblée géné
rale des Nations Unies pourra ajouter à la 
liste de l'alinéa a d u paragraphe 1, le n o m 
d'autres Etats Parties à la présente Convention. » 
3. A jouter , au paragraphe 1, u n nouvel alinéa c 

ainsi conçu: 
« c) Sous réserve des dispositions de l'alinéa a 

d u paragraphe 1 ci-dessus, les Parties ne.permet
t r o n t pas l ' i m p o r t a t i o n d 'op ium d 'un pays ou 
terr i to i re autre que celui des Etats Parties à 
l a présente Convention. » 

[E/CONF.34/C.5/L.4] 
[13 février 1961] 
[Original: russe] 

Pologne : a m e n d e m e n t à l 'ar t ic le 32 

Remplacer l 'art ic le 32 par le texte su ivant : 

« Restrictions à la production de l'opium 

« 1. Si l 'une des Parties décide de commencer 
à produire de l ' o p i u m ou d'augmenter sa pro 
duct ion d 'op ium dans des proportions qui excèdent 
ses besoins légitimes et l u i permettent d'en expor
ter , elle t i endra compte de la demande mondiale 
d ' op ium existante, af in que sa product ion d 'op ium 
n'entraîne pas une surproduction d 'op ium dans 
l'ensemble d u monde. 

« 2. Aucune Partie ne commencera à produire 
de l ' o p i u m ou à augmenter sa product ion d 'op ium 
au sens indiqué au paragraphe 1 ci-dessus si , à 
son avis, la culture d u pavot à op ium sur son 
terr i to i re risque d 'al imenter le traf ic i l l i c i te de 
l ' o p i u m ou de ses alcaloïdes. » 

[E/CONF.34/CJ/L.S] 
[17 février 1961] 

[Original: anglais] 

R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 32 

Dans l'hypothèse que l'alinéa a d u paragraphe 1 
l i m i t e r a d'une certaine manière l ' expor tat ion de 

l k o p i u m aux pays q u i en ont habituel lement 
exporté au cours des dernières années, i l est p r o 
posé d 'ajouter le texte suivant à l 'art i c le 32 : 

« Aucune disposition de l'alinéa a n ' em
pêchera une Partie d 'exporter de l ' o p i u m qu'elle 
aura confisqué pour l u t t e r contre le traf i c 
i l l i c i te . » 

[EICONF.34jC.5.fL.6] 
[14 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A u s t r a l i e , Brésil, C a n a d a , P a y s - B a s , P h i l i p 
p i n e s : nouveau texte proposé pour l ' a r 
t icle 32 

« Restrictions à la production de l'opium 
destiné au commerce international 

1. a) Si l 'une des Parties a l ' i n t e n t i o n de com
mencer à produire de l ' o p i u m ou d'augmenter sa 
product ion d ' op ium, elle t i endra compte de l a 
demande mondiale d ' op ium existante, confor
mément aux évaluations publiées par l 'Organe, 
af in que sa product ion d ' op ium n'entraîne pas 
une surproduct ion d ' op ium dans l'ensemble d u 
monde. 

b) Aucune Partie n'autorisera la product ion de 
l ' o p i u m ou n'augmentera sa product ion d 'op ium si , 
à son avis, une telle product ion ou augmentat ion 
de l a product ion sur son terr i to i re risque d ' a l i 
menter le traf ic i l l i c i te de l ' op ium. 

2. a) Sous réserve des dispositions d u para 
graphe 1, si une Partie qu i au 1 e r j anv ier 1961 ne 
produisait pas d 'op ium pour l ' expor ta t i on désire 
exporter, sur l ' o p i u m qu'elle produ i t , des quantités 
n'excédant pas c inq tonnes par an, elle le not i f iera 
à l 'Organe en jo ignant à cette not i f i ca t i on des 
renseignements concernant: 
i ) Les contrôles en vigueur exigés par l a présente 

Convention en ce qu i concerne la product ion et 
l ' expor tat ion de l ' o p i u m ; et 

i i ) Le n o m d u pays ou des pays vers lesquels elle 
compte exporter l ' o p i u m ; et l 'Organe pourra 
soit approuver cette not i f i cat ion soit recom
mander à la Part ie intéressée de ne pas p r o 
duire d ' op ium pour l ' expor ta t i on . 

b) Si une Partie autre qu'une Part ie désignée 
au paragraphe 3 désire produire plus de c inq tonnes 
d ' op ium destiné à l ' expor tat i on par an, elle le 
not i f iera (à l'Assemblée générale) au Conseil, en 
j o ignant à cette not i f i cat ion des renseignements 
appropriés, y compris : 

i) L'évaluation des quantités q u i doivent être 
produites pour l ' expor tat ion 

i i ) Les contrôles existants ou proposés en ce qu i 
concerne l ' o p i u m qui doit être p r o d u i t ; 

i i i ) Le nom d u pays ou des pays vers lesquels 
elle compte exporter l ' o p i u m ; 
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et (l'Assemblée générale) le Conseil pourra soit 
approuver la not i f i cat ion soit recommander à la 
Part ie intéressée de ne pas produire d ' op ium pour 
l ' exportat ion . 

3. Nonobstant les dispositions des alinéas a et b 
d u paragraphe 2, une Partie q u i , pendant les d i x 
années qu i ont précédé immédiatement le 1 e r j a n 
v ier 1961, a exporté l ' o p i u m produi t par elle 
pourra continuer à exporter l ' o p i u m qu'elle produ i t . 

4. a) Une Partie n ' importera d ' op ium d'aucun 
pays ou terr i to i re sauf si l ' o p i u m est produ i t sur 
le terr i to i re de: 

i) Une Partie mentionnée au paragraphe 3; 
i i ) Une Part ie q u i a reçu l 'approbat ion de l 'Organe 

conformément aux dispositions de l'alinéa a 
d u paragraphe 2; ou 

i i i ) Une Partie qu i a reçu l 'approbat ion d u Conseil 
conformément aux dispositions de l'alinéa b 
d u paragraphe 2. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a d u 
présent paragraphe, une Part ie peut, aux fins 
d 'exportat ion , importer l ' o p i u m produi t par t o u t 
pays qu i a produi t et exporté de l ' o p i u m pendant 
les d ix (cinq) années qu i ont précédé le 1 e r j a n 
vier 1961, si u n organe ou organisme de contrôle 
nat ional a été établi et fonctionne aux fins définies 
à l 'art ic le 31 dans le pays intéressé et si celui-ci 
possède des moyens efficaces de faire en sorte que 
l ' o p i u m q u ' i l p rodui t n 'al imente pas le traf ic 
i l l i c i t e . 

5. Les dispositions d u présent article n 'em
pêcheront pas une Par t i e : 
i ) De produire de l ' o p i u m en quantité suffisante 

pour ses besoins ; ou 
i i ) S ' i l s'agit d'une Partie qu i saisit de l ' o p i u m dans 

u n traf ic i l l i c i t e , d 'exporter, conformément aux 
exigences de la présente Convention, l ' o p i u m 
ainsi saisi vers une autre Partie. » 

[E/C0NF.34/C.5/L.7/Rev.l] 
[17 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : nouveau texte de l 'ar t ic le 33 

« Limitation des stocks 

1. Les Parties réglementeront la product ion, 
l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor ta t i on d 'op ium et de paille 
de pavot servant à la fabricat ion de stupéfiants de 
telle manière que le m o n t a n t t o t a l des stocks 
d ' op ium et de paille de pavot destinés à la f a b r i 
cat ion de stupéfiants détenus, ou q u ' i l sera permis 
de détenir, sur le terr i to i re de l'ensemble des 
Parties ne dépasse, à aucun moment , la quantité 
totale de ces substances nécessaires à des fins 
médicales et scientifiques, telle qu'elle sera fixée 
par l 'Organe, pour une période de deux (trois) ans. 

2. Sans préjudice des dispositions du para
graphe 1, aucune Partie ne détiendra ou ne conser

vera, ou ne permettra de détenir ou de conserver 
sur son terr i to i re , des stocks d 'op ium et de paille 
de pavot servant à la fabr icat ion de stupéfiants 
qu i excéderaient, à u n moment quelconque, le 
montant t o t a l de ses besoins, que ce soit pour la 
consommation, la fabr icat ion ou l ' exportat ion , 
pendant une période de trois ans. 

3. Les dispositions d u présent article ne s'ap
pl iquent pas aux stocks spéciaux. » 

[EICONF.341C.7ILJ] 
[7 février 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique : a m e n d e m e n t 
a u x a r t i c l e s 36 et 37 

Remplacer les articles 36 et 37 par le texte 
suivant : 

« 1. Les Parties contrôleront la culture d u 
cocaïer en vue de l i m i t e r l a product ion des 
feuilles de coca aux seules fins médicales et 
scientifiques et autres fins licites (article 38) 
aux termes de la présente Convention. 

2. L'Assemblée générale, après consultation 
avec l a Bol iv ie , la Colombie, l'Indonésie et le 
Pérou, peut adopter des règlements en vue d 'un 
t e l contrôle. Ces règlements seront obligatoires 
pour toute Partie q u i ne les aura pas refusés 
par not i f i cat ion adressée au Secrétaire général 
dans u n délai d 'un an à compter de l a date de 
leur adoption par l'Assemblée générale. L a 
Partie intéressée pourra à t o u t moment revenir 
sur son refus, par not i f i cat ion adressée au 
Secrétaire général, et les règlements deviendront 
alors obligatoires en ce qu i la concerne, à condi 
t i o n toutefois que le délai d 'un an susmen
tionné soit venu à expirat ion . » 

[EICONF.34/C.7/L.2] 
[8 février 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique : a m e n d e m e n t s 
a u x a r t i c l e s 37 et 38 

1. Article 37, alinéa a du paragraphe 1 

Supprimer les deux points et a jouter : « o u à la 
Convention pour l i m i t e r la fabricat ion et régle
menter la d i s t r ibut i on des stupéfiants, signée à 
Genève le 13 j u i l l e t 1931;» 

2. Article 38, paragraphe 2 

Remplacer le po in t final par une virgule et 
a jouter : «mais non, toutefois, dans l a mesure où 
les mêmes feuilles de coca sont utilisées pour 
l ' ex t rac t ion d'alcaloïdes médicinaux et d u produ i t 
aromatique, et où cela est précisé dans les statis- ' 
tiques et les évaluations. » 
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[E(CONF.34lC.8ILJ] 
[13 février 1961] 

[Original: anglais]} 

C a n a d a et R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t 
à l ' a r t i c l e 39 

Dans l'hypothèse où les articles 2 et 3 sont 
adoptés sous la forme recommandée par le Comité 
ad hoc, i l est proposé u n nouvel article 39 ainsi 
conçu: 

« 1. Si une Partie autorise la culture de la plante 
de cannabis en vue de la product ion de cannabis 
ou de résine de cannabis, elle l u i appliquera le 
régime de contrôle prévu à l 'art ic le 31 en ce q u i 
concerne le contrôle d u pavot à op ium. 

2. L a présente Convention ne s 'appliquera pas 
à la culture de la plante de cannabis exclusivement 
à des fins industrielles (fibres et graines). » 

L a présente proposit ion repose sur l'hypothèse 
que la cannabis et la résine de cannabis sont 
inscrites au tableau I V et que la définition de la 
cannabis ne comprend pas les feuilles de la plante. 

[E\CONF.34\CA\L.l] 
[6 février 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s 
a u x a r t i c l e s 40, 41 et 42 

1. Article 40 

Remplacer l'alinéa a du paragraphe 2 par le 
texte suivant : « Exigeront que toutes les personnes 
se l i v r a n t à la fabr icat ion de stupéfiants obtiennent 
une licence en vue de cette fabricat ion. » 

2. Article 41 

i ) Remplacer l'alinéa 6 i d u paragraphe 1 par 
le texte suivant : « Exigeront que toutes les per
sonnes se l i v r a n t au commerce ou assurant la 
d i s t r ibut i on de stupéfiants obtiennent une licence 
en vue d u commerce ou de la d i s t r ibut i on de s t u 
péfiants. » 

i i ) A l'alinéa b i i d u paragraphe 1, supprimer 
le membre de phrase: «étant entendu, toutefois, 
qu'une licence ne sera pas nécessairement requise 
pour les préparations ». 

i i i ) A u paragraphe 7, remplacer les mots : « Les 
dispositions des paragraphes 1 à 5 ne s 'appl i 
queront pas » par « Les dispositions autres que 
celles des alinéas a et b d u paragraphe 1 et des 
paragraphes 3 et 6 pourront ne pas s'appliquer ». 

3. Article 42 

A u paragraphe 1, a jouter à l ' endroi t conve
nable la phrase suivante : « Les Parties ne per
m e t t r o n t pas l ' i m p o r t a t i o n de stupéfiants d 'un pays 

ou terr i to i re quelconque auquel la présente Conven-. 
tion ne s'applique pas au moment de l ' i m p o r 
t a t i o n en question, » 

[EjCONF.34IC.4IL.2l  
[10 février 1961] 

[Original: anglais]. 

Union, des Républiques socia l is tes soviétiques: 
a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e 42 

1. Remplacer le paragraphe 1 par le texte 
su ivant : 

« 1 . Les Parties ne p e r m e t t r o n t pas sciem
ment l ' expor tat i on de stupéfiants à desti 
nat ion d 'un pays ou terr i to i re quelconque, s i 
ce n'est conformément aux lois et règlements 
de ce pays ou terr i to i re . » 
2. Inclure en outre, dans le rapport d u Comité 

ad hoc chargé des articles 30 et 40 à 43, la phrase 
suivante : 

« Le Comité a décidé que la disposition 
contenue à l'alinéa b d u paragraphe 1 de l ' a r 
ticle 42 devrait être examinée par le Comité ad 
hoc chargé des articles 4, 20, 21 et 26 à 29. 

[E\CONF.34\C.4\L.S] 
[10 février 1961] 

[Original: anglais] 

I n d e : a m e n d e m e n t à l ' a m e n d e m e n t 
à l ' a r t i c l e 42 présenté p a r l ' I n d e 

Remplacer le paragraphe 1 par l ' u n des textes 
suivants : 

« i ) Les Parties ne permettront pas l ' i m p o r 
t a t i o n ou l ' expor tat i on de stupéfiants d 'un 
pays ou terr i to i re quelconque auquel la présente 
Convention ne s'applique pas au moment de 
l ' i m p o r t a t i o n ou de l ' expor ta t i on en question, 
à condit ion que ledit pays ou terr i to i re , t o u t 
en remplissant les conditions requises pour 
adhérer à la présente Convention après qu'elle 
a été ouverte à la signature, ne l ' a i t pas encore 
fa i t au 31 décembre 1963. » 

ou 
« i i ) Les Parties ne permet t ront pas l ' i m p o r 

t a t i o n ou l ' expor ta t i on de stupéfiants d 'un 
pays ou terr i to i re quelconque auquel la présente 
Convention ne s'applique pas au moment de 
l ' i m p o r t a t i o n ou de l ' expor tat i on en question, 
à condit ion que ledi t pays ou terr i to i re , t o u t 
en remplissant les conditions requises pour 
adhérer à la présente Convention, conformément 
aux dispositions de l 'art ic le 48, ne l ' a i t pas 
encore fa i t au 31 décembre 1963. » 

ou 
«iii) Les Parties ne permettront pas l ' i m 

por ta t i on ou l ' expor ta t i on de stupéfiants d 'un 
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pays ou terr i to i re quelconque auquel la présente 
Convention ne s'applique pas au moment de 
l ' i m p o r t a t i o n ou de l ' expor tat ion en question, 
à condit ion que ledi t pays ou terr i to i re , t o u t 
en remplissant les conditions requises pour 
adhérer à l a présente Convention, après l a 
date de son entrée en vigueur, ne l ' a i t pas 
encore fa i t à l ' exp i rat ion d 'un délai de deux ans 
à compter de ladite date. » 

Notes explicatives 

1. L ' ob je t de cet amendement est de faire en 
sorte que l ' i n te rd i c t i on dont on se propose de 
frapper le commerce des stupéfiants entre les pays 
qu i sont Parties à la Convention et ceux q u i ne 
le sont pas ne s'applique pas aux pays q u i ne 
peuvent pas devenir Parties à la Convention. 

2. Le délai prévu a pour b u t de faire en sorte 
que le statu quo ne soit pas immédiatement modifié 
et que la structure actuelle des échanges soit 
maintenue pendant une période suffisante pour 
permettre aux gouvernements qu i peuvent devenir 
Parties à l a Convention d'examiner à loisir l a 
nouvelle Convention et de l'accepter. L a question 
de savoir si le délai devrait ou pourra i t être pro 
longé peut être débattue et toute période r a i 
sonnable qu i serait proposée pourra i t être acceptée 
par la délégation indienne. 

3. Si le Comité juge cette proposit ion accep
table en principe, on pourra i t laisser au Comité de 
rédaction le soin d'en améliorer la forme. 

[EjCONF.34lL.26] 
[10 mars 1961] 

[Original: français] 

S u i s s e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 42 de l a 
rédaction nouvelle de l a Convention unique 
( E / C O N F . 3 4 / 1 5 ) 

Remplacer « sur les stupéfiants en trans i t » par 
« sur son terr i to i re nat iona l ». 

[EICONF.34/C.4/L.7] 
[14 mars 1961] 

[Original: anglais] 

P a y s - B a s : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 42 

A la fin de l'alinéa b d u paragraphe 1 de l ' a r t i 
cle 42, a jouter les mots ci-après: « en y a joutant 
les quantités q u i doivent être réexportées ». 

[EIC0NF.34IC.12/L.4] 
[8 mars 1961] 

Original : français] 

S u i s s e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 44 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 
« 1. Les autorités des Parties contractantes 

s'assisteront mutuel lement dans la l u t t e contre 

le traf ic i l l i c i te de stupéfiants. Si une part ie 
demande que les requêtes d'aide judic ia ire l u i 
soient soumises par lettres rogatoires, elle peut 
désigner [un organe/un office central nat ional ] 
qu i les recevra et les t ransmettra aux autorités 
compétentes. » 

[E/CONF.34/C.12/L.4JREV.1] 
[10 mars 1961] 

Original: anglais] 

S u i s s e : a m e n d e m e n t revisé à l ' a r t i c l e 44 

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant : 
« 1. Les Parties s'assisteront mutuel lement 

dans la l u t t e contre le traf ic i l l i c i te de stupé
fiants. Dans les cas où une Partie n'autorise de 
f ourn i r des preuves à u n autre pays qu'en ré
ponse à des lettres rogatoires, elle peut dési
gner [un organisme/un office central national] 
qu i recevra lesdites lettres et les t ransmet t ra 
aux autorités compétentes. » 

[E/CONF.34/C.12/L.5] 
[10 mars 1961] 

[Original: anglais] 

T u r q u i e : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 44 

A u paragraphe 2, supprimer les mots « les Par
ties pourront ut i l ement » et mettre simplement 
« les Parties » et les verbes q u i ouvrent les alinéas 
a et b au f u t u r . 

[EICONF.341C.12IL.7], 
[15 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Nouveau texte proposé pour l ' a r t i c l e 45 p a r 
le Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 44 à 46 

« 1. Sous réserve de leurs dispositions consti 
tutionnelles, les Parties adopteront les mesures 
nécessaires pour que: 

L a culture , la product ion , la fabricat ion, l ' ex 
t rac t i on , la préparation, l a détention, l 'offre, 
la mise en vente, la d i s t r ibut i on , l 'achat, la 
vente, la l ivra ison à quelque t i t r e que ce soit, 
le courtage, l ' envo i , l'expédition en t rans i t , le 
transport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat ion de 
stupéfiants ou t o u t autre acte q u i , de l 'avis des 
Parties, est contraire aux dispositions de la pré
sente Convention 

constituent des infract ions punissables lorsqu 'e l 
les sont commises intent ionnel lement et pour que-
les infract ions graves soient passibles d 'un châ
t i m e n t adéquat, no tamment de peines de prison, 
ou d'autres peines pr ivat ives de liberté. 
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2. Sous réserve des dispositions cons t i tu t i on 
nelles des Parties, de leur système jur id ique et de 
leur législation nat iona le ; 

a) i ) Les infractions énumérées au paragraphe 1 
seront considérées chacune comme une 
in f rac t ion dist incte , si elles sont c o m m i 
ses dans des pays différents; 

i i ) L a par t i c ipat ion intentionnel le à l 'une 
quelconque desdites infract ions, l'associa
t i o n ou l 'entente en vue de la commet
tre ou la tentat ive de la commettre , les 
actes préparatoires et les opérations 
financières y relati fs constitueront des 
infract ions passibles des peines prévues 
au paragraphe l 4 ; 

i i i ) Les condamnations prononcées à l'étran
ger pour ces infract ions seront prises en 
considération aux fins d'établissement de 
la récidive; 

iv ) Les infractions graves précipitées, qu 'e l 
les soient commises par des nat ionaux ou 
des étrangers, seront poursuivies par la 
Partie sur le terr i to i re de laquelle l ' in f rac 
t i o n a été commise, ou par la Partie sur 
le t err i to i re de laquelle le délinquant se 
trouvera si son ex t rad i t i on n'est pas 
acceptable conformément à la législation 
de la Partie à laquelle la demande est adres
sée, et si ledit délinquant n'a pas déjà 
subi de condamnation n i de peine. 

b) I l est souhaitable que les infractions graves 
mentionnées au paragraphe 1 et dans la part ie i i 
de l'alinéa a soient considérées comme des cas 
d ' ex t rad i t i on aux termes de t o u t traité d ' extra 
d i t i o n conclu ou à conclure entre des Parties et 
soient reconnues comme cas d ' ex t rad i t i on entre 
elles par les Parties qu i ne subordonnent pas l 'ex
t r a d i t i o n à l 'existence d 'un traité ou à la réciprocité, 
étant entendu, toutefois, que l ' e x t r a d i t i o n sera 
accordée conformément à la législation de la Par
t ie à qu i la demande d ' ex t rad i t i on est adressée 
et que ladite Partie aura le dro i t de refuser de 
procéder à l 'arrestat ion d u délinquant ou de refuser 
d'accorder son ex t rad i t i on si les autorités compé
tentes considèrent que l ' in f rac t i on n'est pas suff i 
samment grave. 

3. Aucune disposition d u présent article ne por
tera atte inte aux dispositions d u dro i t pénal d'une 
Partie en matière de j u r i d i c t i o n . 

4. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les infrac-

4 P a r 18 v o i x contre 2, a v e c 3 abstent ions , le Comité 
a décidé d'insérer d a n s l ' a r t i c l e u n m e m b r e de p h r a s e 
s ' i n s p i r a n t de c e l u i - c i : « a i n s i que les opérations f i n a n 
cières r e l a t i v e s a u x actes énumérés c i -dessus ». I l a en 
outre décidé, p a r v o i x 12 contre 11, a v e c 3 abstent ions , 
que ce n o u v e a u m e m b r e de phrase d e v r a i t f igurer a u 
p a r a g r a p h e 2 et n o n a u p a r a g r a p h e 1, le so in de déter
m i n e r s a p lace exacte étant laissé a u Comité de rédaction. 

tions qu i y sont visées seront qualifiées, poursui 
vies et punies conformément à la législation 
nationale d'une Partie. » 

[EjC0NF.34IL.19] 
[6 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Inde : a m e n d e m e n t s à l ' a r t i c l e 45 

1 . Insérer le texte ci-après comme paragraphe 1 
et donner en conséquence u n nouveau numérota
ge aux paragraphes q u i suivent : 

« 1 . Les dispositions d u présent article s'ap
pl iquent sous réserve des dispositions const i tu 
tionnelles des Parties et dans le cadre de leur 
système jur id ique existant et de leur compétence 
en matière pénale. » 
2. A u paragraphe 1 , supprimer les mots : «sous 

réserve de leurs dispositions constitutionnelles ». 
3. A l'alinéa c d u paragraphe 1 , supprimer les 

mots : « dans les l imites permises par leur législa
t i o n nationale ». 

4. A la fin d u paragraphe 1 , ajouter le texte 
suivant : 

« Quiconque fa i t commettre u n délit punis
sable en v e r t u d u présent article est passible de 
l a peine prévue pour ledi t article . » 
5. A u paragraphe 2, supprimer les mots : « dans 

le cadre de leur système jur id ique existant et de 
leur compétence en matière pénale, et sous réser
ve de leurs dispositions constitutionnelles ». 

6. A u paragraphe 3, supprimer les mots : « dans 
la mesure autorisée par la législation nationale 
et sous réserve des dispositions const i tut ionnel 
les ». 

7. Supprimer les paragraphes 4 et 5. 

[EIC0NF.34(L.13] 
[24 février 1961] 

[Original: espagnol] 

C h i l i : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 45 

Remplacer le paragraphe 4 par le texte ci-après : 
« 4. Toutes les dispositions d u présent a r t i 

cle seront considérées comme limitées, en 
matière de compétence, par la législation pénale 
de chacune des Parties. » 

[EJC0NF.34JL.5] 
[16 février 1961] 

Original: anglais] 

P a y s - B a s : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 45 

Remplacer l 'art ic le 45 par le texte su ivant : 
« 1 . E n exécution de l ' ob l igat ion stipulée à 

l'alinéa c du paragraphe 2 de l 'art ic le 4, les Parties 
s'engagent no tamment : 
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a) A rendre punissables et passibles de peines 
adéquates les infractions ci-après: 
i ) L a culture , la product ion, la fabr icat ion, l ' ex 

t rac t i on , la préparation, la détention, l 'offre, 
l a mise en vente, la d i s t r ibut i on , l 'achat, la 
vente, la l ivraison à quelque t i t r e que ce soit, 
le courtage, l ' envoi , l 'expédition en t rans i t , 
le t ransport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat i on de 
stupéfiants en contravent ion des dispositions 
de la présente Convent ion; 

i i ) T o u t commencement d'exécution de l 'une des 
infract ions mentionnées au sous-alinéa i et 
toute par t i c ipa t i on à ces infractions dans la 
mesure où ces actes sont punissables en v e r t u 
de leur système pénal en v igueur ; 

b) A se prêter mutuel lement t o u t le concours 
possible dans le cadre des traités et de l a prat ique 
en vigueur af in de permettre à la Partie la plus 
compétente de juger les infractions mentionnées 
à l'alinéa a; 

c) A st ipuler, dans les traités d ' ex t rad i t i on qu 'e l 
les viendraient à conclure, que les infract ions 
graves punissables en v e r t u de l'alinéa a sont au 
nombre des infractions donnant l ieu à ex t rad i t i on . 
Lesdites infractions seront considérées comme dé
jà visées par les traités d ' ex t rad i t i on en vigueur 
entre les Parties. Les Parties qu i ne subordonnent 
pas l ' e x t r a d i t i o n à l'existence d 'un traité recon
naîtront ces infractions comme des délits don
nant l ieu à e x t r a d i t i o n ; 

d) Dans toute la mesure compatible avec leur 
système pénal en vigueur, à édicter des disposi
t ions permettant l'exercice de l a j u r i d i c t i o n 
criminelle à l'égard des infractions graves men
tionnées à l'alinéa c commises en dehors de leur 
terr i to i re , dans tous les cas où l ' e x t r a d i t i o n au 
t i t r e desdites infract ions n'est pas possible ou n 'a 
pas l ieu. 

2. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les infrac 
t ions qu i y sont visées doivent être définies, pour
suivies et punies dans chaque E t a t conformément 
au dro i t interne dud i t E t a t . » 

[EICONF.34/L.S/Rev.l] 
[3 mars 1961} 

[Original: anglais] 

P a y s - B a s : a m e n d e m e n t revisé à l ' ar t ic le 45 

Remplacer l 'art ic le 45 par le texte suivant : 
« 1. Les Parties combattront le traf ic i l l i c i te et 

prévoiront des sanctions pénales efficaces af in 
d'assurer le respect des lois et règlements adop
tés en appl icat ion de l a présente Convention. 

2. E n exécution de l ' ob l igat ion stipulée au pa
ragraphe 1, les Parties s'engagent n o t a m m e n t : 

a) A rendre punissables et passibles de peines 
adéquates les infractions ci-après: 

i ) L a culture, l a product ion , la fabr icat ion , l ' ex 
t r a c t i o n , la préparation, la détention, l 'offre, 
l a mise en vente, l a d i s t r ibut i on , l 'achat , la 
vente, l a l ivra ison à quelque t i t r e que ce soit, 
le courtage, l ' envoi , l 'expédition en t rans i t , 
le t ransport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat i on de 
stupéfiants en contravent ion des dispositions 
de l a présente Convention; 

i i ) T o u t commencement d'exécution de l 'une des 
infractions mentionnées à l'alinéa d, i et t o u 
te par t i c ipat ion à ces infractions dans l a me
sure où ces actes sont punissables en v e r t u de 
leur système pénal en v igueur ; 

b) A se prêter mutuel lement t o u t le concours 
possible dans le cadre des traités et de la p r a t i 
que en vigueur a f in de permettre à la Part ie l a 
plus compétente de juger les infractions m e n t i o n 
nées à l'alinéa a; 

c) A st ipuler, dans les traités d ' e x t r a d i t i o n 
qu'elles viendraient à conclure, que les infract ions 
graves punissables en v e r t u de l'alinéa a sont au 
nombre des infractions donnant l ieu à e x t r a d i 
t i o n . Lesdites infractions seront considérées com
me déjà visées par les traités d ' ex trad i t i on en 
vigueur entre les Parties. Les Parties qu i ne subor
donnent pas l ' e x t r a d i t i o n à l 'existence d 'un t r a i 
té reconnaîtront ces infractions comme des délits 
donnant l ieu à e x t r a d i t i o n ; 

d) Dans toute la mesure compatible avec leur 
système pénal en vigueur, à édicter des dispo
sitions permettant l'exercice de la j u r i d i c t i o n 
criminelle à l'égard des infractions graves men
tionnées à l'alinéa c commises en dehors de leur 
terr i to i re , dans tous les cas où l ' e x t r a d i t i o n au 
t i t r e desdites infractions n'est pas possible ou n 'a 
pas l ieu. 

3. Aucune disposition d u présent artic le ne 
portera atte inte au principe selon lequel les in frac 
tions qu i y sont visées doivent être définies, pour
suivies et punies dans chaque E t a t conformément 
au dro i t interne d u d i t E t a t . 

[E/CONF.34IC.12/LJ] 
[7 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Nouveau texte de l ' a r t i c l e 45 

« 1. Sous réserve de leurs dispositions cons t i tu 
tionnelles, les Parties s'engagent à adopter les 
mesures nécessaires pour que: 

L a culture, l a product ion, la fabr icat ion , l ' ex 
t rac t i on , l a préparation, la détention, l 'offre, 
la mise en vente, la d i s t r ibut i on , l 'achat , l a 
vente, la l ivraison à quelque t i t r e que ce soit, 
le courtage, l ' envoi , l'expédition en t rans i t , le 
transport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor ta t i on de 
stupéfiants en contravent ion des dispositions 
de la présente Convention, 

constituent des infractions punissables et pour 
que les infractions graves soient passibles d ' u n 
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châtiment sévère, notamment de peines de p r i 
son ou d'autres peines pr ivat ives de liberté. 

2. Sous réserve de leurs dispositions const i tu 
tionnelles, dans le cadre de leur système jur id ique 
existant et dans les l imites permises par leur 
législation nationale, les Parties adopteront les 
mesures nécessaires pour que: 

a) i ) Les infractions énumérées au paragra
phe 1 soient considérées chacune comme 
une in f rac t i on distincte, si elles sont com
mises dans des pays différents; 

i i ) L a par t i c ipat ion intent ionnel le à l 'une 
quelconque desdites infractions, l'asso
c iat ion ou l 'entente en vue de l a commet
tre ou la tentat ive de l a commettre et les 
actes préparatoires y relatifs constituent 
des infractions passibles des peines pré
vues au paragraphe 1 ; 

i i i ) Les condamnations prononcées à l'étran
ger pour ces infractions soient prises en 
considération aux fins d'établissement de 
la récidive; 

iv ) Les infractions graves soient poursuivies 
par la Partie sur le terr i to i re de laquelle 
le délinquant se t rouvera si ledit délin
quant n'a pas déjà subi de condamnation 
n i de peine. 

b) Les infract ions mentionnées au paragraphe 1 
et à l'alinéa a i i soient considérées comme consti 
t u a n t des cas d ' ex trad i t i on aux termes de t o u t 
traité d ' ex t rad i t i on conclu ou à conclure entre des 
Parties et soient reconnues comme cas d ' ex t rad i 
t i o n entre elles par les Parties qu i ne subordon
nent pas l ' e x t r a d i t i o n à l 'existence d 'un traité ou 
à la réciprocité, étant entendu, toutefois, que l ' ex 
t r a d i t i o n sera accordée conformément à la légis
l a t i o n de la Partie à qu i la demande d ' ex t rad i t i on 
est adressée et que ladite Partie aura le dro i t de 
refuser de procéder à l 'arrestat ion d u délinquant 
ou de refuser d'accorder son ex t rad i t i on si les 
autorités compétentes considèrent que l ' in f rac t i on 
n'est pas suffisamment grave. 

3. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte aux dispositions d u dro i t pénal 
d'une Partie en matière de j u r i d i c t i o n . 

4. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les 
infractions qu i y sont visées seront qualifiées, pour
suivies et punies conformément à la législation 
nationale d'une Partie . » 

lEJC0NF.34IC.12/LJ/RevJ] 
[13 mars 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a : nouveau texte proposé 
pour l ' a r t i c l e 45 

Dispositions pénales 
« 1 . Sous réserve de leurs dispositions const i 

tutionnelles, les Parties s'engagent à adopter les 
mesures nécessaires pour que: 

L a culture, la product ion , la fabricat ion, l ' ex 
t rac t i on , la préparation, la détention, l 'offre, 
la mise en vente, la d i s t r ibut i on , l 'achat, la ven 
te, la l ivraison à quelque t i t r e que ce soit, le 
courtage, l ' envoi , l 'expédition en t rans i t , le 
transport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat i on de s t u 
péfiants en contravent ion des dispositions j de 
la présente Convention, 

constituent des infractions punissables et pour 
que les infractions graves soient passibles d ' u n 
châtiment sévère adéquat, notamment de peines 
de prison ou d'autres peines privat ives de liberté. 

2. Sous réserve des dispositions cons t i tu t i on 
nelles des Parties, de leur système j u r i d i q u e et 
de leur législation nationale, 

a) i ) Les infractions énumérées au paragra
phe 1 seront considérées chacune comme 
une in f rac t i on distincte, si elles sont com
mises dans des pays différents; 

i i ) L a part i c ipat ion intentionnelle à l 'une 
quelconque desdites infractions, l'asso
c iat ion ou l 'entente en vue de la commet
tre ou la tentat ive de l a commettre, les 
actes préparatoires et les opérations f i n a n 
cières y relatifs constitueront des in frac 
tions passibles des peines prévues a u 
paragraphe 1 ; 

i i i ) Les condamnations prononcées à l'étran
ger pour ces infractions seront prises en 
considération aux fins d'établissement de 
la récidive; 

iv ) Les infractions graves précipitées qu i a u 
ront été commises à l'étranger seront pour
suivies par la Partie sur le terr i to i re de 
laquelle le délinquant se trouvera si l e d i t 
délinquant n'a pas déjà subi de condam^ 
nat ion n i de peine. 

b) Les infractions mentionnées au paragraphe L 
et à l'alinéa a i i seront considérées comme consti 
t u a n t des cas d ' e x t r a d i t i o n aux termes de t o u t 
traité d ' ex t rad i t i on conclu ou à conclure entre des 
Parties et seront reconnues comme cas d ' extra 
d i t i o n entre elles par les Parties q u i ne subordon
nent pas l ' e x t r a d i t i o n à l 'existence d 'un traité ou 
à l a réciprocité, étant entendu, toutefois, que l ' ex 
t r a d i t i o n sera accordée conformément à la légis
l a t i o n de l a Part ie à qu i la demande d ' ex t rad i t i on 
est adressée et que ladite Partie aura le dro i t de 
refuser de procéder à l 'arrestat ion d u délinquant 
ou de refuser d'accorder son ex t rad i t i on si les 
autorités compétentes considèrent que l ' in f rac t i on 
n'est pas suffisamment grave. 

3. Aucune disposition d u présent article ne por
tera atteinte aux dispositions d u dro i t pénal d'une 
Partie en matière de j u r i d i c t i o n . 

4. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les in frac 
tions qu i y sont visées seront qualifiées, poursuivies 
et punies conformément à la législation nationale 
d'une Partie. 
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[EfC0NF.34IC.12/L.2] 
[7 mars 1961] 

[Original: anglais-français] 

Brésil, I n d e et I r a n : a m e n d e m e n t 
à l ' a r t i c l e 45 

Ajouter u n nouveau paragraphe ainsi conçu: 
« Lorsque, en v e r t u des règles de procédure 

pénale, la poursuite d'une action judic iaire e x i 
gera l a transmission internationale de pièces 
de justice, cette transmission pourra s'effectuer 
par les voies les plus rapides, à l'adresse des 
organes désignés par les Parties. » 

[E\CONF.34\C.12\L.S] 
[7 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

Brésil et I r a n : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 45 

Ajouter au paragraphe I , u n alinéa ainsi conçu: 
« d) Les opérations financières afférentes aux 

actes énumérés aux alinéas a, b, et c ci-dessus ». 

\EICONF.34lC.12IL.3IRevl] 
[8 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Brésil et I r a n : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 45 

A la fin de l'alinéa a d u paragraphe 1, ajouter 
les mots suivants : 

« ainsi que les opérations financières r e l a t i 
ves aux actes énumérés ci-dessus ». 

[E/C0NF.34IC.12JL.6] 
[14 mars 1961] 

[Original: anglais] 

République a r a b e unie : a m e n d e m e n t a u 
nouveau texte proposé p a r le C a n a d a pour 
l ' a r t i c l e 45 ( E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . l / R e v . l ) 

Remanier comme suit l'alinéa a i v du paragra
phe 2: 

« Les infractions graves précitées qu i auront 
été commises à l'étranger seront poursuivies 
par la Partie sur le terr i to i re de laquelle l ' in f rac 
t i o n a été commise, ou par l a Part ie sur le t e r r i 
to ire de laquelle le délinquant se t rouvera si 
son ex t rad i t i on n'est pas acceptable conformé
ment à l a législation de la Part ie à laquelle la 
demande est adressée, et si ledit délinquant n 'a 
pas déjà subi de condamnation n i de peine. » 

[E/CONF.34/L.9] 
[21 février 1961] 
[Original: russe] 

Indonésie, République social iste soviétique 
de Biélorussie et Tchécoslovaquie : a m e n 
dement à l ' ar t ic le 47 

Insérer le nouveau paragraphe ci-après au début 
de l 'art i c le et numéroter en conséquence les para
graphes 1 et 2 actuels: 

« 1. Les Parties estiment que la condit ion 
essentielle à rempl i r pour prévenir et éliminer 
la toxicomanie est que les Etats appl iquent 
méthodiquement des mesures visant à améliorer 
le bien-être économique et social de la popula
t i o n , à relever son niveau cu l ture l et à assurer 
des services médicaux accessibles à toutes les 
couches de l a populat ion . » 

[EICONF.34jL.17] 
[28 février 1961] 

[Original: espagnol] 

C h i l i : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 48 

Remplacer le paragraphe 2 par le texte c i -
après : 

« 2. Tout E t a t visé au paragraphe précédent 
peut : 
a) Signer la Convention sans réserve d'accep

t a t i o n où de r a t i f i c a t i o n ; 
b) L a signer sous réserve d'acceptation ou de 

rat i f i ca t i on et l 'accepter ou l a rat i f i er ulté
rieurement ; ou 

c) L'accepter ou la rat i f ier . » 

[EjCONF.34IL.35] 
[20 mars 1961] 

[Original: espagnol] 

Mexique : nouveau texte proposé de l ' a r t i c l e 48 6 

« Langues, signature, ratification 
et adhésion 

1. L a présente Convention, dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, français et russe font 
également fo i , sera ouverte jusqu 'au 1 e r août à l a 
signature de tous les Etats Membres de l ' O r g a n i 
sation des Nations Unies et de tous les Etats i n v i 
tés à partic iper à la Conférence tenue au Siège de 
l 'Organisation des Nations Unies du 24 janv ier 
au ... mars 1961. 

5 L e présent a m e n d e m e n t a p o u r objet d'éviter l ' e m 
plo i d 'une terminologie nouvel le q u i prête à des i n t e r 
prétations diverses . L e terme « a c c e p t a n c e » ( a c c e p t a t i o n ) , 
p a r exemple , est a m b i g u , c a r i l v e u t englober l a r a t i f i c a t i o n 
et l'adhésion, q u i sont en réalité d e u x actes j u r i d i q u e s 
d i s t i n c t s et p a r f a i t e m e n t différenciés. 
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2. L a présente Convention est soumise à r a t i 
fication. Les instruments de ra t i f i ca t i on seront 
déposés auprès d u Secrétaire général de l 'Organ i 
sation des Nations Unies. 

3. L a présente Convention sera ouverte à l 'adhé
sion des Etats visés au paragraphe 1 et de t o u t 
E t a t que l'Assemblée générale pourra i n v i t e r à 
devenir Partie . Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès d u Secrétaire général de l ' O r g a n i 
sation des Nations Unies. » 

[EjCONF.34jL.20] 
[7 mars 1961] 

[Original: russe] 

Union des Républiques socia l is tes soviétiques: 
a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 49 

Remplacer l 'art ic le 49 par le texte su ivant : 
« 1. L a présente Convention entrera en vigueur 

à l ' exp i ra t i on du trentième j o u r qu i suivra la date 
d u dépôt au Secrétariat de l 'Organisation des 
Nations Unies, conformément à l 'art i c le 48, d u 
cinquantième instrument de ra t i f i ca t i on ou d'adhé
sion, à condit ion qu 'au nombre des Etats qu i 
auront déposé lesdits instruments figurent: 

a) Trois Eta t s ayant chacun produi t d i x t o n 
nes au moins d ' op ium au cours d'une année quel 
conque à compter d u 1 e r janvier 1958; 

b) Deux Etats ayant chacun produi t deux t o n 
nes au moins de feuille de coca au cours d'une a n 
née quelconque à compter d u 1 e r janvier 1958; 

c) Quinze Eta ts ayant chacun produi t ou t rans 
formé en d'autres alcaloïdes une tonne au moins 
de morphine au cours d'une année quelconque 
à compter d u 1 e r janvier 1958. 

2. Pour t o u t autre E t a t qu i déposera u n ins 
t r u m e n t d'adhésion ou de rat i f i cat ion après l a 
date à laquelle auront été remplies les conditions 
de l'entrée en vigueur de la Convention indiquées 
au paragraphe 1, la présente Convention pren 
dra effet à l ' exp i ra t i on d u trentième j o u r qu i su i 
v r a la date d u dépôt de l ' ins t rument d'adhésion 
ou de ra t i f i ca t i on par cet E t a t . » 

[EJCONF.34jL.30] 
[17 mars 1961] 

[Original: anglais] 

P a y s - B a s : nouveau texte de l ' a r t i c l e 50 

« 1. T o u t E t a t peut, au moment de la signa
ture , de la rat i f i ca t i on ou de l'adhésion à la pré
sente Convention, déclarer qu'elle s 'appliquera à 
t o u t ou part ie des territoires q u ' i l représente sur le 
p lan in ternat iona l . Cette déclaration prendra effet 
a u moment où l a Convention entrera en vigueur 
pour l ' E t a t intéressé. 

2. Par la suite, la présente Convention pourra 
s'appliquer à d'autres territoires , désignés par 
l ' E t a t intéressé par voie de not i f i cat ion au Secré
ta ire général; elle prendra effet, dans ce cas, dans 
les trente jours qu i suivront la date de la récep
t i o n de la not i f i cat ion par le Secrétaire général, 
ou à l a date de l'entrée en vigueur de l a Conven
t i o n pour l ' E t a t intéressé, si cette seconde date 
est ultérieure. 

3. E n ce qu i concerne les territoires auxquels 
la Convention ne s'applique pas au moment de 
la signature, de la rat i f i cat ion ou de l'adhésion, 
les Etats intéressés envisageront de prendre les 
mesures nécessaires pour les y faire adhérer, sous 
réserve, lorsque leurs dispositions cons t i tu t i on 
nelles l 'exigent, d u consentement des gouverne
ments desdits territo ires . 

4. Tout E t a t q u i a fa i t une déclaration ou n o t i 
fication en v e r t u d u présent article peut, après 
l ' exp i ra t i on d'une période de deux ans après l ' e n 
trée en vigueur de la présente Convention pour 
les territoires intéressés, et à t o u t moment par l a 
suite, déclarer par voie de not i f i cat ion au Secré
taire général que la Convention cesse de s 'appl i 
quer au terr i to i re intéressé. Si cette déclaration 
parvient au Secrétaire général avant le 2 j u i l l e t 
d'une année donnée, elle prendra effet le 1 e r j a n 
vier de l'année suivante ; si elle ne parvient qu'après 
le 1 e r j u i l l e t , elle prendra effet comme si elle avai t 
été reçue l'année suivante avant le 2 j u i l l e t . » 

[EjCONF.34jL.36] 
[20 mars 1961] 

[Original: anglais] 

P a y s - B a s : texte proposé 
pour le nouvel a r t i c l e 50 bis 

Ajouter , après l 'art ic le 50, le nouvel article s u i 
v a n t : 

« Article 50 bis 
« Territoires aux fins des articles 27, 28, 29 et 42 
« 1. Toute Partie peut noti f ier au Secrétaire 

général qu 'aux fins des articles 27, 28, 29 et 42 
l ' u n de ses territoires (au sens de l 'ar t i c le 1 bb) est 
divisé en deux ou plusieurs terr ito ires ou que deux 
ou plusieurs de ses terr ito ires sont groupés en u n 
seul. 

« 2. Deux ou plusieurs Parties peuvent not i f ier 
au Secrétaire général qu'à la suite de l ' i n s t i t u t i o n 
d'une union douanière entre elles, ces Parties const i 
tuent u n seul terr i to i re aux fins des articles 27, 
28, 29 et 42. 

« 3. Toute not i f i cat ion faite en v e r t u des paragra
phes 1 ou 2 ci-dessus prendra effet au 1 e r j anv ier 
de l'année q u i suivra celle où ladite not i f i cat ion 
est faite . » 
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[EfCONF.34IL.29] 
[15 mars 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a et R o y a u m e - U n i : a m e n d e m e n t 
à l ' ar t ic le 54 

Remplacer l 'art ic le 54 par le texte s u i v a n t : 
« 1. Toute Partie pourra proposer u n amende
ment à la présente Convention. Le texte d u d i t 
amendement et les raisons qu i l ' on t motivé se
r o n t communiqués au Secrétaire général qu i 
les communiquera aux Parties et au Conseil. 
Le Conseil pourra décider soit : 
a) De convoquer une conférence, conformément 

a u paragraphe 4 de l ' A r t i c l e 62 de la Charte des 
Nations Unies, en vue d'étudier l 'amendement 
proposé; soit 

b) De demander aux Parties si elles acceptent 
l 'amendement proposé et de les prier de présen
ter éventuellement au Conseil leurs observations 
sur cette proposit ion. 

2. Si u n pro jet d'amendement distribué confor
mément au paragraphe 1 b d u présent article 
n 'a été rejeté par aucune Partie dans les d i x -
h u i t mois q u i suivent sa communicat ion, i l 
entrera immédiatement en vigueur. Si toutefois 
i l est rejeté par une Partie , le Conseil pourra 
décider, compte tenu des observations des Par
ties, s ' i l convient de convoquer une conférence 
chargée d'étudier ledi t amendement. 
3. Si le Conseil décide de convoquer une confé
rence en vue d'étudier l 'amendement proposé, 
le Secrétaire général inv i t e ra à la conférence les 
Parties, les Etats autres que les Parties qu i ont 
été invités à assister à la conférence mentionnée 
à l 'art ic le 48 et tous les Etats dont l a p a r t i c i 
pat ion serait souhaitable de l 'avis d u Conseil. 
4. Les dispositions d u présent article ne seront 
pas applicables aux modifications apportées 
aux Tableaux conformément à l 'art ic le 3, ou 
aux listes de produits pour lequels les Parties 
sont tenues de fourn ir des statistiques et des 
évaluations conformément à l 'art ic le . . . » 

[EjCONF.34IL.21] 
[7 mars 1961] 

[Original: russe] 

Union des Républiques social istes soviétiques: 
a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 55 

Remplacer l 'art i c le 55 par le texte s u i v a n t : 
« 1. S ' i l s'élève entre deux ou plusieurs Parties 

u n différend quelconque concernant l'interpréta
t i o n ou l ' appl i cat ion de la présente Convention, 
lesdites Parties se consulteront en vue de régler 

ce différend par voie de négociation, d'enquête, 
de médiation, de conci l iation, d 'arbitrage, par voie 
judic ia i re ou par d'autres moyens pacifiques de 
leur choix. 

2. T o u t différend de ce genre q u i n 'aura pas 
été réglé par les moyens précités sera soumis à l a 
Cour internationale de Justice, sous réserve de 
l 'accord, pour chaque cas part icul ier , de toutes 
les parties au différend. Toutefois, si les parties 
au différend ne s'entendent pas pour porter ce d i f 
férend devant la Cour internat ionale de Justice, 
elles ne seront pas dispensées de l ' ob l igat ion de 
continuer à rechercher son règlement par l ' u n quel* 
conque des divers moyens pacifiques indiqués au 
paragraphe 1 d u présent article . » 

[EjCONF.34IL.31] 
[16 mars 1961] 

[Original: anglais-russe] 

U n i o n des Républiques socia l is tes soviétiques: 
a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 56 

1. Retirer les paragraphes 2 à 6 pour en faire 
u n article dist inct q u i sera placé après l 'art ic le 52 
et formera avec celui-ci une section spéciale i n t i 
tulée « Dispositions transitoires ». 

2. Supprimer tous les autres paragraphes. 

[EICONF.34jL.41] 
[21 mars 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a : a m e n d e m e n t à l ' ar t ic le 56 

Remanier le paragraphe 7 de la façon suivante : 
« 7. T o u t E t a t qu i désirera devenir Partie à l a 

Convention, mais qu i voudra i t être autorisé à 
faire des réserves autres que celles q u i sont énon
cées au paragraphe 2 pourra aviser le Secrétaire 
général de cette i n t e n t i o n . Le Secrétaire général 
communiquera immédiatement la réserve envisa
gée à tous les Etats q u i auront signé ou ratifié 
la présente Convention en leur demandant s'ils ont 
des objections à formuler. Si elle est acceptée par 
les trois quarts de ces Etats dans u n délai d 'un an 
à compter de la date de cette communicat ion , l a 
réserve en question sera considérée comme accep
tée, étant entendu, toutefois, qu'après l'entrée en 
vigueur de la présente Convention, seules les objec
t ions formulées par les Parties seront prises en 
considération et que les Parties qu i auront élevé 
des objections contre cette réserve n'assumeront 
pas à l'égard de l ' E t a t q u i l ' a formulée, d 'obl iga
tions juridiques à raison de l a disposition de l a 
Convention sur laquelle porte l a réserve. » 
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[EICONF.34jL.47] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

C a n a d a : a m e n d e m e n t à l ' a r t i c l e 56 de l a 
rédaction nouvelle de l a Convention unique 
( E / C O N F . 3 4 / 2 1 / A d d . 4 ) 

Remanier le paragraphe 3 de la façon suivante : 
« 3. T o u t E t a t qu i désire devenir Part ie à la 

Convention mais qu i veut être autorisé à faire des 
réserves peut aviser le Secrétaire général de cette 
i n t e n t i o n . Le Secrétaire général communiquera 

immédiatement la réserve proposée à tous les E t a t s 
q u i auront signé ou ratifié la présente Conven
t i o n . Lorsque trente-six Eta t s auront ratifié l a 
Convention, la réserve en question sera considé
rée comme acceptée si le tiers au moins des Par 
ties n ' ont pas élevé d 'objection contre elle dans 
u n délai de six mois à compter de l a date de 
ra t i f i ca t i on ou d'acceptation par l a trente-sixième 
Partie . Si une réserve est acceptée selon cette 
procédure, les Parties q u i auront élevé des objec
t ions contre elle n'assumeront pas à l'égard de 
l ' E t a t qu i l ' a formulée d 'obl igation jur id ique 
découlant de la disposition de la Convention sur 
laquelle porte la réserve. 
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I V . D O C U M E N T S D I V E R S 

P R O J E T S D E T A B L E A U X PRÉPARÉS 
P A R L E C O M I T É T E C H N I Q U E 

[EICONF.34fC.3ILJ] 
[7 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I , Première P a r t i e 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits: 

1. O p i um 
2. Paille de pavot , lorsque ladite paille de pavot 

a effectivement subi u n t ra i tement qu i peut 
conduire à la concentration ou en fin de 
compte à l ' isolement de la morphine ou d 'au
tres alcaloïdes phénanthrènes, ou lorsqu'elle 
est entrée dans le commerce internat iona l . 

3. Concentré de paille de pavot 
4. Benzylmorphine, ses esters et éthers 
5. Désomorphine (dihydrodésoxymorphine), ses 

esters et éthers 
6. D ihydromorphine , ses esters et éthers 
7. Héroïne (diacétylmorphine) 
8. Hydrocodone (dihydrocodéinone), ses esters 

et éthers 
9. Hydromorphone (dihydromorphinone) , ses 

esters et éthers 
10. Méthyldésorphine, ses esters et éthers 
11. Méthyldihydromorphine, ses esters et éthers 
12. Métopon (méthyl-5 dihydromorphinone 1 , ses 

esters et éthers 
13. Morphine, ses esters et éthers, à l 'exception 

de l'éthylmorphine et de la méthylmorphine 
(codéine) 

14. N-oxymorphine , ses esters et éthers 
15. Morphine-n-méthylbromide et autres dérivés 

morphiniques à azote pentavalent, ainsi que 
leurs esters et éthers 

16. Myrophine (6-myristylbenzylmorphine) 
17. Nicomorphine (3,6-dinicotinylmorphine) 
18. Normorphine (morphine N-déméthylée), ses 

esters et éthers 
19. Oxycodone (14-hydroxydihydrocodinone) , ses 

esters et éthers 

1 I n i t i a l e m e n t défini c o m m e s u i t : méthyl-7 d i h y d r o 
m o r p h i n o n e . 

20. Oxymorphone (14 -hydroxyd ihydromorphi 
none), ses esters et éthers 

2 1 . Thébacone (acétyldihydrocodéinone) 
22. Thébaïne 

[EfCONF.34fC.3fL.2] 
[9 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I , Deuxième P a r t i e 

1. Feuille de coca 
2. Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgo-

nine) 
3. Ecgonine, ses esters et dérivés q u i sont t rans 

formables en ecgonine et cocaïne 
4. Cannabis, résine de cannabis et autres subs

tances dont on peut penser qu'elles p r o d u i 
raient des effets qu i sont caractéristiques de 
la cannabis 

5. Alphaméprodine (a-éthyl-3 méthyl-1 phényl-
4 propionoxy-4 pipéridine) 

6. Alphaprodine (a-diméthyl-3,3 phényl-4 pro 
pionoxy-4 pipéridine) 

7. Aniléridine (ester éthylique de l 'acide p - a m i -
nophénéthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxy-
lique-4) 

8. Bétaméprodine ((3-éthyl-3 méthyl-1 phényl-
4 propionoxy-4 pipéridine) 

9. Bétaprodine ((3-diméthyl-l ,3 phényl-4 pro 
pionoxy-4 pipéridine) 

10. Esters de l 'acide méthyl-1 phényl-4 pipéri
dine carboxylique-4 (autres que la péthidine 
et la propéridine). 

11. Etoxéridine (ester éthylique de l 'acide [ (hydro -
x y - 2 éthoxy)-2 éthylj-l phényl-4 pipéridine 
carboxylique-4) 

12. Hydroxypéthidine ester éthylique de l 'acide 
m-hydroxy -4 phényl méthyl-1 pipéridine car
boxylique-4 

13. Cétobémidone (m-hydroxy-4 phényl méthyl-
1 propionyl -4 pipéridine) 

14. Morphéridine (ester éthylique de l'acide (mor-
pholino-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carbo
xylique-4) 

15. Péthidine (ester éthylique de l 'acide méthyl-
1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 

5 
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16. Propéridine (ester isopropylique de l 'acide 
méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 

17. Trimépéridine (triméthyl-1,2,5 phényl-4 p r o 
pionoxy-4 pipéridine) 

18. Acétylméthadol (acétoxy-3 diméthylamino-
6 diphényl-4,4 heptane) 

19. Alphacéthylméthadol (a-acétoxy-3 diméthy-
lamino-6 diphényl-4,4 heptane) 

20. Alphaméthadol (a-diméthylamino-6 diphényl-
4,4 heptanol-3) 

2 1 . Betacétylméthadol (p-acétoxy-3 diméthylami-
no-6 diphényl-4,4 heptane) 

22. Bétaméthadol (p-diméthylamino-6 diphényl-
4,4 heptanol-3) 

23. Dextromoramide [ ( + ) [méthyl-2 oxo-4 d i -
phényl-3,3 ( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 mor 
pholine] 

24. Diménoxadol (diméthylaminoéthyl-2 éthoxy-
1 diphénylacétate-1,1) 

25. Dimépheptanol (diméthylamino-6 diphényl-
4,4 heptanol-3) 

26. B u t y r a t e de dioxaphétyle (morpholino-4 d i -
phényl-2,2 butyra te d'éthyl) 

27. Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridino-6 hep-
tanone-3) 

28. Isométhadone (diméthylamino-6 méthyl-5 
diphényl-4,4 hexanone-3) 

29. Lévomoramide [(-)-[méthyl-2 oxo-4 diphényl-
3,3 ( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpholine] 

30. Méthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanone-3) 

3 1 . Norméthadone (diméthylamino-6 diphényl-
4,4 hexanone-3) 

32. Phénadoxone (morpho l ino -6 diphényl-4,4 
heptanone-3) 

33. Racémoramide [ (± ) - [méthyl -2 oxo-4 diphé-
nyl-3,3 ( p y r r o h d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpholine] 

34. Lévométhorphane 2 [(-)-méthoxy-3 N-méthyl-
morphinane] 

35. Lévorphanol 2 [ ( - ) -hydroxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

36. Phénomorphane ( h y d r o x y - 3 N-phénéthyl-
morphinane) 

37. Racéméthorphane [ (± ) -méthoxy-3 N-méthyl-
morphinane] 

38. Racémorphane [ ( i ) - h y d r o x y - 3 N-méthyl-
morphinane] 

39. Diéthylthiambutène (diéthylamino-3 d i -
(thiényl-2')-l,l butène-1) 

40. Diméthylthiabutène (diméthylamino-3 d i -
(thiényl-2')-l , l butène-1) 

4 1 . Ethylméthylthiambutène (éthylméthylami-
no-3 di-(thiényl-2')-l ,l butène-1) 

2 L a dextrométhorphane [ ( + ) - m é t h o x y - 3 N-méthyl-
m o r p h i n a n e ] et l a d e x t r o r p h a n e [( + ) - h y d r o x y - 3 N-méthyl -
m o r p h i n a n e ] sont expressément exc lues d u présent 
t a b l e a u . 

42. Proheptazine (diméthyl-1,3 phényl-4 prop io 
noxy-4 azacycloheptane) 

[E/CONF.34/C.31L.3] 
[10 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I , Troisième P a r t i e 

1. A l ly lprod ine (al lyl -3 méthyl-1 phényl-4 p r o 
pionoxy-4 pipéridine) 

2. Benzéthidine (ester éthylique de l 'acide (ben-
zy loxy-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carbo
xylique-4) 

3. Clonitazène (p-chlorbenzyl-2) diéthylamino-
1 éthyl nitrobenzimidazole-5) 

4. Diampromide (N-[(N-méthylphénéthylamino) 
-2 propyl] -propionanil ide) 

5. Diphénoxylate (ester éthylique de l 'acide 
(cyano-3 diphényl-3,3 p r o p y l ) - l phényl-4 p i 
péridine carboxylique-4) 

6. Etonitazène [(diéthylamino-2 éthyl)-l p étho-
xybenzyl -2 nitrobenzimidazole-5] 

7. Furéthidine (ester éthylique de l 'acide (tétra-
hydrofurfuryloxyéthyl-2)-l phényl-4 pipéri
dine carboxylique-4) 

8. H y d r o m o r p h i n o l (hydroxy-14 d ihydromor -
phine) 

9. Lévophénacylmorphane [ ( - ) h y d r o x y - 3 N -
phénacylmorphinane] 

10. Métazocine (hydroxy-2 ' triméthyl-2,5,9 benzo-
morphane-6,7) 

11. Norlévorphanol [ ( - )hydroxy-3 morphinane] 
12. Phénampromide [N-(méthyl-l pipéridino-2 

éthyl) propionanil ide] 
13. Phénazocine (hydroxy -2 ' diméthyl-5,9 phé-

néthyl-2 benzomorphane-2,7) 
14. Piminodine (ester éthylique de l 'acide phé

ny l -4 (phénylamino-3 p r o p y l ) - l pipéridine 
carboxylique-4) 

15. Phénopéridine (ester éthylique de l 'acide 
(hydroxy-3 phényl-3 p r o p y l ) - l phényl-4 p i 
péridine carboxylique-4) 

[E/CONF.34/C.3/L.41 
[14 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u x 

Observations générales 

Les pr inc ipaux facteurs dont le Comité techni 
que a tenu compte en inscr ivant une substance à 
l ' u n ou l ' autre des tab leaux sont les suivants : 
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a) L a mesure dans laquelle cette substance 
peut donner l i eu à des abus; 

b) Les dangers qu'elle comporte pour l a santé 
publ ique et le bien-être social. 

E n outre, lorsque le Comité a étudié chaque 
substance figurant à u n tableau, en vue de l a m a i n 
ten i r dans ce tableau, de l a rayer ou de l ' inscrire 
à u n autre tableau et lorsqu ' i l a examiné l a pos
sibilité d ' inclure dans u n tableau une substance 
ou une préparation entièrement nouvelle, i l a 
adopté certains indicateurs plus spécifiques. Ces 
indicateurs que l ' on peut généralement appeler 
« critères », non seulement parce que ce sont des 
facteurs impor tants q u i interviennent dans t o u t 
examen de substances q u i présentent u n danger 
pour la santé, mais aussi parce qu ' i ls ont const i 
tué une base uniforme à p a r t i r de laquelle le 
Comité a p u effectuer ses t r a v a u x de façon satisfai
sante dans le cadre de son mandat . 

Tableau I . — Les substances figurant à ce 
tableau sont : 

a) Celles q u i possèdent des propriétés suscep
tibles d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie, 
plus marquées que celles de la codéine et plus ou 
moins comparables à celles de la morphine ; 

b) Celles q u i sont transformables en substan
ces possédant des propriétés susceptibles d 'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie avec une 
facilité et dans une proport ion telles qu'elles pré
sentent u n risque d'abus plus grand que celui 
que présente la codéine; 

c) Celles qu i présentent u n risque d'abus com
parable à celui que présentent la cannabis, la 
résine de cannabis ou la cocaïne; ou 

d) Celles qu i sont transformables en substances 
présentant u n risque d'abus comparable à celui 
que présentent la cannabis, la résine de cannabis 
o u l a cocaïne. 

Tableau I I . — Les substances figurant à ce 
tableau sont : 

a) Celles dont les propriétés susceptibles d 'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie ne sont 
pas plus marquées que celles de l a codéine, mais 
sont au moins aussi marquées que celles d u pro -
poxyphène; ou 

b) Celles q u i sont transformables en une subs
tance possédant des propriétés susceptibles d 'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie avec une 
facilité et dans une proport ion telles que le risque 
d'a]bus ne dépasse pas celui que présente la codéine. 

Tableau I I I . — Seules figurent à ce tableau 
les préparations : 

a) Qui sont destinées à un usage médical légi
t i m e ; 

b) Qui contiennent une propor t i on spécifiée 
d ' u n stupéfiant et q u i contiennent u n ou p l u 
sieurs autres ingrédients de telle manière que la 
préparation ne présente prat iquement pas de r i s 

que d'abus et que le stupéfiant ne puisse être 
récupéré par des moyens aisément praticables ou 
dans une proport ion q u i constituerait u n danger 
pour l a santé publ ique. 

Tableau IV. — Les substances figurant à ce t a 
bleau sont : 

a) Celles q u i ont des propriétés fortement t o x i -
comanogènes ou q u i présentent u n risque d'abus 
n o n compensés par des avantages thérapeutiques 
que ne possède pas une autre drogue; 

b) Celles q u ' i l est souhaitable de ret irer de l a 
prat ique médicale générale en raison d u risque 
qu'elles présentent pour l a santé publ ique. 

[EIC0NFMIC.3IL.5] 
[15 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

1. Acétylméthadol (acétoxy-3 diméthylamino-6 
diphényl-4,4 heptane) 

2. A l ly lprod ine (allyl-3 méthyl-1 phényl-4 pro -
pionoxy-4 pipéridine) 

3. Alphacétylméthadol (alpha-acétoxy-3 dimé
thy lamino -6 diphényl-4,4 heptane) 

4. Alphaméprodine (alpha-éthyl-3 méthyl-1 
phényl-4 propionoxy-4 pipéridine) 

5. Alphaméthadol (alpha-diméthylamino-6 d i 
phényl-4,4 heptanol-3) 

6. Alphaprodine (alpha-diméthyl-3,3 phényl-4 
propionoxy-4 pipéridine) 

7. Aniléridine (ester éthylique de l 'acide p - a m i -
nophénéthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxy-
lique-4) 

8. Benzéthidine (ester éthylique de l 'acide (ben-
zy loxy-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carboxy-
lique-4) 

9. Benzylmorphine 
10. Bétacétylméthadol (bêta-acétoxy-3 diméthy

lamino-6 diphényl-4,4 heptane) 
11 . Bétaméprodine (bêta-éthyl-3 méthyl-1 phé

ny l -4 propionoxy-4 pipéridine) 
12. Bétaméthadol (bêta-diméthylamino-6 diphé

nyl-4 ,4 heptanol-3) 
13. Bétaprodine (bêta-diméthyl-1,3 phényl-4 pro 

pionoxy-4 pipéridine) 
14. Cannabis, résine de cannabis et autres subs

tances dont on peut penser qu'elles p r o d u i 
raient des effets q u i sont caractéristiques de 
la cannabis 

15. Clonitazène [(p-chlorbenzyl-2) diéthylamino-1 
éthyl nitrobenzimidazole-5] 
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16. Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgo-
nine) 

17. Feuille de coca 
18. Concentré de paille de pavot 3 , matière ob

tenue lorsque la paille de pavot commence à 
subir u n t ra i tement en vue de la concentra
t i o n de ses alcaloïdes 

19. Désomorphine (dihydrodésoxymorphine) 
20. Dextromoramide [ ( + ) [méthyl-2 oxo-4 d i -

phényl-3,3 ( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 mor 
pholine] 

2 1 . Diampromide (N-[(N-méthylphénéthylami-
no)-2 propyl] -propionanil ide) 

22. Diéthylthiambutène (diéthylamino-3 di-(thié-
n y l - 2 ' ) - l , l butène-1). 

23. Dihydromorphine 
24. Diménoxadol (diméthylaminoéthyl-2 éthoxy-

1 diphénylacétate-1,1) 
25. Dimépheptanol (diméthylamino-6 diphényl-

4,4 heptanol-3) 
26. Diméthylthiambutène (diméthylamino-3 d i -

(thiényl-2')-l,l butène-1) 
27. B u t y r a t e de dioxaphétyle (morpholino-4 d i -

phényl-2,2 butyrate d'éthyl) 
28. Diphénoxylate (ester éthylique de l 'acide 

(cyano-3 diphényl-3,3 p r o p y l ) - l phényl-4 p i -
péridine carboxylique-4) 

29. Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridino-6 hep-
tanone-3) 

30. Ecgonine, ses esters et dérivés qu i sont t rans 
formables en ecgonine et cocaïne 

3 1 . Ethylméthylthiambutène (éthylméthylami-
no-3 di-(thiényl-2')-l ,l butène-1) 

32. Etonitazène [(diéthylamino-2 éthyl)-l p-étho-
xybenzyl -2 nitrobenzimidazole-5)] 

33. Etoxéridine (ester éthylique de l 'acide [ (hydro-
xy -2 éthoxy)-2 éthyl]-l phényl-4 pipéridine 
carboxylique-4) 

34. Furéthidine (ester éthylique de l 'acide (tétra-
hydrofurfuryloxyéthyl-2)-l phényl-4 pipéri
dine carboxylique-4) 

35. Héroïne (diacétylmorphine) 
36. Hydrocodone (dihydrocodéinone) 
37. H y d r o m o r p h i n o l (hydroxy-14 d ihydromor 

phine) 
38. Hydromorphone (dihydromorphinone) 
39. Hydioxypéthidine (ester éthylique de l 'acide 

m-hydroxy -4 phényl méthyl-1 pipéridine car
boxylique-4) 

40. Isométhadone (diméthylamino-6 méthyl-5 
diphényl-4,4 hexanone-3) 

3 L a pai l le de p a v o t , q u a n d elle a commencé en fait à 
s u b i r u n t r a i t e m e n t p o u v a n t a v o i r p o u r effet de c o n c e n 
t r e r ou d ' isoler en f in de c o m p t e de l a m o r p h i n e ou d ' a u t r e s 
alcaloïdes phénantréniques, ou q u a n d elle est entrée 
d a n s le c o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l d a n s les condi t ions 
spécifiées p a r l a C o n v e n t i o n , doit être soumise a u x dis 
posit ions d u t a b l e a u I . 

4 1 . Cétobémidone (m-hydroxy-4 phényl méthyl-
1 propionyl -4 pipéridine) 

42. Lévométhorphane 4 [(-)-méthoxy-3 N-méthyl-
morphinane] 

43. Lévomoramide [(-)-[méthyl-2 oxo-4 diphényl-
3,3 ( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morphol ine] 

44. Lévophénacylmorphane [ ( - )hydroxy-3 N-phé-
nacylmorphinane] 

45. Lévorphanol 4 [ [ ( - ) -hydroxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

46. Métazocine (hydroxy-2 ' triméthyl-2,5,9 ben-
zomorphane-6,7) 

47. Méthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanone-3) 

48. Méthyldésorphine (méthyl-6 de l ta 6 désoxy-
morphine) 

49. Méthyldihydromorphine (méthyl-6 d i h y d r o 
morphine) 

50. Acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxy
l ique-4 

5 1 . Métopon (méthyl-5 d ihydromorphinone, i n i 
t ialement défini comme s u i t : méthyl-7 d i h y 
dromorphinone) 

52. Morphéridine (ester éthylique de l 'acide (mor-
pholino-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carbo-
xyhque-4) 

53. Morphine 
54. Morphine-N-méthobromide et autres dérivés 

morphiniques à azote pentavalent 
55. N-oxymorphine 
56. Myrophine (myr is ty l -6 benzylmorphine) 
57. Nicomorphine (dinicot inyl-3,6 morphine) 
58. Norlévorphanol [ ( - )hydroxy-3 morphinane] 
59. Norméthadone 
60. Normorphine 
6 1 . Op ium 
62. Oxycodone (hydroxy-14 dihydrocodéinone) 
63. Oxymorphone (hydroxy-14 d i h y d r o m o r p h i 

none) 
64. Péthidine (ester éthylique de l 'acide méthyl-1 

phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 
65. Phénadoxone (morphol ino-6 diphényl-4,4 hep

tanone-3) 
66. Phénampromide [N-(méthyl-l pipéridino-2 

éthyl) propionanil ide] 
67. Phénazocine (hydroxy-2 ' diméthyl-5,9 phé-

néthyl-2 benzomorphane-2,7) 
68. Phénomorphane ( h y d r o x y - 3 N-phénéthyl-

morphinane) 
69. Phénopéridine (ester éthylique de l 'acide (hy 

droxy-3 phényl-3 p r o p y l ) - l phényl-4 pipéri
dine carboxylique-4) 

* L a dextrométhorphane [ ( + ) - m é t h o x y - 3 N-méthyl -
m o r p h i n a n e ] et l a d e x t r o r p h a n e [ ( + ) - h y d r o x y - 3 N - m é -
t h y l m o r p h i n a n e ] sont expressément exclues d u présent 
t a b l e a u . 
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70. Piminodine (ester éthylique de l'acide phé
nyl -4 (phénylamino-3 p r o p y l ) - l pipéridine 
c arboxylique-4) 

7 1 . Proheptazine (diméthyl-1,3 phényl-4 propio
noxy-4 azacycloheptane) 

72. Propéridine (ester isopropylique de l 'acide 
méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 

73. Racéméthorphane [ (± ) -méthoxy-3 N-méthyl-
morphinane] 

74. Racémoramide [ (±) - [méthyl-2 oxo-4 diphé-
nyl-3,3 ( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpho
line] 

75. Racémorphane [ (± ) -hydroxy -3 N-méthyl-
morphinane] 

76. Thébacone [acétyldihydrocodéinone] 
77. Thébaïne 
78. Trimépéridine [triméthyl-1,2,5 phényl-4 pro 

pionoxy-4 pipéridine] 
Les dispositions d u présent tableau s 'appliquent : 
a) A u x isomères de toutes les substances ins 

crites au tableau, à moins qu' i ls ne fassent expres
sément l 'objet d'une exception, dans tous les cas 
où l'existence de ces isomères est possible au sens 
de la désignation chimique spécifique. 

b) A u x esters et aux éthers de toutes les subs
tances inscrites au présent tableau, à moins qu' i ls 
ne figurent dans u n autre tableau, dans tous les 
cas où leur existence est possible. 

c) A u x sels de tous les stupéfiants inscrits au 
présent tableau, y compris les sels d'esters, 
d'éthers et d'isomères, comme i l est prévu ci-dessus, 
dans tous les cas où l'existence de ces sels est pos
sible. 

[E/CONF.34IC.3/L.6] 
[15 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I I 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

Acétyldihydrocodéine 
Codéine (méthylmorphine) 
Dihydrocodéine 
E t h y l m o r p h i n e 
Norcodéine 
Pholcodine (morphoHnyléthylmorphine) 
Propoxyphène (diméthylamino-4 méthyl-3 d i -

phényl-1,2 propionoxy-2 butane) 
Les dispositions d u présent tableau s 'appl iquent : 

a) Sauf exception expresse, aux isomères de 
toutes les substances inscrites au tableau, dans 
tous les cas où l'existence de ces isomères est pos
sible pour l a désignation chimique donnée. 

b) A u x sels de tous les stupéfiants inscrits au 
présent tableau, ainsi qu 'aux sels de leurs isomè
res visés ci-dessus, dans tous les cas où l a f o rma
t i o n de ces sels est possible. 

[EJCONF.34/C.3IL.7] 
[15 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I V 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

Cannabis et résine de cannabis 
Désomorphine (dihydrodésoxymorphine) 
Héroïne (diacétylmorphine) 
Cétobémidone (m-hydroxy-4 phényl méthyl-1 

propionyl -4 pipéridine) 
Les sels de tous les stupéfiants inscrits au pré

sent tableau, dans tous les cas où la format ion de 
ces sels est possible. 

[EJCONF.34IC.3JL.8] 
[16 février 1961] 

[Original: anglais] 

Introduct ion 

Observations générales concernant 
les tableaux 

Les pr inc ipaux facteurs dont le Comité techni 
que a tenu compte en inscr ivant une substance 
à l ' u n ou l ' autre des tableaux sont les suivants : 
a) l a mesure dans laquelle cette substance peut 
donner l ieu à des abus ; b) les dangers qu'elle com
porte pour la santé publ ique et le bien-être social. 

E n outre, lorsque le Comité a étudié chaque 
substance figurant à un tableau, en vue de l a 
mainten ir dans ce tableau, de la rayer ou de l ' ins 
crire à un autre tableau et lorsqu ' i l a examiné la 
possibilité d ' inclure dans u n tableau une substan
ce ou une préparation entièrement nouvelle, i l a 
adopté certains indicateurs plus spécifiques. Ces 
indicateurs que l ' on peut généralement appeler 
« critières », non seulement parce que ce sont des 
facteurs impor tants qu i interviennent dans t o u t 
examen de substances qu i présentent u n danger 
pour la santé, mais aussi parce qu' i ls ont constitué 
une base uniforme à p a r t i r de laquelle le Comité 
a p u effectuer ses t r a v a u x de façon satisfaisante 
dans le cadre de son mandat . 

Tableau I . — Les substances figurant à ce 
tableau sont: 

a) Celles q u i possèdent des propriétés suscep
tibles d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie, 
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plus marquées que celles de la codéine et plus ou 
moins comparables à celles de la morphine ; 

b) Celles q u i sont transformables en substances 
possédant des propriétés susceptibles d'engendrer 
ou d 'entretenir la toxicomanie avec une facilité et 
dans une proport ion telles qu'elles présentent u n 
risque d'abus plus grand que celui que présente la 
codéine; 

c) Celles qu i présentent u n risque d'abus com
parable à celui que présentent l a cannabis, l a 
résine de cannabis ou la cocaïne; ou 

d) Celles q u i sont transformables en substan
ces présentant u n risque d'abus comparable à 
celui que présentent la cannabis, la résine de can
nabis ou l a cocaïne. 

Tableau I I . — Les substances figurant à ce t a 
bleau sont : 

a) Celles dont les propriétés susceptibles d 'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie ne sont 
pas plus marquées que celles de l a codéine, mais 
sont au moins aussi marquées que celles d u pro -
poxyphène; ou 

b) Celles q u i sont transformables en une subs
tance possédant des propriétés susceptibles d'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie avec une 
facilité et dans une proport ion telles que le risque 
d'abus ne dépasse pas celui que présente la codéine. 

Tableau I I I . — Seules figurent à ce tableau 
les préparations: 

a) Qui sont destinées à u n usage médical légi
t ime ; 

b) Qui contiennent une propor t ion spécifiée 
d ' u n stupéfiant et q u i contiennent u n ou plusieurs 
autres ingrédients de telle manière que la prépa
r a t i o n ne présente prat iquement pas de risque 
d'abus et que le stupéfiant ne puisse être récu
péré par des moyens aisément praticables ou dans 
une proport ion qui constituerait u n danger pour 
la santé publ ique. 

Tableau IV. — Les substances figurant à ce 
tableau sont : 

a) Celles qu i ont des propriétés fortement toxico-
manogènes ou qui présentent un risque d'abus non 
compensés par des avantages thérapeutiques que 
ne possède pas une autre drogue; 

b) Celles q u ' i l est souhaitable de ret irer de la 
prat ique médicale générale en raison d u risque 
qu'elles présentent pour la santé publique. 

Nomenclature 
Les substances inscrites aux tableaux I et I I 

sont désignées, le cas échéant, par leur appellation 
ordinaire ou leur dénomination commune in te rna 
tionale, ainsi que par leur appellation chimique 
conventionnelle conformément au système de 
l ' U n i o n internationale de chimie pure et appliquée. 
Le Comité technique est d'avis que, pour le 
commerce internat ional , la dénomination commune 

internat ionale devrait être employée obl igatoire
ment , ce qu i n'empêche pas d 'uti l iser, en outre , 
d'autres appellations. 

Cependant, i l faut que l ' on puisse se référer 
facilement aux autres appellations et désigna
tions chimiques, particulièrement à l'échelon 
administrat i f . I l est donc recommandé que le Secré
taire général continue à publ ier l a « Liste m u l 
t i l ingue des stupéfiants placés sous contrôle 
internat iona l » (E/CN.7/341), qu i devrait être 
utilisée en corrélation avec les tableaux. Pour l u i 
conserver sa valeur indubi tab le , i l faudra i t r e v i 
ser l a liste mul t i l ingue régulièrement. 

[EICONF.34/C.3IL.9] 
[16 février 1961] 

[Original: anglais] 

T a b l e a u I I I 

Les préparations suivantes, destinées à un usage 
médical légitime 

1. Préparations d'acétyldihydrocodéine, de co
déine, de dextropropoxyphène, de dihydrocodéine, 
d'éthylmorphine, de norcodéine, et de pholcodéine, 
telles qu'elles figurent au tableau I I , sous réserve 
des conditions suivantes: 

a) Ces préparations contiendront u n ou p l u 
sieurs autres ingrédients de telle manière qu'elles 
ne présentent prat iquement pas de risque d'abus 
et que le stupéfiant ne puisse être récupéré par 
des moyens aisément praticables ou dans une p r o 
por t i on qu i constituerait u n danger pour la santé 
pub l ique ; 

b) L a quantité ne devra pas excéder 100 m g 
par unité de dose dans les préparations solides 
(pilules, comprimés, etc.), et l a concentration ne 
sera pas supérieure à 2 ,5% dans les préparations 
liquides ou en poudre non comprimée, ou à 100 m g 
par dose maximale unique dans les préparations 
liquides. 

2. Préparation de cocaïne renfermant au m a x i 
m u m 0 , 1 % de cocaïne calculée en cocaïne base 
et préparations d 'op ium ou de morphine conte
nant au m a x i m u m 0 ,2% de morphine calculée 
en morphine base anhydre, et contenant u n ou 
plusieurs autres ingrédients de telle manière qu ' e l 
les ne présentent prat iquement pas de risque 
d'abus et que le stupéfiant ne puisse être récupéré 
par des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion qu i constituerait u n danger pour l a 
santé publique. 

3. Préparations de diphénoxylate contenant 
au m a x i m u m 2,5 m g de diphénoxylate calculé en 
base et au moins 25 microgrammes de sulfate 
d 'atropine par unité de dose dans les préparations 
solides. 
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4. Pulvis ipecacuanhae et opi i compositus 
1 0 % d 'op ium en poudre 
1 0 % de racine d'ipécacuanha, en poudre, bien 

mélangée avec 
8 0 % d 'un autre ingrédient en poudre, ne conte

nant aucun stupéfiant selon la définition de 
la présente Convention. 

5. Pilulae p l u m b i cum opio 
Acétate de p l o m b : 0,1037 g 
O p i u m : 0,0156 g 
Sirop de glucose, q. s. 
6. Unguentum gallae cum opio 
7,5% d 'op ium en poudre fine 
18,5% de no ix de galle finement tamisée 
7 4 % d 'un onguent base convenable, ne conte

nant aucun stupéfiant selon la définition de 
la présente Convention. 

7. Composés et dilutions des formules inscrites 
au tableau 

Préparations correspondant à l 'une quelconque 
des formules énumérées dans le présent tableau, 
et mélanges de ces préparations avec toute ma
tière qu i ne contient aucun stupéfiant, selon la 
définition de l a présente Convention. 

[EICONFMIC.6JL.il  
[15 février 1961] 

[Original: anglais-français-espagnol] 

E m p l o i des t e r m e s « d r u g », 
« stupéfiant » et « estupefaciente » 

N O T E D U S E C R É T A R I A T 

1. I l y a une différence impor tante dans le 
Troisième Projet de Convention unique (E /CN. 
7/AC.3/9) entre le texte anglais d'une part et le 
texte français et espagnol de l ' autre . 

2. Le texte d u document anglais (E/CN.7/AC. 
3/9) emploie le terme « drug » mais le texte français 
emploie le terme « stupéfiant » et le texte espagnol 
« estupefaciente ». 

3. L'acception ordinaire du terme anglais est 
très générale, couvrant non seulement les drogues 
sous contrôle in ternat i ona l mais aussi tous les 
médicaments. Les termes français et espagnol ont 
une acception ordinaire plus étroite telle qu' i ls 
n ' inc luraient même pas toutes les drogues placées 
sous contrôle internat iona l . 

4. Les termes français et espagnol signifient 
littéralement « drogue produisant la stupeur » et 
équivalent à l 'expression anglaise « narcotic drug » 
q u i signifie littéralement « drogue faisant do rmi r ». 
Par conséquent, ces termes, dans leur acception 
ordinaire, ne couvriraient pas des drogues comme 
l a cocaïne et la cannabis qu i ont des effets 
s t imulants . 

5. De plus, le terme français « stupéfiant » dans 
son acception jur id ique ne couvre pas des drogues 
comme la codéine et l'éthylmorphine. 

6. Bien que la définition jur id ique donnée à l ' a r 
ticle 1 (k) d u Troisième Pro jet rende équivalents 
les termes « drug », « stupéfiant », « estupefaciente », 
in troduisant ainsi une définition artif iciel le se 
rappor tant à la Convention, i l pourra i t être souhai
table d 'employer dans les trois langues des termes 
correspondant plus étroitement les uns aux autres 
dans le langage courant, par exemple en anglais 
« drug », en français « drogue » et en espagnol 
« droga ». 

7. E n adoptant ces termes, on suivrai t le pré
cédent des conventions existantes où on emploie 
le terme « drug » dans le texte anglais, le terme 
« drogue » dans le texte français et le terme « droga » 
dans le texte espagnol. 

[E/CONF.34/L.4] 
[3 février 1961] 

[Original: anglais] 

Note du Président 

Le Président de la Conférence a l 'honneur de 
communiquer c i - j o int aux délégations la teneur 
de lettres échangées entre le représentant d'Israël 
à la Conférence et lui-même. 

Le 25 janv ier 1961 
Monsieur, 

J ' a i l 'honneur de me référer à la proposit ion q u i 
a été adoptée hier en séance plénière à la sug
gestion d u représentant de la République arabe 
unie, tendant à ce q u ' u n certain expert de l a R A U 
soit invité à assister aux séances. 

Cette demande n 'ayant pas fa i t l ' ob jet d'une 
not i f i cat ion préalable, et aucune proposit ion for 
melle n 'ayant été déposée, la délégation israé
lienne n 'a pas été immédiatement en mesure 
d'examiner la question n i d 'exprimer son opinion 
à ce sujet. 

Je me permets donc de demander certains 
éclaircissements, no tamment sur quelle base, à 
quelle fin et à quel t i t r e cette i n v i t a t i o n est e n v i 
sagée, et si l ' on s'est appuyé à cet égard sur l ' a r 
ticle 35 du règlement intérieur provisoire. Je me 
réserve le dro i t de formuler , le cas échéant, d'autres 
observations. 

E n t o u t état de cause, je tiens à déclarer au 
n o m de ma délégation que cette i n v i t a t i o n ne 
do i t , à son avis, n i créer de précédent n i modif ier 
en quoi que ce soit l a s i tuat i on actuelle en ce qu i 
concerne le s t a t u t de toute organisation avec 
laquelle la personne en question pourra i t être liée. 
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Je vous serais obligé de bien voulo ir faire 
figurer cette le t tre p a r m i les documents de la 
Conférence. 

Veuillez agréer, etc. 
Le représentant d'Israël 

à la Conférence 
Signé: Michael Comay. 

Monsieur le Président, 
Conférence des Nations Unies pour 

l 'adopt ion d'une Convention 
unique sur les stupéfiants 

New Y o r k 
Le 2 février 1961 

Monsieur, 
J 'a i l 'honneur d'accuser réception de vo tre 

le t tre en date d u 25 janvier 1961, concernant une 
i n v i t a t i o n formulée par la Conférence des Nations 
Unies pour l ' adopt ion d'une Convention unique 
sur les stupéfiants à sa première séance plé-
nière, le 24 janv ier 1961. Vous avez demandé sur 
quelle base repose l ' i n v i t a t i o n , et notamment si 
l ' on s'est appuyé sur l 'art ic le 35 d u règlement 
intérieur provisoire. 

Lorsque la Conférence a formulé l ' i n v i t a t i o n , 
elle n 'avai t définitivement adopté que les cha
pitres I , I I et I I I et les articles 45 à 47 de son 
règlement intérieur provisoire (E/CONF.34/2) , mais 
elle était convenue d 'appliquer à t i t r e p r o v i 
soire le reste d u règlement intérieur (E /CONF. 
34 /SR . l , page 7). 

Selon le compte rendu analyt ique provisoire 
(E/CONF.34/SR.1, page 9), l ' i n v i t a t i o n en ques
t i o n a été proposée sous la forme suivante : 

« Le D r A . I S M A I L (République arabe unie) 
estime que la Conférence aurai t intérêt à i n v i t e r 
le Directeur général d u Bureau permanent de 
la Ligue des Etats arabes pour le contrôle des 
stupéfiants en raison de son expérience en la 
matière. Le secrétariat de la Ligue prendrai t à 
sa charge les frais de voyage. » 

Cette proposit ion a été adoptée sans objection 
par la Conférence. A u c u n représentant n'a demandé 
de délai pour examiner la question. 

L ' i n v i t a t i o n a été adressée à une personne 
déterminée « en raison de son expérience en la 
matière », et non à une organisation ; en consé
quence, elle semble reposer sur l 'art ic le 35. E n 
t a n t que telle, cette i n v i t a t i o n ne modif ierait pas 
la s i tuat ion d'une organisation au regard de l a 
Conférence. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Président de la Conférence 

Signé: Cari S C H U R M A N N 
Monsieur Comay, 
Représentant d'Israël à la Conférence pour 

l 'adopt ion d'une convention unique sur 
les stupéfiants 

11 East 70th Street 
New Y o r k 2 1 , N . Y . 

[EICONF.34IC.3jL.10] 
[16 février 1961] 

[Original: anglais] 

P l a n t e de c a n n a b i s 

L a culture de la plante de cannabis, lorsqu'elle 
se fa i t pour la fibre ou pour les graines, n'est pas 
interd i te par le projet de Convention unique. 

Le genre de contrôle imposé pour le pavot à 
op ium ne s'applique pas à la plante de cannabis 
cultivée pour sa fibre ou pour ses graines. 

L a plante de cannabis est monotypique mais 
d 'un type non spécifique. Elle pousse à l'état 
sauvage dans certains pays. 

Une variété cultivée pour sa fibre ou pour ses 
graines peut parfois produire de la résine. 

Si la définition contenait une expression comme 
« produisant de la résine ayant des propriétés 
stupéfiantes », ou toute autre expression d u même 
genre, le critère à appliquer pour déterminer si 
une plante serait visée par la Convention dépen
dra i t d 'un essai spécial que le Comité n'est pas 
en mesure de suggérer. 

Comme la culture de la plante de cannabis à 
des fins industrielles ne doit pas être soumise au 
contrôle, i l serait superflu d'adopter une défi
n i t i o n restrict ive. 

D u po int de vue purement taxonomique, une 
définition telle que « l 'expression « plante de 
cannabis » désigne toute plante d u genre cannabis » 
est satisfaisante. 

Compte tenu des considérations ci-dessus, i l 
est recommandé d'adopter la définition suivante : 

« L'expression «plante de cannabis» désigne toute 
plante du genre cannabis. » 

C A N N A B I S 

Premier texte proposé 

Le terme « cannabis » désigne les sommités 
[séchées], florifères ou fructifères, de l a plante de 
cannabis dont la résine n'a pas été extra i te , quelle 
que soit leur appel lat ion dans le commerce. 

Deuxième texte proposé 

Le terme « cannabis » désigne les feuilles ou 
sommités (à l 'exclusion des graines qu i ne sont 
pas accompagnées d'autres parties des sommités) 
de la plante de cannabis. 

On a estimé qu'une définition q u i combinerai t 
ces deux textes serait la meilleure. 

L a définition suivante est recommandée: 
Le terme « cannabis » désigne les feuilles ou les 

sommités, florifères ou fructifères, de l a p lante 
de cannabis (à l 'exclusion des graines q u i ne sont 
pas accompagnées d'autres parties des sommités) 
dont la résine n 'a pas été extra i te , quelle que soit 
leur appellation. 
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R É S I N E D E C A N N A B I S 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « résine de cannabis » désigne la 

résine séparée, brute ou purifiée, obtenue à p a r t i r 
de l a plante de cannabis. 

COCAÏER 

L a définition suivante est recommandée: 
Le terme « cocaïer » désigne toute espèce d 'ar

bustes d u genre E r y t h r o x y l o n dont la feuille 
cont ient de la cocaïne ou t o u t autre alcaloïde 
ecgoninique. 

F E U I L L E D E COCA 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « feuille de coca » désigne la feuille 

d u cocaïer à l 'exception de la feuille dont toute 
l 'ecgonine, la cocaïne et t o u t autre alcaloïde 
ecgoninique ont été enlevés. 

C O C A Ï N E B R U T E 

Le texte or ig inal de la définition est satis
faisant et a été recommandé: 

L'expression « cocaïne brute » désigne t o u t e x t r a i t 
de la feuille de coca q u i peut être utilisé pour la 
fabr i cat ion de l a cocaïne. 

O P I U M M É D I C I N A L 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « op ium médicinal » désigne l ' o p i u m 

q u i a subi les préparations nécessaires pour son 
adapta t i on à l'usage médical. 

On a estimé que le reste d u texte d u pro jet 
i n i t i a l était superflu. 

P A V O T À O P I U M 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « pavot à op ium » désigne les 

plantes de l'espèce Papaver somniferum L . et 
t oute autre espèce de Papaver qu i sert à la pro 
duc t i on d 'op ium ou d'alcaloïdes de l ' op ium. 

O P I U M 

Le texte de la définition originale est approuvé. 
Le terme « op ium » désigne le latex épaissi d u 

pavot à op ium. 

S T U P É F I A N T S Y N T H É T I Q U E 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « stupéfiant synthétique » désigne 

u n stupéfiant autre que ceux qui sont obtenus à 
p a r t i r d u pavot à op ium, d u cocaïer ou de la 
plante de cannabis. 

[E/CONF.34/LJ1] 
[21 février 1961] 

[Original: anglais] 

Déclaration de S i r H a r r y Greenf ie ld , Président 
d u Comité c e n t r a l p e r m a n e n t de l ' o p i u m 6 

Le Comité central permanent de l ' o p i u m et 
l 'Organe de contrôle des stupéfiants, au p r i x de 
quelques efforts, se sont mis et ont mis leurs 
ressources communes à la disposition de l a Confé
rence dans l 'espoir que leurs connaissances et 
leur expérience réunies pourraient être de quelque 
utilité pour la Conférence dans la grande tâche 
qu'elle a entreprise. S ' i l m'est permis d'énumérer 
ce que nous avons fa i t , je d i ra i que nous avons 
pris des dispositions pour que M . Kr i shnamoor thy , 
membre d u Comité, bien connu de beaucoup 
d'entre vous comme ancien représentant de l ' I n d e 
à la Commission des stupéfiants, et M . Atzenwiler , 
secrétaire des deux organes, soient i c i pendant la 
plus grande part ie de la Conférence. Notre éminent 
et vénéré membre, M . Herbert L . May, q u i , 
ayant collaboré au contrôle in ternat i ona l des 
stupéfiants pendant quelque 33 ans, possède en 
la matière une expérience certainement sans 
égale, v ient à la Conférence de temps à autre. 
Le D r Joachimoglu, qu i est membre des deux 
organes, assiste votre Comité technique dans ses 
t r a v a u x ; et, maintenant , je vais moi-même, en 
t a n t que président actuel d u Comité central per
manent de l ' o p i u m , être avec vous pendant une 
semaine. Nous espérons que la Conférence t rouvera 
que nous avons ainsi fa i t notre par t . 

Pour ce qu i est d'exposer nos vues, le Comité 
et l 'Organe de contrôle étudient a t tent ivement 
depuis plusieurs années les dispositions d u projet 
de Convention unique qu i les intéressent t o u t 
particulièrement, et leur opinion est consignée 
dans le document E/CONF.34/1 , dont vous êtes 
saisis. Dans la mesure où i l sera nécessaire de 
discuter ces questions en détail, M . K r i s h n a m o o r t h y 
et M . Atzenwiler seront prêts à part ic iper aux 
débats, et ils peuvent sans aucun doute y c o n t r i 
buer ut i lement . Pour ma part , je me propose de 
me l i m i t e r à des observations d'ensemble et, pour 
le reste, je m'efforcerai de t r a i t e r les questions 
générales que la Conférence pourra voulo ir me 
poser. 

I l y a, je crois, quatre sujets généraux sur 
lesquels je voudrais vous l i v rer quelques pensées. 

Premièrement, la composition de l 'Organe i n t e r 
nat iona l de contrôle des stupéfiants. Je suis 
certain q u ' i l apparaîtra nettement à l a Conférence 
que, même maintenant , l ' a p t i t u d e d u f u t u r Organe 
à s 'acquitter de ses fonctions, être accepté par 
les Parties contractantes et faire connaître ses vues 
dans l'ensemble d u monde (par son rapport annuel) 

5 Présentée à l a dix-neuvième séance plénière de l a 
Conférence. 
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dépendra forcément de son autorité morale en 
t a n t qu'organisme internat iona l , qu i dépendra 
elle-même des qualités de ses divers membres. 

Dans une certaine mesure, certes, l a qualité 
des membres de l 'Organe dépendra des fonctions 
q u i l u i seront assignées : si ses a t t r ibut i ons sont 
importantes et si sa tâche en v a u t manifestement 
la peine, des hommes considérés et capables 
accepteront d'en faire part ie . E n revanche, si 
dans la nouvelle Convention les a t t r ibut i ons de 
l 'Organe venaient à être sensiblement restreintes, 
où si son s ta tu t en t a n t qu'organisme in te rna 
t i ona l était diminué, les chances de vo ir des 
hommes de premier rang offr ir leurs services dans 
ce domaine part i cu l ier diminueraient d 'autant . 
Mais beaucoup dépendra aussi d u mode d'élection 
des membres. 

Je suis heureux (et même fier) de dire qu'à 
l 'heure actuelle nous avons u n Comité dont la 
composition est judicieuse et équilibrée, qu i fonc
t ionne harmonieusement et efficacement dans u n 
esprit d'équipe et q u i , en toute modestie, peut 
prétendre être considéré avec respect par les pays 
et les organismes internat ionaux avec lesquels i l 
a affaire. J ' i r a i même jusqu'à dire que selon m o n 
expérience, q u i est maintenant de 14 années, et 
celle de M . May, q u i est beaucoup plus longue, 
c'est l ' u n des meilleurs Comités que nous ayons 
eu. I l n'est cependant pas certain qu'avec le mode 
d'élection actuel u n Comité aussi capable soit 
invariablement élu. E n j u i l l e t dernier, lorsque j ' a i 
exprimé ma reconnaissance au Conseil économique 
et social pour la qualité des membres d u Comité 
actuel, on m'a répondu que le Conseil économique 
et social ne s ' a t t r ibua i t nul lement le mérite de 
cet heureux résultat, q u i , d'après l 'orateur, était 
en fa i t dû largement au hasard. Si t e l est le cas, i l 
est évidemment souhaitable qu'en arrêtant des 
dispositions permanentes pour l 'avenir , on envisage 
les moyens de réduire cet élément de hasard et 
de rendre plus certaine l'élection, chaque fois, 
d ' u n organe pleinement compétent. Je dois avouer 
que je vois moi-même difficilement comment le 
faire, mais la sagesse collective de l a Conférence 
sera sans aucun doute plus fert i le en idées qu'une 
seule personne et l a question est si i m p o r t a n t e 
que je la signale d'une manière pressante à vo t re 
a t t ent i on . 

Deuxièmement, pour ce qu i est des fonctions d u 
nouvel Organe, i l est certes encore t r o p tôt pour 
se hasarder à conclure que la nouvelle Convention 
étendra ou restreindra les fonctions assignées au 
Comité par les traités existants. On peut présumer 
sans crainte de se t romper que le nouvel Organe 
s 'acquittera fidèlement des tâches qu 'on pourra l u i 
confier et i l me faut seulement demander ins 
t a m m e n t que toute tâche supplémentaire dont 
i l pourra i t être chargé soit parfaitement réali
sable. On se rappellera que cette considération 
dominai t dans les observations écrites que le 
Comité et l 'Organe de contrôle ont formulées sur 
le projet de Convention unique et j ' a i été heureux 

de constater depuis que je suis i c i que l a même 
considération a marqué les discussions à l a 
Conférence. 

Ma troisième observation concerne les pouvoirs 
à conférer au nouvel Organe. Le Comité actuel et 
ses prédécesseurs ont toujours abordé ce sujet 
avec beaucoup de circonspection, cherchant à 
obtenir des résultats par la consultation et la per
suasion plutôt que par l'exercice de leur autorité. 
P a r m i les moyens que l u i donnent maintenant les 
dispositions des conventions existantes, le Comité 
estime que le plus efficace est l a publ i cat ion de ses 
observations ou recommandations dans son rapport 
annuel ; et, même cet ins t rument , i l l ' a employé 
avec beaucoup de précaution et de discrétion, 
conscient d u fa i t que des pays peuvent prendre 
ombrage de déclarations publiques de ce genre. 
I l apparaît à l'expérience que cette ligne de conduite 
a été sage et qu'elle a en fa i t contribué à l ' a u 
torité dont le Comité j o u i t au jourd 'hu i aux yeux 
des Parties contractantes. 

Le Comité ne formule aucun avis sur la question 
de savoir s ' i l faut conférer des pouvoirs plus 
étendus au f u t u r Organe de contrôle ; i l se contente 
de dire que, quels que soient les pouvoirs que l a 
Conférence pourra décider de conférer, on peut 
considérer comme à peu près certain que le nouvel 
Organe montrera à les exercer la même mesure 
et la même discrétion que les Comités qu i se sont 
succédé jusqu'à présent. 

Je passe enfin à la question d u s ta tu t d u secré
t a r i a t qu i doit servir le nouvel Organe. I c i , je 
recommanderai instamment d'aborder avec p r u 
dence et réflexion une question qu i n'est pas t o u t 
à fa i t aussi simple qu'elle peut le sembler à première 
vue. Quiconque a l'expérience des questions a d m i 
nistratives (et je d i r a i en passant qu 'au Comité 
actuel nous réunissons une expérience considé
rable en la matière) ne contestera pas u n seul i n s 
t a n t q u ' i l n ' y ait intérêt, pour des raisons d'ordre 
adminis trat i f , à fusionner autant que possible le 
personnel en u n seul service, n i ne m e t t r a en doute 
que de petits éléments de secrétariat distincts ne 
puissent être une source de complications adminis
trat ives . E n l'occurrence, cependant, la question 
est, en part ie d u moins, liée au problème délicat 
et extrêmement i m p o r t a n t de l'indépendance de 
l 'Organe, considération dont la portée est d 'autant 
plus grande que l ' on s'accorde davantage à recon
naître que les pouvoirs exécutifs d u Comité sont 
extrêmement minces. I l serait à notre avis très 
fâcheux que l ' on arrive à avoir l ' impression que 
le f u t u r Organe doit être u n service statist ique 
secondaire, u n simple organe subsidiaire ou appen
dice d 'un organe plus grand, plus puissant et 
plus i m p o r t a n t en général, t e l que l a Commission 
des stupéfiants. Si cela se produisait , l'efficacité 
de l 'Organe et son pouvoir général de bien faire 
ne manqueraient pas d'en souffrir et risqueraient 
d'être f or t amoindris. On pourra peut-être faire 
valoir que s ' i l apparaissait que l 'Organe était 
composé d'hommes de réputation internationale 



I V . Documents divers 71 

ce danger serait écarté dans une certaine mesure, 
et cela est sans doute v r a i . E n fa i t , comme je 
l ' a i déjà d i t , r ien (actuellement d u moins) ne 
garant i t que l 'Organe sera toujours ainsi composé, 
et i l y aura toujours une période d ' incert i tude 
chaque fois qu 'un nouvel Organe sera élu. De 
plus, comme l a Conférence le sait certainement, 
l 'Organe ne siège pas toujours et, entre les ses
sions, le secrétariat doi t agir au n o m de l 'Organe. 
I l s'ensuit que le personnel d u secrétariat do i t , 
pour le moment , être au diapason d u Comité, 
ce q u i ne pourrai t guère être assuré si ce per
sonnel était exposé à u n brusque remaniement 
o u avait le sentiment que son avenir dépend 
d'influences extérieures au domaine où s'exerce 
l'autorité de l 'Organe. 

L a question présente donc quelque difficulté et , 
ayant posé le problème, nous nous en rapportons 
au bon sens de la Conférence pour t rouver la 
solut ion juste. I l est possible de t rouver des argu
ments plausibles et ingénieux des deux côtés. T o u t 
ce que le Comité t i ent à dire, c'est que le problème 
do i t être abordé avec beaucoup de circonspection, 
parce q u ' i l y v a d 'un impondérable d'une très 
grande portée: l'indépendance absolue et visible 
d u f u t u r fonctionnement de l 'Organe. Qu ' i l me 
soit permis de paraphraser u n principe jur id ique 
bien connu: i l importe non seulement que l 'Organe 
soit complètement indépendant, mais aussi qu 'on 
voie constamment q u ' i l est complètement indé
pendant. 

E u égard à cela, la Conférence jugera peut -
être sage de conserver au secrétariat à peu près 
sa s i tuat ion actuelle, au risque même de quelques 
inconvénients administrat i fs . E n fa i t , lorsque nous 
regardons ces risques, ils ne sont pas tel lement 
grands. Malgré le caractère apparemment iné
v i table de la l o i de Parkinson, le personnel actuel 
d u Comité n 'a subi aucun accroissement: en 1935, 
i l se composait de six personnes pour le Comité et 
de trois pour l 'Organe de contrôle des stupé
fiants; en 1961, 25 ans plus t a r d , l 'effectif t o t a l 
pour les deux organes est de neuf personnes, 
malgré l 'augmentat ion manifeste de son t r a v a i l 
d u fa i t de l'accroissement du nombre des stupé
fiants et de celui des pays intéressés. 

Si la Conférence expr imai t une préférence pour 
le statu quo, i l serait sans aucun doute possible 
d'insérer des dispositions visant à réduire au 
m i n i m u m les inconvénients qu i pourraient en 
résulter pour le Secrétaire général. E n t o u t cas, 
le f u t u r Organe de contrôle voudra i t n a t u r e l 
lement maintenir l 'accord le plus étroit avec le 
Secrétaire général au sujet de son personnel. Par 
exemple, i l serait sans aucun doute disposé à 
examiner les désignations que ferait le Secrétaire 
général pour pourvoir les postes vacants, s ' i l est 
bien entendu que l 'Organe aurait le dro i t de 
refuser quiconque à son avis ne serait pas abso
lument compétent; et i l accueillerait volontiers 
des suggestions concernant des transferts à des 
intervalles raisonnables, toujours tenant compte, 

bien entendu, de l'efficacité et de l a continuité 
de son t r a v a i l . 

Pour conclure, je voudrais préciser que ces 
observations ont u n caractère purement objectif . 
A v a n t que la nouvelle Convention entre en vigueur, 
le Comité actuel aura été remplacé par u n autre, 
composé peut-être de personnes toutes diffé
rentes; et ce deuxième Comité sera lui-même, 
remplacé par l 'Organe institué par la nouvelle 
Convention. D 'autre par t , les pr inc ipaux fonc
tionnaires du secrétariat actuel d u Comité auront 
pris leur retra i te . Je tiens donc à souligner que 
toutes ces observations sont faites au n o m de nos 
successeurs et qu'elles s ' inspirent de considé
rations que l'expérience nous a enseigné à considérer 
comme importantes . 

[E/CONF.34/L.14] 
[27 février 1961] 

[Original: anglais] 

Note de l a délégation a u s t r a l i e n n e 
s u r l a plante de c a n n a b i s et ses produi ts 

Données botaniques : 
O r d r e U r t i c a l e s 
G r o u p e Cannabinées 
G e n r e C a n n a b i s 
Espèce C a n n a b i s s a t i v a L . 
N o m b r e u s e s variétés 

L a plante de cannabis est annuelle et se repro
d u i t chaque année par germinat ion de l a graine. 
El le a une tige droite q u i a t te int de u n à s ix 
mètres de hauteur. Les tiges sont plus ou moins 
cannelées, ou présentent quatre arêtes, dans le 
sens de la longueur. Lorsque l a plante est cultivée 
pour la product ion de fibres, les tiges sont serrées 
les unes contre les autres et ne présentent de 
feuilles qu'à leur extrémité. E n revanche, l a 
plante qu i croît à l'état sauvage ou la plante 
isolée qu i pousse le long d ' u n champ a de nombreux 
rameaux. 

L a plante de cannabis a des feuilles composées 
palmées q u i présentent généralement 7 folioles 
ou lobes, et quelquefois davantage. L a feuille a 
presque la forme d'une m a i n dont les folioles repré
senteraient les doigts. Ces folioles ont des d imen
sions variables al lant jusqu'à 6 pouces de long et 
11 /2 pouce de large. 

Les fleurs femelles, peu apparentes, sont cachées 
p a r m i les petites feuilles qu i se t rouvent a l ' ex 
trémité des tiges et des rameaux. L a fleur mâle 
est bien en évidence et répand à maturité u n pollen 
abondant. Le f r u i t , presque rond , a la grosseur 
d 'un gros grain de blé. 

L'apparence générale des plantes varie consi
dérablement selon les différentes conditions telles 
que l 'or igine des semences, les conditions locales 
de sol et de c l imat , la proximité d'autres plantes 
au cours de la croissance, le choix des espèces et 
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l a durée de végétation. Dans les cl imats secs, les 
plants sont moins hauts que dans les c l imats 
numides. 

Lorsque des graines produites dans u n endroit 
sont plantées dans u n autre endroit où les condi 
tions de sol et de c l imat sont différentes, les plantes 
ressemblent à celles qu i ont produi t la graine. 
Cependant si ces plantes sont cultivées pendant 
plusieurs générations dans une nouvelle localité, 
les caractéristiques de la variété locale appa
raissent et i l n'est plus possible de différencier 
les plantes. 

I l existe de nombreuses variétés de chanvre 
sauvage, de même q u ' i l existe de nombreuses 
variétés intermédiaires entre le chanvre sauvage 
et le chanvre cultivé; mais, comme le chanvre 
redevient très facilement sauvage, i l est difficile 
de déterminer exactement si les plantes qu i pos
sèdent les caractéristiques des plantes cultivées 
sont réellement des variétés typiques de la plante 
sauvage ou proviennent de plantes cultivées q u i 
sont devenues sauvages ou, enfin, proviennent de 
formes résultant de croisements entre plantes 
sauvages et plantes cultivées. 

L a plante de cannabis est cultivée pour tro is 
p r o d u i t s : fibres, graines et résine, dont chacun 
nécessite des techniques de culture quelque peu 
différentes. Les graines peuvent fournir de l 'hui le 
q u i présente une importance économique dans 
certains pays. 

i) Fibres 

Grâce à des méthodes de sélection, on a p u 
obtenir des variétés q u i ont des tiges longues, 
non ramifiées, et qu i produisent de petites quan
tités de graines, mais de bonnes fibres. 

Lorsqu'elle est cultivée pour l a product ion de 
fibres, la plante est récoltée dès que les plants 
staminés (mâles) sont en pleine floraison et répan
dent u n pollen abondant. L a récolte peut s'effectuer 
pendant les trois semaines qu i suivent la p o l l i 
nisat ion. Si la plante est coupée plus tôt, l a fibre 
est plus fine et plus douce, mais elle est aussi 
moins résistante et la quantité récoltée est plus 
faible. Si la plante a t te int sa pleine maturité, l a 
fibre est rugueuse, dure et moins souple et i l 
devient plus difficile de procéder au rouissage 
dans de bonnes conditions. Cependant, la plante 
q u i a a t te int une maturité plus complète produ i t 
des fibres qu i ont une plus grande résistance à la 
t rac t i on et donne une récolte plus abondante. 

Si elles ne sont pas arrachées à la main , les 
plantes mâles meurent aussitôt après la p o l l i 
nisat ion. Les pieds pistillés (femelles) viennent 
à maturité plus t a r d que les pieds staminés et, 
si l ' on emploie les techniques de culture propres 
à la product ion de fibres, ne contiennent pas de 
résine ou en contiennent moins que lorsqu' i ls 
sont cultivés spécialement pour la product ion de 
cannabis ou de résine de cannabis. I l en est ainsi 
pour trois raisons : 

a) Les cl imats tempérés ne sont pas favorables 
à la product ion de la résine et la culture de l a 
plante en vue de la product ion de fibre ne se fa i t 
généralement que dans ces régions. 

b) Les pieds mâles ne sont pas arrachés avant 
la pol l inisat ion, ce qu i réduit encore la faculté des 
plantes de produire de la résine. 

c) Les plantes femelles sont récoltées avant que 
la sécrétion de l a résine puisse commencer en 
quantité importante , même si les conditions sont 
favorables à sa product ion . 

On peut donc supposer que lorsque la plante de 
cannabis est cultivée pour sa fibre, l a sécrétion 
de résine est retardée. U n point i m p o r t a n t est 
cependant à retenir : on trouve parfois dans la 
plante cultivée à des fins industrielles des quantités 
considérables de résine, dont la production est impré
visible et inexplicable. Ce phénomène est rare, 
mais i l faut se souvenir q u ' i l peut se produire . 
L'étude des croisements et de la sélection a permis 
d 'obtenir des plantes sans poils sécréteurs. E n 
poursuivant ces expériences, on pourra i t s ta
biliser une variété de ce genre. 

ii ) Graines 

L a récolte pour les graines et la récolte pour 
les fibres se font à des stades différents, et les 
méthodes de culture ne sont pas les mêmes. Là 
encore, on recourt à des croisements par sélection. 

Lorsque les premières fleurs apparaissent et que 
l ' on peut reconnaître les pieds mâles, on arrache 
ces derniers à l 'exception d 'un seul par perche 
carrée (25 m 2 environ) . I l reste suffisamment de 
pollen pour féconder les fleurs des pieds femelles 
ou pieds porteurs de graines. E n outre, une fois les 
pieds mâles arrachés, les autres pieds ont plus de 
place pour se développer. On laisse pousser les 
pieds porteurs de graines jusqu'à ce que les graines 
soient parfaitement mûres. 

L a graine de cannabis présente une p a r t i c u 
larité intéressante : en général, les botanistes n ' a d 
mettent pas que l'espèce Cannabis comporte des 
variétés, pour la raison bien simple qu' i ls ne 
peuvent pas les définir d'une manière satisfaisante. 
Cependant, les agronomes admettent q u ' i l existe 
des variétés, mais ils savent par expérience que 
celles-ci sont relat ivement non permanentes. Par 
exemple, les graines produites dans certaines 
parties de l 'Europe sont destinées à l ' expor ta t i on . 
Après plusieurs campagnes, i l est parfois néces
saire d ' importer de nouvelles graines, car la qualité 
n'est plus aussi bonne. I l semble impossible de 
conserver indéfiniment une variété dans u n c l i m a t 
ou dans u n mi l i eu qu i n'est pas son hab i ta t n a t u r e l . 

Nous conclurons donc que la plante de cannabis 
correspond à une espèce unique (un seul t y p e 
existe), mais que cette espèce présente des variétés. 
L 'une d'elles, par exemple, appelée Cannabis sa t iva 
gigantea, Harz , a t te int près de 6 mètres de hauteur . 

Pour la raison précitée (la non-permanence de 
certaines variétés), on d i t que la plante de cannabis 
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possède des variétés qui ne peuvent être considérées 
comme des espèces. 

i i i ) Cannabis et résine de cannabis 

L a culture de la plante de cannabis destinée à 
la product ion de cannabis et de résine de cannabis 
est entièrement différente de la culture de la 
plante destinée à la product ion de fibres ou de 
graines. 

a) Croissance à l'état sauvage 
Elle a l ieu dans plusieurs pays et semble être 

une source impor tante pour le traf i c i l l i c i te de l a 
cannabis. E n Inde , l a récolte de la plante de 
cannabis poussant à l'état sauvage est géné
ralement in terd i te , mais elle est permise sous 
licence dans le Pendjab et l ' U t t a r Pradesh, et c'est 
là la source de la majeure part ie de la cannabis 
produite l ic i tement dans ce pays. 
b) Culture 

Les graines sont semées à la volée et les plants 
sont ensuite repiqués. Les pieds mâles sont soi
gneusement enlevés dès que leurs fleurs com
mencent à se former et avant la pol l inisat ion. I l 
faut autant que possible éviter la fécondation des 
pieds femelles parce que, si on laisse les plantes 
monter en graines, leur rendement en résine est 
inférieur en quantité comme en qualité. A ce 
moment aussi on débarrasse les pieds femelles des 
grandes feuilles et des pousses inférieures af in que 
la product ion de résine se concentre dans les 
sommités florifères. 

Lorsque le pied femelle est sur le po int de 
fleurir, les sommités se recouvrent d'une profusion 
de poils glanduleux multicel lulaires, qu i sécrètent 
la résine. Ces poils ont l 'apparence de minuscules 
pointes bri l lantes et sont si nombreux que les 
sommités semblent recouvertes d'une rosée b r i l 
lante . Les inflorescences 6 sont gluantes et la 
résine est sécrétée aussi à la surface des feuilles. 
L a résine est le plus abondante lors de l ' appar i t i on 
des fleurs, ainsi que peu après celle-ci; i l continue 
à s'en former jusqu'à la m a t u r a t i o n des graines. 

L a résine est sécrétée en plus grande quantité 
dans les cl imats chauds et très humides. Le pied 
mâle exsude aussi u n peu de résine durant la 
floraison mais beaucoup moins que le pied femelle. 

Si la définition de la plante de cannabis contenait 
une expression telle que « . . . fournissant une résine 
à propriétés stupéfiantes», u n essai spécial per
m e t t r a i t de déterminer si une variété donnée de la 
plante tombe sous le coup de la Convention. Comme 
on ne connaît pas le principe actif ou les principes 
actifs de la résine de cannabis, u n essai chimique 
précis est impossible. Faute d'une méthode d 'ana-

6 L o r s q u e les fleurs d ' u n e p lante sont groupées e n 
n o m b r e p l u s ou moins g r a n d (grappes) s u r des r a m e a u x 
p a r t i c u l i e r s , o n leur donne le n o m d' inf lorescences . D e 
petites feuilles se t r o u v e n t en général t o u t près de c h a 
que inflorescence. 

lyse chimique applicable à la cannabis, on a cherché 
à la normaliser du po int de vue biologique. 

Une méthode repose sur la détermination de 
la dose nécessaire pour rendre des chiens a t a x i -
ques. Cette méthode permet de distinguer entre 
échantillons inertes et actifs mais on ne peut 
absolument pas s'y fier pour une mesure q u a n t i 
ta t i ve . Une autre méthode repose sur la dispa
r i t i o n d u réflexe cornéen chez le l a p i n après 
in jec t ion d'une solution de cannabis. Pour la 
mesure quant i ta t ive , cette méthode elle aussi ne 
présente qu'une valeur faible ou nulle. 

L a cannabis, à l'état nature l , porte de nombreux 
noms qu i servent à désigner les sommités et les 
feuilles d u pied femelle qu i n 'ont pas subi de 
t ra i tement autre que le séchage et quelquefois 
le hachage. 

Le bhang est le produi t obtenu en Inde p a r 
séchage des feuilles mûres cueillies à l'état vert . 

Le ganja est constitué par les sommités florifères 
séchées des pieds femelles sauvages et cultivés. 
Habituel lement , la seule variété de ganja q u i 
parvienne en Europe est le ganja p lat . Le ganja 
rond et le chur ganja sont consommés dans les 
régions où ils sont produits . 

Le charas et le hachich sont des noms donnés à 
la résine. La méthode employée autrefois pour l a 
préparer dans le Turkestan chinois consistait à 
couper et sécher les sommités fleuries des pieds 
femelles, puis les écraser entre les mains jusqu'à 
en faire une poudre que l ' on tamise de manière 
qu'elle arrive à avoir la finesse et la consistance 
d u sable. Cette poudre était conservée dans des 
sacs pendant quatre ou cinq mois de l a saison 
froide. A u début de la saison chaude, cette subs
tance était sortie et exposée au soleil pendant une 
courte durée af in que la résine fonde. Après quel 
ques jours de conservation ultérieure, elle était 
malaxée à fond jusqu'à ce que chaque sac four 
nisse une ou deux livres d 'huile. Ensuite, le charas 
(masse d 'un noir verdâtre), était mis dans des 
nouveaux sacs et était alors prêt pour la vente. 
L 'hu i l e était probablement vendue séparément. 

Les analyses de l ' E t a t t rouvent habituel lement 
des fragments de feuilles dans les échantillons 
saisis dans le traf ic i l l i c i t e et soumis à u n examen 
microscopique. Comme les feuilles interv iennent 
dans la première étape de l a toxicomanie, i l est 
donc difficile d'envisager une définition de l a 
cannabis qu i ne mentionne pas les feuilles de la 
plante. Bien que les grosses feuilles puissent 
avoir été enlevées durant l a culture , les feuilles 
plus petites demeurent et ne peuvent être exclues 
d u produ i t final. 

L a product ion de fibre de chanvre en Inde pro 
v ient d u « chanvre Sunn » (chanvre d u Bengale), 
Crotalaria juncea, espèce botanique t o u t à f a i t 
différente de la Cannabis saliva L . 

L a nomenclature des fibres de chanvre est très 
déroutante car i l existe, outre la Cannabis sativa L . , 
34 espèces de plantes dans les diverses parties d u 
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monde q u i produisent une fibre que dans la litté
rature on a appelé ou appelle chanvre, en l u i 
adjoignant en général u n autre nom. 

N o m e n c l a t u r e des f ibres de chanvre 

Nom commun 

C h a n v r e corde à a r c d ' A f r i q u e . 
A m a b r i , B r o w n , C e m b a d i , 

D e c c a n ou K u m a f f e 
C h a n v r e des noirs 
C h a n v r e corde à a r c 
C h a n v r e de C a l c u t t a (jute) . . . 
C e b u , ou c h a n v r e de M a n i l l e . . 
C h a n v r e de C e y l a n ou c h a n v r e 

corde à a r c 
C h a n v r e d u Colorado 
C h a n v r e de Crète 
C h a n v r e de C u b a 
F a u x c h a n v r e 
F a u x c h a n v r e de s i s a l 
C h a n v r e corde à a r c de F l o r i d e 
C h a n v r e géant 
C h a n v r e d'Haïti 
C h a n v r e d'Ifé 
C h a n v r e des I n d e s 
C h a n v r e de J u b b u l p o r e 
C h a n v r e des K a f f i r 
C h a n v r e de K o 
C h a n v r e de l'île M a u r i c e 
C h a n v r e de l a Nouvelle-Zélande 
C h a n v r e de P a n g a n e 
C h a n v r e p i t e 
P u a ou c h a n v r e s a u v a g e 
C h a n v r e d u Q u e e n s l a n d 
C h a n v r e de R a j m a h a l 
C h a n v r e de R a n g o o n 
C h a n v r e de R o s e l l e 
C h a n v r e de s i s a l ou s i s a l 
S u n n ou c h a n v r e d u B e n g a l e . 
C h a n v r e de Suède 
C h a n v r e de T a m p i c o 
C h a n v r e d 'eau 

Nom scientifique 

S a n s e v i e r i a M e t a l l i c a 

H i b i s c u s c a n n a b i n u s 
C o m m e r s o n i a fraser i 
S a n s e v i e r i a r o x b u r g h i a n a 
C o r c o r u s c a p s u l a r i s 
M u s a t e x t i l i s 

S a n s e v i e r a z e y l a n i c a 
S e s b a n i a m a c r o c a r p a 
D a t i s c a c a n n a b i n a 
F o u r c r o y a c u b e n s i s 
R h u s t y p h i n a 
A g a v e decipiens 
S a n s e v i e r i a m e t a l l i c a 
C a n n a b i s g igantea 
A g a v e foetida 
S a n s e v i e r i a c y l i n d r i c a 
A p o c y n u m c a n n a b i n u m 
C r o t a l a r i a tenuifo l ia 
G r e w i a occ identa l i s 
P u e r a r i a t h u n b e r g i a n a 
F o u r c r o y a g igantea 
P h o r m i u m t e n a x 
S a n s e v i e r i a k i r k i i 
Y u c c a sp . 
M a o u t i a p u y a 
S i d a r e t u s a 
M a r a d e n i a t e n a c i s s i m a 
L a p o r t e a gigas 
H i b i s c u s sabdarifïa 
A g a v e s i s a l a n a 
C r o t a l a r i a j u n c e a 
U r t i c a d ioc ia 
A g a v e h e t e r a c a n t h a 
E u p a t o r i u m c a n n a b i n u m 

[EjC0NF.34JL.18 et annexes A à E ] 
[6 mars 1961] 

[Original: anglais] 

O r g a n e s nat ionaux de contrôle 

N O T E D U S E C R É T A R I A T 

Dans la majorité, si ce n'est dans la totalité des 
pays, le contrôle d u commerce l ic i te des stupéfiants 
et la répression d u traf i c i l l i c i t e relèvent de l a 
compétence de plusieurs services distincts — santé 
publ ique, douanes, police, commerce, etc. Ce par
tage de responsabilités risque évidemment de 
nuire gravement non seulement à l'exercice d u 
contrôle par u n pays donné mais aussi à sa coopé
r a t i o n avec d'autres pays et avec les organes 
internat ionaux de contrôle. 

I l se peut q u ' u n échange de renseignements entre 
gouvernements n 'a i t guère de résultats car i l 
n'est prévu aucun système précis permettant de 
rassembler ces renseignements auprès des orga
nismes intéressés ou de les leur communiquer. 
D 'autre par t , le contrôle des stupéfiants exige une 
certaine spécialisation des fonctionnaires intéressés. 
I l importe donc de coordonner et, dans une certaine 
mesure, de centraliser les tâches relatives au 
contrôle des stupéfiants. 

I l se peut toutefois que des difficultés const i 
tutionnelles et des différences de t r a d i t i o n a d m i 
n is trat ive entravent sérieusement l ' app l i cat ion 
uniforme des concepts de centralisation, de coor
d inat i on et de spécialisation. 

Conformément aux traités sur les stupéfiants 
et aux recommandations pertinentes des organes 
internat ionaux de contrôle, on a propose les 
divers systèmes d 'adminis trat ion suivants : a) auto 
rité un ique ; b) admin is t rat ion spéciale; c) office 
central . 

a) Autorité unique 
L a Conférence pour la l i m i t a t i o n de l a f a b r i 

cat ion des stupéfiants réunie à Genève en 1931 a 
recommandé que, dans les pays dont l 'organisation 
administrat ive permet une telle procédure, l a 
surveillance d u commerce des stupéfiants dans 
son ensemble soit aux mains d'une autorité unique 
en vue de l 'un i f i cat ion de toutes les mesures de 
contrôle applicables à ce commerce. (Pour le 
texte de cette recommandation, vo ir l 'annexe A [ I ] ) . 
Cette recommandation a été formulée à la suite 
d'une proposit ion faite par l a Commission consul
t a t i v e d u traf ic de l ' o p i u m et autres drogues 
nuisibles dans le Code admin is t rat i f modèle re lat i f 
à l a Convention de 1931 7 q u i a été établi lors de 
sa onzième session (document C.241.1928.XI, 
annexe V I I I ) . 

b) Administration spéciale 
On a reconnu à l a Conférence de 1931 que 

l'idée d'une autorité unique était d'une appl icat ion 
générale difficile. L a Convention de 1931 stipule 
donc seulement que les parties doivent établir 
une « admin is t rat ion spéciale » ayant pour mission 
d 'appliquer les prescriptions de ladite Convention. 
(On trouvera à l 'annexe B d u présent document 
le texte complet de l 'art i c le 15.) 

Le commentaire de la Convention de 1931 
précise que « l ' admin i s t ra t i on spéciale » prévue 
dans cet article « ne doit pas nécessairement être 
une autorité unique pour toutes les fins men
tionnées dans cet article » 8 . 

c) Office central 
Les articles 11 et 12 de la Convention de 1936 

7 D o c u m e n t C . 7 7 4 . M . 3 6 5 . 1 9 3 2 . X I . 
8 C e t t e e x p l i c a t i o n est e x t r a i t e d u C o d e a d m i n i s t r a 

t i f modèle re lat i f à l a C o n v e n t i o n de 1931 ( d o c u m e n t 
C . 7 7 4 . M . 3 6 5 . 1 9 3 2 . X I . , p. 7) , e t d u d o c u m e n t C . 1 9 1 . M , 
1 3 6 . 1 9 3 7 . X I , p. 205 . 
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prévoient l ' i n s t i t u t i o n d 'un « office central » chargé 
de la répression d u traf ic i l l i c i te . Cet office central 
devrait se ten ir en contact étroit avec les autres 
ins t i tut i ons ou organismes officiels s'occupant des 
stupéfiants, centraliser tous les renseignements 
pertinents et se ten ir en contact étroit avec les 
offices centraux des autres pays. (On trouvera 
à l 'annexe C le texte complet des articles l l e t 12.) 
L a Convention de 1936 précisait également que 
les pouvoirs et les compétences prévus pour 
l'office central pouvaient être délégués à l ' adminis 
t r a t i o n spéciale établie en v e r t u de la Convention 
de 1931. 

Dispositions pertinentes des projets 
de convention unique 

Le troisième projet de convention unique 
prévoit la création d'une adminis trat ion spéciale 
(article 25) mais non pas expressément celle 
d 'un office central . Néanmoins, le paragraphe 2 
de l 'art i c le 44 fa i t état de certaines tâches q u i 
pourraient incomber à u n office central . 

Le deuxième pro jet de convention unique 
(E/CN.7/AC.3/7) prévoit une adminis trat ion spé
ciale ainsi q u ' u n office central et indique en outre 
qu'une autorité unique serait souhaitable. (Ar 
ticle 26 ) 9 

Le premier projet de convention unique (E /CN. 
7/AC.3/3) renferme des dispositions à peu près 
analogues (article 29 ) 1 0 . 

A N N E X E A 

I " 

La Conférence, 
Rappelant l a proposit ion faite p a r l a C o m m i s s i o n 

c o n s u l t a t i v e d u traf ic de l ' o p i u m et a u t r e s drogues n u i 
sibles, d a n s le Code modèle destiné a u contrôle a d m i n i s 
t r a t i f des stupéfiants l 2 , q u i a été établi lors de s a onzième 
session, proposi t ion t e n d a n t à ce que, d a n s les p a y s d o n t 
l ' organisat ion a d m i n i s t r a t i v e permet une telle procédure, 
l a s u r v e i l l a n c e d u c o m m e r c e des stupéfiants, d a n s s o n 
ensemble , soit a u x m a i n s d ' u n e autorité unique , e n v u e 
de l ' u n i f i c a t i o n de toutes les mesures de contrôle a p p l i 
cables à ce commerce , et à ce que dans les p a y s où cette 
s u r v e i l l a n c e est a u x m a i n s de plusieurs autorités, des 
mesures soient prises pour établir une c o o r d i n a t i o n entre 
ces autorités; 

Recommande que les Membres de l a Société des N a t i o n s 
et les E t a t s n o n m e m b r e s q u i ne possèdent pas a c t u e l 
l e m e n t une autorité unique , envisagent aussitôt l'intérêt 
q u ' i l y a u r a i t à e n établir une , a y a n t p o u r m i s s i o n de 
réglementer, de s u r v e i l l e r et de contrôler le t ra f ic de 
l ' o p i u m et a u t r e s drogues nuis ibles , a i n s i que d'empêcher 
et de c o m b a t t r e l a t o x i c o m a n i e et le t r a f i c i l l ic i te , et que 
lesdits M e m b r e s de l a Société des N a t i o n s et E t a t s n o n 
m e m b r e s fassent r a p p o r t a u Secrétaire général de l a 

9 O n t r o u v e r a à l ' a n n e x e D d u présent d o c u m e n t le 
t e x t e de l ' a r t i c l e 26. 

1 0 O n t r o u v e r a à l ' a n n e x e E d u présent d o c u m e n t le 
t e x t e de l ' a r t i c l e 29. 

H C o n v e n t i o n de 1931, p. 39 . 
1 2 D o c u m e n t C . 2 4 1 . 1 9 2 8 . X I , A n n e x e V I I I . 

Société des N a t i o n s , d a n s u n délai d 'une année à p a r t i r 
de l a présente date , s u r les résultats de leur e x a m e n d e 
cette quest ion . 

A N N E X E B 

Article 15 

L e s H a u t e s P a r t i e s c o n t r a c t a n t e s p r e n d r o n t toutes 
les mesures législatives ou a u t r e s nécessaires p o u r d o n n e r 
effet d a n s leurs terri toires a u x disposit ions de l a présente 
C o n v e n t i o n . 

L e s H a u t e s P a r t i e s c o n t r a c t a n t e s établiront, s i elles 
ne l ' ont déjà fait , une a d m i n i s t r a t i o n spéciale a y a n t 
p o u r m i s s i o n : 

a) D ' a p p l i q u e r les p r e s c r i p t i o n s de l a présente C o n v e n 
t ion ; 

b) D e réglementer, s u r v e i l l e r et contrôler le c o m m e r c e 
des « drogues » ; 

c) D ' o r g a n i s e r l a l u t t e contre l a t o x i c o m a n i e , e n p r e 
n a n t toutes les mesures uti les p o u r e n empêcher le déve
l o p p e m e n t et p o u r c o m b a t t r e le t ra f ic i l l ic i te . 

A N N E X E G 

Article 11 

1. C h a q u e H a u t e P a r t i e c o n t r a c t a n t e d e v r a i n s t i t u e r , 
d a n s le c a d r e de s a législation nat ionale , u n office c e n t r a l 
chargé de surve i l ler et de coordonner toutes les opéra
t ions indispensables p o u r prévenir les faits prévus p a r 
l ' a r t i c l e 2, et de faire en sorte que des mesures soient 
prises p o u r p o u r s u i v r e les personnes coupables de faits 
de ce genre. 

2. C e t office c e n t r a l : 
a) D e v r a se t e n i r en c o n t a c t étroit a v e c les a u t r e s 

i n s t i t u t i o n s ou organismes officiels s ' o c c u p a n t des s t u 
péfiants; 

b) D e v r a centra l i ser tous les renseignements de n a t u r e 
à faci l i ter les recherches et l a prévention des faits prévus 
p a r l ' a r t i c l e 2 ; et 

c) D e v r a se t e n i r en c o n t a c t étroit et p o u r r a c o r r e s 
pondre d i r e c t e m e n t a v e c les offices c e n t r a u x des a u t r e s 
p a y s . 

3. Q u a n d le G o u v e r n e m e n t d ' u n e H a u t e P a r t i e c o n t r a c 
t a n t e a le caractère fédéral ou q u a n d l'autorité e x e c u t i v e 
de ce g o u v e r n e m e n t est répartie entre le g o u v e r n e m e n t 
c e n t r a l et des g o u v e r n e m e n t s l o c a u x , l a s u r v e i l l a n c e et 
l a coordinat ion indiquées a u p a r a g r a p h e p r e m i e r et 
l'exécution des obligations spécifiées a u x alinéas a et & 
d u p a r a g r a p h e 2 s 'organiseront conformément a u système 
c o n s t i t u t i o n n e l ou a d m i n i s t r a t i f e n v i g u e u r . 

4. D a n s le cas où l a présente C o n v e n t i o n s e r a i t a p p l i 
quée à u n terr i to ire quelconque en v e r t u de l ' a r t i c l e 18, 
l ' a p p l i c a t i o n des disposit ions d u présent a r t i c l e p o u r r a 
être assurée p a r l a création d ' u n office c e n t r a l établi 
d a n s o u pour ce terr i to ire et agissant , en cas de besoin, 
en l i a i s o n a v e c l'office c e n t r a l d u terri toire métropolitain 
intéressé. 

5. L e s pouvoirs et les compétences prévus p o u r l'office 
c e n t r a l p e u v e n t être délégués à l ' A d m i n i s t r a t i o n spéciale 
prévue p a r l ' a r t i c l e 15 de l a C o n v e n t i o n de 1931 p o u r 
l i m i t e r l a f a b r i c a t i o n et réglementer l a d i s t r i b u t i o n des 
stupéfiants. 
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Article 12 

1. L 'of f ice c e n t r a l co l laborera , d a n s l a p l u s large 
mesure possible , a v e c les offices c e n t r a u x étrangers, 
p o u r faci l i ter l a prévention et l a répression des faits 
prévus p a r l ' ar t ic le 2. 

2. C e t organisme c o m m u n i q u e r a , d a n s les l i m i t e s où 
i l le j u g e r a ut i le , à l'office c e n t r a l de t o u t a u t r e p a y s q u i 
serai t intéressé: 

a) L e s renseignements p o u v a n t p e r m e t t r e de procéder 
à toutes vérifications et opérations r e l a t i v e s a u x t r a n 
sact ions en cours ou projetées; 

6) L e s i n d i c a t i o n s q u ' i l a u r a p u recuei l l i r s u r l'identité 
et le s ignalement des t r a f i q u a n t s , e n v u e de l a s u r v e i l 
l a n c e de leurs déplacements; 

c) L a découverte de fabriques c landest ines de s t u 
péfiants. 

A N N E X E D 

C h a p i t r e V . — O R G A N E S N A T I O N A U X D E C O N T R Ô L E 

Article 26. — Administration spéciale et bureau central13 

1. S a n s préjudice des disposit ions spéciales des art ic les 
32, 27 et 40 à 43 , les P a r t i e s créeront, s i elles ne l 'ont pas 
déjà fait , une a d m i n i s t r a t i o n spéciale a y a n t p o u r m i s s i o n : 

a) D ' a p p l i q u e r les disposit ions de l a présente C o n v e n 
t ion ; 

6) D e réglementer, s u r v e i l l e r et contrôler l a c u l t u r e , 
l a p r o d u c t i o n , l a f a b r i c a t i o n [et] le c o m m e r c e [ la d i s t r i 
b u t i o n et l a détention] p o u r a u t a n t que ces opérations 
[et l a détention] sont régies p a r l a présente C o n v e n t i o n ; et 

c) D ' o r g a n i s e r l a lut te contre l a t o x i c o m a n i e e n p r e n a n t 
toutes mesures uti les pour empêcher son développement 
et p o u r mettre f in a u traf ic i l l ic i te . 

2. a) L e s P a r t i e s i n s t i t u e r o n t d a n s le c a d r e de l e u r 
régime c o n s t i t u t i o n n e l [, de leur législation nat ionale] 
et de l e u r organisat ion a d m i n i s t r a t i v e , u n b u r e a u c e n t r a l 
chargé de s u r v e i l l e r et de coordonner toutes les opérations 
indispensables p o u r empêcher le tra f ic i l l ic i te et de faire 
e n sorte que des mesures soient prises p o u r p o u r s u i v r e 
les personnes coupables de ce tra f ic . 

b) C e b u r e a u c e n t r a l : 
i) Se t i e n d r a en c o n t a c t étroit a v e c les a u t r e s i n s t i t u 

t ions o u organismes officiels s ' o c c u p a n t des stupé
fiants ; 

ii) C e n t r a l i s e r a tous renseignements de n a t u r e à fac i l i ter 
les enquêtes sur le tra f ic i l l ic i te et l a l u t t e contre ce 
traf ic ; 

i i i ) Se t i e n d r a en c o n t a c t étroit et p o u r r a correspondre 
d i r e c t e m e n t a v e c les a d m i n i s t r a t i o n s spéciales (bu 
r e a u x c e n t r a u x ) des a u t r e s E t a t s ; et 

i v ) C o l l a b o r e r a , d a n s l a p lus large mesure possible , a v e c 
les a d m i n i s t r a t i o n s spéciales ( b u r e a u x spéciaux) des 
a u t r e s E t a t s af in de faci l i ter l a prévention et l a répres
s ion d u t r a f i c i l l i c i t e . 

c) L e s p o u v o i r s et fonctions d u b u r e a u c e n t r a l p e u v e n t 
être confiés à l ' a d m i n i s t r a t i o n spéciale prévue a u p a r a 
graphe 1. 

3. D a n s les E t a t s où le régime c o n s t i t u t i o n n e l et l ' or 
g a n i s a t i o n a d m i n i s t r a t i v e le p e r m e t t e n t , les fonctions 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n spéciale et d u b u r e a u c e n t r a l sont 
exercées p a r une seule et même autorité. 

A N N E X E E 

Article 29 1 4 

1. S i elle n 'ex is te pas déjà, les P a r t i e s d o i v e n t créer 
u n e a d m i n i s t r a t i o n spéciale a y a n t p o u r o b j e t : 

a) D ' a p p l i q u e r les disposit ions de l a présente C o n v e n 
t i o n ; 

b) D e réglementer, s u r v e i l l e r et contrôler l a c u l t u r e , 
l a p r o d u c t i o n , l a f a b r i c a t i o n et le c o m m e r c e des drogues 
[ , ] [et] des p lantes [ , ] [et] [des part ies de plantes] [et d e s 
substances] p o u r a u t a n t que ces opérations e n t r e n t d a n s 
le c a d r e de l a présente C o n v e n t i o n ; et 

c) D ' o r g a n i s e r l a c a m p a g n e contre l a t o x i c o m a n i e e n 
p r e n a n t toutes les mesures nécessaires p o u r empêcher 
son développement et p o u r m e t t r e f in a u t r a f i c i l l i c i t e ; 

2 . S a n s préjudice d u caractère général des d ispos i t ions 
de l'alinéa c) d u p a r a g r a p h e 1 d u présent a r t i c l e , l ' a d m i 
n i s t r a t i o n spéciale fonct ionne c o m m e u n b u r e a u c e n t r a l 
chargé : 

a) D e centra l i ser e n c o n t a c t étroit a v e c les a u t r e s 
i n s t i t u t i o n s ou organismes officiels s ' o c c u p a n t de drogues, 
tous renseignements de n a t u r e à faci l i ter les enquêtes 
s u r le t r a f i c i l l ic i te et l a l u t t e contre ce t r a f i c ; et 

b) D e se t e n i r e n c o n t a c t étroit, de col laborer , et éven
t u e l l e m e n t de correspondre d i r e c t e m e n t a v e c les a d m i 
n i s t r a t i o n s spéciales ( b u r e a u x c e n t r a u x ) des a u t r e s E t a t s 
p o u r obtenir lesdits renseignements et p o u r faci l i ter l a 
l u t t e contre le t r a f i c i l l ic i te a i n s i que le châtiment de 
t r a f i q u a n t s . 

3. D a n s les E t a t s où le régime c o n s t i t u t i o n n e l et l ' o r 
g a n i s a t i o n a d m i n i s t r a t i v e le p e r m e t t e n t , les fonctions 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n spéciale et d u b u r e a u c e n t r a l sont 
exercées p a r une seule et même autorité. 

[EjCONF.34jL.2S] 
[15 mars 1961] 

[Original: anglais] 

C o m m u n i c a t i o n de l ' O r g a n i s a t i o n de l 'aviation 
civile internationale concernant l ' ar t ic le 42: 

« Les transports aériens et les transports t e r 
restres s'effectuent dans des circonstances et des 
conditions qu i sont différentes à certains égards et 
nous espérons q u ' i l sera tenu compte de ce f a i t . 
Lorsqu 'un aéronef en t rans i t a t t e r r i t sur u n aéroport 
et en repart 30 à 45 minutes plus t a r d , i l reste 
sous la surveillance des douanes pendant t o u t 
l'arrêt ( i l n ' y a q u ' u n pet i t nombre de trappes 
pour le déchargement des bagages ou des mar 
chandises, relat ivement rapprochées, même sur 
les plus grands avions à réaction). Lorsqu 'un 
envoi de stupéfiants est à bord d 'un aéronef et 
n'est pas retiré de la cale, i l semble q u ' i l ne soit 
pas nécessaire d 'appliquer les dispositions d u 
paragraphe 11 de l 'art ic le 42, car non seulement 
les stupéfiants n 'entrent pas dans l ' E t a t , en 
prat ique , mais encore le véhicule demeure sous 
le contrôle effectif des douanes pendant le très 
court laps de temps où i l reste au sol. L a s i tuat ion 

1 3 E / C N . 7 / A C . 3 / 7 , p. 47-48. " D o c u m e n t E / C N . 7 / A C . 3 / 3 , p. 16. 
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dans le cas de transport par avion est très diffé
rente de ce qu'elle est dans le cas de stupéfiants 
transportés en t rans i t , par t r a i n ou camion par 
exemple, car i ls peuvent alors voyager pendant 
plusieurs heures ou même plusieurs jours sur le 
terr i to i re d 'un E t a t . 

Nous désirons donc q u ' i l soit t enu compte des 
conditions spéciales d u transport moderne par 
av ion dans votre nouvelle Convention. L'usage 
est maintenant établi de ne pas inspecter les 
marchandises en trans i t qu i restent dans les soutes 
d 'un aéronef et ne pénètrent pas dans u n pays, 
et la présentation de documents n'est pas exigée 
pour de telles marchandises. On peut éviter des 
retards innombrables sans compromettre la sécu
rité, en recourant au moyen bien simple q u i 
consiste à surveiller l ' av ion en t rans i t . S ' i l n'est 
pas possible de prévoir des dispositions à cet effet 
en modi f iant le paragraphe 11 de l 'art ic le 42 en 
conséquence, i l serait souhaitable d'amender le 
paragraphe 14 dans le sens su ivant : 

« Les dispositions des paragraphes 11 à 13 
relatives au trans i t des stupéfiants à travers 
le terr i to i re d'une Partie ne sont pas app l i 
cables si l ' envoi en question est transporté par 
u n aéronef q u i n ' a t t e r r i t pas dans le pays ou 
le terr i to i re de t rans i t . Si u n aéronef qu i survole 
le terr i to i re d'une Partie y a t t e r r i t , les dispo
sitions d u paragraphe 11 ne seront pas a p p l i 
cables, sauf circonstances spéciales, aux envois 
qu i restent à bord de l'aréonef t a n t que celui-ci 
est sous la surveillance des autorités publiques 
intéressées. » 

[EJCONJF.34JL.34] 
[20 mars 1961] 

[Original: français] 

Note de l a délégation hongroise 
s u r l a pai l le de pavot 

Chacun sait que la paille de pavot comme 
matière première n 'a été utilisée pour la fabricat ion 
des alcaloïdes qu'à p a r t i r des années trente d u 
x x e siècle. Jusqu'à ces derniers temps, aucune 
disposition n'était en vigueur pour le contrôle de 
l a paille de pavot , et ce n'est que depuis 1955 qu 'on 
peut constater une tendance à vouloir la soumettre 
au contrôle. Aussi les dispositions concernant la 
paille de pavot , contenues dans le troisième 
pro jet de Convention unique sur les stupéfiants, 
sont-elles en général les mêmes que celles concer
nant l ' o p i u m . Ce q u i surprend, car la paille de 
pavot ne peut être considérée comme stupéfiant. 
E n outre, ces dispositions prescrivent des mesures 
de contrôle q u i ne sont pas applicables d'une 
façon adéquate. Le Gouvernement hongrois pense 
que l ' inclusion de telles dispositions rigoureuses 
dans le texte de la Convention n'est pas justifiée 
et , afin d'exposer sa posit ion, se permet de p a r t i r 
des principes suivants : 

E n ce qu i concerne le pavot , c'est le b u t de l a 
culture qu i est d'une importance décisive. 

Ensuite , i l est i n u t i l e d'exercer un contrôle 
sévère sur la paille de pavot , pu isqu ' i l n ' y a pas 
eu d'abus dans ce domaine et q u ' i l ne saurait 
s'en produire à l 'avenir , étant donné que la paille 
de pavot doit être soumise à u n procédé d 'extrac
t i o n nécessitant une insta l la t ion très compliquée 
dont la réalisation ne pourra i t pas s'effectuer 
clandestinement. 

I l est évident que, d'une part , certaines dispo
sitions d u projet de Convention ne sont pas a p p l i 
cables et que, d 'autre par t , la mise en œuvre de 
certaines autres présenterait des difficultés pour 
les pays où le pavo t est cultivé à présent exc lu
sivement à des fins alimentaires. 

Pour des raisons énumérées ci-dessous en détail, 
i l est indispensable de mainten ir la fabr icat ion 
d'alcaloïdes à p a r t i r de la paille de pavot . 

I l convient donc de modifier ou de supprimer 
certaines dispositions concernant la paille de 
pavot , figurant dans le texte d u projet de Conven
t i o n , pour des raisons q u i seront exposées par la 
suite. 

A u x termes d u projet de Convention, le pavot 
cultivé à des fins alimentaires serait soumis en 
général aux mêmes dispositions que celui cultivé 
en vue de la product ion d ' op ium. E t ceci bien 
que la paille provenant du pavot cultivé à des. 
fins alimentaires ne puisse pas être considérée 
comme u n stupéfiant, et bien qu'elle ne soit 
utilisée aux fins de la fabr icat ion d'alcaloïdes 
qu'occasionnellement. On doit d'ailleurs souligner 
que la paille de pavot ne constitue jusqu'à u n 
certain stade q u ' u n déchet agricole. 

Cela d i t , i l est indispensable de pouvoir faire 
une d is t inct ion nette en ce qu i concerne les buts 
de la culture d u pavot . E t cela est d 'autant plus 
possible et nécessaire que le pavot est cultivé ou 
bien en vue d'en obtenir de l ' op ium, ou bien en 
vue d'en obtenir des graines, mais jamais en vue 
d'en produire exclusivement de la paille de pavot . 
Ce dernier but serait d'ailleurs peu raisonnable, 
parce que les frais de product ion seraient t r o p 
élevés, étant donné que la teneur en morphine 
de la paille de pavot n'est que de 2 à 4 pour 1 000, 
soit un cinquantième de celle de l ' op ium. 

Comme, d'une manière générale, toutes les 
dispositions des Conventions sur les stupéfiants, 
celles de la Convention unique ont pour b u t , 
d'une part , de prévenir les abus possibles et, de 
l 'autre , d'énumérer les sanctions à appliquer aux 
personnes se rendant coupables d'abus. 

E n examinant donc le problème de la paille 
de pavot sous cet angle, i l faut constater qu 'aucun 
abus ne s'est p rodu i t en Hongrie , n i à une époque 
éloignée, n i dans le passé récent; par conséquent, 
des mesures de contrôle rigoureuses paraissent 
superflues. 

On n 'a pas noté de cas de toxicomanes ut i l i sant 
la paille de pavot comme stupéfiant, n i en Hongrie , 
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n i dans les autres pays où le pavot est cultivé à 
des fins alimentaires. 

On ne peut que répéter que la paille de pavot , 
dépouillée de son f r u i t précieux: des graines de 
pavot , est à proprement parler u n déchet agricole, 
et ce déchet n 'a été mis à pro f i t que par une 
invent i on géniale d u pharmacien hongrois Kabay . 
Jusqu'alors, l a paille de pavot était simplement 
brûlée par les cult ivateurs ou utilisée comme 
litière pour les bêtes. 

L a délégation hongroise se permettra d'examiner 
par l a suite les cas d'abus pouvant surgir d'une 
manière générale avec un stupéfiant quelconque, 
de façon à démontrer que ces cas ne peuvent pas 
se produire avec la paille de pavot . 

On peut se demander: 
1) Si la paille de pavot peut être objet d 'un 

traf ic i l l i c i te interne ou peut être exportée ou 
importée i l l i c i tement ; 

2) Si l ' u t i l i sa t i on de la paille de pavot en guise 
de stupéfiant est possible avant que l ' on ne procède, 
à p a r t i r d'elle, à la fabricat ion d'alcaloïdes; 

3) E t , enf in , si l a fabr icat ion i l l i c i te des alca
loïdes est faisable dans des usines ou laboratoires 
clandestins. 

Pour la première question, i l est évident, d'une 
p a r t , qu 'on ne saurait se l i v r e r au traf ic i l l i c i t e 
de la paille de pavot dans u n pays quelconque, 
étant donné q u ' i l est exclu de l 'ut i l i ser comme 
stupéfiant, comme on le verra ci-dessous. D 'autre 
p a r t , la paille de pavot , en raison de son volume, 
ne peut être passée en contrebande à travers 
les frontières. 

Bien que n i la littérature pertinente, n i les 
documents des Nations Unies ne mentionnent de 
cas d'abus de la paille de pavot par des t o x i 
comanes, i l est nécessaire d'examiner si, d'une 
manière générale, i l existe une possibilité théorique 
de tels abus. E n faisant son argumentat ion , la 
délégation hongroise se permet d 'emprunter par 
la suite quelques données adéquates aux articles 
d u D r W i l l y Kùssner de Darmstadt et du D r Istvân 
Bayer de Budapest, contenus dans le document 
E/CONF.34/4. 

U n calcul rapide peut donner des preuves 
valables. Si on prend 50 g de têtes de pavot 
séchées, c'est-à-dire seulement la partie dont la 
teneur en morphine est la plus élevée, cette quantité 
contiendra approximativement 10 cg de morphine. 
Par u n procédé d 'extract ion accessible à t o u t le 
monde par sa simplicité, on ne pourra récupérer 
qu'à peu près 2 0 % de la totalité de la morphine, 
c'est-à-dire une quantité égale à 2 cg. Pour arr iver 
à ce b u t , on procède comme s u i t : faire cuire les 
50 g de têtes de pavot concassées — dont le 
volume, en raison d u poids spécifique peu élevé, 
est de 600 mil l igrammes environ — dans u n l i t r e 
d'eau acidulée; le filtrat sera 600 mil l igrammes 
environ, car la matière de la tête de pavot a la 
propriété d'absorber de l 'eau et de se gonfler. 
Ge filtrat contiendra environ 18 à 20 mil l igrammes 

de morphine, c'est-à-dire 3 mil l igrammes par 
décilitre. 

Par les procédés ordinaires, on n 'arr ive pas à 
concentrer ce l iquide , ceci n'étant possible qu'à 
l 'aide d 'un laboratoire chimique bien équipé et de 
connaissance professionnelle d 'un niveau élevé. 
Le toxicomane devrait donc consommer plusieurs 
l itres de ce l iquide en une seule fois pour obtenir 
la quantité suffisante de morphine. De plus, une 
telle décoction contient, outre le peu de morphine , 
d'autres alcaloïdes d u pavot et des dérivés extrac -
t i fs qu i ont u n effet secondaire indésirable et u n 
goût déplaisant. E t a n t donné que les toxicomanes 
veulent obtenir u n effet rapide et de plus en plus 
considérable, i l devient v i te évident pour eux que 
ce n'est pas la peine de chercher dans l a pail le 
de pavot une source d 'approvisionnement en 
stupéfiant. 

C'est pourquoi ceux qui sont des toxicomanes 
à la morphine, même s'ils habi tent dans une région 
où on cult ive le pavot à des fins alimentaires, ne 
consomment jamais de la paille de pavot ou des 
décoctions faites à p a r t i r d'elle. 

On peut donc affirmer que la paille de pavot ou 
la tête de pavot ne risque pas de créer une t o x i 
comanie. C'est u n fa i t q u i est confirmé par l 'expé
rience de plusieurs siècles, et r ien ne laisse croire 
q u ' i l puisse se produire à l 'avenir de tels abus. 

De même on peut conclure que la fabr i cat ion 
i l l i c i t e des alcaloïdes d u pavot dans des usines 
ou des laboratoires clandestins est t o u t à f a i t 
exclue. I l convient d'examiner t o u t d 'abord l a 
fabr icat ion l ic i te de ces alcaloïdes: 

Selon les données disponibles, une usine normale 
capable de produire 100 kg de morphine par mois 
a besoin d 'environ 80 tonnes de matière première 
par mois, quantité qu i — en raison d u faible 
poids spécifique de la tête de pavot — correspond 
à u n volume de 1 000 mètres cubes environ. 

Ceci signifie que — étant donné que l a récolte 
de la paille de pavot n'a l ieu qu 'une fois par an — 
des entrepôts énormes sont nécessaires pour 
garder la matière à l ' a b r i de l 'humidité. 

D 'autre par t , les récipients qu i servent pour 
l ' extract ion , la d i l u t i o n et l a précipitation cubent 
plusieurs mil l iers de l i tres , et i l faut aussi des 
filtres et disti l lateurs de volumes semblables. 

Une telle ins ta l la t ion d'usine coûte plusieurs 
mil l ions de dollars. 

L a fabricat ion i l l i c i te de la morphine devra i t 
sans doute avoir l i eu de l a même façon, même si 
les circonstances étaient différentes: i l f audra i t 
une instal lat ion complexe, quoique de moindre 
dimension, et des sources d'énergie suffisantes. 
Par exemple, la fabr icat ion de 1 k g de morphine , 
en employant le procédé d i t Kabay , qu i est u n des 
plus simples procédés, exige entre autres 700 à 
800 k g de têtes de pavot , nécessitant des récipients 
dont le cubage t o t a l devrai t être au moins de 
10 000 l itres environ. 

Une insta l lat ion de laboratoire permettant l a 
fabricat ion d'une quantité même aussi petite de 
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morphine coûte 100 000 à 1 mi l l i on de dollars. Par 
contre, les fabriquants clandestins d'alcaloïdes 
peuvent facilement obtenir 1 k g de morphine à 
p a r t i r de 9 k g d 'op ium environ sans aucune ins
t a l l a t i o n spéciale, à peu de frais par rapport au 
p r i x d u marché i l l i c i te des alcaloïdes d u pavot . 

I l est intéressant de rappeler q u ' u n membre de 
l a section de l ' o p i u m de la Société des Nations, 
envoyé en mission en Hongrie en 1934, a été amené 
à des constations similaires (p. 8, 35 et 36 d u 
document de la Société des Nations n° C.256.M.105. 
1934.XI) . Le mémorandum s'y rappor tant d i t 
notamment : 

« D u point de vue adminis trat i f , i l faut 
considérer que le contrôle de la paille de pavot 
comme telle devient superf lu; elle n'est pas 
dangereuse en elle-même et i l est difficile de 
concevoir qu'elle puisse devenir l ' ob jet d ' u n 
traf ic i l l i c i te . E n outre, son contrôle en t a n t 
que matière première effectivement utilisée 
pour la fabr icat ion se trouve grandement fac i 
lité pour les raisons mentionnées ci-dessus, à 
savoir : impossibilité de dissimuler la matière 
première et de fabriquer clandestinement (voir 
paragraphe 11). » 
E t voici ce que d i t le paragraphe 1 1 : 

« E t a n t donné que la fabricat ion exige des 
quantités importantes de paille de pavot (comme 
i l est d i t ci-dessus, on extra i t de 1 000 k g de 
paille de pavot 800 g de morphine) , i l est 
impossible, dans la prat ique, de dissimuler la 
matière première. D 'autre p a r t , comme la 
fabr icat ion ne peut avoir l i eu dans de petits 
laboratoires, mais exige l ' ins ta l la t i on de fabriques 
d'une certaine importance, i l est pour ainsi dire 
impossible de fabriquer clandestinement. » 
Dans ce q u i précède, i l a été démontré que le 

contrôle rigoureux de la paille de pavot est superflu 
parce que, d'une part , aucun abus de cette matière 
ne s'est produi t dans le passé et, de l ' autre , l 'examen 
des trois possibilités théoriques d'abus a prouvé que 
leur mise en prat ique était en fa i t impossible. 

L 'appl i cat ion de certaines dispositions d u projet 
de convention présente des difficultés pour les 
pays où le pavot est cultivé, en premier l ieu , à des 
fins alimentaires ou industrielles. 

Selon les statistiques, quelques-uns des pays 
européens produisent 1 000 à 10 000 tonnes de 
graines de pavot par an et cu l t i vent , à ces fins, 
plusieurs dizaines de mill iers d'hectares. T o u t 
cela montre la grande importance de l a p r o 
duc t i on de graines de pavot , non seulement pour 
l ' a l imentat i on , mais d u po int de vue de l ' a g r i 
cul ture également. Le besoin annuel de graines 
de pavot en Hongrie , par exemple, s'élève à 
5 000 tonnes, soit à u n demi k i l o par tête 
d 'hab i tant . 

Si des mesures de contrôle sévère entraient en 
vigueur, les pays intéressés, y compris l a Hongrie, 
devraient employer une partie considérable de 
leur parc de wagons pour transporter la quantité 
entière de paille de pavot à la seule usine de 

transformation, et en Hongrie, par ex impie , les 
10 000 tonnes de paille de pavot nécessiteraient 
u n dépôt de 100 000 mètres cubes. I l va sans dire 
que, pour le moment, on n 'a pas besoin de dépôts 
de telle dimension, puisque la fabrique d'alca
loïdes en Hongrie n'achète aux cult ivateurs que 
la quantité correspondant à sa capacité de pro 
duct ion et d'emmagasinage. Le reste est utilisé 
par les cult ivateurs comme déchet agricole. 

Les mesures de contrôle sévère imposées aux 
cult ivateurs, ainsi que les difficultés mentionnées 
ci-dessus pour l 'usine d'alcaloïdes, about iraient 
inévitablement à l a réduction ou à l a cessation 
complète de l a culture d u pavot . Or i l est i n a d 
missible que des restrictions inuti les met tent en 
danger l ' u t i l i sa t i on presque tradit ionnel le d u pavot 
à des fins alimentaires et qu'elles frappent les 
cult ivateurs sur le p lan économique. 

Dans plusieurs mil l iers de villages hongrois, l a 
culture d u pavot se fa i t pour les 70 à 8 0 % dans 
des champs q u i l u i sont exclusivement consacrés, 
et pour les 20 à 3 0 % dans des jardins maraîchers 
ou comme culture intercalaire dans d'autres 
parcelles. On ne peut concevoir le contrôle de 
plusieurs mil l iers de cult ivateurs , à moins que 
chaque E t a t n'établisse une adminis t rat ion très 
coûteuse pour le contrôle d'une plante qu i ne 
comporte pas en elle-même de danger d'abus. On 
ne sait pas dès lors qu i ces mesures devraient 
protéger contre quoi . Le Gouvernement hongrois 
estime que l a Convention unique ne devra pas 
tendre à ce but . I l devrait être exclu que le pavot 
cultivé à des fins alimentaires tombe sous le coup 
de l a Convention sur les stupéfiants, puisqu'elle 
ne devrait placer sous contrôle que des stupéfiants. 

I l est nécessaire de conserver l a fabr icat ion 
d'alcaloïdes à p a r t i r de la paille de pavot pour 
les raisons suivantes: 

L a paille de pavot n'a jamais été l ' ob jet d 'un 
traf i c i l l i c i te et, par l a force des choses, cela n'est 
même pas possible. Sous ce rapport , elle a sans 
doute u n grand avantage sur l ' o p i u m dont le 
traf ic i l l i c i te se poursuit depuis des dizaines 
d'années sans que l ' on a i t réussi à y mettre fin. 
A ins i , rien qu'en 1959, plus de 25 tonnes d ' op ium 
ont été confisquées provenant de l ' i m p o r t a t i o n et 
de l ' expor ta t i on i l l icites ; 

L a paille de pavot ne peut être utilisée aux 
fins de l a toxicomanie n i en nature, n i après que 
ses alcaloïdes ont été récupérés par des moyens 
d 'extract ion simples. Par contre, l ' u t i l i s a t i o n de 
l ' o p i u m de cette manière n'est que t r o p connue. 
L a fabr icat ion d'alcaloïdes à p a r t i r de la paille de 
pavot a justement cet avantage, entre autres, que 
les alcaloïdes sont fabriqués en éliminant la phase 
o p i u m ; 

L a fabr icat ion d'alcaloïdes à p a r t i r de la paille 
de pavot dans des usines clandestines est i m p r a 
ticable. On apprend chaque année l a découverte 
d'usines clandestines fabr iquant des alcaloïdes 
à p a r t i r de l ' o p i u m . Ces usines se t rouvent d 'or
dinaire à plusieurs centaines de kilomètres d u l ieu 
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de la product ion de l ' o p i u m ; par conséquent, 
l ' o p i u m se prête à deux sortes d'abus: contre
bande et fabr icat ion i l l i c i t e ; 

Pendant certaines années d u passé t o u t récent, 
la product ion mondiale d 'op ium, à elle seule, 
n 'aura i t pas p u satisfaire aux exigences de la 
fabr icat ion d'alcaloïdes pour les fins médicales 
et scientifiques; 

Comme on le sait, les besoins mondiaux d'alca
loïdes d u pavot sont établis sur la base des quan
tités qu i figurent aux évaluations dressées l'année 
précédente par tous les gouvernements. Pour les 
plus impor tants des alcaloïdes d u pavot — mor 
phine brute et codéine — la quantité effectivement 
produite vers les années cinquante était d'année 
en année moindre que la quantité prévue dans 
les évaluations, c'est-à-dire que les besoins. L a 
quantité de morphine brute prévue pour 1959 par 
tous les gouvernements était d 'environ 111 tonnes, 
et c'était justement par la fabr icat ion d'une 
quantité considérable de morphine à p a r t i r de la 
paille de pavot qu 'on a réussi à pourvo i r aux 
besoins en fournissant 108 tonnes environ. On ne 
sait pas s ' i l a été possible d'assurer l a l ivraison 
des 123 tonnes de morphine brute prévue pour 1960. 
Le manque de codéine est encore plus grand. 
Contre les 105 tonnes prévues dans les évaluations 
pour 1959, seulement 97 tonnes environ ont été 
fabriquées, et on n'est pas sûr d 'avoir réussi à 
fabriquer les 106 tonnes de codéine prévues pour 
1960. Cet alcaloïde gagne de l ' importance d'année 
en année d u po int de vue thérapeutique. 

E n général, on ne fabrique de la morphine à 
p a r t i r de la morphine brute que dans une très 
faible proport ion . E n 1959, la product ion était 
d 'environ 4 tonnes; une partie considérable — 85 à 
8 9 % — de la morphine brute sert à la fabr icat ion 
de codéine. E t alors qu'en 1948 la product ion 
mondiale de codéine n'était que de 44 tonnes, 
cette quantité s'élevait en 1959 à plus d u double, 
soit 97 tonnes. 

Quant à la pénurie qu i se présente dans la 
product ion des alcaloïdes d u pavot , i l faut examiner 
cette s i tuat ion à la lumière des indices de l a pro 
duct ion de leur matière première la plus i m p o r 
tante , l ' o p i u m . L a product ion mondiale l i c i te 
d ' op ium est tombée de 1 295 tonnes en 1953 à 
1 098 tonnes en 1959 et touchait entre temps le 
niveau m i n i m u m de 714 tonnes, la product ion 
moyenne pendant ce temps étant de 805 tonnes. 
L a quantité des alcaloïdes fabriqués à p a r t i r de 
l ' op ium et de la paille de pavot n'était pas suf
fisante pour pourvoir au besoin sans cesse croissant 
d'alcaloïdes d u pavot , i l fa l la i t donc prendre sur 
les réserves d 'opium. Alors que vers la fin de 1953 
les réserves mondiales d ' op ium s'élevaient à 
1 744 tonnes, la quantité en stock vers la fin 
de 1959 n'était que 860 tonnes environ, c'est-à-dire 
une quantité moindre que le besoin annuel 
d 'op ium. 

I l f aut donc maintenir la capacité de pro 
duc t i on des pays fabr iquant les alcaloïdes à 

p a r t i r de l a paille de pavot . Ces pays fabriquaient 
en 1959 environ 21 tonnes de morphine brute ; 
q u ' i l aurait été possible d 'obtenir , d'après des 
calculs approximati fs , de 150 à 200 tonnes d ' op ium, 
ce qu i aurait exigé une quantité de 2 0 % supé
rieure à la product ion actuelle. 

C'est là une raison de plus pour que la convention 
en préparation ne contienne pas de restrictions 
qu i aboutiraient inévitablement à la réduction 
des quantités d'alcaloïdes obtenus à p a r t i r de l a 
paille de pavot . 

I l faut ajouter encore que — malgré l'appât 
rition en grande quantité des stupéfiants synthé
tiques — la demande d'alcaloïdes d u pavot va en 
augmentant : 

I l est indiscutable que la quantité des alcaloïdes 
fabriqués à p a r t i r de l a paille de pavot influe 
fortement sur les p r i x mondiaux de ces alca
loïdes, agissant presque comme taxateur . Si l a 
quantité des alcaloïdes fabriqués à p a r t i r de la 
paille de pavot était éliminée de la product ion 
mondiale, i l serait à craindre que, sous l ' influence 
de la l o i de l 'offre et de l a demande, les p r i x 
des alcaloïdes n 'augmentent dans une mesure 
i m p o r t a n t e ; 

I l faut encore relever le fa i t q u ' i l est plus facile 
de contrôler la fabricat ion d'alcaloïdes à p a r t i r 
de la paille de pavot que celle à p a r t i r de l ' o p i u m , 
étant donné que le contrôle de l a paille de pavot 
est superflu jusqu 'au moment où la fabr icat ion 
des alcaloïdes commence à l 'usine. Cela entraîne 
une importante économie de temps et d'argent, 
puisqu ' i l n'est pas nécessaire de mainten ir une 
adminis trat ion spéciale comme dans le cas de 
l ' op ium. Par exemple, grâce au contrôle exercé 
de cette manière à présent en Hongrie , aucune 
quantité d'alcaloïdes ne passe au traf ic i l l i c i t e . 

E n somme, on doit convenir que précisément 
pour pouvoir alléger les peines de l'humanité, 
pour guérir la maladie et pour continuer la l u t t e 
contre les abus des stupéfiants, i l faut mainten i r 
l a fabr icat ion d'alcaloïdes à p a r t i r de la pai l le 
de pavot . C'est si v r a i que l ' on peut affirmer à 
juste t i t r e que si ce procédé n 'ex ista i t pas, i l 
faudra i t l ' inventer . 

On peut donc déclarer en principe que le contrôle 
internat iona l et nat ional d'une prat ique quel 
conque, ainsi que celui des personnes et des objets 
en rapport avec cette prat ique , n'est pas néces
saire s'ils ne se prêtent pas à des abus. Une p r o 
cédure préventive est également superflue. Le 
contrôle ne devient nécessaire, comme on l ' a v u 
dans le cas de la paille de pavot , qu 'au moment 
où l a fabricat ion d'alcaloïdes dans les usines est 
déjà commencée. 

Les gouvernements d 'un certain nombre de 
pays où l ' on fabrique des alcaloïdes à p a r t i r de l a 
paille de pavot ont fa i t des observations contre 
certaines dispositions d u projet de convention, 
q u i figurent dans le recueil des observations 
relatives à la Convention unique (E/CONF.34/1) . 
L 'observation faite par le Gouvernement d u 
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Royaume-Uni (p. 127, texte français) est digne 
de considération : pour tant ces dispositions n'inté
ressent pas directement le Gouvernement d u 
Royaume-Uni , puisque l a paille de pavot ne 
présente pour ce pays qu'une importance négli
geable en t a n t que matière première en vue de 
la product ion de la morphine. 

On ne pourra qu 'appuyer l 'observation faite 
par le Gouvernement d u Royaume-Uni qu i déclare, 
entre autres, que l ' ob l igat ion supplémentaire qu 'en
tend imposer l a convention de soumettre la pro 
duct ion de la paille de pavot à un système de 
contrôle nat ional , l u i paraît non seulement superflue 
mais encore irréalisable et vexatoire. 

Voic i enf in l ' op in ion exprimée par le Comité 
central permanent de l ' op ium et par l 'Organe de 
contrôle des stupéfiants. D'après leur avis qu i 
figure dans le même recueil (p. 134, texte français), 
les deux organes ne sont pas convaincus que 
toutes dispositions relatives à la paille de pavot 
puissent recevoir une appl icat ion prat ique. 

Puisque la convention doi t contenir des régle
mentations efficaces pour le contrôle des stupé
fiants, elle excéderait ses pouvoirs si elle i n s t i t u a i t 
u n système de contrôle re lat i f à une plante qu i 
depuis des siècles est cultivée en quantités consi
dérables à des fins alimentaires, bien qu'avec 
elle ou plus justement avec une part ie de cette 
plante, connue sous le n o m de paille de pavot , 
malgré cela i l ne se produisait jamais de cas de 
toxicomanie. 

L a délégation hongroise a défini sa position au 
sujet de certaines questions de principe aux
quelles elle attache de l ' importance et déclare 
q u ' i l y aurai t intérêt à rechercher at tent ivement 
s ' i l ne conviendrait pas de supprimer les dispo
sitions inuti les ou d'en modifier quelques-unes. 

[E/CONF.34/L.44] 
[23 mars 1961] 

[Original: anglais] 

N o r m é t h a d o n e 

N O T E D E L ' O B S E R V A T E U R P E R M A N E N T 
D E L A R É P U B L I Q U E F É D É R A L E D ' A L L E M A G N E 

A U P R È S D E S N A T I O N S U N I E S 

« L 'Observateur permanent de la République 
fédéral d'Allemagne auprès des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général des 
Nations Unies et a l 'honneur de l u i communiquer 
ce qu i suit au sujet d u Rapport E/DSB/18 de 
l 'Organe de contrôle des stupéfiants: 

A la page X d u d i t rapport , l 'Organe de contrôle 
des stupéfiants, dans le chapitre intitulé « Nor -
méthadone », a déclaré que c'est seulement à 
compter d u 1 e r octobre 1960, soit treize mois 
après être devenue Partie contractante au Pro

tocole de 1948, que la République fédérale d 'A l le 
magne a placé la « norméthadone » sous contrôle 
nat ional et que, lors de la rédaction d u rapport 
de l 'Organe de contrôle, l a République fédérale 
d'Allemagne n 'avai t pas encore f ourn i d'éva
luations concernant ce stupéfiant. L 'Organe de 
contrôle a précisé qu'à son avis le comportement 
de la République fédérale d'Allemagne en la 
matière n'était pas conforme à l 'esprit d u Pro 
tocole de 1948. 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne se permet de présenter les obser
vations suivantes sur cette déclaration: 

A la 438 e séance de la Commission des stupéfiants 
des Nations Unies, tenue à Genève le 26 a v r i l 1960, 
l 'Observateur de la République fédérale d 'Al le 
magne a déclaré que « son gouvernement, qu i a 
ratifié le Protocole d u 19 novembre 1948, pré
para i t u n décret aux termes duquel les subs
tances figurant sur les listes notifiées par le Secré
taire général seraient soumises à u n contrôle 
légal». I l a ajouté: « A cet égard, u n problème 
d'ordre const i tut ionnel s'est posé sur la question 
de savoir si l ' approbat ion d u Bundesrat est ou 
non nécessaire pour l'entrée en vigueur d ' u n 
règlement plaçant de nouveaux produits sous le 
contrôle de la L o i fédérale sur l ' op ium. Toutefois, 
en exécution d'une très récente décision, ces 
règlements seront à l 'avenir soumis directement 
au Conseil des ministres, et si celui-ci les approuve, 
ils entreront en vigueur dans u n délai de trois 
mois à dater de l a not i f i cat ion des nouveaux 
produits par le Secrétaire général » (E/CN.7/SR. 
438 p. 3). 

Dans le rapport de la Commission des stupéfiants 
sur sa quinzième session, cette déclaration de 
l 'Observateur de la République fédérale d 'Al le 
magne figure sous la forme suivante : 

« 47. A propos d u contrôle des stupéfiants 
synthétiques, la Commission a consacré de longs 
débats à la norméthadone, qu i avait déjà fa i t 
l ' ob jet de discussions à la quatorzième session de 
la Commission. L 'Observateur de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que les mesures 
destinées à placer l a norméthadone sous contrôle 
dans son pays avaient été retardées par des 
difficultés d'ordre const itut ionnel , qu i sont m a i n 
tenant aplanies; cette substance sera prochai 
nement placée sous contrôle. » (Voir document 
E/3385-E/CN.7/395, p. 7.) 

Comme on peut présumer que les membres de 
l 'Organe de contrôle ont eu connaissance de cette 
déclaration de l 'Observateur de la République 
fédérale d'Allemagne par le document E/CN.7/ 
SR.438 ou par le document E/3385, et comme 
le rapport de l 'Organe de contrôle était achevé 
v i n g t - h u i t jours après l'entrée en vigueur d u 
décret plaçant le stupéfiant en question sous 
contrôle nat ional , le Gouvernement fédéral estime 
q u ' i l est injustifié de dire que son comportement 
n'est pas conforme à l 'esprit d u Protocole de 1948, 
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I l regrette donc que l 'Organe de contrôle a i t f a i t 
cette remarque. 

E n outre, le Gouvernement fédéral ne pense pas 
q u ' i l soit nécessaire d ' introduire dans l a Convention 
unique une disposition visant à prévenir de telles 
situations car, à son avis, les dispositions d'une 
convention ne peuvent pas influer sur l'élaboration 
de l a législation nationale telle qu'elle est prévue 
par la const i tut ion . 

L 'Observateur permanent de l a République 
fédérale d'Allemagne auprès de l 'Organisat ion des 
Nations Unies, au n o m de son gouvernement, a 
l 'honneur de prier le Secrétaire général des Nations 
Unies de communiquer le texte de la présente 
note aux délégations à la Conférence des Nations 
Unies pour l ' adopt ion d'une convention unique 
sur les stupéfiants, ainsi qu 'aux membres de 
l 'Organe de contrôle des stupéfiants. 



V . C O M P T E S R E N D U S D E S SÉANCES D E S C O M I T É S 

1. B u r e a u 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mercredi 25 janvier 1961, à 11 heures 

Président: M . S C H U R M A N N 
(Président de l a Conférence) 

O r g a n i s a t i o n des t r a v a u x 
( E / C O N F . 3 4 / 3 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 / L . 1 ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le premier devoir 
des membres d u Bureau est d'examiner la note du 
Secrétaire général relative à l 'organisation des 
t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3) ; i l indique 
brièvement les fonctions d u Bureau, de la Commis
sion de vérification des pouvoirs, d u Comité de 
rédaction et d u Comité technique. A propos des 
autres commissions dont i l est question aux para
graphes 7 et 8 du document, i l pense que la Confé
rence voudra peut-être adopter la suggestion de 
désigner de pet i ts comités ad hoc ou groupes de 
t r a v a i l , pour revoir le texte des articles ou dispo
sitions pour lesquels des amendements seraient 
présentés. Ces comités ou groupes de t r a v a i l 
comprendraient les auteurs des amendements et 
t oute autre part ie intéressée — mais le nombre de 
leurs membres devrait rester aussi réduit que 
possible — et i ls pourraient présenter u n seul 
texte de compromis, ou, à défaut, des projets 
différents, en vue de leur examen par la Conférence. 

M . T A B I B I (Afghanistan) demande, à propos 
d u paragraphe 4, s ' i l a raison de supposer q u ' u n 
vice-président q u i serait président d'une commis
sion conserverait son dro i t de vote au Bureau en 
qualité de vice-président, mais ne pourra i t voter 
comme président d'une commission. 

Le P R É S I D E N T répond que ce po int de vue 
est correct. 

M . T A B I B I (Afghanistan) espère que le gros des 
t r a v a u x de l a Conférence pourra être achevé avant 
la reprise de la session de l'Assemblée générale, 
car les petites délégations comme la délégation 
afghane ne pourraient assister aux deux sessions 
en même temps. 

Le P R É S I D E N T d i t que ce vœu pourra être 
réalisé si la Conférence respecte le programme de 
t r a v a i l proposé dans le document E/CONF.34/ 
C . l / L . l . I l propose qu 'avant d'aborder l 'examen 
détaillé de ce document, le Bureau accepte, 

comme directives générales, les suggestions concer
nant l 'organisation des t r a v a u x que contient le 
document E/CONF.34/3. 

17 en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Bureau à examiner 

l a note du Secrétariat sur la divis ion de la Conven
t i o n et le programme de t r a v a i l proposés dans le 
document E/CONF.34/C.1/L.1 q u i , avec les para 
graphes 11 et 12 de la note d u Secrétaire général 
sur l 'organisation des t r a v a u x de la Conférence 
(E/CONF.34/3), constituent en fa i t l 'ordre d u 
j o u r de la Conférence. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , au sujet de l'alinéa a 
d u paragraphe 3, est d'avis l u i aussi q u ' i l convien
dra i t de considérer les articles 2 et 3 comme 
formant u n groupe, mais i l estime qu'une décision 
doit être prise sur l 'art i c le 2 avant l 'examen de 
l 'ar t i c le 3. L 'ar t i c l e 2 soulève une impor tante 
question de principe concernant l ' i n te rd i c t i on 
obligatoire de certaines drogues. L 'art i c le 3 soulève 
en outre plusieurs autres questions dont la dis
cussion serait simplifiée si l ' on prenait t o u t d 'abord 
une décision sur l ' in terd i c t i on . 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l comprend p a r f a i 
tement le po int de vue d u représentant d u 
Royaume-Uni , mais i l estime néanmoins q u ' i l 
n'est pas nécessaire de modifier ce que prévoit 
l'alinéa a d u paragraphe 3, étant donné que là 
Conférence pourra voter sur les articles dans 
l 'ordre qu'elle jugera bon. 

Selon M . B A N E R J I (Inde), les mesures de 
contrôle concernant le pavot à op ium, la feuille 
de coca et la cannabis (alinéas c, d et e d u para 
graphe 3) sont à examiner ensemble car elles 
posent des problèmes analogues. I l serait logique 
d'examiner d 'abord les mesures de contrôle rela
tives aux parties de ces plantes qu i contiennent 
le plus de substance stupéfiante, puis celles qu i 
concernent le reste de l a plante. E n outre, pour 
des raisons d'uniformité et de concision, l 'examen 
de dispositions relatives aux trois plantes devrait 
être confié au même groupe de t r a v a i l . 

M . M E N E M E N C I O G L O U (Turquie) demande 
instamment que chacune des trois parties soit 
étudiée séparément car les mesures de contrôle 
diffèrent beaucoup d 'un cas à l 'autre . 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) précise que; 
les alinéas c, d et e du paragraphe 3 contiennent, 
des éléments communs aussi bien que des éléments 

83 
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différents et q u ' i l y aurait u n inconvénient à 
examiner ensemble ces trois parties, à savoir que 
le groupe de t r a v a i l devrait avoir une très large 
composition pour comprendre toutes les délé
gations intéressées à l 'une ou l 'autre des parties. 
Nombreuses sont les délégations qu i ne s'inté
ressent qu'à l 'une des parties. Cependant, i l 
faudrai t une certaine coordination si l ' on crée 
trois groupes de t r a v a i l d is t incts ; on pourrai t 
peut-être l'assurer en nommant u n président 
unique pour les trois groupes. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) demande si la 
Convention aura u n préambule, comme i l est 
d'usage. 

Le P R É S I D E N T signale q u ' i l est fa i t ment ion 
d 'un « préambule (le cas échéant) » à l'alinéa m 
d u paragraphe 3. Le Secrétariat établira u n texte 
qu i sera soumis à la Conférence. 
! M . M E N E M E N C I O G L O U (Turquie) demande 
si les parties seront examinées dans l 'ordre indiqué 
au paragraphe 3. S' i l en est ainsi, i l est inoppor tun 
de laisser les définitions pour la fin, car la Confé
rence ne pourra adopter les articles t a n t qu 'on 
n 'aura pas arrêté les définitions des termes qu i 
s'y t rouvent . U n groupe de t r a v a i l pourra i t être 
chargé d'examiner les définitions pendant que 
les autres t r a v a u x se poursuivent. 

Le P R É S I D E N T d i t que les définitions devraient 
être examinées en même temps que les articles 
pertinents. 
I M . M E N E M E N C I O G L O U (Turquie) d i t que 
cette méthode serait satisfaisante à condit ion que 
les définitions relatives à un article soient adoptées 
avant le vote sur l 'ar t i c le lui-même. 

Le P R É S I D E N T propose au Bureau d 'ap
prouver la divis ion de la discussion et le programme 
de t r a v a i l proposés aux paragraphes 3 et 4 d u 
document E/CONF.34/C.1/L.1 . 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 11 h 45. 

D E U X I È M E SÉANCE 

Mardi 14 février 1961, à 12 heures 

Président: M . S C H U R M A N N 
(Président de la Conférence) 

P r o g r a m m e de t r a v a i l de l a Conférence 
( E / C O N F . 3 4 / C . 1 / L . 1 ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Bureau se réunit 
pour faire le po int des t r a v a u x de la Conférence 
et examiner les suggestions éventuelles tendant 
à améliorer les méthodes de t r a v a i l . 

Dans l'ensemble, le programme de t r a v a i l t e l 
q u ' i l est exposé au paragraphe 4 de la note du 

Secrétariat (E/CONF.34/C.1/L.1) a été respecté. 
Les comités ad hoc chargés de l a part ie a (articles 2 
et 3), de la part ie b (articles 30 et 40 à 43) ont 
achevé leurs t r a v a u x ainsi que le Comité chargé de 
la partie c (articles 31 à 34) et de la part ie d ( a r t i 
cles 35 à 38) ; seules, pour ce dernier, certaines 
décisions définitives ont été reportées au vendredi 
suivant , 17 février. L a séance plénière qu i se 
t iendra plus t a r d dans la journée sera ainsi à 
même d'examiner le rapport sur la part ie a ( a r t i 
cles 2 et 3) et peut-être partiel lement le rappor t 
sur l a partie b (articles 30 et 40 à 43). : 

Ains i q u ' i l ressort d u paragraphe 1 de la note 
d u Secrétariat, les t r a v a u x de la Conférence 
seraient hâtés si certaines parties de la Convention 
pouvaient être examinées en séance plénière 
sans être renvoyées à u n comité ad hoc. I l appar
t iendra évidemment à la Conférence elle-même de 
se prononcer dans chaque cas, mais le Président 
espère que le renvoi à u n comité ad hoc ne sera 
pas nécessaire pour examiner u n article aussi 
court et aussi généralement accepté que l ' a r 
ticle 47 ou les clauses finales figurant aux a r t i 
cles 48 à 57, q u i présentent t a n t de s imil i tudes 
avec les clauses finales d'autres conventions. 

M . R O D I O N O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fa i t observer que le rapport d u 
Comité ad hoc chargé de la partie b (articles 30, 
40 à 43) n'a été distribué que le m a t i n et que la 
t raduc t i on russe n'est pas encore disponible. On 
pourra donc difficilement examiner une part ie 
de ce rapport au cours de la séance plénière q u i 
doi t se tenir dans l'après-midi. M . Rodionov p r o 
pose q u ' u n interval le d 'au moins 24 heures soit 
respecté entre le moment où u n document est 
distribué et celui où i l est examiné par la Confé
rence et que les traduct ions soient disponibles 
avant cet examen. 

Les méthodes suivies par les comités ad hoc 
pourraient être améliorées au moins sur u n po int . 
Les membres de ces comités formulent des obser
vations et des propositions concernant les textes 
dont i ls sont saisis, mais n ' ont souvent pas connais
sance de ce qu i figure dans le rapport des comités 
ad hoc que le Secrétariat prépare à p a r t i r des 
comptes rendus analytiques. Selon M . Rodionov, 
i l serait plus rat ionnel que les comités ad hoc 
soient en mesure d'examiner et d'adopter leurs 
propres rapports . 

Le P R É S I D E N T déclare q u ' i l approuve l a 
première suggestion d u représentant de l ' U n i o n 
soviétique. L a part ie b (articles 30 et 40 à 43) ne 
sera donc pas examinée au cours de la séance plé
nière de l'après-midi. A u sujet de la deuxième 
suggestion en revanche, i l doute q u ' i l soit prat ique , 
si l ' on veut respecter le programme de t r a v a i l , 
d'exiger que les comités ad hoc adoptent leurs 
rapports . S'il n ' y a pas d'objections, le Président 
se contentera de laisser à chaque comité le soin 
de décider s ' i l do i t examiner et adopter son 
rapport . 
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M . G R E E N (Royaume-Uni) se félicite de la 
déclaration d u Président au sujet d u r y t h m e des 
t r a v a u x de la Conférence, mais souligne q u ' i l 
reste encore beaucoup à faire et q u ' i l serait possible 
de gagner d u temps en apportant certaines amélio
rations aux méthodes suivies. I l appuie le po int 
de vue d u Président selon lequel on pourra i t 
éviter de renvoyer à des comités ad hoc certaines 
parties de la Convention. 

On pourra i t demander aux délégations d'éviter 
dans leurs interventions en séance plénière toutes 
considérations sur des questions qui seront exa
minées par les comités ad hoc et faire savoir aux 
représentants que, s'ils le désirent, ils peuvent 
partic iper aux t ravaux de ces comités sans avoir 
d 'abord à prononcer des déclarations en séance 
plénière sur les parties qu i les intéressent. De plus, 
lorsqu ' i l semble nécessaire que l a Conférence se 
prononce sur une question de principe avant de 
renvoyer une part ie de la Convention à u n comité, 
i l conviendrait d ' inv i ter les membres à le faire à 
la séance plénière. Si la délégation br i tannique 
s'est opposée à ce qu'une telle décision soit prise 
en ce qu i concerne l 'art i c le 2, cette procédure 
pourrai t néanmoins être souhaitable dans certains 
autres cas. 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l accepte toutes les 
suggestions d u représentant du Royaume-Uni , 
sauf la dernière. I l appartient à la Conférence 
elle-même de décider s ' i l convient de donner des 
directives à t e l ou te l comité ad hoc. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) se 
félicite d'apprendre que, contrairement à l ' i m 
pression de la délégation des Etats -Unis , la Confé
rence n'est pas en re tard dans ses t ravaux . I l 
croyait que le comité ad hoc chargé de la part ie b 
(articles 30 et 40 à 43) n 'avai t pas encore achevé 
l 'examen de l 'art ic le 42. 

M . B A N E R J I (Inde) demande quels sont les 
points qu i figureront à l 'ordre d u j our des séances 
plénières pendant la semaine en cours. 

Parlant en t a n t que Président d u Comité ad hoc 
chargé de l a part ie b (articles 30 et 40 à 43), 
M . Baner j i confirme que ce comité n'a pas termine 
ses t r a v a u x sur l 'art ic le 42. 

A propos des observations d u représentant de 
l 'URSS, M . Baner j i d i t q u ' i l pourra i t y avoir 
intérêt à prévoir une séance supplémentaire d 'un 
comité ad hoc pour l u i permettre d'adopter son 
rapport dans les cas où des principes, plutôt, q u ' u n 
texte part icul ier , ont été recommandés à la Confé
rence réunie en séance plénière. 

Le P R É S I D E N T déclare que l ' on se propose 
d'inscrire à l ' ordre d u j our des séances plénières 
de la Conférence, pour examen pendant la semaine 
en cours, les rapports d u Comité concernant les 
parties a (articles 2 et 3) , b (articles 30 et 40 à 43) 
et d (articles 35 à 38), l 'art ic le 47 sans q u ' i l soit 
renvoyé à u n comité, et peut-être la discussion 
préliminaire sur la part ie g (articles 4, 20, 21 et 

26 à 29). E n ce qu i concerne la part ie b, ( a r t i 
cles 30 et 40 à 43) le Président propose que les 
articles déjà examinés par le Comité ad hoc 
compétent soient repris par la Conférence en séance 
plénière et que le Comité présente un rapport 
complémentaire lorsqu ' i l aura achevé ses t ravaux . 

M . C U R R A N (Canada), parlant en t a n t que 
Président du Comité de rédaction, estime q u ' i l 
ne convient pas d ' inv i ter ce comité à se réunir en 
même temps que d'autres organes de la Conférence. 
I l propose de prier les délégations qu i formulent 
incidemment des suggestions au Comité de rédac
t i o n au cours de leurs déclarations de communiquer 
ces suggestions à ce dernier par écrit. 

Le P R É S I D E N T d i t que tous les moyens 
seront mis en œuvre pour éviter que plusieurs 
séances se t iennent simultanément. I l demandera 
à l a Conférence en séance plénière que les pro 
positions orales destinées au Comité de rédaction 
soient également présentées par écrit. 

M . R O D I O N O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t q u ' i l partage en principe 
l 'avis de ceux qu i désirent hâter le r y t h m e des 
t r a v a u x de la Conférence. Toutefois, i l ne faudra i t 
pas que cette considération amène à sacrifier l a 
qualité de ces t ravaux , car la Convention est u n 
instrument internat iona l i m p o r t a n t q u i demeurera 
en vigueur pendant de nombreuses années. E n 
ce q u i concerne les articles ou les parties de la 
Convention qu i pourraient être adoptés sans être 
renvoyés à u n comité, i l serait prématuré de régler 
cette question avant d 'avoir examiné les premiers 
rapports soumis à la Conférence. 

Le P R É S I D E N T déclare q u ' i l a fa i t cette 
suggestion en partant de l'idée que, si l ' on cons
t a t a i t que certaines parties pouvaient être étudiées 
directement en séance plénière, i l faudrait adopter 
cette procédure. 

Le D r M A B I L E A U (France) t o u t en se rendant 
compte des difficultés rencontrées, espère que le 
Secrétariat parviendra à réduire le re tard dans 
la t raduc t i on en français des documents de la 
Conférence. 

M . M A U R T U A (Pérou) d i t q u ' i l ne partage pas 
l 'avis selon lequel les clauses finales ne posent pas 
de problèmes. Le paragraphe 4 de l 'ar t i c le 56 
impose certaines restrictions en matière de réserves 
à l a Convention et l a question des réserves donne 
généralement l ieu à des difficultés. M . M a u r t u a 
estime que les clauses finales devront être renvoyées 
à u n comité ad hoc. 

Le P R É S I D E N T répète que le Bureau n'est 
appelé à prendre aucune décision définitive sur 
cette question. Toutefois, le seul fa i t q u ' i l existe 
u n désaccord sur u n texte ne suffit pas à just i f i er 
le renvoi à u n comité. U n comité in terv ient lors
q u ' i l s'agit de préparer u n nouveau texte . 

L a séance est levée à 12 h 45. 
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T R O I S I È M E SÉANCE 

Mardi 28 février 1961, à 14 h 55 

Président: M . S C H U R M A N N 
(Président de l a Conférence) 

O r g a n i s a t i o n des t r a v a u x 
( E / C O N F . 3 4 / C . 1 / L . 2 ) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Bureau à examiner 
le document E/CONF.34/C.1/L.2 qu i montre , sous 
forme de tableau, les progrès accomplis par la 
Conférence sur les divers articles du troisième 
pro jet . Le Comité ad hoc chargé de l a part ie a 
(articles 2 et 3) a presque terminé ses t r a v a u x mais 
i l devra attendre que l a Conférence se soit p ro 
noncée sur l 'art ic le 54 avant d'examiner le para
graphe 9 de l 'art ic le 2 (E/CONF.34/C.2/L.7) et 
qu'elle a i t pris une décision au sujet de l 'art i c le 10 
avant d'aborder l'étude des paragraphes 7 et 9 de 
l 'art ic le 3 (E/CONF.34/C.2/L.7). Le Comité ad hoc 
chargé de la partie b (articles 30 et 40 à 43) do i t , 
de même, attendre que l ' on ait examiné les dis
positions relatives aux évaluations avant d'étudier 
le paragraphe 1 de l 'art ic le 42 et que l ' on ait 
achevé l 'examen des dispositions pénales (partie k) 
(articles 44 à 46) s ' i l do i t examiner également 
l 'art i c le 25. Le Comité ad hoc chargé de la part ie c 
(articles 31 à 34) n 'a pas encore pris de décision 
sur les articles 32 et 33, mais espère que les délé
gations intéressées parviendront bientôt à u n 
accord à ce sujet. Les articles 36 et 37 ont été 
renvoyés à nouveau au Comité ad hoc chargé de 
la partie d (articles 35 à 38), q u i en achèvera 
probablement bientôt l 'examen. Le Comité ad hoc 
chargé de la part ie e (article 39) et le Comité 
technique ont terminé leurs t r a v a u x . Quant à la 
part ie / (article 47), elle a été renvoyée directement 
au Comité de rédaction. Restent à examiner en 
comité les parties g (articles 4, 20, 21 et 26 à 29), 
h (article 22) et i (articles 5 à 19,23 et 24). L 'examen 
des articles 44 à 46 (partie k) relati fs aux sanctions 
pénales nécessitera aussi probablement la création 
d 'un comité ad hoc. E n revanche, les définitions 
(partie m) ont déjà été examinées, et les dispo
sitions générales contenues dans les articles 48 
à 57 (partie /) pourront sans doute être discutées 
en séance plénière. 

Le Président espère que les comités ad hoc 
auront terminé leurs t r a v a u x à la fin de la pré
sente semaine af in que la Conférence ait le temps 
d'examiner en séance plénière le rapport de ces 
comités, ainsi que les articles des parties k ( a r t i 
cles 44 à 46) et / (articles 48 à 57). I l espère éga
lement que le Comité de vérification des pouvoirs 
pourra bientôt se réunir. 

M . C U R R A N (Canada) rappelle, en qualité de 
Président d u Comité de rédaction que ce Comité a 
maintenant établi son rapport sur les articles 2, 
3, 30 et 40 mais doit attendre l a décision finale d u 
Comité ad hoc chargé de la part ie b (articles 30 

et 40 à 43) avant d'achever la rédaction des 
articles 4 1 , 42 et 43. Le Comité de rédaction do i t 
pouvoir se réunir plus souvent et plus longuement 
si l ' on veut q u ' i l termine ses t r a v a u x à temps. 
E n outre, i l serait souvent préférable, pour gagner 
d u temps, de renvoyer directement les articles 
au Comité de rédaction. I l suffit, en effet, de l u i 
donner des directives claires, car une convention 
internat ionale , qu i doi t ten ir compte des d i f 
férences d'ordre législatif et adminis trat i f entre 
les divers pays, n 'a pas à avoir la même précision 
que des lois nationales; i l faut avant t o u t que ses 
dispositions soient claires af in que chaque pays 
voie sans difficulté les mesures législatives q u ' i l 
a à prendre. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Secrétariat fera 
le nécessaire pour que le Comité de rédaction 
puisse siéger chaque m a t i n de 10 à 13 heures. 
E n réponse à une question de M . Curran (Canada), 
i l confirme qu'à son avis i l est peu probable que 
les articles 44 à 46 puissent être discutés en séance 
plénière sans être renvoyés à un comité ad hoc. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) pense, l u i aussi, 
que les articles 44 à 46, en raison des points d i f 
ficiles et prêtant à controverse qu' i ls soulèvent, 
ne devraient pas être examinés sans avoir été préa
lablement renvoyés à u n comité ad hoc. E n réponse 
à une question de M . Baner j i (Inde) , i l précise 
que, pour des raisons budgétaires, i l est très 
difficile de prévoir des séances le samedi ou l a 
n u i t . Si la Conférence juge q u ' i l l u i sera difficile 
de terminer ses t r a v a u x à temps, i l serait pré
férable d'envisager d 'abord d'allonger les séances. 
De toute façon, i l est très souhaitable que l a 
Conférence s'efforce de terminer ses t r a v a u x à la 
date prévue, c'est-à-dire le 17 mars. 

M . R A B A S A (Mexique) rappelle que diverses 
délégations ont des obligations qui ne leur permettent 
pas de rester à New Y o r k au-delà d u 17 mars. I l 
est donc indispensable que l a Conférence ne se 
prolonge pas après la date prévue. A cette fin, i l 
serait peut-être souhaitable de recommander que 
les interventions soient aussi brèves que possible, 
sans préjudice évidemment du dro i t de chaque 
délégation d'exposer l ibrement sa posit ion. 

Le P R É S I D E N T pense que la Conférence doi t 
pouvoir terminer ses t r a v a u x à la date prévue. 
Le Bureau pourra i t se réunir à nouveau la semaine 
suivante pour examiner les mesures à prendre 
éventuellement à cette fin. 

M . M A U R T U A (Pérou) a déjà eu l'occasion de 
signaler que les dispositions générales, notamment 
les articles relatifs à l 'appl icat ion terr i tor ia le , aux 
amendements, aux différends et aux réserves, 
risquent de susciter des difficultés. I l est donc 
souhaitable que ces dispositions soient examinées 
en séance plénière le plus tôt possible af in qu'elles 
puissent, le cas échéant, être renvoyées sans 
tarder à u n comité ad hoc. Cela permettra i t de 
gagner d u temps et augmenterait les chances de 
terminer les t ravaux à la date prévue. 



V . Comptes r e n d u s des séances des comités 87 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que les clauses 
finales sont prat iquement identiques dans toutes 
les conventions et que les difficultés qu'elles 
soulèvent sont les mêmes pour toutes les confé
rences des Nations Unies. On devrait donc pouvoir 
les examiner sans difficulté en séance plénière 
puisque les possibilités qu i s'offrent sont claires 
pour toutes les délégations. 

L a séance est levée à 15 h 30. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Mardi 14 mars 1961, à 17 h 45 

Président: M . A S L A M (Pakistan) 

O r g a n i s a t i o n des t r a v a u x 
( E / C O N F . 3 4 / C . l / L . 2 / R e v . 2 ) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Secrétaire exécutif à 
faire quelques remarques sur les t r a v a u x de la 
Conférence compte tenu du document E /CONF. 
34/C.1/L.2 qui montre , sous forme de tableau, les 
progrès accomplis sur les divers articles du t r o i 
sième projet . 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t q u ' i l reste 
encore beaucoup à faire, mais que les délégations 
paraissent néanmoins s'accorder à penser q u ' i l 
serait bon que la Convention puisse être signée 
avant Pâques. Le Secrétariat aura besoin de quatre 
ou c inq jours pour assurer la t raduc t i on et l a mise 
en forme du texte définitif. Pour que la Convention 
puisse être ouverte à la signature le 28 mars, i l 
faudrait que les séances se terminent le 22 au plus 
t a r d . L a Conférence devra donc envisager de ten ir 
au moins une séance de n u i t . Si elle procède ainsi, 
u n volume de t r a v a i l assez considérable sera sans 
doute accumulé d ' ic i samedi pour le Comité de 
rédaction, qu i voudra peut-être ten ir ce jour-là 
deux séances normales ou une seule séance al lant 
jusqu'à 15 ou 16 heures. Le Secrétariat serait en 
mesure de fournir les services nécessaires. 

M . R A B A S A (Mexique) voudra i t savoir si la 
décision de tenir la cérémonie de signature vers la 
fin d u mois de mars est définitive. E n effet, d'une 
par t les représentants veulent retenir leurs places 
pour rentrer dans leurs pays et d 'autre par t , i ls 
auront peut-être besoin de demander des ins
truct ions à leurs gouvernements. 

Le P R É S I D E N T d i t que la décision définitive 
dépend bien entendu de la Conférence elle-même, 
qui ne devra alors épargner aucun effort pour 
terminer ses réunions le 22 mars. 

M . C U R R A N (Canada, Président d u Comité de 
rédaction) d i t que le temps dont le Comité de 
rédaction dispose actuellement pour s 'acquitter de 
sa tâche est très insuffisant: une heure ou une 
heure et demie par j o u r ne l u i permettent guère 
d'avancer. A mesure que les t r a v a u x de l a Confé
rence progressent, des modifications apportées à 

certains articles entraînent des changements dans 
d'autres articles, de sorte q u ' i l n ' y a pas actuel
lement un seul article d u projet de Convention 
q u i soit entièrement réglé. Si la Conférence veut 
achever ses t r a v a u x le 22 mars, i l faut que le 
Comité de rédaction puisse l u i soumettre le texte 
définitif du projet le m a r d i 21 au plus t a r d . E n 
effet, supposer que le texte définitif que pré
sentera le Comité de rédaction ne donnera l ieu à 
aucun débat serait faire preuve d 'un optimisme 
exagéré. Jusqu'à présent, les rapports des comités 
ad hoc ont f a i t l ' ob jet de très longues discussions 
en deuxième lecture en séance plénière, de sorte 
que les textes se sont accumulés et n 'ont p u être 
renvoyés à mesure au Comité de rédaction. A u 
stade actuel, M . Curran ne peut affirmer que le 
Comité de rédaction pourra achever son t r a v a i l 
pour le 21 mars, même au p r i x des plus grands 
efforts. E n conséquence, le mieux serait peut -
être, non que le Comité de rédaction se réunisse 
samedi, mais que les comités ad hoc ou la Confé
rence plénière t iennent des séances de n u i t et 
deux séances samedi prochain et achèvent ainsi 
entièrement leur t r a v a i l . Le Comité de rédaction 
aurait alors devant l u i deux ou trois jours pour 
mettre la dernière main à l'ensemble d u projet . 

M . R O D I O N O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) partage entièrement les vues d u 
Président d u Comité de rédaction et voudrai t l u i 
aussi mettre en garde les représentants contre 
une a t t i tude t r o p optimiste. L a Conférence plé
nière a encore beaucoup à fa ire : elle doit achever 
l'étude des rapports des comités ad hoc, d u Comité 
de rédaction et d u Comité technique. El le n 'a pas 
encore commencé à examiner les derniers articles 
de la Convention, qu i ont eux aussi leur i m p o r 
tance et pourraient donner Heu à des amende
ments. Compte tenu de t o u t cela, i l ne serait pas 
exagéré de prévoir pour la Conférence plénière 
la possibilité de voter jusque vers le 28 mars sur 
l'ensemble d u texte. I l faudrait pour cela que le 
texte définitif d u projet l u i soit soumis en entier 
vers le 24 ou le 25. I l ne s'agit pas là d'une propo
sit ion formelle, mais d'une simple expression 
d 'opinion. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) fa i t observer 
que dans ce cas, i l serait exclu que la Convention 
soit ouverte à la signature avant Pâques. Sans 
doute les représentants permanents des diverses 
délégations pourraient être habilités à signer ces 
instruments si les représentants à l a Conférence 
étaient obligés de rentrer dans leur pays avant 
la cérémonie de signature. Mais, comme le Secré
t a r i a t l ' a déjà indiqué, quatre ou c inq jours de 
t r a v a i l sont le m i n i m u m indispensable à la mise 
en forme de cet ins trument dans toutes les langues. 
Avec l ' i n t e r r u p t i o n des fêtes de Pâques, la céré
monie de signature ne pourra i t donc avoir l ieu 
avant le 11 ou le 12 a v r i l . 

M . B A N E R J I (Inde) est d'avis que la Confé
rence doit s'efforcer de terminer ses t r a v a u x dès 
que possible, af in que la Convention puisse être 
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ouverte à la signature le 30 ou le 31 mars au plus 
t a r d . Elle devrait donc prévoir des séances de 
n u i t et des séances d u samedi. M . Baner j i pense, 
comme le Président d u Comité de rédaction, q u ' i l 
serait préférable que ce Comité puisse disposer 
de deux ou trois jours pleins pour travai l ler t r a n 
qui l lement après l'achèvement complet des t r a v a u x 
de la Conférence, qu i n 'aurai t plus ensuite qu'à 
voter sur le texte définitif. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) pense aussi, en 
t a n t que membre d u Comité de rédaction, que ce 
Comité aura besoin d 'au moins trois jours pour 
mettre la dernière main au texte . I l pense en 
outre que la Conférence devrait t o u t faire pour 
terminer les t r a v a u x avant Pâques. Les repré
sentants qu i ont négocié cet i m p o r t a n t traité 
devraient pouvoir le signer eux-mêmes, ce qu' i ls 
ont pleins pouvoirs de faire, au l ieu de laisser ce 
soin à leurs délégations permanentes. 

Le P R É S I D E N T propose que la première 
séance de n u i t a i t l i eu le j eudi 16 mars, af in de 
donner au Secrétariat le temps de prendre les 
dispositions nécessaires. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) appuie cette pro 
posit ion. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie également 
cette proposition, mais est d'avis que les repré
sentants ne devraient pas être t rop optimistes 
quant à la possibilité de terminer avant Pâques. 
I l serait regrettable que la Conférence, qu i a 
passé beaucoup de temps sur des questions secon
daires, examine à l a hâte les questions i m p o r 
tantes qu i l u i restent à étudier, au risque de nuire 
à la qualité de son t r a v a i l . 

est décidé que la première séance de nuit aura 
lieu le jeudi 16 mars à 20 h 30. 

M . W A R R E N (Australie) demande si la Confé
rence a l ' i n t e n t i o n de s'en tenir à une seule séance 
de n u i t . Sinon, i l vaudra i t mieux fixer dès m a i n 
tenant les dates des autres séances af in que les 
représentants puissent prendre leurs dispositions 
en conséquence. 

M . B A N E R J I (Inde) estime que la Conférence 
devrait également envisager dès maintenant des 
séances du samedi, si le Secrétariat peut en assurer 
le service. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que le 
Comité de rédaction pourra i t sans difficulté se 
réunir le samedi 18 mars. 

M . C U R R A N (Canada, Président d u Comité de 
rédaction) estime que, si le Comité de rédaction 
peut se réunir, la Conférence plénière ou les comités 
ad hoc doivent pouvoir le faire aussi. Or i l a déjà 
exprimé l 'avis q u ' i l faudrai t que la Conférence 
finisse ses t r a v a u x avant que le Comité de rédac
t i o n ne se réunisse. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) indique que le 
Comité de rédaction n 'a pas besoin de rédacteurs 
de comptes rendus et que de ce fa i t le coût serait 
moins élevé s ' i l siégeait le samedi. 

M . B A N E R J I (Inde) s'associe aux remarques 
d u Président du Comité de rédaction. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose que l ' on 
prévoie outre la séance de n u i t de jeudi , une 
séance de n u i t pour vendredi et une ou deux 
séances d u Comité de rédaction pour samedi. 
L a Conférence ferait alors le point l u n d i et pren
d r a i t les décisions voulues pour la semaine à 
venir . 

Le P R É S I D E N T suggère qu 'avant de fixer 
définitivement une séance de n u i t pour vendredi 
on consulte les membres de la Conférence qui ne 
sont pas membres du Bureau. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) d i t que l ' on pour
r a i t également envisager, pour hâter les t r a v a u x , 
d'allonger les séances de l'après-midi. 

Le P R É S I D E N T prend note de cette suggestion. 
M . R O D I O N O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) rappelle qu'à l 'une des der
nières séances plénières le Président a proposé, 
pour accélérer les t ravaux , que si une délégation 
présentait une proposition visant à omettre u n 
passage d 'un texte i l m e t t r a i t aux vo ix à la fois 
son maint ien et sa suppression. I l demande si 
l ' on a l ' i n t e n t i o n de continuer à procéder ainsi 
pour toute la suite des t r a v a u x . 

Le P R É S I D E N T répond que la Conférence a 
approuvé cette procédure, q u i sera suivie désor
mais. 

L a séance est levée à 18 h 30. 
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2. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 30 janvier 1961, à 15 h 10 

Président provisoire: M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président: M . T A B I B I (Afghanistan) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le Comité 
à proposer des candidats aux fonctions de 
Président. 

M . C U R R A N (Canada) propose la candidature 
de M . T a b i b i (Afghanistan). 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), M . K R U Y S S E 
(Pays-Bas), le D* M A B I L E A U (France), M . de 
B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), le D r I S M A I L 
(République arabe unie), M . A C B A (Turquie) , 
M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques socia
listes soviétiques), M . B I T T E N C O U R T (Brésil), 
M . G R E E N (Royaume-Uni) , M . V E R T E S ( H o n 
grie), M . R A J (Inde), M . A Z A R A K H S H ( I ran) , 
M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne), 
M . W A R R E N (Australie) , M . L I M B (Corée) et 
M . J O U R Y (Jordanie) appuient cette proposit ion. 

M. Tabibi {Afghanistan) est élu Président par 
acclamation et prend la présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième 
P r o j e t de Convention unique s u r les stupé
f iants ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34 /1 et A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 1 ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a été ins 
titué à la sixième séance plénière pour examiner 
les articles 2 et 3 d u troisième projet . I l l ' i n v i t e 
à commencer par l 'examen de l 'art i c le 2 au sujet 
duquel la délégation canadienne a proposé une 
nouvelle rédaction pour les deux premiers para
graphes (E/CONF.34/C.2 /L.I ) . 

Article 2 

(Substances soumises au contrôle) 

Paragraphes 1 et 2 

M . C U R R A N (Canada) d i t qu'en préparant u n 
texte qu i puisse servir de base de t r a v a i l (E /CONF. 
34/C.2/L.1), i l s'est efforcé de tenir compte, autant 
que possible, des diverses vues exprimées aux 
séances plénières. Dans le premier paragraphe, i l 
a vou lu énumérer les dispositions que visent i m p l i 
c itement les mots « sauf disposition particulière 
en sens contraire» à l'alinéa 1 a de l 'art ic le 2 d u 

projet de Convention. L a liste n'est peut-être pas 
exhaustive et devrait être soigneusement vérifiée. 
Les paragraphes 2 et 4 précisent le sens des mots 
«sauf ind icat ion en sens contraire» qu i figurent 
aux alinéas 1 b et 1 d d u projet . A u paragraphe 5, 
le représentant d u Canada a tenté de régler une 
question très débattue, à savoir si le contrôle des 
stupéfiants inscrits au tableau I V devrait être 
obligatoire ou recommandé. L a responsabilité de 
la qualité du contrôle incomberait directement 
aux Parties à la Convention, et aucun gouver
nement ne pourrai t se trouver dans une s i tuat ion 
telle q u ' i l estimerait devoir rejeter une recom
mandat ion de la Commission internationale des 
stupéfiants. E n outre, la question de l ' i n t e r 
d ic t ion , si une Partie souhaite prendre une telle 
mesure, se trouve résolue, compte tenu notamment 
de la position des Etats -Unis en matière de 
contributions. 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fa i t observer que le texte 
d u représentant d u Canada vient seulement d'être 
distribué en anglais et n 'a pas encore été t r a d u i t 
dans les autres langues de t r a v a i l ; elle n'est donc 
pas en mesure de le discuter actuellement. D ' a i l 
leurs, lorsque ce texte paraîtra en russe, la délé
gat ion de l 'URSS voudra avoir le temps de l'étudier 
à fond avant de se prononcer à son sujet. 

Le D* M A B I L E A U (France) et M . A C B A 
(Turquie) appuient le po int de vue de la repré
sentante de l 'URSS et font des observations ana
logues au sujet d u texte français. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) propose que dans 
ces conditions, le Comité ajourne l 'examen de 
l 'art i c le 2, en ce qu i concerne les paragraphes 1 
et 2 en particul ier . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) propose 
que le Comité aborde l 'examen des autres para
graphes de l 'art ic le 2 à la présente séance. 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l va mettre les deux 
propositions aux vo ix . 

Par 22 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la 
proposition de la Yougoslavie est adoptée. 

Par 15 voix contre 3, avec 5 abstentions, la pro
position des Etats-Unis est adoptée. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
u n par u n les autres paragraphes de l 'art i c le 2, 
numérotés de 3 à 5. 

Paragraphe 3 
M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) t rouve 

inuti les les mots « synthétiques et autres », au 
paragraphe 3 et propose de les supprimer. Le reste 
d u paragraphe peut être maintenu. 

Selon M . K R U Y S S E (Pays-Bas), la proposit ion 
de la délégation des Etats -Unis semble logique. 
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puisque le mot « stupéfiant », t e l q u ' i l est défini 
à l'alinéa k de l 'art ic le 1, comprend nettement les 
substances synthétiques. 

M . Kruysse se demande si le paragraphe 3 
vise les substances à p a r t i r desquelles on peut 
obtenir les stupéfiants inscrits aux tableaux I 
et I I . De l 'avis de la délégation néerlandaise, les 
substances intermédiaires, qu i peuvent servir à 
l a fabricat ion i l l i c i te des stupéfiants, devraient 
être inscrites au tableau I ou dans u n tableau 
dist inct , comme ce f u t le cas dans la Convention 
de 1931. I l ne fa i t aucun doute que les substances 
transformables doivent être soumises à u n contrôle ; 
une disposition générale prescrivant aux parties 
d'exercer des mesures de surveillance est insuff i 
sante, car une substance q u ' u n gouvernement 
donné pourra i t décider de ne pas soumettre à u n 
contrôle risque d'être vendue à d'autres pays. Sous 
sa forme actuelle, le paragraphe en question 
pourra i t même s'appliquer à des substances telles 
que l 'anhydride acétique. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) appuie la propo
sit ion des Etats -Unis et signale que l 'expression 
« stupéfiant synthétique » ne figure nulle p a r t 
ailleurs dans le projet de Convention, sauf à l ' a r 
ticle 1, qu i contient les définitions et, si la pro 
position des Etats -Unis était adoptée, l a définition 
de cette expression deviendrait superflue. Quoi 
q u ' i l en soit, le libellé de cette définition n'est 
pas entièrement satisfaisant, et i l sera difficile de 
le remanier d'une manière acceptable. 

On pourra i t laisser au Comité technique le soin 
de décider s ' i l convient d'inscrire au tableau I 
certaines substances intermédiaires; si l ' on ne 
juge pas nécessaire de les y inclure. M . Green 
estime que le paragraphe en question pourra i t en 
t ra i ter . I l semble i n u t i l e de prévoir u n tableau 
dist inct pour les substances transformables. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
appuie l u i aussi la proposit ion d u représentant 
d u Royaume-Uni . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t que, si ses 
souvenirs sont exacts, la Commission des stupé
fiants ne visait pas les substances transformables 
lorsqu'elle a rédigé le paragraphe 3. I l s'agit d'une 
façon générale des matières premières utilisables 
dans la fabricat ion de stupéfiants; la Commission 
a employé le terme « synthétique » parce qu'elle 
avait surtout en vue les stupéfiants synthétiques. 

M . Niko l i c pense l u i aussi que les substances 
transformables doivent être soumises à u n contrôle 
et inscrites au tableau I . 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t que les souvenirs 
d u représentant de la Yougoslavie sont exacts. 
Le 20 m a i 1957, après une discussion prolongée, 
la Commission des stupéfiants a décidé de m a i n 
ten ir la mention expresse qui était faite des s t u 
péfiants synthétiques dans la deuxième version 
d u paragraphe en question. L a délégation f r a n 
çaise a appuyé cette décision, car la disposition 
visait essentiellement ce genre de stupéfiants. 

Bien que la question ne soit pas impor tante , 
le D r Mabileau regretterait qu 'on supprime les 
mots « synthétiques et autres ». 

M . A C B A (Turquie) rappelle que, lors de la 
rédaction d u paragraphe 3, on avait vou lu t o u t 
d 'abord mentionner seulement les stupéfiants syn 
thétiques; les mots « e t autres» ont été ajoutés 
par la suite et pourraient être supprimés. 

M . Acba appuie la suggestion des Pays-Bas 
tendant à mentionner expressément les substances 
transformables en stupéfiants que ne vise pas le 
pro jet de Convention unique. 

M . V E R T E S (Hongrie) souligne que le para 
graphe 3 s'applique aux substances qu i ne sont 
pas visées ailleurs. L 'anhydr ide acétique, que l ' on 
a mentionné, ne doi t pas être rangé p a r m i ces 
substances, en raison de sa très grande importance 
dans la chimie moderne. I l convient de mainten i r 
les mots « synthétiques et autres ». 

M . Vertes appuie la suggestion d u représentant 
des Pays-Bas selon laquelle les substances t rans 
formables en stupéfiants doivent faire l ' ob jet 
d'une ment ion expresse ou d 'un tableau d ist inct . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) rappelle 
que les stupéfiants sont soumis à u n contrôle 
internat iona l soit parce qu' i ls engendrent la t o x i 
comanie, soit parce qu' i ls sont transformables en 
substances produisant le même effet. Les stupé
fiants de la deuxième catégorie ne sont pas groupés 
séparément: les uns sont inscrits au tableau I , 
les autres au tableau I I ; cela est conforme aux 
traités existants. Prévoir u n tableau dist inct pour 
les substances transformables entraînerait un chan
gement fondamental dans l a présentation d u 
pro jet de Convention et des traités en vigueur. 

M . Lande t ient à préciser que le terme « t rans 
formables » désigne les substances q u ' u n t ra f iquant 
pourra i t aisément transformer en stupéfiants. Le 
paragraphe 3 ne vise pas la même catégorie de 
substances. Si l ' on estime que la rédaction actuelle 
n ' indique pas clairement que les substances sou
mises à un contrôle comprennent non seulement 
les stupéfiants dangereux, mais également les 
substances transformables en stupéfiants d a n 
gereux, on pourra i t prévoir une disposition expresse 
à cet effet, soit dans la définition d u mot « s t u 
péfiant », soit dans u n paragraphe de l 'art ic le 3 ; 
on y énoncerait les critères dont i l faut tenir 
compte pour décider quels sont les nouveaux 
stupéfiants à soumettre à u n contrôle. 

M . L I A N G (Chine) se déclare en faveur de la 
proposit ion des Etats -Unis . 

Pour ce qu i est des substances transformables 
i l estime, comme M . Lande, que par la force des 
choses, seules les substances immédiatement t r a n s 
formables en stupéfiants pourraient être soumises 
à un contrôle; i l cite l a thébaïne, par exemple, 
qu i est inscrite au tableau I et peut aisément 
être transformée en l 'une des nombreuses subs
tances toxicomanogènes des tableaux I et I L 
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M . R A J (Inde) considère qu'en réalité aucune 
substance non déjà visée par le projet de Conven
t i o n ne peut être utilisée pour la fabr icat ion 
i l l i c i t e de stupéfiants naturels ; le paragraphe 3 
vise donc bien les stupéfiants synthétiques, et i l 
convient de maintenir le mot « synthétiques ». 

Quant à la suggestion tendant à prévoir une 
disposition particulière pour les substances t rans 
formables, i l y a l ieu de souligner que ces sub
stances sont déjà inscrites au tableau I ou au 
tableau I I . 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
l a santé) d i t que dans les observations sur le 
paragraphe 3 qu i figurent dans le document 
E/CONF.34/1 , l 'OMS a suggéré de supprimer les 
mots « synthétiques et autres ». Une longue expé
rience de l'étude des stupéfiants ayant des effets 
analogues à ceux de la morphine a convaincu 
l 'OMS que les stupéfiants synthétiques et naturels 
ne diffèrent pas dans leurs effets et i l est par 
conséquent inut i l e d'établir une dist inct ion entre 
eux. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) remercie le Secré
t a r i a t d 'avoir suggéré de mentionner les sub
stances transformables soit dans la définition du 
mot «stupéfiant», soit à l 'art ic le 3. A son avis, 
c'est dans la définition q u ' i l convient le mieux 
d'en faire mention. Tous ceux qu i part ic ipent à 
l a Conférence connaissent bien les conventions en 
vigueur et comprennent la portée d u terme « s t u 
péfiant », mais la Convention unique doit être u n 
ins trument indépendant destiné à remplacer les 
autres. Si l ' on veut faire figurer les substances 
transformables p a r m i les substances soumises 
à u n contrôle, i l importe donc de l ' indiquer 
clairement. 

Quant à la suggestion du Royaume-Uni tendant 
à renvoyer la question au Comité technique, i l 
y a l ieu de faire observer que ce Comité serait 
peut-être moins qualifié pour trancher cette 
question que l 'OMS, par exemple. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) estime que si le 
paragraphe 3 vise des substances utilisées pour 
fabriquer n ' importe quel stupéfiant, les mots 
« synthétiques et autres » semblent encore super
flus. Si l ' on veut que les stupéfiants synthétiques 
fassent l 'objet de mesures spéciales, i l faut préciser 
l a disposition. D'après M . Green, cette disposition 
s 'appliquerait bien à l 'anhydride acétique, qu i 
peut être utilisé dans la fabricat ion de stupéfiants 
naturels. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) par
tage le po int de vue d u représentant du Royaume-
U n i ; toutefois, si l ' on décide de conserver les 
mots « synthétiques et autres », le Comité de 
rédaction pourrai t être chargé d'examiner s ' i l 
convient de les insérer aussi ailleurs dans le projet . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) rappelle que les 
débats à ce sujet à la Commission des stupéfiants 
ont fa i t clairement ressortir, comme l 'a indiqué le 
représentant de la France, que le paragraphe en 

question vise essentiellement les substances d'usage 
courant dans l ' industr ie , q u i peuvent servir à 
fabriquer des stupéfiants synthétiques. M . Ni lo l i c 
estime donc que le texte actuel est satisfaisant. 

Le P R É S I D E N T demande au Comité de décider 
si la proposit ion du représentant des Etats -Unis 
doit être mise aux voix. 

Par 18 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le 
Comité décide de voter sur la proposition des Etats-
Unis. 

Par 18 voix contre 8, avec une abstention, la 
proposition des Etats-Unis tendant à supprimer, 
au paragraphe 3 de l'article 2, les mots « synthétiques 
et autres, » est adoptée. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose q u ' i l soit 
spécifié, quelque par t dans la Convention, que 
celle-ci vise les substances transformables. L a 
Convention pourra i t comporter une disposition 
précisant que l ' ins t rument s'applique aux subs
tances facilement transformables en l ' u n ou l 'autre 
des stupéfiants inscrits aux tableaux I et I I . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) déclare que la délé
gation br i tannique ne peut approuver u n libellé 
aussi vague. Les stupéfiants soumis au contrôle 
sont tous inscrits dans les tableaux. Si la propo
sit ion néerlandaise était adoptée, i l faudra i t au 
moins énumérer les substances visées. 

Le D r M A B I L E A U (France) pense, comme le 
représentant d u Royaume-Uni , q u ' i l faudrai t pré
ciser les substances dont i l s'agit. L a liste devrait 
comprendre u n pet i t nombre de produits chimiques 
facilement transformables en stupéfiants et actuel
lement utilisés dans le commerce internat ional . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) pro 
pose que le Comité achève l 'examen des autres 
paragraphes de l 'art ic le 2 sans s 'attarder davantage 
sur la question des substances transformables. 
L a Convention devrait mentionner les substances 
transformables, c'est là chose admise, mais l a 
ment ion pourra i t figurer soit dans la définition 
d u mot « stupéfiants » soit dans les critères relatifs 
à l ' inscr ipt ion de nouvelles substances. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) approuve la pro 
posit ion néerlandaise ainsi que l ' op in ion exprimée 
par le représentant d u Royaume-Un 1 ' . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) précise q u ' i l a seule
ment cherché à souligner la nécessité de mentionner 
les substances transformables dans la Convention. 
Les termes « substances facilement transformables 
en stupéfiants » répondraient peut-être à l ' ob 
ject ion soulevée par le représentant d u Royaume-
U n i . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que la délé
gat ion br i tannique n'a aucune objection de p r i n 
cipe à la proposit ion tendant à soumettre au 
contrôle t o u t produi t intermédiaire facilement 
transformable en stupéfiant. M . Green est donc 
disposé à reconnaître q u ' i l faut étudier la question, 
mais i l ne peut pas s'engager plus avant pour 
le moment . 
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M . K O C H (Danemark) trouve préférable d'éviter 
une ment ion d'ordre général qu i peut prêter à 
confusion. Le projet de Convention ne s'applique 
qu 'aux substances inscrites dans les tableaux et 
aux préparations renfermant ces substances. L ' i n 
sertion d'une déclaration générale selon laquelle 
la Convention s'applique aussi aux substances 
transformables en stupéfiants risque de donner 
l ieu à confusion. Le paragraphe 3, sous sa forme 
actuelle, laisse déjà perplexe: on peut, par exemple, 
interpréter les termes « substances... qu i peuvent 
être utilisées pour la fabricat ion i l l i c i te de stupé
fiants synthétiques et autres » comme s 'appliquant 
à l 'eau, qu i est utilisée dans la fabr icat ion. Le 
Comité devrait bien veiller à l i m i t e r le champ 
d 'appl icat ion de la Convention à des substances 
bien définies et clairement énumérées. 

M . C U R R A N (Canada) constate que les membres 
d u Comité semblent s'accorder pour estimer que 
la possibilité de transformer une substance en 
l ' u n des stupéfiants des tableaux I et I I est u n 
critère i m p o r t a n t . Néanmoins, cette question 
viendrait peut-être plus à propos au cours de 
l 'examen de l 'art ic le 3, qu i fixe les critères pour 
l ' inscr ipt ion des stupéfiants dans les tableaux. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif ad jo int ) , répond 
au représentant du Danemark qu'aucune propo
sit ion n'a été faite en vue de soumettre au contrôle 
des stupéfiants une substance qui n'est pas expres
sément inscrite dans les tableaux ou u n groupe 
général t e l que « toutes les substances transfor
mables en stupéfiants ». I l faut qu'une substance 
soit inscrite dans u n tableau pour être soumise à 
u n contrôle. Ce qui a été proposé, c'est que la 
Convention prévoie expressément que la Commis
sion puisse soumettre à u n contrôle certaines 
substances transformables en les inscr ivant dans 
les tableaux. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas), constatant que l 'ac
cord s'est fa i t sur la nécessité de mentionner les 
substances transformables, demande que sa pro 
posit ion soit reprise à un moment plus opportun . 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 4 

M»e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t que la délégation de 
l 'URSS souhaiterait qu 'on explique le paragraphe 4 
qu'elle trouve plutôt difficile à comprendre. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) précise 
que ce paragraphe ne présente pas une importance 
prat ique immédiate, mais q u ' i l a été inclus en 
prévision de l 'avenir . On s'est aperçu dans le 
passé que certains produits chimiques utilisés 
dans l ' industr ie des colorants avaient d ' impor 
tantes propriétés médicales. De même, on pourra i t 
t rouver à l 'avenir q u ' u n produ i t couramment 
utilisé dans l ' industr ie a des propriétés tox icoma-
nogènes et relève donc de la Convention. Le 
paragraphe 4 a été inscrit dans le projet de Conven

t i o n af in de concilier le large usage d'une substance 
dans l ' industr ie et l ' ob l igat ion de soumettre ladite 
substance à un contrôle en ver tu de l a Convention. 

M . R A J (Inde) d i t que les débats auxquels le 
Secrétaire exécutif ad jo int a fa i t allusion sont 
résumés dans les paragraphes 1 1 0 à l l 2 d u rapport 
de la Commission des stupéfiants sur sa dixième 
session (E/2768/Rev. l ) . D'une par t , certains repré
sentants ont émis l 'avis que la nouvelle Convention 
ne devrait pas prévoir de dispositions pour des 
cas très improbables. D 'autre part , i l a été signalé 
que des produits chimiques employés à des fins 
techniques présentaient également des propriétés 
thérapeutiques utiles. L a Commission a décidé 
que les Parties à la nouvelle Convention ne devraient 
pas être tenues de soumettre au contrôle les stupé
fiants couramment employés à des fins techniques 
dans l ' industr ie , à condit ion qu'elles préviennent 
l ' emplo i abusif par des mesures appropriées, en 
part icul ier par des procédés de dénaturalisation, 
et qu'elles fournissent des statistiques relatives à 
l'usage de ces produits . 

M . C U R R A N (Canada) se demande si le para
graphe 4 est nécessaire dans le présent article ou 
si la question ne devrait pas plutôt être traitée 
dans l 'art ic le sur les amendements. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) signale que le 
projet de Convention prévoit trois procédures 
d'amendement (alinéas a, b et c) d u paragraphe 2 
de l 'art ic le 54. Si la Conférence se prononce pour 
les procédures plus souples exposées aux alinéas b 
et c d u paragraphe 2, i l ne sera peut-être pas 
nécessaire d 'avoir une formule comme celle d u 
paragraphe 4 de l 'art ic le 2 pour prévoir des cas 
éventuels. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) estime 
que, v u le temps qui a été consacré à la rédaction 
d u paragraphe 4, le Comité devrai t l 'approuver 
ou renvoyer son examen à une date ultérieure. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), quoique ne voyant 
pas de raison probante pour conserver le paragra
phe 4 et t o u t en estimant qu 'on ne gagnera guère 
à attendre une décision concernant la procédure 
d'amendement, n'insistera pas sur la suppression 
immédiate d u paragraphe. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
demande instamment de conserver le paragraphe 4. 
S ' i l n'existe pas à l 'heure actuelle de substance 
qu i soit à la fois couramment utilisée dans l ' indus 
tr ie et à des fins thérapeutiques, elle pourra être 
inventée demain. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que le paragra
phe 4 s'applique aux drogues qu i sont utilisées 
dans l ' industr ie et peuvent être transformées en 
stupéfiants entrant dans le champ d 'appl icat ion 
de la Convention, et réciproquement. Dans les 
deux cas, l 'usine en question doit avoir une licence 
et se trouve donc sous contrôle. E n conséquence, 
les Pays-Bas n 'ont pas besoin, quant à eux, d'une 
telle disposition. 
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Le P R É S I D E N T propose d 'ajourner la suite de 
la discussion d u paragraphe 4. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 5 
M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) déclare 

que la seule difficulté qu i se pose à propos d u para
graphe 5 est en fa i t u n problème de rédaction. 
De l 'avis de certaines délégations, si les tableaux 
font partie intégrante de la Convention, comme le 
stipule le paragraphe 5, ils ne pourront être modifiés 
que par décision d 'un organe législatif, ce q u i 
n'est pas nécessaire selon le régime actuel. I l 
incombe donc au Comité de t rouver u n libellé 
qu i permette de maintenir la procédure souple 
existante. 

M . C U R R A N (Canada) suggère de résoudre le 
problème en donnant dans la Convention une 
définition des tableaux où entrerait en ligne de 
compte la procédure d'amendement les concernant. 
Dans ce cas, on pourrai t supprimer le paragraphe 5. 

Le PRÉSIDENT, par lant en qualité de repré
sentant de l 'Afghanistan, appuie cette déclaration 
mais estime néanmoins q u ' i l serait prématuré de 
se prononcer sur la suppression de ce paragraphe. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t q u ' i l faudra i t 
conserver ce paragraphe qu i , sous sa forme actuelle, 
évite la nécessité d 'un acte législatif pour t o u t 
amendement des tableaux. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) estime, l u i aussi, 
en dépit des objections q u ' i l a soulevées à la 
sixième séance plénière, que le paragraphe 5 
devrait être maintenu, à condit ion toutefois qu 'on 
l u i donne une rédaction plus souple. 

Le P R É S I D E N T propose que les délégations 
réfléchissent à une nouvelle rédaction. Les vues 
des délégations qui souhaitent que ce paragraphe 
soit supprimé pourront figurer dans le rapport d u 
Comité à la Conférence. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 h 40. 

D E U X I È M E SÉANCE 

Mercredi 1er février 1961, à 15 h 15 

Président: M . T A B I B I (Afghanistan) 

E x a m e n des a r t i c l e s 2 et 3 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / G O N F . 
34 /1 et A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 1 , 
L . 2 et L . 3 ) [suite'] 

Article 2 
(Substances soumises au contrôle) [suite] 

Paragraphes 1 et 2 (reprise des débats de la séance 
précédente) 
Le Président inv i t e le Comité à examiner le 

nouveau texte des paragraphes 1 et 2 présenté 

par le Canada et dont les traductions sont m a i n 
tenant disponibles. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la délégation 
canadienne présente le texte revisé des paragra
phes 1 et 2 (E/CONF.34/C.2/L.1) comme docu
ment de t r a v a i l pour rendre plus aisée la tâche d u 
Comité. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) cons
tate avec satisfaction que le texte revisé précise 
les mesures de contrôle q u i s 'appliqueront aux 
différents tableaux. Bien q u ' i l puisse être néces
saire de modifier les numéros des articles au cours 
de la revision, i l est bon de renvoyer aux articles 
dont i l s'agit. L a délégation des Etats -Unis ne 
vo i t aucune raison de faire figurer les mots « avec 
les réserves formulées à l 'art ic le 56 » à l'alinéa i 
d u paragraphe 1. Si des réserves sont formulées, 
i l est évident qu'elles s 'appliqueront, mais comme 
toutes les délégations s'efforcent de rédiger une 
convention qu i appellerait aussi peu de réserves 
que possible, i l ne faudrai t pas souligner i n u t i l e 
ment la possibilité de formuler des réserves. 

L a délégation des Etats -Unis t i en t beaucoup 
à ce que la Convention prévoie l ' ob l igat ion d 'ap
pl iquer des mesures strictes, y compris la p r o h i 
b i t i on , pour certains stupéfiants très dangereux. 
Elle a donc préparé une version simplifiée (E /CONF, 
34/C.2/L.3) d u paragraphe 5 d u texte revisé pré
senté par le Canada dont le Comité a été saisi. 
Dans cette nouvelle version, i l est simplement 
question d u « moyen le plus efficace de protéger 
la santé et le bien-être publics ». L a délégation 
des Etats -Unis ne juge pas nécessaire de men
tionner la prévention d u traf ic i l l i c i te , idée que 
l ' on trouve déjà dans la not ion de protect ion d u 
bien-être public . 

M . K O C H (Danemark) , par lant t o u t d 'abord 
du texte revisé présenté par le Canada, d i t q u ' i l 
faudrai t certainement que le Comité de rédaction 
vérifie les exceptions énumérées au paragraphe 2. 
A son avis, i l aurait fa l lu citer au paragraphe 3 
l'alinéa c du paragraphe 2 de l 'art ic le 40 et l'alinéa b 
d u paragraphe 1 de l 'art ic le 41 qui exemptent 
les préparations de certaines mesures de contrôle 
applicables aux stupéfiants qu'elles contiennent. 
Pour ce qu i est d u paragraphe 4, i l semble que 
les différents alinéas de ce paragraphe s 'appliquent 
aux stupéfiants plutôt qu 'aux préparations. 

A propos du paragraphe 5 te l q u ' i l a été modifié, 
M . Koch estime q u ' i l pourra i t être ut i le d ' inclure 
dans la Convention u n article spécial analogue 
à celui qu i a été proposé par les Etats -Unis 
(E/CONF.34/1 , p. 10), prévoyant que les disposi
tions de la Convention ne pr ivent pas les Parties 
de la faculté d 'appliquer des mesures plus sévères 
que celles q u i sont prévues par la Convention. 

I l pourra i t être ut i le d'examiner de nouveau 
la structure générale de l 'art ic le 2. Sous sa forme 
actuelle, cet article manque de clarté pour q u i 
conque n'est pas un expert, parce q u ' i l est t r o p 
complexe. A u l ieu de se borner à fixer des critères 

7 
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permettant de déterminer les substances qu i ne 
sont pas visées par la Convention, i l se propose 
trois objectifs différents: décrire le champ d 'appl i 
cat ion du contrôle en faisant une dist inct ion nette 
•entre les substances visées et les substances non 
visées par la Convention; décrire les différents 
systèmes de contrôle et fixer les règles fonda
mentales applicables aux stupéfiants inscrits au 
tableau I V . L 'art ic le serait plus clair si on laissait 
de côté la not ion de quatre tableaux qui corres
pondent semble-t-i l à quatre systèmes de contrôle 
différents. E n réalité, les systèmes de contrôle ne 
sont pas liés aux tableaux: les stupéfiants inscrits 
au tableau I I I ne sont pas soumis au contrôle et 
des conditions spéciales s 'appliquent à certains 
stupéfiants naturels et à certaines préparations. 
E n conséquence, M . Koch suggère q u ' i l y ait deux 
tableaux principaux, l ' u n contenant toutes les 
substances qu i , en t a n t que stupéfiants ou prépa
rations, sont visées par la Convention et u n autre 
énumérant les préparations exemptées du contrôle. 
Le premier tableau pourrai t à son tour être divisé 
en trois sections, la première énumérant les 
substances pour lesquelles on recommande une 
interd i c t i on absolue, la deuxième les substances 
f igurant actuellement au tableau I et la troisième 
les substances f igurant actuellement au tableau I I . 
Toutefois, on pourrai t songer à ret irer de la Conven
t i o n le tableau des substances interdites et à 
laisser entièrement à l 'OMS le soin de publier 
ce tableau. M . Koch n'est pas convaincu que la 
Commission doive avoir compétence en la matière. 

E n outre, i l serait peut-être possible de ne pas 
faire de dist inct ion entre les tableaux I et I I , 
comme c'est le cas dans le projet de Convention, 
puisqu ' i l ressort de la discussion en séance plénière 
que les substances inscrites au tableau I I peuvent 
facilement être soumises au même système de 
contrôle que les substances inscrites au tableau I . 
Si la suggestion consistant à établir deux tableaux 
pr inc ipaux était adoptée, i l serait nécessaire d'énu-
mérer à l 'art ic le 2 les articles applicables à chaque 
tableau. L 'art ic le 2 indiquerai t donc simplement 
que les substances soumises au contrôle sont le 
pavot et la paille de pavot, la plante de cannabis, 
le cocaïer ainsi que les substances et les prépara
tions inscrites au tableau I et que les substances 
inscrites au tableau I I sont exemptées du contrôle. 
I l faudrait aussi introduire dans cet article, sous 
une forme plus claire, le paragraphe 3 de l 'art ic le 
t e l q u ' i l figure dans le projet de Convention. 

Le représentant d u Danemark suggère égale
ment d'insérer, après l 'art ic le 3, u n nouvel article 
intitulé « Obligations des Parties ». Le premier 
paragraphe devrait comprendre le texte du projet 
de l 'art ic le 30; en t a n t que point central de la 
Convention, cet article devrait occuper une place 
de premier plan. Le second paragraphe devrait 
comprendre une disposition demandant ou recom
mandant d ' interdire la product ion, la fabr icat ion , 
le commerce, la détention ou l 'u t i l i sa t i on de cer
taines substances et préparations. A u troisième 

paragraphe du nouvel article, on ferait figurer le 
paragraphe 4 de l 'art ic le 2 du projet de Convention. 
Le Comité estimera peut-être q u ' i l est t r o p t a r d 
pour apporter des changements aussi importants , 
mais un texte plus clair et plus simple serait 
certainement préférable. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif ad jo int ) , répon
dant aux observations formulées par le représen
t a n t d u Danemark au sujet du paragraphe 4 du 
texte revisé du Canada fa i t observer que, dans 
le passé, le terme « préparations exemptées » avait 
malheureusement donné l ieu à certains malen
tendus. Les «préparations exemptées» ne sont 
pas en fa i t complètement exemptées du contrôle 
internat ional des stupéfiants. Bien qu'elles ne 
soient pas soumises aux dispositions de l 'art ic le 8 
de la Convention de 1925, elles restent soumises 
aux dispositions de la Convention de 1931. E n 
termes généraux, la Convention de 1925 prévoit 
un contrôle nat ional de caractère adminis t rat i f 
(licences, tenue de livres et prescriptions médicales), 
alors que l 'object i f pr inc ipal de la Convention de 
1931 est de l i m i t e r la fourniture de stupéfiants 
aux quantités nécessaires aux fins médicales et 
scientifiques. A ins i , les préparations exemptées 
restent soumises aux dispositions l i m i t a n t la four
n i ture de stupéfiants. D'une façon générale, la 
l i m i t a t i o n des fournitures s'applique aux stupé
fiants sous toutes leurs formes — stupéfiants de 
base, sels et préparations — y compris les prépa
rations « exemptées »,. Comme le projet de Conven
t i o n dans l'ensemble contient les dispositions 
actuellement en vigueur, i l comprend certaines 
clauses concernant les préparations exemptées en 
liaison avec la l i m i t a t i o n de la fourni ture de 
stupéfiants. L 'une des dispositions actuellement 
en vigueur et applicable aux préparations exemp
tées a été omise — celle aux termes de laquelle 
toutes les préparations doivent être vendues avec 
des étiquettes ind iquant la teneur en stupéfiants. 
Mais si le Comité veut maintenir le système exis
t a n t , i l ne peut exempter les préparations exemp
tées des dispositions figurant au paragraphe 4 d u 
projet revisé. 

M . Lande appelle l ' a t t e n t i o n d u Comité sur le 
fa i t que, si l'alinéa a du paragraphe 1 de l 'art ic le 2 
d u projet de Convention indique que les stupé
fiants inscrits au tableau I V sont également ins 
crits au tableau I , cela ne ressort pas clairement 
d u texte revisé. L'omission de cette disposition 
nécessiterait de nombreuses modifications de rédac
t i o n dans d'autres dispositions. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) approuve entière
ment le texte revisé présenté par le Canada, t e l 
q u ' i l a été amendé par les Etats -Unis . I l est évident 
que les décisions qu i seront prises ultérieurement 
au sujet d'autres dispositions de la Convention 
pourront nécessiter certains changements dans les 
articles énumérés. 

Le D r M A B I L E A U (France) constate avec satis
fact ion que le texte revisé indique les mesures de 
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contrôle qu i s 'appliqueront aux substances ins
crites dans chaque tableau. I l est toujours difficile 
d'établir une liste complète de telles mesures, mais 
i l s'agit uniquement d 'un problème de mise au 
po int d 'un texte. Le D r Mabileau estime que les 
suggestions d u représentarft du Danemark méri
tent d'être étudiées. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l 'amende
ment d u paragraphe 5 proposé par les Etats -Unis 
au texte revisé du Canada est, d'une façon géné
rale, acceptable pour la délégation br i tannique. 
I l semble que ce texte laisse aux parties le soin de 
décider si elles adopteront des mesures de contrôle 
spéciales et le choix de ces mesures. La délégation 
d u Royaume-Uni préférerait supprimer l'alinéa b 
d u paragraphe 5 qu i fa i t double emploi , mais 
accepterait q u ' i l figure dans la Convention si les 
autres membres du Comité le désirent. 

M . C U R R A N (Canada) estime, comme les repré
sentants de la Yougoslavie et de la France, que 
les renvois particuliers à d'autres articles figurant 
dans le texte revisé devraient être examinés de 
très près à une date ultérieure. 

E n réponse aux remarques d u Secrétaire exé
cut i f adjo int , i l appelle l ' a t t e n t i o n des membres 
sur la déclaration explicite figurant dans l 'amende
ment des Etats -Unis et selon laquelle les stupéfiants 
inscrits au tableau I V devraient être inscrits au 
tableau I . E n rédigeant cet amendement avec la 
délégation des Etats -Unis , la délégation canadienne 
a cherché à employer des termes qui laissent 
entièrement aux Parties le soin de décider quelles 
mesures de contrôle devraient être appliquées. 
Le Canada considère q u ' i l est dans l 'obl igat ion de 
se conformer aux recommandations de la Commis
sion, mais i l aurait des difficultés à interdire 
l 'emploi d 'un stupéfiant inscrit au tableau I V si 
le corps médical canadien n'était pas d'accord 
pour l ' interd ire . C'est ainsi que la détention et 
l 'u t i l i sa t i on de l'héroïne ne sont pas encore i n t e r 
dites au Canada. L'alinéa b d u paragraphe 5 a 
pour objet de faire face aux difficultés d'ordre 
const itut ionnel , en permettant aux Parties de 
décider d ' interdire ou non les stupéfiants très 
dangereux. 

Le représentant du Canada estime, comme le 
représentant d u Danemark, q u ' i l faut donner à 
l 'art ic le 30 une place plus importante . 

M . R A J (Inde) fa i t observer que le paragraphe 5, 
aussi bien dans le texte revisé que dans l 'amende
ment présenté à ce texte par les Etats -Unis , se 
borne à recommander l ' in terd i c t i on des stupé
fiants particulièrement dangereux. Mais puisque 
les stupéfiants inscrits au tableau I V sont très 
nuisibles à la santé publique et particulièrement 
susceptibles d'engendrer la toxicomanie et que 
leurs propriétés curatives sont insignifiantes, i l 
semble logique qu' i ls fassent l 'objet d'une interd ic 
t i o n obligatoire. C'est l ' op inion qui est partagée 
par u n grand nombre de délégations, bien que 
quelques-unes soient prêtes à faire des concessions 

en vue d'assurer une acceptation plus large de 
la Convention. I l ne faut pas oublier que l ' on peut 
toujours ret irer les stupéfiants d u tableau I V si 
on estime ultérieurement qu'ils ont une valeur 
curative. Certains Etats se sont opposés à une 
interd i c t ion obligatoire qu'ils considèrent comme 
une l i m i t a t i o n à la souveraineté des E t a t s ; mais 
t o u t le système du contrôle internat ional des 
stupéfiants impl ique en quelque sorte u n abandon 
de souveraineté. L a délégation indienne est d'ac
cord pour que les modifications au tableau I V 
soient décidées par la Commission à la majorité 
des deux tiers. Elle estime aussi toutefois que, v u 
les connaissances actuelles concernant les effets 
des stupéfiants particulièrement dangereux, les 
Etats devraient être prêts à imposer des mesures 
de restrict ion plus sévères que celles prévues 
dans les conventions existantes, d 'autant plus que 
la p lupart des pays ont i n t e r d i t la fabricat ion et 
l 'emploi de certaines drogues dangereuses, n o t a m 
ment l'héroïne. 

M l l e H A R E L I (Israël) d i t que la délégation 
israélienne accepte, dans l'ensemble, le texte revisé 
du Canada, bien que le texte du paragraphe 5 
présenté par les Etats -Unis et les suggestions 
danoises offrent aussi de grands avantages. Le 
paragraphe 5 a pour objet d ' interdire l 'u t i l i sa t i on 
de stupéfiants particulièrement dangereux, sauf 
lorsqu'i ls sont destinés à des fins spéciales, n o t a m 
ment la recherche médicale et scientifique, y 
compris les expériences cliniques. Le texte actuel 
peut donner l ' impression que, lorsque les recher
ches et les expériences seront terminées, on ne 
pourra plus uti l iser les substances à t i t r e expéri
mental pour les traitements , ce qu i évidemment 
n'est pas l 'objecti f poursuivi . On pourrai t préciser 
ce po int en a joutant les mots « et les applications 
médicales » après les mots « expériences cliniques ». 
Si l ' on supprimait l'alinéa b d u paragraphe 5, 
ainsi que l 'a suggéré le représentant d u Royaume-
U n i , chaque pays serait l ibre d'interpréter la 
première partie de ce paragraphe comme i l le 
jugerait bon, ce qu i semble acceptable à la déléga
t i o n israélienne. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) suggère que la question soulevée par la 
représentante d'Israël soit résolue en remplaçant 
les mots « expériences cliniques », qui sont quelque 
peu embarrassants lorsqu'ils sont appliqués à des 
êtres humains, par les mots « essais cliniques ». 
L a période d'essai comprendrait la longue période 
pendant laquelle la substance serait administrée 
aux malades. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que le texte revisé 
du Canada paraît, d'une façon générale, acceptable 
à la délégation néerlandaise avec l 'amendement au 
paragraphe 5 proposé par les Etats -Unis . 

M . J O H N S O N (Australie) approuve le texte 
canadien qui , avec l 'amendement au paragraphe 5 
proposé par les Etats -Unis , semble d'une façon 
générale satisfaisant. Le Gouvernement australien 
préférerait une recommandation plutôt qu'une 
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in terd i c t ion obligatoire au paragraphe 5. Si l ' on 
maint ient la deuxième partie de ce paragraphe, 
i l serait souhaitable de remplacer les mots « expé
riences cliniques », expression qui est rarement 
utilisée, par les mots « essais cliniques », comme 
l 'a proposé le représentant de l 'OMS. 

M . V E R T E S (Hongrie) estime que le texte 
canadien représente une base de discussion satis
faisante. I l n'a qu'une seule objection à faire en ce 
q u i concerne le paragraphe 2, à savoir que ce para
graphe n ' indique pas que les stupéfiants inscrits au 
tableau I I sont moins dangereux et moins suscep
tibles d'engendrer la toxicomanie que ceux inscrits 
au tableau I . I l estime que ce po int devrait être 
précisé. A u sujet de la question soulevée par la 
représentante d'Israël, M . Vertes d i t que si, après 
des essais cliniques, on s'aperçoit qu 'un stupéfiant 
inscrit au tableau I V a une haute valeur thérapeu
t ique, i l est toujours possible de le reclasser de 
façon à en permettre l 'emploi médical. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t q u ' i l aurai t 
compris la proposition de la représentante d'Israël 
concernant les expériences cliniques si cette propo
sit ion avait dû être insérée dans une disposition de 
caractère obligatoire. Or, on ne fa i t que recom
mander l ' in terd i c t i on des stupéfiants en question, 
de sorte que c'est aux gouvernements que revient 
l ' i n i t i a t i v e de prendre les mesures appropriées. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) accueille avec satisfaction le 
texte revisé canadien. L ' insert ion aux paragra
phes 1, 2 et 4 des renvois aux différents articles 
représente u n grand progrès par rapport au texte 
original , mais i l ne faut pas perdre de vue que ces 
articles n 'ont pas encore été adoptés et que, par 
conséquent, ces renvois ne peuvent être que pro 
visoires. Toutefois, la mention de l 'art ic le 56 à 
l'alinéa i du paragraphe 1 devrait être omise. 

La délégation soviétique préconise l 'adopt ion 
des textes les plus simples possibles pour les articles 
afin d'éviter d 'alourdir la Convention. Elle appuie 
donc l 'amendement des Etats -Unis au paragra
phe 5. E n ce qui concerne l'expression « expériences 
cliniques », i l n ' y a pas l ieu de modifier le texte 
russe. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) estime que, si le para
graphe ne doit contenir aucune disposition obliga
toire, on ne voi t pas très bien l'intérêt que présente 
l ' inscr ipt ion de stupéfiants au tableau I V . Si ces 
substances sont particulièrement dangeureuses, 
les mesures de contrôle internationales devraient 
être encore plus sévères que pour les stupéfiants 
inscrits au tableau I . Cela serait possible si elles 
faisaient l 'objet d'une disposition obligatoire, mais 
non avec le texte actuel. I l est donc nécessaire de 
mentionner la disposition prévue à l 'art ic le 3 
concernant une recommandation d ' interdic t ion 
émanant de l 'OMS. 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al lema
gne) approuve en principe le projet revisé canadien 
avec l 'amendement des Etats -Unis . 

Le D* M A B I L E A U (France) d i t que le texte 
canadien a plus de force que l ' o r ig ina l . 

Dans le texte français du paragraphe 5, on peut 
très bien remplacer les mots « expériences c l i n i 
ques » par les mots « essais cliniques », ce qui cor
respondrait à l 'amendement proposé pour le texte 
anglais par le représentant de l 'OMS. 

M . A C B A (Turquie) déclare que la délégation 
turque juge parfaitement acceptables les paragra
phes 1 à 4 d u texte canadien mais qu'elle voudra i t 
disposer d 'un peu de temps pour étudier l 'amende
ment au paragraphe 5 proposé par les Etats -Unis . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) exprime des doutes 
quant à l 'exact itude des renvois indiqués au para
graphe 4 d u texte canadien. Dans ce paragraphe, 
i l est fa i t ment ion de préparations alors que, dans 
tous les articles cités, i l est question des stupéfiants 
inscrits aux tableaux I et I I . I l serait peut-être 
souhaitable de supprimer ces renvois. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) ind ique 
que les articles mentionnés au paragraphe 4 concer
nent bien les stupéfiants utilisés pour la fabrica
t i o n de préparations exemptées, mais qu 'on peut 
les considérer comme des dispositions relatives 
aux mesures de contrôle applicables à ces prépa
rations. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) signale 
que le Comité n'est pas chargé pour le moment 
d'adopter u n texte définitif et que tous les renvois 
devront être vérifiés et peut-être modifiés ulté
rieurement. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que, puisque le 
Secrétariat estime q u ' i l faut conserver les renvois 
indiqués au paragraphe 4, i l n 'a plus d 'object ion 
à formuler. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose que le Comité approuve 
provisoirement les projets présentés et laisse au 
Comité de rédaction le soin de procéder à u n 
examen détaillé d u texte. 

M . B A N E R J I (Inde) avait c ru comprendre que 
la procédure adoptée par le Bureau consistait, en 
cas de désaccord, à nommer u n Comité spécial 
qu i s'efforcerait d'atténuer les divergences de vues 
jusqu'à ce que l ' on puisse envoyer, soit u n seul 
texte , soit deux ou plusieurs textes différents en 
séance plénière, af in de prendre une décision défi
n i t ive . I l demande qu'une décision prise par le 
Comité à la majorité n'empêche pas de signaler 
le point de vue de la délégation indienne sur le 
paragraphe 5. Suivant ce point de vue, qu i est 
t o u t à fa i t indépendant des intérêts part icul iers 
de l ' Inde , i l est logique de soumettre à une i n t e r 
d ic t ion obligatoire la product ion, la fabr icat ion 
et le commerce des stupéfiants particulièrement 
dangereux. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie la demande 
du représentant de l ' Inde . 

M . C U R R A N (Canada) pense que le Comité 
pourra présenter u n texte qu i t r a d u i r a i t l ' op in ion 
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générale du Comité, t o u t en signalant les avis diffé
rents émis par certaines délégations. 

Le P R É S I D E N T indique que les opinions de la 
minorité, notamment la déclaration du représen
t a n t de l ' Inde au cas où l 'amendement des E t a t s -
Unis serait adopté, seront consignées dans le 
rapport d u Comité. 

M . ACBA (Turquie) , M . B I T T E N C O U R T (Bré
sil) , M . A Z A R A K H S H (Iran) et le P R É S I D E N T 
par lant en t a n t que représentant de l 'Afghanistan, 
demandent q u ' i l soit également fa i t mention dans 
le rapport qu' i ls approuvent les vues exprimées 
par le représentant de l ' Inde . 

M . B A N E R J I (Inde) estime, étant donné que 
l 'amendement proposé par les Etats -Unis subor
donne en fa i t l 'appl icat ion de toute mesure de 
contrôle à la décision de la Partie intéressée, que 
le mot « devra » à la f in d u premier alinéa d u 
paragraphe 5 est impropre et doit être remplacé 
par le mot « pourra ». 

Le D r M A B I L E A U (France) souhaite proposer 
certains amendements au projet de paragraphe 5 
présenté par les Etats -Unis . A l'alinéa a, i l propose 
d'insérer le mot « particulièrement » avant le mot 
« dangereuses » af in de préciser davantage le sens. 
E n deuxième l ieu , i l convient de remplacer le mot 
« efficace », à l'alinéa b, par le mot « approprié », 
puisqu ' i l est question de trouver les mesures qu i 
conviennent le mieux à la s i tuat ion particulière 
d u pays. E t troisièmement, le D r Mabileau v o u 
d r a i t faire sienne la suggestion du représentant 
de l 'OMS selon laquelle i l conviendrait de r em
placer, à la quatrième ligne avant la f in d u para
graphe, le mot « expériences » par le mot « essais ». 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) accepte 
les trois amendements proposés par le représentant 
de la France et propose pour sa part de remplacer 
le mot « visés » à l'alinéa a par le mot « inscrits ». 

E n revanche, i l ne peut accepter l 'amendement 
proposé par le représentant de l ' I n d e ; i l y a, bien 
entendu, l'idée d 'un choix laissé aux pays intéressés 
mais i l est i m p o r t a n t de conserver le mot « devra » 
a f in de donner suffisamment de force à la dispo
s i t ion . 

M . B A N E R J I (Inde) n'insistera pas pour faire 
accepter son amendement tendant à remplacer 
« devra » par « pourra », mais i l propose d'insérer, 
à l'alinéa b, les mots « l ' i m p o r t a t i o n » après le mot 
« fabricat ion ». 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) accepte 
cette insertion pour plus de clarté, mais i l pense 
que le mot « commerce » couvre aussi l ' i m p o r t a 
t i o n des stupéfiants. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de procéder 
au vote sur le nouveau texte présenté par le Canada, 
compte tenu de l 'amendement des Etats -Unis . 

M . B A N E R J I (Inde) demande que les paragra
phes 1 à 4 et le paragraphe 5 fassent l 'objet d 'un 
vote séparé. 

A l'unanimité, les paragraphes 1 à 4 du nouveau 
texte canadien (E/CONF .34/C .2/L.T) sont adoptés. 

Par 22 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis au paragraphe 5 (E/CONF. 
34/C.2/L.3), ainsi modifié, est adopté. 

M . V E R T E S (Hongrie) demande u n vote séparé 
sur le paragraphe 6 et le paragraphe 7. 

Par 27 voix contre zéro, avec une abstention, le 
Paragraphe 6 du nouveau texte canadien (E/CONF. 
34/C.2/L.1) est adopté. , 

M . V E R T E S (Hongrie) d i t que le paragraphe 7 
du nouveau texte canadien soulève les mêmes 
objections que le paragraphe 2 du projet or ig ina l ; 
comme i l l ' a expliqué à la cinquième séance plé
nière, le Gouvernement hongrois ne peut accepter 
ce paragraphe pour les raisons que M . Vertes a 
déjà données. L a délégation hongroise ne pourra 
donc pas voter pour le paragraphe 7 d u nouveau 
texte canadien, car elle ne peut être sûre de pou
voir accepter les articles 3 1 , 35, 36 et 39 sous leur 
forme définitive. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) et le PRÉSIDENT, 
par lant en t a n t que représentant de l 'Afghanistan, 
partagent l ' op inion d u représentant de la Hongrie, 
mais voteront néanmoins pour le paragraphe, car 
la forme définitive qu i sera donnée aux articles 
cités sera examinée par la suite et leurs délégations 
respectives exposeront alors leur po int de vue ; 
la décision à prendre à la présente séance ne porte 
pas sur le fond des articles. 

M . C U R R A N (Canada) ajoute que le but de 
son nouveau texte est de proposer u n texte cohé
rent pour l ' ar t i c le ; i l sera peut-être nécessaire de 
modifier par la suite certains des renvois p a r t i c u 
liers aux autres articles. 

Par 24 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
paragraphe 7 du nouveau texte canadien (E/CONF. 
34/C.2/L.1) est adopté. 

Par 16 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le 
nouveau texte canadien dans son ensemble, tel qu'il 
a été modifié, est adopté. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , le D r M A B I L E A U 
(France) et M . K O C H (Danemark), prenant la 
parole pour expliquer leur vote, indiquent qu' i ls 
se sont abstenus de voter parce qu'i ls ont compris 
q u ' i l était proposé que le nouveau texte canadien 
remplace l'ensemble de l 'art i c le 2 dans le projet 
de Convention et que, par conséquent, les para
graphes 3 à 5 d u projet or iginal devaient être 
supprimés. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) et M . de B A G G I O 
(Etats-Unis d'Amérique) proposent qu'en raison 
de cette méprise, i l soit procédé à u n nouveau 
vote. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter de 
nouveau sur les paragraphes 1 et 2 d u nouveau 
projet d 'article 2. 

Par 20 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le 
nouveau projet canadien (E/CONF.34/C.2/L.Ï) dans 
son ensemble, ainsi modifié, est adopté. 

L a séance est levée à 18 h 15. 
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T R O I S I È M E SÉANCE 

Jeudi 2 février 1961, à 15 h 15 

Président: M . T A B I B I (Afghanistan) 

E x a m e n des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34 /1 et A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 1 à L . 3 , 
L . 5 , L . 6 ) [suite] 

Article 2 

(Substances soumises au contrôle) [suite] 

Paragraphe 3 (reprise des débats de la première 
séance) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a jusqu ' i c i 
décidé de supprimer les mots « synthétiques et 
autres » à la fin d u premier alinéa. I l demande 
aux représentants s'ils ont d'autres observations 
à formuler sur ce paragraphe (E/CN.7/AC.3/9). 

Le D r J O H N S O N (Australie) d i t que la déléga
t i o n australienne juge acceptable le paragraphe 3, 
ainsi amendé. 

Le Dr M A B I L E A U (France), M . N I K O L I C 
(Yougoslavie), M . R A J (Inde), M . ACBA (Turquie) 
et M . V E R T E S (Hongrie) demandent q u ' i l soit 
consigné dans le rapport d u Comité à la Conférence 
que leurs délégations ne se sont pas associées à 
la décision de supprimer les mots « synthétiques 
et autres ». 

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 4 (reprise des débats de la première 
séance) 

Le P R É S I D E N T rappelle qu'à la première 
séance, l 'examen approfondi du paragraphe 4 avait 
été différé. I l demande aux délégations si elles 
ont maintenant d'autres remarques à formuler. 

Le D r J O H N S O N (Australie) , estime que si des 
substances pouvant provoquer la toxicomanie sont 
ordinairement utilisées dans l ' industr ie à des fins 
autres que des fins médicales ou scientifiques, 
elles devraient être soumises à u n contrôle. I l ne 
connaît pas de cas de ce genre en Austral ie mais 
i l comprendrait mieux les raisons de l ' inclusion du 
paragraphe 4 si on pouvait l u i dire dans quels 
pays les stupéfiants sont couramment employés 
à cet usage. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne connaît aucun 
stupéfiant qu i réponde à la définition donnée au 
paragraphe 4. Par conséquent, i l ne s'oppose pas 
à la suppression de ce paragraphe, mais si une 
délégation donne u n mot i f de le conserver, i l est 
t o u t disposé à l'accepter. Si u n stupéfiant est u t i 
lisé dans l ' industr ie comme matière première pour 
fabriquer une autre substance, i l sera toujours 

soumis à un contrôle ; cette disposition semble donc 
inut i l e . 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
se prononce en faveur d u maint ien du paragraphe 4. 
I l ne peut, pour le moment, citer aucun stupéfiant 
qu i soit utilisé en petites quantités à des fins 
médicales ou scientifiques et en grandes quantités 
pour la product ion d'autres substances dans l ' i n 
dustrie chimique, mais i l pense que l ' on pourrai t 
très bien découvrir un j our une substance de ce 
genre. 

M . K O C H (Danemark) d i t q u ' i l est t o u t à fa i t 
souhaitable de conserver le paragraphe 4 dans 
la Convention. Si l ' on découvre u n j o u r qu'une 
substance chimique utilisée dans l ' industr ie peut 
aussi être utilisée à des fins médicales, l a Commis
sion sera obligée d'inscrire cette substance dans 
les tableaux, l i m i t a n t ainsi son usage à des fins 
médicales et scientifiques. Le paragraphe 4 per
m e t t r a i t d'aborder ce problème d'une façon plus 
souple. 

Selon M . K R U Y S S E (Pays-Bas), le représen
t a n t d u Danemark présume qu 'un établissement 
industr ie l ne serait pas autorisé à transformer u n 
stupéfiant parce q u ' i l ne l 'ut i l i serai t pas à des fins 
médicales ou scientifiques. I l est cependant par fa i 
tement clair, d'après les conventions existantes, 
que les établissements industriels peuvent t rans 
former des stupéfiants; par exemple, l 'art ic le 22 
de la Convention de 1925 (alinéa b d u paragra
phe 1), dans lequel i l est question des statistiques 
relatives à l 'emploi de stupéfiants pour la f a b r i 
cation de substances dérivées non visées par cet 
instrument , indique q u ' i l est toujours possible 
d'employer u n stupéfiant pour fabriquer des 
substances autres que des stupéfiants. 

M . K O C H (Danemark) précise q u ' i l ne faisait 
pas allusion à la transformation de stupéfiants en 
d'autres substances, mais plutôt au cas où une 
substance est utilisée à la fois à des fins indus t r i e l 
les et à des fins médicales. 

M . C U R R A N (Canada) indique que la déléga
t i o n canadienne ne fa i t aucune objection au para
graphe 4, à condit ion d'en simplif ier les termes. 
Cependant, i l sera peut-être inut i l e de conserver 
ce paragraphe si la Conférence adopte une procé
dure souple d'amendement. I l convient de ren 
voyer l 'examen du paragraphe 4 jusqu 'au moment 
où une décision sera prise sur les procédures 
d'amendement. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) se 
prononce aussi pour le renvoi de la discussion. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose d'insérer 
le passage ci-après dans le rapport d u Comité: 

« Certaines délégations ont estimé que les 
dispositions du paragraphe 4 sont inuti les et 
devraient être supprimées étant donné qu'elles 
portent sur une s i tuat ion future q u i peut ne 
jamais se présenter. Les membres d u Comité 
ont estimé en général qu 'avant de prendre une 
décision sur la suppression de ces dispositions, 
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i l convenait d 'attendre que soient examinées 
les procédures d'amendement (article 54). Si 
une procédure souple d'amendement était adop
tée, i l serait peut-être alors possible de suppr i 
mer ces dispositions. » 
La proposition du représentant du Royaume-

Uni est adoptée. 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense qu'à la suite 

de la décision qui v ient d'être prise, i l sera inut i l e 
de citer dans le rapport le texte proposé pour le 
paragraphe 4. 

Paragraphe 5 (reprise des débats de la première 
séance) 
Le P R É S I D E N T rappelle qu'à la f in de la pre

mière séance, i l avait été d i t que les délégations 
pouvaient souhaiter examiner une nouvelle rédac
t i o n du paragraphe 5. 

Le D r J O H N S O N (Australie) se prononce pour 
l 'adopt ion du paragraphe 5 sous sa forme actuelle. 
I l n'est plus nécessaire de supprimer le renvoi au 
tableau I V , puisque l ' op inion quasi unanime des 
membres du Comité est que l ' in terd i c t i on absolue 
des stupéfiants ne doi t faire l 'objet que d'une 
recommandation. I l convient de donner pour les 
tableaux les mêmes définitions que celles qu i 
figurent aux paragraphes numérotés 415 à 418 du 
troisième projet , mais les définitions pourraient 
servir de préambules aux tableaux correspondants. 
E t a n t donné que dans les divers pays ce ne sont 
pas des spécialistes qu i sont chargés de la plus 
grande partie des opérations de contrôle adminis
t r a t i f , i l serait peut-être ut i le de préciser le sens de 
chaque tableau pour ce contrôle. I l serait peut-
être plus opportun d'examiner à propos de l 'art ic le 3 
les questions que plusieurs délégations ont sou
levées au sujet des modifications aux tableaux. 
Le D r Johnson est d'avis que l 'art ic le 3 devrait 
contenir des dispositions sur ces modifications 
af in d'éviter q u ' i l soit nécessaire de rat i f ier à 
nouveau la Convention après chaque modi f icat ion 
des tableaux. Si les procédures exposées à l ' a r t i 
cle 3 sont adoptées, les modifications à apporter 
aux tableaux pourraient être réglementées par 
cet article plutôt que par l 'art ic le 54. 

L a délégation australienne appuiera le para
graphe 5, mais elle voudrai t savoir à quel but i l 
répond et quel est le sens de l'expression « partie 
intégrante de la présente Convention ». 

M . C U R R A N (Canada) rappelle que certaines 
délégations ont indiqué en séance plénière que 
l 'adopt ion du paragraphe 5 créerait dans leurs 
pays des difficultés constitutionnelles. Quoique le 
paragraphe 5 ne soulève aucune difficulté pour le 
Canada, M . Curran propose, dans u n esprit de 
concil iation, de supprimer ce paragraphe. On 
pourra i t le remplacer par une section de définitions 
où l ' on se bornerait à indiquer que les tableaux 
font part ie de la Convention. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
explique que, si le paragraphe 5 est compris dans 

la Convention, la République fédérale devra pro 
mulguer de nouvelles lois toutes les fois qu'une 
modif icat ion sera apportée aux tableaux. E n revan
che, si la proposit ion canadienne était adoptée, 
les modifications à ces tableaux pourraient être 
appliquées sans mesures législatives supplémen
taires. 

M . L I M B (République de Corée) d i t que, si les 
tableaux font partie intégrante de la Convention, 
les modifications qu i y seront apportées soulève
r o n t des difficultés pour le gouvernement de la 
République de Corée. I l demande donc de modifier 
ou de supprimer le paragraphe 5. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) donne 
son accord de principe à la proposition d u repré
sentant du Canada; cependant la délégation des 
Etats -Unis croit q u ' i l convient d ' indiquer quelque 
part dans la Convention que les tableaux en font 
part ie . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie ce point de 
vue. 

M . K O C H (Danemark) estime que le fa i t même 
de mentionner les tableaux dans la Convention — 
par exemple dans le premier paragraphe de l ' a r 
ticle en question — suffit pour qu'ils fassent part ie 
de l ' ins t rument , que cela soit mentionné expl i c i 
tement ou non. Par conséquent, la délégation 
danoise ne vo i t aucun inconvénient à supprimer le 
paragraphe 5 si d'autres délégations le demandent. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) indique que la délé
gation néerlandaise souhaite que la déclaration en 
question figure dans la Convention. On pourrai t 
laisser au Comité de rédaction le soin de présenter 
u n projet qu i permettra i t d'éviter les difficultés 
constitutionnelles éventuelles. 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de l 'Afghanistan, d i t que, si la Convention 
précise que les tableaux peuvent être modifiés en 
ver tu de l 'art ic le 3, i l ne devrait en résulter aucune 
véritable difficulté constitutionnelle. E n effet, t o u t 
organe législatif qu i rat i f iera i t la Convention 
autoriserait de ce fa i t d'éventuelles modifications 
des tableaux et une nouvelle décision législative 
serait inut i l e . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) partage cette o p i 
n i o n ; i l rappelle en outre qu'à la première séance 
du Comité, le représentant d u Brésil a déclaré que 
malgré les objections q u ' i l avait soulevées à l a 
sixième séance plénière, i l estimait que le para
graphe devrait être maintenu. Les délégations 
auxquelles les aspects juridiques de la question 
posent des problèmes pourraient consulter le ser
vice jur id ique des Nations Unies. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) estime que 
les difficultés pourront être surmontées lors de la 
rédaction définitive de l ' a r t i c l e ; on peut trouver 
plusieurs solutions simples, par exemple, r e m 
placer dans le texte de la Convention, le mot 
« tableau » par le mot « liste », et définir la liste I 
comme « la liste des stupéfiants inscrits au tableau I , 
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qui pourra être modifiée de temps à autre par des 
décisions prises en ver tu de l 'art ic le 3 » . Les 
tableaux seraient alors ratifiés en même temps 
que la Convention, tandis que les listes de stupé
fiants qu'ils renferment seraient sujettes à m o d i f i 
cation. 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de l 'Afghanistan, déclare q u ' i l n'est pas 
possible d 'apporter aux difficultés existantes une 
solution de cet ordre, purement l inguistique. Par
lant en qualité de Président, i l demande au 
Conseiller jur id ique de commenter sa précédente 
déclaration. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) pense que 
si la suggestion d u Président était suivie, le 
problème pourrai t subsister en raison de la consti
t u t i o n d 'un pays particul ier . Si M . Watt les a cru 
que ce problème était en partie de nature l inguis 
t ique , c'est q u ' i l semble que les conventions 
existantes, dans lesquelles les listes de stupéfiants 
sont désignées sous le nom de « groupes », ne 
posent pas de problèmes aux divers gouvernements. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) précise que la délé
gat ion brésilienne souhaite que l ' on conserve une 
clause analogue à celle que renferme le paragra
phe 5. I l pense, comme le Président, que les 
organes législatifs sauront, au moment où ils r a t i 
fieront la Convention, qu'ils approuvent des m o d i 
fications éventuelles des tableaux. Néanmoins, 
M . B i t tencour t croit que l ' on pourra i t i n v i t e r le 
Comité de rédaction à rédiger à nouveau cette 
clause sous une forme plus acceptable; on pourra i t 
éviter par exemple l'expression « partie intégrante » 
et util iser plutôt une formule telle que « annexés 
à la présente Convention ». 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l vaudra i t peut-être 
mieux q u ' u n examen approfondi soit renvoyé à 
plus t a r d . I l propose que le rapport du Comité 
fasse état des vues des représentants qu i souhai
tent maintenir la clause actuelle, ainsi que de la 
proposition canadienne tendant à supprimer le 
paragraphe et à avoir recours, par exemple, à une 
définition. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) pro 
pose de renvoyer la question au Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques), appuyé par le D r Mabileau 
(France), propose d ' indiquer dans le rapport d u 
Comité la majorité à laquelle un article ou u n 
paragraphe a été approuvé, ce qu i permettra i t à 
la Conférence de se rendre compte de la mesure 
dans laquelle chaque proposition a été appuyée. 

Le P R É S I D E N T reconnaît que cette proposi
t i o n est raisonnable ; toutefois, le rapport ne pourra 
faire état des réserves de telle ou telle délégation 
que si ladite délégation a fa i t une déclaration. 

Le Président inv i te le Comité à examiner l ' a r 
ticle 3. 

Article 3 

(Modifications du champ d 'application 
du contrôle) 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
les délégations des Etats -Unis et d u Canada ont 
préparé ensemble u n nouveau texte de l 'art ic le 3 
qu i a déjà été distribué sous la cote E/CONF.34/ 
C.2/L.2. Ce texte comprend notamment les critères 
relatifs à l ' inscr ipt ion d'une nouvelle substance 
aux tableaux; dans le projet de Convention actuel, 
ces critères ne sont énoncés que dans la définition 
d u terme « stupéfiants ». Ces critères seraient 
également élargis de façon à comprendre des subs
tances facilement transformables en produits ayant 
les propriétés en question. Les auteurs d u nouveau 
texte proposé souhaitent toutefois y apporter 
oralement u n certain nombre de modifications. 

Plusieurs délégations et le Secrétariat ont fa i t 
remarquer que le critère « capable d'engendrer ou 
d 'entretenir la toxicomanie » risque d'être m a l 
interprété; la Convention ne va pas s'appliquer, 
par exemple, aux produits dénommés t r a n q u i l l i 
sants et barbituriques, mais uniquement aux subs
tances ayant u n caractère nettement stupéfiant 
et à leurs produits de remplacement synthétiques. 
Dans la première phrase de l'alinéa a du paragra
phe 3, i l conviendrait de supprimer la par t i e : 
« est capable d'engendrer ou d 'entretenir la t o x i 
comanie ou transformable en u n produi t capable 
d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie et 
qu'elle » et d 'ajouter à la fin de la phrase les mots 
« ou au tableau I I ou est facilement transformable 
en u n te l stupéfiant ». Dans la deuxième phrase 
du même alinéa, les auteurs souhaitent supprimer 
les mots « ou d'engendrer ou entretenir la toxico
manie ». A u x quatrième, cinquième et sixième 
lignes de l'alinéa b du paragraphe 3, i l conviendrait 
de supprimer la partie commençant par les mots 
« n'est pas capable d'engendrer ou d 'entretenir » et 
se terminant par les mots « ne peut en réalité », 
d'insérer les mots « ne peut » avant les mots « don
ner l ieu » et d 'a jouter à la fin de la phrase les mots 
« n i être transformée en l ' u n ou l ' autre de ces 
stupéfiants ». I l conviendrait également de sup
pr imer par tout ailleurs le membre de phrase 
« engendrer ou entretenir la toxicomanie ». I l faut 
en outre apporter d'autres corrections mineures 
au texte anglais: ajouter le mot a and y* après le 
mot « advice » à la première ligne de l'alinéa b d u 
paragraphe 3, insérer le mot « only » après les 
mots « non-medical grounds and » à l'alinéa d d u 
paragraphe 3 ; supprimer le mot « shall » à la 
cinquième ligne de l'alinéa b du paragraphe 5. 
A f i n de mieux préciser les pouvoirs de la Commis
sion, les auteurs souhaitent également, à la qua
trième ligne de l'alinéa b du paragraphe 5, insérer, 
après les mots « décidera si », les mots « elle doit 
annuler sa décision ou si ». A l'alinéa c d u paragra
phe 5, ils souhaitent remplacer les mots « des 
questions médicales et scientifiques qui se posent » 
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par les mots « des problèmes du contrôle des 
stupéfiants ». 

M . G R E E N (Royaume-Uni) présente u n amen
dement (E/CONF.34/C.2/L.5) au nouveau texte 
préparé par les délégations d u Canada et des E t a t s -
Unis . Cet amendement se propose, d'une part , de 
simpli f ier ce nouveau texte et, d 'autre part , de le 
rapprocher davantage des Conventions existantes. 
Plusieurs des clauses proposées dans le nouveau 
texte sont reprises par cet amendement; i l ne 
change en rien la proposit ion tendant à confier 
à la Commission le pouvoir de modifier les tableaux, 
bien que la délégation br i tannique soit d'avis, 
comme elle l ' a déclaré en séance plénière, q u ' i l 
vaudra i t mieux que ces décisions soient prises par 
l 'Organisation mondiale de la santé. 

Le paragraphe 2 n'a été que légèrement modifié, 
mais le paragraphe 3 a été divisé en trois alinéas 
por tant sur les trois principales catégories de 
mesures à prendre lorsqu ' i l y a not i f i cat ion que 
l ' on se propose de soumettre à contrôle un nouveau 
stupéfiant. L'alinéa i reprend une résolution adop
tée i l y a deux ans par la Commission des stupéfiants 
et dont on a déjà parlé au cours des débats de la 
Conférence. L'alinéa i i correspond à une des clauses 
d u Protocole de 1948; toutefois, le texte a été rema
nié de manière à faire de la recommandation de la 
Commission une décision catégorique. L'alinéa i i i 
porte sur la décision définitive en matière de 
contrôle. Les mots « la Commission qu i pourra 
alors décider », à la sixième ligne de l'alinéa, 
indiquent clairement que la Commission peut 
refuser de donner suite à la recommandation de 
l 'OMS, mais qu'elle ne peut agir sans cette 
recommandation. L'alinéa d du paragraphe 3 d u 
nouveau texte deviendrait donc superflu; de toute 
manière, l 'expression « dans certains cas » qu i appa
raît dans ce texte, est par t r o p vague. 

Les alinéas b et c d u paragraphe 3 du nouveau 
texte ne figurent pas non plus dans l 'amendement 
présenté par le Royaume-Uni ; i l est inut i l e de 
préciser que la Commission a le pouvoir de rayer 
des substances d 'un tableau ou de les transférer 
d 'un tableau à u n autre et toute décision nécessaire 
serait couverte par le mot « modif ier », utilisé dans 
la première phrase du paragraphe 6 de l 'amende
ment br itannique. I l est également superflu de 
préciser en détail les critères relatifs aux décisions 
de la Commission, qu i vont de soi. Les autres 
dispositions du paragraphe 3 d u nouveau texte 
figurent dans le paragraphe 5 de l 'amendement 
br i tannique. 

M . Green n'a pas proposé d'amendement au 
paragraphe 5 d u projet commun, mais i l estime 
que ce paragraphe n'est pas absolument nécessaire* 
E n principe, rien ne s'oppose à ce qu'une Partie 
demande qu'une décision soit réexaminée, mais 
la délégation br i tannique n'est pas particulièrement 
satisfaite de la procédure de recours envisagée, Le 
Comité d'experts des drogues engendrant la t o x i 
comanie établi par l 'OMS se compose de spécia

listes reconnus et on peut douter q u ' i l soit possible 
de trouver trois personnes habilitées à réexaminer 
une décision prise par ce Comité. 

M . C U R R A N (Canada) ne peut pas encore 
présenter d'observations sur l 'amendement d u 
Royaume-Uni car i l n 'a pas eu le temps d'examiner 
le texte en question (E/CONF.34/C.2/L.5) . I l est 
toutefois d'avis qu 'on peut charger le Comité de 
rédaction d 'un examen détaillé d u libellé des 
clauses et que le débat actuel devrait être consacré 
aux questions de principe. 

E n ce qu i concerne la proposit ion qu i figure au 
paragraphe 5 d u nouveau texte , les auteurs de 
ce texte ont estimé q u ' i l convient, pour des raisons 
psychologiques, de donner aux Parties la possibi
lité de demander qu'une décision de la Commission 
soit réexaminée par u n organisme compétent. On 
ne doit pas conclure de cette proposit ion qu'elle 
met en doute la compétence de l 'OMS n i celle 
du Comité d'experts des drogues engendrant la 
toxicomanie, mais i l faudrai t s'assurer qu'elle ne 
va pas à rencontre de la Const i tut ion de l 'OMS. 
D'autres propositions ont été formulées à ce sujet, 
chargeant par exemple le Conseil économique et 
social de procéder à un nouvel examen; de l 'avis 
de M . Curran, le Conseil ne serait pas suffisamment 
compétent en la matière. 

M . B A N E R J I (Inde) accepte en principe le projet 
commun (E/CONF.34/C.2/L.2) qu i , avec les quel
ques amendements présentés par la délégation 
indienne (E/CONF.34/C.2/L.6), devrait paraître 
entièrement satisfaisant. I l n 'a pas eu le temps 
d'étudier l 'amendement du Royaume-Uni (E/ 
CONF.34/C.2/L.5) ; toutefois, à première vue, i l 
ne l u i paraît pas simpli f ier sensiblement le texte 
de l 'art ic le . 

E n ce qu i concerne le paragraphe 1 du projet 
commun, i l ne semble pas y avoir de raisons 
impérieuses de réserver aux Parties à la Convention 
le dro i t de proposer des modifications aux tableaux. 
Tout pays ou organisation ou même t o u t i n d i v i d u 
peut avoir une certaine expérience au sujet des s t u 
péfiants engendrant la toxicomanie, q u ' i l convient 
de soumettre à u n contrôle dans l'intérêt général. 
C'est la raison pour laquelle la délégation indienne 
a présenté son deuxième amendement. 

M . Baner j i s'est ému d'entendre le représentant 
des Etats -Unis déclarer, à propos des substances 
capables d'engendrer ou d 'entretenir la tox icoma
nie, que le projet d 'article ne visait n i les t r a n q u i l 
lisants n i les barbituriques. Ces produits sont de 
plus en plus utilisés et les fabricants de substances 
synthétiques de ce genre peuvent les vendre l ib re 
ment , quelles que soient les conséquences qu i 
peuvent en résulter pour les personnes qui emploient 
ces substances. 

Le paragraphe 4 du projet c o m m u n vise le 
système de contrôle provisoire auquel une subs
tance doit être soumise en attendant la décision 
de l 'Organisation mondiale de la santé. Le repré
sentant de l ' I n d e ne pense pas que la Commission, 
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qui ne se réunit qu'une fois par an, soit l 'organe 
le plus indiqué pour exercer le contrôle provisoire. 
Comme i l est proposé au paragraphe 5 de l 'amen
dement de l ' Inde , la décision devrait être prise 
par l 'Organe, car i l compte moins de membres et 
se réunit plus souvent. Cependant, le principe 
général selon lequel c'est à la Commission q u ' i l 
appart ient de décider l ' inscr ipt ion des substances 
aux tableaux 1 et 2 est parfaitement valable. De 
l 'avis de M . Baner j i , l 'une des a t t r ibut ions p r i n c i 
pales de la Commission est d'examiner périodique
ment les tableaux en tenant compte des avis 
formulés par l 'OMS. 

L'alinéa d d u paragraphe 3 du projet commun 
semble superflu; en effet, les cas où la Commission 
sera en désaccord avec l 'OMS seront extrêmement 
rares. De même, l'alinéa i i i d u paragraphe 3 de 
l 'amendement présenté par le Royaume-Uni (E/ 
CONF.34/C.2/L.5) qu i vise les relations entre la 
Commission et l 'OMS est inacceptable; le m e m 
bre de phrase: «si l 'Organisation mondiale de la 
santé constate ... elle en avisera ... » est inoppor tun , 
car la Convention ne peut imposer d'obligations 
qu 'aux Parties et non à l 'OMS. 

L a délégation indienne accepte sans restrictions 
la procédure de recours décrite au paragraphe 5 
du projet commun te l q u ' i l a été modifié par le 
représentant des Etats -Unis . 

Le paragraphe 6 du projet d 'article est également 
satisfaisant en principe, mais l 'amendement indien 
à ce paragraphe i n t r o d u i r a i t une garantie supplé
mentaire. L a règle de la majorité des deux tiers 
devrait également s'appliquer aux décisions de 
la Commission concernant les recommandations 
de l 'OMS. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t q u ' i l 
pourrai t être souhaitable de modifier les critères 
énoncés dans le paragraphe 4 de l 'amendement du 
Royaume-Uni (E/CONF.34/C.2/L.5) concernant les 
exceptions relatives à certaines préparations conte
nant des stupéfiants, en s ' inspirant de ceux qu i 
figurent dans l 'art ic le 8 de la Convention de 1925. 
Ces critères sont, premièrement, que la préparation 
ne risque pas d'entraîner la toxicomanie du fa i t 
des autres ingrédients auxquels les stupéfiants sont 
associés et, deuxièmement, q u ' i l devrait être impos
sible d 'extraire les stupéfiants qu i s'y t rouvent . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t q u ' i l est d i f f i 
cile de prendre p a r t i nettement pour l ' u n des trois 
documents dont le Comité est saisi, deux d'entre 
eux, à savoir le projet commun (E/CONF.34/C.2/ 
L.2) et l 'amendement du Royaume-Uni (E /CONF. 
34/C.2/L.5) étant très proches l ' u n de l 'autre . Toute
fois, à première vue, i l préfère le texte du Royaume-
U n i qu i l u i paraît plus clair et plus concis. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) reconnaît q u ' i l est difficile 
d'étudier des textes aussi complexes que ceux 
dont le Comité est maintenant saisi. Les t r a v a u x 
seraient considérablement facilités si les auteurs 

des divers projets d'amendement pouvaient se 
mettre d'accord sur u n texte commun. 

Le P R É S I D E N T est également de cet avis. Si 
les auteurs ne parvenaient pas à s'entendre sur 
u n texte , i l inv i t e ra i t le Comité à étudier le projet 
commun présenté par le Canada et les Eta ts -Unis 
(E/CONF.34/C.2/L.2), paragraphe par paragraphe, 
ainsi que les amendements concernant chaque 
paragraphe. 

Le D r M A B I L E A U (France) approuve les p r o 
positions d u Président à u n détail près. Lorsque 
le projet commun sera étudié paragraphe par 
paragraphe, i l faudra d 'abord examiner l 'amende
ment d u Royaume-Uni aux différents paragraphes 
avant d'en venir au projet lui-même. Le texte 
présenté par le Royaume-Uni est plus simple, et 
f ourn i t donc une meilleure base de t r a v a i l ; de plus, 
i l a le grand mérite de s'inspirer d u Protocole 
de 1948. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) est également de 
cet avis. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) estime q u ' i l serait 
ut i l e que le Secrétariat établisse u n tableau compa
r a t i f des divers amendements. 

M . C U R R A N (Canada) sera heureux de consulter 
les autres auteurs d'amendements car la délégation 
canadienne qu i approuve presque entièrement le 
projet de Convention dans sa forme actuelle, a 
pour seul objecti f de rendre le texte définitif 
acceptable au plus grand nombre de pays possible. 
M . Curran estime toutefois que le texte commun 
qui a été présenté le premier devrait être examiné 
avant l 'amendement d u Royaume-Uni . 

M . B A N E R J I (Inde) partage cette opinion. 
M . G R E E N (Royaume-Uni) est disposé à consul

ter les autres auteurs mais i l estime que le Comité 
devrait t ravai l ler sur la base des documents dont 
i l est saisi. 

M . K O C H (Danemark) d i t que le Comité ne 
devrait pas se charger d 'un t r a v a i l q u ' i l vaudrai t 
mieux confier au Comité de rédaction. Le Comité 
doit étudier les questions de principe et apporter 
au texte les précisions nécessaires et non se préoc
cuper des détails de rédaction. Sa tâche actuelle 
est de répondre aux six questions ci-après concer
nant les textes dont i l est saisi. Premièrement, 
q u i est compétent pour proposer des modifications 
aux tableaux ? Deuxièmement, dans quelle mesure 
les tableaux doivent-i ls être modifiés et de quelle 
manière ? Troisièmement, quels critères f a u t - i l 
adopter pour l ' inscr ipt ion de stupéfiants aux t a 
bleaux I et I I ou de préparations au tableau I I I ? 
Quatrièmement, le contrôle provisoire des subs
tances nouvelles d o i t - i l ou non être obligatoire ? 
Cinquièmement, qu i , la Commission ou l 'OMS, 
doi t avoir qualité pour modifier les tableaux ? 
Sixièmement, est- i l nécessaire de prévoir une voie 
de recours et dans l 'a f f i rmat ive quelle procédure 
suivre ? I l faudra également régler une autre 
question, à savoir s ' i l doit exister une période de 
t rans i t i on avant que les amendements aux tableaux 
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deviennent obligatoires pour les Parties. Si les 
Parties sont censées imposer de nouvelles mesures 
de contrôle immédiatement après la réception d'une 
not i f i cat ion du Secrétaire général, i l y aura une 
période pendant laquelle elles violeront la Conven
t i o n , d u moins matériellement. Le représentant 
d u Danemark propose que le Comité passe immé
diatement à l 'examen de ces points. 

Le P R É S I D E N T suggère que les auteurs des 
amendements se consultent en vue de présenter 
u n texte commun à la prochaine séance. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 18 heures. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Vendredi 3 février 1961, à 10 h 45 

Président: M . T A B I B I (Afghanistan) 

E x a m e n des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34 /1 et A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 2 , L . 5 
et L . 6 ) [suite] 

Article 3 

(Modifications d u champ d'application 
du contrôle) [suite] 

Le P R É S I D E N T demande si les auteurs des 
différents amendements à l 'art ic le 3 qu i , à la fin 
de la réunion précédente, avaient décidé de se 
consulter pour essayer de s'entendre sur un texte 
commun, ont v u leurs efforts couronnés de succès. 

M . C U R R A N (Canada) se félicite de pouvoir 
annoncer que les délégations intéressées sont en 
mesure de présenter u n texte commun qu'elles 
espèrent acceptable pour tous. I l ne reste plus 
qu'à en parfaire la forme pour le simpli f ier ou le 
clarifier, soin qu i pourra être laissé au Comité de 
rédaction. Le représentant d u Canada t ient à 
rendre hommage au représentant de l ' Inde qu i , 
par esprit de coopération, a décidé de retirer son 
amendement (E/CONF.34/C.2/L.6) et s'est contenté 
de présenter des suggestions de forme qu i seront 
transmises au Comité de rédaction. 

Le texte commun comprend le paragraphe 1 du 
document (E/CONF.34/C.2/L.2) , les paragraphes 2, 
3, 4, 5 et 6 d u document (E/CONF.34/C.2/L.5) et 
les paragraphes 5 e t6 d u projet commun présenté par 
le Canada et les Etats -Unis (E/CONF.34/C.2/L.2) , 
qu i deviennent les paragraphes 7 et 8. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) voudrai t savoir si 
les nouveaux paragraphes 7 et 8 comportent déjà 
les amendements proposés oralement à la séance 
précédente par le représentant des Etats -Unis , 
ou s'ils doivent encore être modifiés. 

M . K O C H (Danemark) souhaitait poser la même 
question. E n outre, i l voudrai t savoir si l'alinéa a 
d u nouveau paragraphe 7, à la deuxième ligne, 
mentionnera seulement le paragraphe 3 ou bien 
aussi le paragraphe 6. 

Pour M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
ce sont là des points mineurs à confier au Comité 
de rédaction, qui t iendra certainement compte de 
toutes les suggestions faites. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) souligne q u ' i l i m 
porte de ne pas retarder les t r a v a u x d u Comité; 
celui-ci ne prend d'ailleurs que des décisions de 
principe, la forme étant laissée au Comité de 
rédaction. 

M . K O C H (Danemark) n'a nullement l ' i n t e n t i o n 
de retarder les t ravaux d u Comité; i l estime que 
la référence au paragraphe 3 n'est pas u n point 
de rédaction mais un problème de fond. I l se 
réserve donc le dro i t d 'y revenir ultérieurement. 

Selon M . L I A N G (Chine), les dispositions de 
l 'art ic le 3 sont dans l'ensemble plus compliquées 
que les dispositions en vigueur. Elles contiennent 
néanmoins des améliorations: c'est ainsi que l ' a l i 
néa i d u paragraphe 3 rendra le contrôle plus effi
cace en permettant aux Parties d'agir sans attendre 
la décision de la Commission; de même les autres 
dispositions qu i figurent dans l 'amendement d u 
Royaume-Uni (E/CONF.34/C.2/L.5) sont t o u t à 
fa i t satisfaisantes. E n revanche, la procédure 
d'appel prévue au nouveau paragraphe 7 ne paraît 
pas vraiment nécessaire, puisqu'actuellement les 
Parties peuvent fournir tous nouveaux renseigne
ments à la Commission ou à l 'OMS. Elle risque 
même de provoquer des retards. Dans le système 
actuel, lorsque le Comité d'experts de l 'OMS 
décide de soumettre u n nouveau stupéfiant au 
contrôle internat ional , i l le noti f ie au Secrétaire 
général, qu i peut très rapidement avert i r toutes 
les Parties. Mais lorsque le Comité d'experts qu i 
se réunit en hiver devra informer la Commission 
dont la session a l ieu en a v r i l , i l y aura un délai 
de six mois. Sans insister pour que l ' on supprime 
cette procédure, le représentant de la Chine t i ent 
simplement à préciser sa position. 

M . C U R R A N (Canada) souligne qu 'aux termes 
de l'alinéa b d u paragraphe 7, la décision de la 
Commission restera en vigueur dans l ' interval le 
et le contrôle ne sera donc pas retardé. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
le nouveau texte paragraphe par paragraphe. 

Paragraphe 1 
M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 

de l 'opium) d i t que le texte d u paragraphe 1 est 
à peu près identique, quant au fond, au paragra
phe 4 de l 'art ic le 3 d u troisième projet , si bien que 
les observations communiquées par le Comité per
manent et par l 'Organe de contrôle des stupéfiants 
à la demande d u Conseil économique et social et 
figurant à la page 55 du document (E/CONF.34/1) 
restent valables. L a procédure prévue par les 
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traités existants pour soumettre u n nouveau s t u 
péfiant au contrôle semble un peu plus stricte que 
celle d u paragraphe 1. Les dispositions de la Conven
t i o n de 1931 relatives aux alcaloïdes phénanthrènes 
de l ' o p i u m et aux alcaloïdes ecgoniniques de la 
feuille de coca ainsi que celles du Protocole de 
1948 n'étaient certainement pas parfaites mais 
elles imposaient certaines obligations. Dans le 
nouveau texte , ces obligations semblent ne pas 
être aussi clairement définies et i l conviendrait de 
préciser les circonstances dans lesquelles les gou
vernements seraient tenus d'adresser une not i f i ca 
t i o n au Secrétaire général. M . Atzenwiler souhaite 
donc rappeler au Comité la modif icat ion proposée 
par le Comité central permanent de l ' o p i u m et 
par l 'Organe de contrôle des stupéfiants dans le 
document E/CONF.34/1 . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) au sujet 
des alcaloïdes phénanthrènes de l ' o p i u m et des 
alcaloïdes ecgoniniques de la cocaïne, d i t que le 
nouveau texte prévoit u n contrôle plus str ict que 
le traité existant. E n v e r t u de l 'art ic le 11 de la 
Convention de 1931, u n gouvernement a toute 
la t i tude , en attendant une décision de l 'OMS, 
de ne pas soumettre u n te l alcaloïde au contrôle 
s ' i l pense que la drogue n'est pas dangereuse, 
alors qu'en v e r t u d u présent texte , ces alcaloïdes, 
figurant au tableau I , seraient soumis au contrôle 
sans que celui-ci soit laissé à la discrétion des 
gouvernements. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) se vo i t contra int , en dépit des exp l i 
cations du Secrétaire exécutif adjo int , d'insister 
sur la proposit ion qu i figure à la page 55 d u 
document E/CONF.34/1 . 

M . V E R T E S (Hongrie) estime que les observa
tions du Comité central permanent de l ' o p i u m 
méritent la plus grande at tent ion . E n effet, les 
alcaloïdes phénanthrènes de l ' o p i u m et les alca
loïdes ecgoniniques de la feuille de coca ne sont 
pas les seuls à engendrer la toxicomanie, toute 
une série de médicaments synthétiques à effets 
analgésiques ou autres sont aussi toxicomanogènes. 
L a Commission des stupéfiants a eu, à plusieurs 
reprises, à s'occuper de cas où de nouveaux médi
caments synthétiques en vente dans le commerce 
se révélaient être des stupéfiants énergiques. Aussi 
l 'art ic le devra i t - i l avoir également u n caractère 
préventif et faire en sorte que l ' on doive aussi 
faire obligatoirement figurer aux tableaux des 
médicaments synthétiques de ce genre. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle que les 
dispositions des paragraphes suivants, et en p a r t i 
culier celles d u paragraphe 3, garantissent que 
des mesures seront prises rapidement. 

Le D r J O H N S O N (Australie) fa i t , l u i aussi, le 
plus grand cas des remarques formulées par le 
Comité central permanent de l ' op ium. L a propo
sit ion de cet organisme mérite certainement d'être 
retenue et, pour sa part , le D r Johnson se prononce 
en faveur d 'un libellé plus net. 

Le D r M A B I L E A U (France) a déjà eu l'occasion 
de souligner qu'en aucun cas une délégation ne 
doit prendre des positions en re t ra i t sur celles 
qu'elle a adoptées antérieurement en acceptant 
t e l ou t e l ins t rument i n t e r n a t i o n a l actuellement 
en vigueur. D 'autre par t , on sait avec quelle 
prudence l'OCS et le CCPO ont l 'hab i tude de 
faire des recommandations. Leur amendement a 
certainement été mûrement réfléchi et mérite d'être 
dûment examiné. Le paragraphe 1 est parfa i te 
ment acceptable dans son ensemble, mais paraît 
u n peu édulcoré et manque de fermeté. Le Comité 
de rédaction pourrai t certainement y remédier, 
si le Comité parvenait à u n accord de principe. 
E n f i n , le texte actuel ne semble pas refléter une 
décision d u Conseil économique et social: celui-ci 
avait prévu qu'à chaque fois q u ' u n pays lançait 
sur le marché un médicament synthétique aux 
propriétés particulièrement fortes, i l prendrait de 
lui-même, sur simple recommandation, des mesures 
internes pour prévenir t o u t danger avant même 
que des études, qu i risquent d'être fort longues, 
aient établi de façon certaine s ' i l s'agit ou non 
d 'un stupéfiant. 

M . C U R R A N (Canada) souligne que les obser
vations du Comité central permanent de l ' o p i u m 
et de l 'Organe de contrôle des stupéfiants q u i 
figurent à la page 54 d u document E/CONF.34/1 , 
reconnaissent les qualités du nouveau texte . On 
avait sérieusement envisagé d ' indiquer de façon 
très détaillée dans quelles conditions une Partie 
serait amenée à adresser une not i f i cat ion qu i 
pourra i t entraîner une modi f icat ion des tableaux. 
Cependant, de tels détails ne feraient que compl i 
quer la s i tuat ion , et les dispositions de la Convention 
devront être interprétées, compte tenu de l 'esprit 
dans lequel elles auront été signées. Les paragraphes 
suivants prévoient bien les mesures nécessaires 
pour que le contrôle soit rapidement assuré. Quoi 
q u ' i l en soit, i l serait difficile de prévoir toutes les 
éventualités et on risquerait d'en dire t r o p ou 
t r o p peu. C'est pourquoi i l a paru préférable de 
garder te l quel le texte approuvé par la Commis
sion. 

Selon M . A T Z E N W I L E R (Comité central per
manent de l ' op ium) , les observations d u CCPO 
à la page 54 et celles de la page 55 du document 
(E/CONF.34/1) ne sont pas contradictoires. E n 
fa i t l ' in tervent i on de M . Atzenwiler ne por ta i t 
que sur le paragraphe 1 et avait pouf objecti f de 
préciser dans quelles circonstances particulières 
les Parties auraient l ' ob l igat ion de réglementer 
certaines substances. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime inut i l e de 
mentionner les critères en v e r t u desquels une 
nouvelle substance devrait être soumise à u n 
contrôle. Le pr inc ipal objet du paragraphe 1 n'est 
pas de prévoir la modif icat ion des tableaux, mais 
la possibilité d 'appliquer de nouvelles mesures 
contre certaines substances. L'expression « rendent 
nécessaire de modifier » est satisfaisante d ' u n po int 
de vue jur id ique et se suffit à elle-même. 



V. Comptes r e n d u s des séances des comités 105 

M . G R E E N (Royaume-Uni) s'associe aux vues 
des représentants du Canada et des Pays-Bas. 
Les dispositions d 'un paragraphe q u i vise des 
situations diverses ne sauraient être très précises. 
C'est là une question qui relève de la législation 
nationale. Le mieux serait que les résolutions de 
la Commission des stupéfiants ou du Conseil éco
nomique et social continuent d 'a t t i rer l ' a t t en t i on 
sur les mesures particulières à prendre soit à 
l'égard des stupéfiants synthétiques soit à l'égard 
des nouvelles substances naturelles. 

Le D r M A B I L E A U (France) se rall ie au po int 
de vue d u Royaume-Uni , à savoir q u ' i l ne convient 
pas de donner t r o p de détails sur les mesures à 
prendre par les gouvernements. I l serait souhai
table que le Comité de rédaction tienne compte 
des observations d u Comité central permanent de 
l ' op ium, sans toutefois allonger le texte de ce 
paragraphe. 

Le P R É S I D E N T d i t que la décision définitive 
sur ce point sera prise par le Comité de rédaction 
et la Conférence siégeant en séance plénière. I l 
i n v i t e le Comité à voter sur le paragraphe 1. 

Le paragraphe 1 est adopté. 

Paragraphe 2 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al lema
gne), à propos des mots «les renseignements q u ' i l 
jugera pertinents », estime q u ' i l n'est pas question 
de jugement, mais de faits , et propose de dire 
simplement : « les renseignements pertinents ». 

Selon M . G R E E N (Royaume-Uni) , pour éviter 
que le Secrétaire général a it à transmettre une 
documentation souvent volumineuse, i l devrait 
être autorisé à résumer les renseignements en 
question. Le Comité de rédaction pourra i t e n v i 
sager cette solution. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
pense q u ' i l serait souvent difficile pour les Parties 
d'étudier une not i f i cat ion sans documentation. I l 
y aurait donc intérêt à permettre au Secrétaire 
général de résumer les rapports qu i l u i seront 
communiqués afin q u ' i l l u i soit possible de les 
transmettre aux Parties. 

M . A C B A (Turquie) partage ce point de vue. 
D'ailleurs la tâche des Etats intéressés s'en t r o u 
verait facilitée. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à voter sur 
le paragraphe 2. 

Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe 3 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) rappelle que le troisième projet contient 
des dispositions analogues à celles de l'alinéa i i . 
Mais le paragraphe 5 d u troisième projet s t ipula i t 
que les décisions prises conformément à l 'art ic le 3 
ne seraient pas soumises à l 'examen du Conseil 
économique et social. Or cela ne figure pas dans 

l 'amendement , et M . Atzenwiler se demande s ' i l 
s'agit d 'un oubl i ou d'une omission volontaire. 

M . C U R R A N (Canada) précise que le nouveau 
paragraphe 8, repris du texte commun présenté 
par le Canada et les Etats -Unis d'Amérique, 
(E/CONF.34/C.2/L.2) est identique au paragraphe 5 
du texte i n i t i a l . 

M . D A N N E R (République fédérale d 'A l lema
gne) relève que les dispositions d u paragraphe 3 
de l 'amendement d u Royaume-Uni ont u n carac
tère obligatoire et ne prévoient pas une décision 
préalable de l 'OMS. Pour appliquer u n contrôle 
provisoire, les pays seraient obligés de prendre 
des mesures législatives. Le représentant de l ' A l l e 
magne pense que ces dispositions devraient avoir 
la forme d'une simple recommandation, comme 
c'était le cas au paragraphe 4 de l 'art ic le 3 d u 
troisième projet . 

M . K R O O K (Suède) constate que le nouveau 
texte commun reprend le terme « transformable » 
qui figurait dans le Protocole de Paris mais ne 
figure pas à l 'art ic le premier d u troisième projet . 
I l conviendrait d'amender en conséquence l ' a l i 
néa k dud i t article. D'ail leurs le sens de « transfor
mable » n'apparaît pas nettement. L a délégation 
suédoise pense q u ' i l suff irait de l i m i t e r le contrôle 
aux substances qu i sont transformables par les 
méthodes ordinaires. M . K r o o k rappelle que le 
gouvernement suédois a proposé de soustraire au 
contrôle in ternat iona l la dextrométhadone, dont 
les experts ont prouvé qu'elle ne possédait pas 
de propriétés toxicomanogènes. Si cette substance 
demeure soumise à u n contrôle, c'est parce que 
la Commission des stupéfiants a estimé q u ' i l était 
possible de la transformer en stupéfiant. Le repré
sentant des Pays-Bas a parlé d u contrôle des 
substances q u i ne sont pas des stupéfiants, mais 
peuvent servir à en fabriquer. Cela signifierait 
que l'acide acétique devrait être soumis à u n 
contrôle. Ce cas extrême montre les interpréta
tions différentes que l ' on peut donner d u mot 
« transformable ». I l conviendrait donc de le définir 
dans la Convention et on pourrai t demander au 
Comité technique de préparer une définition. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) relève que l'alinéa i i 
est presque repris textuel lement d u Protocole de 
1948. L 'Al lemagne a récemment adhéré à ce der
nier ; i l ne se posera donc pour ce pays aucune 
difficulté nouvelle. E t a n t donné que la m o d i f i 
cation des tableaux doit se faire selon la procédure 
constitutionnelle, i l ne serait pas raisonnable 
d 'attendre que les pays appliquent immédiatement 
le contrôle. 

Le D r M A B I L E A U (France) estime qu'en 
insérant le mot « aisément » devant le mot « trans
formable », à la quatrième ligne de l'alinéa i i i , on 
rendrait le texte plus acceptable, sans l 'a f fa ib l i r 
en aucune manière. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
n'ignore pas que l'alinéa i i d u paragraphe 3 est 
analogue à l 'art ic le 2 d u Protocole de 1948; les 
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auteurs d u troisième projet ne devaient pas 
l ' ignorer non plus. Toutefois la disposition d u para
graphe 4 de l 'art ic le 3 du troisième projet a le 
caractère d'une simple recommandation. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé), en réponse aux observations d u repré
sentant de la Suède, précise que si la dextromé-
thadone demeure soumise à u n contrôle, c'est 
q u ' i l n 'a pas été prouvé que cette substance ne 
possède pas de propriétés toxicomanogènes ; on 
a aussi estimé q u ' i l n'était pas difficile de la t rans 
former en substance toxicomanogène. Rappelant 
une résolution prise par l'Assemblée mondiale de 
la santé, le représentant de l 'OMS souligne q u ' i l 
faut à cet égard tenir compte de l'intérêt de la 
santé publ ique : si une substance peut être aisé
ment transformée en substance toxicomanogène 
dangereuse pour la santé publique, i l convient de 
la soumettre à u n contrôle. E n cas de doute, i l 
est préférable de prendre des mesures de sécurité. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime q u ' i l est d i f f i 
cile de déterminer si une substance est transfor
mable en une substance toxicomanogène. E n 
rédigeant l a disposition de l'alinéa i i i de l 'art ic le 3, 
les auteurs ont vou lu éviter d'employer l 'expres
sion « susceptible d'engendrer la toxicomanie ou 
d'être transformée en produi t susceptible d'engen
drer la toxicomanie » ; en fa i t , le point n'est pas 
éclairci. 

D 'autre par t , le terme « abus » prête à diverses 
interprétations. Pour le représentant des Pays-
Bas, i l pourra i t même englober l a transformat ion . 
Peut-être conviendrait - i l alors de supprimer l ' ex
pression « peut donner l ieu à des abus analogues », 
pour mettre l 'accent sur le mot « transformable ». 
Mais i l s'agit là d'une question de rédaction. E t a n t 
donné que l ' on ne peut soumettre toutes les sub
stances transformables à u n contrôle. M . K R U Y S S E 
appuie la proposit ion de la France tendant à 
insérer le mot « aisément » avant « transformable ». 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' opium) d i t que d'après les observations d u 
Comité central permanent de l ' o p i u m et de 
l 'Organe de contrôle des stupéfiants figurant aux 
pages 63 et 156 d u document E/CONF.34/1 , les 
clauses en question sont suffisamment explicites. 

M . K O C H (Danemark) pense, comme le repré
sentant de la Suède, que le terme « transformable » 
est t rop vague. I l appuie la proposit ion tendant 
à ce que le sens de ce terme soit précisé par le 
Comité technique. Le représentant de la France 
a d i t que les pays Parties aux protocoles et conven
tions antérieurs seraient liés par la position qu' i ls 
auraient déjà prise. Le représentant du Danemark 
ne partage pas cette opinion, car i l ne faut pas 
exclure la possibilité que les pays changent d ' a t t i 
tude. L'alinéa i i i manque de précision. D'ail leurs 
i l serait souhaitable de prévoir l ' inscr ipt ion de cer
taines préparations de ces substances au tableau I I I . 
Le Comité de rédaction pourrai t examiner la 
question. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) précise que c'est 
à dessein que l 'expression « susceptible d'engendrer 
la toxicomanie » a été évitée car le troisième 
projet a une portée plus large que le Protocole de 
1948 et s'applique à des substances telles que le 
chanvre. Le représentant d u Royaume-Uni ne 
pense pas qu 'on doive supprimer les mots « peut 
donner l ieu à des abus analogues », mais ne vo i t 
pas d 'objection à ce que soit inséré le m o t « aisé
ment » comme l ' a proposé le représentant de la 
France. 

Le D r M A B I L E A U (France) remercie le repré
sentant d u Danemark, qu i a très bien compris le 
sens de son intervent ion . L 'ad jonct ion du mot 
« aisément » ne représenterait pas un recul par 
rapport aux textes en vigueur. E n effet i l existe 
des substances dont la transformat ion comporte 
de grandes difficultés techniques et coûte très cher. 

M . R A B A S A (Mexique) accepte le paragraphe 3 
te l q u ' i l a été amendé par le Royaume-Uni . Toute 
fois l'alinéa i i i ) , sous sa forme actuelle, semblerait 
signifier que la Commission ne peut décider que 
dans le sens afïirmatif. I l faudrai t aussi prévoir 
les cas où la Commission se prononcera dans le 
sens négatif. I l conviendrait donc d'employer, à 
l a sixième ligne, l 'expression « décider si » au l ieu 
de « décider que » ; les mots « si elle en décide ainsi » 
pourraient alors être supprimés à la ligne suivante. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense q u ' i l s'agit 
là d'une question de rédaction. E n fa i t , l ' i n t e n t i o n 
de l 'amendement correspond à l'idée que v ient 
d 'exprimer le représentant d u Mexique. D'ai l leurs 
le mot « pourra », avant « alors décider que » 
impl ique une alternative. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 
le paragraphe 3. 

Le -paragraphe 3 est adopté. 

Paragraphe 4 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) ne pense pas 
que l 'expression « présence d'ingrédients médi
cinaux » soit appropriée. Le talc et l ' amidon par 
exemple sont des ingrédients médicinaux. I l 
conviendrait donc de changer l a rédaction d u 
paragraphe 4. 

M l l e H A R E L I (Israël) demande si le texte de 
ce paragraphe est complet. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) précise qu'à l a 
séance précédente les mots « i t m a y add t h a t 
préparation to Schedule I I I », q u i avaient été 
involontairement omis dans le document E /CONF. 
34/C.2/L.5, ont été ajoutés à la fin d u paragraphe. 

Le D r M A B I L E A U (France) pense comme le 
représentant de la Suisse que l 'expression « ingré
dients médicinaux » soulève une question tech
nique. Ce point , qu i pose une question de rédaction, 
peut être renvoyé au Comité technique et i l ne 
faut pas que l 'adopt ion d u texte s'en trouve 
retardée. 



V. C o m p tes r e n d u s des séances des comités 107 

L'expression en question signifie premièrement, 
q u ' i l est nécessaire d 'ajouter au pr inc ipa l médica
ment une deuxième substance active du po int 
de vue thérapeutique; deuxièmement, q u ' i l faut 
y adjoindre d'autres substances moins actives 
d u point de vue thérapeutique, et q u ' i l en résulte 
que le pr inc ipal élément acti f ne peut être récupéré 
aisément. C'est là l ' u n des critères dont on a parlé 
à la séance précédente et qu i figure dans les 
premières conventions. 

M . C U R R A N (Canada) remercie le représentant 
de la France d 'avoir signalé ce po int , q u i sera 
examiné par le Comité de rédaction. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le paragraphe 4. 
Le paragraphe 4 est adopté. 
Le D r M A B I L E A U (France) explique son vote. 

I l n ' y a pas de contradict ion entre son vote aff ir-
m a t i f et les objections q u ' i l a présentées car celles-
ci ne concernaient qu'une question de rédaction. 

Paragraphe 5 

Le paragraphe 5 est adopté. 

Paragraphe 6 

Le paragraphe 6 est adopté. 

Paragraphe 7 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) sou
ligne la nécessité d ' inst i tuer une procédure d'appel 
au cas où l 'une des Parties désapprouverait une 
décision de la Commission de modif ier un tableau 
comme i l est prévu au paragraphe 3. L'organe 
d'appel qu i sera créé devra être composé d 'un 
pet i t nombre d'experts. 

M . C U R R A N (Canada) partage entièrement 
ce point de vue. Diverses solutions peuvent être 
envisagées, mais si l ' on prévoit une procédure 
d'appel, celle-ci doit être fixée en détail. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne pense pas q u ' i l 
soit absolument nécessaire de faire figurer une 
disposition à cet effet à l 'art ic le 3. I l suffirait de 
recourir au Conseil, comme i l est prévu à l'alinéa a 
d u paragraphe 1 de l 'art ic le 10. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) fa i t observer que 
l 'art ic le 10 prévoit une procédure d 'appel ; i l n ' y 
a donc pas de raison d ' inst i tuer une procédure 
différente dans un autre article. 

Le D r M A B I L E A U (France) se demande si la 
procédure spéciale prévue au paragraphe 7 est 
indispensable. I l voudra i t avoir des éclaircisse
ments sur les qualifications des trois experts qu i 
constitueraient l 'organisme d'appel. Conformément 
à l'alinéa c d u paragraphe 7, i l do i t s'agir de « trois 
experts des questions médicales et scientifiques ». 
Or, en dehors des experts internat ionaux qui com
posent le Comité de l 'OMS, on ne vo i t pas très 
bien qui serait compétent pour examiner les déci
sions de l a Commission. 

M . R A J (Inde) n 'a pas d 'opinion très arrêtée 
sur la question de la procédure d'appel. Si la majo 
rité des représentants se prononce pour la procédure 
proposée par les Etats -Unis et le Canada, la 
délégation indienne n ' y verra quant à elle aucune 
objection. E n t o u t état de cause, les dispositions 
relatives à la procédure d'appel ne pourraient pas 
figurer à l 'art ic le 10 de la Convention, étant donné 
que les décisions prises à cet égard par la Commis
sion ne peuvent pas être soumises à l 'examen d u 
Conseil économique et social. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) ne vo i t pas comment u n organe composé 
d'experts médicaux et scientifiques pourrai t reviser 
les recommandations du Comité d'experts des 
drogues engendrant la toxicomanie, qu i est l ' o r 
gane spécialisé de l 'OMS pour les problèmes que 
posent les stupéfiants dans le domaine médical 
et celui de la santé publique. C'est l 'OMS q u i , 
dans le cadre des Nations Unies, est compétente 
pour ces aspects du contrôle internat iona l des 
stupéfiants. Le D r Halbach se félicite de la mod i f i 
cation décidée à la séance précédente pour l ' a l i 
néa 5 c du nouveau texte du Canada et des E t a t s -
Unis d'Amérique, où i l est maintenant question 
d'« experts des problèmes d u contrôle des stupé
fiants ». Pour éviter toute erreur d'interprétation, 
le D r Halbach suggère u n libellé plus précis t e l 
que « experts des questions administratives en 
matière de contrôle in ternat i ona l des stupéfiants » 
et propose que l'alinéa a d u paragraphe 5 soit 
modifié en conséquence. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) signale 
qu 'aux termes du troisième projet , les décisions de 
la Commission prises en application de l 'art i c le 3 
ne devraient pas être soumises à l 'examen par le 
Conseil que prévoit l 'art ic le 10. D'après le para
graphe 7 proposé par les Etats -Unis et le Canada, 
l ' u n des trois experts serait désigné par la Part ie 
demanderesse, la Commission en nommerait u n 
autre, qu i n 'aura i t pas eu de part directe à la 
décision p r i m i t i v e , et ces deux experts en désigne
raient u n troisième, dont la position serait indé
pendante. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t que, selon le 
texte proposé par les Etats -Unis et le Canada, 
c'est sur l 'avis et l a recommandation de l 'OMS 
que la Commission pourra modifier u n tab leau ; 
si l 'une des Parties désapprouve cette décision, 
elle s'adresse à la Commission pour l u i demander 
de revoir la quest ion; au reçu de cette demande, 
la Commission i n v i t e les Parties, y compris 
l 'OMS, à présenter des observations à ce sujet 
et sur la base de ces observations, elle décide si 
elle doi t réexaminer sa décision ; dans l 'a f f i rmat ive , 
elle renvoie la question à u n groupe d'experts. 
I l semble donc que ce groupe serait plus compétent 
que la Commission elle-même, et toute cette pro 
cédure paraît assez curieuse. 

M . R A B A S A (Mexique) souligne que le t r o i 
sième projet ne donne aux Parties aucune possi-
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bilité de faire appel d'une décision de la Commission. 
A cet égard, l 'art ic le 10 d u projet est insuffisant. 
Aussi, la proposit ion des Etats -Unis et du Canada 
comble-t-elle une lacune, en garantissant les droits 
des pays qui s'estimeraient lésés dans leurs intérêts 
par une modi f icat ion des tableaux. A u reste, la 
procédure prévue à l 'art ic le 10 est la procédure 
générale et i l est préférable d'adopter des dispo
sitions particulières lorsqu ' i l s'agit d 'apporter des 
changements à u n tableau, ce qu i est une question 
purement technique. E n outre, modifier u n tableau, 
c'est en quelque sorte modif ier la Convention 
elle-même, puisque les tableaux « font part ie 
intégrante » de l a Convention. E t a n t donné q u ' u n 
instrument internat iona l ne saurait subir de 
changements sans l 'assentiment des Parties inté
ressées, i l convient qu'à la faculté dont dispose 
la Commission de reviser les tableaux corresponde 
une garantie supplémentaire pour les Parties. Le 
texte des Etats -Unis et d u Canada offre préci
sément ce genre de garantie. 

Le représentant de la Yougoslavie trouve curieux 
que les décisions de la Commission et d u Comité 
central permanent de l ' o p i u m puissent être mod i 
fiées par u n groupe de trois experts auxquels 
on reconnaîtrait ainsi, semble-t- i l , une compétence 
supérieure. Mais si l ' on ne prévoit pas un organisme 
d'appel dist inct , la Commission sera appelée à se 
juger elle-même; autrement d i t , le juge connaîtra 
en appel de son propre verdict , ce qui est inadmis
sible. Aussi le paragraphe 7 prévoit-il la consti
t u t i o n d 'un groupe d'experts choisis de manière 
à exercer u n arbitrage i m p a r t i a l . 

E n conséquence la délégation mexicaine appuiera 
la proposition des Etats -Unis et du Canada et 
votera en sa faveur. 

Le D r M A B I L E A U (France) n 'a aucune 
objection contre le principe même de l 'appel . 
Toutefois, i l constate que, d'après le représentant 
de l 'OMS, on aurait recours à trois experts en 
matière de contrôle des stupéfiants; mais dans ce 
cas, sur quel critère ces experts se fonderaient-ils 
pour remettre en discussion les décisions techniques 
de l 'OMS ? Les experts envisagés seront-ils 
experts en matière de contrôle des stupéfiants, ou 
spécialistes des questions médicales et scienti 
fiques ? 

Le représentant d u Mexique a d i t qu 'on ne 
pouvait pas admettre q u ' u n juge soit amené à 
reviser sa propre décision. Mais la Commission 
est un organe exécutif et non judic iaire . E t i l 
arrive souvent que l'exécutif doive modifier ses 
propres décision. I l n ' y aurait donc rien d 'extraor
dinaire à ce que la Commission soit appelée a 
réexaminer elle-même sa ligne de conduite. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) se prononce l u i 
aussi en faveur d u principe de l 'appel , mais cons
tate q u ' i l n'a pas obtenu d'éclaicissements sur la 
question des critères à adopter pour la nominat ion 
des trois experts. Dans ces conditions, i l se verra 
obligé de s'abstenir lors du vote sur la proposit ion 
des Etats -Unis et d u Canada. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t 
que pour éviter t o u t malentendu, les auteurs d u 
nouveau texte proposé pour l 'art ic le 3 (E /CONF. 
34/C.2/L.2) ont décidé de supprimer les mots « des 
questions médicales et scientifiques q u i se posent », 
aux deuxième et troisième lignes de l'alinéa c d u 
paragraphe 5, devenu depuis le paragraphe 7. 
Conformément à la proposit ion des Etats -Unis et 
d u Canada, la Commission prendra l 'avis de toutes 
les Parties, y compris l 'OMS, avant toute procé
dure d'appel. S ' i l se manifestait alors des d iver 
gences de vues entre les Parties, i l conviendrait 
que la Commission réexamine la question. E l l e 
pourra i t revenir sur sa décision avant qu ' on 
s'adresse aux trois experts. 

Le D r M A B I L E A U (France) pense que sa 
question n 'a pas reçu une réponse suffisamment 
claire. Que f a u t - i l entendre exactement par 
« experts du contrôle des stupéfiants » ? S 'agit - i l 
de spécialistes des services de répression, ou des 
services administrat i fs ? Ces experts seraient-ils 
appelés à remettre en cause une décision technique 
de l 'OMS en t a n t que telle ? 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 
sur l 'amendement des Etats -Unis et d u Canada 
(E/CONF.34/C.2/L.2) et de faire ment ion de la 
discussion dans le rapport . 

M . C U R R A N (Canada) suggère au Comité de 
prendre une décision sur le principe, après quoi 
le Comité de rédaction serait chargé de trouver 
une formule satisfaisante au sujet d u choix des 
experts. I l doute q u ' i l soit nécessaire, en prat ique, 
de recourir souvent à la procédure d'appel env i 
sagée. Toutefois, i l est bon de prévoir une procédure 
réellement démocratique, car toute modif icat ion 
des tableaux présente une grande importance. L a 
délégation canadienne maint ient donc fermement 
son point de vue à cet égard. ? 

M . A C B A (Turquie) voudrai t savoir si les 
experts seront des spécialistes des questions 
médicales et scientifiques ou en matière de contrôle 
des stupéfiants. Dans ce dernier cas, ces experts 
ne pourront pas se prononcer sur une décision 
prise par le Comité technique de l 'OMS. I l f a u 
dra i t que le Comité obtienne des précisions sur ce 
point avant de procéder au vote. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) est 
prêt à accepter, pour définir les qualif ications des 
experts, une formule différente de celle qu i figure 
actuellement dans le texte du projet des Etats-. 
Unis et du Canada. L a question pourra i t être 
examinée par le Comité de rédaction. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à indiquer 
s ' i l préfère voter séparément sur l'alinéa c d u 
paragraphe 7, puis sur le paragraphe 7 dans son 
ensemble. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) juge inut i l e de voter sépa
rément sur l'alinéa c. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) partage 
ce point de vue. 
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Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 
uniquement sur l'ensemble du paragraphe 7. 

Par 21 voix contre zéro, avec 5 abstentions, cette 
proposition est adoptée. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité, dans son 
rapport , proposera au Comité de rédaction et à 
l a Conférence siégeant en séance plénière d'accorder 
une at tent ion particulière à la question des q u a l i 
fications des experts. 

Paragraphe 8 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t que le paragraphe 8 
est une exception à la règle générale établie à 
l 'art ic le 10. Or l 'art ic le 10 est f or t complexe et 
soulève des objections de la part de certaines 
délégations. I l serait prématuré d'examiner une 
exception, alors que le Comité n'a pas encore 
examiné la règle à laquelle elle se rapporte. 
M . Belonogov propose formellement d 'ajourner 
la discussion du paragraphe 8 et de ne l 'aborder 
qu'après l'étude de l 'art ic le 10. 

Le P R É S I D E N T met aux voix la proposit ion 
du représentant de l 'URSS. 

Par 14 voix contre zéro, avec 14 abstentions, la 
proposition de l'URSS est adoptée. 

L a séance est levée à 13 h 45. 

C I N Q U I È M E SÉANCE 

Jeudi 16 mars 1961, à 17 h 50 

Président: M . T A B I B I (Afghanistan) 

E x a m e n des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34/15 et E / C O N F . 3 4 / L . 8 ) [fin] 

Article 3 

(Modifications d u champ d 'appl icat ion 
du contrôle) [suite] 

Paragraphe 7 (reprise des débats de la séance 
précédente) 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 

l 'amendement des Etats -Unis (E/CONF.34/L.8) 
au paragraphe 7, te l q u ' i l a été adopté à l a séance 
précédente et modifié par la suite par le Comité 
de rédaction dans la rédaction nouvelle sous 
laquelle i l figure en t a n t que paragraphe 8 du 
document E/CONF.34/15. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la délégation 
canadienne, qu i était l ' u n des auteurs de la propo
sit ion originale concernant la procédure de 
revision des décisions de la Commission (E /CONF. 
34/C.2/L.2) actuellement incorporée, sous une 
forme modifiée, dans le rapport du Comité de 
rédaction en t a n t que paragraphe 8 (E/CONF.34/ 
15), se prononce en faveur de l 'amendement des 
Etats -Unis (E/CONF.34/L.8) . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 
remercie le représentant d u Canada et rappelle 
que, lors de la discussion de l 'art ic le 3 en séance 
plénière, la Conférence avait reconnu q u ' i l était 
nécessaire de prévoir une procédure de revision 
des décisions prises par la Commission pour 
amender les tableaux, mais n 'avait p u parvenir 
à un accord sur les détails de cette procédure. 
L'idée de constituer un groupe de trois experts 
s'était heurtée à une opposition très vive de la 
part de certaines délégations. L a délégation des 
Etats -Unis a donc décidé de modifier en consé
quence la proposit ion originale et elle espère que 
le Comité acceptera le texte dont i l est maintenant 
saisi. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) relève une erreur typographique dans 
le texte anglais: le septième mot de la première 
ligne de l'alinéa 7 c doit se l ire « reverse » et non 
« reserve ». 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse), bien q u ' i l t rouve 
la première proposition plus satisfaisante, ne s'op
posera pas à l 'amendement des Etats -Unis . 

A l'unanimité, l'amendement des Etats-Unis 
(E/CONF.34/L.8) est adopté. 

L a séance est levée à 18 heures. 

8 
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3. Comité technique 

PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 6 février 1961, à 11 h 40 

Président provisoire: M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 
Président: D r J O H N S O N (Australie) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le Co
mité à proposer des candidats aux fonctions de 
Président. 

M . I S M A I L (République arabe unie) propose 
d'élire le D r Johnson (Australie) . 

M . H A M M O N D (Canada), appuyé par le 
D r M A B I L E A U (France) et M . L I A N G (Chine), 
se déclare en faveur de cette proposition. 

Le Dr Johnson (Australie) est élu Président par 
acclamation et prend la présidence. 

Le P R É S I D E N T remercie le Comité de l ' h o n 
neur qu i l u i est fa i t et inv i t e le Comité à présenter 
des candidats aux fonctions de Vice-Président. 

M . E R R O C K (Royaume-Uni) propose la candi 
dature de M . I smai l (République arabe unie). 

Mme V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuyée par M . D A N N E R 
(République fédérale d'Allemagne), se déclare en 
faveur de cette proposit ion. 

M. Ismail (République arabe unie) est élu Vice-
Président par acclamation. 

M . I S M A I L (République arabe unie) remercie 
le Comité de l 'avo ir élu. 

Quest ions techniques qui se posent à propos 
du Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / A d d . l ) 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif de la Conférence) 
rappelle que le Comité technique n'a pas à prendre 
de décisions quant au fond, en ce qu i concerne 
le texte de la Convention. 

Les deux tâches dont i l a été chargé par la 
Conférence sont énoncées au paragraphe 6, page 2, 
de la note du Secrétaire général sur l 'organisation 
des t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). L a 
première consiste à examiner les tableaux contenus 
dans le troisième projet (E/CN.7/AC.3/9 /Add. l ) . Le 
Comité est chargé d'étudier les diverses substances 
énumérées dans chaque tableau, de décider, pour 
chacune d'elles, si elle do i t être maintenue à la 
place où elle figure, transférée à un autre tableau ou 
rayée purement et simplement, et de s'assurer 
qu'elle est désignée ou décrite correctement. De 

plus, i l doit examiner si les tableaux sont complets, 
c'est-à-dire s ' i l convient d 'ajouter d'autres subs
tances. 

Pour décider des transferts, additions ou sup
pressions, le Comité doit se fonder, non sur des 
considérations purement théoriques mais sur les 
considérations qu i dominent le projet de Conven
t i o n t e l q u ' i l a été élaboré et qu i sont les suivantes : 
premièrement, les barbituriques, les tranqui l l i sants 
et l 'alcool ne doivent pas être inc lus ; deuxième
ment , une substance engendrant la toxicomanie, 
à l 'exception de certaines substances légèrement 
toxicomanogènes, doit être inscrite au tableau I 
ainsi que les substances transformables en drogues 
engendrant la toxicomanie et qu i sont peu utilisées 
en médecine; troisièmement, les substances t rans 
formables en drogues engendrant la toxicomanie, 
mais d 'un emploi médical courant, figureront au 
tableau I I de même que les substances légèrement 
toxicomanogènes dont la capacité d'engendrer la 
toxicomanie est moindre, ou qu i , de toute façon, 
n 'ont pas à cet égard un effet plus puissant que la 
codéine et les substances transformables en dro 
gues très légèrement toxicomanogènes; quatrième
ment , quelques-unes des substances énumérées au 
tableau I figureront aussi au tableau I V , n o t a m 
ment celles qui ont des propriétés toxicomanogènes 
particulièrement fortes sans avoir des propriétés 
thérapeutiques spécifiques, si bien que les malades 
pourraient être traités aussi bien ou même mieux 
par des substances moins dangereuses qu i ne 
figurent pas au tableau I V ; cinquièmement, les 
préparations qu i , du fa i t qu'elles contiennent des 
médicaments non toxicomanogènes, ne peuvent 
engendrer la toxicomanie et dont on ne peut, 
dans la pratique, extraire la substance tox icoma-
nogène, figureront au tableau I I I . U n émétique 
est u n exemple d 'un médicament ainsi ajouté. 

Pour déterminer s ' i l faut inscrire une substance 
donnée dans u n tableau part icul ier , i l convient de 
se fonder sur la nature des restrictions, ou régime, 
applicables aux substances figurant dans ce 
tableau. Le régime auquel sont soumis les stupé
fiants s'applique aux trois stades pr inc ipaux de 
leur commerce: fabr icat ion, commerce de gros 
(y compris le commerce international ) et commerce 
de détail, d i s t r ibut i on aux médecins et pharma
ciens). Conformément à ce régime, toute personne 
ayant une de ces activités doit être t i t u l a i r e d'une 
licence et consigner chaque transaction. De plus, 
au stade d u commerce de détail, u n stupéfiant ne 
doi t être délivré à un malade, le cas échéant, que 
sur ordonnance médicale. 

Ce système n'est appliqué aux trois stades que 
dans le cas des substances les plus dangereuses — 
comme la morphine — inscrites au tableau I . 
Pour les substances moins dangereuses, comme 
la codéine, qu i figurent au tableau I I , seuls la 



V . C o m p t e s r e n d u s des séances des comités 111 

fabricat ion et le commerce de gros sont soumis 
à ce régime, mais non le commerce de détail. Ces 
substances sont exemptées en part icul ier de 
l ' ob l igat ion de présenter une ordonnance médicale. 

Les préparations figurant au tableau I I I sont 
généralement exemptées de contrôle (à l 'exception 
de certaines dispositions techniques concernant 
u n contrôle statistique) . 

Le régime applicable aux stupéfiants énumérés 
au tableau I V est le même que celui q u i est app l i 
cable aux stupéfiants du tableau I ; on se rappellera 
que ces stupéfiants sont inscrits aux deux tableaux. 
I l est recommandé, en outre, aux gouvernements 
d'en interdire l ' emplo i ; dans la mesure où l ' emploi 
n'en est pas i n t e r d i t — pour des expériences 
scientifiques, par exemple — le régime complet 
prévu pour les stupéfiants d u tableau I devra 
s'appliquer. I l s'agit i c i d u régime applicable aux 
stupéfiants d u tableau I V , t e l q u ' i l ressort des 
t r a v a u x d u Comité ad hoc chargé des articles 2 
et 3 (E/CONF.34/C.2/L.7). 

L a seconde tâche d u Comité est d'examiner, 
au point de vue scientifique, les définitions conte
nues dans les paragraphes por tant les numéros 
de référence 3 à 11, 14, 23 à 25 et 32, à l 'art ic le 1 
du troisième projet (E/CN.7/AC.3/9). I l n'est pas 
chargé d'en préparer u n texte définitif au po int 
de vue jur id ique . I l suffit de signaler que, par 
exemple, une définition d'une plante ne comprend 
pas toutes les variétés qu i présenteraient u n risque 
pour la santé publique. E n d'autres termes, si 
une plante ou une variété contient de très faibles 
quantités de substances dangereuses, quantités 
qu i , en prat ique, ne présentent pas de risque, i l 
n ' y a pas l ieu d'en tenir compte pour formuler 
des suggestions, en vue d'une revision des 
définitions. 

Le P R É S I D E N T suggère que le Comité examine 
d 'abord chacune des substances énumérées, après 
quoi i l déterminera s ' i l convient d 'ajouter d'autres 
substances au tableau; ensuite, i l discutera d u 
classement des substances et de la présentation 
à observer; enfin, i l réglera les questions de t e r m i 
nologie et s'occupera de l'aspect scientifique des 
définitions q u i figurent à l 'art ic le premier. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 12 h 5. 

D E U X I È M E SÉANCE 

Lundi 6 février 1961, à 14 h 40 

Président: D ' J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n d u contenu des tab leaux q u i f igurent 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que les para
graphes numérotés 415 à 418 d u projet de 

Convention (E/CN.7/AC.3/9), qu i se rapportent 
aux tableaux, sont automatiquement remplacés 
par les tableaux eux-mêmes (E/CN.7/AC.3/9 /Add. l ) ; 
le Comité n'a donc pas besoin de les examiner. 
I l faudra rédiger u n préambule pour chaque 
tableau, mais cela pourra être fa i t après confir
mat i on du contenu des tableaux. Le Comité est 
donc invité à examiner le tableau I , rubr ique par 
rubrique, et à confirmer les rubriques ou suggérer 
les transferts, les suppressions ou les additions 
q u ' i l jugera nécessaires. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime 
qu 'avant de décider l ' inscr ipt ion de telle ou telle 
rubr ique dans te l ou te l tableau, i l importe d'éta
b l i r à cette fin des critères précis. Dans la décla
ra t i on q u ' i l a faite à la séance précédente, le 
Secrétaire exécutif a présenté à cet égard quelques 
suggestions utiles dont le Comité pourra i t tenir 
compte. 

Le Dr M A B I L E A U (France), M . I S M A I L (Répu
blique arabe unie) et M . B O G O M O L E T S (Répu
blique socialiste soviétique d 'Ukraine) appuient 
cette proposit ion. 

Le P R É S I D E N T annonce que l'exposé du 
Secrétaire exécutif sera distribué aux membres 
d u Comité pour les aider à établir des critères. 
Dans l ' interval le , ils pourraient examiner en elle-
même chacune des rubriques qu i figurent à l a 
première section d u tableau I . 

T A B L E A U I 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) propose de 
modifier le t i t r e de la première section en y a joutant 
les mots « ou par d'autres moyens » pour q u ' i l se 
lise comme suit : « Les stupéfiants suivants, obtenus 
à p a r t i r du pavot à op ium ou par d'autres 
moyens », car i l faut reconnaître q u ' i l est m a i n 
tenant possible de produire synthétiquement ces 
substances. 

M . I S M A I L (République arabe unie) fa i t obser
ver que les stupéfiants synthétiques figurent à 
par t . 

Le D r V E R T E S (Hongrie) estime que cette 
remarque ne répond pas à l a suggestion d u repré
sentant de la Suisse, q u ' i l approuve entièrement. 
I l ne s'agit pas de produits synthétiques propre
ment dits , mais de stupéfiants naturels que l ' on 
peut maintenant , grâce à des méthodes très 
perfectionnées, obtenir également sous une forme 
synthétique. I l faut sans aucun doute ten ir compte 
dans les tableaux des derniers progrès de la chimie. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
la d ist inct ion entre produits synthétiques et 
produits naturels est sans importance ; l'essentiel 
est de contrôler les stupéfiants, quel que soit leur 
mode de product ion. Le tableau t o u t entier pour
r a i t donc avoir pour t i t r e : «Les stupéfiants 
suivants, quel que soit leur mode de fabricat ion ». 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) est d'avis que, si le Comité estime d'une 
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manière générale q u ' i l n'est pas i m p o r t a n t de 
distinguer entre les stupéfiants obtenus de sources 
naturelles et ceux qu'on obtient d'autres sources, 
le tableau t o u t entier pourra i t peut-être ne com
prendre qu'une liste où les substances seraient 
classées dans l 'ordre alphabétique — formule que 
l 'OMS emploie depuis quelques années et qu'elle 
juge nettement préférable. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) appuie la propo
sit ion du représentant de l 'OMS et d i t que l 'ordre 
alphabétique est le classement le plus rat ionnel 
des stupéfiants. 

M . E D D Y (Etats -Unis d'Amérique) pense que 
l ' on peut concilier cette suggestion avec la sienne. 
* I l en est ainsi décidé. 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à décider à 
t i t r e préliminaire de maintenir , supprimer ou 
transférer les rubriques qu i figurent dans les 
diverses sections du tableau I . 

Première section 

(Stupéfiants obtenus à p a r t i r d u pavot à opium) 
Opium 

Cette rubrique est maintenue. 

Paille de pavot 
M . B U K O W S K I (Pologne) ne pense pas que 

la paille de pavot puisse être considérée comme 
u n stupéfiant. On ne peut pas la comparer au 
pavot l u i même en t a n t que source d 'opium. L a 
quantité d ' op ium qu i se trouve dans la paille de 
pavot est très fa ible ; elle n'est pas dangereuse et 
on ne peut pas facilement l ' extra ire . E n fa i t , la 
paille de pavot ne présente d'intérêt que pour 
certaines industries spécialisées. Elle n 'a jamais 
engendré la toxicomanie, et elle n'est pas utilisée 
à des fins médicales ou quasi médicales. 

Le D r V E R T E S (Hongrie) appuie entièrement 
la déclaration du représentant de la Pologne. L a 
paille de pavot n'est pas un stupéfiant par elle-
même et ne peut pas engendrer la toxicomanie ; 
on devrait par conséquent l a rayer du tableau. 
" M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) déclare 

que la paille de pavot peut être une source d'alca
loïdes phénanthrènes et devrait , par conséquent, 
être soumise au contrôle. 

M . L I A N G (Chine) et M . H A M M O N D (Canada) 
partagent cette opinion. 

M . I S M A I L (République arabe unie) est d'avis 
q u ' i l faut non seulement maintenir la paille de 
pavot sur la liste mais encore y faire figurer la 
pâte de pavot . 

Le D r V E R T E S (Hongrie) estime q u ' i l faudrai t 
différer toute décision relative à la paille de pavot 
jusqu'à ce que les résultats de la discussion de 
l 'art ic le 32 en séance plénière soient connus. 

M , S H A D O U R S K Y (République socialiste sovié
t ique de Biélorussie) déclare q u ' i l n ' y a pas l ieu de 

placer la paille de pavot sur le même plan que 
l ' op ium, puisque la paille de pavot n'est pas t o x i -
comanogène. I l appuie la proposit ion tendant à 
différer la décision sur ce po int . 

La décision sur la paille de pavot est différée. 

Benzylmorphine, désomorphine, diacétylmorphine, 
dihydromorphine. 
Ces rubriques sont maintenues. 

Esters de la désomorphine 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) fa i t observer que les esters de la désomor
phine ne sont pas mentionnés dans la Convention 
de 1931 et n 'ont pas été placés sous contrôle depuis 
que cette Convention est entrée en vigueur. On 
devrait par conséquent les rayer de la liste. 

M . I S M A I L (République arabe unie) estime que 
les esters de la désomorphine devraient figurer 
au tableau s'ils sont toxicomanogènes. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) propose, pour simpli f ier la l iste, 
d'insérer après le nom de la substance de base les 
mots « et ses esters et sels, pour autant q u ' i l en 
existe ». 

I l en est ainsi décidé. 
Cette rubrique est maintenue. 

Esters de la dihydromorphine 
Cette rubrique est maintenue. 

Esters de l'hydrocodone 

M . B R A E N D E N (Secrétariat) émet l 'avis q u ' i l 
faudrai t supprimer les esters de l 'hydrocodone, 
parce que l 'hydrocodone ne peut pas former d'es
ters. Cette rubr ique figure au tableau, parce que 
la Convention de 1931 mentionne certaines subs
tances « et leurs esters » mais elle ne déclare pas 
expressément que toutes ces substances peuvent 
former des esters. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) pense q u ' i l 
peut exister certains esters énoliques de l ' h y d r o 
codone. 

M . I S M A I L (République arabe unie) déclare 
que le problème est hautement scientifique et 
propose que le Comité s'abstienne de prendre une 
décision avant que les représentants des E t a t s -
Unis d'Amérique et d u Secrétariat aient p u 
s 'entretenir de la question et about ir à u n accord. 

I l en est ainsi décidé. 

Esters de l'hydromorphone, esters de Voxycodone, 
esters du métopon 
Ces rubriques sont maintenues. 

Esters de la morphine {outre la diacêtylmorphine 
et la myrophine) 
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Esters de la morphine (outre la benzylmorphine et 
la myrophine et à l'exception de la codéine, de 
Véthylmorphine et de la pholcodine) 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime q u ' i l 
vaudra i t mieux, conformément à la décision 
précédente, grouper ces esters et éthers de mor
phine sous le t i t r e : « Morphine, ses esters et éthers, 
à l 'exception de la codéine, de l'éthylmorphine 
et de la pholcodine ». 

M . G O L D B E R G (Suède) fa i t observer que les 
exceptions mentionnées sont des substances qu i 
figurent au tableau I I . Pour ménager la possibilité 
d 'ajouter plus t a r d , le cas échéant, d'autres subs
tances au tableau I I , i l propose la m e n t i o n : 
« Morphine, ses sels, esters et éthers, à l 'exception 
de ceux qu i sont inscrits au tableau I I ». 

77 en est ainsi décidé. 

Esters de la thêbacone 

M . B R A E N D E N (Secrétariat) d i t q u ' i l faut 
rayer cette substance de la liste, puisque la 
thêbacone ne peut pas former d'esters. 

Cette rubrique est supprimée. 

Hydrocodone (dihydrocodéinone), hydromorphone 
(dihydromorphinone), méthyldésorphine (méthyl-
6 - À 6 - désoxymorphine ) , méthyldihydromorphine 
(méthyl-6 dihydromorphine) 
Ces rubriques sont maintenues. 

Mêtopon (méthyl-7 dihydromorphinone) 

M . E D D Y (Etats-Unis) demande si le chiffre 
de l a formule chimique ne devrait pas être 5 au 
l ieu de 7. 

Le P R É S I D E N T propose de différer l 'examen 
de cette substance pour permettre au Secrétariat 
d'étudier la question. 

Morphine, N-oxymorphine et ses dérivés 
Ces rubriques sont maintenues. 

Myrophine (Ester myristique de la benzylmorphine) 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) demande s ' i l ne 
serait pas préférable, comme dans le cas des autres 
alcaloïdes de l ' op ium, de dire : « Benzylmorphine 
et ses esters » ; cette expression engloberait les 
esters de l 'acide myrist ique que les pharmaciens 
pourraient fabriquer. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
l a santé) d i t que la liste ne présentera guère d ' u t i 
lité si l ' on n ' y trouve pas les noms de substances 
q u i , dans le passé, étaient expressément soumises 
à u n contrôle. A moins d'être pharmacien, le 
lecteur ne saura pas que la myrophine est u n ester 
de la benzylmorphine. 

Le D r Halbach suggère également d'inscrire 
sur la liste, après la myrophine, la nicomorphine, 

qui n 'a pas été soumise expressément à u n contrôle 
mais qu i est utilisée dans l ' industr ie . 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime q u ' i l 
serait for t ut i le de mentionner, outre les esters de 
la morphine en général, les différents esters dont 
on connaît l'existence sur le marché. 

M . H A M M O N D (Canada) appuie la suggestion 
tendant à inscrire les noms de tous les esters de 
la morphine connus et utilisés. 

Le P R É S I D E N T considère q u ' i l est convenu 
de maintenir la myrophine sur la liste et d'inscrire 
la nicomorphine à la suite de cette substance. 

77 en est ainsi décidé. 

Normorphine (morphine N-déméthylée), oxycodone 
(dihydrohydroxycodéinone), oxymorphone (dihy-
drohydroxymorphinone) 
Ces rubriques sont maintenues. 

Dérivés morphiniques à azote pentavalant (outre 
la N-oxymorphine et ses dérivés) 

M . I S M A I L (République arabe unie) suggère 
que les dérivés morphiniques à azote pentavalent 
constituent u n même groupe avec l a N-oxymor 
phine et ses dérivés, puisque la N-oxymorphine 
est u n dérivé morphinique à azote pentavalent. 

M . B R A E N D E N (Secrétariat) d i t que la N-oxy 
morphine contient u n oxygène, que l ' on ne trouve 
pas nécessairement dans les autres composés. I l 
existe cependant entre eux des ressemblances, et la 
question prête à discussion. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
les dérivés à azote pentavalent autres que l a 
N-oxymorphine ont un effet relativement faible, 
mais sont facilement transformables en dérivés 
tr ivalents et pourraient donc être soumis à u n 
contrôle au t i t r e d u tableau I . 

Le P R É S I D E N T d i t que si certains représen
tants le désirent, u n groupe restreint sera désigné 
pour étudier la question et fera rapport au Comité 
à sa prochaine séance. 

M . I S M A I L (République arabe unie) suggère 
q u ' u n sous-Comité composé des représentants des 
Etats -Unis d'Amérique, de l 'Oragnisation m o n 
diale de la santé et d u Secrétariat, ainsi que d u 
conseiller technique d u Secrétariat, se réunisse 
et dresse une liste revisée; ceci est essentiel, car 
les tableaux constitueront la base de la Convention 
envisagée. 

Le P R É S I D E N T demande s ' i l est convenu que 
le sous-comité suggéré par le représentant de la 
République arabe unie se réunira pour étudier la 
question et faire rapport au Comité à sa prochaine 
séance. 

I l en est ainsi décidé. 

Thêbacone (acétyldihydrocodéinone, acétylodêmé-
thylodihydrothébaîne) thébaïne 
Ces rubriques sont maintenues. 
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Tout autre produit dérivé de l'un des alcaloïdes 
phênanthrènes de l'opium, qui ne sera pas utilisé 
pour des besoins médicaux et scientifiques au... 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que sous sa forme actuelle, cette 
phrase a une portée t r o p vaste eu égard aux fins 
d u contrôle. Ce que l ' on vise, c'est t o u t produi t 
q u i présente un risque pour la santé publique, 
mais le D r Halbach ne sait pas si ce critère peut 
figurer dans le tableau. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) d i t q u ' i l 
f aut soit rayer cette phrase de la liste, soit la m o d i 
fier de façon à viser les produits ayant des effets 
qu i doivent être soumis à u n contrôle en v e r t u de 
la Convention. 

M . H A M M O N D (Canada) propose de supprimer 
entièrement cette phrase, puisque la Convention 
prévoit que les tableaux peuvent être amendés à 
t o u t moment. 

Le P R É S I D E N T estime q u ' i l n ' y a pas l ieu 
d'insister sur cette proposit ion à la présente séance, 
et que le Sous-Comité qu i doit se réunir avant la 
prochaine séance examinera le libellé de cette 
part ie du tableau. 

en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 h 15. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Mardi 7 février 1961, à 11 h 40 

Président: D* J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n du contenu des tab leaux qui f igurent 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

T A B L E A U I (suite) 

Première section (suite) 

Le P R É S I D E N T d i t que le groupe désigné à 
la séance précédente pour établir une liste revisée 
a classé les rubriques dans l 'ordre alphabétique 
pour faci l i ter la discussion. On est aussi parvenu 
à la conclusion que le dernier alinéa de cette 
section : « Tout autre produi t dérivé de l ' u n des 
alcaloïdes phénanthrènes de l ' op ium, qu i ne sera 
pas utilisé pour des besoins médicaux et scienti
fiques au ... » est inut i l e et pourra i t être supprimée. 

I l en est ainsi décidé. 

Deuxième section 
(Stupéfiants, obtenus à p a r t i r d u cocaïer) 

Le P R É S I D E N T propose de supprimer le t i t r e . 
77 en est ainsi décidé. 

Feuille de coca 
Cette rubrique est maintenue. 

Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgonine) 
Cette rubrique est maintenue 

Ecgonine lévogyre et ses esters ainsi que tous les 
dérivés de l'ecgonine lévogyre qui pourraient 
servir industriellement à sa régénération (outre 
la cocaïne) 
M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime que 

cette rédaction n'est pas claire. I l propose que 
l ' on écrive : « Ecgonine, ainsi que ses esters et 
dérivés qu i sont transformables en ecgonine ou 
en cocaïne ». 

I l est en ainsi décidé. 

Tout autre produit dérivé des alcaloïdes eegonini-
ques de la feuille de coca, qui ne sera pas utilisé 
pour des besoins médicaux et scientifiques au ... 
Le P R E S I D E N T propose de supprimer cette 

phrase. 
I l en est ainsi décidé. 

Troisième section 
(Stupéfiants obtenus 

à p a r t i r de la plante de cannabis) 

Le P R É S I D E N T propose que ce t i t r e soit 
supprimé. 

I l en est ainsi décidé. 

Cannabis et résine de cannabis, extraits et teintures 
de cannabis ou toutes autres substances contenant 
le principe pharmacologiquement actif de la 
résine de cannabis. 
M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 

stupéfiants) estime q u ' i l est difficile de déterminer 
quel est le pr inc ipa l pharmacologiquement acti f 
de la résine de cannabis. I l semble donc préférable 
de d i re : « ... ou autres principes pharmacologique
ment actifs de la résine de cannabis. » 

Selon M . B E R T S C H I N G E R (Suisse), i l se pour
r a i t que l ' on trouve dans le chanvre une substance, 
par exemple diurétique, q u i tomberai t alors sous 
le coup de la réglementation. A u l ieu d'employer 
les termes «principes pharmacologiquement actifs», 
i l vaudra i t donc peut-être mieux dire « substances 
pouvant engendrer la toxicomanie ». 

M . V E R T E S (Hongrie) d i t que l 'expression qu i 
pourrai t être employée, comme dans tous les docu
ments de l ' O N U relatifs aux principes de la 
cannabis, est: « u n ou plusieurs principes ... ». 

M . E D D Y (Etats-Unis) suggère le texte su i T 

v a n t : « Cannabis et résine de cannabis, extrai ts 
et teintures de cannabis ou autres préparations 
produisant l'effet pharmacologique caractéristique 
de la résine de cannabis. » 

M . I S M A I L (République arabe unie) d i t qu'à 
son avis, les préparations contenant des extra i ts 
ou des teintures de cannabis doivent figurer dans 
le tableau. 

Le P R É S I D E N T pense que le tableau compren
d r a i t les préparations, mais non les teintures. 
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M . V A N N I E U W E N B O R G (Congo-Léopoldville) 
fa i t observer que le texte suggéré par le repré
sentant des Etats -Unis mentionne les « autres 
préparations ». Les feuilles de cannabis seraient 
donc exclues. E t a n t donné que ces feuilles, t o u t 
au moins au Congo, donnent l ieu à u n traf ic 
i l l i c i te , i l serait préférable de remplacer le mot 
« préparations » par le mot « substances ». 

M . V E R T E S (Hongrie) d i t q u ' i l est question 
des feuilles dans la deuxième définition de la 
cannabis proposée au paragraphe 5 de l 'art ic le 
premier du troisième projet (E/CN.7/AC.3/9). Si 
la Conférence adoptait cette deuxième définition, 
les feuilles de cannabis se trouveraient a u t o m a t i 
quement visées au tableau I . 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) estime q u ' i l est i m 
por tant q u ' u n contrôle soit exercé sur les substances 
contenant u n principe pharmacologiquement act i f ; 
toutefois, i l n'est pas établi que l'effet de ces subs
tances soit caractéristique. Si l ' on parvenait à le 
prouver, M . Ke l l e t t serait disposé à accepter la 
définition d u représentant des Etats -Unis . 

M . V E R T E S (Hongrie) d i t que le paragraphe 1, 
alinéa c, de l 'art ic le 2 du troisième projet indique 
que : « Les préparations autres que celles qui sont 
inscrites au tableau I I I sont soumises aux mêmes 
mesures de contrôle que les stupéfiants qu'elles 
contiennent ». Le contrôle s'applique donc à toute 
préparation élaborée à p a r t i r de la cannabis ou 
de la résine de cannabis, ou contenant le principe 
pharmacologiquement actif de la cannabis. Ains i , 
i l n'est pas nécessaire de mentionner les prépara
tions dans le tableau I ; sinon, i l faudrai t énumérer 
toutes les préparations fabriquées à p a r t i r des 
substances inscrites aux tableaux I et I L 

Le P R É S I D E N T signale aussi que le tableau I I I 
contient l'alinéa suivant : « Préparations fabriquées 
à p a r t i r d 'extraits et de teintures de cannabis, 
q u i ne conviennent qu'à l'usage externe. » 

M . V A N N I E U W E N B O R G (Congo-Léopoldville) 
fa i t remarquer que, conformément au texte d u 
paragraphe 9, alinéa a, de l 'art ic le 2 du rapport 
d u Comité ad, hoc chargé de la part ie a: articles 2 
et 3 (E/CONF.34/C.2/L.7), les parties ne seraient 
pas tenues d 'appliquer les dispositions de la 
Convention aux stupéfiants qu i sont couramment 
employés dans l ' industr ie à des fins autres que 
des fins médicales ou scientifiques, à condit ion 
qu'elles prennent des mesures pour empêcher, en 
recourant à des procédés appropriés de dénatu-
ra t i on ou par t o u t autre moyen, que les stupéfiants 
ainsi employés puissent donner l ieu à des abus ou 
produire des effets nocifs. 

Le P R É S I D E N T d i t qu'en dehors des cas prévus 
dans ce texte et dans celui q u ' i l a déjà cité, les 
extraits et teintures de cannabis et la résine de 
cannabis devront être maintenus au tableau I . 

M . E D D Y (Etats-Unis) ret ire la suggestion 
q u ' i l avait faite et propose le texte su ivant : « Can
nabis et résine de cannabis, extraits et teintures 
de cannabis ou autres préparations représentant 

une quantité de cannabis que l ' on peut s'attendre 
raisonnablement à produire u n effet analogue à 
celui de la cannabis elle-même ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) appuie cette 
proposit ion. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) souscrit dans l'ensemble à cette définition, 
mais juge préférable de remplacer le mot « prépa
rations » par le mot « substances ». I l convient en 
effet de réserver le mot « préparations » pour le 
tableau I I I . 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) approuve le 
po int de vue du représentant de l 'OMS. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) est d u même avis, 
et i l espère que lorsque la Conférence siégera en 
séance plénière, elle t iendra compte de ce texte 
amendé lors de l 'examen du paragraphe 2, alinéa a, 
de l 'art ic le 39. 

M . I L L E S C A S (Mexique) propose de remplacer 
les mots « toutes autres substances » du projet 
actuel par les mots « les substances et les prépa
rations ». 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) pense q u ' i l n'est pas nécessaire de men
t ionner les préparations autres que celles qu i sont 
inscrites au tableau I I I puisqu'elles sont soumises 
aux mêmes mesures de contrôle que les stupéfiants 
qu'elles contiennent. 

Le P R É S I D E N T signale que ce cas est visé 
dans le paragraphe de l 'art ic le 2 d u rapport d u 
Comité ad hoc (E/CONF.34/C.2/L.7). 

M . V E R T E S (Hongrie) propose que l ' on indique 
à la fin d u tableau I et du tableau I I que les règles 
applicables aux substances figurant dans ces 
tableaux doivent s 'appliquer également aux 
préparations. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) pense qu'une telle ind icat ion pourra i t 
en outre être ut i le pour ceux qui seront appelés 
à se servir des tableaux; toutefois, si l ' on décidait 
de l ' inc lure , i l faudrai t envisager d' inclure égale
ment d'autres remarques générales. I l serait alors 
difficile de tracer une l i m i t e entre les précisions à 
donner et celles qu 'on pourra i t omettre. I l semble 
donc préférable de s'en ten ir à la présentation 
actuelle, étant donné que les dispositions a p p l i 
cables aux préparations sont mentionnées à 
l 'art ic le 2. 

M . H A M M O N D (Canada) estime q u ' i l est inut i l e 
de mentionner les extrai ts , teintures et prépara
tions, car ceux-ci ne sont pas mentionnés à propos 
des autres substances d u tableau I . I l propose 
donc que les stupéfiants obtenus à p a r t i r de l a 
plante de cannabis soient simplement définis: 
« Cannabis et résine de cannabis, leurs dérivés et 
substances analogues ». 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) pense que 
l'expression « substances analogues » est t r o p 
vague. I l préférerait donc la définition su ivante : 
« Cannabis et résine de cannabis ou toute autre 
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substance contenant une quantité de cannabis 
que l ' on peut raisonnablement supposer avoir un 
effet analogue à celui de la cannabis elle-même ». 

M . H A M M O N D (Canada) pense que la définition 
proposée par le représentant des Etats -Unis est 
satisfaisante. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t q u ' i l préférerait voir remplacer 
les mots « analogue à celui de la cannabis elle-
même » par les mots « caractéristique de la canna
bis elle-même ». 

M . I S M A I L (République arabe unie) pense 
q u ' i l est i m p o r t a n t de clarifier la définition af in 
qu'elle puisse être appliquée sans équivoque par 
ceux qui sont chargés de s'occuper d u traf ic 
i l l i c i te . C'est pourquoi i l réserve sa position à cet 
égard et propose que l ' on charge u n sous-comité 
de rédiger une définition claire et sans ambiguïté. 

Le P R É S I D E N T propose de créer à cette fin 
u n sous-comité dont feraient part ie les représen
tants du Canada, des Etats -Unis , de la République 
arabe unie et de l 'OMS. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 12 h 35. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Mardi 7 février 1961, à 15 h 10 

Président: D r J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n d u contenu des tableaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

T A B L E A U I (suite) 

Troisième section (suite) 

Le P R É S I D E N T donne lecture d u texte que 
le sous-comité nommé à la séance précédente a 
préparé pour remplacer la définition du troisième 
pro jet : « Cannabis, résine de cannabis et autres 
substances que l ' on peut raisonnablement supposer 
avoir les effets produits par l 'abus de la cannabis ». 

M . B O G O M O L E T S (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) demande ce que signifie exacte
ment i c i le mot « raisonnablement », et estime 
qu 'en raison de l ' emploi de ce terme, le texte 
russe n'est pas clair. 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que ce mot 
pourra i t avoir des incidences jur id iques ; en le 
suppr imant , on rendrait la rédaction plus précise. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
d i t qu 'on connaît probablement des substances 
qu i ont les effets produits par l 'abus de la cannabis; 
dans ce cas, i l faudrait mentionner ces substances 
dans le tableau. Si l ' on fa i t allusion, dans le membre 
de phrase en question, à des substances q u i ne 

sont pas encore connues, ce membre de phrase 
ne devrait pas figurer dans u n tableau de cette 
nature. Si l ' on décide de conserver cette expression, 
i l faudra déterminer qui doit établir qu'une 
substance produi t ces effets. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t que la chimie de la cannabis 
est très complexe et que, si certains mélanges 
ont été obtenus à p a r t i r de la cannabis et d'autres 
par synthèse, i l n'est pas possible de les mentionner 
dans la Convention. L a rédaction employée assure 
que l ' on pourra soumettre au contrôle toute subs
tance active ayant les effets de la cannabis que 
les toxicomanes pourront jamais se procurer et 
employer abusivement. 

Le P R É S I D E N T d i t que, de toute évidence, 
u n analyste d 'un pays intéressé pourra déterminer, 
au moyen des essais q u ' i l aura pu effectuer, si 
une substance produi t des effets comparables 
à ceux de la cannabis. 

Le texte établi par le sous-comité, ainsi modifié 
par la suppression du mot «raisonnablement», 
est adopté. 

Quatrième section 
(Stupéfiants d u groupe de la péthidine) 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) propose que 
l ' on ajoute le stupéfiant su ivant : diphénoxylate 
ou ester éthylique de l 'acide (cyanopropyl-3 
diphényl-3,3)-l phényl-4 pipéridine carboxylique-4. 

77 en est ainsi décidé. 
La liste des stupéfiants de la quatrième section, 

avec l'addition proposée, est maintenue. 

Cinquième section 
(Stupéfiants d u groupe de la méthadone) 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) fa i t observer que l'acétylméthadol est 
composé d'alphacétylméthadol et de bétacétyl-
méthadol, qu i figurent tous deux dans le groupe 
considéré. Ces deux stupéfiants ont été soumis 
au contrôle par des procédures distinctes, ce qu i 
soulève une question de pr inc ipe : ces stupéfiants 
doivent-i ls être mentionnés séparément ou ne 
f a u t - i l mentionner que l'acétylméthadol qu i les 
contient tous les deux ? 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) pense que, si 
l ' on ne mentionne pas, dans tous les cas, chaque 
substance séparément, on ne sera jamais certain 
qu'elles sont toutes visées dans le groupe. 

M . B R A E N D E N (Secrétariat) fa i t observer 
que méthadol et dimépheptanol sont deux noms 
différents employés pour désigner la même subs
tance. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de régler la question en a joutant une définition 
d u même genre que celle q u i figure à la fin du 
tableau I au sujet des sels des stupéfiants et qu i 
pourrait-être ainsi conçue : « Les isomères de confi -
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gurat ion de tous les stupéfiants inscrits au présent 
tableau, dans tous les cas où la format ion de ces 
isomères est possible ». Cependant, dans les quel
ques cas où les noms sont d 'un emploi général, 
comme pour l'alphacétylméthadol et le bétacétyl-
méthadol, i l serait prudent d'inscrire les deux 
noms au tableau. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) reconnaît que 
la solution suggérée par le représentant des E t a t s -
Unis pourrai t être ut i le , mais i l faudrait rédiger 
cette définition avec soin de manière à indiquer 
que les isomères de configuration ne sont visés 
au tableau que lorsqu'ils peuvent exister dans le 
cadre de la rubrique, c'est-à-dire en se référant 
à la substance inscrite au tableau I . I l propose 
le libellé suivant : « Les isomères de tous les stupé
fiants inscrits au présent tableau, dans tous les 
cas où ces isomères peuvent exister dans le cadre 
de la rubrique >>. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t que le fa i t que quelques isomères 
de certaines substances sont toxicomanogènes 
alors que d'autres isomères de la même substance 
ne le sont pas soulève une difficulté q u ' i l ne faut 
pas négliger. 

Le D* G O L D B E R G (Suède) d i t que la déléga
t i o n suédoise est en faveur d u maint ien de la liste 
actuelle et de l ' inclusion de la phrase proposée, 
convenablement modifiée de manière à tenir 
compte de l 'observation du représentant de l 'Organe 
de contrôle des stupéfiants. Les tableaux contien
nent les noms des substances examinées par le 
Comité d'experts de l 'Organisation mondiale de 
la santé et soumises au contrôle in ternat i ona l ; 
ces noms doivent donc être maintenus. Tous les 
isomères sont visés par les traités existants et 
t o u t isomère nouveau sera visé provisoirement 
par le contrôle jusqu'à ce que l ' on ait prouvé 
q u ' i l n'est pas toxicomanogène. Le Comité d'ex
perts n'a, jusqu'à présent, exempté un isomère 
du contrôle que lorsqu ' i l disposait de preuves 
irréfutables. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) suggère que 
l ' on ajoute, à la fin de la phrase proposée, les 
mots suivants : « sauf lorsque ces isomères sont 
exclus expressément ». 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que cette expression ne serait pas 
satisfaisante pour le non-spécialiste qu i devra 
uti l iser les tableaux car i l ne saurait pas quelles 
substances en sont exclues. I l faudrait q u ' i l a i t 
une liste des stupéfiants exemptés du contrôle. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) suggère que l ' on 
indique les substances exclues entre parenthèses, 
par exemple: «Méthadone (à l 'exclusion de . . . ) » ; 
on pourrait ainsi indiquer les noms des isomères 
expressément exemptés. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t que les 
réserves nécessaires l u i avaient semblé être conte
nues dans l'expression q u ' i l avait suggérée. 

est décidé d'ajouter la phrase proposée par le 
représentant du Royaume-Uni à la fin du tableau I . 

La liste des stupéfiants de la cinquième section 
est maintenue. 

Sixième section 
(Stupéfiants d u groupe d u morphinane) 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) pense que le 
dextrorphane et le dextrométhorphane sont exemp
tés du contrôle. I l pourrai t être uti le d ' indiquer 
ces exceptions dans le tableau. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t que les 
descriptions données dans la liste elle-même i n d i 
quent clairement que ces stupéfiants en sont 
exclus. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) estime q u ' i l pourrai t 
être cependant ut i le , du po int de vue prat ique, 
de mentionner dans le tableau les isomères qu i en 
sont exclus ou d'établir, si on le peut, une liste 
distincte des substances exclues. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) fa i t observer q u ' i l existe déjà une 
liste des préparations exemptées et que l'établis
sement d'une deuxième liste risquerait de donner 
l ieu à des confusions. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
ne pense pas q u ' i l soit nécessaire de faire figurer, 
dans le tableau, la liste des substances exemptées; 
i l ressort clairement de la liste même que le dextro 
méthorphane en est exclu. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t qu'une liste distincte de substances 
exemptées pourra i t ne pas être acceptable j u r i d i 
quement. Le Comité devrait se renseigner sur 
l'aspect jur id ique de la question avant de prendre 
une décision. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de ne pas 
se prononcer sur la question avant d 'avoir obtenu 
des éclaircissements sur son aspect ju r id ique . 

I l en est ainsi décidé. 
La liste des stupéfiants de la sixième section est 

maintenue. 

Septième section 
(Stupéfiants 

du groupe de l a dithiénylbuténylamine) 

Huitième section 
(Stupéfiants 

d u groupe de l'hexaméthylènimine) 
Les listes des stupéfiants des septième et huitième 

sections sont maintenues. 
Le P R É S I D E N T suggère que les stupéfiants 

que l ' on a proposé d'inclure soient inscrits, par 
ordre alphabétique, dans les tableaux revisés et 
que le Comité les examine lorsqu ' i l s'occupera de 
ces tableaux. 

I l en est ainsi décidé. 
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T A B L E A U I I 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
les stupéfiants qu i figurent au tableau I L 

Première section 
(Stupéfiants 

obtenus à p a r t i r de pavot à opium) 

M . I S M A I L (République arabe unie) suggère 
que l ' on mentionne entre parenthèses le terme 
« paracodéine », qu i est u n synonyme d u mot 
« dihydrocodéine ». 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
fa i t observer que, dans la République fédérale 
d'Allemagne, le terme paracodéine est un nom 
commercial. 

Le P R É S I D E N T signale que l ' on se heurterait , 
dans la prat ique, à des difficultés si l ' on voula i t 
faire figurer les dénominations commerciales dans 
les tableaux. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime que 
le Comité ferait mieux de décider en principe que 
les stupéfiants ne doivent être désignés que par 
leur nom chimique et leur formule de structure . 
La liste mult i l ingue des stupéfiants (E/CN.7/341) 
a pour objet d'éviter l ' inclusion des synonymes 
dans les tableaux. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t que le Comité central permanent 
de l ' op ium communique à chaque gouvernement 
la liste de toutes les dénominations commerciales 
des stupéfiants. 

Le PRÉSIDENT, constatant que le Comité 
semble ne pas voulo ir faire figurer les dénomina
tions commerciales dans les tableaux, propose 
formellement que les stupéfiants soient désignés 
par leur dénomination commune internationale , 
suivie par la forme normale de leur nom chimique. 

I l en est ainsi décidé. 
La liste des stupéfiants de la première section 

est maintenue. 

Deuxième section 
(Stupéfiants du groupe de la méthadone) 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) demande depuis 
quand le propoxyphène est classé dans la catégorie 
des substances toxicomanogènes. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que le propoxyphène a été classé 
dans la catégorie des substances toxicomanogènes 
i l y a quelques années. I l avai t été recommandé 
de le soumettre au contrôle internat ional , mais 
i l n'était pas possible de le faire figurer dans le 
groupe de la codéine parce q u ' i l n'était pas trans 
formable, et le tableau I I est réservé aux substances 
transformables en drogues engendrant la toxico 
manie. 

L 'Organisation mondiale de la santé a également 
recommandé de soumettre au contrôle internat iona l 

la norcodéine, autre drogue toxicomanogène n o n 
transformable. 

Le propoxyphène, seul stupéfiant de la deuxième 
section, est maintenu. 

S O U S - C O M I T É D E S CRITÈRES 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) pense que 
le moment est venu d'examiner les critères à 
appliquer pour inclure des stupéfiants dans les 
tableaux. 

Le P R É S I D E N T propose de constituer u n 
sous-comité, composé de M . E d d y (Etats-Unis) , 
de M . Ke l l e t t (Royaume-Uni) , de M . H a m m o n d 
(Canada), d u D r Halbach (OMS) et de M . Braenden 
(Secrétariat), pour examiner la question et faire 
rapport au Comité. 

L a séance est levée à 17 h 5. 

C I N Q U I È M E SÉANCE 

Mercredi 8 février 1961, à 15 h 10 

Président : D* J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n d u contenu des tableaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

T A B L E A U I I I 

Le P R É S I D E N T i n v i t e les membres d u Comité 
à examiner le tableau I I I . 

M . H O L Z (Venezuela) d i t que de nombreuses 
préparations figurant dans le tableau I I I ne sont 
plus utilisées. I l se peut que certaines, comme la 
poudre de Dover, aient quelque intérêt mais 
i l en existe d'autres, comme les préparations à 
base de diacétylmorphine, dont la valeur théra
peutique est douteuse et qu i devraient par consé
quent être rayées de la liste. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) partage 
cette opinion. Selon l u i , i l n ' y a pas de raison de 
l i m i t e r l ' exemption aux substances figurant dans 
le tableau I I et i l propose donc de ret i rer de l a 
première définition les mots « d u tableau I I ». 

Le D r G O L D B E R G (Suède) rappelle l ' op inion 
d u Comité d'experts des drogues engendrant 
la toxicomanie, selon laquelle « seules devraient-
être maintenues parmi les préparations exemptées 
d u contrôle celles qu i ne constituent aucun danger 
pour la santé publique et dont i l n'est pas possible 
d 'extraire facilement la substance toxicomano
gène ». (OMS, série de rapports techniques, 1960, 
ri° 188, section 6.3.) 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) précise que le Comité d'experts entendait 
viser les préparations de substances figurant 
au tableau I I mais que r ien n'empêche d'étendre 
ces considérations à toutes les préparations. 



V. Comptes rendus des séances des comités 119 

E t a n t donné q u ' u n grand nombre des prépara
tions énumérées ne sont plus guère utilisées, 
l 'OMS a recommandé la suppression de toutes 
les préparations à l 'exception de la poudre de 
Dover, de Pulvis Dover i , et de Pulvis Ipecacuanhae 
Compositus. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) appuie la propo
sit ion visant à supprimer les mots « du tableau I I » 
dans la première phrase. I l reconnaît que la p lupar t 
des préparations d u tableau I I I ne sont plus u t i l i 
sées mais i l estime que le Comité devrait faire 
preuve de prudence pour rayer de la liste telle 
ou telle préparation et ne devrait pas se fonder 
sur des considérations purement médicales. L ' o n 
guent de noix de galle et d 'opium, par exemple, 
n'a qu'une faible valeur thérapeutique mais 
i l f a i t l 'objet d 'un commerce i m p o r t a n t et sa 
suppression de la liste serait inopportune du point 
de vue commercial. 

M . I L L E S C A S F R I S B I E (Mexique) suggère 
de supprimer la deuxième définition: « Préparations 
fabriquées à p a r t i r d 'extraits et de teintures 
de cannabis, qu i ne conviennent qu'à l'usage 
externe » car cette disposition ne vise en définitive 
que certaines substances nécessaires à la prépara
t i o n de médicaments qui ne sont plus utilisés. I l 
est v r a i que certains médecins recourent encore 
à des méthodes thérapeutiques démodées, mais 
l ' inclusion de cette phrase permettra i t aux pharma
ciens de conserver ces préparations et risquerait 
de donner l ieu à certains abus à cet égard. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
indique que, dans certaines parties de la République 
fédérale, de nombreux médecins prescrivent de 
la te inture de cannabis en d i l u t i o n à des fins 
homéopathiques; la cannabis figure dans la phar
macopée homéopathique de la République fédérale 
et aucun abus n'a jamais été observé. 

Le P R É S I D E N T d i t que le paragraphe 3 de 
l 'art ic le 39 du troisième projet l i m i t e l ' u t i l i sa t i on 
de la cannabis à la médecine indigène encore en 
vigueur dans certains pays, spécialement l ' I n d e . 
I l se demande si ce paragraphe pourrai t s'appliquer 
à l ' u t i l i sa t i on homéopathique qui est faite de cette 
substance dans la République fédérale. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
rappelle que d'autres délégations, notamment celle 
des Pays-Bas, ont indiqué, lors de la discussion de 
l 'art ic le 39 en séance plénière, que la cannabis 
est utilisée et ordonnée à des fins semblables dans 
leurs pays respectifs. L'ensemble de l 'art ic le a 
été renvoyé à un Groupe de t r a v a i l mais le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne 
ne pense pas que le paragraphe 3 de l 'art ic le 39 
vise l 'u t i l i sa t i on de la cannabis dans la prat ique 
médicale. 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) et M . V a n 
N I E U W E N B O R G (Congo-Léopoldville) approu
vent les observations du représentant de la Répu
blique fédérale d'Allemagne car, dans leurs pays, 

les extraits et teintures de cannabis sont utilisés 
à des fins analogues. 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) souligne que le tableau I I I 
contient des préparations prises dans quelques 
pharmacopées seulement, qu i ne présentent q u ' u n 
intérêt purement historique et n 'ont pas u n 
caractère suffisamment général. Le tableau devrait 
contenir une liste complète des doses des substances 
figurant aux tableaux I et I I pouvant-être incor
porées dans des préparations exemptées du contrôle. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t q u ' i l est très difficile d 'approuver 
le maint ien d'une longue liste de préparations 
q u i ne sont plus utilisées, mais i l se demande s ' i l 
ne serait pas possible de faire entrer ces produits 
dans la troisième définition qui figure au début 
du tableau I I I . L 'ac t ion thérapeutique des prépa
rations énumérées est due non pas aux stupéfiants 
qu'elles contiennent mais à la lanoline et autres 
produits et, si la dose contenue dans ces prépa
rations pouvait être ramenée à 0,1 pour 100 de 
cocaïne ou 0,2 pour 100 de morphine, elles répon
draient aux conditions énoncées dans la troisième 
définition. 

M . H O L Z (Venezuela) reconnaît que les prépa
rations faites à p a r t i r de cannabis à des fins exter
nes sont inoffensives, mais i l pense q u ' i l serait 
difficile de démontrer leur valeur thérapeutique; 
c'est pourquoi i l estime qu'elles ne devraient pas 
figurer dans le tableau. L a l o i vénézuélienne exige 
la preuve que toute préparation thérapeutique est 
non seulement inoffensive mais a des effets salu
taires ; à moins que son utilité puisse être démon
trée la cannabis présente un danger social. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) rappelle que la 
lo i de certains pays i n t e r d i t l ' i n t r o d u c t i o n de 
nouvelles substances et préparations thérapeuti T 

ques à moins q u ' i l ne soit établi qu'elles présentent 
des avantages; en fa i t , peu de préparations nouvel 
les sont introduites dans ces pays en raison des 
dépenses qu'entraîneraient les essais visant à 
établir leurs qualités. Si l ' on recommandait au 
moins d ' interdire la cannabis, certains pays sui 
vraient cette recommandation. Dans les pays 
où elle est utilisée en très petites quantités mais 
où sa valeur est mise en doute, les groupements 
médicaux devraient recommander aux médecins 
des préparations plus efficaces, comme cela a été 
le cas pour l'héroïne. Si l ' on y parvenait , i l serait 
possible de supprimer la deuxième définition d u 
tableau I I I . 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) partage l 'avis 
d u représentant de l 'URSS selon lequel toute 
formule destinée à figurer au tableau I I I devrait 
être plus générale et d i t ensuite que le Comité 
doi t déterminer dans quelle mesure i l désire inf luen
cer la pratique médicale dans le monde. Dans 
de nombreux pays, la profession médicale bénéficie 
de l'expérience accumulée pendant des siècles 
et a une parfaite connaissance de l'ensemble de 
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la populat ion nationale ; on ne doit donc pas l u i 
imposer de faire la preuve de l'utilité des prépa
rations existantes. Si une préparation est inofîen-
sive et si elle fa i t l ' ob jet d'une demande réelle, 
on ne doit pas intervenir dans ce domaine ; de plus, 
le Comité doi t être disposé à examiner t o u t élément 
de preuve fourn i non seulement par les laboratoires, 
mais aussi par les organisations commerciales de 
chaque pays. Dans ces conditions, M . K e l l e t t 
suggère de conserver environ six des préparations 
f igurant dans la liste actuelle. 

M . N A K A J I M A (Japon) d i t que son gouverne
ment approuve la suppression de la deuxième 
définition d u tableau I I I . I l croit comprendre 
que de nombreux gouvernements ont approuvé 
la première phrase telle qu'elle figure actuellement 
dans le projet de Convention et, si l ' on modi f ia i t 
le texte en formulant d'autres critères plus stricts, 
le Japon risquerait de ne pouvoir devenir Partie 
à la Convention. A u Japon, les préparations conte
nant moins de 1 pour 100 de codéine ou d 'hydro -
codéine et ne comprenant pas d'autres substances 
thérapeutiquement actives sont autorisées, et 
i l n'en résulte pas d'abus n i de risque pour la santé 
publique. 

M . H A M M O N D (Canada) indique qu 'au Canada 
toutes les préparations contenant des stupéfiants 
sont soumises exactement aux même mesures 
de contrôle que les stupéfiants qu'elles contiennent 
à l 'exception de celles qu i ne renferment qu'une 
faible dose de codéine. L 'adopt ion du tableau sus
citerait des difficultés administratives au Canada et 
si une telle mesure était prise, i l faudrait interpréter 
les dispositions du tableau comme constituant des 
conditions minimales et non des normes absolues. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
le texte des trois premières définitions d u tableau 
est satisfaisant, à cette réserve près que la première 
d'entre elles ne devrait pas viser uniquement les 
préparations qui contiennent des stupéfiants ins
crits au tableau I I ; peut-être pourra i t -on in t rodu ire 
u n préambule ind iquant les conditions d'accep
t a t i o n d 'un produi t en vue de son inclusion dans 
le tableau I I I , q u i pourra i t être rédigé a ins i : 
«Les conditions d'acceptation d ' u n produi t en 
vue de son inclusion dans le tableau I I I sont essen
tiel lement les suivantes : la préparation en question 
ne doi t pas faire l 'objet d'abus impor tants n i 
présenter de risques pour la santé publique, et la 
substance potentiellement toxicomanogène q u i y 
est contenue ne doi t pas pouvoir être extrai te 
en quantités suffisantes pour permettre un abus 
d u stupéfiant en question. » L a phrase actuelle 
suivrai t alors sans faire mention d u tableau I I . 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de passer 
à l 'examen de chaque préparation énumérée dans 
le tableau, la question de la rédaction des trois 
premières définitions étant soumise à un sous-
comité composé des représentants des Etats -Unis , 
de la Suède, de l ' U n i o n des Républiques socialistes 
soviétiques et de l 'Organisation mondiale de la 
santé. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 

la liste des préparations figurant au tableau I I I 
et à proposer de rayer toute préparation q u ' i l 
juge périmée. Cependant, le Comité souhaitera 
peut-être ten ir compte de l'utilité thérapeutique 
des préparations. 

Anodyne Balm 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) suggère que l 'Anodyne B a l m soit 
exempté automatiquement car i l contient moins 
de 0,2 pour 100 de morphine. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
fa i t observer que le pourcentage m a x i m a l ment ion 
né dans l ' i n t roduc t i on d u tableau I I I concerne 
la morphine et non pas l ' op ium. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t que la forme sous laquelle le 
stupéfiant est utilisé dans la préparation n'a pas 
d ' importance. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t q u ' i l faudrai t déterminer si la troisième 
définition de l ' i n t r o d u c t i o n d u tableau I I I se 
rapporte aux substances pures ou aux substances 
contenant de la cocaïne ou de la morphine. On 
pourra i t décider de ne se prononcer sur Y Anodyne 
B a l m qu'après avoir réglé cette question ou rayer 
cette préparation si on la juge périmée. 

M . H A M M O N D (Canada), appuyé par M . 
D A N N E R (République fédérale d'Allemagne), 
propose que l ' on raye cette préparation car i l 
est douteux qu'elle soit encore utilisée. 

M . H O L Z (Venezuela) appuie cette proposit ion 
et fa i t observer que, de toute façon, les stupéfiants 
tels que l ' o p i u m et la morphine sont difficiles à 
classer. 

L'Anodyne Balm est supprimé. 

Poudre de Dover 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) propose de 
conserver la poudre de Dover, qu i est toujours 
en usage; toutefois on pourra i t réunir les diverses 
formes de la préparation sous une seule rubr ique . 

I l en est ainsi décidé. 

Emplastrum Opii 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) propose 
que l ' on supprime les c inq rubriques relatives 
à l ' E m p l a s t r u m Opi i . 

I l en est ainsi décidé. 

Linimentum Opii 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) suggère que 
toute exemption accordée à une formule d u 
tableau I I I s 'applique également à t o u t mélange 
de la substance considérée avec une substance 
qu i n'est pas soumise au contrôle en v e r t u de la 
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Convention. L a préparation: L i n i m e n t u m Opi i 
(Pharmacopée br i tannique 1914) est encore en 
usage au Royaume-Uni et M . Ke l l e t t propose 
qu'elle continue à figurer dans le tableau, mais 
définie par sa formule chimique. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) signale que cette préparation est l 'une 
des trois préparations officinales d 'op ium dont i l 
est question dans la première note de bas de page 
de la page 12. 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) , propose que 
les préparations d 'op ium pour usage externe soient 
rayées d u tableau car elles n 'ont aucune valeur 
thérapeutique. 

M . H O L Z (Venezuela) appuie la proposit ion 
d u représentant de la Turquie . 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposit ion du Royaume-Uni tendant à mainte 
n i r la première rubr ique concernant le L i n i m e n t u m 
Opi i car i l semble que cette préparation soit 
encore demandée et qu 'on la trouve dans le com
merce. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
appuie la proposit ion d u Royaume-Uni . 

Le PRÉSIDENT met aux v o i x l a proposit ion 
d u Royaume-Uni . 

Par 10 vo ix contre 5, avec 3 abstentions, la 
proposit ion d u Royaume-Uni est rejetée. 

La première rubrique relative au Linimentum 
Opii est supprimée. 

Mme V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) s'est abstenue lors du vote 
car la préparation semble avoir une certaine valeur 
commerciale, bien que sa valeur thérapeutique 
semble douteuse. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
a voté en faveur de la proposition br i tannique pour 
la même raison. Le fa i t qu'une préparation est 
en usage devrait être le critère à appliquer pour 
déterminer si elle doi t être conservée dans le 
tableau. 

M . L I A N G (Chine) s'est abstenu lors d u vote 
car la préparation n'est pas utilisée dans son pays. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
turque. 

Les deuxième, troisième et quatrième rubriques 
relatives au Linimentum Opii sont supprimées. 

Pilulae anti-diarrhoeae 
Cette rubrique est supprimée. 

Pilulae digitalis et Opii compositae 

M . I S M A I L (République arabe unie) propose 
de supprimer cette préparation car i l est impossible 
de s'assurer de la qualité des feuilles de digitale 
utilisées. 

Cette rubrique est supprimée. 

Pilulae Hydrargyri cun Creta et Opio 

M . I S M A I L (République arabe unie) propose 
que cette rubrique soit supprimée. 

Cette rubrique est supprimée. 

Les rubriques suivantes: Pilulae Hydrargyri 
cum Opio, Pilulae Hydrargyri bichlorati cum 
Opio Extracto, Pilulae Hydrargyri cum Opio 
pulverato et Pilulae Ipecacuanhae cum Scilla sont 
supprimées. 

Pilulae Plumbi cum Opio 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t que cette 
préparation, dont la formule a depuis lors été 
améliorée, figure dans le Codex br i tannique de 
1949 et reste un article de commerce i m p o r t a n t . 
I l propose de la conserver dans le tableau sous 
la forme indiquée dans le Codex br i tannique de 
1949. 

en est ainsi décidé. 

Pilulae Terebinthinae Compositae 

Le D r G O L D B E R G (Suède) suggère que l ' on 
raye cette préparation car elle ne figure pas dans 
les récentes éditions de la Pharmacopée suédoise. 

I l en est ainsi décidé. 

Pulvis Doveri 

Le P R É S I D E N T suggère que l ' on charge u n 
groupe de t r a v a i l de réunir sous une seule rubr ique 
les diverses préparations à la poudre de Dover qu i 
figurent dans le tableau. 

M . I S M A I L (République arabe unie) d i t que, 
dans les diverses pharmacopées, on indique, 
pour la poudre de Dover, u n certain nombre de 
formules différentes. I l suggère que la poudre de 
Dover, soit inscrite au tableau I I I avec la ment ion 
« préparée selon la dernière édition des pharmaco
pées ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t que la 
préparation fa i t encore l 'objet d'une demande 
considérable sous les formes indiquées dans les 
pharmacopées britanniques de 1914 et de 1958. 
On devrait , dans le tableau I I I , définir la prépa
r a t i o n comme étant composée de 10 pour 100 de 
pulvis opii, de 10 pour 100 de pulvis ipecacuanhae 
et de 80 pour 100 de substances inertes. 

M . I S M A I L (République arabe unie) retire 
sa suggestion et appuie la proposit ion du Royaume-
U n i . 

M . V E R T E S (Hongrie) appuie l a proposit ion 
d u représentant du Royaume-Uni mais i l préfé
rerait que l ' on remplace les mots « et de 80 pour 
100 de substances inertes » par l 'expression « et 
d'autres ingrédients». 

Le P R É S I D E N T propose de charger le groupe 
de t r a v a i l dont i l a proposé la création d'établir 
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une formule. Le Comité pourra examiner cette 
formule à sa prochaine séance. 

// en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 h 30. 

S I X I È M E SÉANCE 

Jeudi 9 février 1961, à 11 h 5 

Président: J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n du contenu des tab leaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

T A B L E A U I I I (suite) 

Pulvis Doveri (Pulvis Opii et Ipecacuanhae Com.), 
(Deutsches Arzneibuch 6) 

Pulvis ipecacuanhae compositus (Poudre de Dover), 
(Pharmacopée br i tannique 1914) 

Mélange de poudre de Dover avec du mercure crayeux, 
de V aspirine, de la phénacétine, de la quinine 
et ses sels et du bicarbonate de soude 

Le P R É S I D E N T d i t que le sous-comité nommé 
à la fin de la séance précédente en vue de réunir 
dans une seule définition les diverses préparations 
relatives à la Poudre de Dover figurant dans le 
tableau, a préparé le texte su ivant : 

« Pulvis ipecacuanhae et Opii compositus (Pou
dre de Dover) ou toute autre préparation de 
la même formule, à savoir 10 pour 100 de poudre 
d 'opium, 10 pour 100 de poudre de racine d'ipéca-
cUanha, soigneusement mélangés à 80 pour 100 
d'autres ingrédients en poudre ne contenant au 
cune substance soumise à u n contrôle quelconque 
aux termes de la présente Convention ». 
Le D r G O L D B E R G (Suède) voudrai t savoir 

si le mot « compositus » désigne u n mélange d'ipé-
cacuanha et d 'op ium ou s'il suppose l 'ad jonct ion 
d'une troisième substance. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) signale qu 'au 
Royaume-Uni , le mot « compositus » ne signifie 
pas nécessairement que la préparation contient 
une troisième substance. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) est disposé à accep
ter cette définition, bien qu'en Suède le mot 
« compositus » ne s'applique qu 'aux préparations 
contenant une troisième substance. 

Le texte dont le Président a donné lecture est 
adopté. 

Pulvis Kino compositus (Pharmacopée br i tannique 
1914, Codex br i tannique 1934) 

Suppositoria Plumbi composita (Pharmacopée b r i 
tannique 1914) 

Tabella Hydrargyri cum Opio (Ministère roya l 
d u service de santé de l'armée, Thaïlande) 
Ces trois rubriques sont supprimées. 

Tabella Plumbi cum Opio (Thaïlande) 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) ne vo i t pas d 'objection à ce que l ' on 
supprime cette rubr ique ; i l fa i t toutefois observer 
que le plomb risque de provoquer une intox i cat ion 
chronique que l ' on ne peut pas prévoir à l 'avance. 

Cette rubrique est supprimée. 

Tablettae Plumbi cum Opio (Codex br i tannique 
1923) 

Tablettes contre le coryza n° 2 (Frank S. Betz et 
Co, USA) 

Tablettes antidiarrhêiques n° 2 (Sullivan) (Frank 
S. Betz et Co, USA) 

Tablettes contre la dysenterie ( H . K . Mul f o rd Co, 
USA) 

Tablettes de poudre d'ipécacuanha et d'opium 
(Pharmacopée autrichienne V I I I ) 

Unguentum Gallae compositum (Codex br i tannique 
1923) 

Unguentum Gallae compositum mélangé à d'autres 
onguents et emplâtres figurant dans la Pharma
copée britannique ou dans son Codex 
Les sept rubriques ci-dessus sont supprimées. 

Unguentum Gallae cum Opio (Pharmacopée b r i 
tannique 1914) 
M . K E L L E T (Royaume-Uni) fa i t observer que 

l 'onguent qu i figure dans le Codex br i tannique de 
1959 a une composition différente de celle qu i est 
indiquée dans le tableau. I l propose donc que l ' o n 
remplace cette dernière par l a formule ci-après, 
qu i a u n caractère plus général: « Op ium en poudre 
fine, 175 pour 1 000; no ix de galle en poudre 
fine, 185 pour 1 000; base convenable ne contenant 
aucune substance soumise à u n contrôle quelconque 
aux termes de la Convention, 740 pour 1 000. » 

M . H O L Z (Venezuela) fa i t observer qu'à la 
séance précédente, on a éliminé u n onguent d u 
tableau parce qu 'on a reconnu que les préparations 
d 'opium pour l'usage externe n 'ont pas de valeur 
thérapeutique. I l semble donc difficile d'accep
ter la formule proposée par le représentant d u 
Royaume-Uni . 

Le P R É S I D E N T signale que l 'onguent en 
question est encore utilisé pour le tra i tement des 
hémorroïdes et qu 'on le t rouve dans le commerce 
au Royaume-Uni et, probablement, en Austral ie 
et dans d'autres pays. 
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M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) doute de 
l'efficacité thérapeutique de cet onguent mais 
comme ce produi t est dans le commerce et q u ' i l 
n ' y a pas de raison d'imposer aux fabricants des 
contrôles superflus, i l appuie la proposit ion d u 
représentant d u Royaume-Uni . 

M . K A Y M A C K A L A M (Turquie) partage l ' o p i 
n ion du représentant d u Venezuela car toutes les 
préparations à p a r t i r de l ' op ium pour usage externe 
devraient-être éliminées d u tableau. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
appuie l a proposit ion d u représentant du Royaume-
U n i . 

Par 8 voix contre 3, avec 5 abstentions, la propo
sition du Royaume-Uni est adoptée. 

M . H A M M O N D (Canada) a voté contre la propo
s i t ion br i tannique af in que l 'onguent en question 
ne soit pas exempté du contrôle. I l doute, en effet, 
que l 'appl icat ion locale de cet onguent a i t une 
valeur thérapeutique et ce produi t a donné l ieu 
à des difficultés au Canada en raison de l 'abus qu i 
en était fa i t . 

Unguentum Gallae cum Opio mélangé à d'autres 
onguents et emplâtres figurant dans la Pharma
copée britannique ou dans son Codex 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) fa i t observer 
que, si l ' on décide de maintenir ce produi t au 
tableau I I I , toute d i l u t i o n devrait être a u t o m a t i 
quement exemptée du contrôle. I l propose donc 
que cette rubrique soit examinée ultérieurement 
avec les autres questions connexes. 

I l en est ainsi décidé. 

Yatren-105 (acide iodooxyquinoléique-sulfonique) 
avec addition de 5 pour 100 d'opium 
Cette rubrique est supprimée. 

Autres préparations de morphine 

Mélange antidysentérique (Hôpital br i tannique , 
Bangkok) 
Cette rubrique est supprimée. 

Cereoli Iodoformi et Morphinae (Codex br i tannique 
1923) 
Cette rubrique est supprimée. 

« Pâtes caustiques pour les nerfs » 
Cette rubrique est supprimée. 

Autres préparations de cocaïne 

Injections de Bernatzik 
Cette rubrique est supprimée. 

Pâtes caustiques pour les nerfs 
Cette rubrique est supprimée. 

Tablettes de cocaïne atropine, renfermant chacune 
au maximum 0,0003 gramme de sel de cocaïne 
et au minimum 0,0003 gramme de sel d'atropine 
Cette rubrique est supprimée. 

Natrium biboracicum compositum cum Cocaïno 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) déclare que cette 
préparation est souvent utilisée en Suisse, mais 
avec une composition différente: cocaïne, borax et 
menthol . Elle ne contient pas d 'ant ipyr ine . 

M . Van N I E U W E N B O R G (Congo-Léopoldville) 
fa i t observer q u ' i l existe encore dans le commerce 
des pastilles appelées pastilles BMC qui ont la 
composition que le représentant de la Suisse v ient 
d ' indiquer. 

M . H O L Z (Venezuela) signale que ces pastilles 
sont également utilisées au Venezuela, mais la 
cocaïne y est remplacée par u n anesthésiant d ' o r i 
gine synthétique. 

Le PRÉSIDENT, propose que la décision sur 
cette rubrique soit différée. 

I l en est ainsi décidé. 

Pasta Arsenicalis (Codex britannique) 
Cette rubrique est supprimée. 

Injections de Stila 
Cette rubrique est supprimée. 

Tablettes pour la voix 
Cette rubrique est supprimée. 

Préparation de cannabis 
Cigarettes indiennes de Grimault ( D r Ph. Chapelle) 

Cette rubrique est supprimée. 

Préparation d'hydrocodone 
Solutions de cardiazol dicodide 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) fa i t observer q u ' i l s'agit d ' u n nom 
commercial. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) déclare qu'en 
Suède, cette préparation est souvent employée 
comme stupéfiant. I l propose par conséquent de 
la supprimer. 

M . H O L Z (Venezuela) appuie cette proposit ion 
et signale qu 'au Venezuela le produi t en question 
est imposable comme stupéfiant. 

Cette rubrique est supprimée. 

Préparations d'oxycodone 

Tablettes anti-opium (Dr C. Gayetti) 
Cette rubrique est supprimée. 

Tablettes B.B. composées (DT Lionel Verkey) 
Cette rubrique est supprimée. 

Préparations de diacétylmorphine 

Elixir Camphorae compositum 
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Elixir Diamorphinae et Terpini, additionné d'apo
morphine 

Linctus Diamorphinae cum Ipecacuanha (Codex 
br i tannique 1934) 

Linctus Senegae compositus 

Linctus Thymi compositus 
Ces cinq rubriques sont supprimées. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
les trois séries de stupéfiants q u i se t rouvent dans 
le tableau I V . 

T A B L E A U I V 

Stupéfiants obtenus à partir de la plante de cannabis : 

Cannabis et résine de cannabis, extraits et teintures 
de cannabis, ou toutes autres substances renfer
mant le principe pharmacologiquement actif de 
la résine de cannabis {soumis au régime spécial 
prévu à l'article 39) 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) fa i t observer que tous ces stupéfiants 
figurent déjà au tableau I . I l est d'avis que si 
cette définition était maintenue au tableau I V , 
elle devrait être rédigée de la même manière 
que dans le tableau I . 

Le P R É S I D E N T rappelle les dispositions de 
l 'art ic le 39 d u troisième projet , au sujet de l ' i n t e r 
d i c t ion de la cannabis. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) n'est pas certain 
que la question ait u n caractère technique et 
concerne le Comité. I l est possible en effet que des 
médecins jugent peu souhaitable d 'uti l iser ces 
substances en médecine, mais on n'a pas le dro i t 
de les empêcher de juger par eux-mêmes. Ces 
stupéfiants sont évidemment très dangereux et 
i l faut les soumettre à un contrôle, mais les méde
cins doivent rester libres de les uti l iser s'ils le 
jugent ut i l e . C'est donc plutôt une question de 
principe. 

Le P R É S I D E N T rappelle les dispositions d u 
paragraphe 5 de l 'art ic le 2 proposé par le Comité 
ad hoc chargé de la part ie a: articles 2 et 3 de l a 
Convention (document E /CONF. 34/C.2/L.7), et 
déclare qu'à son avis, c'est de ce point de vue que 
le Comité doit considérer le tableau I V . L ' i n t e r d i c 
t i o n de ces stupéfiants est recommandée par le 
Comité ad hoc, mais chaque pays restera l ibre de 
prendre les mesures q u ' i l jugera utiles. 

Le Comité peut, s ' i l le désire, recommander 
d'inscrire d'autres stupéfiants au tableau I V , 
mais uniquement en se fondant sur des raisons 
d'ordre technique. Les incidences politiques seront 
examinées par l a Conférence plénière. 

M . E D D Y (Etats -Unis d'Amérique) ne pense 
pas que le libellé devrait être exactement le même 
que celui qu i a été adopté pour le tableau I . E n 
effet, les autres substances d u tableau I V ne sont 

pas dangereuses au point d'exiger leur in terd i c t i on . 
Seule la cannabis est extrêmement dangereuse. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
doute que la cannabis elle-même soit une substance 
pour laquelle les termes de l 'art ic le 3 du projet 
de Convention se just i f ient . Le texte adopté pour 
le tableau I ne convient pas pour le tableau I V . 

M . E D D Y (Etats-Unis) est enclin, en t a n t que 
technicien, à partager le po int de vue du repré
sentant du Royaume-Uni ; toutefois, i l n ' y a pas 
l ieu de faire une recommandation tendant à sup
pr imer du tableau I V les substances autres que 
la cannabis. 

Selon le PRÉSIDENT, si la cannabis est m a i n 
tenue au tableau I V , elle tombe automatique
ment sous le coup des dispositions d u paragraphe 
5 de l 'art ic le 2 du rapport du Comité ad hoc chargé 
de la partie a : articles 2 et 3 (document E /CONF. 
33/C.2/L.7). 

De l 'avis de M . H A M M O N D (Canada), i l ressort 
des observations d u représentant de l 'OMS q u ' i l 
sera peut-être nécessaire de reviser le texte suggéré 
pour la cannabis au tableau I ; en outre, étant 
donné que l 'art i c le 3 risque d'être modifié, i l 
est possible que l 'art ic le 39 subisse lui-même 
quelques changements. 

M . E D D Y (Etats-Unis) d i t q u ' i l votera contre 
le maint ient de la cannabis au tableau I V si le 
texte q u i en fa i t ment ion est identique à celui 
qu i figure au tableau I . 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) indique que puisque les substances ins
crites au tableau I V doivent également figurer 
au tableau I , leur description doit être exactement 
la même dans les deux cas. Rien n'empêche cepen
dant de diviser en deux parties la définition 
qu i apparaît au tableau I au sujet de la cannabis 
et de ne reproduire qu'une seule de ces parties 
au tableau I V . 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer la question 
à un sous-comité composé d u représentant de 
l 'OMS et des représentants du Canada et des 
Etats -Unis . 

I l en est ainsi décidé. 
M . E D D Y (Etats-Unis) estime que l ' on pour

r a i t supprimer les trois sous-titres d u tableau I V 
et inscrire les différentes rubriques dans l 'ordre 
alphabétique. 

I l en est ainsi décidé. 

Stupéfiants obtenus à partir du pavot à opium: 

Désomorphine 

Diacétylmorphine 

M . H A M M O N D (Canada) d i t que, puisque l a 
rubr ique relative à la diacétylmorphine a subi des 
modifications au tableau I , les mêmes changements 
doivent apparaître au tableau I V . 

I l en est ainsi décidé. 
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Le D r G O L D B E R G (Suède) fa i t observer que 
les effets de la désomorphine sont encore m a l 
connus. I l est donc préférable que des praticiens 
t i tula ires d'une licence soient autorisés à l 'employer 
sous une forme ne présentant aucun danger pour 
la santé publique, même si cette substance continue 
à figurer au tableau I V . 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) estime que dans l'état actuel des connais
sances, i l n'est pas nécessaire de mettre la déso
morphine sur le même pied que l'héroïne. 

M . E D D Y (Etats-Unis) rappelle que c'est aux 
Etats -Unis que la désomorphine a fa i t son appa
rition sur le marché. Elle y est maintenant i n t e r 
d i te , de même qu'en Europe où elle a été fabriquée 
pendant un certain temps. C'est un analgésique 
puissant à effet rapide qu i peut se révéler efficace 
dans certains cas, par exemple pour le t ra i tement 
des douleurs consécutives à u n traumatisme. T o u 
tefois, cette substance a prat iquement disparu d u 
commerce et d'autres médicaments non tox ico -
manogènes l ' ont remplacée. I l semble donc logique 
de la maintenir au tableau I V , pour des raisons 
techniques, et d ' indiquer ainsi aux médecins qu' i ls 
doivent y recourir avec prudence. Toutefois, si 
l ' on se fonde sur des considérations non techniques, 
on peut envisager de supprimer la désomorphine 
d u tableau I V . 

Le D ' G O L D B E R G (Suède) voudrai t savoir 
ce qu'en pense le Comité d'experts de l 'OMS. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que le Comité d'experts s'est borné 
à constater que cette substance n 'existait plus sur 
le marché. Le Comité ne s'est donc pas estimé tenu 
de recommander expressément son maint ien au 
tableau I V . 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que dans ces 
conditions, c'est au Comité q u ' i l appartient de 
prendre une décision. A u x termes du paragraphe 2 
de l ' i n t roduc t i on aux tableaux (document Ê/CN. 
7/AC.3/9/Add.l ) , « Les stupéfiants inscrits au 
tableau I V se trouveront soumis à u n régime d ' i n 
terd ic t ion sans équivalent à l 'heure actuelle ». 

I l serait bon de ten ir compte des observations 
que la Commission des stupéfiants a présentées 
à cet égard. 

Le D ' G O L D B E R G (Suède) d i t que si la déso
morphine est maintenue au tableau I V , les médecins 
sauront que c'est une substance dangereuse. 
E n revanche, si la Conférence décide de la sup
primer, on risque d'en conclure que cette substance 
n'est plus considérée comme dangereuse, ce qu i 
serait une erreur grave. C'est pourquoi i l convient 
que la désomorphine soit maintenue au tableau I V . 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que la Commission 
des stupéfiants a recommandé le maint ien de la 
désomorphine au tableau I V et que le Comité 
d'experts de l 'OMS, pour sa par t , n 'a pas pris de 
décision nette à ce sujet. Dans ces conditions, 

i l semble préférable de ne pas supprimer cette 
rubr ique du tableau I V . 

Le PRÉSIDENT, prenant la parole en sa qualité 
de représentant de l 'Austral ie , d i t q u ' i l s'abstiendra 
de voter au cas où le Comité serait appelé à le 
faire sur une proposition tendant à faire disparaître 
la désomorphine d u tableau I V . 

D'après M . H A M M O N D (Canada), i l faut s'ins
pirer de trois considérations pour régler cette 
question : en premier l ieu, la désomorphine présente 
des risques; en deuxième l ieu, sa consommation 
est prat iquement nulle à l 'heure actuelle; en t r o i 
sième l ieu, même lorsqu'une substance figure a u 
tableau I V , aucune disposition ne prévoit qu'elle 
doit-être absolument interdi te dans tous les pays. 
I l convient donc de maintenir la désomorphine au 
tableau I V . 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
n'est pas en mesure de se prononcer sur la question, 
car i l n 'a obtenu aucun renseignement sur la 
valeur thérapeutique de la désomorphine. 

L'examen approfondi de cette question est différé. 
L a séance est levée à 13 heures. 

S E P T I È M E SÉANCE 
Jeudi 9 février 1961, à 15 h 15 

Président : D r J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n du contenu des tab leaux f igurant 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ) [suite] 

T A B L E A U I V (suite) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen du tableau I V . I l a été proposé de sup
primer les mots « extraits et teintures de cannabis » 
dans la première ligne de la première définition. 

M . R A J (Inde) d i t que si l 'art ic le 1 ne contient 
pas une définition précise de la cannabis, i l ne 
faudra mentionner que la résine de cannabis. 

Le P R É S I D E N T suggère de maintenir p r o v i 
soirement les mots « cannabis et résine de cannabis » 
sous réserve d u résultat de l 'examen de la défini
t i o n figurant à l 'art ic le 1. 

I l en est ainsi décidé. 

Stupéfiant du groupe de la péthidine 
Cétobémidone 

Cette substance est maintenue sur la liste. 

E x a m e n , du point de vue scientif ique, des défi
nit ions contenues d a n s les p a r a g r a p h e s S 
à 11, 14, 23 à 25 et 32 de l ' a r t i c l e p r e m i e r 
d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) 

«Plante de cannabis» (paragraphe 3) 
Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à passer à 

la seconde tâche qu i l u i a été confiée: l ' examen 

9 
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des diverses définitions contenues dans l 'art ic le 
premier du troisième projet (E/CN.7/AC.3/9) com
mençant par « plante de cannabis ». Les botanistes 
n 'admettent pas l'existence de variétés de la 
p lante de cannabis; cependant, les agronomes 
soutiennent que ces variétés existent et qu' i ls 
peuvent les reconnaître. I l serait donc peut-être 
plus prudent d'adopter cette définition: «toute 
plante d u genre Cannabis ». 

M . R A J (Inde) appuie cette suggestion, mais 
estime q u ' i l convient d 'ajouter les mots « qu i 
donne de la résine ayant des propriétés tox icoma
nogènes ». 

M . A S A H I N A (Japon) préfère la définition 
« Cannabis sativa L . ». 

M , V E R T E S (Hongrie) d i t qu 'on pourra i t 
résoudre le problème en définissant la « plante 
de cannabis » de la façon suivante : « toute plante 
d u genre Cannabis cultivée en vue de la product ion 
de hachisch ». I l n'est pas question de soumettre 
à un contrôle une plante cultivée à des fins indus
trielles. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) fa i t observer 
que la plante de cannabis cultivée à des fins 
industrielles produi t parfois de la résine. 

Le P R É S I D E N T rappelle que le Secrétaire 
exécutif de la Conférence a d i t à la première séance 
d u Comité q u ' i l suffit de signaler que la définition 
d'une plante ne comprend pas toutes les variétés 
q u i présenteraient u n risque pour la santé publique. 

M . E D D Y (Etats-Unis) d i t que, puisque la 
plante de cannabis cultivée pour la product ion 
de fibres ou de graines donne parfois de la résine, 
i l faut adopter la définition suivante : « toute 
plante du genre Cannabis ». 

M . I L L E S C A S F R I S B I E (Mexique) est en faveur 
d'une définition qu i contiendrait toutes les déno
minations communes de la plante de cannabis. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
estime que, puisque la culture de la plante de can
nabis à des fins industrielles ne doit pas être soumise 
au contrôle, i l n'est pas besoin d'adopter pour 
cette plante une définition restrict ive. 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie la définition suggérée 
par le représentant de la Hongrie, mais pense 
q u ' i l serait peut-être uti le d 'ajouter les mots 
« et donnant de la résine à propriétés toxicomano
gènes ». 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que le paragra
phe 1 de l 'art ic le 39 n ' in terd i t pas la culture de la 
plante de cannabis et peut donc être considéré 
comme garantissant suffisamment les intérêts des 
pays q u i veulent cult iver cette plante pour ses 
fibres. 

M . H A M M O N D (Canada) signale que la plante 
de cannabis est également mentionnée à l 'art ic le 2. 
I l suggère de différer toute décision sur sa défini
t i o n en attendant que les comités chargés d'étudier 

les articles 2 et 39 aient terminé leurs t r a v a u x . 
I l en est ainsi décidé. 

« Cannabis » (paragraphes 4 et 5) 

M . V A N N I E U W E N B O R G (Congo-Léopold-
ville) déclare que, des deux définitions proposées, 
i l préfère celle d u paragraphe 5. 

M . A S A H I N A (Japon) d i t que puisque le 
principe actif de la cannabis se trouve également 
dans les feuilles de la plante, la définition du para
graphe 5 l u i paraît également préférable. 

M . R A J (Inde) juge la définition d u paragraphe 4 
plus acceptable, car la plante de cannabis pousse à 
l'état sauvage dans l ' Inde , et i l est donc presque 
impossible de soumettre ses feuilles à un contrôle. 

M . E D D Y (Etats-Unis) suggère de combiner 
les deux paragraphes et de mentionner les feuilles 
dans la définition, mais non les graines. 

Le P R É S I D E N T précise qu'en botanique, le 
terme « sommité » désigne toute la part ie de la 
plante qui se trouve au-dessus du sol. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t que le mot 
« sommité », te l q u ' i l est employé dans la définition, 
est u n terme d'agronomie et désigne la part ie 
de la plante qu i n'est pas utilisée pour la product ion 
de fibres. 

Le P R É S I D E N T propose de constituer u n 
pet i t sous-comité qui serait chargé d'élaborer une 
définition combinant les paragraphes 4 et 5, et 
de renvoyer à une date ultérieure l 'examen de 
cette question. 

I l en est ainsi décidé. 

« Résine de cannabis » (paragraphe 6) 
Le P R É S I D E N T suggère de supprimer les mots 

« ou partiel lement séparée », car l 'expression « brute 
ou purifiée » englobe la résine partiel lement séparée. 

77 en est ainsi décidé. 
Cette définition, ainsi modifiée, est adaptée. 

« Cocaïer » (paragraphe 7 et 8) 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) considère qu 'au 
cune des deux définitions proposées n'est réelle
ment satisfaisante du point de vue d u contrôle 
des stupéfiants. Le nombre des variétés d u cocaïer 
dont on peut t i rer des stupéfiants est si élevé 
q u ' i l est peut-être préférable de définir simplement 
le « cocaïer » comme toute plante à p a r t i r de 
laquelle i l est possible de fabriquer de la cocaïne. 
M . Ke l l e t t suggère donc la définition su ivante : 
« Le terme « cocaïer » désigne toute variété d u 
genre E r y t h r o x y l o n dont la feuille contient de la 
cocaïne ou tout autre alcaloïde ecgoninique ». 

M . R A J (Inde) et M . D A N N E R (République 
fédérale d'Allemagne) appuient cette proposition. 

La définition, proposée par le. représentant du 
Royaume-Uni est adoptée* 
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«Feuille de coca n {paragraphest>'-&-&&:]îï) 

M . D A N N E R (République |édéraie d'Allemagne) 
d i t qu'étant donné la définition ,du «cocaïer» 
que le Comité v ient d'adopter, la. «ieuUle de coca » 
pourrait-être définie s implement comme la feuille 
d u cocaïer. , - ^ f . . . 

M . E D D Y (Etats-Unis) Suggère d'adopter à 
t i t r e provisoire le libellé du paragraphe 10 : — « l a 
feuille du cocaïer [à l 'exception, de l a feuille dont 
toute la cocaïne, l'ecgonine ët'les autres alcaloïdes 
ecgoniniques ont été enlevés] >; — S ' i l devient 
évident que les mots entre crocheta' -sont superflus 
étant donné le texte revisé de l 'art ic le 38, on pourra 
les supprimer ultérieurement. , ; \. 

I l en est ainsi décidé. *-> . -r • 
Le D r H A L B A C H (Orgânîèatiërî mondiale de 

l a santé) suggère, par souci d'êxâctitudè, de rem
placer l 'expression « la cocaïne; Fedgonine et les ; 

autres alcaloïdes ecgoniniqueâ ^ par 1 1 les mots 
«l 'ecgonine, la cocaïne et tous les'autres alcaloïdes 
ecgoniniques ». 

17 en est ainsi décidé. 
La définition énoncée au paragraphe 10, ainsi 

amendée, est adoptée. 

«.Cocaïne brute* {paragraphe lé) 
La définition est adoptée. : <• 

« Opium médicinal » {paragraphe ,23) 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) ,çstime que l 'ex
pression « la pharmacopée nationale» manque 
de précision; i l se demande si, de toute façon, 
les deux premières lignes de la définition ne seraient 
pas suffisantes. 

M . H O L Z (Venezuela) admet que les deux pre
mières lignes suffiraient en t a n t que définition. 
Toutefois, si l ' on décidait d 'uti l iser la formule la 
plus longue, celle-ci devrait-être' libellée de la 
façon suivante: « . . . selon les exigences des pharma
copées nationales ou de la pharmacopée i n t e r n a 
tionale.. . ». 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) est d'avis que 
le dernier membre de phrase, « soit en poudre... »; 
pourrai t être omis, et i l propose^Ué l a définition 
soit libellée de la manière suivante « . . . p o u r son 
adaptation à l'usage médical isons , toutes ses 
f o r m e s , — » . . •••/;. ^ h r -

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) fa i t remar
quer que cette définition couvr ira i t la te inture 
d 'opium, ce qu i n'est nullement'lenvisàgéî; par 
conséquent, i l serait plus judicieux^de- s'en••tenir à 
l a définition la plus longue. ; i 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie)* « e - demande 
s ' i l est nécessaire de donneréuae] définition que l 
conque de l ' op ium m é d i c i n a l e s ^ ; , ,i , 

Le D r H A L B A C H (Orgariisatibh mondiale de 
l a santé) voudrai t savoir si, " l e dernier rnémbre 
de phrase une fois supprimé/' la^&éfinition serait 

assez précisé ; pour laisser apparaître clairement 
qu'elle ne couvre pas lès préparations liquides. 

M . VÀN N I E U W E N B O R G (Congo-Léopold
ville) est d'avis q u ' i l importe de définir l ' o p i u m 
médicinal, ne serait-ce qu'à cause de l 'u t i l i sa t i on 
fréquente de cette expression dans les classifica
tions statistiques. , \ 

L ' o p i u m médicinal ne comprend pas les formes 
liquides qu i sont toujours classées p a r m i les 
préparations médicinales. » > 

M . J O A C H I M O G L U (Ôrgàrié de contrôle des s t u 
péfiants) considéré q n ' i l serait parfaitement appro
prié d 'uti l iser la définition suivante : « L'expression 
o p i u m médicinal désigne l 'Opium qui a; subi les 
préparations nécessaires pour son adaptat ion . à 
l'usage^ médical conformément aux pharmacopées, 
nationales « ou à la pharmacopée internationale ». 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l a définition 
proposée par le représentant de l 'Organe de 
contrôle des stupéfiants. i 

Far 9 voix contre 5, avec 3 a bsténtiôns, la défi
nition proposée est adoptée. 

« Pavot à opium» {paragraphe 24) 

* M . R A J (Inde) remarque que le. critère ; sur 
lequel cette définition est fondée i semble être 
l ' i n tent i on d 'uti l iser le pavot à o p i u m pour la 
product ion d 'opium, plutôt que les possibilités 
dont on dispose pour l 'ut i l iser . Or, ce dernier critère 
semblerait à M . Raj mieux approprié. Si la deuxiè
me ligne de la définition était rédigée ains i : « toute 
autre espèce de Papaver contenant de la morphine 
ou t o u t autre alcaloïde dérivé d u phénahthrène », 
cette définition serait conforme à celle qu i à été 
adoptée pouf le cocaïer. 

M . V E R T E S (Hongrie) fa i t observer que la 
définition d u payât à ôpiufii est étroitement liée 
à celle de la paille de pavo t ; c'est pourquoi i l 
préférerait que l ' on rçttiëtte toute décision à ce 
sujet, jusqu'à ce que lés textes définitifs des 
articles 31 à 34 aient été adoptés. 

L a séance est levée à 17 h 40, 

., H U I T I È M E SÉANCE 

Lundi 13 février 1961, à lâ h lê 

i iP^ 

E x a m e n du contenu des tab leaux f i g u r a n t 
d a n s le i Troisième Pro jet ( E / € N * 7 / A G . 3 / 9 / 
A d d . l , E / C O N F . 3 4 / G . 3 / L 1 à 3 ) [suite] 

L e P R É S I D E N T inv i te le Comité >à> examiner 
le r a p p o r t établi par le sous-comité nommé, « à 
la quatrième séance, • ! pour définir ! les critères 
devant régir l ' inscr ipt ion d'une substance , à : t e l 
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ou te l tableau. Le rapport se divise en deux parties, 
la première, intitulée « Observations générales » 
et la deuxième, « Tableaux ». L a première partie 
est rédigée ainsi : 

« Observations générales » 

« Les pr inc ipaux facteurs dont le Comité tech
nique a tenu compte en inscrivant une substance 
à l ' u n ou l 'autre des tableaux sont les suivants : 

a) L a mesure dans laquelle cette substance 
peut donner l ieu à des abus; 

b) Les dangers qu'elle comporte pour la santé 
publique et le bien-être social. 

E n outre, lorsque le Comité a étudié chaque 
substance f igurant à u n tableau, en vue de la 
maintenir dans ce tableau, de la rayer ou de l ' ins 
crire à u n autre tableau et lorsqu ' i l a examiné 
la possibilité d'inclure dans un tableau une subs
tance ou une préparation entièrement nouvelle, 
i l a adopté certains indicateurs plus spécifiques. 

Ces indicateurs peuvent-être généralement appe
lés « critères », non seulement parce que ce sont 
des facteurs importants qu i interviennent dans 
t o u t examen de substances qu i présentent u n 
danger pour la santé, mais aussi parce qu'i ls ont 
constitué une base uniforme à p a r t i r de laquelle 
le Comité a pu travai l ler aisément dans le cadre 
de son mandat . » 

La première partie du rapport du sous-comité 
est adoptée. 

« T A B L E A U X » 

Le P R É S I D E N T d i t que la deuxième partie 
d u rapport intitulée « Tableaux » s'ouvre par une 
phrase q u ' i l serait préférable d 'ajouter à la fin 
de la première partie . Cette phrase est la suivante : 

« Le Comité estime que ces critères répondent 
au mieux aux besoins de la s i tuat ion courante 
et ne doivent pas préjuger le cas où des subs
tances qual i tat ivement différentes présenteraient 
à l 'avenir des risques d'abus nécessitant un 
contrôle. » 
M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 

cette phrase semble indiquer une incert i tude de 
la part du Comité. Elle devrait être supprimée ou 
bien placée immédiatement après l a fin du texte 
de la première part ie , et le t i t r e de la deuxième 
partie « Tableaux » devrait être supprimé. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) constate que le 
Comité a indiqué les raisons pour lesquelles i l 
proposait d'inscrire telle substance dans te l tableau. 
Cependant, le Comité ne peut n i ne veut fixer 
des règles rigides pour l 'avenir, car i l ignore qu'elle 
sera la s i tuat ion dans quelques années. L a première 
phrase de la deuxième partie d u document pose 
u n problème que le Comité d'experts de l 'OMS 
a déjà examiné, à savoir l'éventualité d 'un contrôle 
internat ional ultérieur sur des substances telles 
que les barbituriques et les tranqui l l isants . Le 
Comité d'experts n 'a pas jugé nécessaire de soumet

tre ces substances à u n contrôle in ternat iona l , 
et i l s'est borné à donner des indications sur la 
façon dont on pourrai t assurer ce contrôle. Mais 
au cas où la question se poserait à l 'avenir , i l ne 
faudrait pas que le libellé des tableaux soit de 
nature à empêcher le contrôle de ces substances. 
Dans ces conditions, peut-être serait - i l préférable 
de supprimer cette phrase. 

M . I S M A I L (République arabe unie) pense 
que cette phrase doit-être maintenue à t i t r e de 
précaution, car l 'OMS étudie la question des 
barbituriques et des tranqui l l isants depuis trois ans. 
Elle pourrai t néanmoins figurer à la fin de la pre
mière partie. 

Le PRÉSIDENT d i t que l ' on pourra i t remplacer 
les mots « ne doivent pas préjuger » par les mots 
« ne préjugeront pas ». 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) indique que cette phrase vise à éviter 
toute erreur d'interprétation à l 'avenir . Bien 
que le rapport d u sous-comité ne doive pas être 
incorporé au texte de la Convention, on pourra i t 
s'autoriser de son contenu pour interpréter d'une 
manière toute personnelle les critères envisagés. 
C'est pourquoi les auteurs ont estimé ut i le d ' i n d i 
quer d'une manière ou d'une autre que les critères 
dont s'inspire le Comité sont valables actuelle
ment. I ls n 'ont pas voulu préjuger l 'avenir , car 
des faits nouveaux pourraient créer une s i tuat ion 
toute différente. Cependant, si la phrase en ques
t i o n devait donner l ' impression que le Comité 
n'est pas sûr de l u i , mieux vaudra i t l a supprimer 
purement et simplement. 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) voudrai t savoir 
ce q u ' i l faut entendre par l'expression « substances 
qual i tat ivement différentes ». 

M . E D D Y (Etats-Unis) juge cette expression 
ambiguë, et c'est l 'une des raisons pour lesquelles 
i l a suggéré de supprimer la phrase. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) croit que les mots 
dont i l s'agit désignent des substances non tox ico -
manogènes, mais présentant u n risque d'abus. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposit ion 
des Etats -Unis tendant à supprimer la phrase en 
question. 

Par 12 voix contre 4, la proposition des Etats-Unis 
est adoptée. 

Le titre « Tableaux » et la première phrase de la 
deuxième partie sont supprimés. 

Tableau I 
Le P R É S I D E N T donne lecture de l a définition 

suivante proposée pour les subtances à inscrire 
au tableau I : 

« Les substances figurant à ce tableau sont : 
a) Celles qu i possèdent des propriétés suscep

tibles d'engendrer ou d 'entretenir la t o x i 
comanie plus marquées que celles de la 
codéine et plus ou moins comparables à 
celles de la morphine ; 
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b) Celles qu i sont transformables en une subs
tance possédant des propriétés susceptibles 
d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie 
avec une facilité et dans une proport ion 
telles qu'elles présentent un risque d'abus 
plus grand que celui que présente la codéine; 

c) Celles q u i présentent u n risque d'abus compa
rable à celui que présentent la cannabis ou 
la cocaïne; 

d) Celles qu i sont transformables en une subs
tance présentant un risque d'abus comparable 
à celui que présentent la cannabis ou la 
cocaïne ». 

^ M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) se demande 
s ' i l ne serait pas préférable d'insérer le mot « faci 
lement » entre « celles qu i sont » et « transfor
mables », au début de l'alinéa b. 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que, dans ce 
cas, i l faudrait supprimer les mots « une facilité 
et » qui figurent dans le même alinéa. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) ne pense pas 
que la suggestion d u représentant de la Suisse 
constitue une amélioration. Sous sa forme actuelle, 
l'alinéa 6 établit en quelque sorte u n critère 
plus ou moins q u a n t i t a t i f de la facilité avec laquelle 
les substances considérées sont transformables. 

Le représentant du Royaume-Uni propose de 
remplacer les mots « transformables en une 
substance » par les mots « transformables en subs
tances », aux alinéas b et d. 

Par 14 voix contre une, avec une abstention, 
la proposition du Royaume-Uni est adoptée. 

M . R A J (Inde), se référant aux alinéas c et d, 
pense q u ' i l faut définir d'une manière plus précise 
le terme « cannabis ». Ce terme englobe la cannabis 
elle-même, la résine de cannabis, les feuilles, etc. 
Or, les feuilles ne doivent pas figurer dans le 
tableau I , car leur effet n'est pas comparable à 
celui de la cocaïne. Peut-être pourrai t -on les ins
crire au tableau I I . 

Le P R É S I D E N T d i t que l 'observation du repré
sentant de l ' I n d e soulève une question de définition 
et que, en t o u t cas, le sous-comité n'a pas cherché 
à être absolument précis sur ce po int . 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de remplacer la fin de l'alinéa c, après les mots 
« à celui que présentent », par l'expression : « la 
cannabis, la résine de cannabis ou la cocaïne ». 
A la fin de l'alinéa d, après le mot « comparable », 
ou pourrai t dire « à celui que présente la cocaïne ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) signale q u ' i l 
existe u n grand nombre de substances étroitement 
liées les unes aux autres et transformables poten
tiel lement en substances présentant u n risque 
d'abus au sens visé à l'alinéa d. I l convient donc 
d'être prudent , en raison des faits nouveaux qu i 
pourraient intervenir , et i l vaudrait mieux faire 
figurer les mots « à celui que présentent la cannabis, 
l a résine de cannabis ou la cocaïne », à la fin de 
l'alinéa d. 

M . H O L Z (Venezuela) et le D* E D D Y (Etats -
Unis d'Amérique) appuient cette suggestion. 

M . R A J (Inde) propose de remplacer, à l'alinéa c 
les mots « la cannabis ou la cocaïne » par les mots 
« la résine de cannabis, les sommités florifères 
ou fructifères de la cannabis, ou la cocaïne ». 
Même si le terme « sommités » n'est pas parfaite 
ment défini, t o u t le monde sait ce q u ' i l signifie. 
I l s'ensuit que les feuilles de cannabis doivent être 
inscrites ailleurs qu 'au tableau I . 

Selon le D r E D D Y (Etats-Unis d'Amérique), 
i l suffit de dire « comparable à celui que présentent 
la cannabis ou la cocaïne » sans préciser davantage, 
car la cannabis, sous n ' importe quelle forme, est 
susceptible de provoquer des abus. 

M . R A J (Inde) estime q u ' i l existe une différence 
de degré entre le danger présenté par les feuilles 
de cannabis et celui de la résine ou des sommités 
de cannabis. I l n'est pas juste de comparer la 
cocaïne à la cannabis. 

Le représentant de l ' I n d e ne veut pas insister 
pour q u ' u n vote ait l ieu sur ce point , mais i l propose 
d'insérer « résine de cannabis ». 

Le PRÉSIDENT propose d'inscrire provisoi 
rement « la cannabis, la résine de cannabis ou 
la cocaïne », sous réserve des définitions à établir. 

// en est ainsi décidé. 

Tableau I I 

Le P R É S I D E N T donne lecture de l a définition 
proposée pour les substances à inscrire au t a 
bleau I I : 

« Les substances figurant à ce tableau sont : 
a) Celles dont les propriétés susceptibles d'engen

drer ou d 'entretenir la toxicomanie ne sont 
pas plus marquées que celles de la codéine 
mais sont au moins aussi marquées que 
celles du propoxyphène; 

b) Celles qui sont transformables en une subs
tance possédant des propriétés susceptibles 
d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie 
avec une facilité et dans une proport ion 
telles que le risque d'abus ne dépasse pas 
celui que présente la codéine. » 

M . B E R T S C H I N G E R (Suisse), demande si 
le Comité a décidé d'inscrire ou non le propoxy
phène au tableau I I . 

Le PRÉSIDENT précise que le Comité n 'a 
pris encore aucune décision; mais si l ' on décidait 
de ne pas faire figurer le propoxyphène au 
tableau I I , la définition des substances inscrites 
à ce tableau serait modifiée en conséquence. 

La définition des substances inscrites au tableau I I 
est adoptée. 

Tableau I I I 

Le P R É S I D E N T donne lecture de la définition 
proposée pour les substances à inscrire au 
tableau I I I : 
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« Seules ) figurent à ce tableau les préparations: 
a) Qui sont destinées à u n usage médical légi

t ime , : \ ; ; 
b) Qui contiennent une proport ion spécifiée 

d 'un stupéfiant qui , dans lès conditions 
dans lesquelles- est établie la préparation, 

1 ne présente1 pas- de risques d'abus; / 
c) Qui | s'ont préparées avec une du plusieurs 

autres substances thérapeutiques dè • telle 
manière que l a préparation né risqué pas 

; d'engendrer 1 oit d 'entretenir lai toxicomanie 
ou que le risque en soit négligeable et que 

' le stupéfiant ne puisse être récupéré par des 
moyens aisériient prat i cab les ' ou dansi une 
p r o p o r t i o n ' q u i ouvr i ra i t l a voie à l 'abus de 
oei stupéfiant. » i . ; . i - , . - ! : ! /• .1 K 

M . • E D D Y (Etats -Unis d'Amérique) propose 
que 'ï1ôn remplace' à l'alinéa c les mots «subs
tances ! ^thérapeutiques » par i e mot! « ingrédients », 
comme le sous-comité l ' ava i t d 'abord suggéré. 
.S'il-n'y a pas de risque d'abusi, la>substance utilisée 
n'a; en effet, pas d' importance, qu'eHe; contienne 
u n principe thérapeutique oui non. < i r 

M ; - K R U Y S S E ! (Pays-Bas) ; estimé que l l e Sens 
d u m o t «ingrédients» n'est pas clair car le mot 
« stupé fiant » q u i est mentionné à l'alinéa b est, 
l u i aussi, u n «ingrédient,». j , 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) reconnaît 
que les alinéas b et c font , dans une certaine 
mesure, double emploi . I l suggère, donc. que l ' on 
supprime l'alinéa b et que l ' on ajoute, au début 
de l'alinéa c, les mots suivants : «qui cont^fiijiènt 
une proport ion spécifiée d 'un stupéfiant ! et;.. ». 

Le D r G O L D B E R G (Suède) fa i t observer ' que, 
si l ' on supprime l'alinéa b, i l faudra alors ment ion 
ner le risque d'abus ' à l'alinéa ic. ; 

, M . E D D Y (Etats-Unis . d^mériquè) partage 
l 'avis d u représentant de la. Suède, I l propose 
donc que l ' on remplace les mots « d e telle manière 
que la préparation ne risque pas d'engendrer ou 
d'entretenir la toxicomanie ou que 'le risque en 
soit négligeable par les mots « de telle manière 
que la préparation ne présente prat iquement pas 
de risque d'abus ». , / ^ 

Mpe yASSILIE^YA (Union , , des , ^épublicjues 
socialistes soviétiques) pense qu'en mentionnant 
les substances thérapeùtiquerheni^ actives, on 
l imi te la possibilité d 'extraire '.le's stupéfiants 
de$ préparations. ! Le mot « ingrédients V ' pourrai t 
s'appliquer,' par exemple, au sddiiiiïi' et aùsucrèl 
qu i sé prêtent ^fàdleinent à* Fèxtr^ctioft épes stuoé-
fiàhtS. ' ' ' -.H •!••••... ' i >.'•• . i ; 

, Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) rappelle que, selon les normes établies 
par le Comité d'experts pour l ' exemption des 
préparations du tableau I I , les préparations 
devaient contenir au moins une autre substance 
thérapeutique ; non soumise au contrôle; in terna 
t iona l ayant pour rôle id'empêchef l ' ex t rac t i on 
du stupéfiant et d'éviter le risque d'abusi On peut 

donc .çonçeyo^dl'existence d'autres ingrédients 
à condit ion ,qu$ impréparation ne permette pas 
d 'extraire le &,tup$jiarit et ne présente aucun risque 
d'abus. ï.ii^j., 

M . KELLEIîT j (Royaume-Uni) constate que, 
pour le Comité ^ e x p e r t s de l 'OMS, i l n'est donc 
pas nécessaire ^u^^'ingrédient mélangé au stupé
fiant 15pit un$ s f ^ t a n c e thérapeutique. I l suffit 
que le risque d'abus soit négligeable, comme i l 
es,t, spécifié...à ....Ja^ fin,..de l'alinéa c. I l n 'y a donc 
pasliejùi de'n^çn^ioiiner les substances thérapeu
tiques.' • V 

M . R A J (Inde) estime que, si l'alinéa c était 
modifié dans te sen§,, indiqué par le représentant 
çles, ' feta^s-t|nis;^*^ë^fait préférable d 'y remplacer 
le m o t « s t i ; D e ^ m V p a r les mots «l 'agent poten
tiellement toxicomanogène ». 

M . E D D Y ÇÊtat^^Unis d'Amérique) ne pense 
ĵ 'as qu ' i l spii'* n^ec^ssaire d'employer une expression 
plusprécise ̂ qûjè^îe.riiot «stupéfiant », étant donné 
la définition dès stupéfiants qu i figure déjà dans 
là'Convention. 

,M. H O L $ (Vfnejtiïçla) propose que l ' on ajoute, 
datijs. ,'lë' , ^ x ^ ^ l ^ J au tableau I I I , les isomères 
non 1:Qxîcon^i^|^ig$ des stupéfiants inscrits au 
tableau I . 

M . ED,DY ^Jta|s -Unis d'Amérique) pense q u ' i l 
est inut i l e 1 <$i^n^'^ïipnner ces substances car elles 
sojrit èxemp^êel',a^|^matiquement. 

M . R A J (Inde) prcjpose de remplacer les derniers 
mots de l'alinéa c,« djms une proport ion qui ouvr i ra i t 
là voie â l 'altu^Ee^çe stupéfiant» par les mots 
« dans une proportion q u i constituerait u n danger 
pour la" 'sahtë, Mblfijue 

Xç]!PÉ.fiStp^fffi.Jt3iit observer que le danger 
pour ' l î i / t s^tè^jp^^4H e e s * déjà, mentionné dans 
les pbsërvàtf^ qu i s 'appliquent à 
tous ; les t ^ b l ê a ^ " u 

, £e.. Presi4^| i ;n>et^ jaux vo ix les deux premiers 
amendements des' États-Unis qu i consistent à 
supprimer l'alinéa 6,et à faire commencer l'alinéa c 
par lès "mots M?fâms' : « qu i contiennent une pro-
porfàcjn' spé^j|8e^Ptifi stupéfiant et q u i contiennent 
u n ou plûs^enré ^Sàtres ingrédients...». 

Par 15 voïk Çontr'^ 5, les deux premiers amende
ments du r&fitèsëmant des Etats-Unis sont adoptés. 
\\ île^ P p É S Ï f c ^ 1 ^ r ' m e t aux vo ix le troisième 
amen^emen'i1 ges J ^ t s - U n i s , qu i consiste à r e m 
placer à r a l i p e ^ ^ ' ^ é telle manière que la pré
paration ;ne ^fji$i$& • d'engendrer ou d'entretenir 
la toxicomanie du que le risque en soit négligeable » 
t3ar « de telle n^âraèrë que la préparation ne pré
sente ' pratiquIèrMift' rpas de risque d'abus ». 
'['Paé î f ''v%WJpS)^e une, avec 2 abstentions, le 

troisième àmeW^Mtdu représentant des Etats-Unis 

, JLa v dêfimtfo^^f \ substances a inscrire au 
tayfeqfcïtl^'^^^odifiée, est adoptée. 
sMv-A K j R U Y ^ ^ o ^ P ^ y s - B a s ) s'est abstenu lors 

du vote parce que l 'expression «risque d 'abus» 
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n'est pas assez précise. I l eût été préférable d ' i n d i 
quer q u ' i l s'agit d u double risque d'engendrer 
ou d'entretenir la toxicomanie. 

M . H O L Z (Venezuela), constatant que les barb i 
turiques et les tranqui l l isants ne figurent dans 
aucun tableau, demande s ' i l n'est pas possible 
de les mentionner de quelque façon. 

Le PRÉSIDENT répond que l'étude des b a r b i 
turiques, des tranquil l isants et d'autres substances 
analogues n'entre pas dans le mandat du Comité; 
toutefois, rien n'empêchera u n comité de l 'OMS 
ou t o u t autre organe de s'en occuper. Cette ques
t i o n est inscrite à l 'ordre d u j our de la Commission 
depuis longtemps. 

Tableau IV 

Le P R É S I D E N T d i t qu 'on est maintenant 
arrivé au dernier tableau avant de passer à l 'examen 
des nouvelles substances à inclure au tableau I . 
L a définition proposée pour les substances à 
faire figurer au tableau I V est la suivante : 

« Les substances figurant à ce tableau sont : 
a) Celles qu i ont des propriétés fortement 

toxicomanogènes ou qui présentent u n risque 
d'abus non compensé par des avantages 
thérapeutiques que ne possède pas une 
autre drogue ; et 

b) Celles q u ' i l est souhaitable de retirer de l a 
pratique médicale générale en raison du 
risque qu'elles présentent pour la santé 
publique. » 

Le Comité remarquera qu'aucune référence n'est 
faite aux médicaments utilisés en médecine géné
rale, n i à la question de la product ion ou de la 
fabricat ion impliquées, car cela ne fa i t pas partie 
de son mandat . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t q u ' i l approuve 
ce texte mais q u ' i l estime que le Comité devrait 
mentionner le risque d'abus plutôt que les proprié
tés toxicomanogènes, comme i l l ' a déjà fa i t pour 
le tableau I I I . 

Le PRÉSIDENT fa i t observer que ce texte 
ne figurera pas dans la Convention. Seuls les 
tableaux, qu i formeront la deuxième part ie du 
rapport du Comité, y auront place. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que la première 
partie d u rapport est peut-être plus importante 
que la deuxième qui sera adoptée par la Conférence. 
Les déclarations faites aux séances du Comité 
figureront dans les procès-verbaux et dans les 
commentaires relatifs à la Convention. I l convient 
donc d'employer au tableau I V les mêmes expres
sions qu 'au tableau I I I , sinon on pourrai t en déduire 
q u ' i l existe une différence et ce serait regrettable. 
I l ne doi t pas y avoir de différence entre la façon 
de t ra i ter l 'abus de substances telles que la cocaïne 
et celui de la morphine. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) fa i t observer que 
la désomorphine est fortement toxicomanogène, 
mais i l n'est pas certain qu'elle donne Heu à abus 
chez beaucoup de personnes. E n revanche, la 

cannabis est peut-être utilisée par un grand nombre 
de personnes, alors qu'elle n'est pas fortement 
toxicomanogène en elle-même. On pourra i t donc 
maintenir les deux expressions au tableau I V 
et ajouter, au tableau I I I , une mention relat ive 
aux propriétés toxicomanogènes. 

Le P R E S I D E N T fait observer que le tableau I V 
comprend des substances qu i constituent une 
classe par elles-mêmes. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) signale que, 
dans le membre de phrase « advantages which 
cannot be met » d u texte anglais, le mot « met » 
ne convient pas et devrait-être remplacé par u n 
autre verbe. 

M . R A J (Inde) fa i t observer d 'abord que le m o t 
« peculiar » (particuliers) n'est pas très c lair . 
E n second l ieu, i l faudrait indiquer que les stupé
fiants inscrits au tableau I V figurent également 
au tableau I . E n f i n , dans les tableaux I , I I et I I I , 
une comparaison est faite avec certaines substances 
quant aux propriétés toxicomanogènes ou aux 
risques d'abus. I l conviendrait peut-être de faire 
de même au tableau I V . 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) propose de 
remplacer le mot « peculiar » (particuliers) par le 
mot « unique » (uniques), ou de dire : « non compen
sés par des avantages thérapeutiques que ne pos
sède pas une autre drogue ». 

Le Comité se prononce en faveur de cette der
nière formule. 

La définition des substances à faire figurer au 
Tableau IV, ainsi modifiée, est adoptée. 

Tableau I , première, deuxième et troisième parties 
(E/CONF.34/C.3/L.1, 2 et 3) 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 

la liste des stupéfiants d u tableau I , telle qu'elle 
est maintenant revisée et modifiée. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) estime que, p a r m i les substances inscrites 
à la deuxième partie d u tableau I (E/CONF.34/ 
C.3/L.2), la dextromoramide, la lévomoramide et la 
racémoramide devraient faire l 'objet d'une note 
de bas de page ind iquant la désignation chimique 
utilisée actuellement. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t estimer être 
placé, mieux que quiconque, pour juger de la forme 
dans laquelle cette appellation conventionnelle 
de la dextromoramide figure au tableau. E n 
général, ces appellations conventionnelles ont 
été élaborées selon les principes recommandés 
par l ' U n i o n internationale de chimie pure et 
appliquée (UICPA) et c'est en grande partie à 
sa demande, parce q u ' i l avait été frappé par u n 
certain hasard laissé au choix des appellations 
conventionnelles des stupéfiants dans les tableaux. 
E n faisant les suggestions q u ' i l propose, le repré
sentant du Royaume-Uni est plus désireux d'éviter 
de laisser au hasard une matière si impor tante 
que de faire valoir u n système déterminé ; mais 
ce q u ' i l ne perd pas de vue c'est que ces tableaux 
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ne sont pas une liste chimique, mais bien une 
liste cl inique, et que la prat ique médicale et 
l'efficacité doivent passer au premier rang. M . 
Ke l l e t t est par conséquent prêt à modifier sa 
suggestion pour éviter t o u t hasard, et suggère 
que le Comité suive les règles de l ' U n i o n i n t e r 
nationale de chimie pure et appliquée, excepté 
lorsqu ' i l y a une raison médicale sérieuse de s'en 
éloigner. 

Le P R É S I D E N T souligne que cette liste sera 
utilisée conjointement avec la liste mult i l ingue 
des stupéfiants (E/CN.7/341). Les trois moramides 
en question on été désignées selon les règles de 
l ' U I C P A par souci d'uniformité. 

M . I S M A I L (République arabe unie) fa i t obser
ver que l ' on peut vendre u n stupéfiant sous une 
appellation conventionnelle en dissimulant la 
nature d u produi t . I l vaut donc mieux employer 
le nom commun plutôt que le n o m chimique. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) fa i t observer que 
les médecins emploient des noms abrégés et non 
pas les noms chimiques. U n autre comité de la 
Conférence a recommandé d'employer les déno
minations communes internationales comme noms 
officiels, mais cela présenterait u n danger lors
q u ' i l y aurait u n nouveau nom chimique. Le 
Comité technique a donc pris une décision très 
sage en appl iquant le nouveau système de l ' U I C P A 
pour désigner les stupéfiants. S'il y avait u n danger 
de confusion par suite d 'un léger changement 
dans u n nom, les administrations nationales 
pourraient facilement avert i r les médecins et les 
pharmaciens. 

Le représentant des Pays-Bas appelle l ' a t t e n t i o n 
d u Comité sur la difficulté que présente l 'emploi 
de lettres grecques dans les documents, car ces 
lettres n'existent pas sur les machines à écrire 
et i l faut les ajouter à la main . I l vaudrai t donc 
mieux écrire en toutes lettres : alpha, bêta, gamma, 
et ainsi de suite. 

Le PRÉSIDENT propose de désigner u n sous-
comité pour mettre au point les questions de 
nomenclature et de formules qu i viennent d'être 
soulevées. Ce sous-comité pourra i t se composer 
des représentants des Etats -Unis , de la Hongrie , 
d u Royaume-Uni et de l 'URSS. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 h 40. 

N E U V I È M E SÉANCE 
Mardi 14 février 1961, à 15 heures 

Président : D r J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n d u contenu des tableaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l , E / C O N F . 3 4 / C . 3 / L . 1 à 4 ) [suite] 

Rapport du Sous-Comité des critères 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 

le rapport d u Sous-Comité, modifié à la séance 

précédente, qu i t ra i te des critères devant régir 
l ' inscr ip t ion des substances aux divers tableaux 
(E/CONF.34/C.3/L.4). 

Le rapport modifié est adopté. 

Rapport du Sous-Comité 
de la nomenclature et des formules 

Le P R É S I D E N T annonce que le Sous-Comité 
créé à la séance précédente a recommandé de ne 
pas modifier la présentation des tableaux en ce 
q u i concerne la nomenclature et les formules. 
Les dénominations communes internationales et 
les formules, conformes aux normes de l ' U I C P A , 
continueront à être utilisées, étant entendu 
que la liste mult i l ingue des stupéfiants (E/CN.7/341) 
devra être considérée comme u n complément 
indispensable des tableaux. Le Sous-Comité a 
recommandé également que les caractères grecs 
soient désignés par leur appellation écrite en toutes 
lettres. 

Les recommandations du Sous-Comité sont adop
tées. 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à examiner 
le texte , établi par le Sous-Comité, qui doit figurer 
à la fin du tableau I : 

« Les dispositions du présent tableau s 'appl i 
quent : 

a) A u x isomères de toutes les substances ins 
crites au tableau, à moins qu' i ls ne fassent 
expressément l 'objet d'une exception dans 
tous les cas où l'existence de ces isomères 
est possible au sens de l a désignation chimique 
spécifique; 

b) A u x esters et éthers de toutes les substances 
inscrites au présent tableau, à moins qu ' i ls 
ne figurent dans u n autre tab leau , dans 
tous les cas où leur existence est possible; 

c) A u x sels de tous les stupéfiants inscrits 
au présent tableau, y compris les sels des 
isomères, esters et éthers, dans tous les 
cas où l'existence de ces sels est possible ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) propose de r e m 
placer, à l'alinéa c, les mots « isomères, esters 
et éthers, » par les mots « d'esters, d'éthers et 
d'isomères, comme i l est prévu ci-dessus, dans 
tous les cas où l'existence de ces sels est possible. » 

I l en est ainsi décidé. 
Le texte à ajouter à la fin du tableau I , ainsi 

modifié, est adopté. 

Tableau I , troisième partie 

Le PRÉSIDENT inv i te le Comité à examiner 
la liste des nouvelles substances à inscrire au 
tableau I (E/CONF.34/C.3/L.3). 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) signale que, 
dans la formule de la phénazocine, les chiffres q u i 
figurent après le benzomorphane doivent être 6,7 
au l ieu de 2,7. 

La liste, ainsi modifiée, est adoptée. 
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Tableau I , première partie 
(E/CONF.34/C.3/L.1) 

Paille de pavot et concentré de paille de pavot 

Le P R É S I D E N T déclare que le Sous-Comité 
propose d 'ajouter un astérisque après la rubr ique 
« Concentré de paille de pavot », conformément 
aux termes d u paragraphe 4 d u document 
E/CN.7/AC.3 /9 /Add. l , et de faire figurer la rubr ique 
« Paille de pavot » en note de bas de page, suivie 
d 'un commentaire. 

M . R A J (Inde) d i t q u ' i l faudra i t définir la 
paille de pavot , que le concentré de paille de pavot 
soit défini ou non. 

M . H A M M O N D (Canada) précise qu 'un autre 
comité examine actuellement la question de la 
paille de pavot , d u contrôle d u pavot à op ium et 
de la product ion d 'op ium, en vue de modifier 
l 'art ic le re lat i f au contrôle de ces substances. 
L a paille de pavot est difficile à contrôler et d ' a i l 
leurs i l n'est guère besoin de le faire avant qu'elle 
n'entre dans le commerce comme matière première 
pour la fabricat ion. I l vaut mieux contrôler le 
concentré de paille de pavot que la paille de 
pavot en t a n t que telle. 

Le P R É S I D E N T indique qu'après avoir entendu 
u n exposé du représentant de la Hongrie sur la 
fabr icat ion d u concentré de paille de pavot , le 
Sous-Comité a proposé de faire figurer ce stupéfiant 
au tableau I sous la définition suivante : « Concen
tré de paille de pavot , substance — quelle que 
soit sa consistance — dont la teneur en morphine 
est de 1 pour 100 au moins ». 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) propose que 
la définition soit ainsi rédigée « Concentré de paille 
de pavot , contenant 1 pour 100 de morphine et/ou 
1 pour 100 au moins d'autres alcaloïdes phénan-
thréniques », et soit suivie d 'un astérisque et d'une 
note de bas de page disant : « L a paille de pavot , 
lorsqu'elle rempl i t ces conditions, sera soumise aux 
dispositions d u tableau I ». 

M . I S M A I L (République arabe unie) rappelle 
q u ' i l avait été convenu, à la séance du m a t i n 
d u Sous-Comité, de mentionner « 1 pour 100 de 
morphine anhydre » au l ieu de 1 pour 100 de mor
phine, simplement. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) fa i t observer 
que la référence à la morphine anhydre n'a de 
raison d'être que dans les calculs. I l propose 
d 'ajouter la ment ion : « calculée d'après la morphine 
anhydre » après le mot « 1 pour 100 ». 

I l en est ainsi décidé. 
La paille de pavot et le concentré de paille de 

pavot, ainsi définis, sont inscrits au tableau I . 
M . I S M A I L (République arabe unie) demande 

si la pâte de pavot est visée dans la mesure où 
elle contient 1 pour 100 ou plus de morphine. 

Le P R É S I D E N T répond aff irmativement. I l 
ajoute que l'ensemble de la question sera traité 
dans le nouvel article relat i f à la paille de pavot 
q u ' u n groupe de t r a v a i l examine actuellement. 

Propoxyphène 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question 
soulevée par le représentant de la Suisse à la 
séance précédente, à savoir si le propoxyphène 
serait maintenu au tableau I I (E/CN.7/AC.3/9/ 
A d d . l ) . 

Par 16 voix contre zéro, avec une abstention, 
il est décidé de maintenir ce stupéfiant au tableau I I . 

Norcodêine 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question 
de l ' inscr ipt ion de la norcodêine au tableau I I . 

Par 15 voix contre zéro, avec 2 abstentions, il 
est décidé de faire figurer ce stupéfiant au tableau I I . 

Tableau I I I 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à faire des 
propositions pour inscrire d'autres préparations 
au tableau I I I . 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) propose d 'ajouter 
au tableau I I I une préparation qui figure dans 
le Codex br i tannique de 1959 et qu i est désignée 
sous le nom de « Eyedrops of cocaïne and mercury 
chloride » (collyre à base de cocaïne et de chlorure 
de mercure). L a formule est la suivante : cocaïne: 
0,5 gramme; chlorure de mercure: 0,033 gramme; 
alcool déshydraté : 1 m i l l i l i t r e ; huile de ricin : 
95 mi l l i l i t res . Le Royaume-Uni exporte des quan
tités importantes de ce produi t , qu i est surtout 
utilisé pour les premiers soins donnés aux ouvriers 
dont les yeux ont été atteints par des limailles de 
fer. 

M . H O L Z (Venezuela) d i t que cette préparation 
contient une substance très caustique qu i peut 
avoir des effets nocifs sur les muqueuses. Elle ne 
doit pas figurer au tableau I I I . Les pays q u i 
veulent fabriquer une préparation de formule ana
logue pourront soit remplacer la cocaïne par u n 
produi t synthétique, soit ramener son contenu en 
cocaïne au niveau- l imite indiqué dans le préam
bule à ce tableau. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) constate 
que, quelle que soit sa valeur thérapeutique, 
cette préparation se t rouve dans le commerce. 
C'est pourquoi , i l ne vo i t pas d 'objection à ce 
qu'elle soit inscrite au tableau I I I . 

La proposition du Royaume-Uni pour l'inscrip
tion de cette préparation au tableau I I I est rejetée. 

Introduction au tableau I I I 

Le P R É S I D E N T rappelle q u ' i l a été suggéré 
de faire précéder la liste du tableau I I I d'une 
petite in t roduct i on . E n conséquence, i l i n v i t e 
les part ic ipants à faire des propositions sur la 
base desquelles i l serait possible de mettre au point 
cette in troduct ion . 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) pense q u ' i l ne faut pas 
se borner à inscrire le nom des différentes prépa-
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rations au tableau I I I , mais q u ' i l faut également 
y faire figurer des formules. I l serait donc souhai
table de créer u n sous-comité qui serait chargé 
d ' indiquer les formules à inscrire au tableau I I I . 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) partage 
l 'avis de la représentante de l 'URSS. Les défini
tions générales des préparations, données par 
l 'OMS, pourraient peut-être servir d ' in troduct ion 
au tableau I I I . 

M . H A M M O N D (Canada) suggère de créer 
un sous-comité qu i serait chargé d'étudier la 
question de l ' i n t roduc t i on au tableau I I I et de 
dresser une liste de préparations. 

I l en est ainsi décidé. 
M . N A K A J I M A (Japon) fa i t observer qu'à 

sa séance précédente, le Comité a adopté u n rapport 
re lat i f aux critères sur lesquels i l convient de se 
fonder pour inscrire les substances aux différents 
tableaux (E/CONF.34/C.3/L.4). Quel rapport y 
a u r a - t - i l entre ces critères et l ' in t roduc t i on env i 
sagée pour le tableau I I I ? 

Le P R É S I D E N T indique que les critères en 
question doivent simplement servir de guide à la 
Conférence. L ' i n t r o d u c t i o n au tableau I I I sera 
plus précise et indiquera le contenu de ce tableau; 
elle remplacera les trois définitions q u i figurent 
actuellement en tête du tableau I I I dans le docu
ment E/CN.7/AC.3/9 /Add. l . 

M . N A K A J I M A (Japon) d i t que le texte figu
rant sous la rubrique « Tableau I I I » dans le docu
ment E/CONF.34/C.3/L.4, c'est-à-dire l'exposé des 
critères adoptés par le Comité à sa séance précé
dente, ne pourrai t servir d ' in troduct ion au 
tableau I I I que si l ' on remédiait à la lacune q u ' i l 
présente, celle de ne pas mentionner de quantités 
spécifiques. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité étudiera 
la question des quantités spécifiques. 

L a séance est levée à 16 h 25. 

D I X I È M E SÉANCE 

Mercredi 15 février 1961, à 11 h 15 

Président: D* J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n d u contenu des tab leaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l , E / C O N F . 3 4 / C . 3 / L . 4 ) [suite] 

Tableau IV 
(Reprise des débats de la septième séance) 

Le P R É S I D E N T rappelle qu'à la f in de la précé
dente discussion sur ce sujet, i l avait été convenu 
de ne maintenir provisoirement que les mots 
« cannabis et résine de cannabis », sous le t i t r e 
« Stupéfiants obtenus à p a r t i r de l a plante de 
cannabis », et de supprimer le reste de la phrase. 
I l demande au Comité s ' i l rat i f ie maintenant cette 
décision. 

M . R A J (Inde) signale que, p a r m i les t ro i s 
produits tirés de la plante de cannabis, la résine 
de cannabis seule est une substance assez dange
reuses pour être inscrite dans la même catégorie 
que l a diacétylmorphine. E n conséquence, elle 
devrait être seule inscrite au tableau I V , les autres 
stupéfiants obtenus à p a r t i r de la plante de can
nabis étant déjà inscrits au tableau I , ce qu i cons
t i tue une protection suffisante. E n outre, la résine 
de cannabis a déjà été définie séparément. 

Selon M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique), 
puisque l ' in terd i c t i on des substances inscrites au 
tableau I V aura le caractère d'une simple recom
mandat ion et que la cannabis et la résine de canna
bis posent des problèmes dans certaines régions 
du monde, si l ' on recommande l ' in terd i c t i on de 
l ' u n de ces stupéfiants, i l faudrait aussi recomman
der l ' in terd i c t i on de l ' a u t r e ; d 'autant que l ' on 
s'accorde généralement à reconnaître que l ' u t i l i 
sation de ces deux stupéfiants en médecine est 
surannée. 

Le P R É S I D E N T n'ignore pas les difficultés 
particulières qu i se posent en Inde d u fa i t que l a 
plante de cannabis y pousse à l'état sauvage. Mais, 
comme l ' in terd i c t i on des substances au tableau I V 
a le caractère d'une recommandation seulement, 
si u n pays n'est pas en mesure de l 'appliquer, i l 
n'est pas contraint de le faire. 

M . R A J (Inde) reconnaît que l ' in terd i c t i on n 'a 
que le caractère d'une recommandation. Peut-être 
est- i l exact également que l'usage de la cannabis 
en médecine est suranné, mais p a r m i les stupéfiants 
dont l'usage médical est suranné, i l en est de plus 
ou moins dangereux. Les dangers de la résine de 
cannabis se comparent certainement à ceux 
de la désomorphine et de la cétobémidone, mais 
ce n'est pas le cas des autres stupéfiants obtenus 
à p a r t i r de la plante de cannabis que l ' I n d e contrô
lera comme les autres substances inscrites au 
tableau I . M . R A J est d'avis que la recomman
dat ion d ' interdic t ion totale ne devrait porter que 
sur la résine de cannabis et non sur la cannabis. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
l ' inscr ipt ion de l a cannabis et de la résine de can
nabis, ou de la résine de cannabis seule au t a 
bleau I V . 

Par 11 voix contre une, avec une abstention, le 
Comité décide de maintenir l'inscription des deux 
substances au tableau IV. 

Le P R É S I D E N T d i t que, à moins qu 'un p a r t i 
c ipant ne souhaite proposer d'autres substances, 
lui-même proposerait d'inscrire au tableau I V , 
sous la deuxième rubrique, la désomorphine, sans 
autre précision, et l'héroïne, suivie d u mot « d ia 
cétylmorphine » entre parenthèses, et sous la 
troisième rubrique, la cétobémidone. L a dernière 
phrase, concernant les sels de tous les stupéfiants 
d u tableau I V , serait également maintenue. 

I l en est ainsi décidé. 
Le tableau IV, ainsi modifié, est adopté. 
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Adjonction au préambule 

Le P R É S I D E N T d i t que le Sous-Comité a 
préparé deux paragraphes destinés à être ajoutés 
au préambule dans le rapport du Comité, immé
diatement après la déclaration générale contenue 
dans le document E/CONF.34/C.3/L.4. I l s'agit 
des deux paragraphes suivants : 

« Les substances inscrites aux tableaux I et I I 
sont désignées, le cas échéant, par leur appellation 
ordinaire ou leur dénomination commune in ter 
nationale, ainsi que par leur appellation chimique 
conventionnelle, conformément au système de 
l ' U n i o n internationale de chimie pure et appliquée. 
Le Comité technique est d'avis que les dénomi
nations communes devraient être obligatoires 
pour le commerce internat ional . 

Toutefois, i l est nécessaire de se référer à d'autres 
dénominations et appellations chimiques, p a r t i c u 
lièrement à l'échelon administrat i f . I l est donc 
recommandé que le Secrétaire général continue à 
publier la « Liste mult i l ingue des stupéfiants 
placés sous contrôle internat ional » (E/CN.7/341) 
q u i devrait être utilisée en corrélation avec les 
tableaux. Pour l u i conserver sa valeur indubitable , 
i l faudrait re viser la liste mult i l ingue régulièrement.» 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) pense q u ' i l 
faudrai t indiquer clairement que l 'u t i l i sa t i on d 'ap
pellations autres que les dénominations communes 
n'est pas exclue. 

Le Dr G O L D B E R G (Suède) partage cet avis. 
M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 

stupéfiants) propose d'ajouter, par exemple, une 
phrase comme celle-ci : « L'usage parallèle des 
marques de fabrique ne sera pas exclu ». 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) appuie cette 
suggestion, mais préférerait dire : « d'autres appel
lations » plutôt que « des marques de fabrique ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) pense qu'une 
expression comme: «l 'usage d'autres appellations, 
en supplément » conviendrait mieux que l 'expres
sion : « l'usage parallèle ». 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) estime q u ' i l 
faudrait aussi introduire le mot « internationales » 
car c'est bien à ces dénominations que pense le 
Comité. I l en existe en effet d'autres. 

Le P R É S I D E N T d i t que la dernière phrase d u 
premier paragraphe d u texte ainsi modifié est 
celle-ci : « Le Comité technique est d'avis que, pour 
le commerce internat ional , la dénomination com
mune internationale devrait être employée o b l i 
gatoirement, ce qu i n'empêche pas d 'uti l iser, en 
outre, d'autres appellations ». Le début du premier 
paragraphe et le second paragraphe demeureraient 
sans changement. 

// en est ainsi décidé. 

Définitions 

Plante de cannabis 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
la partie essentielle d u rapport d u Sous-Comité, 

q u i est constituée par des définitions. On a pré
paré une définition plus détaillée de la plante de 
cannabis surtout pour qu'elle serve à guider le 
Comité de rédaction. L a vo i c i : 

« L a culture de la plante de cannabis, lorsqu'elle 
se fa i t pour la f ibre ou pour les graines, n'est pas 
interd i te par le projet de Convention unique. 

« Le genre de contrôle imposé pour le pavot à 
op ium ne s'applique pas à l a plante de cannabis 
cultivée pour sa fibre ou pour ses graines. 

« L a plante de cannabis est monotypique mais 
d 'un type non spécifique. Elle pousse à l'état 
sauvage dans certains pays. 

« Une définition devrait exclure les variétés de 
cannabis sativa L . qu i ne contiennent pas de subs
tances stupéfiantes et qui ne sont produites qu'à 
des fins industrielles. 

« Une variété cultivée pour sa fibre ou pour ses 
graines peut parfois produire de la résine. 

« Si la définition contenait une expression comme 
« produisant de la résine ayant des propriétés 
stupéfiantes », ou toute autre expression d u même 
genre, le critère à appliquer pour déterminer si 
une plante serait visée par la Convention dépen
dra i t d 'un essai spécial que le Comité n'est pas en 
mesure de suggérer. 

« Comme la culture de la plante de cannabis à 
des fins industrielles ne doit pas être soumise au 
contrôle, i l serait superflu d'adopter une définition 
restrict ive. 

« D u point de vue purement taxonomique, une 
définition telle que « L'expression « plante de 
cannabis » désigne toute plante d u genre cannabis » 
est satisfaisante. 

« Compte tenu des considérations ci-dessus, i l 
est recommandé d'adopter la définition suivante : 

« L'expression « plante de cannabis » désigne 
toute plante d u genre cannabis ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) d i t d 'abord que 
la « variété » est une définition génétique et que ce 
n'est pas la génétique qui détermine si une plante 
produi t ou non de l a résine. Cela dépend d u mi l ieu , 
d u c l imat et des méthodes de culture. I l propose 
donc de remplacer, aux septième et dixième lignes, 
le mot « variété » ou « variétés » par « plante » ou 
« plantes ». E n second l ieu, à la douzième ligne d u 
texte anglais, i l vaudra i t mieux supprimer le mot 
« chemical » car ce n'est pas par un test chimique 
mais par u n test physiologique — ce qu i est beau
coup plus complique — que l ' on détermine la pré
sence de stupéfiant. E n f i n , on pourrai t ajouter à la 
fin de la phrase : « que le Comité n'est pas en 
mesure d ' indiquer ». 

I l en est ainsi décidé. 
M . I S M A I L (République arabe unie) propose de 

remplacer, à la sixième ligne, le mot « nombreux » 
par « certains ». 

I l en est ainsi décidé. 



136 Convention unique s u r les stupéfiants 

La définition recommandée, ainsi modifiée, est 
adoptée. 

Cannabis 

Le P R É S I D E N T indique que la nouvelle défi
n i t i o n recommandée qu i combine les deux défi
nit ions proposées dans le chapitre premier du 
troisième projet de Convention est la suivante : 

« Le terme « cannabis » désigne les feuilles et les 
sommités florifères ou fructifères de la plante de 
cannabis (à l 'exclusion des graines q u i ne sont pas 
accompagnées d'autres parties des sommités) dont 
la résine n'a pas été extrai te , quelles que soient 
leurs opérations dans le commerce. » 

M . R A J (Inde) demande que les feuilles de la 
plante de cannabis ne f igurent pas dans la défini
t i o n . E n effet, elles ne présentent guère d'intérêt, 
car la résine de cannabis n'est produite que par les 
sommités des plantes cultivées dont on a enlevé 
les feuilles et dont les plantes mâles et femelles 
ont été séparées. A l'état sauvage, i l n ' y a pas de 
séparation, donc la résine ne se produi t pas. I l 
serait très difficile de contrôler l'usage qu i serait 
f a i t des feuilles de cannabis sauvage. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) fa i t remarquer 
que l ' o n trouve pourtant dans le commerce de la 
cannabis composée des sommités et de petites 
feuilles d 'environ cinq centimètres et qu'elle est 
utilisée pour la fabricat ion de substances stupé
fiantes. 

M . R A J répond que les cult ivateurs enlèvent 
le plus possible de feuilles, car c'est dans leur 
intérêt, puisqu'en enlevant les feuilles ils obt ien
nent de l a meilleure résine. 

M . V E R T E S (Hongrie) demande si les feuilles 
seules peuvent être appelées cannabis. Dans l ' a f f i r 
mat ive , i l faut mettre « et » au l ieu de « ou » dans l a 
première ligne de la définition. 

I l en est ainsi décidé. 
M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) suggère que 

l ' on supprime les mots « dans le commerce » qu i se 
t rouvent à la fin d u paragraphe, car dans certains 
pays, la cannabis pose u n problème, même à l'état 
sauvage. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix la définition 

ainsi modifiée, étant entendu que le mot « feuilles » 
est maintenu . 

Par 11 voix contre une, avec 4 abstentions, la 
définition est adoptée. 

Résine de cannabis 

Le P R É S I D E N T donne lecture de la définition 
recommandée : « L'expression « Résine de cannabis » 
désigne la résine séparée, brute ou purifiée, obtenue 
à p a r t i r de l a plante de cannabis». 

M . I S M A I L (République arabe unie) propose de 
remplacer « séparée » par « isolée ». 

M . I L L E S C A S F R I S B I E (Mexique) préférerait 
« extraite ». 

M . R A J (Inde) pense que le mot « séparée » a 
une signif ication physique alors que le mot « isolée » 
a u n sens plus poussé. I l vaudra i t donc mieux ne 
pas changer le texte. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) partage cette 
opinion. 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) propose le mot 
« obtenue ». 

M . H A M M O N D (Canada) estime q u ' i l n'est pas 
nécessaire d'employer d 'adjecti f après « résine ». 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la définition 
telle qu'elle figure dans le document de t r a v a i l . 

La définition recommandée est adoptée. 

Cocaïer 

Le P R É S I D E N T donne lecture de la définition 
recommandée pour le cocaïer : « Le terme « cocaïer » 
désigne toute espèce d'arbuste d u genre E r y t h r o 
x y l o n dont la feuille contient de la cocaïne ou t o u t 
autre alcaloïde ecgoninique ». 

La définition recommandée est adoptée. 

Feuille de coca 

Le P R É S I D E N T donne lecture de l a définition 
recommandée pour la feuille de coca : « L'expres
sion « feuille de coca » désigne la feuille d u cocaïer 
à l 'exception de l a feuille dont toute l'ecgonine, 
l a cocaïne et t o u t autre alcaloïde ecgoninique ont 
été enlevés. 

La définition recommandée est adoptée. 

Cocaïne brute 

Le P R É S I D E N T donne lecture de la définition 
recommandée pour la cocaïne brute : « L'expression 
« cocaïne brute » désigne t o u t ex t ra i t de la feuille 
de coca qu i peut être utilisé pour la fabr icat ion 
de la cocaïne ». 

La définition recommandée est adoptée. 

Opium médicinal 

Le P R É S I D E N T donne lecture de la définition 
recommandée pour l ' o p i u m médicinal : « L'expres
sion « o p i u m médicinal » désigne l ' o p i u m qu i a 
subi les préparations nécessaires pour son adapta
t i o n à l'usage médical ». 

Selon M . R A J (Inde), cette définition serait 
plus claire si le membre de phrase « soit en poudre 
ou granulé, soit sous toute autre forme, soit mélangé 
à des substances inertes » qu i f igurai t à l'alinéa r 
de l 'art ic le premier d u troisième projet y était 
réintroduit. E n Inde , lorsque l ' o p i u m médicinal 
est administré à des malades, i l ne s'agit pas 
d ' op ium pur mais de petites quantités mélangées 
à d'autres ingrédients. D 'autre p a r t , cette 
précision permettra i t d'établir une d is t inct ion 
plus nette entre l ' o p i u m b r u t et l ' o p i u m médicinaL 
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Le P R É S I D E N T estime personnellement que 
la formule « l ' op ium qu i a subi les préparations 
nécessaires pour son adaptat ion à l'usage médical » 
couvre toutes les éventualités possibles. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) approuve ce 
po int de vue et se prononce pour la définition 
actuelle d'où i l ressort clairement que l ' o p i u m cesse 
d'être de l ' op ium b r u t pour devenir de l ' o p i u m 
médicinal dès q u ' i l a subi les préparations néces
saires pour son adaptat ion à l'usage médical. 

M . J O A C H I M O G L U (Organe de contrôle des 
stupéfiants) d i t que la définition serait plus claire 
si l ' on maintenait également la référence qui 
apparaît à l'alinéa r de l 'art ic le premier, aux 
pharmacopées nationales, dans lesquelles les pro 
duits sont exactement définis. 

M . R A J (Inde) souligne q u ' i l souhaitait simple
ment préciser le texte , mais i l ne t ient pas à insister 
si les membres du Comité ne partagent pas son 
point de vue. 

M m e V A S S I L I E V A (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) voudrai t savoir quelle est la 
portée exacte des termes « soit sous toute autre 
forme » qu i se t rouvent à l'alinéa r de l 'art ic le 
premier d u troisième projet . 

Le P R É S I D E N T répond que ces termes ont 
pour but de permettre à la définition de tenir compte 
de toutes les possibilités. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) t i ent à revenir 
sur un point qu i a déjà été soulevé au sujet des 
teintures de l ' op ium. E t a n t donné que les teintures 
et les extraits , à la différence de l ' o p i u m médicinal, 
ne contiennent qu'une faible dose d 'opium, i l 
l u i semble que la définition ne devrait pas leur être 
appliquée. 

Le P R É S I D E N T n'est pas de cet avis. L a défi
n i t i o n mentionne les préparations nécessaires 
pour l ' adaptat ion de l ' o p i u m à l'usage médical 
sans préciser de quelles préparations i l s'agit et 
les teintures sont donc bien comprises. 

M . R A J (Inde) souligne que le but de sa propo
s i t ion était précisément d'éviter toute confusion 
de ce genre. I l estime, l u i aussi, qu'étant donné 
la définition du terme « préparation » qu i figure 
à l'alinéa w de l 'art i c le premier du troisième 
projet , les teintures sont bien visées par la défini
t i o n recommandée. 

M . V A N N I E W E N B O R G (Congo-Léopolville) 
rappelle que les teintures peuvent être fabriquées 
à p a r t i r d ' op ium b r u t ou d ' op ium médicinal. Si 
la définition est simple, elle inc lura ces teintures, 
ce qu i ne serait pas nécessairement le cas si elle 
était t r o p compliquée. 

M . I S M A I L (République arabe unie) était 
part isan d u maint ien de la définition qu i figure 
à l'alinéa r de l 'art ic le premier du troisième projet , 
mais après avoir entendu le représentant des 
Etats -Unis , i l accepte la nouvelle définition plus 
courte q u i est maintenant recommandée. I l est 
évident que si l ' op ium est adapté à l'usage médical, 

i l ne pourra qu'être conforme aux exigences des 
pharmacopées. 

Par 13 voix contre une, avec 2 abstentions, la 
définition recommandée est adoptée. 

M . V E R T E S (Hongrie) s'est abstenu parce q u ' i l 
estime que cette définition peut prêter à confusion, 
étant donné que dans la p lupar t des pharmacopées 
nationales, l 'expression « op ium médicinal » désigne 
une substance se présentant sous forme de poudre 
ou de granulés et contenant environ 10 pour cent 
d 'opium. 

Pavot à opium 
Opium 

Les définitions recommandées sont adoptées. 

Stupéfiant synthétique 
Selon le D r G O D B E R G (Suède), i l faudrait 

préciser que le Comité ne recommande cette 
disposition à la Conférence que s ' i l était jugé néces
saire ou souhaitable de mentionner les stupéfiants 
synthétiques dans la Convention. 

I l en est ainsi décidé. 
La définition recommandée est adoptée. 

L a séance est levée à 12 h 55. 

O N Z I È M E SÉANCE 

Mercredi 15 février 1961, à 15 h 35 

Président: D r J O H N S O N (Australie) 

E x a m e n du contenu des tab leaux f i g u r a n t 
d a n s le Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 / 
A d d . l ; E / C O N F . 3 4 / C . 3 / L . 1 à 4 ) [suite] 

Adjonction au préambule 

Le P R É S I D E N T d i t que le représentant de 
l 'OMS, le D r Halbach, a proposé de rédiger de 
façon plus précise le début d u premier paragraphe 
à ajouter au préambule que le Comité avait adopté 
à sa séance précédente. A u l ieu de : « Les substances 
inscrites aux tableaux I et I I sont désignées, le 
cas échéant, par leur dénomination commune 
internationale et par leur appellation chimique 
conventionnelle », i l conviendrait de dire : « Les 
substances inscrites aux tableaux I et I I sont 
désignées par leur appellation ordinaire ou leur 
dénomination commune internat ionale , le cas 
échéant, ainsi que par leur appel lat ion chimique 
systématique... » 

S'il n ' y a pas d'avis contraire, i l considère que 
ce texte est adopté. 

I l en est ainsi décidé. 

Préambule au tableau I I I 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a ainsi mis 
fin à ses débats sur les définitions, ce qu i l'amème 
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à ce qu i s'est révélé être l 'une des parties les plus 
difficiles de ses t r a v a u x , à savoir, la rédaction 
d 'un préambule satisfaisant pour le tableau I I I . 
Le Sous-Comité a préparé, pour les trois premiers 
paragraphes, le texte su ivant : 

« Les préparations suivantes destinées à u n 
usage médical légitime: 

1. Préparations d'acétyldihydrocodéine, de co
déine, de dihydrocodéine, d'éthylmorphine, de 
norcodêine, de pholcodine, et de dextropropo-
xyphène, telles qu'elles f igurent au tableau I I , 
sous réserve des conditions suivantes: 

a) Ces préparations contiendront u n ou p l u 
sieurs autres ingrédients de telle manière qu'elles 
ne présentent prat iquement pas de risques d'abus 
et que le stupéfiant ne puisse être récupéré par 
des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion qu i constituerait u n danger pour la 
santé publique. 

b) L a quantité ne devra pas excéder 100 mg 
par unité de dose dans les préparations solides 
(pilules, comprimés, etc.), et la concentration ne 
sera pas supérieure à 2,5 pour cent dans les prépa
rations liquides ou en poudre non comprimée, ou 
à 100 m g par dose maximale unique dans les 
préparations liquides. 

2. Préparations de cocaïne renfermant au m a x i 
m u m 0,1 pour cent de cocaïne calculée en cocaïne 
base et préparations d 'op ium ou de morphine 
contenant au m a x i m u m 0,2 pour cent de morphine 
calculée en morphine base anhydre, et contenant 
u n ou plusieurs autres ingrédients de telle manière 
qu'elles ne présentent prat iquement pas de risque 
d'abus et que le stupéfiant ne puisse être récupéré 
par des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion qui constituerait u n danger pour la 
santé publique. 

3. Préparations de diphénoxylate contenant 
au m a x i m u m 2,5 mg de diphénoxylate calculé en 
base et au moins 25 microgrammes de sulfate 
d 'atrophine par unité de dose dans les prépara
tions solides. 

Le Président pense que le propoxyphène est 
désigné avec plus de précision par le terme dextro-
propoxyphène. I l i n v i t e le Comité à examiner le 
texte paragraphe par paragraphe. 

Paragraphe 1 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) d i t que pour 
éviter t o u t abus, le tableau I I I doit être aussi 
court que possible. I l se prononce donc contre 
l ' add i t i on de nouvelles substances. 

L a dose de 100 mil l igrammes prévue à l'alinéa b 
est très forte pour la codéine et la norcodêine; en 
fa i t , elle est plus élevée que la dose thérapeutique 
habituelle. E n outre, les mots « dans des propor
tions const ituant u n danger pour la santé publique», 
à la fin de l'alinéa a et à la fin du paragraphe 2, 
ne sont pas suffisamment clairs. I l faudrait soit 
préciser cette expression, soit la supprimer pure
ment et simplement. 

M . R A J (Inde) partage le po int de vue du repré
sentant de la Turquie . Dans l ' I n d e également, la 
dose thérapeutique normale pour les préparations 
contenant de la codéine est très inférieure à 
100 mil l igrammes. L a dose contenue dans u n 
comprimé de codéine, par exemple, est de 7 m i l l i 
grammes seulement. 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que le Sous-
Comité chargé de rédiger le projet de préambule 
n ' ignorait pas que la dose de 100 mil l igrammes 
était élevée. Cependant, comme i l ressort des 
documents de l 'Organisation mondiale de la santé, 
les différents pays ont des vues très divergentes 
sur ce point . E n l'absence d 'un point de vue plus 
ou moins accepté, i l a paru préférable de s'en t en i r 
au chiffre de 100 mil l igrammes. Quoi q u ' i l en soit , 
c'est au Comité technique q u ' i l appart ient de 
décider s ' i l y a l ieu de réduire cette dose. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) souligne que 
chaque pays est l ibre de fixer pour sa part u n 
chiffre inférieur à 100 mil l igrammes. Ce q u ' i l f a u t , 
c'est donner au commerce internat iona l toute l a 
liberté compatible avec la sécurité du public . 
C'est pourquoi le Sous-Comité a fixé le chiffre de 
100 mil l igrammes. 

M . H O L Z (Venezuela) est d u même avis que les 
représentants de la Turquie et de l ' I n d e pour ce 
q u i est des doses prévues au tableau I I I . Si le 
Comité approuve les chiffres q u i figurent au 
paragraphe 1, la codéine et les stupéfiants d u 
même genre échapperont prat iquement à t o u t 
contrôle, car leur dose at te int rarement ces chiffres 
dans les préparations. I l convient donc de réduire 
le chiffre des doses. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) fa i t observer que, 
dans les pharmacopées, la dose maximale est de 
100 mil l igrammes. I l fa l la i t t rouver une dose 
applicable à toutes les préparations inscrites au 
tableau I I I , car i l en est où la dose est de 80 m i l l i 
grammes. L a tâche était donc difficile. I l convient 
de remarquer que l ' ind i cat ion des chiffres men
tionnés ne vise à recommander à aucun pays de 
changer ses normes; d 'autre p a r t , si le Comité 
indique u n chiffre plus faible, plusieurs pays 
devront modifier leur législation. 

Le P R É S I D E N T souligne que l a dose de 100 
mil l igrammes par unité est u n plafond. 

Le D r G O L D B E R G (Suède) demande q u ' u n 
résumé de la discussion figure dans le préambule 
d u rapport d u Comité à la Conférence et non pas 
seulement dans le compte rendu officiel de l a 
séance. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) fa i t res
sortir que le Comité indique simplement une l i m i t e 
en deçà de laquelle i l y a exemption de contrôle. 
Ces doses sont en vigueur depuis 1831 et n 'ont 
jamais provoqué d'abus. E n revanche, des prépa
rations contenant des doses beaucoup moins fortes 
ont donné l ieu à des abus. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l'alinéa b avec 
ment ion d u chiffre de 100 mil l igrammes en t a n t 
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•que plafond mais non en t a n t que recommandation 
à des fins thérapeutiques. 

Par 11 voix contre 5, avec une abstention, l'ali
néa b est adopté. 

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 2 

M . I S M A I L (République arabe unie) propose 
que l ' on ajoute, après les mots «0,1 pour cent de 
cocaïne », les mots « proprement dite » et, après les 
mots « 0,2 pour cent de morphine », les mots 
« représentant le taux de morphine anhydre ». 

M . I L L E S C A S F R I S B I E (Mexique) préférerait 
que les pourcentages indiqués pour la cocaïne et 
l a morphine s 'appliquent aux alcaloïdes bases. 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) propose que 
l ' o n remplace les expressions considérées par les 
expressions suivantes: représentant le pourcentage 
de cocaïne base » et « représentant le pourcentage 
de morphine anhydre base ». 

I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 3 

Le paragraphe 3 est adopté. 
M . N A K A J I M A (Japon) d i t q u ' i l estime accep

tables les textes qu i viennent d'être adoptés, car 
on y a tenu compte des observations q u ' i l avait 
formulées précédemment. I l propose néanmoins 
de supprimer les mots : « figureront au présent 
tableau » à la fin de la phrase d ' introduct ion , et 
de libeller la phrase ainsi : « Les préparations 
suivantes destinées à u n usage médical », car les 
paragraphes suivants ne sont pas une simple 
in t roduc t i on mais décrivent de façon systématique 
les préparations qui seront exemptées de contrôle. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposition d u représentant du Japon. 

La proposition du représentant du Japon est 
adoptée. 

Note relative aux préparations 
marquées d'un astérisque 

Le PRÉSIDENT d i t que le Sous-Comité a 
recommandé d'ajouter, à la fin d u tableau I I I , 
une note en ces termes : « Les préparations marquées 
d 'un astérisque figurent dans le présent tableau 
quoiqu'elles soient en grande partie remplacées 
par des produits plus modernes et plus efficaces, 
parce qu'elles sont encore utilisées dans certains 
pays ». 

M . K E L L E T T (Royaume-Uni) fa i t observer 
que le Comité a décidé d'inscrire au tableau I I I 
plusieurs préparations qu i sont encore dans le 
commerce, bien que l ' on connaisse maintenant 
d'autres produits plus efficaces que l ' on peut 
uti l iser à leur place. Par souci de cohérence, i l 
y aurait donc l ieu de réexaminer le cas du l i n i m e n -
t u m opi i qu i figure dans la pharmacopée b r i t a n 

nique de 1949 et non pas seulement dans celle de 
1914 comme i l est indiqué à t o r t dans le document 
E/CN.7/AC.3/9/Add. l et qu i se trouve, en fa i t , 
dans le cas des préparations que le Comité a 
décidé d'inscrire au tableau I I I . 

M . H O L Z (Venezuela) rappelle qu'une prépara
t i on de cette nature ne serait pas acceptable dans 
son pays, car selon les dispositions sanitaires en 
vigueur, seuls peuvent être acceptés les produits 
qu i présentent une utilité thérapeutique certaine. 
Par conséquent, l 'approbat ion par un organisme 
internat ional i m p o r t a n t de formules inuti les et 
surannées comme celles dont i l s'agit, constituerait 
à son avis un obstacle pour le système de contrôle 
sévère que le Venezuela a instauré non seulement 
pour les stupéfiants mais pour les produits pharma
ceutiques en général. M . Holz se réserve donc le 
dro i t de revenir sur cette question en séance 
plénière au cas où le Comité technique approuve
ra i t cette formule ou toute autre formule surannée. 

M . I S M A I L (République arabe unie) appuie la 
proposit ion d u représentant d u Royaume-Uni . 
A cet égard, i l estime que, si l ' on décide d'inscrire 
au tableau I I I le L i n i m e n t u m opi i , i l serait logique 
d 'y inscrire également les autres l in iments d 'opium, 
en particul ier le L i n i m e n t u m opi i ammonia tum 
qui figure dans le même document (E/CN.7/AC. 
3 /9 /Add. l ) et qu i contient notamment du l in iment 
de belladone dont la valeur thérapeutique est 
certaine. 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) estime que 
toute préparation qu i n'est pas efficace devrait 
être écartée car son ut i l i sat ion constitue, pour le 
malade, une perte de temps et u n gaspillage 
d'argent. I l fa i t donc rayer d u tableau I I I toute 
préparation qu i n'est pas vra iment ut i le , sans 
s'occuper de sa valeur commerciale. 

M . R A J (Inde) pense, avec les représentants 
du Venezuela et de la Turquie , que toute prépara
t i o n surannée devrait être rayée du tableau I I I . 
L a note que l ' on envisage de mettre à la fin d u 
tableau I I I est donc sans objet. 

M . E D D Y (Etats-Unis d'Amérique) appuie la 
proposit ion du représentant d u Royaume-Uni . Le 
Comité n'est pas, en effet, chargé de porter un 
jugement sur la valeur thérapeutique des prépa
rations. Lorsqu'une préparation est dans le com
merce, i l appartient au Comité de déterminer si 
elle doit être exemptée d u contrôle ou non. 

M . H O L Z (Venezuela) répète qu'à son avis, 
le L i n i m e n t u m opi i devrait être éliminé, car i l 
s'agit d 'un produi t inact i f étant donné que les 
alcaloïdes de l ' o p i u m sont difficilement absorbés 
par la peau. 

M . V A N N I E U W E N B O R G (Congo-Léopoldville) 
partage l ' op in ion du représentant des Etats -Unis . 
A cet égard, i l voudrai t savoir si la note que l ' on 
envisage de mettre à la fin du tableau I I I s 'appli 
querait à la préparation coricide à base de te inture 
de cannabis qu i se trouve dans le commerce, en 
Suisse et au Congo. 
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Le P R É S I D E N T fa i t observer q u ' i l n 'a pas été 
question d'inscrire au tableau I I I les préparations 
à base d 'extra i t et de te inture de cannabis et 
qu 'on ne pourrai t envisager de les y inscrire que 
sur la recommandation d 'un comité d'experts. 

I l met aux vo ix la proposit ion du représentant 
d u Royaume-Uni concernant l ' inscr ipt ion du L i n i -
m e n t u m opi i au tableau I I I . 

Par 8 voix contre 4, avec 5 abstentions, la propo
sition du représentant du Royame-Uni est rejetée. 

M . I S M A I L (République arabe unie) retire sa 
suggestion, qu i devient sans objet étant donné 
que la proposit ion du représentant du Royaume-
U n i n 'a pas été adoptée. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à se prononcer 
sur la préparation qu i figure dans le Codex b r i t a n 
nique 1959 sous le nom de « Eyedrops of cocaine 
and mercury chloride » (collyre à base de cocaïne 
et de chlorure de mercure), dont le représentant 
du Royaume-Uni a, à la neuvième séance du 
Comité, indiqué la formule et proposé l ' inscr ipt ion 
au tableau I I I . 

Le chlorure de mercure est u n antiseptique très 
ancien, qui agit sur u n grand nombre de bactérie. 
L a cocaïne est présente dans cette préparation 
en t a n t qu'analgésique. 

M . R A J (Inde) demande si le Comité ne devrait 
pas entendre l 'avis du représentant de l 'OMS 
avant de décider d'inscrire une nouvelle prépara
t i o n au tableau I I I . 

Le PRÉSIDENT, se référant au mandat du 
Comité, constate que le Comité a pour tâche de 
maintenir , d 'ajouter, de supprimer ou de reviser 
des rubriques dans les divers tableaux. Le Comité 
compte parmi ses membres u n assez grand nombre 
de spécialistes pour pouvoir juger s ' i l doit inscrire 
une préparation au tableau I I I . 

Le D r G O L D B E R G (Suède) déclare qu 'on 
util ise dans son pays des préparations plus moder
nes dans lesquelles la cocaïne est remplacée par 
u n analgésique local et le chlorure de mercure 
par u n antiseptique plus efficace. Ces préparations 
sont exemptées d u contrôle, car elles ne sont pas 
nocives. 

M . R A J (Inde) prie instamment le Comité de 
consulter néanmoins le représentant de l 'OMS. 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que le D* H a l -
bach, actuellement occupé en séance plénière, 
assistait à la neuvième séance d u Comité quand 
le représentant d u Royaume-Uni a proposé l ' inscr ip 
t i o n de cette préparation au tableau I I I . De plus, 
i l ne s'agit pas de considérer cette préparation 
d u seul point de vue de sa valeur thérapeutique, 
car i l existe sans aucun doute beaucoup de prépa
rations plus modernes et plus efficaces. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
tendant à inscrire le collyre en question au t a 
bleau I I I . 

Par 6 voix contre 3, avec 8 abstentions, la propo
sition du Royaume-Uni est rejetée. 

M . N A K A J I M A (Japon) déclare q u ' i l a voté 
pour l ' inscr ipt ion de la préparation car l 'appl ica
t i o n d u contrôle internat ional des stupéfiants ne 
serait pas indiqué, si certaines préparations étaient 
employées dans certains pays sans provoquer 
d'abus et si le stupéfiant ne pouvait être récupéré 
par des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion qu i constituerait un danger pour l a 
santé publique. C'est aux pays intéressés q u ' i l 
appart ient avant t o u t de juger de la valeur théra
peutique de ces préparations et de décider s'ils 
doivent soumettre de telles préparations à u n 
contrôle. 

Le P R É S I D E N T rappelle que t o u t membre q u i 
n'est pas satisfait d'une décision prise par le 
Comité a le dro i t de soulever la question en séance 
plénière. I l demande au Comité s ' i l est d'avis de 
conserver la note relative aux préparations m a r 
quées d 'un astérisque. 

La note relative aux préparations marquées d'un 
astérisque est supprimée. 

Paragraphe 4 

Le P R É S I D E N T donne lecture d u dernier 
paragraphe, le paragraphe 4, qu i figurera à la 
fin de la liste des préparations énumérées au 
tableau I I I : 

« Préparations correspondant à l 'une quelconque 
des formules énumérées dans le présent tableau, 
et mélanges de ces préparations avec toute matière 
qu i ne contient aucune substance soumise au 
contrôle ». 

I l propose d 'ajouter u n t i t r e : «Composés et 
di lut ions des formules inscrites au tableau » et de 
remplacer les mots « aucune substance soumise 
au contrôle » par « aucun stupéfiant selon la défini
t i o n de la présente Convention ». 

I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté. 

L a séance est levée à 17 h 15. 

D O U Z I È M E SÉANCE 

Vendredi 17 février 1961, à 15 h 10 

Président. D* J O H N S O N (Australie) 

Adoption d u rapport d u Comité technique 
( E / C O N F . 3 4 / C . 3 / L . 5 à 10) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner, 
section par section, le pro jet de rappor t qu i se 
compose des six documents E/CONF.34/C.3/L.5 
à 10. 

Introduction (E/CONF.34/C.3/L.8) 

Après u n échange de vues, le P R É S I D E N T 
propose de remplacer, sous l a rubr ique «Tableau II» , 
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le mot « propoxyphène » par le m o t « dextropro-
poxyphène » ; de supprimer, sous la rubr ique 
« Tableau I I I », le mot « seules » dans la première 
phrase; d 'ajouter, sous la rubr ique « Tableau I V », 
à la fin de l'alinéa a, les mots « and/or » dans le 
texte anglais; et de remplacer, dans la partie du 
document intitulée « Nomenclature », les deux 
dernières phrases par le texte suivant : « I l est 
donc recommandé que la « Liste mult i l ingue des 
stupéfiants placés sous contrôle internat ional » 
(E/CN.7/341) soit utilisée en corrélation avec les 
tableaux, et qu'elle soit revisée assez fréquemment 
pour conserver sa valeur indubitable ». 

17 en est ainsi décidé. 
L'introduction, ainsi modifiée, est adoptée. 

Tableau I (E/CONF.34/C.3/L.5) 
Le P R É S I D E N T signale que les numéros qui 

précèdent les noms des stupéfiants énumérés 
dans le tableau I seront supprimés dans le texte 
définitif du rapport . Après u n échange de vues, 
i l propose d'ajouter, après le mot «benzylmorphine», 
les mots : « 3-benzylmorphine », entre parenthèses ; 
de remplacer l'expression « coca leaves » par 
« coca leaf », dans le texte anglais ; de mettre une 
virgule à la fin de la définition du concentré de 
paille de pavot et d 'ajouter le membre de phrase 
ci-après : « au moment où cette matière est mise 
dans le commerce » ; de remplacer le texte marqué 
d 'un astérisque, au bas de la page 1, par la phrase : 
« L a paille de pavot , quand elle est entrée dans le 
commerce internat ional dans les conditions spéci
fiées par la Convention, doit être soumise aux 
dispositions du tableau I » ; de remplacer le mot 
« morphine-N-méthobromide » par le mot « mor -
phine-méthobromide »; dans l 'appel lat ion chimique 
de la myrophine, de supprimer le chiffre 6 après 
le mot «normorphine », d 'ajouter, entre parenthèses, 
le mot « diméthylmorphine » ; de remplacer, dans 
l 'appel lat ion chimique de la phénazocine, le 
chiffre 2,7 qu i suit le mot « benzomorphane » par 
le chiffre 6,7 ; de distinguer les nouvelles substances 
des autres au moyen d 'un signe conventionnel ; 
de remplacer, aux alinéas a et b, le mot « subs
tances » par le mot « stupéfiants ». 

I l en est ainsi décidé. 
M . R A J (Inde) réserve la position de sa déléga

t i o n au sujet des mots « et autres substances », 
qu i suivent les mots « cannabis, résine de cannabis » 
dans le tableau. 

Le tableau I , ainsi modifié, est adopté. 

Tableau I I (E/CONF.34/C.3/L.6) 
Le P R É S I D E N T d i t que le mot «propoxy

phène » sera remplacé par « dextropropoxyphène ». 
Après u n échange de vues, le tableau I I , ainsi 

modifié, est adopté. 

Tableau I I I (E/CONF.34/C.3/L.9) 
Après u n échange de vues, le P R É S I D E N T 

propose d 'ajouter le mot « et » entre les alinéas a 

et b du paragraphe 1 ; de remplacer l'alinéa b d u 
paragraphe 1 par le texte suivant : « L a quantité 
de stupéfiant ne devra pas excéder 100 mg par 
unité de dose dans les préparations de forme 
divisée et la concentration ne sera pas supérieure 
à 2,5 pour 100 dans les préparations de forme non 
divisée » ; et de supprimer le t i t r e du paragraphe 7. 

I l en est ainsi décidé. 
M . R A J (Inde), M . I L L E S C A S F R I S B I E 

(Mexico), M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) et 
M . H O L Z (Venezuela) réservent la position de 
leurs délégations au sujet des doses des prépara
tions inscrites au tableau I I I . 

Le tableau I I I , ainsi modifié, est adopté. 

Tableau IV (E/CONF.34/C.3/L.7) 
M . R A J (Inde) réserve le dro i t de la délégation 

indienne de soulever, en séance plénière, la ques
t i o n de l ' inclusion de la cannabis dans ce 
tableau. 

Le tableau IV est adopté. 

Définitions (E/CONF.34/C.3/L.10) 

Plante de cannabis 

Après un échange de vues, le P R É S I D E N T 
propose de remplacer la définition recommandée 
par le texte, plus simple, ci-après: 

« L a plante de cannabis correspond à une espèce 
unique et possède des variétés qu i ne peuvent être 
considérées comme des espèces. Elle pousse à 
l'état sauvage dans certains pays. 

« Sa culture locale a pour but la product ion de 
la fibre ou des graines et n'est pas interd i te dans 
le troisième projet de Convention unique. 

« Une variété de la plante cultivée pour la fibre 
ou la graine peut parfois produire de la résine. 

« Cependant, si la définition comprenait une 
référence à « une product ion de résine possédant 
des propriétés stupéfiantes » ou une expression 
analogue, pour décider si une plante donnée est 
couverte ou non par la Convention, i l faudrait 
l u i appliquer u n test spécifique que le présent 
Comité n'est pas à même de suggérer. 

« C'est pourquoi une définition faite du point 
de vue purement taxonomique semblerait appro
priée, et la définition suivante est recommandée: 

« Uexpression « plante de cannabis » désigne 
toute plante du genre cannabis. » 

Cette définition est adoptée. 
Le P R É S I D E N T propose d'ajouter, dans la 

définition du cocaïer, le mot « ecgonine » après le 
le mot « cocaïne ».; de remplacer dans la définition 
du pavot à opium, les mots «alcaloïdes de l 'opium» 
par « la fabricat ion d'alcaloïdes de l ' o p i u m »; et 
de remplacer aussi, dans la définition d 'un stupé
fiant synthétique, le mot « stupéfiant » par les 
mots « stupéfiant fabriqué ». 

I l en est ainsi décidé. 

10 
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M . R A J (Inde) réserve la position de la délégation Le projet de rapport dans son ensemble, est adopté. 
indienne au sujet des feuilles de cannabis dont Après l 'hab i tue l échange de courtoisies, le 
i l est question dans la définition de la cannabis. P R E S I D E N T déclare close la session d u Comité. 

Les définitions, ainsi modifiées, sont adoptées. L a séance est levée à 18 h 50. 

4. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 6 février 1961, à 15 h 10 

Président provisoire: M . Y A T E S 
Secrétaire exécutif de la Conférence 

Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E l e c t i o n du Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E inv i te le Comité 
à présenter des candidatures pour les fonctions de 
président. 

M . K O C H (Danemark) propose la candidature 
de M . Baner j i (Inde). 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie cette propo
sit ion ainsi que M . A D J E P O N G (Ghana), M . C U R -
R A N (Canada), M . B I T T E N C O U R T (Brésil), M . de 
B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), M . G R E E N 
(Royaume-Uni) , M . A S L A M (Pakistan) et M . 
K R U Y S S E (Pays-Bas). 

M. Banerji (Inde) est élu président par acclama
tion et prend la présidence 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 
d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a été chargé 
d'examiner les c inq articles portant les numéros 30 
et 40 à 43 et de faire rapport à la Conférence 
plénière. I l inv i t e le Comité à commencer par 
l 'examen de l 'art ic le 30. 

Article 30 
(Fins médicales et scientifiques) 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) souligne les différentes 
interprétations que l ' on peut donner à l 'expres
sion « aux fins médicales ». A u x Pays-Bas, ces 
termes ont u n sens très étroit et ne s 'appliquent 
qu'à l ' admin is t ra t i on de médicaments aux malades. 
Mais dans d'autres pays i l peut s'agir de la fabrica
t i o n de médicaments. I l serait ut i le de préciser le 
sens de cette expression. 

M . C U R R A N (Canada) estime que la rédaction 
est suffisamment explicite. Toutefois, cet article, 
qu i énonce les buts de la Convention, devrait être 
placé beaucoup moins lo in dans le texte . 

M . J O H N S O N (Libéria) d i t que l'expression 
« aux fins médicales » peut être prise dans u n sens 
très étroit ou très large. A ins i , au Libéria, les 
facultés de médecine n'englobent pas les écoles 
vétérinaires. I l faudrait donc préciser ce terme. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
rappelle les dispositions d u paragraphe 4 de 
l 'art ic le 2 qu i se rapportent aux stupéfiants 
«couramment employés dans l ' industr ie à des 
fins autres que des fins médicales ou scientifiques ». 
Les dispositions de l 'art ic le 30 devraient donc être 
harmonisées avec celles d u paragraphe 4 de 
l 'art ic le 2. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) précise 
que l'expression « aux fins médicales et scienti
fiques » est reprise de l 'art ic le 5 de la Convention 
de 1925. I l n 'a jamais fa i t de doute que cette 
expression englobe la médecine vétérinaire et 
dentaire. I l n'est guère possible de donner dans 
un traité des termes qui coïncident avec le langage 
jur id ique de chacun des pays. 

M l l e H A R E L I (Israël) signale que la législation 
israélienne prévoit expressément le contrôle des 
stupéfiants utilisés en médecine vétérinaire et 
dentaire. I l ne devrait y avoir aucune ambiguïté 
quant à la signification de l'expression « aux fins 
médicales et scientifiques ». 

M . K O C H (Danemark) d i t q u ' i l ressort des 
dispositions de la Convention que l 'art ic le 30 
autorise la transformation d'une substance en 
une autre. E t a n t donné la définition du mot 
« fabricat ion » à l'alinéa q de l 'art ic le premier, 
u n stupéfiant pourra toujours être transformé en 
u n autre stupéfiant, à des fins médicales et scienti
fiques. 

Si l 'art ic le 30 est acceptable dans son principe, 
i l conviendra de le mettre plus en valeur dans la 
Convent ion ; i l faudrait aussi préciser l 'expression 
« aux fins médicales et scientifiques » et étudier 
la possibilité de le combiner avec le paragraphe 4 
de l 'art ic le 2. 

Le D r M A B I L E A U (France) trouve que l a 
rédaction de l 'art ic le 30 est satisfaisante dans 
l'ensemble. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques), relevant que l'expression « aux 
fins médicales et scientifiques » figure déjà dans 
les Conventions de 1925 et 1931, estime que 
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l 'art ic le 30 est acceptable sous sa forme actuelle 
mais q u ' i l devrait figurer au début de la Convention. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) souligne que, d'après 
la législation brésilienne, aussi bien que d'après 
les Conventions de 1925 et 1931, l 'expression 
«aux fins médicales et scientifiques» englobe la 
médecine vétérinaire et dentaire. I l considère 
aussi q u ' i l serait peut-être préférable de déplacer 
l 'art ic le 30. 

M . R A J (Inde) pense que l 'art ic le 30 est assez 
clair. I l conviendrait d'élargir la définition d u 
mot « fabricat ion » à l'alinéa q de l 'art ic le premier 
pour qu'elle comprenne les comprimés et les a m 
poules. Le représentant de l ' Inde a l ' i n tent i on 
de présenter u n amendement à ce sujet au Comité 
de rédaction. 

Le P R É S I D E N T constate que le Comité accepte 
l 'art ic le 30 quant au principe, et propose que son 
libellé et sa place dans la Convention soient confiés 
au Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 

Article 40 (Fabrication) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 40. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 
rappelle l 'amendement proposé par la délégation 
des Etats -Unis en séance plénière, à savoir que 
les mots « dans chacun de leurs établissements » 
soient supprimés. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle l u i aussi 
que la délégation br i tannique a proposé, en séance 
plénière, de modifier la rédaction du paragraphe 1 
de sorte que le système de fabricat ion sous licence, 
plus courant, soit mentionné avant le système 
d'entreprise d ' E t a t . 

I l faudrait modifier la définition du mot « f a b r i 
cat ion » pour qu'elle englobe les préparations. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) pense, comme le 
représentant des Etats -Unis , q u ' i l conviendrait 
de supprimer les mots « dans chacun de leurs 
établissements ». E t a n t donné la s t ipulat ion rela
t ive aux préparations à l'alinéa c du paragraphe 2, 
i l faudrait modifier non seulement la définition du 
mot « fabricat ion » à l'alinéa q de l 'art ic le premier 
mais aussi celle d u mot « stupéfiant », à l'alinéa k 
d u même article. 

Le représentant des Pays-Bas préférerait que 
lés dispositions d u paragraphe 1 visent d 'abord les 
entreprises privées et ensuite les entreprises d ' E t a t . 
E n effet, i l ne faudrait pas t rop insister sur les 
entreprises d ' E t a t , qu i ne sont pas une formule 
courante dans nombre de pays. 

M . C U R R A N (Canada) partage ce po int de vue. 
E n outre, i l estime que la rédaction de l'alinéa a 
d u paragraphe 2 n'est pas satisfaisante ; i l faudrait 
la préciser et la simplif ier. Le b u t de la Convention 
étant de contrôler tous les stades de l a fabricat ion, 
i l va de soi que le contrôle s'appliquera également 
a u personnel employé pouf la fabricat ion. I l 

conviendrait aussi de modifier le membre de 
phrase: «cette obl igation ne s'appliquera pas aux 
préparations » à l'alinéa c du paragraphe 2. 

M . K O C H (Danemark) pense, comme le repré
sentant du Royaume-Uni , q u ' i l serait plus logique 
au paragraphe 1 de mentionner d 'abord le système 
de fabricat ion sous licence. 

I l est v r a i que le mot « contrôleront » à l'alinéa a 
d u paragraphe 2 est vague, mais i l pourrai t être 
difficile de le préciser. M . Koch ne vo i t pas d'objec
t i o n à supprimer l'expression « dans chacun de 
leurs établissements » à l'alinéa c d u paragraphe 2. 

E n ce qui concerne le paragraphe 3, on se 
demande selon quels critères on décidera que les 
matières premières relèvent de la Convention. 
Ce paragraphe devrait être harmonisé avec le 
paragraphe 3 de l 'art ic le 2. I l suffirait de supprimer 
les mots « de stocks de matières premières, pour 
autant que celles-ci relèvent de la présente Conven
t i o n ainsi que ». Le représentant du Danemark 
rappelle que les tableaux comprennent non seule
ment les substances qui possèdent des propriétés 
toxicomanogènes, mais aussi celles qu i sont aisé
ment transformables. Pour les autres, le contrôle 
n'est pas nécessaire. 

M . C H A (Chine) demande si le terme « prépa
rations », à l'alinéa c d u paragraphe 2 vise exclusi
vement celles du tableau I I I , ou s ' i l faut l 'entendre 
au sens plus large de l 'art ic le premier, alinéa w, 
des définitions. I l faudrait le préciser. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) rappelle, 
à propos de l'alinéa c d u paragraphe 2, q u ' i l existe 
deux types de licence: l ' u n pour les personnes 
physiques ou morales qu i s'occupent de la fabrica
t i o n proprement dite , et l 'autre pour les locaux. 
La Convention de 1925 n'exige ce second type 
de licence que pour les stupéfiants de base, non 
pour les préparations. Le troisième projet l 'exige 
aussi pour les préparations. Si l ' on voulai t conserver 
le système actuel, i l faudrait revoir l'alinéa b du 
paragraphe 2 en vue d'exclure les préparations. 
E n réponse au représentant de la Chine, M . Lande 
précise que le terme « préparations » s'entend t e l 
q u ' i l est défini à l 'art ic le premier. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que, malgré les 
explications du Secrétariat, la signification d u mot 
« préparations » reste encore imprécise. I l n'est 
pas nécessaire d'exiger de permis périodiques pour 
les préparations : en effet, l'alinéa c d u paragraphe 2 
est lié au régime des évaluations, qu i portent sur 
les stupéfiants et non sur les préparations. I l n ' y 
a donc pas l i eu de modifier cet alinéa. 

E n ce q u i concerne le paragraphe 3, la délégation 
des Pays-Bas a d i t , à la séance plénière précédente, 
à propos du paragraphe 1 b de l 'art ic le 33, que la 
l i m i t a t i o n des stocks de matières premières devait 
être assurée par les gouvernements. C'est ce que 
prévoit le paragraphe 3 et M . Kruysse l 'approuve 
entièrement. 

L'expression « pour autant que celles-ci relèvent 
de l a présente Convention » vise, à son avis, les 
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stupéfiants inscrits dans les tableaux, à l 'exclusion 
des autres matières premières. 

Le D r M A B I L E A U (France) ne vo i t pas d ' incon
vénient à ce que le paragraphe 1 soit modifié dans 
le sens suggéré par le représentant d u Royaume-Uni . 

I l pense, comme le représentant du Danemark, 
que la rédaction de l'alinéa a d u paragraphe 2 
n'est pas très satisfaisante mais q u ' i l est difficile 
d'en préciser les termes. On pourrai t demander au 
Comité de rédaction d'essayer de l'améliorer. 

A l'alinéa c du même paragraphe, on pourra i t 
supprimer les mots « dans chacun de leurs établis
sements », les pays pouvant continuer d 'appliquer 
des règles plus strictes s'ils le désirent. Quant à 
l'expression « permis périodiques », au même alinéa, 
i l faut l a maintenir car c'est sur elle que reposent 
et l'alinéa et le système actuel en ver tu duquel 
des permis sont octroyés périodiquement aux 
fabricants en fonction des déclarations que les 
pays sont tenus de faire chaque année. L a légis
la t ion française sur ce point est même encore 
plus stricte. 

A u sujet d u paragraphe 4, le D r Mabileau se 
demande si les mots « spécifications » et « normes » 
ne font pas, dans une certaine mesure, double 
emploi . A la treizième session de la Commission 
des stupéfiants, le D r Halbach a déclaré que les 
recommandations de l 'OMS relatives à la compo
sit ion, à l'activité et à l'innocuité des stupéfiants 
recevraient le nom de « spécifications » (E/CN.7/SR. 
405). Pourquoi a - t - i l paru nécessaire d 'ajouter 
le mot « normes »? E n revanche, i l y aurait peut-
être intérêt à insérer, après le mot « spécifications », 
les mots « notamment celles rédigées pour la Phar
macopée internationale ». On faci l i terait ainsi l ' har 
monisation des pharmacopées nationales et, partant , 
le commerce internat ional des stupéfiants les plus 
courants. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) 
interprète l'alinéa c d u paragraphe 2 comme 
signifiant que les Parties a t t r ibuent des contingents 
aux fabricants pour chaque catégorie de stupéfiants, 
mais non pour les préparations, puisqu'elles sont 
faites avec les stupéfiants déjà contingentés. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) confir
me cette interprétation. 

M . C U R R A N (Canada) accepte la suppression 
des mots « dans chacun de leurs établissements », 
mais demande le maint ien d u dernier membre de 
phrase concernant les préparations. 

M . R A J (Inde) pense, comme le représentant 
d u Royaume-Uni , que le paragraphe 1 doit s 'appl i 
quer aussi aux préparations; i l faudrait pour cela 
que le Comité de rédaction modifie, soit ce para
graphe, soit la définition du terme « fabrication » 
à l'alinéa q de l 'art ic le premier. 

Certaines délégations estiment que le para
graphe 1 favorise les entreprises d ' E t a t par rapport 
aux entreprises privées. Mais dans sa recomman
dat i on n° I V l a Conférence de 1931 avait en effet 

donné la préférence aux entreprises d ' E t a t . Or, 
la Convention de 1931 a été, comme on sait, 
presque universellement acceptée. L a délégation 
indienne est d'avis que le contrôle des stupéfiants 
est mieux assuré si la product ion, l ' i m p o r t a t i o n , 
l ' exportat ion et la d i s t r ibut i on sont aux mains 
de l ' E t a t . Quelle que soit actuellement la s i tuat ion 
dans les divers pays, la Convention unique doi t 
indiquer d 'abord la solution qu i paraît être la 
meilleure. C'est pourquoi la délégation indienne 
approuve la rédaction actuelle d u paragraphe 1. 
Cette observation s'applique également au para
graphe 1 a de l 'art ic le 41 et au paragraphe 3 a de 
l 'art ic le 42. 

Le représentant de l ' Inde estime l u i aussi que 
la rédaction de l'alinéa a du paragraphe 2 devrait 
être améliorée. Cet alinéa pourrai t reprendre les 
termes de l'alinéa b de l 'art ic le 6 de la Convention 
de 1925, qu i sont plus clairs. 

M . R A J appuie la proposition des Etats -Unis 
pour la suppression des mots « dans chacun de 
leurs établissements » à l'alinéa 2 c. E n revanche, 
le dernier membre de phrase de ce même alinéa 
doit demeurer: u n permis périodique n'est pas 
nécessaire pour les préparations, puisqu ' i l aura 
déjà été obtenu pour les stupéfiants à p a r t i r 
desquels les préparations sont faites. 

A u paragraphe 3, i l faudrai t définir le terme 
« accumulation » de façon plus précise. Les Parties 
devraient adopter à ce sujet un critère uniforme. 
I l n ' y a pas d'inconvénient à ce que ce paragraphe 
s'applique aux entreprises d ' E t a t comme aux 
entreprises privées, mais i l faudrai t , pour des 
raisons évidentes, que les normes soient différentes 
dans les deux cas. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) relève que M . Lande 
a attiré l ' a t tent ion du Comité ad hoc sur u n po int 
intéressant, au sujet de l'alinéa b du paragraphe 2, 
à savoir qu'en v e r t u de la Convention de 1925, 
les locaux ou sont fabriquées les préparations ne 
sont pas soumis à licence, alors qu'en v e r t u d u 
troisième projet , ils le seraient. Comme M . Green 
l ' a déjà d i t en séance plénière à propos d u para
graphe 1, cette exigence ne présente pas de d i f f i 
cultés pour le Royaume-Uni , à condit ion que le 
mot « licence » soit entendu au sens large. L a 
délégation d u Royaume-Uni estime toutefois que 
cette question mérite une étude plus approfondie 
et réserve encore sa position. 

Quant aux observations de la délégation indienne 
sur le paragraphe 1, M . Green pense q u ' i l y a place 
pour les deux types d'entreprise. Comme l ' entre 
prise privée est actuellement la plus courante, 
i l vaut mieux la mentionner d 'abord. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
se référant aux observations du représentant de 
la France sur le paragraphe 4, d i t que la Pharma
copée internationale établit non seulement des 
spécifications, mais aussi des normes. De plus, i l 
peut arriver , et i l arrive en fa i t , que l 'OMS ne 
fixe pas de spécifications au sujet d'une substance, 
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mais établisse des normes. I l conviendrait donc 
de maintenir les deux termes. 

M . K O C H (Danemark) pense que le dernier 
membre de phrase d u paragraphe 2 c est superflu, 
puisque la définition d u terme «fabrication» 
(alinéa q de l 'art ic le premier) n'englobe pas les 
préparations. 

M . Koch note, à propos du paragraphe 3, que 
le représentant des Pays-Bas interprète le membre 
de phrase « d e stocks de matières premières, pour 
autant que celles-ci relèvent de la présente Conven
t i o n » comme visant exclusivement les substances 
mentionnées dans les tableaux. Or cette interpré
t a t i o n ne semble pas ressortir clairement du texte, 
et le représentant d u Danemark souhaiterait que 
le Secrétariat apporte quelques précisions sur 
ce point . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) rappelle 
que le paragraphe 3 vise à reprendre le paragraphe 2 
de l 'art ic le 16 de la Convention de 1931. A l'époque, 
les matières premières usuelles, à savoir l ' op ium 
ou la feuille de coca, étaient dangereuses par 
elles-mêmes et i l paraissait indiqué de l i m i t e r les 
quantités de ces substances détenues par les 
fabricants. Actuellement, les matières premières 
utilisées comprennent des produits inoffensifs 
comme le goudron de houille, et i l n ' y aurait 
guère de sens à l i m i t e r la quantité de cette substance 
chez u n fabricant de stupéfiants. C'est pour l i m i t e r 
la portée de la clause aux substances dangereuses 
que l ' on a i n t r o d u i t le membre de phrase « pour 
autant que celles-ci relèvent de la présente Conven
t i o n » mais i l ne semble pas que cette rédaction 
soit suffisamment claire. 

A u sujet d u paragraphe 1, M . Lande rappelle 
que cette clause, de même que toutes les autres 
dispositions de la Convention applicables aux 
stupéfiants s'applique également aux préparations, 
comme le stipule le paragraphe 1 c de l 'art ic le 2. 
Si une disposition applicable aux stupéfiants ne 
s 'appliquait pas aux préparations, le projet le 
st ipulerait expressément. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) pense, comme le représentant 
de l ' Inde , q u ' i l faut donner la préférence aux 
entreprises d ' E t a t pour la fabricat ion des stupé
fiants. L a Convention ne doit pas se borner à 
constater u n état de fa i t , elle doit recommander 
la voie la meilleure. Le libellé actuel du paragraphe 1 
est donc t o u t à fa i t satisfaisant. 

Quant à la proposit ion du représentant des 
Etats -Unis tendant à supprimer les mots « dans 
chacun de leurs établissements », à l'alinéa c, 
d u paragraphe 2, M . Bouva i l ik ne peut l 'appuyer. 
E n ver tu d u paragraphe 2, la licence que les f a b r i 
cants doivent obtenir pour fabriquer des stupéfiants 
est valable exclusivement pour certains locaux. 
L'alinéa c est le corollaire de l'alinéa b. La suppres
sion des mots en question l 'a f fa ib l i ra i t . 

M . D A N N E R (République fédérale d 'A l lema
gne) estime que le dernier membre de phrase de 

l'alinéa 2 c doit être maintenu. E n effet, i l est 
impossible que les pharmaciens sachent à l 'avance 
quelles quantités de préparations leur seront 
nécessaires, leurs besoins dépendant entièrement 
des ordonnances qu'i ls auront à exécuter. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) déclare, au sujet 
des observations d u représentant de la RSS d ' U 
kraine que, sous réserve d 'un contrôle adéquat, 
la fabricat ion sous licence par des entreprises 
privées est aussi satisfaisante qu 'un système d'en
treprises d ' E t a t . 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t que, v u les 
précisions données par le représentant de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, i l peut être souhai
table de conserver, au paragraphe 4, les deux 
termes « normes », « spécifications »; pour sa part , 
i l continue de croire cependant q u ' i l y aurait 
intérêt à mentionner les spécifications de la Pharma
copée internationale. 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à voter sur 
les divers amendements qu i ont été proposés ou 
suggérés. 

Paragraphe 1 

Le PRÉSIDENT met aux vo ix l 'amendement 
du Royaume-Uni selon lequel i l y aurait l ieu de 
mentionner la fabricat ion sous licence avant 
l 'entreprise d ' E t a t . 

Par 13 voix contre 4, avec 3 abstentions, l'amen
dement est adopté. 

Paragraphe 2 

Alinéa a 
Le P R É S I D E N T propose de laisser au Comité 

de rédaction le soin de modifier les termes de cet 
alinéa compte tenu des suggestions qu i ont été 
faites. 

I l en est ainsi décidé. 

Alinéa b 
M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle q u ' i l a 

réservé le dro i t de la délégation br i tannique de 
revenir sur l'alinéa 2 b. 

Alinéa c 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 

sur l 'amendement du représentant des Etats -Unis 
tendant à supprimer les mots « dans chacun de 
leurs établissements ». 

Par 15 voix contre 3, avec 5 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis est adopté. 

Paragraphe 3 

Le PRÉSIDENT propose de laisser au Comité 
de rédaction le soin de définir la portée de l 'expres
sion « matières premières » et de résoudre les 
problèmes que pose le mot « accumulation ». 

I l en est ainsi décidé. 
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Paragraphe 4 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de se 
prononcer sur l 'amendement de la France visant 
à ajouter le membre de phrase «notamment celles 
rédigées pour la Pharmacopée internationale » 
après le mot « spécifications ». 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne) juge cet amendement ut i le . 
'. Selon M . K R U Y S S E (Pays-Bas), cette m o d i 
fication n'est pas indispensable, la mention de 
l 'OMS englobant toutes les activités de cette 
organisation. D 'autre par t , i l faudrait l ire « article 4, 
"paragraphe 2, alinéa e» et non pas « article 4, 
alinéa e ». 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose de ne 
pas prendre de décision avant d 'avoir l 'avis du 
représentant de l 'OMS, actuellement absent. 

I l en est ainsi décidé. 
M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle q u ' i l a 

réservé le dro i t de la délégation br i tannique de 
revenir sur l'alinéa 2 b. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) explique q u ' i l 
s'est abstenu sur l 'amendement au paragraphe 1 
car, bien que le régime de l 'entreprise privée 
soit celui qu i est en vigueur dans son pays, i l 
estime que le fa i t de mentionner d'abord les entre
prises d ' E t a t n ' indique pas une préférence. De 
même, i l s'est abstenu à propos de l'alinéa c du 
paragraphe 2; au Brésil, chaque établissement 
doit avoir une licence, mais M . Bi t tencourt n'insiste 
pas pour qu'une prat ique en vigueur dans son 
pays soit adoptée par d'autres. 

Article 41 
(Commerce et d istr ibut ion) 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à examiner 
l 'art ic le 41 . 

M . A D J E P O N G (Ghana) estime que les dispo
sitions relatives aux carnets à souches, à l'alinéa b 
d u paragraphe 2, et au double fi let rouge, au para
graphe 5, devraient revêtir la forme d'une recom
mandation. Les différents systèmes en vigueur 
se sont révélés efficaces et i l vaut donc mieux 
laisser ces questions à la discrétion des Parties. 

Le Dr K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) estime, 
l u i aussi, que la disposition relative aux carnets à 
souches ne doit pas être obligatoire. Les précau
tions prises en Nouvelle-Zélande pour le contrôle 
des ordonnances sont satisfaisantes et i l n ' y aurait 
donc aucun intérêt à les modifier. Le D r Kennedy 
ne pense pas que le double fi let rouge ait une 
utilité quelconque pour le contrôle internat ional 
des stupéfiants, notamment pour les médecins 
qu i n 'auront probablement même pas la possi
bilité de le voir . I l ne verra toutefois aucun 
inconvénient à ce que ce point fasse l 'objet d'une 
recommandation. 

Bien que la délégation néo-zélandaise approuve 
en principe les dispositions du paragraphe 3, elle 

pense que l ' on risque de se heurter à quelques 
difficultés pour les appliquer immédiatement. Le 
D r Kennedy se demande en outre ce que veut 
dire l'expression « posted bills » (affiches) au 
paragraphe 3. 

M. Lande [Secrétaire exécutif adjoint) prend 
la présidence. 

Pour M . G R E E N (Royaume-Uni) , i l faut 
d 'abord mentionner le commerce et la d i s t r i b u t i o n 
sous licence à l'alinéa a d u paragraphe 1, et ensuite 
l 'entreprise d ' E t a t ou le système d'entreprises 
d ' E t a t , t o u t comme au paragraphe 1 de l 'art ic le 40. 
I l faudrait en outre prévoir une disposition concer
nant la « détention » en s ' inspirant de l 'art ic le 7 
de la Convention de 1925, ce qu i semble avoir été 
oublié. 

I l serait préférable de supprimer purement et 
simplement le paragraphe 5 relat i f au double filet 
rouge. I l serait vra iment dangereux de s'en remettre 
à ce signe pour identi f ier les stupéfiants, n o t a m 
ment pour le commerce l ic i te , pour lequel est 
prévu un certif icat d ' i m p o r t a t i o n qu i perdrait 
alors toute sa valeur. 

-Le D* M A B I L E A U (France) déclare qu'à son 
avis la disposition relative aux carnets à souches 
(alinéa b d u paragraphe 2) doit faire l 'objet d'une 
recommandation; on pourrai t ajouter par exemple, 
l'expression « de préférence » et d i r e : « des formules 
officielles, qu i seront fournies, de préférence, sous 
la forme de carnets à souches ». E n effet, comme 
le représentant de l 'OMS l 'a rappelé à la séance 
plénière de l 'OMS en 1950, une enquête a montré 
l'utilité de ce système, mais d'autres peuvent 
aussi donner de bons résultats. 

L a dénomination commune internat ionale de
v r a i t également faire l 'objet d'une recomman
dat ion, mais d'une recommandation très ferme 
st ipulant que chaque fois que ce sera possible, 
cette dénomination devra être indiquée. Néan
moins, i l ne semble pas que la Commission ait les 
moyens de créer et de proposer une telle dénomi
nat ion , et la disposition prévue à ce sujet devrait 
donc être supprimée. D 'autre par t , pour rendre 
plus net le choix final que chaque pays peut faire 
à ce sujet, i l conviendrait d 'ajouter après « com
muniquée par l 'Organisation mondiale de la 
santé», les mots « e t approuvée par elles». 

L a délégation française a longtemps estimé que 
la disposition relative au double filet rouge devrait 
être obligatoire mais, par esprit de conci l iat ion, 
elle acceptera que cette disposition fasse s imple
ment l 'objet d'une recommandation. 

M . C U R R A N (Canada) approuve la proposit ion 
tendant à présenter la disposition relative à la 
dénomination commune internationale sous forme 
de recommandation; i l estime toutefois q u ' i l serait 
difficile de distinguer entre des recommandations 
plus ou moins fermes. 

Les dispositions qui figurent au paragraphe 6 
sont t out à fait acceptables si elles visent les prépa
rations vendues l ibrement , car le client a le dro i t 
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de savoir exactement quel produi t i l achète. E n 
revanche, elles ne sauraient viser également les 
stupéfiants qu i ne sont vendus que sur ordonnance, 
car le médecin pourrai t s'opposer à ce que son 
malade connaisse la composition du produi t q u i 
l u i est administré. 

Le représentant d u Canada se réserve de revenir 
ultérieurement sur le paragraphe 6. 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de Secré
taire exécutif adjo int , précise que le paragraphe 6 
vise à reproduire les dispositions de l 'art ic le 19 
de la Convention de 1931, qu i exigeait que le n o m 
d u stupéfiant et le contenu en stupéfiant figurent 
sur l'étiquette. Le paragraphe 6 de l 'art ic le 41 
est moins str ict car, à la différence de l 'art ic le 19, 
i l ne s'applique pas aux préparations exemptées 
d u contrôle. 

Pour M . D A N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne), les dispositions touchant les carnets à 
souches et le double filet rouge devraient avoir la 
forme d'une recommandation. 

M . A S L A M (Pakistan) estime que, si les carnets 
à souches peuvent faire l 'objet d'une simple recom
mandat ion, i l devrait par contre être obligatoire 
d ' indiquer la dénomination commune i n t e r n a 
tionale. A u sujet du double filet rouge i l ne figure
ra i t pas à l'extérieur du colis, et le personnel des 
douanes ne pourrai t donc le vo ir qu'une fois le 
paquet ouvert. Dans ces conditions, i l serait 
préférable de supprimer purement et simplement 
le paragraphe 5. 

Par esprit de compromis, M . K R U Y S S E (Pays-
Bas) accepterait que les dispositions relatives aux 
carnets à souches, à la dénomination commune 
internationale et au double filet rouge soient présen
tées sous forme de recommandation. I l estime 
l u i aussi que ce n'est pas le rôle de la Commission 
de communiquer la dénomination commune i n t e r 
nationale. E n f i n , comme l 'a souligné le représentant 
d u Royaume-Uni , i l conviendrait d 'ajouter le 
mot « détention » à l'alinéa a du premier paragraphe. 

L a séance est levée à 17 h 35. 

D E U X I È M E SÉANCE 
Mardi 7 février 1961, à 15 h 5 
Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . 1 ; E / C O N F . 
3 4 / C . 4 / L . 1 ) [suite] 

Article 40 (Fabrication) 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

Paragraphe 4 
Le P R É S I D E N T rappelle qu'à la séance précé

dente, i l avait été décidé de consulter le représen
t a n t de l 'OMS avant de se prononcer sur l 'amende

ment de la France visant à insérer, après le mot 
« spécifications », les mots : « notamment celles 
rédigées pour la Pharmacopée internationale ». 
Le représentant de l 'OMS est maintenant présent. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t qu'en ce qu i concerne l 'OMS, ce para
graphe n'est pas indispensable car la p lupart des 
pays qu i pourront devenir Parties à la Convention 
sont membres de l 'OMS et sont donc amenés à ce 
t i t r e à accepter les recommandations de cette 
organisation. E n outre, quand la question avait 
été examinée par la Commission des stupéfiants, 
on avait tenu à maintenir le mot « normes » q u i , 
bien qu ' impl ic i te en quelque sorte dans le terme 
« spécifications », est cependant plus approprié 
lorsqu ' i l s'agit de la dénomination commune i n t e r 
nationale. Le D r Halbach ne vo i t pas d'objection de 
principe à l 'amendement proposé par le D r M a b i -
leau, mais la Pharmacopée internationale constitue 
en quelque sorte une recommandation de l 'OMS 
dont les Parties à la Convention auront à tenir 
compte dans la mesure où elles sont également 
membres de cette organisation. E n outre, on 
ne saurait demander à l 'OMS de rédiger pour 
la Pharmacopée internationale des spécifications 
concernant chacune des substances visées par la 
Convention, car la majorité de celles-ci n 'ont pas 
d ' importance pratique. 

Pour le D r M A B I L E A U (France), i l n'est n i 
nécessaire, n i souhaitable, de conserver ce para
graphe, qu i complique inut i lement la Convention. 
I l convient de relever toutefois que le représentant 
de l 'OMS ne s'est pas opposé à vo ir ajouter une 
référence à la Pharmacopée internationale si le 
paragraphe était maintenu. I l est certain que l 'OMS 
ne pourrai t rédiger des spécifications pour tous 
les stupéfiants q u i font leur appari t ion , car ils 
sont très nombreux et n 'ont pas forcément u n 
intérêt thérapeutique internat ional . Le représentant 
de la France se conformera aux vœux de la majo
rité, mais si le paragraphe est maintenu, i l serait 
souhaitable de mentionner la Pharmacopée i n t e r 
nationale pour favoriser l 'harmonisat ion des phar
macopées nationales. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) n'a aucune objection 
à faire à la proposition d u représentant de l a 
France. I l se propose simplement de soumettre de 
légères modifications de forme au Comité de rédac
t i o n . 

Le PRÉSIDENT met aux vo ix la proposit ion 
d u représentant de la France visant à supprimer 
le paragraphe 4. 

Par 9 voix contre 6, avec 7 abstentions, cette propo
sition est adoptée. 

Article 41 (Commerce et d istr ibut ion) 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) soul i 
gne que les dispositions d u paragraphe 3 relatives 
à l a dénomination commune internationale seraient 
t o u t aussi efficaces et plus faciles à appliquer si 
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elles prenaient simplement l a forme d'une recom
mandat ion. E n effet, si u n fabricant doit modifier 
u n grand nombre d'étiquettes pour y inscrire cette 
dénomination, certains délais seront nécessaires. 

L a délégation des Etats -Unis préférerait que le 
paragraphe 5 soit supprimé ou, à défaut, q u ' i l 
prenne également la forme d'une recommandation. 

I l faudrait en outre déterminer la portée exacte 
des paragraphes 6 et 7, c'est-à-dire préciser s'ils 
ne s 'appliquent qu 'aux stupéfiants vendus t o u t 
préparés sous emballage ou s'ils s 'appliquent aussi 
aux préparations faites par les pharmaciens sur 
ordonnance d 'un médecin. Dans le cas d u para
graphe 7 en particulier , la délégation des Etats -Unis 
souhaiterait vo ir préciser que les pays peuvent, 
s'ils le désirent, prendre à cet égard des mesures 
plus strictes que celles qu i sont prévues par la 
Convention. 

M . R A J (Inde) souligne que les observations 
q u ' i l a faites au sujet de l'alinéa 2 a de l 'art ic le 40 
s 'appliquent également au sous-alinéa 1 b i de 
l 'art ic le 4 1 , et appelle l ' a t tent ion du Comité sur 
les amendements que l ' I n d e a soumis au sujet de 
ces deux articles (E/CONF.34/C.4/L.1). 

D 'autre par t , si la délégation indienne s'est 
prononcée en faveur d u maint ien d'une clause 
correspondant à l'alinéa 2 c de l 'art ic le 40, elle 
estime qu 'au sous-alinéa 1 b i i de l 'art ic le 4 1 , la 
clause exemptant les préparations doit être suppr i 
mée, car c'est du contrôle des personnes et des 
-établissements sous licence q u ' i l est question; 
aussi a-t-elle proposé u n amendement à ce sujet. 

L'amendement proposé par la délégation indienne 
a u paragraphe 7 vise à tenir compte des observa
t ions de l 'OMS qui figurent au paragraphe 294 
d u document E/CONF.34/1, ainsi que d u point 
de vue de plusieurs délégations qui ont estimé que, 
pour prévenir les abus, u n certain contrôle devait 
être prévu pour le commerce de détail et la d i s t r i 
b u t i o n au détail des stupéfiants du tableau I I . 
Mais cet amemdement devrait se l ire : « Les dispo
sitions autres que celles des paragraphes 1 a, 1 b, 
3 et 6... ». 

Le représentant de l ' Inde rappelle qu'à son avis 
l a disposition relative aux carnets à souches (a l i 
néa b du paragraphe 2) mérite d'être retenue car 
elle sera ut i le pour empêcher le traf ic i l l i c i te des 
stupéfiants. I l ne s'opposerait cependant pas à 
•ce qu'elle fasse l 'objet d'une recommandation. 
E n revanche, la clause relative à la dénomination 
commune internationale (paragraphe 3) doit demeu
rer obligatoire, t o u t au moins pour les stupéfiants 
entrant dans le commerce internat ional . E t a n t 
donné la complexité croissante des noms chimiques 
des stupéfiants, notamment des stupéfiants synthé
tiques, cette disposition permettra d ' identi f ier 
plus facilement le produit dont i l s'agit. L a tâche 
des autorités nationales de contrôle des stupéfiants 
pourra également s'en trouver facilitée. De même, 
l a disposition relative au double filet rouge (para
graphe 5) doit demeurer obligatoire, t o u t au moins 

pour le commerce internat iona l af in de simplif ier 
la tâche du personnel des douanes. 

M . K A D O T A (Japon) ne pourrai t appuyer u n 
amendement tendant à rendre obligatoires les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2, car 
i l estime que le choix des modalités de contrôle 
doit être laissé aux différents pays. Si l ' on t i ent 
à prévoir des dispositions à ce sujet, elles doivent 
faire l 'objet d'une simple recommandation. D 'autre 
part , le paragraphe 5 ne devrait viser que les stupé
fiants entrant dans le commerce internat ional ou 
ceux qui sont utilisés dans les trousses de premiers 
secours des avions circulant sur les lignes i n t e r 
nationales. 

Le D* J O H N S O N (Libéria) jugerait préférable 
que les dispositions relatives aux carnets à souches 
et au double filet rouge soient présentées sous 
forme de recommandations. I l approuve sans 
réserve la clause relative à la dénomination com
mune internationale dont les avantages sont 
indéniables. 

M l l e H A R E L I (Israël) appuie l 'amendement 
proposé par la délégation indienne au sujet d u 
paragraphe 7 car elle estime q u ' i l en exprime le 
sens très exactement. L a représentante d'Israël 
estime elle aussi que le choix des modalités du 
contrôle doit être laissé aux gouvernements; elle 
ne pourrai t donc accepter l'alinéa b d u paragraphe 2 
que s ' i l est présenté sous forme de recommandation. 
E n ce qu i concerne le paragraphe 5, la délégation 
israélienne avait réservé sa position lorsqu ' i l ava i t 
été examiné en séance plénière. Le Gouvernement 
israélien accepterait le maint ien d'une telle dispo
si t ion, mais ne s'opposerait pas à ce qu'elle fasse 
l 'objet d'une simple recommandation. 

Selon M . K O C H (Danemark), i l faudrait exp l i 
citer la première phrase de l'alinéa b du para
graphe 2 et préciser que cette disposition ne s 'appli 
querait pas seulement aux personnes mais aussi 
aux animaux et que la fourniture de stupéfiants 
pour l ' industr ie n'exigerait pas d'ordonnance médi
cale. Le Gouvernement danois est v ivement 
opposé à ce que les dispositions relatives aux 
carnets à souches soient obligatoires mais accep
tera i t qu'elles prennent la forme d'une simple 
recommandation. 

I l en est de même d u paragraphe 3 dont la 
rédaction devrait être modifiée. Actuel lement, 
i l semble viser aussi bien le commerce internat ional 
que le commerce intérieur de gros et de détail 
ainsi que les stupéfiants vendus l ibrement par les 
pharmaciens. On peut se demander s ' i l est vra iment 
nécessaire de prévoir des dispositions aussi larges, 
en part icul ier pour le commerce intérieur. 

Le paragraphe 5, relat i f au double filet rouge, 
peut de même se just i f ier pour le commerce in ter 
nat ional mais non pour le commerce intérieur. 
Le représentant d u Danemark préférerait vo ir 
supprimer ces deux paragraphes. 

Le fa i t , mentionné par le Secrétariat, que le 
paragraphe 6 correspond à l 'art ic le 19 de la Conven-
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t i o n de 1931 ne prouve pas q u ' i l doive être retenu 
car en trente ans la s i tuat ion a beaucoup évolué. 

Le 1 > M A B I L E A U (France) déclare que la 
délégation française est prête à accepter que les 
trois dispositions de l 'art ic le les plus controversées 
fassent l 'objet de recommandations. Répondant 
aux arguments d u représentant du Danemark, 
le D r Mabileau souligne que, au moment où une 
spécialité pharmaceutique est fabriquée, on ne 
sait pas comment elle sera employée. I l peut donc 
être uti le de connaître la composition d 'un produi t , 
même sur le plan intérieur. D 'autre part , le repré
sentant du Canada a fa i t remarquer à juste t i t r e 
à la séance précédente q u ' i l serait difficile d'établir 
une dist inct ion entre des recommandations plus 
ou moins fermes. I l est cependant toujours possible 
de choisir les termes de manière à donner plus ou 
moins de poids à une recommandation. 

Quant au paragraphe 6, i l faudrait certainement 
en préciser le sens et spécifier q u ' i l ne s'applique
ra i t pas aux préparations dites magistrales. E n f i n , 
les termes « fonctions thérapeutiques », à la fin de 
l'alinéa b du paragraphe 2, sont t rop restr ict i fs ; 
i l vaudrai t mieux dire « fonctions professionnelles ». 

M . C U R R A N (Canada) appuie les amendements 
de l ' Inde à l 'art ic le 4 1 , mais émet quelques réserves 
sur deux points de rédaction. Tout d 'abord, i l 
est regrettable que le sens du mot « licence » ne soit 
pas défini car les pratiques varient d 'un pays à 
l ' au t re ; i l faudrait donc donner à ce terme u n sens 
large. Ensuite, l 'expression « les personnes se 
l i v r a n t au commerce... etc » pourrai t s 'appliquer 
à u n t rop grand nombre de personnes et i l convien
dra i t de la modifier. 

Les dispositions de la première phrase de l ' a l i 
néa b du paragraphe 2 doivent rester obligatoires, 
même si le reste du paragraphe fa i t l 'objet d'une 
simple recommandation. Le Comité de rédaction 
devrait en outre préciser l'expression « ordon
nances médicales » de telle sorte qu'elle englobe 
la médecine vétérinaire et dentaire. 

A u sujet du paragraphe 7, l 'amendement présenté 
par l ' Inde est acceptable, mais i l ne s'agit peut-être 
que d'une simple question de rédaction. Pour 
éviter d'éventuelles objections de la part des indus
triels , i l vaudra i t mieux dire que ces dispositions 
ne s'appliquent pas nécessairement au commerce 
de détail et à la d i s t r ibut ion au détail. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) relève que l 'amende
ment indien au sous-alinéa 1 b i rappelle le para
graphe b de l 'art ic le 6 de la Convention de 1925. 
E t a n t donné que les dispositions de cet article se 
sont révélées suffisantes, i l n ' y a aucune raison de 
s'en écarter. Le représentant des Pays-Bas appuie 
donc l 'amendement indien et se déclare également 
en faveur des amendements proposés au sous-
alinéa 1 b i i et au paragraphe 7, car ces dispositions 
correspondent à une pratique courante aux Pays-
Bas. 

Rappelant les observations du représentant du 
Canada au sujet de la première phrase de l ' a l i 

néa 2b, M . Kruysse souligne q u ' i l existe à l 'art ic le 9 
de la Convention de 1925 une clause de sauvegarde 
pour les cas d'urgence, qu i devrait être insérée 
dans la nouvelle Convention. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , à propos de l 'amen
dement indien au sous-alinéa 1 b i , ne vo i t aucun 
intérêt à modifier le texte de la Convention de 1925. 

L'amendement au sous-alinéa 1 b i i ne se just i f ie 
pas car on n'a pas connaissance d'abus résultant 
de la s i tuat ion actuelle. On peut faire la même 
remarque pour le paragraphe 7. 

A u sujet du paragraphe 3, est-il vraiment néces
saire d ' indiquer la dénomination commune i n t e r 
nationale sur les ordonnances prescrivant les 
stupéfiants inscrits aux tableaux I et I I ? 

Le représentant du Royaume-Uni estime, l u i 
aussi, que la première phrase de l'alinéa b du 
paragraphe 2 doit rester obligatoire. 

M . R A J (Inde) considère que la dénomination 
commune internationale ne devrait pas figurer 
sur les médicaments délivrés sous ordonnance 
aux malades, mais seulement sur l 'emballage 
original des produits vendus par les fabricants 
de ces médicaments ou par les pharmaciens sur le 
marché de détail. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) n'est pas opposé 
à ce que la disposition prévoyant des carnets à 
souches prenne la forme d'une recommandation, 
si la majorité en décide ainsi. 

E n ce qui concerne le paragraphe 3, i l se prononce 
en faveur de la suppression des derniers mots 
« ou, à défaut, par la Commission », proposée par 
la France le j our précédent. 

Le représentant du Brésil accepte la disposition 
prévoyant le double filet rouge ainsi que l 'amende
ment indien au sous-alinéa l o i . 

Selon le D r M A B I L E A U (France) la rédaction 
de l 'amendement de l ' I n d e au sous-alinéa l o i 
présente quelque danger, parce qu'elle est t rop 
restrictive. D ' u n point de vue jur id ique , les «person
nes qui se l i v rent à la fabricat ion de stupéfiants » 
sont les propriétaires et les directeurs de firmes. 
Mais le contrôle doit s'exercer sur l'ensemble des 
personnes t rava i l l ant dans les établissements de 
fabricat ion. 

La modi f icat ion apportée par l ' Inde au sous-
alinéa 1 b i i ne semble pas nécessaire car i l s'agit 
d'une question d'interprétation du mot « licence ». 
E n effet, tous les pharmaciens, pour exercer leur 
profession, doivent posséder une licence d'ordre 
général qu i couvre la préparation des médicaments 
contenant des stupéfiants. 

M m e Y A K O V L E V A (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t que le système des 
formules officielles pour les ordonnances s'est 
révélé très satisfaisant en URSS. Mais, dans u n 
esprit de coopération, elle est disposée à appuyer 
une recommandation. Elle est également en faveur 
de la disposition du paragraphe 3 relative aux 
étiquettes et à la dénomination commune in ter -
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nationale, q u i est extrêmement judicieuse en 
raison de la grande variété de stupéfiants utilisés. 
E n revanche, le paragraphe 5 re lat i f au double 
filet rouge est inut i l e et devrait être supprimé. 

L a rédaction de l 'amendement de l ' Inde au 
sous-alinéa l o i devrait être un peu plus précise. 
M m e Yakovleva interprète ce texte dans le même 
sens que le représentant de la France, à savoir 
que le contrôle porterait essentiellement sur les 
directeurs et propriétaires d'entreprises possédant 
une licence et non pas sur toutes les personnes se 
l i v r a n t au commerce ou assurant la d i s t r ibut i on 
des stupéfiants. 

Elle ne trouve pas que l 'amendement de l ' Inde 
au sous-alinéa 1 b i i convienne mieux que le texte 
i n i t i a l et elle préfère ce dernier. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 
sur les divers amendements qu i ont été proposés 
ou suggérés. 

Paragraphe 1 

Alinéa a 
Le P R É S I D E N T rappelle q u ' i l a été décidé 

à la séance précédente de modifier le paragraphe 1 
de l 'art ic le 40 pour mentionner en second l ieu 
seulement l 'entreprise d ' E t a t ou le système d'entre
prises d ' E t a t . E t a n t donné que cet alinéa corres
pond au paragraphe 1 a de l 'art ic le 4 1 , on pourra i t 
laisser au Comité de rédaction le soin d 'apporter 
la même modif icat ion. 

I l en est ainsi décidé. 
M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle qu'à la 

séance précédente i l a proposé de rétablir le terme 
« détention » qu i figurait à l 'art ic le 7 de la Conven
t i on de 1925. 

Alinéa b 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 

sur l 'amendement de l ' Inde au sous-alinéa i . 
Par 17 voix contre 3, avec 3 abstentions, l'amen

dement est adopté. 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 

l 'amendement de l ' Inde au sous-alinéa i i . 
Par 13 voix contre 6, avec 3 abstentions, l'amen

dement est rejeté. 

Paragraphe 2 

Alinéa b 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de m a i n 

tenir la première phrase de l'alinéa 2 b, étant 
entendu qu'une clause spéciale pour les cas d'urgence 
serait insérée. 

77 en est ainsi décidé. 
M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose d'insérer 

dans le projet de Convention unique la première 
phrase de l 'art ic le 9 de la Convention de 1925 selon 
laquelle les pharmaciens peuvent être autorisés 
à délivrer au public , de leur propre chef et à t i t r e 
de médicaments pour l'usage immédiat en cas 

d'urgence, trois préparations officinales définies. 
L a désignation de ces préparations devrait être 
revue par le Comité technique, compte tenu de 
l ' inscr ipt ion d'autres préparations dans des Conven
tions plus récentes. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) d i t 
qu'à son avis la tâche proposée par le représentant 
des Pays-Bas au Comité technique entrerait d i f 
ficilement dans le mandat d u Comité. 

Le P R É S I D E N T propose de laisser au Comité 
de rédaction et à la Conférence, réunie en séance 
plénière, le soin de réexaminer la question. 

77 en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

qui a été proposé par le représentant d u Ghana 
à la séance précédente, à savoir que les dispositions 
relatives aux carnets à souche prennent l a forme 
d'une recommandation. 

Par 22 voix contre zéro, avec une abstention, 
l'amendement du Ghana est adopté. 

Paragraphe 3 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

de la France pour la suppression d u dernier membre 
de phrase : « ou, à défaut, par la Commission ». 

Par 20 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'amen
dement de la France est adopté. 

Le P R É S I D E N T d i t que, outre son amendement 
écrit, le représentant de l ' Inde a proposé que 
l 'u t i l i sa t i on de la dénomination commune i n t e r 
nationale soit obligatoire pour les stupéfiants 
destinés au commerce internat ional , mais simple
ment recommandée pour les autres stupéfiants. 

M . K O C H (Danemark) d i t que cette proposit ion 
semble relever davantage de l 'art ic le 42, qu i t ra i t e 
d u commerce internat ional . 

M . R A J (Inde) accepte que sa proposit ion soit 
examinée à propos de l 'art ic le 42. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de la France selon lequel l'usage d'une dénomina
t i o n commune internationale doit faire l ' ob jet 
d'une recommandation. 

Par 17 voix contre une, avec 3 abstentions, l'amen
dement de la France est adopté. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) rappelle qu'à la séance précé
dente, le représentant de la Nouvelle-Zélande 
avait demandé quel était le sens d u terme « posted 
bills » dans le texte anglais du paragraphe 3 de 
l 'art ic le 41 . 

M . Kr i shnamoor thy ne croit pas q u ' i l a i t été 
donné de réponse à cette question. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) d i t 
qu 'on l ' a informé que l'expression « posted bil ls » 
est rarement employée dans le sens qui l u i a été 
donné dans le projet de Convention. 

Le D r M A B I L E A U (France) ajoute qu'en 
français, le terme correspondant « affiches » n'est 
pas acceptable n o n plus. 
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Le P R É S I D E N T propose de laisser au Comité 
de rédaction le soin de rectifier le texte sur ce po int . 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 4 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que, puisque 
l 'u t i l i sa t i on des dénominations communes in ter 
nationales est simplement recommandée, le para
graphe 4 n'a plus sa raison d'être. 

Le PRÉSIDENT souligne que ce paragraphe 
indique q u ' i l n 'y a pas d'inconvénient à ce que le 
fabricant uti l ise, s ' i l le désire, sa marque de fabrique, 
en plus des dénominations communes. L a recom
mandat ion du paragraphe 3 n 'exclut pas nécessai
rement la clause du paragraphe 4. On pourrai t 
laisser au Comité de rédaction le soin d'examiner 
cette question plus avant. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 5 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposition 
d u Royaume-Uni tendant à supprimer le para
graphe 5. 

Par 11 voix contre 3, avec 8 abstentions, cette 
proposition est adoptée. 

Le P R É S I D E N T souligne que cette décision 
n'exclut pas la possibilité d ' introduire , à l 'art ic le 42, 
une clause exigeant l 'emploi d u double filet rouge 
pour le commerce internat ional . 
. M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) espère que, malgré la décision 
qui v ient d'être prise, les vues divergentes exprimées 
au sujet de ce paragraphe seront reproduites dans 
le rapport du Comité ad hoc. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 6 

Le P R É S I D E N T rappelle la suggestion du 
représentant du Canada, de l i m i t e r la portée de 
cette clause aux préparations en vente dans les 
officines, à l 'exclusion de celles qu i sont faites 
spécialement sur ordonnance pour un malade. 
I l propose au Comité de se prononcer sur le principe 
énoncé au paragraphe 6, étant entendu que l ' on 
précisera davantage le genre de préparations 
visées. 

Par 21 voix contre zéro, avec une abstention, le 
principe énoncé au paragraphe 6 est adopté. 

M . A D J E P O N G (Ghana) aimerait que l ' on 
précise dès maintenant à quelles préparations on 
entend appliquer le paragraphe 6. 

Le D r M A B I L E A U (France) pense que l ' on 
pourrai t ajouter au paragraphe 6 les mots « à 
l 'exclusion des préparations magistrales », c'est-
à-dire des préparations extemporanées faites dans 
la pharmacie par opposition aux « spécialités ». 

Le PRÉSIDENT considère que, si u n médecin 
prescrit u n médicament connu, sa composition 

apparaîtra sur l'étiquette ; s ' i l prescrit une prépa
rat i on spéciale, sa composition figurera uniquement 
sur l 'ordonnance. 

M . A D J E P O N G (Ghana) accepte cette in te r 
prétation. 

M . K O C H (Danemark) estime que la clause 
vise les préparations vendues dans l 'emballage 
original du fabricant, à l 'exclusion de celles qu i 
sont faites sur ordonnance dans les laboratoires 
ou les pharmacies, soit que l 'ordonnance indique 
le détail de la composition soit qu'elle donne le 
nom du produit d'après la pharmacopée nationale. 

M . Koch voudrai t savoir dans quelle mesure 
le paragraphe 6 vise la vente de stupéfiants en 
vrac par les grossistes: la composition d u produi t 
devra-t-elle être indiquée sur le récipient? 

Le P R É S I D E N T d i t que, s ' i l s'agit par exemple 
de morphine, le grossiste l ' indiquera. Quant à la 
vente au détail par les pharmaciens, on peut se 
demander si, lorsqu 'un médecin prescrit à u n 
malade de prendre deux comprimés d 'un produi t 
vendu par boîtes de 20, l 'emballage des deux 
comprimés doit porter mention de la composition. 

Selon le t > r K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande), 
aucun grossiste ne vendra un produi t à u n détail
lant sans indiquer le nom d u produit et sa compo
sit ion. 

Pour la vente au détail, aucun pharmacien ne 
vendra u n produi t contenant des stupéfiants sans 
ordonnance médicale. Mais le flacon ou la boîte 
remis au client ne portera en principe qu 'un numéro 
d'ordre renvoyant à l 'ordonnance d u médecin. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) est d'avis que, si le grossiste 
vend un produit en fûts, le fût devra porter une 
étiquette t out comme les emballages pour la vente 
au détail. 

Le P R É S I D E N T partage cet avis et propose 
de charger le Comité de rédaction de t rouver une 
formule permettant d ' indiquer que les dispositions 
du paragraphe 6 ne s 'appliquent pas aux ordon
nances individuelles établies par les médecins. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 7 

Le PRÉSIDENT propose au Comité de voter 
sur l 'amendement revisé de l ' I n d e au paragraphe 7 
qui propose de remplacer les mots : « Les dispositions 
des paragraphes 1 à 5 ne s 'appliqueront pas » par 
les mots : «Les dispositions autres que celles des 
paragraphes \ a, \ b, 3 et 6 ». 

M . C H A (Chine) estime que cet amendement 
n'est pas très clair. I l voudrai t quelques précisions 
à son sujet. 

M . R A J (Inde) reconnaît que la forme de l 'amen
dement pourra i t être améliorée. L 'ob ject i f pour
suiv i , comme l 'a du reste recommandé l 'OMS, est 
d'exercer aussi u n certain contrôle sur la vente 
au détail des stupéfiants. 
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Le P R É S I D E N T met aux vo ix le principe 
énoncé dans l 'amendement indien, étant entendu 
que la forme de cet amendement pourra être revue 
ensuite par le Comité de rédaction. 

Par 10 voix contre 5, avec 7 abstentions, le prin
cipe de cet amendement est adopté. 

L a séance est levée à 17 h 20. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Mercredi 8 février 1961, à 15 h 5 

Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34/1 et A d d . 1 et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 4 / L . 1 ) 
[suite] 

Article 41 
(Commerce et d istr ibut ion) (suite) 

Le P R É S I D E N T demande aux membres du 
Comité s'ils ont d'autres observations à faire au 
sujet de l 'art ic le 41 avant de passer à l 'examen 
de l 'art ic le 42. 

M . C U R R A N (Canada) estime q u ' i l faudrait 
prévoir, à un niveau ou à un autre, le contrôle des 
préparations exemptées du tableau 3. I l ne semble 
pas que les articles 40 et 41 contiennent des dispo
sitions à cet effet. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int ) précise 
que, d'après le projet actuel, les préparations 
exemptées ne seraient pas soumises au contrôle. 
I l n'est pas certain q u ' i l y ait vra iment là u n 
problème pratique, mais i l semble y avoir, en ce 
qui concerne les mesures de contrôle, une lacune 
qui pourrai t être comblée si l ' on soumettait les 
préparations exemptées d u tableau I I I au même 
régime que les stupéfiants d u tableau I I . Les prépa
rations exemptées n 'auraient pas besoin du cer t i 
ficat d ' impor ta t i on , n i de l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n . Ce serait alors la seule différence entre les 
stupéfiants du tableau I I et les préparations du 
tableau I I I . Les préparations exemptées d u t a 
bleau I I I continueraient ainsi à n'être pas assu
jetties au contrôle au niveau de la vente au détail 
t o u t comme les stupéfiants du tableau I I . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) fa i t observer qu'en 
v e r t u de l'alinéa 1 c de l 'art ic le 27, les gouverne
ments sont tenus d'adresser à l 'Organe de contrôle 
des stupéfiants des statistiques ayant t r a i t aux 
préparations exemptées. Pour pouvoir fournir ces 
statistiques, les gouvernements devront demander 
les renseignements nécessaires aux fabricants, 
et l ' obtent ion de la licence pourra i t être subordonnée 
à la condit ion que ces derniers fournissent ces 
renseignements à leurs gouvernements. M . Kruysse 

se demande si un contrôle approprié sur les prépa
rations exemptées ne pourra i t pas être exercé de 
cette manière. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que t o u t dépend de la pratique des gouvernements. 
I l est douteux qu'en v e r t u du troisième projet , i l 
existe une nette obl igation d'exercer le s tr i c t 
contrôle nécessaire sur les fabricants de prépara
tions exemptées. 

Le P R É S I D E N T souligne qu 'un fabricant peut 
fabriquer à la fois des préparations non exemptées 
comme celles des tableaux I et I I et des prépara
t ions exemptées comme celles d u tableau I I I . 
Dans le cas de ces dernières, les articles 40 et 41 
ne donnent aucun moyen de connaître les quantités 
de stupéfiants utilisées pour leur fabr icat ion. I l 
y a donc là nettement une lacune. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) partage l 'avis d u 
Président. Le Comité pourra i t réfléchir sur cette 
question et prendre une décision, soit en séance 
plénière, soit plus t a r d au sein d u Comité. 

Selon M . C U R R A N (Canada), l'essentiel est 
d'éviter toute possibilité de fuites à des fins i l l ic ites . 
Le représentant d u Canada aimerait connaître 
l 'avis du Comité central permanent de l ' o p i u m 
à ce sujet. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' op ium) , sans avoir d ' instructions directes 
de l 'organisme q u ' i l représente ou de l 'Organe de 
contrôle des stupéfiants, estime personnellement 
que les établissements industriels qu i fabriquent 
des préparations exemptées devraient être contrôlés, 
af in que les stupéfiants entrant dans ces établis
sements servent effectivement à fabriquer les 
préparations voulues et ne soient pas détournés 
à d'autres fins, peut-être i l l icites. 

M , R A J (Inde) fa i t observer que, si le dernier 
membre de phrase d u sous-alinéa 1 b i i était sup
primé, l 'art ic le I assurerait automatiquement le 
contrôle. 

M . A S L A M (Pakistan) suggère d ' inst i tuer u n 
pet i t sous-comité du Comité ad hoc pour élaborer 
une proposition permettant de combler la lacune 
signalée. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) pense que la question est 
simple et que le Comité pourrai t en reprendre 
l 'examen à sa prochaine séance. 

M . K O C H (Danemark) d i t que cette lacune 
peut facilement être comblée, soit que l ' on i n t r o 
duise à l 'art ic le 41 une disposition soumettant à 
u n régime de licences la détention de stupéfiants, 
soit que l ' on apporte une modi f i cat ion à l 'art ic le 40. 
Si le Comité ad hoc indique dans son rappor t 
q u ' i l convient d ' introduire une clause dans ce 
sens, le Comité de rédaction s'en chargera. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) considère que si, de 
l 'avis d u Comité, une disposition supplémentaire 
est nécessaire pour assurer u n contrôle approprié 
des préparations exemptées, cela signifie qu 'on 
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est en présence d'une lacune grave, q u ' i l faut 
combler avant de faire rapport à la Conférence 
plénière. E n effet, selon les documents mêmes du 
Comité central permanent de l ' op ium, cette lacune 
concerne quelque 8 0 % de la product ion totale de 
morphine, q u i est transformée en codéine, sous 
la forme d'une préparation très largement utilisée, 
et exemptée. 

Le P R E S I D E N T suggère que le Comité renvoie 
l 'examen de la question à sa prochaine séance, 
et q u ' i l commence, en attendant , l 'examen de 
l 'art ic le 42. 

I l en est ainsi décidé. 

Article 42 
(Commerce international) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à réexaminer 
l 'art ic le 42. 

Le Dr K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) d i t que, 
son pays étant composé d 'un groupe d'îles, les 
dispositions des paragraphes 11, 12 et 13 qu i ont 
pour objet d'assurer le contrôle des stupéfiants 
en trans i t par chemin de fer ne l'intéressent pas 
directement. Elles ont sans doute leur raison d'être 
mais les difficultés qu'elles risqueraient de créer 
apparaissent clairement si l ' on envisage le problème 
d u trans i t par voie aérienne, par exemple, le cas 
d 'un aéronef à destination d 'un pays étranger 
faisant escale sur l'aérodrome d 'un pays tiers 
pendant une quarantaine de minutes. On sait 
que de grands efforts sont déployés, sur le p lan 
nat ional et sur le plan internat ional , pour faci l iter 
le transport aérien. I l serait regrettable d ' i n t r o 
duire dans ce domaine des formalités supplémen
taires, à moins q u ' i l n 'y en a i t u n réel besoin. I l 
en va de même de la navigat ion mar i t ime . Or, la 
s i tuat ion actuelle ne semble pas just i f ier de pré
occupations spéciales. A moins donc que les dispo
sitions précipitées ne visent exclusivement le 
transi t terrestre et que les paragraphes en question 
ne le spécifient nettement, la délégation néo-zélan
daise, soulèverait, à leur égard, de graves objections. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que les dispositions de l 'art ic le 42 concernant le 
transi t sont essentiellement les mêmes que celles 
d u chapitre V de la Convention de 1925. Cependant, 
les clauses relatives au transi t aérien sont quelque 
peu différentes. 

M . de T A V E L (Organisation de l ' av ia t i on 
civile internationale) rappelle les observations de 
l ' O A C I concernant le paragraphe 14 de l 'art ic le 42, 
qu i figurent dans le recueil des observations relatives 
à la Convention unique (E/CONF.34/1) et ajoute 
que les nouvelles dispositions à l'étude paraissent 
sensiblement plus strictes que celles de la Conven
t i o n de 1925. Ên effet, à l 'art ic le 15 de cette Conven
t i o n , i l est d i t que si u n aéronef a t t e r r i t dans u n 
pays, les dispositions dud i t article s 'appliqueront 
dans la mesure où les circonstances le permettent 
alors qu 'aux termes d u paragraphe 14 de l ' a r 
ticle 42 du troisième projet , cette s t ipulat ion se 

l i m i t e au cas de l 'atterrissage forcé. L ' av i on est 
u n moyen de transport très spécial, dont l ' u n 
des pr inc ipaux avantages est la rapidité. Les 
aéronefs s'arrêtent normalement une demi-heure 
environ en trans i t dans des pays étrangers et 
demeurent en général hors d u terr i to ire douanier, 
mais sous la surveillance des autorités douanières 
intéressées. Depuis 1944, l ' O A C I s'est beaucoup 
attachée à réduire les retards et simpli f ier le plus 
possible les documents et formalités nécessaires 
ainsi qu'en témoigne l 'Annexe 9 visant à faci l i ter 
les transports aériens internat ionaux à la Conven
t i o n relative à l ' av ia t i on civile internationale. E n 
v e r t u de la réglementation internationale actuelle, 
les aéronefs peuvent faire escale sur la p lupart 
des aérodromes internat ionaux sans que leur fret 
en trans i t vers d'autres aérodromes subisse une 
inspection douanière avant d 'atteindre sa dest i 
nat ion finale. Les dispositions de l 'Annexe 9 à 
la Convention sur l ' av ia t i on civi le internationale , 
adoptée par quelque 80 Etats membres de l ' O A C I , 
prévoient que les aéronefs et leur chargement 
pourront demeurer temporairement en t rans i t 
direct sans être examinés par la douane, sauf 
dans des cas spéciaux, et que les Etats n'exigeront 
pas non plus la présentation de documents, sauf 
cas spécial. L 'autor isat ion d 'exportat ion accom
pagnera bien entendu t o u t envoi de stupéfiants, 
mais i l ne serait n i possible n i nécessaire d'en 
exiger la présentation à chaque arrêt en trans i t . 
E n a t t i r a n t ainsi l ' a t t e n t i o n sur des colis de s t u 
péfiants, on risquerait en outre de faci l i ter les 
détournements. Les autorités compétentes ont 
d'ailleurs toujours u n dro i t d'inspection l o r squ ' i l 
y a des raisons de soupçonner des abus. 

L ' O A C I craint que les dispositions de l 'art ic le 42, 
notamment celles d u paragraphe 11, ne risquent 
d'être mal interprétées dans le cas des aéronefs et 
de donner l ieu à des complications et à des retards 
inuti les . Elle souhaite vivement que la signif ication 
d u paragraphe 11 soit précisée en ce qu i concerne 
les envois en trans i t transportés par aéronef. El le 
demande aussi instamment, compte tenu de l a 
s i tuat ion spéciale de l ' av ia t ion civile internationale , 
que les dispositions relatives au transi t ne soient 
pas indûment rigides. L a Convention de 1925 
assurait la souplesse nécessaire. On pourra i t l 'as
surer également dans le troisième projet en i n t r o 
duisant au paragraphe 14 une clause analogue 
à celle qu i figure dans la Convention de 1925. 

M . W A R R E N (Australie) constate que les repré
sentants de la Nouvelle-Zélande et de l ' O A C I ont 
fort bien exposé le problème. L a seule exception 
prévue par le paragraphe 14 à l'applicabilité des 
dispositions des paragraphes 11 à 13 est celle de 
l 'atterrissage forcé, qui est toute différente de la 
s i tuat ion à laquelle pense la délégation austra
l ienne: le cas, par exemple, d 'un aéronef venant 
de Paris à destination de l a Nouvelle-Calédonie 
et qu i ferait escale sur u n aéroport australien 
pour faire le plein d'essence, ou encore celui d 'un 
navire br i tannique à destination de la Nouvel le-
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Zélande, qu i s'arrêterait en transi t dans u n ou 
deux ports australiens. E n y e r t u de l 'art ic le 42, 
les autorités australiennes seraient tenues d'exa
miner les documents de ce navire ou de cet aéronef 
et leur chargement, af in de s'assurer qu' i ls ne 
transportent pas de stupéfiants. Or, la législation 
australienne n'autorise pas les autorités à prendre 
pareilles in i t iat ives et ne leur permet d'examiner 
que les chargements à destination de l 'Austral ie . 
Ces dispositions particulières poseraient donc au 
gouvernement un problème très réel et l 'Austral ie 
serait, pour sa part , dans l'impossibilité de les 
appliquer. Elle appuie donc sans réserve la sugges
t i o n d u représentant de la Nouvelle-Zélande selon 
laquelle i l conviendrait d ' indiquer clairement, 
dans les clauses en question, qu'elles s 'appliquent 
exclusivement au transport terrestre, et non au 
transport mar i t ime ou aérien. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) n 'a 
pas connaissance de difficultés auxquelles auraient 
donné l ieu les dispositions de la Convention de 
1925 relatives au trans i t de stupéfiants à l'occasion 
d u passage de navires dans u n port ou dans les 
eaux territoriales d 'un E t a t . Le texte des divers 
projets de Convention unique établis jusqu ' ic i 
diffèrent les uns des autres pour ce qui est d u 
trans i t par voie aérienne, ce qu i prouve que leurs 
auteurs ont eu des difficultés à concilier les besoins 
de contrôle et les exigences d u transport aérien. 

M . von S C H E N C K (Suisse) indique que le 
problème d u transi t se pose surtout , en terr i to i re 
helvétique, pour les transports routiers et ferro
viaires. I l existe bien des traités à ce sujet, no tam
ment avec l 'Allemagne, mais ils ne donnent au 
gouvernement aucun moyen de contrôle. L a Conven
t i o n devrait donc contenir une disposition pour 
remédier à cet état de fa i t . 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à examiner 
l 'amendement de l ' Inde (E/CONF.34/C.4/L.1) à 
l 'art ic le 42. 

M . R A J (Inde) rappelle que l 'amendement en 
question vise à appliquer au commerce in terna 
t i ona l des stupéfiants en général la restr ict ion 
prévue pour des produits particuliers aux a r t i 
cles 32 et 37. I l est absolument indispensable que 
seules les Parties soient autorisées à exporter et 
à importer des stupéfiants. Le but fondamental 
d u contrôle est de l i m i t e r la product ion aux besoins 
médicaux et scientifiques; si des Eta ts ne sont 
pas parties à la Convention, ils seront libres d ' i m 
porter et d 'exporter des stupéfiants sans être 
soumis au contrôle des évaluations, des stocks, 
etc., et le système de contrôle établi par la Conven
t i o n risque d'être tourné, ce qu i représente u n 
danger pour l'humanité. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que cet amen
dement est dangereux. Tout d 'abord, nombre 
d ' E t a t s ne pourront pas devenir parties à la Conven
t i o n pour des raisons déterminées par l'Assemblée 
générale; or, de nombreux pays ont déjà des 
relat ions commerciales avec ces E t a t s ; empêcher 

de continuer à vendre ou à acheter des stupéfiants 
pour la raison que ces Etats ne sont pas parties à 
la Convention porte t o r t au développement du 
commerce internat ional . E n second l ieu, la Conven
t i o n entrera en vigueur dès qu'elle aura été ratifiée 
par 25 pays; ces 25 pays devront alors mettre fin 
à leurs relations commerciales avec les Etats q u i 
ne sont pas encore parties à la Convention, ce 
qu i créera une grande confusion. Troisièmement, 
si la Convention est adoptée avec l 'amendement 
et que certains Etats n 'aient pas approuvé cet 
amendement, ces Etats ne se considéreront pas 
comme liés par cette disposition particulière. I l 
ne faut pas que les réserves faites par certains 
Etats obligent les autres Parties à la Convention 
à rompre les relations commerciales avec eux. 
E n f i n , cette disposition, dans la mesure où elle 
s'applique à des Etats tiers, est inacceptable. L a 
proposition de l ' I n d e aurait pour effet d'encoura
ger le traf ic i l l i c i te . Les Pays-Bas ne peuvent 
donc l 'appuyer. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense que l ' amen
dement de l ' I n d e repose sur une interprétation 
erronée des faits. Premièrement, i l ne croit pas 
que l ' on puisse comparer les dispositions des 
articles 32 et 37 et le fond de l 'amendement proposé. 
E n effet, ces articles concernent des Etats reconnus 
comme exportateurs d ' op ium et de feuilles de 
coca, ce qu i incitera sans aucun doute lesdits Etats 
à devenir parties à la Convention; mais i l n'existe 
pas de liste l i m i t a t i v e des pays fabricants. Deuxiè
mement, le représentant de l ' I n d e semble redouter 
que, si la Convention ne contient pas une disposition 
de cette nature , le commerce des stupéfiants ne 
soit pas réglementé puisqu ' i l n'est pas sujet aux 
restrictions qu'imposent les autorisations d ' impor
t a t i o n et d 'exportat ion. Or, dans la prat ique , les 
gouvernements continueront à observer les dispo
sitions des traités en cours s'ils n 'ont pas ratifié 
le nouvel accord. Cette crainte est donc injustifiée. 
L'amendement en question ne pourra i t par consé
quent que créer la confusion en modi f iant c on t i 
nuellement la structure des échanges selon que 
les Etats sont, ne sont pas ou deviennent parties 
à la Convention. 

Sur la question du t rans i t , M . Green estime que 
les textes en vigueur jusqu ' i c i semblent suffisants. 
I l vaudrai t mieux ne pas chercher à modif ier les 
termes employés dans ces textes de peur que leur 
signification acceptée ne soit mise en doute. 

Pour M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permament de l ' op ium) , i l est évident q u ' i l faut 
réglementer le trans i t des stupéfiants transportés 
par la voie aérienne. L a question est de savoir 
s ' i l faut établir une d is t inct ion entre les transports 
par terre, par mer et par air. I l s 'agit, naturel lement, 
des transports réguliers et non d u traf i c i l l i c i t e . 
Dans les circonstances actuelles, la suggestion d u 
représentant d u Royaume-Uni semble la meilleure, 
à savoir maintenir les dispositions actuellement 
en vigueur et laisser aux autorités nationales le 
soin de les appliquer. 
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M . C U R R A N (Canada) d i t que la Convention 
ne doit pas, au sujet du transi t , imposer des dispo
sitions qu i feraient obstacle au traf ic aérien. Que 
ce soit dans le cas d'escales normales, d'atterrisage 
forcé ou d'escales pour faire le plein, i l n ' y a pas 
de problème t a n t q u ' i l n ' y a pas traf ic i l l i c i te . 
M . Curran ne croit pas que l ' on doive renvoyer 
la question à u n groupe de t r a v a i l restreint car, 
même si celui-ci élaborait u n texte plus clair, i l 
serait impossible de prévoir toutes les éventualités. 
C'est une simple question de bon sens. E n ce qu i 
concerne l 'amendement indien, M . Curran aimerait 
que le représentant de l ' Inde réponde aux objec
tions formulées par les représentants d u Royaume-
U n i et des Pays-Bas. Certes, le commerce des stupé
fiants doit être contrôlé, mais f a u t - i l pour autant le 
l imi te r à u n pet i t nombre d ' E t a t fabricants? Cette 
restrict ion pourrai t avoir des conséquences graves 
pour l ' industr ie de certains pays. Le contrôle 
do i t avoir u n b u t ut i le , sinon i l ne se justi f ie pas. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) partage l ' op inion des représen
tants du Royaume-Uni et des Pays-Bas sur 
l 'amendement de l ' I n d e . Le paragraphe 1 de 
l 'art ic le à l'étude suscite également des objections. 
L a l i m i t a t i o n des exportations q u ' i l prévoit soulève 
une série de questions: la Convention sera-t-elle 
appliquée à des Etats tiers qui n ' y sont pas parties? 
Sera-t-elle appliquée à des Etats qu i n 'ont pas 
été invités à participer à la Conférence et ne 
pourront pas devenir parties à la Convention? 
Si les Parties ne peuvent pas exporter de stupéfiants 
vers un pays quelconque ou vers u n E t a t non 
partie , cela s igni f ie - t - i l , par exemple, que l 'URSS 
ne peut pas exporter de stupéfiants vers la Mongolie? 
A u x termes de la Convention de 1931, toute Partie 
avait le dro i t d'exporter des stupéfiants dans les 
l imites des contingents fixés par l 'Organe de 
contrôle des stupéfiants. L a Société des Nations 
n 'avai t prévu aucune disposition discriminatoire 
contre l'adhésion. A l'époque, la Mongolie aurait 
donc p u devenir Partie à la Convention. Or, i l y 
a deux ans, l 'URSS a demandé au Secrétaire 
général s ' i l avait invité la République populaire 
de Mongolie à adhérer à la Convention de 1931; 
la réponse a été négative. Cette s i tuat ion est anor
male. L'Organe de contrôle des stupéfiants, créé 
par la Convention de 1931, s'adressait à tous les 
Etats du monde et maintenant on semble consi
dérer que la Convention de 1931 ne concerne que 
les Etats Membres de l ' O N U et des inst i tut ions 
spécialisées dont la République populaire de 
Mongolie ne fa i t pas part ie . La question est donc 
de savoir dans quelle mesure l 'Organe de contrôle 
est compétent pour faire des évaluations dans le 
cas des pays qu i ne sont pas parties à la Convention. 
Peut-être cette question pourrait-el le être examinée 
en même temps que l 'art ic le 20. De plus, la Conven
t i o n de 1931 prévoyait que les exportations d 'un 
E t a t Partie pouvaient dépasser la l i m i t e des 
évaluations si elles avaient u n b u t humanita ire . 
Le projet actuel n 'admet même pas cette exception 

puisqu ' i l voudrai t interdire l ' expor tat ion pure et 
simple vers les pays non parties à la Convention. 
Cette disposition est donc inacceptable, d 'autant 
plus que quelques Etats ne pourront pas adhérer 
à la Convention. I l faudrait donc modifier le para
graphe 1, soit en suppr imant l'alinéa b, soit en 
a joutant une disposition spécifiant que les E t a t s 
qui ne sont pas parties à la Convention ne sont 
pas visés. On pourra i t aussi remettre l 'examen 
de cette question au moment où l ' on étudiera 
l 'art ic le 20. 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle que les 
objectifs pr incipaux de la Convention sont, d'une 
part , que les stupéfiants ne servent qu'à des fins 
médicales et scientifiques et, d 'autre part , que 
les Etats soient convenablement armés contre le 
traf ic i l l i c i te . Le b u t du contrôle n'est pas de per
turber les circuits établis d u commerce i n t e r n a 
t iona l , car si les conditions sont normales, peu. 
importe que les échanges aient l ieu entre Eta ts 
Parties ou non parties. Aussi, pourra i t -on peut-
être, en fixant des restrictions, respecter les circuits 
commerciaux internat ionaux qu i se sont créés au 
au cours des cinq dernières années, compte tenu 
des statistiques établies par le CCPO et l 'OCS. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que l'alinéa b 
du premier paragraphe devrait contenir des dispo
sitions analogues à celles du paragraphe 2 de 
l 'art ic le 13 de la Convention de 1931. I l est courant 
qu 'un pays importe plus de marchandises q u ' i l 
n'en a besoin pour pouvoir en réexporter une part ie 
vers un pays tiers, et la Convention devrait prévoir 
cette éventualité. D 'autre par t , le paragraphe 10 
devrait être modifié conformément aux observa
tions communiquées à cet égard par les pays d u 
Bénélux et qu i figurèrent à l a page 178 du docu
ment E/CONF.34/1 . E n effet, si l ' on prenait à la 
lettre les dispositions du paragraphe 10, on pourra i t 
soutenir que les stupéfiants ne pourraient être 
saisis lorsqu'ils traversent une frontière parce 
qu'i ls ont déjà passé le bureau de douane. I l v a u 
dra i t mieux dire simplement que les stupéfiants 
seront saisis s'ils ne sont pas accompagnés de 
l 'autor isat ion nécessaire. 

Enf in i l serait souhaitable de conserver la dispo
s i t ion prévue à l 'art ic le 18 de la Convention de 
1925 pour le commerce avec u n pays qu i ne serait 
pas Partie à la Convention; cette disposition est 
excellente et a d'ailleurs été très souvent appliquée 
par le passé. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) estime que l ' a l i 
néa a d u paragraphe 3 devrait être modifié dans 
le même sens que le paragraphe 1 de l 'art i c le 40 
et l'alinéa a d u paragraphe 1 de l 'art ic le 4 1 . De 
plus, la rédaction de l'alinéa a d u paragraphe 4 
gagnerait à être améliorée. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) aura 
également des modifications de forme à proposer 
au Comité de rédaction. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) aimerait savoir si l ' o n compte 
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modifier dans le même sens que le paragraphe 1 
de l 'art ic le 40 et le paragraphe 1 a de l 'art ic le 41 
tous les articles où i l est question d'entreprises 
d ' E t a t . Pour ce qu i est de l'alinéa a du paragraphe 3, 
i l convient de tenir compte des responsabilités 
qui incombent à l ' E t a t dans l ' exportat ion et l ' i m 
por tat ion des stupéfiants, et i l vaudrai t peut-être 
mieux maintenir cet alinéa te l que. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) estime que l 'amen
dement q u ' i l a proposé se just i f ie parce que le 
système de sociétés t i tula ires de licences se retrouve 
dans la p lupar t des pays alors que les entreprises 
d ' E t a t sont plus rares. L 'art i c le 42 est le dernier 
qu i appelle une telle modif icat ion. 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de l ' Inde , assure le Comité que l 'amende
ment soumis par la délégation indienne au sujet 
de l 'art ic le 42 ne vise nullement à bouleverser 
les courants d'échanges tradit ionnels . I l ne s'agit 
que d'une question de principe et de logique qu i 
n'a r ien à voir avec le fait que certains pays ris
quent de ne pas pouvoir devenir parties à la Conven
t i o n . On se demande comment un pays qui prévoit 
un contrôle nat ional aussi str ict pourrai t accepter 
d'exporter à destination d 'un autre pays qu i , 
n'étant pas parties à la Convention, n'est pas lié 
par les mêmes obligations. Or, i l est essentiel que 
la Convention soit acceptée par le plus grand 
nombre possible de pays. D 'autre par t , pour 
offrir le m a x i m u m de garanties, les dispositions 
prévues doivent porter sur l'ensemble des expor
tations et importat ions car, même si u n pays agit 
en toute bonne foi , des abus sont toujours possibles. 
Ce problème ne se pose d'ailleurs qu'à court terme 
et i l sera résolu lorsque la Convention aura été 
signée par u n grand nombre de pays. 

M . K O C H (Danemark) est enclin à s'associer 
aux observations des représentants du Royaume-
U n i et des Pays-Bas au sujet de l 'amendement 
indien car i l se demande dans quelle mesure cet 
amendement se just i f ie , compte tenu de l'ensemble 
des dispositions de la Convention. Quoi q u ' i l en 
soit, on pourrai t attendre, pour régler cette ques
t i o n , que la Conférence se soit prononcée en séance 
plénière sur l 'art ic le 48 et que l ' on sache quels 
seront les pays invités à devenir parties à la 
Convention. De même, i l vaudrai t mieux revenir 
à l'alinéa b du paragraphe 1 après avoir examiné 
les articles 28 et 29. Comme l 'a souligné M . Kruysse, 
cet alinéa devrait d'ailleurs ten ir compte de la 
possibilité pour u n pays d ' importer pour réexpor
ter vers u n pays tiers. E n effet, si les stupéfiants 
étaient réexportés vers u n pays qu i ne serait pas 
part ie à la Convention, le pays exportateur ne 
saurait pas quelle l imi te fixer aux quantités ainsi 
exportées, alors que le propos de l 'art ic le est 
précisément de prévoir les obligations q u i incom
beraient aux Parties en matière d 'exportations. 

De l 'avis de M . Koch , l'alinéa c d u paragraphe 7 
devrait tenir compte de l'éventualité où i l n ' y 
aura i t absolument pas d 'exportations. 

Le paragraphe 8 pourrai t peut-être viser aussi 
le cas où l 'envoi serait adressé à une agence de 
voyages, pratique qu i est devenue récemment 
t o u t à fa i t courante. 

Le problème soulevé par les représentants de 
l 'Austra l ie et de la Nouvelle-Zélande vient peut-être 
de ce que la not ion de « transi t » n ' impl ique pas 
seulement des transports à travers u n terr i to i re 
mais aussi le fa i t qu 'un navire touche u n port , 
par exemple pour se rav i ta i l l er en combustible. 
I l serait évidemment difficile pour les autorités 
douanières de vérifier le chargement d 'un t e l 
navire, mais ce problème n'est pas nouveau et i l 
se pose pour d'autres produits que les stupéfiants. 

E n f i n , en ce qu i concerne l 'art ic le 42 bis, l ' impor 
t a t i o n ou l ' exportat ion de trousses de premiers 
secours toutes prêtes, pouvant faire partie de 
l'équipement des barques de sauvetage, posent 
aux pays Scandinaves certains problèmes adminis
t r a t i f s . Ces pays seraient heureux que le certif icat 
d ' impor ta t i on ne soit pas requis pour les stupéfiants 
contenus dans ces trousses et destinés à l 'expor
t a t i o n ou utilisés par des navires ba t tant pavi l lon 
d u pays importateur . On pourra i t modifier en ce 
sens les articles 41 ou 42 ou, à défaut, inclure 
dans la Convention une déclaration générale spéci
fiant que les Parties examineraient favorablement 
toute demande de certif icat d ' impor ta t i on faite 
à ce sujet. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) relève q u ' i l a été 
suggéré de ne pas se prononcer pour le moment 
sur certains paragraphes qui dépendent de décisions 
à prendre à propos d'autres articles. Cependant, 
pour être de quelque utilité, le Comité doit faire 
connaître son avis à la Conférence. Les réserves 
qui s'imposent peuvent d'ailleurs être consignées 
dans le rapport . 

Le P R É S I D E N T partage ce point de vue. Le 
Comité ne prend pas de décision définitive, et se 
contente de donner u n avis à la Conférence et 
au Comité de rédaction pour les aider dans leurs 
t ravaux . 

Pour M . C U R R A N (Canada), le Comité doi t 
bien prendre des décisions mais i l aimerait que 
celles-ci soient remises à la séance suivante af in 
que les représentants puissent se prononcer en 
toute connaissance de cause. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie cette propo
s i t ion et ajoute q u ' i l aimerait savoir, au sujet d u 
paragraphe 5, qu i préparerait les modèles de cer
t i f i ca t d ' impor ta t i on et selon quelles modalités. 
E n effet i l semblerait inut i l e de faire intervenir 
à l a fois l 'Organe de contrôle et la Commission 
car i l pourrai t y avoir double emploi. Dans ce cas, 
i l vaudra i t mieux supprimer les derniers mots d u 
paragraphe : « proposé par l 'Organe et ». I l convien
dra i t également de supprimer l 'expression « en 
substance », car les Parties auraient certainement 
intérêt à adopter u n modèle unique de certif icat 
d ' impor ta t i on . I l est arrivé que l 'organisme chargé 
d'examiner ces certificats a it des doutes sur leur 
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authenticité et l'existence d 'un seul modèle consti 
tuera i t pour certaines transactions internationales 
une garantie et une sécurité. 

Le représentant de la France se réserve de 
revenir ultérieurement sur le paragraphe 10 car, 
comme on l ' a déjà souligné, les problèmes que 
posent la dénomination commune internationale 
et le double filet rouge doivent être considérés 
dans le contexte d u commerce internat ional . 

L a séance est levée à 17 h 25. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Jeudi 9 février 1961, à 10 h 50 

Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 4 / L . 1 ) [suite] 

Article 41 (Commerce et d istr ibut ion) 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à reprendre 
les débats sur l a question du contrôle des pré
parations exemptées. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que, selon 
l ' op in ion générale, la fabricat ion — en gros t o u t 
au moins — de préparations à base de stupéfiants, 
do i t être soumise à u n contrôle. I l n'est peut-être 
pas nécessaire de prendre une décision quant aux 
modalités d u contrôle, mais les membres d u Comité 
pourraient se mettre d'accord sur la question de 
principe. 

M . C U R R A N (Canada) n'est pas certain que 
l ' on doive l i m i t e r le contrôle à la fabricat ion en 
gros seulement; l'expérience montre que des pré
parations peuvent être confectionnées au détail 
par u n pharmacien, et i l importe d'éviter toute 
fu i te qu i puisse al imenter le traf ic i l l i c i te . On 
pourra i t peut-être accepter le principe d 'un contrôle 
des stupéfiants qu i rentrent dans la fabricat ion 
des préparations et laisser au Comité de rédaction 
le soin de régler les questions de détail. 

M . K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) d i t qu 'on a 
constaté dans son pays que des fuites peuvent 
se produire au stade d u détail; c'est ainsi qu 'on 
a jugé nécessaire d'assurer une surveillance directe 
et matérielle de l a t ransformat ion par les phar
maciens de te inture d ' op ium en l in iment d 'opium. 
L a Convention devrait exiger u n contrôle plutôt 
q u ' u n simple régime de licences. 

M . R A J (Inde) appuie les vues exprimées par 
les représentants d u Royaume-Uni et du Canada. 
L a délégation indienne aurait aimé vo ir soumettre 
les préparations au même contrôle que celui q u i 
est prévu pour les stupéfiants visés dans l 'art ic le 
à l 'examen. 

M . C H A (Chine) insiste sur l'intérêt q u ' i l y 
aurait à inst i tuer u n contrôle rigoureux sur l a 
fabricat ion des préparations, t a n t en gros qu 'au 
détail. I l n 'a pas d 'opinion bien arrêtée sur l a 
manière dont ce contrôle doi t s'exercer, que ce 
soit au moyen d 'un régime de licences ou de t o u t 
autre système. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) t i ent à préciser 
q u ' i l a parlé d 'un contrôle de l a fabr icat ion des 
préparations, au détail ou en gros, et non pas d u 
commerce n i de la d i s t r ibut i on des préparations; 
sur ce dernier po int , le Comité a déjà pris une 
décision lorsqu ' i l a rejeté l 'amendement de l ' I n d e 
au sous-alinéa 1 b i i . L a délégation d u Royaume-
U n i juge i m p o r t a n t de ne pas soumettre au même 
contrôle la d i s t r ibut i on des préparations inscrites 
au tableau I I I , au stade d u détail et au stade 
d u gros. 

M . C U R R A N (Canada) insiste sur la nécessité 
de contrôler l ' u t i l i sa t i on des stupéfiants dans l a 
fabr icat ion des préparations; quant à appliquer 
au commerce extérieur des préparations les mêmes 
mesures de contrôle que celles q u i sont en vigueur 
pour les stupéfiants, chaque pays est fibre d 'agir 
comme i l l 'entend. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie les propo
sitions des représentants d u Royaume-Uni et d u 
Canada visant à établir u n contrôle str i c t de l a 
fabricat ion des préparations. Cependant, ces mesures 
devront tenir compte d u type part icul ier de pré
parat ion dont i l s'agit. 

Le P R É S I D E N T indique q u ' i l sera consigné 
dans le rapport d u Comité que les membres ont 
été généralement d'avis de prier le Comité de 
rédaction d'établir u n projet s t ipu lant q u ' u n 
contrôle serait exigé pour la fabricat ion et la vente 
en gros des préparations exemptées, mais non pour 
la vente au détail n i pour le commerce i n t e r 
nat ional . 

Article 42 (Commerce internat ional ) 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

Paragraphe 1 (suite) 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à reprendre 

l 'examen du paragraphe 1 de l 'art ic le 42. 
M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia

listes soviétiques) rappelle qu'à la séance pré
cédente, i l a proposé soit de supprimer l a dispo
s i t ion prévue à l'alinéa b d u paragraphe 1, soit 
de remanier le libellé de la première clause d u 
paragraphe de manière qu'elle ne touche pas les 
pays qu i ne sont pas parties à la Convention. 

Les articles 40 à 42, q u i t r a i t e n t de la product ion 
et d u commerce des stupéfiants, portent avant 
t o u t sur les aspects techniques d u contrôle. A ins i , 
pour la product ion, i l n'est pas question de volume 
de la product ion, n i de mesures destinées à assurer 
que l ' on se conformera aux l imi tat i ons de la 
fabricat ion imposées aux articles 28 et 29. I l 
semble donc il logique que l 'ar t i c le 42 contienne 

i i 
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une disposition de cet ordre au sujet du commerce 
internat iona l , et la délégation de l ' U n i o n sovié
t ique estime que cet article ne doi t porter que sur 
les aspects techniques de la question sans men
t ionner les évaluations établies pour chaque pays. 
I l conviendrait de supprimer l'alinéa b d u para
graphe 1 et de remanier le reste d u paragraphe 
pour en faire une seule phrase. 

Le Comité pourra i t encore proposer dans son 
rapport d'examiner la question en séance plé
nière, lorsqu'on abordera l 'examen de l 'art ic le 29, 
ainsi qu 'au Comité ad hoc chargé de cet article. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) d i t que la proposit ion de 
l ' U n i o n soviétique compromettra i t t o u t le système 
des évaluations. Le contrôle d u commerce i n t e r 
nat iona l fa i t partie intégrante d u système de 
contrôle dans son ensemble. Si l ' on renonce au 
système des évaluations, l'alinéa en question 
devra certainement être supprimé, mais la question 
ne pourra être résolue que lorsqu'une décision 
aura été prise au sujet des articles 28 et 29. D 'autre 
par t , le Comité a décidé à la séance précédente 
de ne pas différer une décision à prendre sur u n 
article t a n t que d'autres articles se rapportant 
au même sujet n 'ont pas été examinés. Si par la 
suite une décision relative à ces articles rendait 
nécessaire une modif icat ion d u libellé d 'un article 
déjà examiné, on pourra i t laisser au Comité de 
rédaction le soin de faire ces modifications. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) t i en t à préciser q u ' i l n 'a pas 
proposé de supprimer le système des évaluations, 
mais q u ' i l désirait éviter que ce système n'amène 
à faire in justement une d is t inct ion à l 'encontre 
de certains pays — ceux qu i n 'ont pas été invités 
à la Conférence et q u i ont peu de chance, étant 
donné les dispositions proposées pour l 'art ic le 48, 
de devenir parties à la Convention. L a délégation 
de l ' U n i o n soviétique désire également supprimer 
l 'anomalie qu i existe dans la Convention de 1931, 
en v e r t u de laquelle l 'Organe de contrôle des 
stupéfiants peut établir des évaluations pour tous 
les pays, y compris la République populaire m o n 
gole, la République populaire démocratique de 
Corée et la République démocratique d u V i e t -
N a m , alors qu'aucun de ces E t a t s n 'a été invité 
à devenir partie à cette Convention. D'après la 
nouvelle Convention, telle qu'elle se présente actuel
lement, l ' U n i o n soviétique serait obligée de res
pecter les évaluations établies par l 'Organe pour 
la République populaire mongole, alors que celui-
ci ne peut connaître les besoins exacts de la 
Mongolie en stupéfiants; i l pourra i t arr iver que 
l ' U n i o n soviétique soit appelée à agir d'une manière 
q u i portera i t atte inte aux intérêts de la Mongolie 
d u po int de vue sanitaire. Ne voulant pas avoir 
à violer la Convention, l ' U n i o n soviétique est 
opposée au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 42, sous sa 
forme actuelle. 

M . K O C H (Danemark) d i t que, sans prendre 
posit ion sur les questions de f o n d soulevées par 

le représentant de l ' U n i o n soviétique, i l désire 
appuyer sa proposit ion, d u po int de vue de là 
rédaction. Le paragraphe 1 de l 'art ic le 42 m e n 
tionne les obligations qu i découlent pour les 
Parties d u système des évaluations et i l serait 
par conséquent mieux placé dans u n chapitre 
antérieur. Les deux articles précédents t r a i t e n t 
de questions administratives relatives au système 
de contrôle et non de l i m i t a t i o n des quantités de 
stupéfiants à fabriquer et à d istr ibuer ; de même, 
on ne devrait pas t r a i t e r d u système des éva
luations dans l 'art ic le 42. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) d i t que 
la discussion en cours l u i a inspiré quelque incer
t i t u d e à l'égard de la portée exacte de l 'art ic le 4 2 ; 
i l exprime l'espoir que le Secrétariat ou le Président 
donneront des éclaircissements sur cette question 
avant que le Comité ne soit appelé à voter. 

A u sujet de l 'art ic le à l 'examen, M . de Baggio 
t i ent à signaler que son pays exige u n permis de 
t rans i t pour t o u t envoi de stupéfiants transportés 
par bateau ou par air pour lesquels u n arrêt est 
prévu dans u n port ou u n aéroport des E t a t s -
Unis . I l faut présenter le dupl icata de l ' a u t o r i 
sation d ' impor ta t i on et de l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n , et i l conviendrait que cette condit ion soit 
rendue universelle dans l 'art ic le en question. 

M . B E N Y I (Hongrie) pense q u ' i l est impossible 
de prendre une décision sur le premier para
graphe, t a n t qu 'on ne sera pas parvenu à u n 
accord sur le libellé d'autres articles, notamment 
les articles 28, 29 et 40 q u i ont priorité sur l ' a r t i 
cle 42 du point de vue d u fond. I l approuve donc 
la proposit ion tendant à différer une décision sur 
j a paragraphe 1. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) pense, comme les 
représentants de l ' U n i o n soviétique et d u Dane
m a r k , que les questions d'évaluations peuvent être 
traitées dans u n autre art ic le à propos d'autres 
questions quant i ta t ives ; l ' ar t i c le 42 est consacré 
aux dispositions administrat ives . On ne devrai t 
pas empêcher l ' expor ta t i on vers u n pays de s t u 
péfiants qu i dépassent temporairement le t o t a l 
des évaluations afférentes à ce pays; à cet égard, 
i l convient de conserver dans la nouvelle Convention 
le paragraphe 2 de l ' ar t i c l e 12 de la Convention 
de 1931. De plus, en ce qu i concerne l ' exportat ion 
dans des pays qui ne sont pas parties, i l serait 
souhaitable d'insérer dans la Convention une 
disposition correspondant à l 'art ic le 18 de la 
Convention de 1925 re lat i f à l 'appl i cat ion des 
dispositions au commerce avec des pays qu i ne 
sont pas parties à la Convention. 

M . R A J (Inde) indique que sa délégation ne 
s'opposera pas à l 'a journement de la question; 
i l existe u n précédent, la Conférence ayant déjà 
décidé d 'ajourner l 'examen de l 'art i c le 25 jusqu'à 
la discussion de l 'art i c le 44. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que, s ' i l s'est 
opposé précédemment à l 'a journement d'une déci
sion sur u n article en at tendant l 'examen d ' u n 
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article qu i s'y rapporta i t , i l estime que, dans le 
cas présent, i l s'agit d 'un principe qu i mérite 
réflexion. I l a noté que le représentant de l ' U n i o n 
soviétique avait fa i t deux propositions différentes 
et i l aimerait avoir ces propositions par écrit de 
manière à les examiner de plus près. 

M . W A R R E N (Australie) souligne que, aux 
termes des paragraphes 2 et 3 de l 'art ic le 20, 
l 'Organe devra i n v i t e r à f ourn ir des évaluations 
les pays auxquels la Convention ne s'applique pas; 
au cas où ces évaluations ne seraient pas fournies 
à la date fixée, l 'Organe les établira lui-même, 
« dans la mesure du possible, et, autant que faire 
se pourra, en coopération avec le gouvernement 
intéressé». I l ne devrait se présenter aucune d i f f i 
culté sauf si u n pays refuse de coopérer avec 
l 'Organe. L a délégation australienne ne s'oppose 
pas à l 'a journement de la question. 

M . C U R R A N (Canada) partage le point de vue 
d u représentant de l 'Austral ie . I l n'est pas satisfait 
de l 'amendement de l ' I n d e (E/CONF.34/C.4/L.1) 
q u i in te rd i ra i t l ' i m p o r t a t i o n de stupéfiants en 
provenance de pays non parties à la Convention. 
L a délégation canadienne désire que tous les pays 
puissent adhérer à la Convention et certes les 
Parties devraient normalement l i m i t e r leurs i m p o r 
tat ions et exportations de stupéfiants aux autres 
parties, dans la mesure d u possible; mais lorsqu ' i l 
s'agit de pays qu i n 'ont pas eu l'occasion d'adhérer 
à la Convention, on doi t ten ir compte de leurs 
besoins en stupéfiants à des fins humanitaires. 
I l est souhaitable qu'une formule équitable per
mette à tous les pays d'adhérer à la Convention, 
mais i l faut t en i r compte de la s i tuat ion existante. 

L a proposition indienne présente u n autre 
inconvénient, à savoir q u ' u n pays qu i se procure 
habituellement des stupéfiants à diverses sources 
pourrai t se trouver dans une s i tuat ion difficile 
si certains pays n'adhéraient pas à la Convention. 
C'est ainsi que le Canada importe actuellement 
son op ium de l ' Inde et des stupéfiants m a n u 
facturés des Etats -Unis et d u Royaume-Uni ; si 
l ' u n ou plusieurs de ces pays ne deviennent pas 
parties à la Convention, le Canada pourra se trouver 
obligé de produire de l ' o p i u m et beaucoup d'autres 
stupéfiants lui-même af in de subvenir à ses besoins. 
Le représentant d u Canada exprime l'espoir que 
les clauses de la Convention n'obligeront pas u n 
pays non fabricant à le devenir. 

M . K O C H (Danemark) t i ent à préciser que la 
délégation danoise a appuyé la proposition de 
l ' U n i o n soviétique tendant à supprimer l'alinéa b 
d u paragraphe 1, car elle estime que la question 
de la l i m i t a t i o n de l 'approvisionnement n'est pas 
à sa place dans l 'art ic le 42. De toute manière, 
même si cet article do i t porter sur les l imi tat ions 
à l ' i m p o r t a t i o n , i l do i t logiquement t ra i ter aussi 
des l imi tat i ons à l ' exportat ion . 

M . R A J (Inde) d i t qu'en proposant u n amen
dement au paragraphe 1, la délégation indienne 
n'a pas eu l ' i n tent i on de bouleverser les courants 

d'échanges établis. Elle aimerait modif ier son 
amendement pour tenir compte des objections 
soulevées par le représentant d u Canada; on 
pourrai t peut-être ajouter une disposition por tant 
que le pays ou le terr i to ire en provenance duquel 
l ' i m p o r t a t i o n de stupéfiants est in terd i te , a eu 
la possibilité d'adhérer à la Convention mais ne 
l 'a pas fa i t à une date déterminée. 

Le P R É S I D E N T propose d'examiner les amen
dements de l ' U n i o n soviétique et de l ' I n d e à une 
séance ultérieure, après la d i s t r ibut i on des textes 
écrits. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 
Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe S 

Alinéa a 
Le P R É S I D E N T propose de faire figurer dans 

le rapport d u Comité l 'amendement d u Royaume-
U n i tendant à renverser l 'ordre des membres de 
phrase de l'alinéa a concernant les entreprises 
d ' E t a t et les licences. 

I l en est ainsi décidé. 
L'alinéa a est adopté. 

Alinéa b 
L'alinéa b est adopté. 

Paragraphe 4 

Alinéa a 
Le P R É S I D E N T propose de renvoyer au Comité 

de rédaction l 'examen des modifications que le 
représentant d u Royaume-Uni a proposé d 'ap
porter au texte . 

17 en est ainsi décidé. 
L'alinéa a est adopté. 

Alinéas b, c et d 
Les alinéas b, c et d sont adoptés. 

Paragraphe 5 

M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle q u ' u n 
modèle de certif icat d ' impor ta t i on était j o i n t en 
annexe à la Convention de 1925. A son avis, i l ne 
sera pas nécessaire de le faire dans la Convention 
unique, mais i l serait préférable de confier le 
soin de proposer le modèle de certif icat d ' impor 
t a t i o n à la Commission, q u i à l'expérience de la 
mise en œuvre des mesures par pays, plutôt qu'à 
l 'Organe, qu i s'occupe d'évaluations et de sta
tistiques. E t a b l i r des formules pour la présentation 
d'évaluations et de statistiques est une chose, 
proposer le modèle de certif icat d ' impor ta t i on en 
est une autre. M . Green propose de modifier le 
paragraphe 5 de façon à y préciser que le modèle 
de certificat d ' impor tat i on sera établi par l a 
Commission. 
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Le D r M A B I L E A U (France) pense q u ' i l est 
superflu que deux organismes, l 'Organe et l a 
Commission, s'occupent du modèle de certif icat 
d ' importat ion . E n adoptant la proposit ion d u 
Royaume-Uni , on éviterait ce double emploi . On 
pourra i t supprimer les mots « en substance » af in 
de bien établir que les Parties doivent accepter 
le modèle de certif icat d ' impor tat i on proposé. 

M . K O C H (Danemark) préfère conserver les 
mots « en substance ». Les modèles de certi f icat 
d ' impor ta t i on pourraient être établis avec des 
formules adaptées à chaque pays, et les mots 
« en substance » permettent aux Parties de se 
conformer à ces dispositions. 

Le D r M A B I L E A U (France) déclare q u ' i l n ' i n 
sistera pas pour que sa suggestion soit adoptée 
s ' i l est entendu que les mots « en substance » 
signifient que les Parties devront se conformer 
d'aussi près que possible au modèle, compte dûment 
tenu des différences de langue et de modalités 
d 'application. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) aurait appuyé la 
proposit ion de la France si celle-ci avait été 
maintenue; en effet, le Gouvernement néerlandais 
trouve q u ' i l est parfois difficile de décider si u n 
document délivré par u n autre pays est ou non 
officiel. 

M . Kruysse estime, comme le représentant d u 
Royaume-Uni , que c'est à la Commission q u ' i l 
appartient de rédiger le modèle de certif icat 
d ' impor tat i on car les membres de la Commission 
ont l 'habitude de documents de ce genre, tandis 
que les membres de l 'Organe ne s'en sont jamais 
occupés. 

M . W A R R E N (Australie) partage l ' op in ion d u 
représentant d u Danemark, selon laquelle i l convient 
de conserver les mots « en substance a. 

Le P R É S I D E N T propose de faire figurer dans 
le rapport d u Comité la proposit ion d u Royaume-
U n i tendant à ce que le modèle de certif icat d ' i m 
por ta t i on soit établi par la Commission. 

I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 5 est adopté. 

Paragraphe 6 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de modifier le paragraphe 6 de façon à y préciser 
que l 'envoi doit être accompagné non seulement 
d 'un duplicata de l 'autor isat ion d 'exportat ion 
mais aussi d'une copie d u certif icat d ' impor ta t i on 
délivré par le pays de destination. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie cette pro 
position. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne vo i t aucune 
raison d'exiger q u ' u n envoi soit accompagné à 
la fois d 'un certif icat d ' impor ta t i on et d'une auto
risation d 'exportat ion puisque, en v e r t u de la 
Convention, une Partie ne peut délivrer une 
autorisation d 'exportat ion avant d 'avoir reçu u n 
cert i f icat d ' importat ion . 

M . C U R R A N (Canada) estime que rien n'empêche 
d'exiger que l 'envoi soit accompagné d'une copie 
d u certif icat d ' impor ta t i on . I l est normal que le 
transporteur veuille u n document écrit garan
tissant que l 'envoi de stupéfiants sera accepté à 
l'arrivée. 

M . R A J (Inde) fa i t observer que des pays q u i 
ne sont pas parties à la Convention ne délivreront 
peut-être pas des documents comme des auto 
risations d 'exportat ion de sorte q u ' i l peut être 
nécessaire, si l ' on envisage des échanges avec ces 
pays, de jo indre à l ' envoi une copie de l ' a u t o r i 
sation d ' impor ta t i on . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) répète q u ' i l est 
t o u t à fa i t superflu d'exiger u n certif icat d ' impor 
t a t i o n . I l faut que le système de contrôle soit aussi 
simple que possible. 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
les importateurs se sentiront mieux protégés 
s'ils peuvent vo ir et l 'autor isat ion d 'exportat ion 
et le certif icat d ' importat ion . 

M . C H A (Chine) croit q u ' i l pourrai t être moins 
compliqué d'adopter u n système comparable à 
à celui des visas de passeport. L 'autor i sat ion 
d 'exportat ion pourrai t être revêtue d 'un visa d u 
pays de destination par les autorités du pays 
importateur , ce qu i rendrait inut i l e le certi f icat 
d ' importat ion . 

M . K O C H (Danemark) partage l ' op inion d u 
représentant d u Royaume-Uni sur u n point , à 
savoir que l 'autor isat ion d 'exportat ion constitue 
en même temps u n certif icat d ' importat ion . Néan
moins, i l serait peut-être ut i le que la Convention 
précise ce que les autorités compétentes des pays 
exportateurs doivent faire d u certif icat d ' impor
t a t i o n , soit qu'elles le renvoient à l ' exportateur 
qui le leur a communiqué ou au pays importateur , 
soit qu'elles le conservent dans leurs dossiers. Si 
le paragraphe 6 spécifiait que le certif icat d ' i m 
por ta t i on doit être j o i n t à l 'envoi , le problème 
serait résolu. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) estime que, puisque l ' a u t o 
risation d 'exportat ion ne peut être délivrée sans 
q u ' i l y soit fa i t ment ion d u certif icat d ' impor 
t a t i o n , on devrait pouvoir découvrir les fausses 
autorisations d 'exportat ion sans avoir besoin des 
deux documents. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
des Etats -Unis tendant à modifier le paragraphe 6 
de façon à y préciser que les envois doivent être 
accompagnés d'une copie du certi f icat d ' impor 
t a t i o n délivré par le pays de destination. 

Par 10 voix contre 6, avec 6 abstentions, la propo
sition des Etats-Unis est adoptée. 

Paragraphe 7 

Alinéa a 
M . R A J (Inde) rappelle qu'à la deuxième séance 

d u Comité, i l s'était rallié à l 'avis du représentant 
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d u Danemark selon lequel la question de l ' u t i l i 
sation d u double filet rouge et celle des déno
minations communes internationales, obligatoires 
pour les stupéfiants destinés au commerce in ter 
nat ional mais simplement recommandées pour les 
autres stupéfiants, seraient examinés en même 
temps que l 'art ic le 42. A son avis, ces exigences 
doivent être mentionnées dans l 'art ic le . Cela 
aiderait les autorités douanières à identi f ier les 
stupéfiants et fac i l i terait l'exercice d u contrôle 
dans le pays d ' importat ion . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) déclare que, pour 
les raisons q u ' i l a exposées au cours de séances 
précédentes, le Royaume-Uni ne sera pas en mesure 
d'accepter des dispositions impératives concernant 
le double filet rouge et les dénominations communes 
internationales, même si lesdites dispositions ne 
s 'appliquent qu 'au commerce internat ional . 

M . C U R R A N (Canada) partage l 'avis exprimé 
par le représentant d u Royaume-Uni . Puisque 
l ' envoi sera accompagné d'une autorisation d'expor
t a t i o n et d 'un certif icat d ' impor ta t i on ind iquant 
sa composition, M . Curran ne vo i t pas en quoi 
i l serait ut i le d'exiger que l 'envoi porte un double 
filet rouge. I l faudrai t peut-être même que la 
Convention précise l a nuance de rouge à util iser. 

M . K O C H (Danemark) partage l ' op in ion des 
représentants d u Royaume-Uni et d u Canada. 
Néanmoins, i l ne s'opposerait pas à ce que l'alinéa b 
d u paragraphe 4 contienne une disposition pré
cisant que l a dénomination commune in te rna 
tionale d u stupéfiant importé ou exporté do i t 
figurer dans l 'autor isat ion d 'exportat ion. 

Le D r M A B I L E A U (France) espère que l ' on 
pourra faire figurer dans l 'art ic le 42 des dispo
sitions correspondant à la suggestion d u repré
sentant de l ' I n d e . Cependant, i l conviendrait peut-
être mieux d'examiner l a question à propos d u 
paragraphe 10. 

L'alinéa a est adopté. 

Alinéa b 
L'alinéa b est adopté. 

Alinéa c 
Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant 

d u Danemark a fa i t observer que l'alinéa c ne 
prévoit pas le cas dans lequel r ien n'est effecti
vement exporté en v e r t u de l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n . I l propose de laisser cette question au soin 
d u Comité de rédaction et de la faire figurer dans 
le rapport . 

// en est ainsi décidé. 
L'alinéa c est adopté. 

Paragraphe 8 

M . K O C H (Danemark) propose que ce para
graphe soit rédigé à nouveau de façon à ce qu ' y 
soient mentionnées les adresses j ouant u n rôle 
analogue à celui des boîtes postales. 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer cette 
question au Comité de rédaction. 

77 en est ainsi décidé. 
M . M A B O T I (République d u Congo [Léopold-

vil le]) demande des précisions au sujet des boîtes 
postales. Les expéditions à destination d'une 
boîte postale sont habituelles au Congo, où le 
service de remise à domicile n'est pas couramment 
utilisé. Elles donnent toute garantie contre le v o l 
ou le détournement, la remise d u colis n 'ayant 
Heu qu'après vérification de l'identité d u desti 
nataire. E n outre, l'adresse des firmes est en 
général Hmitée au numéro de l a boîte postale. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) précise 
que cette disposition se fonde sur une suggestion, 
formulée i l y a bien longtemps déjà, par le Comité 
consultati f de l ' o p i u m de la Société des Nations 
et figurant dans le Code adminis t rat i f modèle. 
Cette mesure est destinée à empêcher les 
détournements. 

Le paragraphe 8 est adopté. 

Paragraphe 9 
Le paragraphe 9 est adopté. 

Paragraphe 10 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) fa i t remar
quer que, puisque le Comité a adopté l a propo
s i t ion des Etats -Unis visant à faire énoncer, au 
paragraphe 6, l ' ob l igat ion de jo indre l ' a u t o r i 
sation d ' impor ta t i on à l 'autor isat ion d 'exportat ion, 
i l conviendrait de modifier le paragraphe 10 en 
conséquence. Le représentant des Etats -Unis pro 
pose donc d'ajouter, à la deuxième ligne, après les 
mots « autorisation d 'exportat ion » les mots « et 
d'une autorisation d ' impor ta t i on ». 

I l en est ainsi décidé. 
Le D r M A B I L E A U (France) fa i t observer que 

le Comité n'a pas encore pris de décision de p r i n 
cipe quant à l ' emplo i d 'un double filet rouge ou 
autre signe analogue sur les conditionnements 
renfermant u n stupéfiant. I l ressort des opinions 
q u i ont été formulées que beaucoup de délégations 
sont prêtes à accepter cette disposition sous 
forme d'une recommandation. De l 'avis d u repré
sentant de la France, ce signe serait très ut i l e , car 
i l aiderait les autorités compétentes à reconnaître 
quelles sont les nombreuses drogues nouvelles, 
synthétiques et autres, qu i contiennent des s t u 
péfiants. Actuellement, i l est très difficile pour 
les agents de la douane de savoir si une prépa
r a t i o n pharmaceutique contient ou non des s t u 
péfiants. I l ne s'agit pas des envois de produits 
pour lesquels on exige des certificats d ' impor 
t a t i o n et d 'exportat ion, mais des drogues trans
portées par les voyageurs q u i franchissent les 
frontières. Bien souvent, le n o m de ces produits 
ne donne aucune indicat ion sur leur contenu et 
la formule est difficile à interpréter. Le double 
filet rouge s'avérerait particulièrement ut i le dans 
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les pays d 'Europe comme la France qu i ont des 
frontières terrestres très étendues, traversées chaque 
année par des centaines de mil l iers de voyageurs. 
Les pays voisins n 'appl iquent pas des règles aussi 
strictes que l a France et i l est facile à des voyageurs 
venant de France de se procurer des produits 
comme l a péthidine et l a dextromoramide et de 
les rapporter en France. 

L a Commission des stupéfiants a déjà examiné 
favorablement cette proposition. A sa neuvième 
session, quelques membres ont f a i t observer que 
la tâche des autorités douanières serait simplifiée 
si tous les paquets contenant des stupéfiants 
portaient une double ligne rouge. A sa quator 
zième session, la Commission a adopté une réso
l u t i o n (E) dans laquelle elle prie instamment tous 
les gouvernements d'exiger que t o u t condit ion
nement c irculant dans le commerce et contenant 
u n stupéfiant soit marqué d 'un double filet rouge 
sur son étiquette. 

I l est donc évident qu 'un certain nombre de 
pays ont reconnu que le double filet rouge aurait 
u n effet limité mais ut i le . I l n'est pas nécessaire 
de préciser l a nuance de rouge, comme le repré
sentant d u Canada l 'a demandé; et même si 
c'était nécessaire, cela ne soulèverait aucune d i f 
ficulté, car certaines nuances ont déjà été précisées 
dans des accords internat ionaux, par exemple 
pour les signaux routiers. 

Le D r Mabileau demande instamment au Comité 
de prendre une décision nette visant à insérer 
dans l a Convention une recommandation concer
nant l ' emplo i d 'un double filet rouge, qu i per
m e t t r a i t aux pays qu i le désirent d 'uti l iser ce 
signe. 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) craint 
q u ' u n double f i let rouge ne constitue pas u n 
obstacle bien sérieux pour les traf iquants qu i 
n 'auraient qu'à recouvrir le produi t d 'un nouvel 
emballage ne portant aucune marque. 

M . C H A (Chine) préconise l ' emploi de déno
minations communes internationales, ce q u i per
m e t t r a i t aux acheteurs, aux vendeurs et aux 
autorités douanières d ' identi f ier l a nature réelle 
des produits vendus sous des appellations diffé
rentes dans différents pays. I l ne pense cependant 
pas que l ' emplo i de ces dénominations doive être 
obligatoire. 

A son avis, le double filet rouge serait ut i l e et 
devrait faire l 'objet d'une recommandation. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que 
le double filet rouge n'est pas destiné à aider les 
agents de la douane lors de l 'examen des envois 
licites de stupéfiants ou les autorités lors de l a 
découverte d'envois importants dans le trafic i l l i c i te . 
Son seul b u t est de servir à reconnaître les s t u -
pé fiants transportés par les personnes qui t raver 
sent les frontières internationales. Ce signe ne 
serait donc ut i le que si les douaniers examinaient 
tous les bagages, ce qu i n'est pas toujours le cas, 
et seulement jusqu 'au moment où les voyageurs 

eux-mêmes se rendraient compte de son i m p o r 
tance, ce qu i se produira i t très rapidement. 
M . Green estime que le double filet rouge n 'a pas 
grande utilité prat ique, mais i l n 'entend pas 
empêcher les autorités d 'un pays d'employer u n 
dispositif qu'elles estiment pouvoir être ut i l e . 
Néanmoins, i l ne pense pas que l ' on doive insérer 
une recommandation dans la Convention elle-
même. I l préférerait l a vo i r figurer dans l 'Acte 
final de la Conférence. 

Le PRÉSIDENT, par lant en qualité de repré
sentant de l ' Inde , d i t que l ' emplo i de dénomi
nations communes internationales et d 'un double 
filet rouge aiderait les agents des douanes dans 
l'accomplissement de leur tâche. I l reconnaît l a 
valeur de certaines des objections d u représentant 
d u Royaume-Uni , mais le double filet rouge serait 
sans aucun doute d'une très grande utilité dans 
des pays comme l ' I n d e q u i ont des mil l iers de milles 
de frontières terrestres et u n grand nombre d'agents 
des douanes qu i ne peuvent tous connaître les 
différents noms des produits pharmaceutiques. 
Tout dispositif q u i permet t ra i t de reconnaître 
aisément les substances dangereuses, comme les 
poisons, fac i l i terait beaucoup leur tâche. I l appar
t iendra i t aux gouvernements de décider si cette 
mesure devrait s 'appliquer également au commerce 
intérieur. 

Le représentant dé l ' I n d e est partisan d 'em
ployer des dénominations communes internationales 
sur les certificats d 'exportat ion et d ' impor ta t i on , 
ainsi que sur les conditionnements des stupéfiants. 
Le Gouvernement indien a décidé que, sur le 
marché intérieur, tous les produits devaient porter 
ces noms et i l serait en dro i t de refuser les envois, 
venant de l'étranger, q u i ne porteraient pas ces 
dénominations. 

M . C U R R A N (Canada) appuie l a suggestion d u 
représentant d u Royaume-Uni tendant à insérer 
dans l 'Acte final de la Conférence toute recom
mandat ion concernant l ' emplo i d ' u n double filet 
rouge. I l ne vo i t cependant pas d 'objection insur
montable à inclure cette recommandation dans 
la Convention elle-même. I l conviendrait sans 
aucun doute de faire figurer dans le pr inc ipal 
instrument une recommandation concernant l ' e m 
plo i de dénominations communes internationales. 
Le Canada a déjà tendance à suivre cette prat ique . 

M . W A R R E N (Australie) d i t q u ' i l avait eu 
l ' impression qu'en décidant de supprimer le para
graphe 5 de l 'art ic le 4 1 , le Comité s'était prononcé 
contre l ' emploi d 'un double filet rouge. A u cours 
de ses nombreuses années d'expérience comme 
agent des douanes, i l ne se rappelle pas u n seul 
cas dans lequel u n te l signe aurait été ut i le . Les 
traf iquants sont très ingénieux et ils trouveraient 
rapidement un moyen de tourner la difficulté. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) fa i t observer que 
le Comité a déjà décidé que l 'emploi de dénomi
nations communes internationales ne serait pas 
obligatoire et, par la suppression d u paragraphe 5 
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de l 'art ic le 4 1 , que l ' emplo i d 'un double fi let 
rouge ne le serait pas non plus. Ce que le Comité 
examine actuellement c'est donc l ' insert ion dans 
l 'Acte final de recommandations concernant ces 
deux questions. L a délégation néerlandaise est en 
faveur de ces deux recommandations. Dans l ' a r t i 
cle précédent, on a envisagé l 'emploi dans les deux 
cas, de ces signes sur les conditionnements des 
produits eux-mêmes, mais dans le cas présent, les 
dénominations communes internationales seraient 
utilisées dans les documents relatifs aux envois 
de produits c irculant dans le commerce i n t e r 
nat ional . I l est quelquefois très difficile de recon
naître et de comprendre lés appellations des 
produits utilisées dans d'autres pays; M . Kruysse 
appuie donc l a suggestion d u représentant de 
l ' I n d e visant à faire figurer les dénominations 
communes sur les autorisations d ' importer et 
d'exporter. 

M . K O C H (Danemark) d i t que les dénomi
nations communes internationales ont pour objet 
d 'a t t i rer l ' a t t en t i o n des autorités douanières sur 
le fa i t que l 'envoi contient des stupéfiants. Si la 
dénomination commune n'est pas apposée sur le 
colis contenant les stupéfiants, elle doit figurer 
sur les certificats d 'exportat ion et d ' importat ion . 
I l y a cependant peu de danger que les autorités 
douanières ne se rendent pas compte qu 'un envoi 
donné contient des stupéfiants, car les envois 
sont vérifiés dans le pays exportateur comme 
dans le pays importateur et les autorités douanières 
des deux pays sont présumées connaître les appel
lations couramment employées, car i l appart ient 
aux pouvoirs publics d ' informer les agents des 
douanes des appellations des stupéfiants à sur
veiller. 

M . A D J E P O N G (Ghana) demande si l ' on entend 
faire confisquer les marchandises saisies en v e r t u 
d u paragraphe 10. Une telle mesure semble u n 
peu excessive si les documents nécessaires ont 
simplement été omis par erreur. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) d i t 
que le mot « saisies » au paragraphe 10 doit être 
interprété comme une mesure de caractère pro 
visoire et non comme une confiscation définitive. 
Le gouvernement qui a effectué la saisie pourra 
remettre l 'envoi en c irculat ion s ' i l reçoit ulté
rieurement un exemplaire de l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n et s ' i l est établi q u ' i l n 'y a pas eu de propos 
i l l i c i t e . 

Le D r M A B I L E A U (France) se félicite qu 'un si 
grand nombre de délégations aient partagé son 
avis au sujet d u double filet rouge. Si les t r a f i 
quants sont ingénieux, comme l 'a d i t le repré
sentant de l 'Austra l ie , les agents des douanes le 
sont également. Dans le cas présent toutefois, le 
représentant de la France ne pense pas à des 
bandes organisées de contrebandiers profession
nels, mais à des amateurs, par exemple, des 
personnes atteintes d'une maladie douloureuse q u i 
t rouvent qu 'on leur refuse dans leur propre pays 

le soulagement que peuvent leur apporter certains 
produits et auxquels elles estiment avoir d r o i t . 
Ce po int de vue est peut-être compréhensible mais 
les agents des douanes ont le devoir de veiller à 
ce que les règlements soient appliqués et i l faut 
accueillir avec satisfaction tous les moyens q u i 
leur permettent de le faire. Le double filet rouge 
pourra i t être recommandé comme étant l ' u n de 
ces moyens. 

M . von S C H E N C K (Suisse) approuve le po int 
de vue d u représentant de la France. I l est évident 
que le double filet rouge est beaucoup plus ut i le 
à u n pays qui a des frontières terrestres comme l a 
France qu 'aux pays, comme le Royaume-Uni ou 
l 'Austra l ie , q u i n ' ont pas les mêmes problèmes. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que l 'expres
sion « traversant une frontière » n'est pas abso
lument correcte, car l ' inspection des services 
douaniers peut avoir l i eu à des points éloignés de 
la frontière. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que le texte d u paragraphe a été repris d'une 
recommandation d u Comité consultati f de l ' o p i u m 
de la Société des Nations et ne vise que les expé
dit ions internationales. On pourra i t , le cas échéant, 
prier le Comité de rédaction de rendre ce texte 
plus clair. 

Le P R É S I D E N T demande au Comité s ' i l désire 
voter sur l ' insert ion dans l 'Acte final de l a Confé
rence d'une recommandation concernant l ' emplo i 
d 'un double filet rouge. 

Le Dr M A B I L E A U (France) d i t q u ' i l préfé
rerait que la recommandation figure dans l a 
Convention elle-même, mais q u ' i l acceptera la 
décision de la majorité si la p lupar t des délé
gations veulent insérer cette recommandation dans 
l 'Acte final. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à se prononcer 
sur la proposit ion française visant à insérer dans 
la Convention une recommandation concernant 
l ' emplo i d 'un double filet rouge ou autre signe 
similaire sur le condit ionnement des stupéfiants 
traversant les frontières internationales. 

Par 12 voix contre 6 avec 3 abstentions, la propo
sition française est adoptée. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à voter sur 
la proposit ion tendant à insérer une disposition 
obligatoire pour l ' u t i l i s a t i o n de dénominations 
communes internationales sur les conditionnements 
des stupéfiants qu i circulent dans le commerce 
internat ional . 

M . C U R R A N (Canada) d i t q u ' i l envisageait une 
recommandation et non une disposition obligatoire. 

Le P R É S I D E N T rappelle que le Comité a déjà 
adopté une recommandation proposée par la France 
sur la même question, en ce q u i concerne le para 
graphe 4 de l 'art ic le 4 1 . Dans le cas présent, l a 
disposition n 'aura i t aucune utilité si elle n'était 
pas obligatoire. De toute façon, elle ne s 'appl i 
querait pas au commerce intérieur. 
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Par 17 voix contre 4, avec une abstention, la 
proposition est adoptée. 

Compte tenu de la décision q u i v ient d'être 
prise, le P R É S I D E N T suggère que l ' emplo i de 
dénominations communes sur les certificats d ' i m 
por ta t i on et d 'exportat ion soit également considéré 
comme obligatoire. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 13 h 20. 

C I N Q U I È M E SÉANCE 

Jeudi 9 février 1961, à 15 h 5 

Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34 /C .4 /L .1 à 3 ) [suite] 

Article 42 
(Commerce international ) (suite) 

Paragraphe 11 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen de l 'art ic le 42. Les représentants de 
l ' O A C I et de la Nouvelle-Zélande ont proposé que 
la dernière phrase d u paragraphe commençant 
par : « Les autorités compétentes » soit supprimée; 
cette proposit ion est maintenant mise aux vo ix . 

Par 9 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la 
proposition est adoptée. 

M . W A R R E N (Australie) estime que le texte 
serait plus clair si le mot « t rans i t » était supprimé, 
car i l prête à confusion. I l vaudra i t mieux que le 
Comité de rédaction reprenne les termes d u para
graphe 1 de l 'art ic le 15 de la Convention de 1925 
qu i par la i t simplement de « traverser u n t r o i 
sième pays ». 

Le D ' K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) appuie 
ce point de vue. 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer au Comité 
de rédaction le texte d u paragraphe ainsi modifié, 
en faisant ment ion des débats. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphes 12 et 13 
Les paragraphes 12 et 13 sont adoptés. 

Paragraphe 14 

M . C U R R A N (Canada) estime que les dispo
sitions de ce paragraphe devraient être élargies 
pour viser les escales ou arrêts imprévus de t o u t 
moyen de transport . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) suggère 
que le Comité de rédaction examine si de tels cas 

d'urgence ne sont pas visés par d'autres règles 
juridiques . 

M . von S C H E N C K (Suisse) a des réserves à 
formuler à propos de ce paragraphe. D u fa i t de 
leur s i tuat ion géographique, certains pays d 'Europe 
sont liés par des traités régissant la c i rculat ion 
frontalière. Par exemple, des aéroports, gares, 
voies ferrées ou routes, situés en terr i to i re suisse, 
relèvent de pays étrangers et échappent donc au 
contrôle des autorités suisses de police et de 
douane. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie le po int 
de vue d u représentant de l a Suisse et estime que 
le Comité de rédaction devrait tenir compte de 
ces observations. 

Le D r K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) demande 
pourquoi l a disposition qu i figurait au paragra
phe 5 de l 'art ic le 15 de la Convention de 1925, 
qu i prévoyait l ' exemption des transports de subs
tances par la poste, n 'a pas été conservée. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int ) l ' i n 
forme que la Commission des stupéfiants a estimé 
nécessaire de ne pas exempter les envois postaux. 

M . C H A (Chine) voudra i t savoir si les navires 
faisant escale dans u n port franc, comme celui 
de Copenhague par exemple, échappent au contrôle 
douanier. 

M . K O C H (Danemark) d i t que l 'expression 
« port franc » ne doit pas être m a l comprise. 
Copenhague est effectivement u n port franc, mais 
les règlements en matière de stupéfiants y sont 
applicables à t o u t navire qu i y entre. 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer au Comité 
de rédaction le paragraphe 14, en faisant ment i on 
des débats et des observations que le représentant 
de l ' O A C I a faites à la troisième séance. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T rappelle qu'à la troisième 

séance, le représentant d u Danemark avait p r o 
posé que l 'art ic le 41 ou l 'art ic le 42 contienne une 
disposition selon laquelle le certif icat d ' impor 
t a t i o n ne serait pas requis dans le cas des stupé
fiants expédiés par u n pays dans un autre dans des 
trousses de premiers secours toutes prêtes des
tinées à des navires ou à des aéronefs immatriculés 
dans le pays d 'exportat ion , ou dans des trousses 
d u même genre faisant partie de l 'équipement 
d'une barque de sauvetage exportée en même 
temps, ou encore pour réapprovisionner en stupé
fiants les trousses de premiers secours de navires 
immatriculés dans le pays d 'exportat ion . D 'autre 
par t , aux fins des évaluations et des statistiques, 
ces stupéfiants seraient considérés comme étant 
consommés dans le pays exportateur . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne vo i t pas pourquoi 
on devrait faire une telle exemption. El le n'est 
en tout cas pas admise au Royaume-Uni . 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t que les chantiers 
français de constructions navales ont rencontré le 
même problème. Dans ce cas, le pays pour l e 
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compte duquel le navire est construit f ourn i t 
lui-même les trousses en question qu i restent entre
posées en douane avant d'être placées à bord d u 
navire . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) comprend bien le 
p o i n t de vue de la délégation danoise car son 
gouvernement s'est souvent heurté au même pro 
blème. Chaque fois que l ' on veut équiper u n 
navire construit aux Pays-Bas; i l faut imaginer 
u n moyen pour pouvoir importer ces trousses de 
premiers secours. L ' industr ie aéronautique est 
d 'ail leurs dans la même s i tuat ion . L a délégation 
néerlandaise serait donc heureuse que le Comité de 
rédaction puisse mettre au point à cet égard une 
disposit ion satisfaisante. 

Selon M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
de telles dispositions n 'ont pas à figurer dans u n 
traité internat iona l , qu i ne doit prévoir que le 
p lus pet i t nombre possible d'exemptions. C'est 
aux différents pays q u ' i l incombe de régler ce 
.genre de problème. 

M . K O C H (Danemark) reconnaît q u ' i l ne s'agit 
que d 'un po in t de détail mais, ce problème cause, 
depuis bien des années, des difficultés adminis
t r a t i v e s au Gouvernement danois dans ses rapports 
avec les services officiels d'autres pays. I l convient 
d'ail leurs de souligner q u ' i l ne s 'agirait que de 
supprimer le certif icat d ' impor ta t i on , l 'autor isat ion 
d ' e x p o r t a t i o n étant maintenue. Le représentant 
d u Danemark n'insistera pas pour le moment, mais 
i l se réserve le dro i t de revenir sur ce po int af in q u ' i l 
en soit t enu compte, si possible, dans l 'Acte final 
de la Conférence. 

Le P R E S I D E N T d i t que la suggestion du repré
sentant d u Danemark figurera dans le rapport 
d u Comité. 

Article 42 bis 

(Dispositions spéciales concernant le transport de 
stupéfiants dans les trousses de premiers secours 
des trains , navires ou aéronefs effectuant des 
parcours internat ionaux) 
M . G R E E N (Royaume-Uni) propose de sup

p r i m e r au paragraphe 1 les crochets entre lesquels 
se t rouvent les mots « en cas d'urgence », et 
d 'a jouter devant ces mots le mot « ou », af in de 
prévoir clairement, outre le cas des premiers soins, 
celui où u n véritable t ra i tement médical doit être 
administré à u n malade, sur u n navire. 

A u paragraphe 2, le représentant d u Royaume-
U n i voudrai t que l ' on maintienne les mots « par le 
pays d'immatriculation». I l préférerait mettre 
« l'usage i n d u » plutôt que « l 'abus » et le mot 
« accord » au l ieu d u mot « consultation ». I l 
souhaiterait enf in que l ' on ajoute l 'Organisation 
internat ionale d u T r a v a i l , après avoir consulté 
son représentant, aux autres organisations men
tionnées à l a fin du paragraphe 2, car c'est l ' O I T 
q u i fa i t des recommandations concernant les trousses 
médicales transportées sur les navires. 

E n f i n , au paragraphe 3, M . Green voudra i t que 
l ' on remplace, à la quatrième ligne du texte anglais, 
le mot « the » entre les mots « to » et « right » par le 
mot « any », pour bien marquer q u ' i l s'agit non de 
créer u n nouveau dro i t , mais de respecter u n dro i t 
existant. 

Le D r M A B I L E A U (France) est d'avis, l u i aussi, 
q u ' i l faut maintenir les mots « en cas d'urgence » au 
paragraphe 1 et les mots « par le pays d ' i m m a t r i 
culat ion » au paragraphe 2. I l préfère aussi, dans 
ce paragraphe, les mots « l'usage indu » au mot 
« l 'abus ». 

E n ce qui concerne les précautions à recomman
der dont i l est question au paragraphe 2, i l serait 
logique de prévoir aussi des consultations avec 
l 'Organisation internationale de police criminelle . 
I l rappelle à ce sujet que le Conseil économique 
et social, par sa résolution 770 E ( X X X ) a fa i t 
sienne la recommandation 8 ( X V ) de la Commission 
des stupéfiants, prévoyant de telles consultations. 
E n effet, s ' i l est souhaitable de faci l i ter le t rans 
port aérien internat ional , i l convient de ne pas 
perdre de vue que l ' av ion est de plus en plus 
utilisé par les traf iquants internat ionaux et, quo i 
que cette remarque ne s'applique pas en p a r t i 
culier aux trousses de secours, i l y a intérêt à 
consulter l 'organisation policière mentionnée c i -
dessus. 

M . K O C H (Danemark) n'est pas opposé aux 
suggestions des représentants d u Royaume-Uni 
et de la France ; i l estime toutefois que la rédaction 
d u paragraphe 1 de l 'art ic le devrait être modifiée. 
L'expression « quantités limitées de stupéfiants 
nécessaires pendant le voyage » est t r o p vague. 
I l vaudra i t mieux parler, par exemple, de quantités 
fixées conformément aux lois et règlements d u 
pays d ' immatr i cu la t i on . 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) appuie 
les suggestions du représentant d u Royaume-Uni , 
à une expression près: i l préfère, au paragraphe 2, 
le mot « consultation » au mot « accord », car 
l ' emploi de ce mot fac i l i terai t la tâche de l a 
Commission. Si celle-ci do i t attendre l 'accord de 
tous les organismes mentionnés, elle court le 
risque de se t rouver paralysée. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) souligne 
qu'en v e r t u de l 'art ic le 10 d u troisième pro je t , 
les recommandations mentionnées au paragraphe 2 
seront subordonnées à l 'examen d u Conseil écono
mique et social. 

M . K A D O T A (Japon) rappelle que la délégation 
japonaise a déjà indiqué, en séance plénière, 
qu'elle partageait les vues d u représentant des 
Etats -Unis selon lesquelles i l était prématuré 
d 'appliquer les dispositions de l 'art ic le au transport 
des stupéfiants par avion avant de connaître les 
avis de l ' O A C I et de l 'OMS. L a délégation japo 
naise persiste à croire que, même en cas d'urgence, 
les stupéfiants ne doivent être administrés que 
par des médecins. Néanmoins, par esprit de 
compromis, elle acceptera l 'avis de la majorité. 
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M . de T A V E L (Organisation de l ' av ia t i on civi le 
internationale) signale que l a question est m a i n 
tenant réglée, l ' O A C I ayant accepté les précautions 
approuvées par le Conseil économique et social à 
sa dernière session. 

Paragraphe 1 

Le P R É S I D E N T propose que, conformément 
à la suggestion d u Royaume-Uni , les mots « en cas 
d'urgence » soient conservés en insérant le mot 
« ou » immédiatement avant eux. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité a examiner 

la suggestion faite par le représentant d u Danemark 
au sujet d u paragraphe 1. 

Le Dr M A B I L E A U (France) rappelle que l a 
question de l a quantité et de la qualité des stupé
fiants à admettre dans les trousses de secours a 
été longuement examinée par la Commission des 
stupéfiants et exposée en détail dans l 'annexe à 
sa résolution 8 ( X V ) , notamment pour ce qu i est 
d u sel de morphine. Si l ' on pouvai t adopter l a 
suggestion d u Danemark sans t r o p a lourdir le 
texte de l 'art ic le , on expl ic i terait ut i lement le 
désir de la Commission, confirmé par la résolution 
770 E ( X X X ) du Conseil économique et social. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense que la question 
relève des autorités nationales. L a première phrase 
d u paragraphe 2 de l 'art i c le offre d'ailleurs des 
garanties suffisantes. M . Green n'est pas opposé 
à la suggestion d u Danemark mais i l estime q u ' i l 
s'agit d'une simple question de rédaction. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) d i t que la première phrase d u 
paragraphe 3 paraît répondre aux préoccupations 
d u représentant d u Danemark. 

M . K O C H (Danemark) souhaiterait néanmoins 
que le Comité de rédaction s'efforce de rendre 
l'idée de façon encore plus explicite. 

Le P R É S I D E N T suggère de renvoyer la question 
au Comité de rédaction. 

17 en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de conserver, 
comme l ' a proposé le représentant d u Royaume-
U n i , les mots « par le pays d ' i m m a t r i c u l a t i o n », et 
les mots « l'usage i n d u ». 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à voter sur 

l a proposit ion d u Royaume-Uni visant à m a i n 
ten ir au paragraphe 2 le mot « accord » de préfé
rence au mot « consultation ». 

Par 13 voix contre 3, avec 5 abstentions, la 
Proposition du Royaume-Uni est rejetée. 

Le P R É S I D E N T fa i t observer, à propos de la 
Suggestion d u représentant de la France, que 
•l'Organisation internationale de police criminelle 
étant une organisation non gouvernementale, i l 

serait peut-être difficile de la mentionner dans 
la Convention. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que, s'agissant de 
simples consultations, i l n'est peut-être pas néces
saire de mentionner explic itement toutes les orga
nisations à consulter. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) rappelle 
que la Commission des stupéfiants consulte h a b i 
tuellement l 'Organisation internat ionale de police 
criminelle sur des questions de ce genre. 

Le D r M A B I L E A U (France) ajoute que, puisque 
le Conseil économique et social n 'a pas hésité, 
dans le préambule de sa résolution 770 E ( X X X ) , 
à citer l 'Organisation internat ionale de police 
criminelle, la Conférence serait certainement auto 
risée à suivre son exemple. Mais peut-être v a u d r a i t -
i l mieux, comme l ' a suggéré le représentant d u 
Canada, s'en tenir à une formule comme « avec 
les organisations compétentes ». 

M . A C B A (Turquie) pense l u i aussi q u ' i l n'est 
pas nécessaire de nommer les organisations. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) d i t que les suggestions d u 
représentant d u Canada et de la France sont t o u t 
à fa i t conformes à l 'avis d u CCPO, qu i est de 
simpli f ier l 'art ic le au m a x i m u m . Toutefois, si l ' o n 
tenai t à conserver l'énumération, on pourra i t 
peut-être, pour en élargir la portée, dire par 
exemple « en consultation avec les organisations 
internationales compétentes, notamment avec » et 
maintenir ensuite les noms des organismes q u i 
figurent actuellement au paragraphe 2. 

M . K U N T O H (Ghana) pense aussi q u ' i l vaudra i t 
mieux ne pas énumérer les organisations, af in de 
laisser au Conseil économique et social toute 
liberté en la matière. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de renvoyer 
la question au Comité de rédaction, avec le compte 
rendu du débat. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 3 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de r e m 
placer, à la quatrième ligne, le mot « the » entre 
les mots « to » et « r i ght » par le mot « any », 
conformément à l a suggestion d u représentant 
d u Royaume-Uni . 

I l en est ainsi décidé. 
M . C U R R A N (Canada) est d'avis que la dernière 

phrase d u paragraphe 3 n 'a pas sa place dans 
cet article. D 'abord , i l va sans dire qu'en cas 
d'urgence une ordonnance médicale n'est pas 
exigible. E n outre, cette question est sans rapport 
avec celle des trousses d'urgence, qu i fa i t l ' ob jet 
de l 'art ic le 42 bis. 

Le P R É S I D E N T pense que le problème est 
différent selon q u ' i l s'agit d ' u n voyage aérien ou, 
comme l ' a fa i t remarquer le représentant d u 
Royaume-Uni , d 'un voyage par mer, au cours 
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duquel u n véritable t ra i tement médical peut devoir 
être administré à u n malade. I l propose au 
Comité de renvoyer le paragraphe 3 au Comité 
de rédaction avec le compte rendu d u débat. 

I l en est ainsi décidé. 

Article 43 
(Mesures de surveillance et d'inspection) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'art i c le 43. 

M . C H A (Chine) voudra i t des précisions au 
sujet des termes « qualités nécessaires » qu i figurent 
à l'alinéa a d u paragraphe 1. Entend-on des 
personnes qui ont terminé leurs études de médecine 
ou qui exercent la médecine depuis d i x ans ? 
Souvent, ces personnes elles-mêmes ne sont pas 
autorisées à prat iquer dans u n pays qu i ne reconnaît 
pas leurs diplômes. 

M . K A D O T A (Japon) estime que l'alinéa b d u 
paragraphe 1 n'est pas assez complet. I l faudra i t 
recommander que les docteurs en médecine, les 
dentistes et les vétérinaires t iennent aussi des 
registres. Le texte d u deuxième projet de Convention 
l 'exigeait de toute personne autorisée à exercer 
des fonctions thérapeutiques; M . K a d o t a voudra i t 
savoir pourquoi cette disposition a été supprimée 
dans le troisième projet . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif ad jo int ) , répon
dant au représentant de la Chine, rappelle que 
la signification des termes « qualités nécessaires » 
a déjà été examinée en séance plénière et que l ' on 
a estimé que la question pourra i t être réglée par 
le Comité de rédaction. 

A la question d u représentant du Japon, M . Lande 
répond que la Commission des stupéfiants avait 
jugé q u ' i l ne fa l la i t pas mentionner les docteurs 
en médecine à l'alinéa 1 b (paragraphe 323) parce 
qu ' i ls sont t r o p occupés pour ten ir des registres 
ind iquant chaque cas où ils ont administré des 
stupéfiants. 

M . K A D O T A (Japon) suggère alors que l ' o n 
ajoute u n nouveau paragraphe recommandant que 
les docteurs en médecine et toutes autres personnes 
que les stupéfiants concernent soient obligés de 
tenir des registres. 

M . K U N T O H (Ghana) rappelle que le repré
sentant d u Pérou a déjà signalé en séance plénière 
q u ' i l vaudra i t mieux remplacer le mot « fidèlement » 
p a r « rigoureusement » à l'alinéa a d u paragraphe 1. 
Toutefois, c'est au Comité de rédaction à s'en 
occuper. A l'alinéa b d u même paragraphe, 
M . K u n t o h voudra i t que l ' on porte à c inq ans l a 
période de deux ans pendant laquelle les registres 
doivent être conservés. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne pense pas que 
ce soit nécessaire. E n effet, deux ans n'est q u ' u n 
m i n i m u m et r ien n'empêche les gouvernements 
de fixer une durée plus longue dans leur propre 
pays. 

Le D r M A B I L E A U (France) remarque q u ' i l 
a déjà demandé en séance plénière que le terme 
« savants », utilisé à l'alinéa b d u paragraphe 1, 
soit supprimé et que les termes « établissements 
scientifiques » soient changés en « établissements 
de recherche et d'enseignement scientifique ». E n 
effet, i l vaut mieux que ce soit les établissements 
q u i se chargent de tenir des registres plutôt que 
les personnes elles-mêmes, souvent t r o p occupées. 
E n ce q u i concerne les registres eux-mêmes, le 
Comité de rédaction pourra i t remplacer le libellé 
actuel, à p a r t i r de « fabriqué » par une série 
d'adjectifs tels que « acquis, utilisé, cédé ou vendu », 
ce q u i donnera une idée des divers mouvements 
subis par les stupéfiants dans les établissements. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne pense pas que l a 
suggestion d u représentant de la France constitue 
une amélioration. Ce ne sont pas toujours des 
établissements q u i sont autorisés à faire usage de 
stupéfiants mais souvent des ind iv idus . De plus, 
les termes « établissements de recherche et d 'en
seignement scientifique» sont t rop restr i c t i f s ; en 
effet, les laboratoires d'analyse par exemple 
ut i l isent des stupéfiants et on ne peut les désigner 
ainsi. 

E n ce qu i concerne la suggestion d u représentant 
d u Japon, elle semble i n u t i l e pour le moment. 
Les ordonnances sont contrôlées dans les pharmacies 
et c'est par ce moyen que l ' on recherche les t o x i 
comanes. Naturel lement , les médecins q u i ont u n 
dispensaire ou une clinique devraient t en i r des 
registres comme les pharmaciens. 

E n f i n , M . Kruysse estime comme le représentant 
du Royaume-Uni , que la période de deux ans 
fixée dans la Convention est suffisante. 

Le D r M A B I L E A U (France) précise que s ' i l 
demande que les établissements aient à tenir les 
registres c'est parce qu'en général les médecins 
sont déjà sévèrement contrôlés puisqu'i ls conser
vent les carnets à souches. Par contre, les scienti
fiques peuvent demander des quantités parfois 
très grandes de stupéfiants pour leurs t r a v a u x 
ou leur enseignement. Le contrôle, dans ce cas, 
est plus lâche; or, même des personnes ayant de 
hautes qualifications ne sont pas à l ' a b r i de l a 
toxicomanie. Ev idemment , on peut laisser chaque 
gouvernement prendre ses garanties mais l a 
Convention pourra i t les aider. 

M . K O C H (Danemark) remarque que c'est aller 
t r o p l o i n que de stipuler dans une convention que 
les scientifiques, les établissements scientifiques 
et les hôpitaux tiennent des registres. Les textes 
ne prévoient pas d 'obl igation en ce q u i concerne 
la d i s t r ibut i on de stupéfiants à ces uti l isateurs, 
mais les particuliers ne peuvent en obtenir sans 
ordonnance. I l faut laisser aux gouvernements 
le soin d'exiger ou non des registres. Pour le 
contrôle, les registres des commerçants suffisent. 

M . K A D O T A (Japon) appuie ce po int de vue. 
M . C U R R A N (Canada) fa i t remarquer que le 

Comité examine une obl igation de caractère général 
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et qu 'on ne peut entrer dans le détail et énumérer 
toutes les personnes autorisées à se procurer des 
stupéfiants. Ce q u ' i l faut c'est que les gouver
nements aient des moyens de contrôle. Le Comité 
de rédaction devrait pouvoir t rouver une formule 
satisfaisante dans ce sens. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) partage cette opinion. 

M . K G C H (Danemark) insiste pour qu'on laisse 
aux Etats le soin de décider si les scientifiques, 
les établissements scientifiques et les hôpitaux 
doivent ten ir des registres; à défaut, cette dispo
s i t ion devrait avoir le caractère d'une recom
mandat ion. 

Pour M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
i l est indispensable que les hôpitaux t iennent des 
registres, car i l est bien connu qu' i ls sont une 
des principales sources d'approvisionnement pour 
les toxicomanes. 

C'est également l 'avis d u D* K E N N E D Y 
(Nouvelle-Zélande). Par contre, la proposit ion d u 
Japon tendant à ce que les médecins t iennent des 
registres risque, selon l u i , de créer des difficultés 
administratives dans certains pays, notamment en 
Nouvelle-Zélande. 

M . K O C H (Danemark) accepte que l ' on exige 
des registres des hôpitaux mais t i en t à ce que la 
disposition n 'a i t qu 'un caractère de recommanda
t i o n pour les scientifiques et les établissements 
scientifiques. 

M . K A D O T A (Japon) précise q u ' i l a soutenu 
la proposit ion du Danemark étant entendu que 
les médecins étaient compris avec les scientifiques, 
les établissements scientifiques et les hôpitaux. 

Le D r K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) demande 
que les médecins soient mis à par t . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
d u représentant du Danemark tendant à ce que 
la tenue de registres par les scientifiques et les 
établissements scientifiques soit laissée à la dis
crétion des gouvernements, cette disposition ayant 
u n caractère de recommandation. 

Par 16 voix contre 5, avec une abstention, la 
proposition du représentant du Danemark est rejetée. 

M . K A D O T A (Japon) propose formellement que 
le Comité adopte une recommandation selon 
laquelle les docteurs en médecine seraient obligés de 
ten ir des registres. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) ne 
peut appuyer cette proposit ion, car elle ne vise 
que les docteurs en médecine alors que d'autres 
docteurs ut i l isent plus de stupéfiants que les 
docteurs en médecine. I l vaut mieux laisser aux 
gouvernements le soin de prendre eux-mêmes les 
garanties voulues. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) estime que la proposit ion d u 
Japon devrait viser aussi les dentistes et les 
vétérinaires. Toutefois, si une obl igation de ce 
genre devait créer des difficultés administratives 

dans certains pays, le Comité central permanent 
de l ' o p i u m n'insistera pas pour qu'elle figure dans 
la Convention. 

Le P R É S I D E N T fa i t remarquer que rien dans 
le pro jet de Convention n'empêche les gouver
nements d'imposer des restrictions plus grandes 
s'ils le désirent. 

M . K A D O T A (Japon) se réserve le dro i t de 
reprendre la question à une séance ultérieure. 

M . C U R R A N (Canada) se demande s ' i l ne serait 
pas souhaitable d' inclure dans la Convention une 
clause spéciale relative à la détention des stupé
fiants, comme cela a été fa i t dans la Convention 
de 1925. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) propose 
à cet égard d' inclure une clause imposant aux 
Parties de ne permettre la détention de stupéfiants 
qu 'aux personnes autorisées. Si le Comité approuve 
le principe de cette proposit ion, le soin de la for 
muler pourra i t être laissé au Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 16 h 50. 

S I X I È M E SÉANCE 

Jeudi 16 mars 1961, à 17 heures 

Président: M . B A N E R J I (Inde) 

E x a m e n des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 4 / L . 1 à 3 et L . 7 ) [fin] 

Article 42 
(Commerce internat ional ) 

Paragraphe 1 (reprise des débats de l a quatrième 
séance) 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à reprendre 

l 'examen d u premier paragraphe de l 'art ic le 42 
au sujet duquel les délégations indienne (E /CONF. 
34/C.4/L.1 et 3), soviétique (E/CONF.34/C.4/L.2) 
et néerlandaise (E/CONF.34/C.4/L.7) ont déposé 
des amendements. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) souligne que le b u t 
de l 'art ic le 42 est de prévoir l ' ob l igat ion pour les 
pays de l i m i t e r leurs exportations au t o t a l des 
évaluations t e l q u ' i l est défini au paragraphe 2 
de l 'art ic le 28, c'est-à-dire à l a quantité nécessaire 
pour les besoins intérieurs. Mais si u n pays veut 
importer davantage pour réexporter, i l devra i t 
en avoir la possibilité. L a Convention de 1931 
contenait d'ailleurs une disposition à cet égard 
et l 'amendement des Pays-Bas vise à rétablir 
cette possibilité. 

M . K O C H (Danemark) doute que l'alinéa b soit 
bien nécessaire ou même justifié. Certes, cette 
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disposition ne lie les Parties que lorsqu'elles 
permettent sciemment l ' exportat ion , mais i l peut 
en résulter pour les pays exportateurs des compl i 
cations administratives hors de proport ion avec 
l'intérêt de l a disposition. Les dispositions de 
l 'art i c le 29 ne sont-elles pas suffisantes et n'est-ce 
pas plutôt à l 'Organe qu 'aux différents pays de 
s'occuper de la question ? M . K o c h serait heureux 
d'entendre l 'avis d u représentant d u Comité 
central permanent de l ' o p i u m , mais serait prêt pour 
sa part à proposer la suppression de cette dis
position. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' op ium) , n 'a pas d ' instructions précises sur 
ce po int , mais croit personnellement que n i le 
Comité central actuel, n i le f u t u r Organe, ne verront 
d 'object ion à l 'amendement des Pays-Bas. 

Quant à l'idée exprimée par le représentant 
d u Danemark, i l convient de rappeler qu 'aux 
termes de la Convention de 1931, la responsabilité 
de l i m i t e r l 'approvisionnement des pays i m p o r 
tateurs aux quantités fixées dans les évaluations 
incombait uniquement à ces pays eux-mêmes. 
A différentes occasions, des pays importateurs ont 
délivré des autorisations d ' impor ta t i on pour des 
quantités supérieures à l'évaluation et les pays 
exportateurs ont livré les quantités demandées 
en faisant valo ir que si les pays importateurs 
eux-mêmes ne respectaient pas les l imites prévues, 
les pays exportateurs n ' y étaient pas tenus non 
plus. C'est la raison pour laquelle le CCPO a 
proposé d'insérer l'alinéa b. I l convient d'ailleurs 
de souligner que le m o t « sciemment » l i m i t e l a 
portée de l ' ob l igat ion . Cette clause paraît t o u t à 
fa i t raisonnable et pleinement conforme au propos 
de l a Convention de 1931, qu i ne comportai t 
malheureusement pas cette disposition. Or, on 
espère que la Convention unique marquera u n 
progrès sur les traités existants. 

Pour M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
i l arrive que certaines dispositions de la Convention 
se répètent, mais dans le cas de l 'art ic le 29 et de 
l 'art ic le 42, i l s'agit d'obligations bien différentes. 
L a l i m i t a t i o n des importat ions imposée par la 
Convention constitue u n aspect très i m p o r t a n t de 
la l u t t e contre le traf i c i l l i c i te et M . de Baggio est 
nettement en faveur d u maint ien de l'alinéa b. 

M . R A J (Inde) appuie v ivement ce po int de 
vue. I l estime l u i aussi que cette disposition, t o u t 
à fa i t nécessaire et justifiée, do i t être maintenue. 
E n effet, l 'Organe ne peut intervenir que lorsque 
la quantité importée par u n pays dépasse ou va 
dépasser la quantité autorisée, alors qu'en v e r t u 
de l'alinéa 6, une Partie pourra i t agir au moment 
où elle recevrait une commande excessive et refuser 
l 'autor isat ion d 'exportat ion. 

L a délégation indienne avait soumis u n amen
dement (E/CONF.34/C.4/L.1 et L.3) compte tenu 
de l 'art ic le 29 adopté en séance plénière et 
n'insistera pas pour que son amendement soit mis 
aux vo ix si l'alinéa b est maintenu. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) affirme au repré
sentant du Danemark que l'alinéa b a une valeur 
prat ique ; i l peut citer des cas où des pays ont 
accordé une autorisat ion d ' impor ta t i on pour des 
quantités dépassant leurs évaluations pour une 
année entière ou même pour des stupéfiants pour 
lesquels aucune évaluation n 'avai t été faite. E n 
conséquence, i l convient de maintenir cette dis
posit ion. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) approuve t o u t à 
fa i t les idées exprimées par le représentant d u 
Comité central permanent de l ' o p i u m et le repré
sentant des Etats -Unis . I l est très i m p o r t a n t de 
prévoir des obligations pour les pays exportateurs 
aussi bien que pour les pays importateurs . L a 
prat ique courante aux Pays-Bas est de se référer 
automatiquement au rapport publié par l 'Organe 
de contrôle au sujet des évaluations, avant d'ac
corder une autorisat ion d 'exportat ion. 

M . W A R R E N (Australie) se prononce en faveur 
d u maint ien de l'alinéa b et approuve l ' amen
dement des Pays-Bas. 

Le D r M A B I L E A U (France) ne v o i t aucun 
inconvénient, bien au contraire, au maint ien de 
l'alinéa b, car i l l 'estime nécessaire. L a présence 
d u mot « sciemment » garant i t d'ailleurs q u ' u n 
pays ne pourra être incriminé que s ' i l agit en pleine 
connaissance de cause. L a délégation française 
juge t o u t à fa i t acceptable l 'amendement des 
Pays-Bas. 

M . C U R R A N (Canada) s'associe au po int de 
vue des représentants q u i ont approuvé l ' amen
dement des Pays-Bas et qu i se sont prononcés 
pour le maint ien de l'alinéa b. Ce genre de contrôle 
est essentiel et i l importe de le conserver. I l n ' i m 
pose d'ailleurs aux Parties aucune obl igat ion 
coûteuse et ne les lie que dans la mesure où elles 
agissent sciemment. 

M . K O C H (Danemark) n'est pas convaincu 
personnellement de la valeur de l'alinéa b, mais 
devant une telle unanimité, i l n' insistera pas pour 
faire prévaloir son point de vue. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle qu'à l a troisième séance, 
la délégation soviétique a soumis u n amendement 
tendant à supprimer l'alinéa b d u premier para
graphe (E/CONF.34/C.4/L.2). Pour l a délégation 
soviétique en effet, l 'Organe ne saurait établir des 
évaluations pour des pays qu i ne sont pas parties à 
la Convention, parce q u ' i l ignore leurs besoins 
réels et que sa décision ne serait donc pas fondée. 
E n outre , ces pays risquent d 'avoir d u m a l à 
importer les stupéfiants nécessaires pour satisfaire 
leurs besoins. Mais comme le Comité préfère de 
toute évidence suivre l a Convention de 1931, 
l a délégation de l 'URSS n'insistera pas pour que 
sa proposit ion soit reprise. El le estime toutefois 
q u ' i l aurait f a l l u préciser que l'alinéa b d u para
graphe 1 devait s 'appliquer compte tenu des 
évaluations des besoins de ces pays. L'Organe de 
contrôle établit des évaluations des quantités 
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nécessaires pour satisfaire les besoins de ces pays 
et pour l a fabr icat ion d'autres stupéfiants, mais 
ne t i ent pas compte des stocks. Les pays exportant 
à destination de pays q u i ne sont pas parties 
devraient pour leur par t t en i r compte de tro is 
éléments: les besoins en stupéfiants à des fins 
médicales et scientifiques, les stupéfiants néces
saires pour l a fabr icat ion d'autres stupéfiants 
et enf in ceux qu i constituent les stocks. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
des Pays-Bas (E/CONF.34/C.4/L.7) tendant à 
ajouter , à l a fin de l'alinéa b d u paragraphe 1, les 
m o t s : « e n y a joutant les quantités qu i doivent 
être réexportées ». 

Par 15 voix contre zéro, avec 6 abstentions, l'amen
dement des Pays-Bas est adopté. 

M . R A J (Inde) s'est abstenu parce q u ' i l n'est pas 
certain que dans l a prat ique i l y a i t vra iment des 
cas où les pays i m p o r t e n t des stupéfiants pour les 
réexporter et qu'en t o u t état de cause i l ne peut 
s'agir que de faibles quantités. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' op ium) rappelle que, de l 'avis d u CCPO, la 
Convention unique ne devrait laisser aucun doute 
sur le fa i t que l'absence de données pour une drogue 

particulière dans les évaluations d ' u n pays ou 
terr i to i re dénote une absence de besoin de cette 
drogue et non une absence de l i m i t e . 

M . C U R R A N (Canada) d i t que des explications 
très claires figurant déjà dans les comptes rendus 
de la Conférence, i l n'est peut-être pas nécessaire 
de revenir sur cette question. I l estime en t o u t cas 
que ce po int ne saurait être laissé au Comité de 
rédaction. 

Le P R É S I D E N T propose de mettre aux v o i x 
le paragraphe 1, alinéa par alinéa. 

Par 20 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 1 (295) est adopté. 

Par 24 voix contre zéro, avec une abstention, 
l'alinéa a (296) est adopté. 

Par 18 voix, contre une, avec 3 abstentions, 
l'alinéa b (297) est adopté compte tenu de l'amen
dement des Pays-Bas. 

Par 19 voix contre une, avec une abstention, 
l'ensemble du paragraphe 1 est adopté. 

Le P R É S I D E N T t i en t à exprimer sa profonde 
grat i tude aux membres d u Comité pour leur colla
borat ion amicale, et déclare sa tâche achevée. 

L a séance est levée à 17 h 45. 

5. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Vendredi 10 février 1961, à 11 heures 

Président provisoire: M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président: M . K O C H (Danemark) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le 
Comité à présenter des candidats aux fonctions 
de Président. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose l a candi 
dature de M . Ignacio-Pinto (Dahomey). 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie cette propo
s i t i on ainsi que M . B A N E R J I (Inde). 

M. Ignacio-Pinto (Dahomey) est élu Président 
par acclamation. 

M . Z O L L N E R (Dahomey) déclare que malheu
reusement, M . Ignacio-Pinto ne pourra assister n i 
à l a présente séance, n i à la suivante. 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E propose que, 
dans ces conditions, le Comité élise u n Vice-
Président. 

I l en est ainsi décidé. 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le 
Comité à présenter des candidats aux fonctions 
de Vice-Président. 

M . C U R R A N (Canada) propose l a candidature 
de M . K O C H (Danemark) 

M . A S L A N (Pakistan) appuie cette proposit ion 
ainsi que M . B A N E R J I (Inde), M . C H A (Chine) 
et M . N I K O L I C (Yougoslavie) 

M. Koch (Danemark) est élu Vice-Président par 
acclamation et prend la Présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / L . 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 5 / L . 1 à 3 ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a été institué 
à la 1 1 e séance plénière pour examiner les a r t i 
cles 31 à 34, c'est-à-dire les quatre articles se 
rappor tant au contrôle de l a product ion d u pavot 
à op ium et contenant des dispositions spéciales 
relatives à l ' o p i u m et à l a paille de pavot . Des 
amendements à l 'art ic le 32 ont déjà été proposés 
par l a Turquie (E/CONF.34/L.2) et u n groupe de 
c inq pays (E/CONF.34/C.5/L.2) et à l 'art ic le 31 
par les Etats -Unis (E/CONF.34/C.5/L.1) et l ' I n d e 
(E/CONF.34/C.5/L.3) . 

M . A C B A (Turquie) , rappelle que l'alinéa 1 a 
de l 'art ic le 32, q u i t ra i te des restrictions au com-
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merce in ternat iona l de l ' o p i u m et de la paille de 
pavot , a soulevé de très vives objections en séance 
plénière. Des doutes ont été exprimés quant à la 
possibilité d'assurer l 'approvisionnement régulier 
des pays en op ium si le nombre des pays produc
teurs était limité. Ces craintes sont dénuées de 
t o u t fondement car les pays producteurs ment ion 
nés à l'alinéa a d u paragraphe 1 sont précisément 
ceux qu i produisent déjà de l ' o p i u m en v e r t u d u 
régime actuel. I l n ' y aura donc aucune d i m i n u t i o n 
de l 'offre actuelle et tous les besoins licites seront 
satisfaits, comme par le passé. L a liste des pays 
producteurs correspond simplement à la s i tuat ion 
existante. 

On a accusé les partisans de la liste l i m i t a t i v e 
de prétendre que cette disposition aiderait à 
combattre le traf ic i l l i c i t e , mais sans montrer par 
quels moyens. Cela n'est pas exact ; i ls ont simple
ment exprimé l ' op in ion qu'une restr ict ion de ce 
genre était u n moyen d'empêcher la surproduction, 
ce q u i est hautement souhaitable car t o u t excédent 
de product ion est facilement détourné vers le traf ic 
i l l i c i t e . On les a également accusés de voulo ir 
l i m i t e r arti f ic iel lement le nombre des pays produc
teurs d ' op ium et d'empêcher ainsi la l ibre concur
rence. Comme le projet de Convention unique a 
été rédigé par la Commission des stupéfiants et 
non par les pays producteurs d 'opium, cette accu
sation ne repose sur r ien. I l ne peut être question 
de l i m i t e r arti f ic iel lement le nombre des pays 
producteurs puisque les pays inscrits sur la liste 
ont toujours été producteurs d ' op ium et qu' i ls 
sont depuis longtemps les seules sources d 'appro
visionnement du marché mondial . I l est aussi 
inexact de prétendre que ces pays veulent s'assurer 
u n monopole car aucun producteur n'est exclu. 
Les pays producteurs continueront à se faire 
concurrence comme ils l ' on t toujours fa i t . Si une 
liste l i m i t a t i v e de pays producteurs figure dans 
le projet de Convention c'est, en réalité, pour l u t t e r 
contre la toxicomanie en s'assurant qu 'aucun 
excédent de product ion ne sera détourné vers le 
traf ic i l l i c i te . L'idée de restreindre l a product ion 
vient des pays consommateurs; les pays produc
teurs n 'ont fa i t que se soumettre à ces vœux, 
même s ' i l leur en coûte. 

On a allégué que le fa i t que l ' o p i u m soit une 
substance toxicomanogène ne constitue pas une 
raison suffisante pour refuser aux pays en voie de 
développement ou ayant accédé récemment à 
l'indépendance, le dro i t d 'uti l iser leurs ressources 
naturelles, c'est-à-dire de produire de l ' o p i u m . 
Mais la culture d u pavot à op ium et l a product ion 
de l ' op ium pour l ' exportat ion n 'ont pas apporté 
la prospérité aux pays q u i sont actuellement pro 
ducteurs; si ces pays souhaitent développer leur 
économie, i l serait plus souhaitable qu'ils choisis
sent une culture autre que celle d u pavot à op ium. 

On a aussi accusé les pays producteurs d ' op ium 
de n 'avoir pris de mesures de contrôle qu'après 
que le traf i c i l l i c i te et l a toxicomanie eurent pris 
des proportions importantes , alors q u ' u n pays 

q u i commence maintenant à produire de l ' o p i u m 
instaurera immédiatement u n contrôle. Si l ' on a 
v o u l u dire par là que les nouveaux pays produc
teurs seront mieux à même de l u t t e r contre le 
traf i c i l l i c i te et de supprimer la toxicomanie, c'est 
t o u t au plus une simple hypothèse: i l est peu pro 
bable, en effet, que des pays peu au fa i t des pro 
blèmes de contrôle puissent mieux réussir que des 
pays qu i ont une longue expérience en cette 
matière. 

Des chiffres ont été cités pour essayer de prouver 
que l'établissement d'une liste l i m i t a t i v e de pro 
ducteurs r isquerait de provoquer une pénurie 
mondiale d 'op ium par suite des variations des 
conditions cl imatiques et des fluctuations de l a 
product ion . Les chiffres cités sont exacts mais, 
lorsqu'on parle de product ion d 'op ium, i l f aut 
prendre en considération une période de plusieurs 
années et non pas une seule année. On évite de 
grosses fluctuations de l 'offre grâce à la const i tu 
t i o n , pendant les bonnes années, de stocks dans les
quels on puise au cours des années creuses. De 
toute manière, les pays producteurs n 'auront 
aucune difficulté à adapter leur product ion aux 
besoins. I l s l ' on t diminuée de moitié af in de respec
ter leurs obligations internationales et ils pourraient 
l 'augmenter à t o u t moment s ' i l y ava i t vra iment 
risque de pénurie. L 'adopt ion d'une convention 
satisfaisante et son appl icat ion scrupuleuse résou
draient toutes les difficultés en matière de stupé
fiants, y compris celle — hypothétique — que 
causerait une éventuelle pénurie d 'opium. 

E n outre, on a critiqué le « monopole » détenu 
sur le marché mondia l par certains pays produc
teurs d 'op ium. Or, c'est pour exclure l a possibilité 
d 'un monopole que la délégation turque a décidé 
de présenter son amendement (E/CONF.34/L.2) 
qu i , M . Acba l'espère, bénéficiera d 'un large appui . 

Les représentants des pays producteurs ont été 
invités à expliquer comment une liste limitée de 
producteurs d ' op ium améliorerait la s i tuat ion 
relative aux stupéfiants dans le Proche et le Moyen-
Orient et on a estimé que l'amélioration de cette 
s i tuat ion dépendait surtout de l'efficacité d u 
contrôle nat ional et in ternat iona l exercé par les 
gouvernements intéressés. Le représentant de l a 
Turquie reconnaît qu'une coopération entre Eta ts 
doi t permettre des améliorations, mais cela n'est 
pas une raison pour en déduire q u ' i l n'est pas 
nécessaire de l i m i t e r la product ion. Certes, le 
représentant de l a Turquie à la quinzième session 
de la Commission des stupéfiants n'a pas mentionné 
la l i m i t a t i o n d u nombre des Etats exportateurs 
p a r m i les mesures q u ' i l préconisait, mais c'était 
uniquement parce que cette l i m i t a t i o n n 'ava i t 
aucun rapport avec la question qui était alors à 
l'étude. 

Article 31 
(Organismes nat ionaux de l ' op ium) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
d 'abord l 'art ic le 3 1 . 
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M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que l 'amendement de la délégation des E t a t s -
Unis à l 'art ic le 31 (E/CONF.34/C.5/L.1) a d 'abord 
pour objecti f de permettre d'aligner l 'art ic le 31 
sur le paragraphe 2 de l 'art ic le 35 et le paragraphe 4 
de l 'art ic le 39. Les mêmes mesures restrictives 
seraient alors prises à l'égard de l a cul ture d u 
pavot à op ium, d u cocaïer et de la plante de can
nabis. 

L a délégation des Etats -Unis est disposée à 
examiner, pour la paille de pavot , u n système de 
contrôle moins s tr i c t que celui qu i est prévu par 
la Convention. A la 1 1 e séance plénière, le repré
sentant de la France a proposé que soient adoptées 
les principales dispositions de l 'art ic le 4 d u Pro to 
cole de 1953. Ces dispositions devraient figurer 
dans l a Convention sous la forme d 'un article 
d ist inct et toute ment ion de la paille de pavot 
devrait être omise des articles actuellement en 
cours d'examen. Les problèmes qu i préoccupent 
t a n t de délégations se trouveraient ainsi résolus. 

E n outre, la Convention devrait stipuler que 
les substances provenant de la t rans format ion 
de la paille de pavot doivent être soumises au 
même contrôle que les stupéfiants, ce qu i pourra i t 
être fa i t en définissant ces substances et en les 
inscr ivant au tableau I . 

Le P R É S I D E N T propose que le Comité, avant 
d 'examiner l 'art ic le 31 en détail, prenne une déci
sion de principe concernant la mesure dans laquelle 
la product ion de la paille de pavot doi t être 
contrôlée en v e r t u de la Convention. 

17 en est ainsi décidé. 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) est opposé à ce que 

l 'art i c le 4 d u Protocole de 1953 figure dans la 
Convention, car cet article est ambigu. Le po int 
de vue de la délégation yougoslave est bien connu. 
L a paille de pavot doi t être contrôlée à l ' i m p o r t a 
t i o n , à l ' exportat ion et à l'arrivée à l 'usine, mais 
pas avant . Si ce principe était accepté, i l pourra i t 
être clairement énoncé dans la Convention. Le 
représentant de la Yougoslavie souhaiterait éga
lement vo ir dans la Convention une disposition 
concernant la pâte de paille de pavot dont le texte 
serait facile à formuler. 

Le P R É S I D E N T propose que le Comité 
commence par examiner quelles mesures de contrôle 
établir, le cas échéant, pour la paille de pavot 
avant qu'elle ne parvienne à l 'usine; s ' i l a bien 
compris le représentant de la Yougoslavie, celui-ci 
est en faveur de telles mesures. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) rappelle que le 
Gouvernement néerlandais a proposé d'insérer 
dans l a Convention u n article por tant sur l a paille 
de pavot et dont le libellé serait analogue à celui 
de l'alinéa a de l 'art ic le 4 d u Protocole de 1953. 
Toutefois, i l reconnaît, avec le représentant de la 
Yougoslavie, que les dispositions de cet article ne 
prévoient pas tous les cas et seraient insuffisantes 
si l ' on suppr imait d u pro jet actuel toute autre 
ment ion de la paille de pavot . I l faudrait spécifier, 

par exemple, que des certificats d 'exportat ion et 
d ' impor ta t i on sont nécessaires; bien qu' i ls ne 
soient pas part ie au Protocole de 1953, les Pays-
Bas exigent déjà des certificats. E n v e r t u d u projet 
de la première partie d u tableau I , préparé par le 
Comité technique (E/CONF.34/C.3/L.1), la paille 
de pavot n'est soumise à u n contrôle que lorsqu'elle 
a effectivement subi u n t ra i tement ou qu'elle 
est entrée dans le commerce in ternat iona l . Ce 
contrôle serait suffisant pour prévenir les abus. 

L a pâte de pavot devrait être soumise aux mêmes 
dispositions que l ' op ium, notamment celles q u i 
se rapportent à l a l i m i t a t i o n des stocks. 

M . V E R T E S (Hongrie) pense que l a divergence 
d'opinions qu i existe actuellement entre les délé
gations pourrai t disparaître si la Conférence faisait 
preuve d'esprit de compromis. L a délégation 
hongroise est disposée à accepter la proposit ion 
tendant à inclure les dispositions de l 'art ic le 4 d u 
Protocole de 1953 dans la Convention unique, 
de préférence dans u n article d ist inct re lat i f à la 
paille de pavot . D 'autre par t , elle juge i n u t i l e 
d'établir u n contrôle avant la l ivraison de la paille 
de pavot aux usines qu i fabriquent des alcaloïdes. 
E n Hongrie , toutes les usines de ce genre sont 
tenues de consigner dans u n registre les quantités 
de matières premières traitées, la date de la l i v r a i 
son à l 'usine et le mode de transport utilisé, l a 
quantité d'alcaloïdes produite , la quantité livrée 
par l 'usine, la date d'expédition et le mode de 
transport utilisé, les pertes en cours de fabricat ion 
et la quantité d'alcaloïdes utilisée pour les prépa
rations pharmaceutiques. Tous les trois mois, ces 
renseignements sont envoyés à l 'organisme de 
contrôle sous la forme d 'un tableau, et l 'usine est 
inspectée au moins tous les six mois. L a délégation 
hongroise considère que ces mesures permettent 
de prévenir toute possibilité d'abus. 

M . B A N E R J I (Inde) est heureux de noter que 
certains des dangers signalés par l a délégation 
indienne ont retenu l ' a t t en t i on d'autres délégations. 
L a paille de pavot , q u i contient des quantités 
considérables d'alcaloïdes phénanthrènes et va 
parfois al imenter la fabricat ion i l l i c i te , devrait 
être placée sur le même plan que l ' op ium. Cepen
dant , eu égard aux objections soulevées par d'autres 
délégations, M . Baner j i est disposé en principe à 
accepter la proposit ion tendant à inclure dans la 
Convention les dispositions de l 'art ic le 4 du Pro 
tocole de 1953. Puisque cet article contient le 
principe suivant lequel i l faut u n mécanisme propre 
à éviter que l a paille de pavot n'ail le al imenter 
le traf ic i l l i c i te , son inclusion donne satisfaction 
à la délégation indienne, qu i ne veut aucunement 
entraver l a product ion légitime d'alcaloïdes à 
p a r t i r de la paille de pavot . Si l 'art i c le en question 
est inséré dans la présente Convention, soit t e l 
quel, soit sous une forme améliorée, comme l ' a 
proposé le représentant de la Yougoslavie, la 
délégation indienne est disposée à ret irer son amen
dement (E/CONF.34/C.5/L.3). L 'ob je t de cet 
amendement était d'assujettir la culture d u pavot 



V. Comptes r e n d u s des séances des comités 173 

à op ium à des dispositions qu i resteraient les 
mêmes, quel que soit l ' ob jet de cette culture, mais 
M . Baner j i reconnaît, compte tenu des explications 
données par le représentant des Pays-Bas et celui 
de la Hongrie , qu 'un contrôle intégral de la produc
t i o n de paille de pavot n'est peut-être pas néces
saire si l ' on prend les précautions voulues. Le 
représentant de l ' Inde aimerait néanmoins connaî
tre l ' op in ion d u Secrétariat sur la question. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) craint que l a 
position de la délégation yougoslave n 'a i t été m a l 
interprétée. Certaines délégations ont proposé 
l ' inclusion des dispositions de l 'art ic le 4 du Proto 
cole de 1953 et le représentant de la Hongrie 
s'est déclaré disposé à accepter cette proposit ion. 
Cependant M . Niko l i c y est opposé, parce q u ' i l 
ne peut accepter le libellé actuel de ces dispositions. 
E n Yougoslavie, la culture d u pavot couvre 
4 000 hectares environ, et la quantité de paille 
récoltée peut atteindre 2 000, 4 000 ou même 
10 000 tonnes. I l est impossible aux producteurs 
de savoir quelle quantité sera exportée n i à quelles 
fins la paille sera utilisée. Une partie considérable 
de la récolte est laissée sur place. A u l ieu de pres
crire des mesures générales de contrôle, i l serait 
donc préférable de prévoir des mesures précises. 
D'après ce qu 'a cru comprendre M . Niko l i c , 
l ' op in ion générale est q u ' i l faudrai t trois sortes 
de contrôle: l ' emploi de certificats d ' impor ta t i on 
et d 'exportat ion , l 'envoi , chaque année, de statis
tiques à l 'Organe, et le contrôle de la paille après 
sa l ivraison aux usines pour la fabricat ion d'alca
loïdes. M . Niko l i c propose d 'expliciter ces dispo
sitions, plutôt que de reprendre les termes de 
l 'art ic le 4 d u Protocole de 1953. 

M . A C B A (Turquie) d i t que la délégation 
turque , tout en restant d'avis que la paille de pavot 
peut al imenter le traf ic i l l i c i te , est disposée, dans 
u n esprit de conci l iation, à accepter la proposit ion 
tendant à la t ra i t e r séparément de l ' op ium. I l est 
heureux de contaster que les points de vue des 
délégations se rapprochent, et que l ' on a accepté 
de contrôler au moins les importat ions et les 
exportations de paille de pavot et la fabricat ion 
d'alcaloïdes à p a r t i r de la paille. Comme le repré
sentant de la Yougoslavie, i l pense que si l ' on 
do i t consacrer u n article spécial à la paille de pavot , 
cet article do i t contenir des dispositions précises 
plutôt que les clauses vagues de l 'art ic le 4 d u 
Protocole de 1953. 

M . B A N E R J I (Inde) relève que, lorsque le 
représentant de la Yougoslavie a énuméré les 
mesures de contrôle exigées par la paille de pavot , 
11 a omis de mentionner q u ' i l faudrait dans une 
certaine mesure, contrôler la culture pour éviter 
que la paille soit incisée à des fins i l l icites ou serve 
à la préparation de décoctions. I l faut arrêter la 
consommation sous cette forme brute , mais i l est 
certain que les détails de la réglementation relèvent 
de la décision des gouvernements. 

Selon M . C H A (Chine), i l est clair que la paille 
de pavot est une matière première dangereuse; 

elle est utilisée pour l a fabr icat ion des alcaloïdes 
de l ' op ium, et i l faut établir u n contrôle rigoureux 
pour éviter qu'elle n'ail le al imenter le traf ic i l l i c i te . 
Même si la paille n'est utilisée que pour l ' expor ta 
t i o n , i l est nécessaire de contrôler toutes les opéra
tions de récolte et de transport jusqu 'à l 'usine. 
M . Cha convient que les dispositions de l 'art ic le 4 
du Protocole de 1953 ne sont pas assez précises. L a 
délégation chinoise aimerait que de sévères mesures 
de contrôle soient imposées par la Convention. 

Le P R É S I D E N T par lant en t a n t que représen
t a n t d u Danemark, relève que plusieurs représen
tants désirent modifier l 'art ic le 4 d u Protocole de 
1953 si cet article do i t être inséré dans la présente 
Convention, de manière à spécifier nettement les 
mesures de contrôle exigées pour l a paille de pavot 
avant le stade de la fabr icat ion. Cependant, à 
son avis, i l sera difficile de rendre cet article plus 
précis. Ce q u ' i l faut , c'est u n article spécial pré
voyant des mesures de contrôle appropriées, l a 
transmission des statistiques relatives à la paille 
de pavot utilisée pour la fabr icat ion de la morphine, 
et des certificats d ' impor ta t i on et d 'exportat ion 
pour le produi t . Si l ' on demande au Comité de 
rédaction de préparer u n article plus explicite, 
i l faudra fournir de plus amples renseignements 
sur les mesures précises envisagées. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) assure au repré
sentant de l ' I n d e que c'est à dessein et non par 
suite d 'un oubl i , q u ' i l a omis la quatrième sorte 
de contrôle. L a délégation yougoslave est opposée 
à des mesures de contrôle intérieures concernant 
la paille de pavot avant sa l ivraison à l 'usine pour 
la fabr icat ion d'alcaloïdes, car ces mesures seraient 
inuti les . L a teneur en morphine de la capsule d u 
pavot étant très faible, i l faudra i t des camions 
entiers de paille de pavot pour fabriquer des alca
loïdes de l ' op ium et l ' on vo i t difficilement comment 
le transport de telles quantités d 'un pays à l ' autre 
passerait inaperçu. De plus, l ' ex t rac t i on des alca
loïdes de l ' o p i u m à p a r t i r de la paille de pavot est 
compliquée d u po int de vue technique et ne pour
r a i t se faire que dans une usine importante , de 
sorte q u ' i l est bien improbable qu'elle puisse avoir 
l ieu clandestinement. A u c u n exemple de traf i c i l l i 
cite de la paille de pavot n 'a jamais été signalé n i 
dans le rapport d u Comité central permanent de 
l ' op ium, n i dans celui de la Commission des s t u 
péfiants. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permanent de l ' op ium) est prêt à convenir que 
la paille de pavot doi t être soumise à u n contrôle 
à p a r t i r de sa l ivraison à l 'usine et que l ' expor
t a t i o n et l ' i m p o r t a t i o n de paille de pavot doivent 
être contrôlées. Si l ' on i n t r o d u i t dans la Conven
t i o n l 'art ic le 4 d u Protocole de 1953, i l faudra 
modifier l'alinéa c re lat i f à la transmission des 
statistiques af in q u ' i l s 'applique non. seule.ment 
aux exportations et importat ions de paille de 
pavot , mais aussi aux quantités utilisées pour 
l ' ex trac t ion de stupéfiants et aux stocks de paille 
de pavot destinés à la fabricat ion de. stupéfiants. 

12 
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Le seul po int contesté semble être la question de 
savoir s ' i l convient d'imposer aux gouvernements 
qu' i ls adoptent des mesures intérieures pour empê
cher le détournement de la paille de pavot vers 
le traf ic i l l i c i te . Le principe général en faveur de 
l 'adopt ion de ces mesures se trouve déjà dans le 
texte de l 'art ic le 4 d u Protocole de 1953, et si 
l ' on impose des mesures de contrôle précises, on 
pourra diff ici lement about ir à u n compromis entre 
les opinions opposées. E t a n t donné que l ' on n'a 
jamais p u constater de traf ic i l l i c i te de la paille 
de pavot , le Comité central permanent de l ' op ium 
n 'a pas d 'opinion bien arrêtée sur la question. 

M . C U R R A N (Canada) pense que le Comité 
est convenu que les mesures de contrôle doivent 
être réalistes mais non onéreuses. L 'art i c le 4 d u 
Protocole de 1953 est u n bon texte de base. Tout 
d 'abord, i l envisage q u ' u n pays puisse cult iver le 
pavot à des fins autres que la fabr icat ion des 
stupéfiants. I l peut être diff ici le, comme l ' a d i t 
le représentant de la Yougoslavie, de déterminer 
l ' u t i l i s a t i o n finale au moment de l a cu l ture ; mais 
ce po int peut être éclairci dans la rédaction. E n 
second l ieu, ce texte prévoit u n contrôle nat ional 
approprié de la fabricat ion de stupéfiants à p a r t i r 
de la paille de pavot . I l n'envisage, i l est v r a i , 
que des mesures administrat ives de caractère 
général; M . Curran doute que la Convention doive 
aller plus l o in en précisant les mesures adminis
trat ives que doit prendre chaque Partie. E n f i n , 
i l ressort de cet article que le contrôle ne devient 
nécessaire qu'après la l ivraison des pavots à 
l 'usine où seront extraits les stupéfiants. I l convient 
de rappeler que non seulement les mesures a d m i 
nistratives de contrôle mais aussi les dispositions 
pénales prévues à l 'art ic le 45 d u projet de Conven
t i o n peuvent alors entrer en jeu. Par conséquent, 
on pourrai t préciser que l'expression « des personnes 
q u i n ' y sont pas autorisées » dans la définition du 
« traf ic i l l i c i te », à l'alinéa o de l 'art ic le premier, 
ne vise pas les personnes qu i cu l t ivent des pavots 
à des fins autres que la fabricat ion de stupéfiants, 
mais que les personnes qui font ensuite u n usage 
abusif de la paille de pavot seraient passibles de 
sanctions pénales. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne peut considérer 
la paille de pavot comme une matière première 
dangereuse. Le représentant de l ' I n d e a signalé 
deux usages abusifs possibles d u pavot et de la 
paille de p a v o t : l ' inc is ion des capsules de pavot 
pour la product ion i l l i c i te d ' op ium et la prépara
t i o n de décoctions. L ' incis ion n'est guère possible, 
d u moins dans les régions où les pavots sont 
cultivés à des fins autres que la product ion d 'op ium. 
A u x Pays-Bas, des traf iquants , poussés par l a 
pénurie d 'op ium pendant la guerre, ont tenté en 
v a i n de produire de l ' op ium par ce procédé. E n 
outre, de telles tentatives ne sont pas difficiles 
à déceler. A u sujet des décoctions, M . Kruysse 
doute qu'elles puissent, surtout lorsqu'elles sont 
faites avec des pavots cultivés dans des régions 
assez froides, engendrer ou entretenir l a toxico

manie. Par conséquent, i l partage l ' op in ion d u 
représentant de la Yougoslavie selon laquelle i l 
n'est pas nécessaire de contrôler les pavots et l a 
paille de pavot dans les régions agricoles. B ien 
entendu, la paille doit être soumise à u n contrôle 
dès qu'elle est utilisée pour l a product ion de pâte 
ou de morphine. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que les capsules de 
pavot vidées ont fa i t l ' ob jet d 'un certain t ra f i c 
i l l i c i te dans son pays. E n fa i t , l ' I n d e v ient de 
promulguer une l o i q u i place les capsules de pavot 
dans la même catégorie que l ' o p i u m . L a délégation 
indienne n'insiste pas pour que l ' on fasse figurer 
une disposition détaillée à ce sujet dans la Conven
t i o n , mais voudrai t y vo i r u n article analogue à 
l 'art ic le 4 d u Protocole de 1953, qu i demanderait aux 
Parties de prendre des mesures dans ce domaine, si 
la nécessité s'en faisait sentir. L a Convention 
unique est destinée à être appliquée universelle
ment et doi t en conséquence viser l ' u t i l i s a t i o n 
i l l i c i te de la paille de pavot t o u t comme celle des 
autres produits . 

Selon M . M E N D I Z A B A L (Bolivie), i l convient 
d'énoncer clairement les principes scientifiques 
relatifs à l ' importance de l a capsule de pavot et 
de la paille de pavot comme matières premières 
pour la product ion des alcaloïdes de l ' op ium. I l 
croit savoir que dans de nombreux pays le pavot 
est cultivé pour ses graines, utilisées comme al iment 
et pour l ' ex trac t ion de l 'hui le , et que dans d'autres 
pays i l l'est exclusivement pour la product ion de 
l ' op ium. Les graines ne contiennent aucun alca
loïde; la paille contient une faible quantité de 
morphine, presque insignif iante, alors que l a cap
sule en contient u n haut pourcentage. D u po in t 
de vue commercial, la petite quantité d'alcaloïde 
contenue dans la paille ne just i f ie pas l ' impos i t i on 
de contrôles internat ionaux ou nat ionaux. Cepen
dant , le contrôle de la culture d u pavot en général 
revêt une extrême importance. Les excellentes 
mesures prévues dans le pro jet de Convention, 
fondées semble-t- i l sur l a législation indienne, 
répondent pleinement à la nécessité d'établir des 
normes internationales qu i assureraient u n contrôle 
sûr et positi f de la culture d u pavot . 

Le représentant de la Yougoslavie a indiqué 
q u ' i l faudrait des quantités énormes de paille de 
pavot pour fabriquer de la morphine. E n outre , 
le D r Kuessner, dans son rapport sur la paille de 
pavot (E/CONF.34/4, p. 5), a déclaré que si tous les 
cult ivateurs de pavot étaient tenus de l i v r e r l a 
récolte totale de paille de pavot , y compris les tiges, 
d'énormes quantités de ce produ i t , de l 'ordre de 
100 000 tonnes, s'accumuleraient en Europe et que, 
si l ' on entendait par « paille de pavot » uniquement 
la paille destinée « à la fabricat ion d'alcaloïdes », on 
voyai t difficilement à quel point les cult ivateurs 
pourraient déterminer si la paille est destinée ou 
non à cette fin. I l ajoute que « l 'expression « pai l le 
de pavot », telle qu'elle est ordinairement et géné
ralement employée, n'est pas claire, le résultat 
étant que, de toute évidence, aucune d i s t inc t i on 
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nette n'est établie entre les capsules de pavot et la 
paille de pavot , même dans les statistiques fournies 
par les gouvernements au Comité central perma
nent de l ' op ium. » Le représentant de la Bol iv ie 
voudra i t donc déterminer de façon scientifique 
premièrement l ' importance des capsules de pavot 
et deuxièmement l ' importance de la paille de pavot 
en t a n t que matières premières pour l a product ion 
de morphine. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) indique 
que, d'après la définition figurant au paragraphe v 
de l 'art ic le premier du projet de Convention, la 
« paille de pavot » comprend la capsule et la tige ; 
cependant, pour la fabricat ion des alcaloïdes, on 
n'uti l ise que la capsule et la partie supérieure de 
la tige, la part ie inférieure de la tige ayant une 
teneur très faible en alcaloïdes. 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle qu'à la 
onzième séance plénière, la délégation française 
a proposé d'adopter les principales dispositions 
de l 'art ic le 4 du Protocole de 1953, qu i contrôle 
l a t ransformat ion et le commerce internat iona l de 
l a paille de pavot . Cette proposit ion a maintenant 
f a i t l ' ob jet d'une longue discussion, et l'exposé 
que vient de faire le représentant d u Canada 
t i e n t compte de tous les points de vue, y compris 
celui d u représentant de la Yougoslavie. Le 
D r Mabileau t i en t à remercier la délégation hon 
groise d 'avoir modifié sa posit ion dans u n esprit 
de compromis. I l approuve la proposit ion d u 
Comité technique (E/CONF.34/C.3/L.1), visant à 
ne faire figurer la paille de pavot dans le tableau I 
que « lorsque ladite paille de pavot a effectivement 
subi u n tra i tement qu i peut conduire à la concen
t r a t i o n ou en fin de compte à l ' isolement de la 
morphine ou d'autres alcaloïdes phénanthrènes, 
o u lorsqu'elle est entrée dans le commerce i n t e r 
nat iona l ». Cette définition signifie en fa i t que l a 
paille de pavot ne sera assujettie au contrôle prévu 
par la Convention que lorsqu'elle aura été reçue 
dans la fabrique ou lorsqu'elle aura fa i t l ' ob jet 
d ' u n commerce internat ional . Le tableau I , proposé 
par le Comité technique, comprend à juste t i t r e 
le concentré de paille de pavot , qu i contient u n 
haut pourcentage de morphine et n'est pas une 
matière première inoffensive comme la paille de 
pavot . Le représentant de la France estime, comme 
le représentant du CCPO, q u ' i l faudra i t modifier 
le paragraphe c de l 'art ic le 4 du Protocole de 1953. 

M . V E R T E S (Hongrie) d i t que si, comme l ' a 
suggéré le représentant de l ' I n d e , i l y a des pays 
où l'usage abusif de la paille de pavot entraîne l a 
toxicomanie, les gouvernements intéressés doivent 
prendre les mesures de prévention nécessaires. 
Toutefois, cette s i tuat ion ne se rencontre pas en 
Hongrie et dans beaucoup d'autres pays, et 
M . Vertes ne croit pas que l ' on doive inclure dans 
l a Convention autre chose qu'une recommanda
t i o n tendant à ce que les gouvernements prennent 
des mesures en cas de besoin. 

Le P R É S I D E N T constate que les membres d u 
Comité semblent en général d'accord pour inclure 

dans la Convention u n article t r a i t a n t spéciale
ment de la paille de pavot , rédigé dans le sens de 
l 'art ic le 4 du Protocole de 1953 et prévoyant, 
d 'abord, que la paille de pavot sera soumise au 
régime des autorisations d 'exportat ion et d ' impor
t a t i o n ; deuxièmement, que les Parties devront 
communiquer à l 'Organe les statistiques des 
importat ions et des exportations de paille de 
pavot ; troisièmement, que les Parties s'engageront 
à veiller à ce que le pavot cultivé à des fins autres 
que la product ion de l ' op ium ne serve pas à pro 
duire de l ' o p i u m ; quatrièmement, que les Parties, 
si elles le jugent possible, inst i tueront des mesures 
de contrôle pour s'assurer que la paille de pavot 
n'est pas détournée vers la fabricat ion i l l i c i te de 
stupéfiants; et cinquièmement, que les Parties s'en
gageront à contrôler l ' u t i l i sa t i on de la paille de 
pavot par les fabricants en vue de la product ion 
de substances stupéfiantes. I l est inut i l e de faire 
figurer dans la Convention la disposition de l ' a r 
ticle 4 d u Protocole de 1953 qu i impose aux Parties 
de communiquer le texte des lois et règlements 
promulgués dans ce domaine puisque la question 
est traitée à l 'art ic le 26. Le Président suggère au 
Comité de recommander une disposition dans ce 
sens à la séance plénière, pour transmission au 
Comité de rédaction. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) ne partage pas 
l 'avis selon lequel le Comité est d'accord sur la 
question de la paille de pavot . I l l u i semble q u ' i l 
y a i t deux positions opposées : certaines délégations, 
p a r m i lesquelles figure la délégation yougoslave, 
ont demandé que la paille de pavot fasse l ' ob jet 
d 'un contrôle à l ' exportat ion et à l ' i m p o r t a t i o n , 
qu'elle soit contrôlée à p a r t i r d u moment où elle 
entre dans une fabrique et que les statistiques 
soient communiquées à l 'Organe, tandis que 
d'autres délégations veulent ajouter une disposi
t i o n s t ipulant q u ' i l devrait y avoir en outre u n 
contrôle adéquat de la paille de pavot à l'inté
rieur d u pays. I l faudra i t procéder à u n vote q u i 
permettra i t de décider laquelle de ces positions 
représente l ' op in ion de la majorité. 

M . C U R R A N (Canada) estime que l'aperçu 
général présenté par le Président f ourn i ra i t une 
base appropriée pour le rapport d u Comité à la 
Conférence plénière. 

L a séance est levée à 13 h 5. 

D E U X I È M E SÉANCE 
Vendredi, 10 février 1961, à 15 h 15 

Président: M . K O C H (Danemark) 

E x a m e n des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 5 / L . 1 à 3 ) [suite] 

Article 31 
(Organismes nat ionaux de l 'opium) (suite) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à poursuivre 
ses efforts en vue de parvenir à une décision 
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concernant la mesure dans laquelle la product ion 
de la paille de pavot doit être contrôlée en v e r t u 
de la Convention. 

I l demande si Ton considère que l 'art ic le do i t 
contenir une disposition obligeant les Parties à 
prendre les mesures nécessaires pour contrôler 
la fabricat ion de substances stupéfiantes à p a r t i r 
de la paille de pavot . 

77 en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T demande si l ' on considère que 

l 'art ic le doit contenir une disposition obligeant 
les Parties à soumettre leurs importat ions et 
exportations de paille de pavot au système de 
licences prévu par la Convention. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T demande si l ' on considère 

que les Parties doivent soumettre des statistiques 
sur les quantités de paille de pavot exportées et 
importées ^ t sur les quantités de paille de pavot 
utilisées pour la fabricat ion des substances s t u 
péfiantes. 

I l en est ainsi décidé. 
M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per

manent de l 'opium) fa i t remarquer que, sans les 
statistiques relatives aux stocks, de telles statis
tiques ne seraient pas complètes. D'ail leurs, le 
soin de décider sur quoi doivent porter les statis
tiques doi t être laissé à l 'Organe de contrôle. 

Le P R É S I D E N T demande l 'avis d u Comité 
sur la question de savoir si l 'art ic le 31 doit contenir 
une disposition st ipulant que l ' o p i u m ne pourra 
pas être produi t à p a r t i r de pavots cultivés à des 
fins autres que la product ion d 'opium. 

M . C H A (Chine) se demande dans quelle mesure 
cette disposition serait acceptable dans la prat ique. 
I l l u i paraît difficile d'empêcher les cult ivateurs 
de résister à la t entat i on de fabriquer de l ' o p i u m 
à p a r t i r de pavot qu i ne serait pas cultivé à cette 
fin. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) signale que l 'expé
rience a été faite en Yougoslavie où la culture d u 
pavot pour la fabricat ion de l ' o p i u m n'est autorisée 
que dans la République de Macédoine, et que 
l ' on n'a rencontré aucune difficulté. 

M . B A N E R J I (Inde) demande si, par fabrica
t i o n de l ' op ium, i l faut entendre aussi la fabricat ion 
d'autres substances stupéfiantes tirées du pavot , 
la pâte de pavot , par exemple, q u ' i l faut également 
contrôler. 

Le P R É S I D E N T répond q u ' i l s'agit seulement 
de l ' op ium. 

Selon M . C U R R A N (Canada), puisque l 'art ic le 31 
vise la paille de pavot dont on peut t i re r d'autres 
substances que l ' op ium, i l serait peut-être préfé
rable de mettre ailleurs dans la Convention les 
dispositions spéciales concernant l ' op ium. 

Le P R É S I D E N T précise q u ' i l s'agit de savoir 
si le contrôle de l a plante de pavot doit avoir 
l ieu au stade de la cu l ture ; le Comité de rédaction 
décidera où la disposition devra se trouver dans 

la Convention. Le Président demande si le Comité 
est convenu que l 'art ic le contienne une disposition 
st ipulant que l ' o p i u m ne pourra être produi t qu'à 
p a r t i r de pavot légalement cultivé à cette fin 
uniquement. 

// en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de se 

prononcer sur la question de savoir si l a paille de 
pavot doit être soumise à u n contrôle. Certaines 
délégations se sont prononcées contre u n t e l 
contrôle alors que d'autres se sont déclarées en 
sa faveur. Peut-être l 'accord p o u r r a i t - i l se faire 
sur une disposition qu i ne serait pas obligatoire 
et selon laquelle si , de l 'avis d'une Partie , la paille 
de pavot risquait d'être détournée à des fins 
i l l i c i tes , cette Partie pourra i t prendre les mesures 
qu'elle jugerait utiles à cet égard. On pourra i t 
alors laisser au Comité de rédaction le soin de 
formuler ce principe. 

Pour M . B A N E R J I (Inde) , i l serait préférable 
que le Comité se prononce nettement . Dans certains 
pays, les problèmes qui se posent ne concernent 
pas seulement les stupéfiants obtenus à p a r t i r de 
la paille de pavot , mais aussi l a pâte de pavot , 
Tous les pays ont intérêt à ce que la paille de pavot 
ne soit pas détournée à des fins i l l ic ites et i l i m p o r t e 
donc d 'a t t i rer leur a t tent i on sur les mesures q u ' i l 
pourra i t être souhaitable de prendre à cet égard. 
Le Comité devrait formuler une recommandat iou 
qu i s ' inspirerait des dispositions de l 'ar t i c le 4 d u 
Protocole de 1953. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) est d'avis que ce 
serait a lourdir inut i l ement le texte que spécifier, 
dans chaque article, la faculté des gouvernements de 
prendre, s'ils le désirent, des mesures plus sévères 
que celles prévues par la Convention. Mieux 
vaudra i t faire figurer une clause générale en ce 
sens. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime, l u i aussi, que 
la Convention devrait contenir une clause générale 
à cet effet, comme l ' ava i t d'ailleurs déjà proposé 
le représentant des Etats -Unis , car les conditions 
varient beaucoup d 'un pays à l 'autre . Cela permet
t r a i t à l ' Inde , par exemple, de prendre les mesures 
voulues pour l u t t e r contre l'activité de particuliers 
qu i fabriquent des décoctions chez eux ou concen
t r e n t , par d'autres procédés, la morphine contenue 
dans les capsules de pavot . Le fa i t que pour 
certains, les termes « pâte de pavot » ou « concentré 
de paille de pavo t » désignent des substances 
moins dangereuses que les stupéfiants alors que 
pour d'autres, i l s'agit de produits extrêmement 
dangereux, peut prêter à confusion. L a pâte de 
pavot , par exemple, contient 50 à 55 pour 100 
de morphine et devrait donc être traitée comme 
l a morphine. 

M . V E R T E S (Hongrie) se prononce également 
en faveur d'une clause générale. Les risques d'abus 
dus à l a paille de pavot peuvent être graves dans 
certaines parties du monde et une telle clause 
serait par conséquent fort ut i le . 
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; M . B A N E R J I (Inde) d i t que, comme l ' a souligné 
le représentant des Pays-Bas, les Parties devraient 
être autorisées à soumettre au contrôle, si elles 
le jugent nécessaire, des substances autres que 
l ' o p i u m , par exemple, les décoctions et la pâte de 
pavot qu i sont aussi nocives que la morphine. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que, si le Comité 
envisage le contrôle d u pavot cultivé exclusivement 
pour les graines, i l faudrait préciser quelles en 
seraient les conséquences. S'il s'agit d u contrôle 
au stade de l a culture , l a Conférence en a déjà 
longuement discuté et M . Kruysse rappelle l ' i n 
téressant exposé d u représentant de la Hongrie 
q u i a énuméré en détail les difficultés que ce 
contrôle entraînerait. Pour sa par t , i l a déjà fa i t 
savoir que le Gouvernement néerlandais ne pour
r a i t appliquer u n contrôle de ce genre, qu i serait 
techniquement impossible et ne se just i f iera i t pas 
d u po int de vue de l a l u t t e contre le traf ic i l l i c i te . 
De telles dispositions empêcheraient les Pays-Bas 
d'adhérer à la Convention ou les obligeraient d u 
mois à formuler certaines réserves. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) pro 
pose au Comité de se prononcer sur l ' inclusion dans 
la Convention, d u principe énoncé à l 'art ic le 4 d u 
Protocole de 1953. 

M . B A N E R J I (Inde) appuie cette suggestion. 
E n effet, la part ie a de l 'art ic le 4 d u Protocole se 
subdivise en deux alinéas et ce sont les dispositions 
de l'alinéa i i que la délégation indienne t ient à 
vo ir figurer dans le projet de Convention: elles 
impl iquent u n peu plus que le contrôle à p a r t i r de 
l 'usine. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) rappelle que la Conférence de 
1953 était convenue q u ' i l n'était pas possible 
d 'appliquer à la paille de pavot les mêmes mesures 
de contrôle qu'à l ' op ium. C'est pourquoi elle 
s'était bornée à énoncer une obl igat ion générale. 
Le troisième projet est allé plus l o in et a assimilé 
la paille de pavot à l ' op ium. I l s'agit maintenant 
de savoir si l ' on veut revenir aux dispositions de 
1953 ou les élargir. Pour tenir compte des objec
tions des délégations qui ne peuvent accepter 
d 'obl igation absolue en ce qu i concerne le contrôle 
de la paille de pavot , on pourrai t peut-être i n t r o 
duire, dans le nouvel article inspiré de l 'art ic le 4 
d u Protocole de 1953, une clause prévoyant que 
les Parties s'engagent à promulguer toute lo i ou 
t o u t règlement « qu'elles jugeront nécessaires ». 
A ins i l ' ob l igat ion positive, énoncée à l'alinéa i i , 
de contrôler la fabricat ion de substances stupé
fiantes à p a r t i r de la paille de pavot , demeurerait, 
mais les mesures précises à prendre seraient laissées 
à la discrétion des divers Etats . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie la suggestion 
des Etats -Unis , mais souhaiterait que l ' on ajoute 
une clause prévoyant le contrôle des exportations 
et importat ions de paille de pavot par le système 
des autorisations d 'exportat ion et des certificats 
d ' importat ion . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que l a délégation 
néerlandaise accepte l'alinéa i i de l a partie a de 
l 'art ic le 4 du Protocole de 1953. 

M . B A N E R J I (Inde) déclare que, s ' i l est bien 
entendu que l'alinéa i i de l 'art ic le 4 sera réintroduit 
dans le projet , la délégation indienne n'a plus 
d 'objection à formuler. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 
accepte l 'amendement proposé par la Yougoslavie. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité d ' intro^ 
duire dans le troisième projet des dispositions 
analogues à celles de l 'art ic le 4 du Protocole de 
1953, en a joutant une clause prévoyant expres
sément que les exportations et importat ions de 
paille de pavot seront soumises au système des 
autorisations d 'exportat ion et des certificats d ' i m 
portat ion . 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de se 

prononcer maintenant sur la question de savoir 
si la pâte de pavot doit être considérée comme 
une substance stupéfiante et être inscrite dans 
l ' u n des tableaux. 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t que, compte 
tenu de la définition très claire que le Comité 
technique a donnée de cette substance dans le 
document E/CONF.34/C.3/L.1, et dans les l imites 
de cette définition, la délégation française n'est 
pas opposée à l ' inscr ipt ion de la pâte de pavot au 
tableau I . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime que l ' e x t r a i t 
de la paille de pavot, ou pâte de pavot , devrait 
figurer au tableau I . Le représentant des Pays-
Bas a laissé entendre qu 'on pourrai t l u i appliquer 
le même contrôle qu'à la morphine, mais M . Nikol i c 
fa i t observer que la pâte étant une matière pre
mière, elle doi t être soumise au même contrôle 
que l ' op ium. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) indique que sa compa
raison avec la morphine avait uniquement pour 
objet de montrer au représentant de l ' Inde le 
caractère dangereux de la pâte de pavo t ; mais 
M . Kruysse reconnaît q u ' i l s'agit d'une matière 
première, qu i doit en effet être traitée de la même 
manière que l ' op ium. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) accepte, l u i aussi, 
de vo ir figurer la pâte de pavot dans les tableaux. 
I l n 'a pas encore p u consulter sur ce point le 
conseiller technique de l a délégation br i tannique 
mais i l pense que le concentré de paille de pavot , 
rubrique n° 3 de la liste établie par le Comité 
technique (E/CONF.34/C.3/L.1), englobe cette subs
tance. 

Le P R É S I D E N T demande si le représentant 
de la Yougoslavie entend dire uniquement que 
la pâte de pavot devrait être inscrite au tableau I 
avec l ' op ium, ou s ' i l estime q u ' i l faudrait soumettre 
cette substance à toutes les mesures de contrôle 
prévues pour l ' op ium, telles qu'elles sont définies 
aux articles 31 à 34 d u projet de Convention. 
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M . N I K O L I C précise que son in tent i on était 
seulement d'en demander l ' inscr ipt ion au tableau I , 

M . B A N E R J I (Inde) pense q u ' i l y aurait avan
tage, non seulement à inscrire le concentré de pâte 
de pavot au tableau I , mais encore, ex abundante 
cautela, à l u i appliquer les mêmes mesures de 
contrôle qu'à l ' o p i u m , puisqu ' i l s'agit, comme on 
l ' a fa i t observer, d'une matière première. 

M . C H A (Chine) accepte aussi que le concentré 
de paille de pavot , ou pâte de pavot , soit inscrit au 
tableau I . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) voudra i t savoir 
ce qu ' impl iquera i t exactement la suggestion de 
l ' Inde . S 'agirait - i l , comme pour l ' op ium, d ' app l i 
quer des mesures de contrôle avant l'entrée de 
cette substance à l 'usine ? E t quelle serait la s i tua
t i o n en ce qu i concerne le commerce internat ional 
et les stocks ? 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) voudra i t aussi 
obtenir quelques précisions. Cette substance entre 
dans le commerce internat iona l mais i l n'existe 
pas, dans les statistiques du Comité central perma
nent de l ' o p i u m , de rubr ique spéciale pour la pâte 
de pavot . On ne pourra i t l ' inclure qu'avec la mor 
phine. Or, comme on l 'a d i t , cette substance est 
différente de la morphine, et plus proche de l ' op ium, 
en t a n t que matière première. Les pays fabricants 
n ' importent pas de morphine : i ls impor tent de 
l ' op ium. Lorsque la pâte de pavot est utilisée 
pour remplacer l ' o p i u m , elle doi t être traitée de 
la même manière. Les dispositions concernant 
les stocks sont les seules qu i prévoient pour 
l ' op ium u n tra i tement dist inct de celui des autres 
stupéfiants. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) souligne 
que si l ' on veut soumettre la pâte de pavot au 
même contrôle que l ' op ium et non pas seulement 
au contrôle prévu pour les stupéfiants inscrits 
au tableau I , i l faudra l u i appliquer les dispositions 
des articles 31 à 34 d u troisième projet . Ce qu i 
signifierait que: premièrement, les pays qui auto
risent la culture d u pavot pour sa paille, d'où 
est tirée la pâte de pavot , devraient établir des 
organismes d ' E t a t , qu i exerceraient le monopole 
prévu à l 'art ic le 31 ; deuxièmement, conformément 
aux dispositions de l 'art ic le 32, le nombre de 
pays exportant de la pâte de pavot devrait être 
limité; troisièmement, d'après l 'art ic le 33, i l 
faudrai t fixer les quantités maximales de pâte de 
pavot que les Parties seraient autorisées à détenir, 
ces quantités var iant selon la catégorie d u pays 
en question; quatrièmement, i l faudra i t , aux 
termes de l 'art ic le 34, adopter des dispositions 
relatives à la destruction ou à l 'affectation de l a 
pâte de pavot confisquée, ces dispositions var iant 
également selon la catégorie d u pays intéressé. 

M . B A N E R J I (Inde) précise que, lorsque la 
pâte de pavot est produite dans une usine soumise 
au contrôle, i l ne s'agit que d 'un produi t intermé
diaire utilisé pour l ' extract ion d'alcaloïdes, puis 
de morphine ou de codéine. I l n ' y a d'ailleurs 

aucune fabricat ion de ce genre dans l ' Inde . Mais 
la paille de pavot peut aussi être transformée en 
pâte de pavot dans les villages, dans des fermes 
où les toxicomanes t r a i t e n t eux-mêmes des quan
tités qu i peuvent être importantes . C'est contre 
l'activité de ces indiv idus que le Gouvernement 
indien voudrai t avoir les moyens de l u t t e r et c'est 
pourquoi i l accorde beaucoup d ' importance à de 
telles mesures de contrôle. M . Baner j i ne veut 
toutefois pas insister sur ce po int . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 
relève que le Secrétaire exécutif ad jo int a bien 
fa i t le po int de l a s i tuat ion . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) remercie le Secré
ta ire exécutif adjo int des explications q u ' i l a 
données. I l approuve le po int de vue d u représen
t a n t des Pays-Bas et rappelle que la délégation 
yougoslave a toujours estimé que l a paille de pavot 
devait figurer au tableau I mais ne devait pas 
être soumise aux mêmes mesures de contrôle que 
l ' op ium. 

Pour le D r M A B I L E A U (France), le Secrétaire 
exécutif adjo int a bien montré t o u t ce q u ' i l y a 
d ' impraticable dans une assimilation t r o p étroite 
d u concentré de pavot à l ' op ium. E n fa i t , ce 
concentré contient 50 à 55 pour 100 de morphine 
et doit donc être traité comme la cocaïne technique 
ou la morphine technique. Mais on a déjà souligné 
q u ' i l n'est utilisé que comme matière première 
intermédiaire dans les usines et se t rouve de ce 
fa i t dans le c i rcui t d u contrôle. D 'autre par t , le 
représentant de la France estime qu'à chaque 
fois que l ' on mentionne u n concentré, on devrait 
indiquer son équivalence en morphine, car c'est 
la seule façon de se rendre compte exactement 
de son importance. 

M . V E R T E S (Hongrie) approuve le po int de 
vue d u représentant de l a France et pense, l u i 
aussi, q u ' i l est essentiel de connaître l a teneur en 
morphine d'une substance stupéfiante. I l l u i 
semble en outre que le fa i t d 'ut i l iser indifférem
ment les termes « concentré de paille de pavot », 
« pâte de pavot » ou « ex t ra i t de pavot » prête à 
confusion. I l serait préférable de s'en ten ir à 
l 'expression « concentré de pavot », qu i est l a 
plus adéquate. 

Le P R É S I D E N T pense q u ' i l v a u t mieux s'en 
remettre au Comité technique pour le choix d'une 
seule dénomination. 

M . C U R R A N (Canada) croit comprendre que 
tous les membres d u Comité accepteraient que 
la pâte de pavot figure dans l ' u n des tableaux et 
qu 'on l u i applique les mêmes dispositions qu 'aux 
produits inscrits au tableau en question. L a pâte 
de pavot est d'ailleurs une espèce de morphine 
brute et doit donc être traitée comme la morphine 
elle-même. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne pense pas, pour 
sa part , comme semblent le dire les représentants 
d u Canada et de la France, que la pâte de pavot 
puisse être assimilée à la morphine brute . C'est 
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en réalité u n produi t très différent, qu i , en plus 
d'une teneur élevée en morphine, contient tous 
les pr inc ipaux alcaloïdes existant dans les capsules 
de pavot . 

Le D r M A B I L E A U (France) est t o u t à fa i t 
d'accord sur le plan technique avec le représentant 
des Pays-Bas. I l est bien certain qu 'outre sa teneur 
élevée en morphine, la pâte de pavot contient 
toute une série d'autres alcaloïdes. Ce n'est que 
par approx imat ion q u ' i l a rapproché la pâte de 
pavot de la morphine technique. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité d'inscrire 
la pâte, ou le concentré de pavot au tableau I et 
de soumettre cette substance aux mesures de 
contrôle applicables aux autres substances q u i y 
sont énumérées. 

// en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 heures. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Lundi 13 février 1961, à 10 h 55 

Président: M . K O C H (Danemark) 
puis M . I G N A C I O - P I N T O (Dahomey) 

E x a m e n des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
34 /C .5 /L .1 à 3 ) [suite] 

Article 31 
(Organismes nat ionaux de l 'opium) 

(suite) 

Le P R É S I D E N T propose, compte tenu de 
l 'accord intervenu à la séance précédente, de 
supprimer aux articles 31 à 34 toute ment ion de 
la paille de pavot . 

I l en est ainsi décidé. 
M . B A N E R J I (Inde) suggère que, pour laisser 

aux membres d u Comité le temps de consulter 
leurs gouvernements à propos des problèmes posés 
par les articles 32 et 33, le Comité achève l 'examen 
de l 'art ic le 3 1 , puis passe à celui de l 'art ic le 34. 

I l en est ainsi décidé. 
M. Ignacio-Pinto (Dahomey) prend la présidence. 
M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 

rappelle qu'à la première séance du Comité, i l 
avait déjà mentionné l 'amendement des Etats -Unis 
à l 'art ic le 31 (E/CONF.34/C.5/L.1). Le Gouverne
ment des Etats -Unis avai t d 'abord envisagé de 
proposer u n amendement à l 'art ic le 51 de façon 
à conserver en vigueur l 'art ic le premier de l a 
Convention internationale de l ' op ium de 1912, 
a f in de maintenir l a validité constitutionnelle 
d'une l o i des Etats -Unis d'Amérique relative au 
contrôle de la product ion d 'opium. L'amendement 
maintenant proposé à l 'ar t i c le 31 évite la nécessité 
d'amender l 'art ic le 5 1 . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie l 'amende
ment des E t a t s - U n i s ; i l propose toutefois de 
supprimer les mots « de l 'avis de cette Partie » 
et d'insérer, après l 'expression «trafic illicite», 
les mots « ou pour toute autre raison ». 

M . B A N E R J I (Inde) déclare que la délégation 
indienne retire sa proposit ion d'amendement de 
l 'art ic le 31 (E/CONF.34/C.5/L.3) puisque la paille 
de pavot n'est plus mentionnée dans les articles 31 
à 34. 

I l appuie l 'amendement des Etats -Unis et n 'a 
aucune objection aux modifications suggérées 
par le représentant de la Yougoslavie. Toutefois, 
i l se demande s ' i l est oppor tun de mentionner 
d ' « autres raisons » dans u n instrument dont 
l 'object i f essentiel est de l u t t e r contre le traf i c 
i l l i c i te des stupéfiants. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) est 
disposé à accepter les deux amendements proposés 
par le représentant de la Yougoslavie. 

M . C U R R A N (Canada) appuie, l u i aussi, l ' amen
dement des Etats -Unis . I l propose de remplacer 
le membre de phrase « empêcher le détournement 
de stupéfiants vers le traf ic i l l i c i te » par le membre 
de phrase « protéger la santé et le bien-être publics » 
q u i figure à l'alinéa b d u paragraphe 5 de l 'art ic le 2 
d u rapport du Comité ad hoc chargé des articles 2 
et 3 d u troisième pro jet (E/CONF.34/C.2/L.4). 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) accepte 
l 'amendement d u représentant d u Canada. 

M . C H A (Chine) estime que l'essentiel est de 
soumettre la culture d u pavot à op ium à u n 
contrôle nat i ona l ; l'efficacité de la Convention 
sera fonction des efforts des divers gouvernements. 
L a délégation chinoise appuie donc l 'amendement 
des Etats -Unis . 

M . A C B A (Turquie) n 'a aucune objection de 
principe à l 'amendement des Etats -Unis , dans 
lequel i l vo i t moins une obl igat ion qu'une recom
mandat ion . I l doute toutefois q u ' i l soit nécessaire 
de faire figurer une telle disposition dans l ' a r t i 
cle 3 1 , alors que la question est déjà traitée à 
l 'art ic le 33. 

M . K A L I N K I N E ( U n i o n des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t que la délégation de 
l 'URSS était prête à accepter l 'amendement des 
Etats -Unis , dans sa forme in i t ia le qu i i n d i q u a i t 
clairement q u ' i l appartenait aux gouvernements 
de décider, compte tenu des conditions existant 
dans le pays, si l ' i n t e r d i c t i o n de la culture d u 
pavot à op ium était souhaitable. Toutefois, le 
premier amendement yougoslave modifie radica
lement la s i tuat ion et l ' on ne sait plus très bien 
q u i do i t décider si cette in terd i c t i on est la mesure 
la plus souhaitable. M . K a l i n k i n e estime donc 
q u ' i l faut examiner très at tent ivement cette 
question avant de la mettre aux vo ix . 

M . T A B I B I (Afghanistan) déclare que la délé
gat ion afghane appuie sans réserve l 'art ic le 3 1 , 
qu i correspond exactement à la législation de 
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l 'Afghanistan concernant la culture d u pavot à 
op ium. L'amendement des Etats -Unis à l 'art ic le 31 
l u i paraît judic ieux également, mais M . T a b i b i 
estime, comme le représentant de l ' U n i o n sovié
t ique , que le premier amendement yougoslave 
soulève une impor tante question de principe. Les 
Parties doivent pouvoir décider elles-mêmes s ' i l 
faut ou non interdire l a culture d u pavot à op ium. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) d i t que l a déléga
t i o n polonaise était prête à accepter l 'amendement 
des Etats -Unis , qu i était ut i le et réaliste, mais le 
premier amendement yougoslave risque d'en 
obscurcir le sens et de donner matière à des 
interprétations divergentes. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) précise que son 
i n t e n t i o n n'était pas de modif ier le fond de l 'amen
dement des Etats -Unis , mais uniquement d'en 
améliorer la rédaction. Puisque le premier amende
ment q u ' i l a proposé a soulevé des objections, i l 
le ret ire , mais i l maint ient le second, qu i prévoit 
l ' insert ion des mots « ou pour toute autre raison ». 

M . A S L A M (Pakistan) déclare que la délégation 
pakistanaise est disposée à accepter le régime 
énoncé à l 'art ic le 3 1 , qu i correspond à celui qu i 
est en vigueur au Pakistan relat ivement à la 
culture d u pavot à o p i u m ; elle peut aussi accepter 
l 'amendement des Etats -Unis et le deuxième 
amendement yougoslave. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) est heureux que le 
représentant de la Yougoslavie ait retiré son 
premier amendement, mais i l ne juge pas le second 
très satisfaisant non plus : l 'expression « ou pour 
toute autre raison » l u i semble t r o p vague pour 
figurer dans une convention destinée expressément 
à t ra i t e r de tous les problèmes touchant le contrôle 
des stupéfiants. L a délégation néerlandaise appuie 
en principe l 'amendement des Etats -Unis . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) appuie l u i aussi, 
en principe, l 'amendement des Etats -Unis et pense 
que l ' on devrait conserver le membre de phrase 
« de l 'avis de cette Partie ». L a délégation b r i t a n 
nique éprouve toutefois certains doutes quant aux 
mots « ou pour toute autre raison », que le repré
sentant de la Yougoslavie souhaite y vo ir insérer, 
car i ls donnent à la disposition en question u n 
caractère si général qu'elle ne mérite guère de 
figurer dans la Convention. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) et M . W I E C Z O R E K (Pologne) 
déclarent que le premier amendement yougoslave 
ayant été retiré, les délégations soviétique et polo
naise sont maintenant en mesure de voter pour 
l 'amendement des Etats -Unis . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), considérant les 
objections que soulève son second amendement, 
est disposé à remplacer la partie de l 'amendement 
des Etats -Unis qu i est en discussion par l 'expression 
« protéger l a santé et le bien-être publics », qu 'a 
mentionnée le représentant d u Canada. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permanent de l ' op ium) fa i t observer que l 'amende

ment des Etats -Unis , l 'expression « de l 'avis de 
cette Partie » étant maintenue, i n t r o d u i t une 
certaine souplesse dans le contrôle de la culture 
d u pavot à op ium, ce qu i pourra i t f o r t bien se 
révéler ut i le dans des cas q u ' i l est impossible de 
prévoir dès maintenant . Le Comité pourra i t décider 
par la suite d'insérer une clause générale analogue 
au sujet d u contrôle de la culture de l a feuille de 
coca et de la cannabis, et cette éventualité devrait 
peut-être guider le Comité dans le choix des 
termes à employer dans le paragraphe en discussion. 

M . T A B I B I (Afghanistan) d i t que la délégation 
afghane est maintenant disposée à appuyer l ' amen
dement des Etats -Unis avec les modif ications 
proposées par le représentant de la Yougoslavie. 

A u sujet de l ' impor tante remarque faite par le 
représentant d u CCPO, on pourra i t examiner l a 
possibilité d'insérer le paragraphe proposé par 
les Etats -Unis à u n autre endroit de la Convention, 
de sorte q u ' i l puisse s'appliquer à la feuille de coca 
et à la cannabis aussi bien qu'à l ' o p i u m . Si cette 
disposition devait être incorporée dans l 'art ic le 3 1 , 
le rapport pourra i t mentionner qu'elle do i t s'ap
pl iquer aussi aux autres stupéfiants. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que les deux 
solutions sont possibles. Cependant, i l vaudra i t 
peut-être mieux ne pas prendre de décision avant 
d 'avoir examiné les clauses ultérieures relatives 
à la feuille de coca et à la cannabis et d 'avoir 
déterminé les éléments communs qu'elles peuvent 
avoir. 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t qu'à son avis 
le Comité devrait voter sur le principe de l 'amende
ment des Etats -Unis avant de décider de l ' endro i t 
où le paragraphe en question devra figurer dans 
la Convention. 

M . C H A (Chine) indique que la délégation 
chinoise était disposée à accepter l 'amendement 
des Etats -Unis avec les amendements d 'abord 
proposés par la Yougoslavie. Mais la s i tuat ion se 
trouve modifiée d u fa i t que le représentant de l a 
Yougoslavie a retiré son second amendement et 
q u ' i l propose maintenant de supprimer toute 
ment ion de l 'objet de la disposition, qu i est d 'em
pêcher le détournement de stupéfiants vers le 
traf ic i l l i c i te . L a délégation chinoise ne v o i t pas 
d'inconvénient à ajouter l 'expression « ou pour 
toute autre raison », mais elle devra se prononcer 
contre l 'amendement dans son ensemble, si toute 
ment ion d u traf ic i l l i c i te en est omise. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) constate 
que t o u t le monde semble d'accord sur le pr inc ipe ; 
la rédaction seule cause des difficultés. A son avis, 
le membre de phrase « protéger la santé et le b ien-
être publics» comprend de toute évidence le 
détournement vers le t ra f i c i l l i c i te . Toutefois, 
pour donner une pleine garantie, i l propose que 
le texte soit ainsi libellé: 

« 1. Lorsque les conditions existant dans u n 
pays ou terr i to ire d'une Partie font que l ' i n t e r 
d ict ion de la culture d u pavot à op ium est, de 
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l 'avis de cette Partie , la mesure la plus souhai
table pour empêcher le détournement de stupé
fiants vers le traf ic i l l i c i te ou pour protéger là 
santé et le bien-être publics, la Partie intéressée 
fera tous les efforts possibles pour interdire 
cette culture. » 
Comme une mot ion de procédure est nécessaire 

pour mettre fin au débat avant de procéder au 
vote sur ce texte , le représentant des Etats -Unis 
demande formellement que soit mise aux vo ix la 
question de savoir si on doit procéder immédiate
ment au vote sur l 'amendement des Etats -Unis . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la mot i on de 
procédure. 

A l'unanimité, la motion est adoptée. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

des Etats -Unis , modifié conformément au texte 
dont le représentant des Etats -Unis vient de 
donner lecture. 

A l'unanimité, l'amendement des Etats-Unis est 
adopté. 

M . B A N E R J I (Inde) croit comprendre que le 
Comité passe maintenant à l 'examen de la suite 
de l 'art ic le 3 1 . Dans ce cas, i l aimerait poser deux 
questions: premièrement, est-i l indispensable, à 
l'alinéa d d u paragraphe 2, de faire précéder le 
mot « possession » de l 'adverbe « matériellement » ? 
L'idée ainsi exprimée n'est-elle pas impl i c i tement 
contenue dans le mot « possession » ? Deuxième
ment , est- i l vra iment nécessaire, dans le même 
paragraphe, de spécifier u n délai précis de quatre 
mois ? I l peut y avoir des cas où i l n'est pas possible 
de prendre matériellement possession de la récolte 
dans u n délai de quatre mois, surtout dans u n 
pays étendu où, à cause des inondations par 
exemple, des régions éloignées peuvent devenir 
inaccessibles. Toutefois, on peut laisser au Comité 
de rédaction le soin de régler ces points. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) n'est pas d'avis 
que la question relève du Comité de rédaction. 
L'expression « prendre matériellement possession » 
a une signif ication jur id ique , et la disposition 
relative au délai de quatre mois est aussi une 
question de fond. I l aimerait connaître l ' op inion 
d u Président d u Comité de rédaction sur ce po int . 

M . H O S S I C K (Canada), par lant en t a n t que 
Président d u Comité de rédaction, convient q u ' i l 
s'agit en effet d'une importante question de p r i n 
cipe. L a suppression d u mot « matériellement » 
risque d ' ouvr i r l a voie à des interprétations 
différentes de la clause car, du moins dans les pays 
de common law, on distingue entre «physical 
possession » et « constructive possession ». Or, dans 
ce dernier cas, l ' o p i u m pourrai t rester aux mains 
des producteurs t o u t en étant soumis au contrôle 
de l ' E t a t . 

A u sujet d u délai de quatre mois, M . Hossick 
reconnaît que les pays à vaste superficie pourraient 
rencontrer certaines difficultés. I l devrait être 
possible de prévoir le cas de criconstances excep

tionnelles en insérant une expression comme « ou 
aussitôt que possible », car l 'objet pr inc ipa l de la 
disposition est de faire en sorte q u ' i l incombe à 
l 'organisme de prendre possession de l ' o p i u m 
aussitôt que possible et que celui-ci ne reste pas 
aux mains d u producteur pendant une période 
indéfinie. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la délégation 
indienne n'a pas d 'objection à voir figurer dans 
le texte le mot « matériellement », étant donné 
qu'en Inde i l y a effectivement prise de possession 
matérielle, avant même que quatre mois ne se 
soient écoulés, 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) sait gré au repré
sentant de l ' Inde d'accepter l ' inclusion d u m o t 
« matériellement », car en Yougoslavie ce terme 
a l a même signification jur id ique qu 'au Canada, 
On pourrai t régler le second problème soulevé 
par le représentant de l ' I n d e en insérant une 
expression comme « sauf en cas de force majeure » 
après les mots « quatre mois ». 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne vo i t pas la néces
sité de modifier ce paragraphe puisque, dans des 
circonstances anormales, i l est toujours possible 
de faire une exception. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la délégation 
indienne n'insistera pas sur telle ou telle disposi
t i o n ; elle t i ent seulement à ce que sa posit ion soit 
nettement définie dans le compte rendu. 

M . H O S S I C K (Canada) signale q u ' i l faudra 
examiner la question de l ' expor tat ion , à l'alinéa e 
d u paragraphe 2, en tenant compte de la décision 
qui sera prise au sujet de l 'art ic le 32. 

M . K O C H (Danemark) fa i t remarquer que 
l 'adopt ion de l 'amendement des Etats -Unis permet 
d'interpréter le paragraphe 1 comme s 'appliquant 
à t o u t E t a t qu i n ' in terd i t pas la culture de l ' o p i u m , 
q u ' i l en produise ou non. I l faudrait donc modif ier 
le paragraphe de manière à préciser q u ' i l ne 
s'applique qu 'aux pays producteurs. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) signale qu'en v e r t u 
d u Protocole de 1953 t o u t pays peut produire de 
l ' op ium. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int ) d i t 
q u ' i l est très difficile de trouver , pour u n traité, 
des termes q u i répondent exactement aux s i tua
tions des différents pays. Les moyens employés 
pour interdire la culture var i en t : dans certains 
pays, on formule une in terd i c t i on expresse; dans 
d'autres, où existe un régime de licence, l ' in terd i c 
t i o n s'opère par le refus de licence. Si l ' on donne 
au paragraphe 1 une interprétation raisonnable, 
les pays de la deuxième catégorie seront aussi 
considérés comme ayant i n t e r d i t la culture. 

M . K O C H (Danemark) n'insiste pas sur sa 
proposition, mais i l aimerait que ses observations 
soient consignées au compte rendu. 

L a séance est levée à 13 heures. 
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Q U A T R I È M E S É A N C E 

Lundi 13 février 1961, à 15 h 15 

Président: M . I G N A C I O - P I N T O 
(Dahomey) 

E x a m e n des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / L . 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 5 / L . 1 à 4 ) [fin] 

Article 31 (fin) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à terminer 
le débat sur l 'art ic le 31 et à commencer ensuite 
l 'examen de l 'art ic le 34. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) pro 
pose que le Comité vote sur l'ensemble de l ' a r t i 
cle 3 1 . 

I l en est ainsi décidé. 
M . C U R R A N (Canada) suggère que le Comité 

de rédaction réexamine les mots : « d 'exporter » à 
l'alinéa e d u paragraphe 2, en tenant compte de 
la décision qu i sera prise à propos de l 'art ic le 32. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l'ensemble de 

l 'art ic le 3 1 , sous réserve de certaines modifications 
de forme. 

A l'unanimité, l'article 31, sous sa forme modifiée, 
est adopté. 

Article 34 
(Affectation donnée à l ' o p i u m 

et à la paille de pavot confisqués) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 34, puisqu ' i l a déjà été décidé de différer 
l 'examen des articles 32 et 33. 

M . K A D O T A (Japon) rappelle qu'à la dixième 
séance plénière, la délégation japonaise a exprimé 
l 'avis que les dispositions restrictives prévues au 
paragraphe 2 sont excessives et inapplicables, et 
q u ' i l faudrai t les modifier de manière à autoriser 
la fabricat ion des stupéfiants inscrits au tableau I , 
à l 'exception de ceux qu i figurent également au 
tableau I V . L a codéine, qu i figure au tableau I I , 
est fabriquée à p a r t i r de morphine, qu i figure au 
tableau I , et la demande de codéine au Japon est 
importante . E n conséquence, la délégation japo
naise demande instamment que le paragraphe 2 
autorise aussi la fabricat ion de morphine. 

M . L I M B (République de Corée) d i t que la 
Corée a totalement i n t e r d i t la culture de substances 
toxicomanogènes et compte entièrement, pour ses 
approvisionnements en stupéfiants, sur les impor 
tat ions. I l faudrait modifier le paragraphe 2 de 
manière à autoriser l ' u t i l i sa t i on par l ' E t a t de 
l ' o p i u m confisqué pour la fabr icat ion de substances 
figurant au tableau I aussi bien qu 'au tableau I I . 

M . C U R R A N (Canada) pense que la rédaction 
actuelle d u paragraphe 2 autorise déjà les gouver

nements à uti l iser l ' o p i u m confisqué pour l a 
fabrication des stupéfiants inscrits au tableau I , 
puisque la deuxième part ie d u paragraphe dispose 
qu'une Partie peut réserver l ' o p i u m confisqué, ou 
les stupéfiants fabriqués à p a r t i r de ce produit^ 
à des « usages d'ordre médical ou scientifique ». 

M . P O S A Y A N O N D A (Thaïlande) rappelle qu'à 
la onzième séance plénière, i l a souligne l'intérêt 
que la Thaïlande porte à la question de l 'affecta
t i o n donnée à l ' op ium confisqué. L ' i n t e r d i c t i o n 
de fumer l ' op ium, prononcée en Thaïlande, a 
représenté une perte des recettes provenant de l a 
vente de l ' o p i u m confisqué d 'environ 6 mil l ions 
de dollars par an pour l ' E t a t ; l ' exportat ion de 
l ' op ium confisqué compenserait légèrement cette 
perte de revenus. E n raison de sa s i tuat ion géogra
phique sur l 'une des principales routes suivies par 
le traf ic i l l i c i te , la Thaïlande doit consacrer des 
sommes importantes à l 'appl icat ion de mesures 
préventives et si elle ne pouvait t i r e r de revenus 
de la vente d 'op ium confisqué, le programme de 
l u t t e d u Gouvernement pourra i t s'en t rouver 
compromis. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l ' on a paru 
s'accorder à reconnaître, en séance plénière, q u ' i l 
faudra i t modifier le texte de manière à autoriser 
les pays à donner à l ' op ium confisqué une affecta
t i o n l ic ite et à l 'exporter à des fins médicales et 
scientifiques. Si ce principe est admis, l 'objet de 
l 'art ic le devient très limité; par exemple, i l devient 
inut i l e de distinguer entre les Parties figurant 
sur la liste des producteurs d 'op ium autorisés à 
exporter et les autres Parties. De l 'avis du repré
sentant du Royaume-Uni , on pourra i t supprimer 
l'ensemble de l 'art ic le sans porter atte inte au 
système de contrôle. 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle qu'à la 
onzième séance plénière, la délégation française 
a exprimé l 'avis q u ' i l n'était pas nécessaire d'exiger 
la destruction de l ' op ium saisi et a proposé que 
cet op ium soit échangé contre des médicaments 
ou d u matériel médical. Cependant, pu i squ ' i l 
semble que l'échange de l ' op ium soit une procédure 
t rop complexe, l a délégation française n'insistera 
pas pour l 'adopt ion de cette proposition. Le 
D r Mabileau pense, l u i aussi, q u ' i l est préférable 
d'autoriser l 'u t i l i sa t i on l ic i te de l ' op ium confisqué, 
plutôt que de courir le risque q u ' i l ne retourne au 
traf ic i l l i c i te . 

M . A S L A M (Pakistan) appuie la proposit ion 
d u Royaume-Uni tendant à la suppression de 
l 'art ic le 34, étant entendu que l 'art ic le 32 serait 
modifié en conséquence. Les Etats seraient ainsi 
en mesure d 'uti l iser l ' o p i u m confisqué à des fins 
licites, médicales ou scientifiques, de la façon qu i 
leur paraîtrait la meilleure. 

U K Y I N (Birmanie) partage l 'avis d u représen
t a n t d u Pakistan. Chaque année, en Birmanie , 
le Gouvernement saisit de 2 à 5 tonnes d 'op ium 
provenant d u traf ic i l l i c i te , si bien q u ' i l dispose 
actuellement de 32 tonnes d 'op ium confisqué. 
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Comme le Gouvernement b i r m a n a l ' i n t e n t i o n 
d ' in t rodu ire , avec le concours des autorités locales, 
des lois plus strictes dans les Etats chans, on peut 
s 'attendre à voir augmenter les saisies. On a 
soutenu que les exportations d 'opium confisqué 
ne figureraient pas dans les évaluations que les 
Parties sont tenues de communiquer à l 'Organe. 
Mais puisque le paragraphe 3 autorise les Parties 
ayant le dro i t de produire de l ' o p i u m à exporter 
l ' o p i u m confisqué, i l ne paraît pas y avoir de 
raison d'empêcher les autres Eta ts de faire de 
même. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) n'est pas d'accord avec 
le principe énoncé dans le projet , en v e r t u duquel 
l ' o p i u m confisqué devrait être détruit parce q u ' i l 
s'agit d'une substance dangereuse. Certains pays 
préfèrent détruire l ' op ium confisqué, alors que 
d'autres choisissent de l u i faire subir de nouvelles 
transformations ou de l 'exporter. Le rapport d u 
Comité central permanent de l ' o p i u m donne de 
nombreuses preuves de ce fa i t . S ' i l est logique 
et nécessaire de détruire une usine clandestine 
q u i fabrique i l l i c i tement des stupéfiants, i l n ' y 
a pas l ieu de détruire l ' op ium confisqué, puisqu ' i l 
est placé sous le contrôle de l ' E t a t et qu'aucune 
fui te n'est possible. Que l ' op ium confisqué soit 
exporté ou q u ' i l soit transformé dans le pays, les 
règles des conventions internationales sur les 
stupéfiants seront respectées. Aussi M . Ka l ink ine 
v o i t - i l m a l la nécessité de l i m i t e r le dro i t des 
Parties de donner à l ' o p i u m confisqué l 'affectation 
qu'elles désirent ou de prévoir la procédure compl i 
quée exposée à l 'art ic le 34. I l appuie sans réserve 
la proposit ion du Royaume-Uni . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) rappelle qu'à l a 
onzième séance plénière, i l a d i t que le texte actuel 
d u paragraphe 2 ne l u i semblait pas logique et 
q u ' i l proposait la suppression des mots : « tels 
qu ' i ls figurent au tableau I I ». Selon l'interprétation 
que le représentant du Canada a donnée du para
graphe 2, les mots « inscrits au tableau I I » sont 
superflus, car la deuxième partie d u paragraphe 
autorise l ' u t i l i sa t i on de l ' op ium confisqué pour 
la fabr icat ion de stupéfiants inscrits au tableau I . 
Le paragraphe 2 a été conçu d'après le paragraphe 
correspondant de l 'art ic le 7 du Protocole de 1953; 
les auteurs ont ajouté les mots «inscrits au 
tableau I I » pour l i m i t e r à la fabricat ion de codéine 
l ' u t i l i s a t i o n de l ' op ium confisqué, mais i l semble 
qu 'en fa i t leur texte autorise les Parties à fabriquer 
également de la morphine. 

M . B A N E R J I (Inde) constate que les membres 
d u Comité sont d'accord sur deux principes: 
d 'abord, sur celui selon lequel les gouvernements 
q u i confisquent de l ' op ium doivent pouvoir l ' u t i 
l iser; et ensuite, sur celui selon lequel l ' exportat ion 
et l ' u t i l i sa t i on , à l'intérieur d u pays, de l ' o p i u m 
confisqué, doivent être limitées à des fins licites. 
On pourrai t atteindre ces objectifs en suppr imant 
l 'art i c le 34 et en modi f iant l 'art ic le 32 ; i l s'agit 
là essentiellement d'une question de rédaction, 

M . C U R R A N (Canada) d i t que, lorsqu'elles 
confisquent de l'héroïne, les autorités canadiennes 
la détruisent; elles ne saisissent pas d ' op ium dans 
le t ra f i c i l l i c i te . Cependant, c'est aux gouver
nements intéressés q u ' i l appart ient de décider 
s'ils doivent ou non détruire l ' o p i u m confisqué. 
Si l ' on maintenai t l 'art ic le 34, i l faudrait le r a t t a 
cher à l 'art ic le 46, mais M . Curran est d'avis que 
l ' on pourrai t supprimer l 'art ic le 34 pour les raisons 
indiquées par le représentant d u Royaume-Uni . 

E n modi f iant la rédaction de l 'art ic le 46, on 
pourra i t donner à la délégation indienne les 
assurances qu'elle désire en ce q u i concerne l ' u t i l i 
sation et l ' exportat ion licites de l ' op ium confisqué. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense, comme le 
représentant du Canada, q u ' i l faudrai t supprimer 
l 'art ic le 34 et modifier l 'art ic le 46 en conséquence. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la délégation 
indienne accepte la suggestion d u représentant 
d u Canada, selon laquelle on modif ierait l 'art i c le 46 
pour assurer l 'u t i l i sa t i on l ic i te de l ' op ium confisqué. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) rappelle q u ' i l a déjà 
mentionné en séance plénière la décision de son 
gouvernement d ' interdire la product ion d 'opium. 
L a l u t t e contre le traf ic i l l i c i te de l ' o p i u m n'est 
pas tâche facile; i l faut , à cet effet, employer 
beaucoup de personnel et donner des récompenses. 
E n v e r t u de la législation iranienne, le Gouverne
ment doi t exporter l ' op ium confisqué et affecter 
le p rodu i t de ces ventes au tra i tement des tox ico 
manes. L a délégation iranienne estime q u ' i l 
faudrai t supprimer l 'art ic le 34 et renvoyer les 
autres problèmes au Comité de rédaction. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) demande que l a 
proposit ion d u Royaume-Uni visant la suppression 
de l 'art ic le 34 soit mise aux vo ix , étant entendu 
que le Comité de rédaction apporterait les m o d i f i 
cations voulues à l 'art ic le 46. 

M . L I M B (République de Corée) ne vo i t pas 
d'inconvénient à la suppression de l 'art ic le 34, 
à condit ion que le fond de cette disposition soit 
incorporé dans d'autres articles de la Convention. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à se prononcer 
sur la proposition d u Royaume-Uni , p o r t a n t 
suppression de l 'art ic le 34, étant entendu que le 
Comité de rédaction modif ierait en conséquence 
l 'art ic le 46. 

Par 24 voix contre zéro, avec une abstention, la 
proposition du Royaume-Uni est adoptée. 

Article 32 
(Restrictions au commerce internat ional 

de l ' op ium et de la paille de pavot) 

Article 33 
( L i m i t a t i o n des stocks) 

Le P R É S I D E N T demande au Comité s ' i l 
souhaite maintenant examiner les articles 32 et 33. 

Selon M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
comme ces articles sont très controversés et qu' i ls 
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exigent l 'adopt ion d'une décision de principe très 
impor tante , on pourra i t les soumettre directement 
à la Conférence siégeant en séance plénière. On 
éviterait ainsi la répétition des débats et l a perte 
de temps qu i s 'ensuivrait. 

M . B A N E R J I (Inde) s'opposant à cette propo
s i t ion , estime q u ' i l appart ient au Comité ad hoc 
de s'efforcer d 'arr iver à un compromis. Pour donner 
aux délégations le temps de réfléchir à l a posit ion 
qu'elles vont adopter, de consulter leurs gouver
nements et d'étudier les amendements, M . Baner j i 
suggère que le Comité reprenne l 'examen de ces 
articles le vendredi 17 février. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie fermement la 
proposit ion de l ' I n d e . Comme l ' inclusion ou 
l 'exclusion d'une liste l i m i t a t i v e de producteurs 
décidera de l 'avenir de la Convention, i l importe 
que l ' on dispose d'assez de temps pour procéder 
aux consultations voulues. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne), M . N I K O L I C 
(Yougoslavie) et M . T A B I B I (Afghanistan) 
appuient également l a proposit ion de l ' I n d e . 

M . C U R R A N (Canada) se demande si le Comité 
pourra prendre une décision de principe aussi 
importante* qu i relève plutôt de la compétence de 
la Conférence réunie en séance plénière. 

Après quelques échanges de vues, le P R É S I D E N T 
met aux vo ix la proposit ion des États-Unis. 

Par 14 voix contre 6, avec 4 abstentions, la 
proposition des Etats-Unis est rejetée. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
de l ' I n d e . 

La proposition de l'Inde est adoptée. 
L a séance est levée à 16 h 30. 

C I N Q U I È M E SÉANCE 

Mercredi 15 mars 1961, à 10 h 40 

Président : M . K O C H (Danemark) 

E x a m e n des a r t i c l e s 32 et 33 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / 1 3 ; E l 
C O N F . 3 4 / C . 5 / L . 2 , L . 4 , L . 5 et L . 6 ) 

Article 32 
(Restrictions au commerce internat iona l 

de l ' op ium et de la paille de pavot) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 32, dont la discussion avait été différée 
à la séance précédente. U n certain nombre d 'amen
dements ont été soumis pour cet article, mais 
le Comité n'est actuellement saisi que de l ' u n 
d'entre eux, l 'amendement commun présenté par 
l 'Austra l ie , le Brésil, le Canada, les Pays-Bas 
et les Philippines (E/CONF.34/C.5/L.6) . 

M . C U R R A N (Canada) prend la parole au n o n i 
des auteurs de l 'amendement commun qui est 
une nouvelle version de l 'art ic le 32 (E/CONF.34/ 
C.5/L.6), mais t ient à souligner que cet amen
dement est le résultat de longues discussions 
auxquelles ont participé u n certain nombre de 
délégations. On s'est donc efforcé, dans ce texte , 
de concilier des opinions diverses. Personne né 
met en doute que la Conférence a i t pour object i f 
d'établir u n système de contrôle des stupéfiants 
et i l est à peine besoin de dire que le contrôle 
de la product ion d 'opium est indispensable au 
succès de la future Convention. D'autres p a r t , 
M . Curran est convaincu qu'aucune délégation 
ne s'opposera à une forme de contrôle q u i prend 
équitablement en considération la position de 
son propre pays et celle des autres. I l est évident 
qu 'aucun texte de compromis ne peut satisfaire 
pleinement les vœux de tous les pays, mais l ' amen
dement commun t ient compte, dans toute l a 
mesure du possible, des divers amendements 
q u i ont déjà été proposés. 

A u cours des débats qu i se sont déroulés en 
séance plénière, i l a surtout été question de l a 
disposition concernant une liste l i m i t a t i v e de 
pays produisant de l ' o p i u m pour l ' expor tat ion . 
Cette disposition a été empruntée au Protocole 
de 1953, que l ' on s'accorde généralement à ten ir 
pour une solution de compromis peu satisfaisante 
et q u i , en fa i t , n'est pas encore entré en vigueur. 
De nombreux pays ont trouvé que cette disposition 
ava i t u n caractère de monopole et se sont opposés 
à ce qu'elle figure dans la Convention unique. 
I l s ont estimé que d'autres pays devront pouvoir 
s'inscrire sur la liste à l 'avenir et qu'une liste 
l i m i t a t i v e est incompatible avec la not ion des 
droits souverains d 'un pays. Pour essayer d'éviter 
des échanges de vues dépourvus d'aménité et 
ne pas avoir à supprimer complètement l 'ar t i c le 32, 
les auteurs de l 'amendement commun se sont 
donc efforcés de mettre au point u n texte pré
voyant des mesures de contrôle, sans t r o p prêter 
matière à discussion. Si la Convention ne renfer
m a i t aucun article por tant sur la l i m i t a t i o n de l a 
product ion de l ' op ium, cela reviendrait à admettre , 
de la par t de la Conférence, qu'elle n 'a pas été 
capable d'élaborer u n instrument de contrôle 
in ternat iona l des stupéfiants, car i l est i n d i s 
pensable d'établir u n contrôle sur la product ion 
de certains stupéfiants. Ce contrôle est devenu 
d 'autant plus nécessaire q u ' i l suffit maintenant 
de quelque pays producteurs pour satisfaire 
les besoins d u monde en op ium. Ce n'est pas parce 
que des stupéfiants synthétiques ont été mis au 
po int que l ' on peut supprimer le contrôle de l a 
product ion d 'opium. A u contraire, l ' op ium et 
ses dérivés sont dans une large mesure à l 'or igine 
d u problème d u traf ic i l l i c i te , si bien q u ' i l est 
nécessaire d'établir u n contrôle s tr i c t t a n t pour 
le présent que pour l 'avenir . Aucun pays n'a p u , 
jusqu ' i c i , empêcher la contrebande q u i représente 
une menace universelle, surtout lorsqu ' i l s 'agit 
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de produits de grande valeur, pouvant facilement 
se dissimuler et ayant des effets extrêmement 
nocifs. L'héroïne en constitue u n excellent exemple. 

Le premier paragraphe de l 'amendement repro
d u i t en grande partie l 'amendement polonais 
à l 'ar t i c le 32 (E/CONF.34/C.5/L.4). C'est, quant 
au fond, une déclaration d ' intent ion et, comme 
ces déclarations générales sont des plus nécessaires, 
M . Curran demande instamment son insert ion. 
Ce paragraphe aurait p u figurer comme préambule, 
mais on a jugé préférable de lu i donner le caractère 
d'une obl igation. 

Le paragraphe 2 prévoit deux situations diffé
rentes. T o u t d 'abord, celle des petits pays qu i 
ont u n excédent d 'opium. L a clause en question 
donne à ces pays la possibilité de disposer de cet 
excédent et établit la procédure à suivre pour 
que not i f i cat ion soit faite à l 'Organe et q u ' i l 
donne son approbation. I l est très peu probable 
que l 'Organe refuse d 'approuver les demandes 
d 'exportat ion présentées en ver tu de ce paragraphe. 
Néanmoins, cette disposition n'est pas une i n v i 
t a t i o n faite à n ' importe quel pays à commencer 
à produire de l ' op ium pour l ' e x p o r t a t i o n ; en 
outre , la procédure prévue se révélerait certa i 
nement t rop coûteuse pour de petites quantités. 
Dans la seconde partie du paragraphe 2, on prévoit 
le cas des pays qui souhaitent produire de l ' o p i u m 
en plus grande quantité. 

Le paragraphe 3 t i ent compte d'une s i tuat ion 
de fa i t et garant i t le dro i t des pays q u i ont produ i t 
de l ' op ium pour l ' exportat ion par le passé à c on t i 
nuer de le faire. I l a pour b u t d'encourager d'autres 
pays à devenir Parties à la Convention et non 
de les en détourner. 

Le paragraphe 4 t ra i t e de l ' i m p o r t a t i o n de 
l ' o p i u m ; l'alinéa b .se contente de faire état d'une 
s i tuat ion de fa i t qu i a été examinée au cours dé 
séances précédentes, et prévoit le maint ien des 
relations commerciales existantes. 

E n ce qu i concerne l'alinéa i d u paragraphe 5, 
i l s'agit d'une disposition qu i n'est pas nouvelle 
mais que renferme impl i c i tement l 'art ic le 3 1 . 
I l ne s'agit que de garant i r plus sûrement q u ' u n 
pays a le dro i t de cult iver l ' op ium pour ses propres 
besoins. L'alinéa i i prévoit q u ' u n pays q u i saisit 
de l ' o p i u m a le dro i t d'en disposer à son gré. Le 
texte actuel de l 'art ic le 32 ne renferme aucune 
disposition dans ce sens et M . Curran juge q u ' i l 
est nécessaire d'en prévoir une, af in d'encourager 
les pays à effectuer des saisies. 

M . A N S L I N G E R (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare q u ' i l est indispensable qu 'un accord i n t e r 
vienne sur l 'art ic le 32, qu i est la partie la plus 
impor tante de la Convention. L ' o n s'est efforcé, 
depuis le début de la Conférence, d 'arriver à u n 
compromis à ce sujet. E n fa i t , l 'historique de cette 
disposition remonte à la Conférence de Changaï de 
1909 sur la l i m i t a t i o n de la product ion de l ' o p i u m . 
L a l i m i t a t i o n de la product ion a également été le 
pr inc ipa l sujet des débats aux conférences de 

1912 et de 1925. On a renouvelé les tentatives, 
en 1931 et en 1936, en vue de prendre des disposi
t ions l i m i t a n t la product ion . Malheureusement, 
le Protocole de 1953, sur lequel se fonde le texte 
i n i t i a l de l 'art ic le 32, n'est pas entré en vigueur 
en dépit des efforts faits pour que les petits pays 
y adhèrent. 

On peut s'étonner du manque de logique dont 
font preuve diverses délégations dans leur a t t i t u d e 
à l'égard de la l i m i t a t i o n de la product ion d ' op ium 
et de la l i m i t a t i o n de la fabricat ion, étant donné 
que cette dernière compte p a r m i les résultats 
les plus marquants de la Convention de 1931. 
L a Commission des stupéfiants a, elle aussi, 
adopté des résolutions concernant la nécessité 
de l i m i t e r la product ion dans u n pays donné. 
Malheureusement, i l n'existe pas u n seul pays 
producteur où i l ne se produise des détournements 
de stupéfiants, bien que certains pays, notamment 
la Yougoslavie et l 'URSS, aient u n meilleur sys
tème de contrôle que d'autres. Si l ' on n'exerce 
aucun contrôle sur le nombre des nouveaux 
pays producteurs, on trouvera au moins 25 pays 
prêts à commencer à produire de l ' o p i u m pour 
l ' expor tat ion . Après la conclusion du Protocole 
de 1953, plusieurs pays ont demandé que l ' on 
appuie les demandes qu' i ls avaient formulées 
en vue de devenir producteurs, mais on a fa i t 
observer alors que la product ion d 'op ium était 
déjà suffisante. E n outre, eu égard à la nécessité 
de l i m i t e r le nombre de pays producteurs d 'op ium, 
le Protocole de 1953 a été adopté à l'unanimité. 
Le Japon, la Suisse et l 'Allemagne, par exemple, 
ont estimé q u ' i l convenait, pour des raisons 
humanitaires, de restreindre la quantité d ' op ium 
en c irculat ion et que l ' o p i u m ne devrait donc 
être importé qu'en provenance des quatre p r i n c i 
paux pays producteurs. Les Pays-Bas ont égale
ment été d'avis que le Protocole répondait à une 
nécessité impérieuse. E n restreignant la produc
t i o n d 'op ium aux quatre pr inc ipaux pays produc
teurs, on n'établit aucun monopole. 

E t a n t donné, par conséquent, que l ' on s'est 
efforcé à plusieurs reprises depuis cinquante ans 
de l i m i t e r la product ion d ' op ium destiné à l 'expor
t a t i o n , et que le Protocole et l 'Acte final de 1953 
ont été adoptés sans opposition, i l est surprenant 
de constater que plusieurs pays souhaitent vo ir , 
si peu de temps après, annuler cette décision. Si 
l ' on ne parvient pas à u n accord sur la l i m i t a t i o n 
de la product ion d 'opium, la toxicomanie redou
blera là où elle existe déjà, et elle gagnera même 
de nouveaux pays. L a délégation des Etats -Unis 
appuie donc sans restr ict ion l 'amendement commun 
(E/CONF.34/C.5/L.6). 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) souhaite que les auteurs d u 
pro jet donnent quelques précisions sur certains 
points du texte de l 'amendement commun. 

T o u t d 'abord, quels sont les pays visés par la 
définition donnée au paragraphe 3 ? 
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Deuxièmement, le CCPO se réunit deux fois 
par an et l ' on peut supposer que le nouvel Organe 
q u i , en v e r t u de l'alinéa a d u paragraphe 2, serait 
habilité à approuver des exportations de quantités 
d ' op ium n'excédant pas c inq tonnes, se réunira l u i 
aussi deux fois par an. Si donc u n pays, q u i n'est 
pas visé par la définition du paragraphe 3, souhaite 
exporter vers u n autre pays u n ki logramme ou 
même u n gramme d 'opium, i l risque de devoir 
attendre six mois l 'approbat ion de l 'Organe, ce qu i 
empêchera peut-être que l ' on puisse disposer à 
temps d 'op ium nécessaire à des fins médicales. 

Troisièmement, en v e r t u de l'alinéa a d u para
graphe 2, une Partie qu i désire exporter une 
quantité d ' op ium n'excédant pas c inq tonnes 
par an, doit obtenir l 'approbat ion de l 'Organe et, 
en v e r t u de l'alinéa b du même paragraphe, une 
Partie q u i désire produire plus de c inq tonnes 
d ' op ium destiné à l ' exportat ion par an doit obtenir 
l ' approbation du Conseil ou de l'Assemblée géné
rale. Est-ce que cette approbation ne s 'appliquera 
qu'à l ' exportat ion ou à la product ion de l'année 
en cause ou s'étendra-t-elle automatiquement 
à l ' expor tat ion et à la product ion des années 
ultérieures et, au cas où l 'approbat ion est automa
t iquement élargie, restera-t-elle applicable si le pays 
en question n'exporte pas pendant une année 
donnée mais exporte l'année suivante ? 

Quatrièmement, M . Ka l ink ine rappelle qu'à 
la onzième séance plénière, le représentant d u 
Canada a déclaré q u ' i l serait i l logique d'établir 
u n contrôle str i c t de la product ion d ' op ium sans 
interdire aux pays de fabriquer des alcaloïdes de 
l ' op ium destinés à l ' exportat ion . Cette s i tuat ion 
i l logique serait-elle maintenue par le texte de 
l 'art ic le 32 proposé dans l 'amendement commun ? 
I l semble assez anormal que l ' expor tat i on de 
petites quantités d ' op ium soit restreinte alors 
que la morphine est exportée sans restr ict ion. 

Cinquièmement, en v e r t u de l'alinéa ii d u 
paragraphe 5, les pays q u i souhaitent exporter 
de l ' op ium qu' i ls ont saisi n 'auront pas à obtenir 
d 'autorisat ion d 'exportat ion. Mais, en v e r t u de 
l 'alinéa a d u paragraphe 2, ces mêmes pays, 
s'ils souhaitent exporter de petites quantités 
d ' op ium, devront attendre peut-être six mois 
l ' autor isat ion de le faire. 

M . C U R R A N (Canada) estime que le représen
t a n t d u CCPO est la personne la plus qualifiée 
pour répondre à la première question d u repré
sentant de l ' U n i o n soviétique. 

E n réponse à sa deuxième question, M . Curran 
pense que le nouvel Organe, qu i , en v e r t u de 
l ' art ic le 16 est autorisé à adopter son règlement 
intérieur et à se réunir aussi souvent q u ' i l le juge 
nécessaire à l'accomplissement satisfaisant de 
ses fonctions, adoptera les règles selon lesquelles 
i l statuera sur les demandes relatives à l ' expor
t a t i o n de quantités d ' op ium n'excédant pas c inq 
tonnes par an. 

E n ce q u i concerne la troisième question, à 

savoir si l 'approbat ion de l 'Organe aurait ou non 
u n caractère permanent, les auteurs de l 'amende
ment commun ont certainement envisagé que le 
genre de s i tuat ion qu i impl iquera i t l ' approbat ion 
de l 'Organe ne se représenterait pas tous les ans, 
mais i l se pourra i t for t bien que l 'approbat ion 
soit permanente. I l est très peu probable q u ' u n 
pays continue à exporter des quantités d ' op ium 
aussi limitées; cependant, s ' i l exportai t effecti
vement ces quantités chaque année, i l résulterait 
d u texte proposé qu'une fois obtenue l 'approba
t i o n de l 'Organe, ce pays serait reconnu comme 
exportateur légal de cinq tonnes. Le Comité a 
peut-être l ' i n t e n t i o n d'examiner si cette disposition 
appelle de nouvelles précisions ou de nouvelles 
restrictions. L a délégation d u Canada n'a pas 
d 'opinion définitive sur cette question. 

E n réponse à la quatrième question posée par 
le représentant de l ' U n i o n soviétique, M . Curran 
signale que le Comité ad hoc chargé d'examiner 
l 'art ic le 42 n'a pas encore pris de décision finale 
au sujet d u dro i t d 'un pays fabr iquant des stupé
fiants d'exporter des alcaloïdes de l ' o p i u m . Mais, 
comme l ' a indiqué le représentant des Etats -Unis , 
la Convention prévoit u n contrôle au stade de 
la fabricat ion et le texte de l 'art ic le 42 prévoit 
déjà impl ic i tement une forme de contrôle en subor
donnant à l ' obtent ion d'une licence l ' expor ta t i on 
des stupéfiants manufacturés. 

E n réponse à la cinquième question, M . Curran 
indique que par l'alinéa i i d u paragraphe 5, on 
a essayé de ten ir compte de la s i tuat ion réelle signa
lée par les représentants de la Birmanie et de l a 
Thaïlande. I l est bien évident que l ' expor ta t i on 
de l ' op ium saisi serait subordonnée à l ' ob tent i on 
d'autorisations d 'exportat ion et d ' i m p o r t a t i o n , 
au système des évaluations, etc. L 'ob jet de l'alinéa 
i i est simplement de reconnaître que les pays 
ont le dro i t d 'exporter l ' o p i u m légalement saisi ; 
c'est pourquoi i l n'est pas question dans cet alinéa 
des quantités qu i peuvent être exportées. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) signale que les pays qu i ont exporté 
de l ' op ium au cours des d i x années antérieures 
au 1 e r janvier 1961 sont : l 'Afghanistan, la Bulgarie , 
l ' I n d e , l ' I r a n , le Pakistan, la Turquie , l ' U n i o n 
des Républiques socialistes soviétiques et la Y o u 
goslavie. E n outre, en 1960, l ' U n i o n des Répu
bliques socialistes soviétiques a notifié l ' i m p o r 
t a t i o n de onze tonnes d 'op ium en provenance 
d u V i e t - N a m d u N o r d ; ce pays n'a pas déclaré 
l ' expor tat i on de cet op ium, étant donné q u ' i l 
ne f ourn i t pas de statistiques au Comité. On 
peut se demander en conséquence s ' i l convient 
d 'a jouter le V i e t - N a m d u N o r d à la liste des 
pays exportateurs. Les renseignements donnés 
par M . Atzenwiler reposent sur les rapports d u 
Comité, mais i l serait peut-être nécessaire de les 
vérifier à Genève. 

Le P R É S I D E N T d i t qu'à son avis, le para
graphe 3 s 'appliquerait à tous les pays qu i ont 
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•exporté de l ' o p i u m à u n moment quelconque de 
la période de d i x années antérieure au 1 e r janvier 
1961, et non pas simplement aux pays q u i ont 
exporté régulièrement de l ' o p i u m pendant cette 
période. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ne pense pas q u ' i l soit nécessaire 
de s'adresser à Genève pour avoir des renseigne
ments concernant les pays producteurs et exporta
teurs, étant donné que l ' on peut trouver les chiffres 
«exacts dans les rapports publiés par le CCPO. 
I l pense que les pays auxquels s'applique le 
paragraphe 3 peuvent-être déterminés en se réfé-
Tant aux rapports de cet organisme. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
«de l 'opium) craint que la liste q u ' i l a donnée ne 
soit pas t o u t à fa i t exacte. C'est ainsi qu 'au cours 
de la période de d ix ans en question, le Pakistan 
a. exporté h u i t kilogrammes d 'op ium à u n moment 
•donné et trois kilogrammes une autre fois ; peut-on 
considérer comme exportateur d 'op ium u n pays 
•qui exporte des quantités aussi faibles ? De même, 
•en 1950, le V i e t - N a m en a exporté v ingt -s ix k i l o 
grammes et la Grèce, quelques kilogrammes. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère q u ' i l f aut interpréter 
littéralement le paragraphe 3 et que ce paragraphe 
•est nécessairement applicable à t o u t pays qu i a 
produ i t et exporté une quantité quelconque 
•d'opium, si petite soit-elle, au cours de la période 
de d ix ans fixée. E n ce qu i concerne le V i e t - N a m 
et l a Grèce, l a période de d ix ans dont i l est ques
t i o n au paragraphe 3 commencerait en 1951 et 
ne porterait pas sur les exportations ayant eu 
l i e u en 1950. 

M . A N S L I N G E R (Etats-Unis d'Amérique) d i t 
que la Grèce a été inscrite sur la liste restreinte 
des producteurs pour l ' expor ta t i on au para
graphe 1 a de l ' a r t i c l e 32 d u projet , car elle a 
exporté d i x kilogrammes pendant la période 
considérée. I l estime, l u i aussi, q u ' u n pays do i t 
être considéré comme pays exportateur d'après 
le paragraphe 3, quelle que soit la quantité expor
tée au cours de la période en question. 

Le représentant de l ' U n i o n soviétique s'est 
montré inquiet au sujet de l 'autor isat ion d'expor
ter l ' o p i u m saisi conformément à l'alinéa i i d u 
paragraphe 5. Dans la prat ique, les p r i x demandés 
p a r les pays q u i offrent de vendre de l ' o p i u m saisi 
sont en général beaucoup plus élevés que les cours 
d u marché mondia l et, par conséquent, ces ventes 
demandent beaucoup de temps. M . Anslinger 
peut citer le cas de 23 tonnes d 'op ium saisies 
dans u n pays, et de 7 tonnes dans u n autre, qu i 
sont mises en vente depuis cinq ans. I l ne pense 
donc pas que le fa i t que l 'Organe ne se réunisse 
que deux fois par an pour approuver les expor
tations de quantités n'excédant pas 5 tonnes 
placerait les exportateurs de petites quantités 
dans une s i tuat ion plus défavorable que les expor
tateurs d ' o p i u m saisi. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) a cru comprendre qu 'aucun 
pays ne pouvait actuellement exporter de l ' o p i u m 
saisi sans se conformer aux règlements établis 
par le Comité. Cependant, aux termes de l'alinéa i i 
d u paragraphe 5 de l 'amendement commun, 
u n pays n 'aurai t pas besoin de demander l ' a u t o 
risation de l 'Organe, du Conseil ou "de l'Assemblée 
générale pour exporter de l ' o p i u m saisi. M . K a l i n -
kine craint que l ' inclusion de la procédure compl i 
quée exposée à l'alinéa a du paragraphe 2 n 'entrave 
l 'approvisionnement en op ium et qu'en raison 
des retards qu'entraînerait la nécessité d 'obtenir 
l 'approbat ion de l 'Organe pour exporter de petites 
quantités d 'opium, les pays importateurs n 'aient 
recours à l ' o p i u m saisi qu' i ls pourront se procurer 
sans difficulté. 

M . A S L A M (Pakistan) reconnaît certainement 
que l 'amendement commun est le résultat d'efforts 
persévérants et laborieux, mais i l ne le t rouve 
t o u t de même pas entièrement satisfaisant. 

Bien que le Pakistan figure, selon le représentant 
d u CCPO, p a r m i les pays exportateurs mentionnés 
au paragraphe 3, M . Aslam trouve ce paragraphe 
inacceptable parce q u ' i l contient encore une liste 
l i m i t a t i v e des pays producteurs sous une forme 
déguisée. L a seule différence est que le n o m des 
pays n'est pas mentionné. 

L a position que M . Aslam adopte n'est pas 
théorique. L'expérience a montré que les grands 
pays producteurs sont, plus souvent que les petits 
pays, la source de l ' o p i u m q u i alimente le traf ic 
i l l i c i t e . L'essentiel est u n contrôle nat ional éner
gique qu i peut seul empêcher l 'accumulation de 
stocks inuti les et le détournement de l ' o p i u m 
vers le trafic i l l i c i te . I l est u n peu injuste d'imposer 
des restrictions à des pays qui souhaitent produire 
de petites quantités d 'op ium pour leurs propres 
besoins ou pour l ' exportat ion . 

On a d i t que sans ces restrictions, les pays q u i 
ne sont pas actuellement producteurs s'empres
seraient de produire de l ' o p i u m pour l ' expor ta t i on , 
mais i l n'en est pas ainsi pour la simple raison 
q u ' i l ne serait pas avantageux de commencer 
à produire de l ' o p i u m pour en exporter de petites 
quantités. 

L ' o p i u m et les alcaloïdes trouvés dans le traf i c 
i l l i c i te viennent des pays où les contrôles nat ionaux 
sont insuffisants plutôt que des pays producteurs 
eux-mêmes. A ins i , d'après une in format ion récente 
provenant de Hong-kong, la police a saisi en une 
fois assez de morphine pour satisfaire les besoins 
légitimes mondiaux pendant trois ans; cette 
morphine venait non pas d 'un pays producteur 
mais d 'un pays où les contrôles nat ionaux sont 
inefficaces. Si les systèmes de contrôle nat ionaux 
étaient efficaces, i l y aurait très peu de traf ic 
i l l i c i t e . I l n'est donc pas besoin de restrictions, 
n i d'ingérence de l'extérieur. E n outre, les mesures 
en question i m p l i q u e n t une méfiance à l'égard 
des pays moins importants que l ' on suppose 
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incapables de mettre en échec le traf ic i l l i c i te . 
E n fa i t , i l est peu probable que ces pays s'intéres
sent à la product ion de l ' op ium. 

Toutes ces raisons font q u ' i l vaudrai t mieux 
adopter une proposition faite par la délégation 
d u Royaume-Uni à la onzième séance plénière 
et supprimer l 'art ic le 32. Cette suppression ne 
présenterait aucun inconvénient, car les autres 
dispositions de la Convention suffisent pour per
mettre de l u t t e r contre le traf ic i l l i c i te et de 
maintenir la product ion de stupéfiants dans des 
l imites raisonnables. Pour l u t t e r contre le traf ic 
i l l i c i te , u n moyen plus efficace que les mesures 
proposées dans l 'amendement commun consiste
r a i t à fournir aux pays une assistance technique 
pour leur permettre d'améliorer leurs méthodes 
de contrôle. M . As lam appuiera toute proposit ion 
officielle tendant à supprimer l 'art ic le 32, mais 
i l n'insistera pas sur ce po int , si la majorité de 
la Conférence est d'avis de conserver l 'art ic le 
sous une forme ou sous une autre. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central perma
nent de l ' opium) indique que, bien q u ' i l a i t men
tionné que le Pakistan a exporté une fois h u i t 
kilogrammes et une autre fois trois kilogrammes 
d ' op ium pendant la période mentionnée au para
graphe 3, le Comité ne le considère pas comme 
u n pays exportateur, car i l a importé 15 tonnes 
d ' op ium pendant la même période. On doit donc 
le considérer comme u n pays impor ta teur plutôt 
que comme u n pays exportateur. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que si, 
en séance plénière, la délégation br i tannique 
s'est prononcée pour la suppression de l 'art ic le 32, 
elle a d i t aussi q u ' i l fa l la i t prendre en considération 
les propositions françaises pour le remplacer 
par d'autres dispositions. Depuis lors, la délégation 
br i tannique a examiné la question avec soin, 
compte tenu des opinions exprimées, et elle estime 
maintenant que l'essentiel est d'éviter u n conflit 
entre deux thèses diamétralement opposées. Comme 
de nombreuses délégations attachent une grande 
importance à l 'art ic le 32, i l vaudra i t mieux essayer 
de trouver une solution de compromis plutôt 
que d'insister sur sa suppression. 

Le texte proposé dans l 'amendement commun 
représente précisément ce genre de compromis. 
E n t a n t que t e l , i l ne peut donner entière satis
fact ion aux vues auxquelles i l s'est efforcé de 
répondre, mais i l serait préférable de le considérer 
comme u n moyen d 'about ir à u n accord, plutôt 
que de l 'examiner sous u n angle cr i t ique. 

M . Green t ient à faire deux observations au sujet 
de cet amendement. E n premier l ieu, ce texte 
prévoit u n tra i tement différent pour les pays qu i 
veulent exporter de petites quantités de leur 
propre op ium et pour les pays qu i veulent exporter 
de l ' op ium saisi. I l ne faut pas oublier que le stade 
cr i t ique , où le danger de détournement est le 
plus grand, est le stade de la culture et de la 
product ion. I l est par conséquent raisonnable 

d'imposer u n contrôle sur les exportations infé
rieures à c inq tonnes, ce q u i découragera u n accrois
sement de la product ion. Cependant, l ' o p i u m saisi 
a déjà dépassé ce stade. L a question q u i se pose 
est celle de son ut i l i sat ion . I l existe donc une 
raison logique de prévoir des différences de t r a i t e 
ment. 

E n second l ieu, on a exprimé quelques craintes 
quant au retard que pourra i t entraîner l ' appro 
bat ion par l 'Organe des demandes d 'exportat ion 
de petites quantités d ' op ium. Ces craintes sont 
absolument sans fondement, car l 'Organe est 
habilité à se réunir lorsque cela est nécessaire 
et ses membres peuvent être consultés par télé
gramme entre les sessions. A i n s i , dans le cas où 
i l est probable qu'une demande sera approuvée, 
i l n ' y a aucune difficulté. E t dans le cas où on aurai t 
des doutes sur l'opportunité d 'approuver une 
demande, on se t rouvera i t devant u n cas excep
t ionnel et l 'Organe voudra i t , sans aucun doute, se 
réunir pour l 'examiner. 

Ce texte est une t enta t i ve en vue de concilier 
de nombreux points de vue, et i l t i e n t compte 
d'amendements présentés par plusieurs délégations 
p a r m i lesquelles figure celle d u Royaume-Uni . 
Si ce texte est acceptable à la majorité des membres, 
M . Green l 'appuiera. 

M . M E N E M E N C I O G L U (Turquie) d i t que l a 
délégation turque est prête à accepter le texte de 
compromis quoiqu'elle eût préféré u n texte différent. 
L'amendement commun a l 'avantage de répondre 
aux vœux de certaines délégations dont i l est né
cessaire d 'obtenir l 'accord si l ' on veut éviter l'échec 
de la Conférence. Les représentants du Pakistan 
et de l 'URSS ont souligné l ' importance des contrô
les nat ionaux. On ne peut douter de cette impor 
tance, mais les contrôles ne sont pas eux-mêmes 
suffisants, sinon on n 'aurai t pas besoin d'une 
convention. Pour réussir, i l faut inst i tuer des 
contrôles nat ionaux stricts en même temps qu'une 
coordinat ion internationale . 

M.Menemencioglu approuve les observations 
d u représentant du Royaume-Uni concernant 
la rapidité avec laquelle l 'Organe pourrai t approu
ver une demande d 'exportat ion d 'opium. Comme 
les autres organes de l ' O N U , l 'Organe peut, le 
cas échéant, être consulté par télégramme. D 'autre 
p a r t , ainsi que l 'a expliqué le représentant d u 
Canada, une seule demande permet tra i t à u n 
pays de continuer à exporter, de sorte q u ' i l n 'aurai t 
pas à renouveler sa demande chaque année, à 
condit ion q u ' i l respecte les dispositions de la 
Convention. I l n ' y a pas à craindre u n retard de 
six mois dans la délivrance d'une autor isat ion ; 
ce n'est certainement n i l a signif ication d u texte , 
n i l ' i n t ent i on des auteurs, et ce serait absolument 
contraire à la procédure normale de l ' O N U . 

Comme l 'amendement commun semble répondre 
aux vœux d'une importante majorité, M . Mene-
mencioglu l u i donnera son appui , sous réserve 
de conf irmation par le Gouvernement turc . 
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M . W A R R E N (Australie) indique que le Gou
vernement australien considère l 'art ic le 32 comme 
l ' u n des plus importants de la Convention. Cet 
article a été soigneusement examiné au moment 
où la délégation australienne a reçu ses instruct ions ; 
le Gouvernement australien a décidé de ne prendre 
aucune position définitive avant que la Conférence 
l ' a i t examiné, avec cette réserve toutefois q u ' i l 
ne saurait accepter une l i m i t a t i o n arbitraire d u 
nombre des pays producteurs. M . Warren approuve 
les observations formulées par le représentant 
d u Canada et est heureux de pouvoir appuyer 
l 'amendement commun. I l demande instamment 
aux délégations de se rendre compte que, pour 
assurer le succès de la Conférence, i l faut aboutir 
à u n accord dans u n proche avenir. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la délégation 
indienne, comme beaucoup d'autres délégations, 
attache une grande importance à la question de 
la l i m i t a t i o n de la product ion d 'opium, conséquence 
logique de la l i m i t a t i o n de son ut i l i sat ion à des 
fins scientifiques et médicales seulement, grâce 
au système des évaluations. 

Le texte or ig inal de l 'art ic le 32 a été repris 
dans le Protocole de 1953 que 38 pays ont été 
prêts à accepter, mais l'idée de l i m i t e r la product ion 
de l ' op ium est plus ancienne que cela. Elle a, 
en fa i t , tenu une place importante dans la première 
Conférence tenue à Changaï en 1909. I l n'est 
pas question de porter atteinte aux droits souve
rains des Etats ou de compromettre leur indépen
dance économique; ils restent libres de produire 
et même d'exporter de l ' op ium. Cependant, si 
la product ion n'est pas étroitement fiée à la consom
mat ion autorisée, i l existe toujours un danger 
de surproduction qu i s'accompagne d 'un risque 
d'accroissement du traf ic i l l i c i te . 

Les dispositions de l 'amendement commun 
s'appliquent également à tous les pays producteurs, 
grands ou petits . C'est par le hasard des circons
tances historiques que certaines puissances ont 
été jusqu'à présent les plus grands producteurs, 
et ce sont elles par conséquent qu i ont élaboré 
u n système de contrôle. L 'amendement commun 
doi t être considéré comme une solution acceptable 
q u i reflète, dans la plus grande mesure possible, 
les vues de toutes les délégations. L a délégation 
indienne n'hésitera pas à l 'appuyer dans u n esprit 
de bonne volonté et de compromis. 

M . T A B I B I (Afghanistan) estime, comme d 'au
tres représentants, que l 'art ic le 32 est l ' u n des 
plus importants de toute la Convention. U n 
article analogue figurant dans le Protocole de 
1953 a entraîné l'échec de ce protocole. I l est donc 
essentiel q u ' i l soit rédigé de façon à faire de la 
Convention u n instrument uti l isable. Toute délé
gation qu i essaierait d'imposer ses propres vues 
aux dépens de la Convention, commettra i t une 
erreur. Si les vues partisanes l ' emportent , la 
Convention ne sera jamais ratifiée. 

M . Tab ib i demande instamment à toutes les 

délégations d'accepter, dans u n esprit de compror-
mis, le texte proposé dans l 'amendement commun. 
I l répond à de nombreuses questions qu i ont été 
soulevées, i l ne contient aucune liste de pays 
producteurs et i l autorise les pays à vendre l ' op ium 
saisi au l ieu de le détruire. Le seul point sur lequel 
on peut encore formuler des objections n'a que 
peu d ' importance pour la délégation afghane: 
c'est la question de savoir si les pays qu i exportent 
moins de c inq tonnes d 'op ium doivent ou non pré
senter une demande pour obtenir une autorisation 
de l 'Organe. A u reste, cette question n'a re lat ive 
ment que peu d ' importance, car, comme l ' a f a i t 
observer le représentant du Pakistan, aucun pays 
n 'or ienterait son économie vers l ' exportat ion de 
c inq tonnes d 'op ium qu i nécessiteraient des inves
tissements dépassant de beaucoup les recettes tirées 
des ventes de l ' op ium. E n outre, certains facteurs 
tels que le c l imat , les dépenses, l'expérience, 
peuvent décourager les pays de se lancer inconsi
dérément dans la product ion d 'opium. Quoi q u ' i l 
en soit, la délégation afghane pourra accepter 
le texte , quelle que soit la décision de la Conférence 
sur la question de savoir si l 'approbat ion de 
l 'Organe est requise. Le représentant de l 'A fgha 
nistan s'associe aux observations des représentants 
de la Turquie et de l ' I n d e concernant la nécessité 
d 'about ir à u n accord en vue d'assurer le succès 
de la Conférence. 

La séance est levée à 13 heures. 

SIXIÈME SÉANCE 

Mercredi 15 mars 1961, à 15 h 15 

Président : M . K O C H (Danemark) 

E x a m e n des a r t i c l e s 32 et 33 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F , 
34/13 ; E / C O N F . 3 4 / C . 5 / L . 2 , L . 4 , L . 5 et L . 6 ) 
[suite] 

Article 32 
(Restrictions au commerce internat iona l 

de l ' op ium et de la paille de pavot) (suite) 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à poursuivre 

l 'examen de l 'art ic le 32 et de l 'amendement 
commun à cet article (E/CONF.34/C.5/L.6). 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle q u ' i l 
a déjà exposé la position de la délégation française 
au sujet de l 'art ic le 32. L a l i m i t a t i o n de la produc-, 
t i o n d 'op ium est toujours souhaitable, mais on 
peut faire confiance à la sagesse des Etats , q u i 
ne s'engageront certainement pas à la légère 
dans la product ion d'une substance aussi dange
reuse. L a délégation française t i ent à remercier 
les auteurs de l 'amendement commun pour le 
t r a v a i l qu' i ls ont dû accomplir en vue d 'arr iver 
à ce texte de compromis. On pourra i t encore l u i 

13 
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adresser des crit iques, mais sur des points de détail 
seulement; c'est pourquoi , la délégation française 
appuiera ce texte en espérant que de nombreuses 
autres délégations feront de même. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que, même si de n o m 
breuses délégations ont déclaré que l 'art ic le 32 
était le plus i m p o r t a n t de la Convention, la délé
gation soviétique ne partage pas cette opinion. 
L 'ar t i c l e 32 est l ' u n de ceux qu i ne seront peut-être 
jamais appliqués. A u c u n E t a t non producteur 
d ' op ium n'a manifesté le désir d'en produire ; 
au contraire, deux E t a t s qu i en produisaient 
déjà ont arrêté la product ion . L a délégation 
de l 'URSS propose donc de supprimer, dans 
l 'amendement commun, les deux dernières lignes 
de l'alinéa a du paragraphe 2 : «... et l 'Organe pourra 
soit approuver cette not i f i cat ion soit recommander 
à la Part ie intéressée de ne pas produire d ' op ium 
pour l ' expor tat ion », car i l n'est pas nécessaire 
qu'une Partie ait l 'approbat ion de l 'Organe pour 
exporter c inq tonnes d 'op ium par an. Ce qu i 
amène à remplacer, à l'alinéa 4 a i i , l 'expression : 
« q u i a reçu l 'approbat ion de l 'Organe » par l 'expres
sion « qu i a envoyé les renseignements nécessaires ». 
A l'alinéa b d u paragraphe 4, i l faudrait supprimer 
le mot « c inq » qu i figure entre parenthèses. 

M . R A B A S A (Mexique) signale qu'étant donné 
les conditions cl imatiques et agricoles du Mexique, 
ce pays pourra i t être producteur d 'opium mais 
q u ' i l n 'a jamais désiré se l i v r e r à cette culture. 
Ce qu i l'intéresse davantage, c'est d'organiser 
u n système de contrôle efficace q u i permette de 
mettre u n terme au traf ic i l l i c i t e . C'est dans ce 
dessein que le Mexique a signé tous les instruments 
in ternat ionaux relatifs aux stupéfiants et la légis
l a t i o n mexicaine reflète cette pol i t ique. E n consé
quence, la délégation mexicaine appuie le texte 
proposé. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) ne partage pas 
l 'avis des délégations qu i estiment que l 'art ic le 32 
est le plus i m p o r t a n t de la Convention. I l vaut 
beaucoup mieux intensif ier le contrôle sur le p lan 
nat ional . Quoi q u ' i l en soit, le texte de l 'art ic le 32 
est défectueux car i l contient une liste l i m i t a t i v e 
d 'Etats que la majorité des délégations ne peut 
approuver. C'est avec plaisir que M . Wieczorek 
a constaté que cette liste ne figure pas dans l 'amen
dement présenté. L a l i m i t a t i o n de la product ion 
a essentiellement pour objectif d'éviter la surpro
duct ion . C'est là l'idée maîtresse qui doit gouverner 
toutes les dispositions relatives à la l i m i t a t i o n 
de la product ion . C'est à cela que tendait l ' amen
dement polonais (E/CONF.34/C.5/L.4), mais comme 
ce principe a été incorporé dans le texte dont le 
Comité est maintenant saisi, M . Wieczorek n'insis
tera pas pour que cet amendement soit mis aux 
vo ix . 

L a délégation polonaise félicite les auteurs de 
l 'amendement, e t en part icul ier la délégation 
canadienne pour leurs efforts de concil iation. 
Elle appuie l a disposition contenue à l'alinéa b 

d u paragraphe 2 car, si u n pays veut exporter 
plus de cinq tonnes, c'est q u ' i l est gros producteur, 
et i l y a donc risque de surproduct ion. Toutefois, 
le cas prévu à l'alinéa a d u même paragraphe 
est différent. I l n ' y a pas de raison qu 'un pays 
doive se soumettre à une procédure compliquée 
pour exporter une faible quantité d 'opium. On 
peut se demander aussi quels critères appliquera 
l 'Organe pour décider d'accorder ou de refuser 
l 'autor isat ion d'exporter. Enf in , i l faudra décider 
où placer l 'art ic le 32 dans la Convention, de manière 
à ne pas détourner l ' a t t e n t i o n des véritables mesu
res de contrôle que doivent prendre les Parties. 
L a délégation polonaise approuve la proposit ion 
de l a délégation soviétique tendant à supprimer 
les deux dernières lignes de l'alinéa a d u paragraphe 
2 de l 'amendement. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) est reconnaissant 
aux auteurs de l 'amendement commun de leurs 
efforts de conci l iation. L a délégation yougoslave 
vo i t ce texte de compromis sous deux aspects: 
l ' u n positif , car i l apporte une solution à un pro 
blème épineux; l ' autre négatif, car i l peut être 
interprété comme comportant ou ne comportant 
pas une liste restrict ive d ' E t a t s qui peuvent pro 
duire de l ' op ium. Toutefois, c'est également par 
esprit de conci l iat ion que la délégation yougoslave 
l 'appuiera . 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
annonce q u ' i l l 'appuiera également. 

U B A S E I N (Birmanie) remercie les auteurs 
d u nouveau texte , q u i ont tenu compte des intérêts 
des petits pays. La question de l ' op ium saisi 
intéresse directement la B irmanie , car le Gouver
nement b i rman ne souhaite que de pouvoir vendre 
légalement les quantités saisies à d'autres pays 
pour leurs besoins médicaux et scientifiques. 
E t a n t donné que le texte d u paragraphe 5 contient 
nettement cette disposition, la délégation birmane 
appuiera le texte proposé. 

M . V E R T E S (Hongrie) acceptera le texte de 
l 'amendement commun sous réserve que la propo
s it ion de la délégation soviétique soit adoptée. 

M . A C B A (Turquie) pense, l u i aussi, que la 
Convention a pour objet d'éviter la surproduction. 
Une réglementation de l a product ion est donc 
nécessaire. Or, sur le p lan internat ional , l 'Organe 
est seul habilité à appliquer une telle réglementa
t i o n . Plusieurs délégations veulent supprimer les 
deux dernières lignes de l'alinéa a d u paragraphe 2, 
en alléguant que les petits Etats exporteront 
moins de c inq tonnes, ce qu i n ' influera pas 
sur la product ion mondiale d 'opium. Mais, si 
quatre ou c inq petits Eta t s exportent chacun 
c inq tonnes, cela équivaut à une product ion de 
20 tonnes. Par conséquent, i l faut maintenir 
les dispositions relatives à l 'approbat ion de l ' O r 
gane. Plusieurs délégations ont également fa i t 
valoir que demander l 'approbat ion de l 'Organe 
était une procédure compliquée. Mais l 'Organe 
peut répondre en u n délai très court ; la difficulté 
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n'existera que s ' i l a des raisons de ne pas donner 
son autorisation. A u paragraphe 3, i l faut donner 
une définition précise de ce qu 'on entend par pays 
exportateur. E n f i n , à l'alinéa i i d u paragraphe 5, 
i l f audra i t indiquer qu 'avant d 'exporter l ' o p i u m 
saisi, la Partie devrait prendre l 'avis de l 'Organe 
dans le cas' de quantités importantes et recevoir 
son autorisation avant de le mettre sur le m a r 
ché mondial . 

M . A Z A R A K H S H (Iran) rappelle q u ' i l a déjà 
précisé la position de la délégation iranienne en 
séance plénière. L 'ob jet fondamental de toute 
convention et de toute réunion sur les stupéfiants 
est de l i m i t e r la product ion aux seules quantités 
nécessaires aux besoins scientifiques et médicaux. 
Si la product ion est supérieure aux besoins, l a 
toxicomanie apparaît. L 'art i c le 32 est donc extrê
mement i m p o r t a n t . L'amendement commun dont 
le Comité est saisi supporterait encore d'être 
modifié, mais la délégation de l ' I r a n l 'appuiera 
dans u n esprit de coopération internationale. 

M . A S L A M (Pakistan) d i t q u ' i l est disposé 
à appuyer l 'amendement proposé par la délégation 
soviétique si l 'amendement commun semble accep
table au Comité. 

M . C H A (Chine) d i t que son pays, qu i ava i t 
ratifié le Protocole de 1953, était en faveur d u 
texte du troisième projet . Toutefois, i l se rall ie 
à l ' op inion de la majorité et appuiera le texte 
de l 'amendement commun. 

M . C H I K A R A I S H I (Japon) n'est pas entiè
rement satisfait du nouveau texte. I l aurait 
préféré qu'une liste restrict ive d 'Etats producteurs 
soit approuvée. Comme l 'a d i t le représentant 
d u Pakistan, l'essentiel est que chaque pays soit 
capable de contrôler efficacement les stupéfiants. 
Or, selon le nouveau texte actuellement proposé, 
t o u t pays peut produire et exporter de l ' op ium. 
Ces dispositions ne peuvent contribuer en rien 
à la répression d u traf ic i l l i c i te . Toutefois, étant 
donné q u ' i l est difficile d 'arr iver à u n compromis 
sur l 'art ic le 32, la délégation japonaise appuiera 
l 'amendement commun. 

Le P R É S I D E N T propose de mettre l 'amende
ment commun aux vo ix , paragraphe par paragra
phe. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 1 
Ce paragraphe est adopté. 

Paragraphe 2, alinéa a 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 

de la délégation soviétique tendant à supprimer 
les deux dernières lignes d u paragraphe 2, alinéa a. 

Par 11 voix contre 10, avec 6 abstentions, cette 
proposition est rejetée. 

Le paragraphe 2 a est adopté. 

Paragraphe 2, alinéa b 
Le P R É S I D E N T demande au Comité s ' i l veut 

lui-même désigner l'Assemblée générale ou le 

Conseil économique et social comme organe auquel 
les Parties devront s'adresser, ou s ' i l préfère se 
prononcer sur le principe seulement et laisser à l a 
Conférence le soin de se prononcer entre les deux. 

M . C U R R A N (Canada) souligne que les auteurs 
d u texte n 'ont pas de préférence. I l s ont estimé 
que la décision devait-être prise après que le 
Comité ou la Conférence auraient entendu l 'avis 
d u Secrétariat, qu i a plus d'expérience en la matière. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) pense que, 
en règle générale, les questions relevant des 
commissions ou des organes techniques dépendant 
du Conseil économique et social sont renvoyées 
d 'abord au Conseil plutôt qu'à l'Assemblée géné
rale. A moins q u ' i l n ' y a i t des raisons expresses 
d'agir différemment dans le cas présent, i l serait 
normal que le Conseil a i t pouvoir de décider en 
la matière. 

Le PRÉSIDENT, par lant en sa qualité de 
représentant d u Danemark, pense l u i aussi que 
le Conseil est l 'organe compétent. L a question 
maintenant est de savoir si le Comité veut prendre 
la décision lui-même ou faire seulement une recom
mandat ion à la Conférence. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) estime également 
que c'est au Conseil que devront s'adresser les 
Parties. Le Comité peut faire une recommandation 
dans ce sens à la Conférence. 

M . A S L A M (Pakistan) partage ce po int de vue. 
M . T A B I B I (Afghanistan) préfère que les Parties 

puissent s'adresser à l'Assemblée générale. E n 
effet, le nombre des membres d u Conseil est limité 
et certains pays qu i n ' y sont pas représentés 
devront envoyer des délégations spéciales, ce 
qu i est assez compliqué. A l'Assemblée générale, 
au contraire, i l serait facile à u n pays de présenter 
son cas et, qu i plus est, de se faire entendre de 
tous les Membres de l ' O N U . Toutefois, M . T a b i b i , 
ne fa i t pas i c i une proposition formelle. 

Le P R É S I D E N T demande au Comité s ' i l accepte 
de laisser à la Conférence le soin de décider entre 
les deux organes, étant entendu que le rapport 
d u Comité exposera les opinions exprimées. 

I l en est ainsi décidé. 
M . A C B A (Turquie) propose d'ajouter à l ' a v a n t -

dernière ligne, entre « Conseil » et « pourra », 
les mots : « de concert avec l 'Organe » ou « sur 
l 'avis de l 'Organe », étant bien entendu q u ' i l 
ne s'agit que d 'un avis consultatif . 

M . B A N E R J I (Inde) croit que cet amendement 
n'est pas nécessaire puisque le Conseil consulte 
automatiquement l 'Organe. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) précise que 
l 'amendement est nécessaire si l ' on veut que cette 
prat ique soit rendue obligatoire. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 
sur la proposition turque visant à ajouter les mots 
« après consultation avec l 'Organe » à l ' a v a n t -
dernière ligne de l'alinéa b du paragraphe 2 après 
les mots « le Conseil ». 
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Par 8 voix contre 8, avec 11 abstentions, l'amen
dement turc est rejeté. 

M . R A B A S A (Mexique) voudra i t savoir quelle 
sera la procédure suivie, lors de la signature de la 
Convention, au sujet de l'alinéa b d u paragraphe 2. 
L 'ob jet de la Conférence étant d'élaborer u n 
document complet, comment pourra- t -on signer 
ce document si une st ipulat ion sur u n point impor 
t a n t est laissée en suspens et dépend en fa i t de 
la décision d 'un autre organe ? F a u d r a - t - i l insérer 
une note à ce sujet dans la Convention? Comment 
sera-t- i l pris acte de la résolution adoptée par 
l'Assemblée ou par le Conseil après la signature 
de la Convention et comment s'assurera-t-on 
de l 'accord de tous les signataires? C'est là une 
question importante car i l s'agit en fa i t d'une véri
table délégation de pouvoirs, et les pays ont le 
dro i t de savoir exactement quel est l 'organe com
pétent, avant de signer la Convention. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) d i t qu 'on 
est en dro i t de supposer que la Conférence plénière 
n 'aura pas de m a l à trancher la question et que 
l'Assemblée générale ou le Conseil, selon le cas, 
accepteront avec plaisir les fonctions qui leur 
seront conférées aux termes de la Convention. 
L a composition de la Conférence et de l'Assemblée 
est d'ailleurs asser voisine pour q u ' i l n ' y ait pas 
de difficultés sur ce point . 

M . R A B A S A (Mexique) reconnaît que de toute 
évidence le problème q u ' i l a soulevé ne se poserait 
que dans le cas où la question ne serait pas tranchée 
en séance plénière. 

M . C U R R A N (Canada) souligne que les auteurs 
de l 'amendement commun n 'ont jamais eu l ' i n t e n 
t i o n de laisser la question en suspens, mais qu' i ls 
avaient jugé préférable de s'en remettre sur ce 
point à la Conférence plénière. Cependant, si 
cela pose des problèmes, le Comité devrait décider 
de supprimer la mention de l'Assemblée générale 
et faire une recommandation en ce sens à la Confé
rence. 

Selon M . T A B I B I (Afghanistan), le Comité 
n 'a pas à choisir le Conseil plutôt que l'Assemblée 
générale. E n fa i t , c'est aux Parties q u ' i l revient 
de noti f ier l 'organe de leur choix. Le représentant 
de l 'Afghanistan propose donc de supprimer les 
parenthèses entre lesquelles se t rouvent les mots 
« l'Assemblée générale » et d 'ajouter la conjonction 
« ou » entre « l'Assemblée générale » et « le Conseil ». 

M . A S L A M (Pakistan) estime pour sa part que 
le Comité devrait se rall ier à la proposit ion du 
représentant du Canada. 

Le D r M A B I L E A U (France) et M . K R U Y S S E 
(Pays-Bas) se prononcent dans le même sens, 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) ne vo i t pas pourquoi 
le Comité ne s'en remettra i t pas à la Conférence 
plénière, qu i parviendrait certainement à une 
décision. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
d u représentant de l 'Afghanistan visant à ment ion

ner les deux organes en met tant le mot « o u * 
entre « l'Assemblée générale » et « le Conseil ». 

Par 10 voix contre 2, avec 15 abstentions, l'amen
dement afghan est rejeté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
d u représentant du Canada visant à supprimer 
les mots «Assemblée générale», ou « A . G. w1 

partout où ils apparaissent dans l'alinéa b du para
graphe 2. 

Par 13 voix contre une, avec 15 abstentions, 
l'amendement canadien est adopté. 

L'alinéa b du paragraphe 2, ainsi modifié, est 
adopté. 

Paragraphe 3 
Le paragraphe 3 est adopté. 

Paragraphe 4, alinéa a 
M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia

listes soviétiques) d i t que la délégation de l 'URSS 
maint ient sa proposition visant à remplacer les 
mots « a reçu l 'approbat ion de l 'Organe » à l'alinéa 
4 a, i i par les mots « a adressé une not i f i cat ion ». 
I l souligne que l'adhésion de son pays à la Conven
t i o n dépendra de la façon dont l 'art ic le 32 sera 
formulé et que cet article serait plus facilement 
acceptable s ' i l laissait aux gouvernements toute 
la t i tude d'agir comme ils l 'entendent sur ce po int . 
Chaque Partie serait alors l ibre d'accepter ou de 
refuser la recommandation de l 'Organe. D 'autre 
part , si l 'amendement soviétique était adopté, 
l 'art ic le 32 serait pleinement conforme à l 'art ic le 22 
et aucune dist inct ion sensible n'existerait entre 
les pays q u i sont actuellement producteurs et 
exportateurs et ceux qu i pourraient souhaiter 
reprendre leurs exportations, occasionnellement 
t o u t au moins. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
soviétique. 

Par 14 voix contre 7, avec 8 abstentions, l'amen
dement soviétique est rejeté. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) explique q u ' i l s'est 
abstenu parce q u ' i l avait voté pour la suppression 
des deux dernières lignes d u paragraphe 2, propo
s i t ion qu i n'a pas été retenue par le Comité. 

L'alinéa a du paragraphe 4 est adopté. 

Paragraphe 4, alinéa b 
Le D r M A B I L E A U (France) signale que l 'expres

sion « aux fins d 'exportat ion » s'est glissée par 
erreur à la deuxième ligne du texte français de 
l'alinéa b. 

Le P R É S I D E N T demande au Comité de se 
prononcer sur la proposit ion soviétique tendant 
à supprimer le mot « c inq » à la troisième l igne 
de l'alinéa b. 

M . C U R R A N (Canada) est t o u t prêt pour sa 
part à accepter cet amendement. 

L'amendement soviétique est adopté. 
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•L'alinéa b du paragraphe 4, ainsi modifié, est 
adopté. 

Paragraphe 5, alinéa i 
L'alinéa i du paragraphe 5 est adopté. 

Paragraphe 5 alinéa ii 

M . ACBA (Turquie) rappelle q u ' i l a déjà suggéré 
qu 'on obtienne l 'approbat ion préalable de l 'Organe 
avant de mettre sur le marché d ' importantes 
quantités d 'opium. 

M . C U R R A N (Canada) souligne que, de l 'avis 
des auteurs de l 'amendement commun, cette 
question est automatiquement réglée du fa i t 
que les Parties doivent soumettre des statistiques 
et même des évaluations supplémentaires. L a 
formule « conformément aux exigences de la 
présente Convention » vise d'ailleurs ces disposi
tions. 

M . ACBA (Turquie) d i t que cette expl ication 
l u i permet de retirer sa suggestion. 

L'alinéa ii du paragraphe 5 est adopté. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix le nouveau texte 

de l 'art ic le 32 proposé dans l 'amendement commun 
(E/CONF.34/C.5/L.6) et t e l q u ' i l a été modifié par 
le Comité. 

Par 19 voix contre 7, avec 3 abstentions, l'article 32, 
ainsi modifié, est adopté. 

Article 33 
( L i m i t a t i o n des stocks) 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) relève que la mention de l ' a r 
ticle 32 doit-être supprimée à l'alinéa a du para
graphe 1 puisque le Comité a maintenant adopté 
pour l 'art ic le 32 u n texte différent. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
se chargera de cette question. 

M . V E R T E S (Hongrie) rappelle que, au cours 
d u débat auquel l 'art ic le 33 avait donné l ieu à 
l a Commission des stupéfiants, i l avait émis 
l 'avis q u ' i l était superflu de faire figurer dans la 
Convention des dispositions l i m i t a n t le dro i t 
d 'un E t a t de constituer l ibrement des stocks. 
I I propose donc la suppression de cet article. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime q u ' i l serait 
très difficile à une Partie de connaître exactement 
lès quantités de matières premières dont elle 
aura i t besoin pour une période de deux ans. 
D 'autre par t , l 'Organe aurait certainement d u 
m a l à étudier le problème pour les fabriques d u 
monde entier et à contrôler les stocks de toutes 
les fabriques. Cette dernière tâche devrait plutôt 
incomber aux Etats individuel lement. M . Kruysse 
est donc enclin à appuyer la proposition du repré
sentant de la Hongrie. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) et M . ACBA (Tur 
quie) se prononcent également pour la suppression 
dé cet article. 

M . B A J (Inde) n'a pas d 'opinion très arrêtée 
sur le niveau précis auquel les stocks devraient être 
fixés mais estime essentiel de connaître ce niveau 
et de s'assurer que les stocks seront utilisés str icte
ment à des fins médicales et scientifiques. I l est 
certain qu'on pourra i t beaucoup simplif ier l 'art ic le 
en supprimant notamment les détails relatifs à 
la façon de constituer les stocks. I l serait peut-être 
préférable d 'exprimer en termes généraux l'idée que, 
sur le plan nat ional et internat ional , les stocks 
devraient-être maintenus à un niveau raisonnable, 
sans pour autant supprimer l 'art ic le purement et 
simplement. 

M . C U R R A N (Canada) trouve que la proposition 
du représentant de la Hongrie a certainement 
l 'avantage de la simplicité, d 'autant plus que 
l 'art ic le 33 est u n article très compliqué et pose 
de nombreux problèmes de rédaction. I l aimerait 
cependant entendre les représentants du Secréta
r i a t ou du CCPO avant de se prononcer. 

M . A S L A M (Pakistan) estime que, sauf avis 
contraire du représentant du CCPO, l 'art ic le 
pourrait-être supprimé. I l doute que la proposit ion 
d u représentant de l ' Inde , qu i n'est en fa i t q u ' u n 
vœu pieux, a it une utilité pratique. 

Selon M . K R U Y S S E (Pays-Bas), les articles 
28 et 29 prévoient déjà t out u n système de contrôle 
des stocks qu i rend superflu l 'art ic le 33. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que 
l 'art ic le 5 du Protocole de 1953 contenait des 
dispositions relatives à la l i m i t a t i o n des stocks, 
en vue de restreindre aux besoins médicaux et 
scientifiques la quantité d 'op ium produite dans 
le monde. Toutefois, l 'art ic le 30 du troisième projet 
impose aux Parties l ' ob l igat ion générale de l i m i t e r 
la product ion de stupéfiants, y compris l ' o p i u m , 
exclusivement à des fins médicales et scientifiques 
— obligation qu i n 'existait pas dans le texte de 
1953, même au sujet de l ' op ium. C'est pourquoi , 
et aussi parce qu'une l i m i t e imposée dans u n traité 
serait probablement supérieure aux stocks effec
t ivement détenus pour des raisons d'ordre commer
cial , le Secrétariat pour sa part estime qu 'un article 
sur la l i m i t a t i o n des stocks, d u même ordre que 
l 'art ic le 33, n'a pas grande valeur. 

M . C U R R A N (Canada) s'estime satisfait des 
précisions fournies par le représentant des Pays-
Bas et le Secrétaire exécutif. 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant d u Danemark, d i t q u ' i l n'a pas d 'opinion 
bien arrêtée sur le point en question mais q u ' i l 
aurait aimé connaître le point de vue d u représen
t a n t d u CCPO. Parlant en qualité de Président, 
i l informe le Comité que le représentant du CCPO 
a malheureusement dû s'absenter et ne pourra 
donc donner qu'à une séance ultérieure l ' op in ion 
de l 'organe q u ' i l représente. 

Selon le D* M A B I L E A U (France), le Comité 
ne devrait pas se prononcer avant de connaître 
le po int de vue d u représentant d u CCPO. 



194 Convention unique s u r les stupéfiants 

M . C U R R A N (Canada) estime pour sa par t 
que le Comité pourra i t se prononcer à t i t r e p r o v i 
soire, qu i t t e à revenir sur sa décision si les raisons 
avancées par le représentant d u CCPO le j u s t i 
fiaient. 

M . B A N E R J I (Inde) voudra i t avoir la cert itude 
que les articles 28 et 29 contiennent des garanties 
suffisantes contre la const i tut ion de stocks excessifs 
avant de se prononcer sur l 'art ic le 33, q u i l u i 
semble être u n corollaire essentiel de l 'art ic le 32, 
étant donné notamment que le nouveau texte de 
l 'art ic le 32 laisse la porte ouverte à u n plus grand 
nombre de pays producteurs et exportateurs. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), appuyé par M . 
K R U Y S S E (Pays-Bas) et par M . R A B A S A (Mexi 
que), propose au Comité de voter, étant toutefois 
entendu que cette décision pourra être modifiée 
en tenant compte d u point de vue du CCPO, 

lorsque le rapport d u Comité sera examiné en 
séance plénière. 

Le D r M A B I L E A U (France) ne s'opposera 
pas à cette procédure bien q u ' i l déplore que le 
Comité ne puisse entendre le po int de vue d u 
CCPO avant de prendre une décision. I l souligne 
cependant que cette décision ne saurait empêcher 
le représentant de l ' I n d e de présenter u n amende
ment en séance plénière s ' i l le désire. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l a proposit ion 
hongroise tendant à supprimer provisoirement 
l 'art ic le 33. 

Par 19 voix contre une, avec 8 abstentions, la 
proposition hongroise est adoptée. 

Le P R É S I D E N T déclare que le Comité a mainte 
nant achevé la tâche qu i l u i avait été assignée. 

L a séance est levée à 17 h 20. 

6. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 35 à 38 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mardi 14 février 1961, à 10 h 45 

Président provisoire : M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président : M . C H I K A R A I S H I (Japon) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le Co
mité à proposer des candidatures aux fonctions 
de Président. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose la canditature 
de M . Chikaraishi (Japon). 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
cette proposit ion ainsi que le D r M A B I L E A U 
(France) et M . C U R R A N (Canada). 

M. Chikaraishi (Japon) est élu Président par 
acclamation et prend la présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 35 à 38 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C , 5 / L . l ; E / C O N F . 3 4 / C . 7 / L . 1 et 2 ) 

Article 35 
(Restrictions à la culture 

et à la pousse d u cocaïer) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité créé à la 
douzième séance plénière a été chargé d'examiner 
le groupe des quatre articles 35 à 38 qui se rappor
tent au cocaïer. Les Etats -Unis ont présenté 
deux amendements, l ' u n aux articles 36 et 37 
(E/CONF.34/C.7/1) et l 'autre aux articles 37 et 38 
(E/CONF.34/C.7/L.2). 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) indique 
que, de l 'avis de l a délégation des Etats -Unis , 
l 'art ic le 35 ne demande aucun changement. 

A u sujet des articles 36 et 37, i l n'est peut-être 
n i nécessaire, n i souhaitable, d'imposer les mêmes 
mesures de contrôle pour la culture d u cocaïer 
que pour la culture d u pavot et pour l ' o p i u m 
b r u t . Les Etats -Unis ont donc présenté u n amen
dement (E/CONF.34/C.7/L.1) aux termes duquel 
les articles 36 et 37 seraient remplacés par une 
déclaration générale spécifiant q u ' i l faudrai t l i m i 
ter exclusivement la product ion des feuilles de 
coca aux fins médicales, scientifiques et autres 
fins licites, et que l'Assemblée générale, après 
consultation avec les pays producteurs, pourra i t 
adopter des règlements en vue d 'un t e l contrôle. 
Cette procédure semble offrir une méthode simple 
pour imposer les mesures de contrôle nécessaires. 

Quant au deuxième amendement des Etats -Unis 
(E/CONF.34/C.7/L.2), on n 'aurai t pas besoin d 'en
visager le changement proposé pour le paragraphe 
1 a de l 'art ic le 37, si le premier amendement 
proposé pour cet article était adopté. 

L 'amendement proposé au paragraphe 2 de 
l 'art ic le 38 a été conçu pour éviter de devoir fournir 
deux évaluations distinctes lorsque les mêmes 
feuilles de coca sont utilisées pour l ' extract ion 
d'alcaloïdes médicinaux et d u produi t aromatique. 
Une seule évaluation pourra i t recouvrir ces deux 
uti l isat ions. 

M . M E N D I Z A B A L (Bolivie) d i t que la déléga
t i o n bolivienne approuve en principe l 'art ic le 35 
et les amendements aux articles 36 et 37 proposés 
par la délégation des Etats -Unis . Elle estime t o u t e 
fois que la Convention devrait contenir certaines 
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dispositions permettant que la mastication de l a 
feuille de coca continue pendant une certaine 
période. E n Bol iv ie , la mastication de la feuille 
de coca est une coutume très ancienne chez les 
paysans. I l est possible que, par suite de l 'act ion 
des alcaloïdes sur la salive, i l se produise une 
substance qui est ou qu i n'est pas u n stupéfiant, 
mais qui a pour effet de créer une énergie et une 
capacité de t r a v a i l plus grandes que celles que 
produisent, à eux seuls, les produits alimentaires 
normalement disponibles. Cette question mérite
r a i t certainement d'être approfondie du po int 
de vue scientifique et, à u n stade ultérieur, le 
Gouvernement bol ivien sollicitera une certaine 
forme de collaboration internationale. E n attendant , 
on s'efforce de faire disparaître cette coutume, 
mais i l faudra encore attendre vraisemblablement 
25 ou 30 ans avant qu'elle a it complètement dispa
r u . I l faut donc espérer que la Convention prévoira 
des délais suffisants pour que l ' on puisse s 'attaquer 
à ce problème. 

L a délégation bolivienne n'a aucune objection 
à faire à l 'amendement des Etats -Unis à l ' a r 
t ic le 38. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la délégation 
canadienne appuie les amendements des Etats -Unis . 
Bien que le problème ne concerne pas directement 
le Canada, celui-ci reconnaît q u ' i l est nécessaire 
de prendre à ce sujet des mesures appropriées. 
On a déjà adopté u n amendement des Etats -Unis à 
l 'art ic le 3 1 , sur l ' in terd i c t i on de la culture d u pavot 
à op ium (E/CONF.34/C.5/L.1), et M . Curran 
pense q u ' i l vaudra i t peut-être mieux formuler 
dans les mêmes termes les clauses correspondantes 
des articles 34 et 35, af in d'assurer l'uniformité 
d u texte. On pourra i t par la suite rédiger un article 
d ist inct qu i couvr ira i t les deux questions, mais 
entretemps, le Comité de rédaction pourra i t étudier 
l a possibilité de coordonner ces textes. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) est éga
lement d'avis q u ' i l faudra i t rédiger de nouveau 
l 'art i c le 35 af in d'établir une uniformité. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) rappelle qu'en 
séance plénière, i l avait déjà d i t que le Brésil 
comptai t p a r m i les principales vict imes de l 'aug
mentat ion du traf ic i l l i c i te de cocaïne et de feuilles 
de coca. L a délégation brésilienne appuie les 
amendements des Etats -Unis qu i permettraient 
d'établir u n système de contrôle souple, et qu i 
t iennent également compte du fa i t que le contrôle 
exercé sur la culture de la feuille de coca doit-être 
différent de celui qu i régit la culture du pavot 
à op ium. L a délégation brésilienne espère que les 
règlements q u i seront adoptés par l'Assemblée 
générale après consultation avec les pays produc
teurs seront aussi efficaces que ceux qu i sont 
énoncés dans les articles 36 et 37 du troisième 
pro jet . Le Brésil est partisan d'une liste l i m i t a t i v e 
de producteurs car, pour la protect ion d'autres 
pays, la product ion de la feuille de coca devrait être 
limitée à u n nombre de pays aussi réduit que 
possible. 

Le D r M A B I L E A U (France) fa i t observer 
qu 'aucun problème de toxicomanie due à l a 
feuille de coca ne se pose en France mais qu 'on 
s'y est intéressé néanmoins aux conclusions de 
l'enquête internationale q u i ont montré que la. 
masticat ion de la feuille de coca avai t des effets 
nocifs. L a délégation française a également été 
intéressée par les observations que le Ministre 
de la santé publique d u Pérou a faites à la Commis
sion des stupéfiants: en soulignant les dangers 
de la toxicomanie, le Ministre avait indiqué 
que si leur a l imentat ion s'améliorait, la p lupar t 
des toxicomanes récents mast iquant de la coca 
abandonneraient probablement cette habi tude . 
Le représentant de la Bol iv ie a estimé qu'une 
période de 25 à 30 ans serait nécessaire pour 
faire disparaître cette habitude, mais cette est i 
mat i on avait déjà été faite i l y a une dizaine d 'an 
nées. De toute évidence, i l est nécessaire de fixer 
une date l i m i t e précise pour la suppression de 
la mastication de la feuille de coca. 

L a délégation française accepte sans difficulté 
les amendements proposés par les Etats -Unis . 

M . R E Y M O N D (Organisation internat ionale 
d u Travai l ) f a i t remarquer que, dans les obser
vations qu'elle a présentées à propos d u para
graphe 4 e de l 'art ic le 56 concernant la feuille de 
coca (E/CONF.34/1 , par. 397), l ' O I T a prêté une 
a t tent i on particulière à l'usage existant dans 
certaines régions de l'Amérique du Sud de payer 
une partie du salaire des travai l leurs autochtones 
sous forme de feuilles de coca. L a Convention 
de l ' O I T n° 95 de 1949 concernant la protect ion 
d u salaire stipule que le paiement d u salaire sous 
forme de boissons alcooliques ou de drogues 
nocives ne sera admis en aucun cas. L a recomman
dat ion n° 104 de 1957 concernant les populations 
indigènes contient une clause analogue. M . 
Reymond fa i t observer que l 'ar t i c le 30 d u troisième 
projet l i m i t e exclusivement aux fins médicales 
et scientifiques la d i s t r i b u t i o n et l ' emplo i des 
stupéfiants. L ' O I T saurait gré à la Conférence 
de demander, peut-être en formulant une résolution, 
que des mesures soient prises pour abolir, dans 
le délai prévu à l 'art ic le 56 du pro jet , l'usage 
selon lequel les salaires sont payés sous forme de 
feuilles de coca. 

Selon M . M A U R T U A (Pérou), la disposit ion 
d u paragraphe 1 q u i se rapporte à l ' i n t e r d i c t i o n 
de la culture d u cocaïer devrait peut-être être 
coordonnée avec l 'amendement des Eta t s -Un i s 
(E/CONF.34/C.5/L.1) à la disposition correspon
dante régissant la culture du pavot à opium. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) propose 
de laisser cette question au Comité de rédaction. 

Le P R É S I D E N T propose d'adopter provisoi 
rement l 'art ic le 35. 

L'article 35 est provisoirement adopté. 

Article 36 
(Organismes nationaux de la feuille de coca) 
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Article 37 
(Restrictions au commerce internat ional 

de la feuille de coca et de la cocaïne brute) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
les articles 36 et 37 qui ont déjà été discutés, 
dans une certaine mesure, en même temps que 
l 'art ic le 35. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) voudra i t savoir 
pourquoi l 'amendement des Etats -Unis (E /CONF. 
34/C.7/L.1) cite la Colombie p a r m i les pays que 
l'Assemblée générale consulterait. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) d i t que 
la Colombie figure dans la liste parce qu'elle a 
autrefois été producteur de feuilles de coca, mais 
i l est prêt à la rayer de l 'amendement si elle le 
désire. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t q u ' i l n ' y aurait peut-être 
pas l ieu de mentionner le nom des pays que l 'Assem
blée générale devrai t consulter. L a Convention 
sera appliquée pendant de nombreuses années, 
les conditions mondiales peuvent changer et 
l a liste en question pourra i t devenir périmée. 
I l vaudra i t peut-être mieux, par conséquent, ne 
pas mentionner les pays nommément, mais i n t r o 
duire une phrase que « après consultation avec 
les pays producteurs de coca ». 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie cette sug
gestion. 

M . M A U R T U A (Pérou) s'oppose à la suggestion 
d u représentant de l 'URSS parce que la Convention 
a pour objet de l i m i t e r , et non de favoriser, 
la culture d u cocaïer. 

I l voudrai t savoir pourquoi c'est l'Assemblée 
générale, et non le Conseil économique et social, 
qu i est mentionnée dans l 'amendement des E t a t s -
Unis en t a n t qu'organe qui devrait adopter les 
règlements relati fs au contrôle de la culture du 
cocaïer. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) répond 
que l ' on a préféré choisir l'Assemblée générale 
parce q u ' u n plus grand nombre de pays y sont 
représentés et que sa composition est plus stable 
que celle du Conseil. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que le Comité p o u r r a i t proposer à la Conférence 
réunie en séance plénière de supprimer le nom 
de la Colombie si , après avoir consulté la déléga
t i o n colombienne, le Secrétariat constatait que 
tel était le vœu du Gouvernement colombien. 

Le P R É S I D E N T propose que l 'amendement des 
Etats -Unis (E/CONF.34/C.7/L.1) , qu i semble être 
jugé généralement acceptable, soit adopté, sous 
réserve de la suppression du nom de la Colombie, 
si une consultation avec ce pays m o n t r a i t q u ' i l 
désirait cette suppression. 

L'amendement des Etats-Unis tendant à remplacer 
les articles 36 et 37 par un seul article (EJCONF. 
34\C.7\L.l) est adopté. 

Article 38 
(Dispositions spéciales relatives à la 

feuille de coca en général) 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 

l 'art ic le 38 et l 'amendement des Etats -Unis a u 
paragraphe 2 (E/CONF.34/C.7/L.2). 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) déclare q u ' i l appuie 
cet amendement. 

E n réponse à une question de M . K A L I N K I N E 
(Union des Républiques socialistes soviétiques), 
M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t que le 
paragraphe 1 de l 'art ic le 38 est justifié par le 
fa i t que le cocaïer est cultivé non seulement pour 
la product ion de stupéfiants mais également à 
des fins qu i ne sont pas dangereuses, à savoir 
la product ion d 'un produi t aromatique. A cet 
égard, la s i tuat ion est analogue à celle d u pavot 
ou de la plante de cannabis qu i ne sont pas cultivés 
uniquement pour obtenir des stupéfiants, mais 
également à des fins inoffensives, industrielles 
ou culinaires. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
que l 'amendement q u ' i l a proposé a pour objet 
d'éviter de fournir deux évaluations pour les 
mêmes feuilles de coca. 

L'amendement des Etats-Unis (E/CONF.34/C. 
7JL.2) est adopté. 

L'article 38, ainsi modifié, est adopté. 
L a séance est levée à m i d i . 

D E U X I È M E SÉANCE 

Vendredi 17 mars 1961, à 10 h 30 

Président : M . C H I K A R A I S H I (Japon) 

E x a m e n des a r t i c l e s 36 et 37 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / 1 et A d d . 
1 et 2 ; E / C O N F . 3 4 / 1 0 ; E / C O N F . 3 4 / C . 7 / L . 1 , 
L . 2 ) [suite] 

Articles 36 et 37 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

Le P R É S I D E N T rappelle qu'à sa vingt-deuxiè
me séance plénière, la Conférence avait adopté 
l 'art ic le 35 et renvoyé l 'art ic le 38 au Comité de 
rédaction, mais qu'elle n 'avai t pas accepté le 
texte recommandé par le Comité ad hoc pour les 
articles 36 et 37 et avait prié celui-ci de préparer 
u n nouveau texte inspiré des dispositions des 
articles 36 et 37 d u troisième projet . 

M . C U R R A N (Canada) signale que l 'art ic le 35, 
qu i prévoit l ' in terd i c t i on de la culture d u cocaïer 
si la Partie intéressée estime que c'est l a mesure 
la plus efficace pour protéger la santé et empêcher 
le détournement de feuilles de coca vers le t ra f i c 
i l l i c i te et l 'art ic le 38, qu i t ra i te de l ' u t i l i sa t i on de 
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feuilles de coca pour la préparation d 'un produi t 
aromatique, ont déjà été adoptés p a r l a Conférence. 
T o u t ce q u ' i l reste maintenant à faire, c'est de 
prévoir des mesures de contrôle applicables au 
cocaïer et aux feuilles de coca, ces mesures devant 
-être analogues à celles qu i sont appliquées aux 
autres stupéfiants visés par la Convention. A son 
avis, les articles 36 et 37 pourraient-être combinés 
•en u n seul paragraphe semblable à celui qui concer
ne le pavot à opium. M . Curran propose donc le 
t e x t e su ivant : 

« Si une Partie autorise la culture d u cocaïer, 
elle l u i appliquera, ainsi qu 'aux feuilles de coca, 
le système de contrôle t e l q u ' i l est prévu à 
l 'art ic le 31 re lat i f au contrôle du pavot à opium. » 
Ce texte ne devrait pas poser de problèmes, 

•car i l répond aux souhaits exprimés par de n o m 
breuses délégations qu i auraient vou lu que des 
dispositions uniformes soient adoptées pour la 
cannabis, le pavot à op ium et le cocaïer. I l permet
t r a un contrôle suffisant, car si l a culture est 
autorisée, les exportations seront soumises aux 
mesures de contrôle fixées par la Convention 
« t i l n ' y aura aucun danger de détournement 
vers le traf ic i l l i c i te . I l a également le mérite de 
l a simplicité. 

M . E S T R E L L A (Pérou) d i t que les efforts 
que fa i t le Pérou pour l u t t e r contre le traf ic i l l i c i te 
•et la toxicomanie sur le plan internat ional sont 
bien connus, quoiqu'i ls soient parfois passés sous 
silence ou présentés de façon inexacte. On peut 
dire que le Pérou a reçu de la nature u n cadeau 
q u i a ses avantages et ses inconvénients: le cocaïer, 
dont on t i re u n produit qu i peut servir à la fois 
à calmer la douleur et à propager la toxicomanie. 

Le cocaïer ne pousse pas dans t o u t le Pérou, 
mais seulement à une certaine a l t i tude et dans 
des conditions climatiques données. I l était déjà 
cultivé d u temps des Incas et c'est, à l 'heure 
actuelle, une des rares plantes que les Indiens 
c u l t i v e n t pour le commerce. Une superficie de 
15 600 hectares l u i est consacrée. 

L a feuille de coca est cultivée pour trois u t i l i 
sations : la mastication, l ' exportat ion et la f a b r i 
cat ion de cocaïne brute . La première d'entre elles, 
l a mastication, est une habitude ancienne chez les 
Indiens ; elle ne leur a pas été arti f ic iel lement 
imposée pour des raisons commerciales ou autres. 
Les Indiens mastiquent des feuilles de coca pour 
calmer la sensation de fa im et pour pouvoir sup
porter l 'effort physique. Cependant, cette habitude 
a u n aspect dangereux, le risque de la toxicomanie 
avec toutes les conséquences tragiques qu'elle 
comporte. C'est la raison pour laquelle les médecins 
et les hommes de science ont donné l 'alerte, et 
le besoin d'une l i m i t a t i o n progressive de la produc
t i o n et de l'établissement de mesures de contrôle, 
a été souligné dans les réunions internationales. 
Le Gouvernement péruvien est reconnaissant 
d 'avoir été aver t i et souhaite faire t o u t ce qu i est 
en son pouvoir pour coopérer avec d'autres pays 
af in de résoudre le problème. 

L a deuxième ut i l i sat ion pour laquelle le cocaïer 
est cultivé au Pérou est l ' exportat ion des feuilles 
de coca. L a quantité exportée est très faible par 
rapport à la product ion totale. E n 1959, elle n'a 
pas t o u t à fa i t a t te int 170 k g ; les Etats -Unis 
en ont acheté 136 kg , le reste étant exporté vers 
le Japon, le Royaume-Uni , la France, l ' I t a l i e , 
les Pays-Bas et le Venezuela. 

E n f i n , en troisième l ieu, le cocaïer est cultivé 
pour la fabricat ion de cocaïne brute . Cette indus
tr ie est assez récente au Pérou et la product ion 
en est encore très faible ; elle ne s'est élevée qu'à 
450 k g en 1959. Cette quantité t o u t entière a été 
vendue sur le marché européen. 

Comme i l l ' a montré par les mesures q u ' i l a 
prises, le Gouvernement péruvien est désireux 
de coopérer avec d'autres pays pour contrôler 
les stupéfiants. L 'habi tude de la mastication est 
u n problème local, qu i ne concerne directement 
que le Pérou et la Bol ivie , car le nombre de person
nes qui mastiquent la feuille de coca est très faible 
par rapport à la populat ion mondiale totale. Le 
véritable danger est la cocaïne à cause de ses 
propriétés toxicomanogènes. Bien que la toxico 
manie n 'a i t jamais posé de problème au Pérou 
et que le contrôle présente de très graves difficultés, 
le Pérou a décidé, après mûre réflexion, q u ' i l 
ne désirait pas être inclus dans la liste des pays 
importateurs et exportateurs qu i figurent au para
graphe 1 a de l 'art ic le 37 d u troisième projet . Mais 
même avant d 'avoir pris cette décision, le Pérou a 
adopté des mesures de contrôle qu i sont presque 
identiques à celles qu i sont prévues à l 'art ic le 36. I l 
existe déjà u n organisme nat ional de la feuille de 
coca (Estanco de la Coca), chargé de surveiller la 
culture, la récolte, la d i s t r ibut ion , la consommation 
et l ' exportat ion des feuilles de coca. Le cocaïer ne 
peut être cultivé sans autorisation et seul l 'orga
nisme nat ional est habilité à exporter les feuilles. 
L a cocaïne est fabriquée dans u n laboratoire 
d ' E t a t et les traf iquants sont passibles de lourdes 
peines. 

Toutefois, le Gouvernement péruvien est dans 
l'impossibilité d'accepter le paragraphe 2 d de 
l 'art ic le 36 d u troisième projet . I l y a, au Pérou, 
14 000 cult ivateurs de cocaïers, et près de 12 000 
personnes s'occupent d u commerce des feuilles 
de coca. I l est donc impossible, dans la prat ique, 
d'exiger de tous les cult ivateurs qu'i ls l i v rent 
leur récolte à l 'organisme, d 'autant plus que les 
régions où est cultivé le cocaïer sont isolées et 
d'accès difficile. L a deuxième phrase de l'alinéa d 
q u i demande que l 'organisme achète la récolte 
et en prenne matériellement possession au plus 
t a r d dans u n délai d 'un mois à compter de la fin 
de l a récolte, est également inacceptable. Cela 
ne peut pas se faire au Pérou et le Gouvernement 
péruvien ne pourra accepter cette disposition 
que si le membre de phrase «mais au plus t a r d 
dans u n délai d 'un mois à compter de la fin de l a 
récolte » est supprimé. 

Le texte proposé par le représentant d u Canada 
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est acceptable en principe, car i l n'est pas incom
patible avec la législation péruvienne; toutefois, 
i l ne peut être question de fixer u n délai pendant 
lequel l 'organisme doit prendre possession de 
la récolte. Si l ' on fixe u n délai, le Gouvernement 
péruvien sera tenu de faire une réserve lorsqu ' i l 
signera la Convention. 

M . C U R R A N (Canada) fa i t remarquer qu'à 
l 'art ic le 3 1 , dans la disposition correspondante 
relative à l ' op ium, la question du délai est ainsi 
réglée: « . . . d è s que possible, mais au plus t a r d 
dans u n délai de quatre mois à compter de la fin 
de la récolte ». 

M . E S T R E L L A (Pérou) d i t que le Gouverne
ment péruvien aura autant de difficultés à respecter 
u n délai de quatre mois q u ' u n délai d 'un mois. 
E n fa i t , i l ne peut accepter aucun délai, quel 
q u ' i l soit. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
la délégation des Etats -Unis aurait pu accepter 
les articles 36 et 37 du toisième projet , mais qu'elle 
est prête à appuyer le texte canadien, à condit ion 
q u ' i l ne vise qu'à remplacer l 'art ic le 36. Les 
Etats -Unis ont toujours été partisans d 'un contrôle 
str i c t de l ' op ium et des feuilles de coca et, si 
l ' ar t i c le 37 devait être supprimé, la délégation 
des Etats -Unis se verrai t obligée de s'abstenir 
sur le texte canadien. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que l ' on pourra i t 
répondre à l 'object ion d u représentant des E t a t s -
Unis en a joutant une simple phrase, par exemple: 
« Les Parties n 'autoriseront pas à importer ou à 
exporter le cocaïer ou la cocaïne brute les pays 
qu i n 'auront pas été considérés pendant une cer
taine période comme des pays exportateurs. » 
On éviterait ainsi de nommer les pays, puisque 
toutes les délégations jugent préférable de ne 
pas le faire. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
la délégation des Etats -Unis acceptera la rédaction 
proposée par le représentant d u Ghana si elle est 
approuvée par le Comité. 

M . C U R R A N (Canada) déclare q u ' i l a présenté 
son texte uniquement pour faci l iter le t r a v a i l 
du Comité et en t o u t cas sans i n t e n t i o n aucune 
d'essayer d'imposer aux Parties des obligations 
qu'elles ne pourraient assumer. I l n'insistera pas 
pour q u ' u n délai soit spécifié s ' i l est impossible 
aux Parties de le respecter. E n revanche, i l ne 
peut pas croire q u ' i l soit impossible de respecter 
une obl igation comme celle qu i demande de 
prendre possession de la récolte « dès que possible ». 
Le point i m p o r t a n t n'est pas le délai, mais l ' o b l i 
gat ion de prendre possession de la récolte. M . 
Curran est d'avis que cette obl igation doit-être 
énoncée si l ' on veut assurer le contrôle et éviter 
les fuites vers le traf ic i l l i c i te . 

M . E S T R E L L A (Pérou) d i t q u ' i l accepterait 
une expression comme « dès que possible » ou 
« dans le délai le plus rapproché possible ». 

M . C U R R A N (Canada) fa i t observer que 
l 'ar t i c le 31 n'a pas encore été adopté officiellement 
par la Conférence réunie en séance plénière, de 
sorte que la décision finale touchant le délai octroyé 
pour la prise de possession de la récolte n'est pas 
encore intervenue. Si la Conférence décide en 
séance plénière de ne pas faire figurer dans cet 
article la disposition prévoyant u n délai de « quatre 
mois », aucun problème ne se posera. Si, en revan
che, elle décide de retenir cette disposition, M . 
Curran propose que le Comité en prenne acte 
dans son rapport et, v u les difficultés qu'elle 
soulève dans le cas du cocaïer et de la feuille de 
coca, q u ' i l suggère de mettre dans le texte recom
mandé l'expression « dès que possible ». 

M . B A R O N A (Mexique) appuie cette proposi
t i o n . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) d i t 
que le Comité se trouve en présence de trois 
questions fondamentales: la première est la propo
s i t ion du représentant du Canada, qu i devrait 
dans l'ensemble ne pas soulever d'objections. 
I l s'agit de décider si les dispositions de l 'art ic le 3 1 , 
à l 'exception d u délai de quatre mois, devront 
s'appliquer au cocaïer et aux feuilles de coca. 
Le deuxième point , qu i pourrai t prêter à contro
verse et sur lequel i l sera peut-être nécessaire de 
procéder à un vote dist inct , consiste à savoir 
si l 'art ic le 37, qu i l i m i t e le nombre des pays auto 
risés à produire des feuilles de coca et de la cocaïne 
brute pour l ' exportat ion , devrait être maintenu. 

Les pays intéressés ne seraient pas cités n o m 
mément, mais identifiés indirectement. Troisième
ment si le Comité décide d'adopter une disposition 
l i m i t a n t le nombre des pays autorisés à produire 
des feuilles de coca et de la cocaïne pour l ' expor ta 
t i o n , i l devra examiner s ' i l désire introduire une 
clause en v e r t u de laquelle le Conseil économique et 
social pourra i t , le cas échéant, ajouter les noms 
d'autres pays à la liste. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) pense q u ' i l serait regrettable 
qu'une proposition officielle concernant l 'art ic le 36 
soit adoptée avant que le Comité ait eu le temps 
d 'arr iver à u n compromis acceptable sur l 'art ic le 37. 
Bien que les intérêts économiques de l 'URSS 
ne soient pas directement en jeu puisque l ' U n i o n 
soviétique n ' importe pas de cocaïne, elle juge 
l 'art ic le inacceptable en principe et craint que 
son inclusion dans la Convention ne facil ite guère 
la l u t t e contre le traf ic i l l i c i t e . A la séance précé
dente, le Comité a adopté à l'unanimité u n amen
dement des Etats -Unis (E/CONF.34/C.7/L.1) aux 
termes duquel les mesures de contrôle futures 
ne l ieraient que les Parties qu i ne les auraient 
pas refusées par une not i f i cat ion adressée au Secré
taire général dans un délai d 'un an à compter 
de la date de leur adoption par l'Assemblée géné
rale. Le représentant de l 'URSS espère donc que 
le Comité, l orsqu ' i l examinera toute proposit ion 
officielle tendant à inclure l 'art ic le 37 sous une 
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forme modifiée, t iendra dûment compte de cet 
amendement. Le Comité devrait également éviter 
de prendre toute décision qui pourrai t empêcher 
de nouveaux pays d'être inscrits sur la liste de 
ceux q u i seraient autorisés à produire de la coca 
pour l ' exportat ion , étant donné qu'une décision 
de ce genre pourrai t empêcher de donner à l a 
Convention u n caractère d'universalité. 

Le P R É S I D E N T fa i t remarquer que l 'amende
ment des Etats -Unis , qu i avait été adopté à 
l'unanimité par le Comité à sa première séance, 
a été rejeté en séance plénière par l a Conférence. 
Le Comité n'en est donc plus saisi. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) croit 
comprendre que l a délégation des Etats -Unis 
n 'a pas proposé officiellement que l ' on maintienne 
les dispositions de l 'art ic le 37, mais s'est bornée 
à exposer ses vues pour qu'elles figurent dans 
le compte rendu. I l demande si le représentant 
d u Canada a l ' i n tent i on de faire une proposition 
officielle dans ce sens. 

M . C U R R A N (Canada) d i t q u ' i l n 'a pas de pro 
posit ion officielle à faire en ce qu i concerne les 
dispositions de l 'art ic le 37. I l a proposé de r e m 
placer les articles 36 et 37 par u n nouveau texte 
q u i se réfère à l 'art ic le 31 et i l avait pensé que 

la question de l ' exportat ion et de l ' i m p o r t a t i o n 
serait réglée par les autres dispositions de l a 
Convention. Toutefois, si le Comité estime que 
le texte canadien ne doi t remplacer que l 'art ic le 36 
et préfère procéder à u n vote dist inct sur la ques
t i o n de savoir s ' i l devrait remplacer aussi l 'art ic le 37 
ou s ' i l désire examiner d'autres propositions, 
M . Curran n ' y vo i t pas d'objection. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose que le 
Comité vote d 'abord sur la question de savoir 
si le texte canadien devrait remplacer l 'art ic le 36 
et ensuite sur la question de savoir s ' i l devrait 
remplacer aussi l 'art ic le 37. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie la proposi
t i o n néerlandaise ainsi que M . C U R R A N (Canada). 

La proposition néerlandaise est adoptée. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, 

il est décidé de recommander que le texte canadien 
remplace l'article 36. 

Par 6 voix contre 5, avec une abstention, il est 
décidé de recommander que le texte canadien rem
place aussi l'article 37. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a maintenant 
rempl i sa tâche. 

L a séance est levée à 12 h 20. 

7. Comité a d hoc chargé de l ' ar t ic le 39 du Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mardi 21 février 1961, à 15 h 15 

Président provisoire : M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président : M . G R I N B E R G (Bulgarie) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E inv i t e les 
représentants à présenter des canditatures aux 
fonctions de Président. 

M . B U R O W S K I (Pologne) propose la candida
ture de M . Grinberg (Bulgarie). 

U T I N M A U N G (Birmanie) appuie cette propo
sit ion, ainsi que C U R R A N (Canada), M . V E R T E S 
(Hongrie) , M . B I T T E N C O U R T (Brésil), M . 
B A N E R J I (Inde), le D ' M A B I L E A U (France), 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) et M . K R U Y S S E 
(Pays-Bas). 

M. Grinberg (Bulgarie) est élu Président par 
acclamation et prend la présidence. 

E x a m e n de l ' a r t i c l e 39 du Troisième Projet 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 3 4 / 1 et 
A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 8 / L . 1 ) 

Article 39 
( Interd ic t ion de la cannabis) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité institué 
à la treizième séance plénière a été chargé d'exa
miner l 'art ic le 39. Le Canada et le Royaume-Uni 
ont présenté u n amendement à cet article (E /CONF. 
34/C.8/L.1) qu i revient à en simplif ier la rédaction, 
dans l'hypothèse où les articles 2 et 3 seraient 
adoptés sous la forme recommandée par le Comité 
ad hoc. 

M . C U R R A N (Canada) at t i re l ' a t t ent i on d u 
Comité sur une erreur dans la dernière ligne d u 
paragraphe expl icat i f faisant suite à l 'amendement 
commun qui est ainsi libellé : « L a présente propo
s i t ion repose sur l'hypothèse que la cannabis 
et la résine de cannabis sont inscrites au tableau I V 
et que la définition de la cannabis ne comprend 
pas les feuilles de la plante. » L 'erreur porte sur 
l ' insert ion des mots « ne ... pas». Lorsque ce texte 
a été rédigé, ses auteurs pensaient que le rapport 
d u Comité technique serait prêt et que la définition 
de la cannabis comprendrait les feuilles. Si t e l 
n'est pas le cas, le contrôle de la cannabis sera 
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difficile dans les pays où les feuilles al imentent 
le traf ic i l l i c i te et i l conviendrait de modifier le 
texte d u projet d'amendement pour tenir compte 
de la s i tuat ion de ces pays. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , par lant en t a n t 
que coauteur de l 'amendement, rappelle, comme 
i l l ' a d i t à la treizième séance plénière, que le 
Gouvernement br i tannique est opposé a ce que 
l ' in te rd i c t i on obligatoire de la cannabis figure 
dans le texte de la Convention car cela signifierait 
que cette in terd i c t i on ne pourrai t pas être levée 
sans modifier la Convention elle-même. D'après 
le texte actuel de l 'art ic le 39, i l serait impossible 
d 'uti l iser la cannabis, même à des fins souhaitables. 
Si la cannabis, y compris les feuilles, et la résine 
de cannabis figurent au tableau I V , les gouver
nements seront libres de prendre les mesures 
qu' i ls jugeront utiles pour en interdire l 'u t i l i sa t i on . 
L 'amendement devrait donc fournir une solution 
souple et, M . Green l'espère, généralement accep
table pour tous. 

Si M . Green n'est pas pour l ' i n te rd i c t i on absolue 
de la cannabis, i l n'ignore pas pour autant les 
dangers d u traf ic i l l i c i te de la cannabis et les 
problèmes qu i se posent à des pays comme la 
République arabe unie, le Ghana et le Brésil. 
Mais l ' in terd i c t i on ne résoudrait pas ces problèmes, 
car la cannabis qu i entre dans le traf ic i l l i c i te 
v ient non de la culture l i c i te , mais de la culture 
i l l i c i te ou des plantes poussant à l'état sauvage. 
L a solution est donc, de toute évidence que les 
autorités nationales prennent les mesures qu'elles 
jugent nécessaires pour empêcher que la cannabis 
cultivée de manière i l l i c i te et la cannabis poussant 
à l'état sauvage n 'a l imentent le traf ic i l l i c i te . E n 
inscr ivant la cannabis au tableau I V , la Conférence 
montrera i t aux gouvernements qu'elle estime que 
des mesures sévères devraient-être prises. 

M . B A N E R J I (Inde) approuve, dans l'ensemble, 
le texte proposé par le Canada et le Royaume-Uni , 
mais pense q u ' i l ne va pas t o u t à fa i t assez lo in . 
Ce texte , notamment , ne f ourn i t pas de solution 
à u n problème que pose en Inde l 'u t i l i sa t i on des 
feuilles de cannabis. L a plante comprend trois 
éléments: la résine, les sommités florifères et les 
feuilles. L a résine, q u i peut servir à fabriquer 
des substances toxicomanogènes, est extrêmement 
dangereuse. M . Baner j i souhaiterait qu'elle fasse 
l 'objet d'une interd i c t i on de caractère obligatoire, 
mais i l accepte qu'elle soit inscrite au tableau I V , 
car cela permettra aux autorités nationales de 
l ' in terd ire si elles le veulent. Les sommités florifères 
sont t o u t aussi dangereuses et devraient, à son 
avis, être inscrites au tableau I . Toutefois, là 
encore, i l est disposé à accepter qu'elles soient 
inscrites au tableau I V pour les mêmes raisons 
que dans le cas de la résine. 

Les feuilles, toutefois, posent u n problème 
différent. Elles sont, en fa i t , beaucoup moins 
dangereuses que l 'alcool et sont utilisées en Inde 
par les couches les plus pauvres de la populat ion , 
q u i en font une boisson légèrement enivrante 

ou s'en servent comme analgésique ou t r a n q u i l 
l isant. I l n ' y a pas de danger de toxicomanie , 
car les feuilles ne contiennent à peu près pas de 
substances stupéfiantes. Le Gouvernement ind ien 
prend des mesures pour éliminer l 'habi tude d ' u t i 
liser les feuilles de cannabis, mais d'une part les 
médicaments qu i peuvent les remplacer, importés 
de l'étranger, sont coûteux et d 'autre part les 
habitudes traditionnelles disparaissent diff ici le
ment. Les feuilles servent également en Inde 
en médecine indigène. Bien que la mise au po int 
de médicaments à p a r t i r d'autres plantes indigènes, 
comme la rawolfia serpentina, fasse des progrès, 
la feuille de cannabis, continuera d'être utilisée 
régulièrement en attendant pendant de nombreuses 
années encore. 

Dans ces conditions, i l est inut i l e d 'appl iquer 
aux feuilles les mêmes dispositions qu'à la résine 
et aux sommités florifères. M . Baner j i accepte 
donc le paragraphe 1 de l 'amendement dans l a 
mesure où i l s'applique à la résine et aux sommités 
florifères, mais i l faudrai t prévoir u n régime 
différent pour les feuilles. On pourrai t donc ajouter , 
à la fin de ce paragraphe, les mots « ; si elle n'est 
cultivée que pour les feuilles, le régime de contrôle 
prévu aux articles 35 à 38 pour la feuille de coca 
sera applicable. » 

M . A S L A M (Pakistan) signale que les feuilles 
de cannabis sont utilisées au Pakistan exactement 
de la même manière qu'en Inde. I l appuie donc 
v ivement l 'amendement indien. 

M . V E R T E S (Hongrie) appuie l 'amendement 
commun (E/CONF.34/C.8/L.1). A l 'art ic le 39 d u 
troisième projet , la cannabis n'est considérée 
que comme une source de substances tox i coma
nogènes, mais dans les pays où elle est cultivée 
pour la fibre et pour les graines, on n 'a jamais 
cherché à en extraire de stupéfiants. Quoi q u ' i l 
en soit, la variété de cannabis cultivée à des fins 
industrielles dans certains pays d 'Europe ne 
contient guère de substances stupéfiantes ou n 'en 
contient pas. Celles-ci se t rouvent dans la cannabis 
cultivée en vue du traf ic i l l i c i te ou dans la cannabis 
poussant à l'état sauvage, mais i l n ' y a jamais eu 
de traf ic i l l i c i te n i d'abus de cannabis en Hongrie . 

E n outre, le texte actuel de l 'art ic le 39 entraî
nerait de graves difficultés pour les pays qui c u l t i 
vent actuellement la cannabis à des fins indus
trielles. D 'abord, sa culture est si répandue q u ' i l 
serait prat iquement impossible d'inspecter les 
cultures et de déterminer celles q u i sont faites 
à des fins industrielles et celles q u i doivent a l i 
menter le traf ic i l l i c i te . L a cannabis cultivée 
comme plante industriel le joue u n rôle i m p o r 
t a n t dans l'économie hongroise. Elle est cultivée 
pour sa fibre depuis plus d 'un mi l l ier d'années 
et la fabricat ion de textiles et de corde qu'el le 
alimente est une industrie florissante depuis 
deux siècles au moins. L a variété de cannabis 
cultivée en Hongrie est importée d ' I t a l i e et , 
comme le Gouvernement i ta l i en l ' a signalé dans 
ses observations (E/CONF.34/1 , page 45), elle 
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ne contient pas de substances stupéfiantes. Le 
Gouvernement i ta l ien a indiqué que, pour cette 
raison, i l ne pouvait accepter de soumettre la 
culture de la cannabis à des mesures de contrôle 
spéciales. L a s i tuat ion est analogue en Hongrie. 
Les t r a v a u x de recherche entrepris en Hongie à 
ce sujet dans des laboratoires spéciaux sont m a i n 
tenant presque achevés : ils montrent que la 
cannabis cultivée dane le pays ne contient que 
peu ou pas de substances toxicomanogènes. 

L 'art i c le 39 ne devrait donc s'appliquer qu'à 
la cannabis cultivée pour le traf ic i l l i c i te ou à la 
cannabis poussant à l'état sauvage. C'est ce que 
le paragraphe 2 de l 'amendement commun indique 
clairement. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) rappelle q u ' i l a 
déjà indiqué à la treizième séance plénière que, 
les extraits et teintures de cannabis étant utilisés 
aux Pays-Bas à des fins médicales sans que l ' on 
a i t jamais remarqué d'abus, i l est opposé à l ' i n t e r 
d ic t ion totale de la cannabis. Cependant, i l est 
t o u t disposé à inscrire cette substance au tableau I V . 

L a première réaction de M . Kruysse à l 'amende
ment commun est favorable, mais i l éprouve 
quelque difficulté au sujet du paragraphe 2, q u i 
n'exempte pas du contrôle l 'emploi de la cannabis 
en hort i cu l ture . A u x Pays-Bas, elle est plantée 
comme brise-vent dans les jardins. M . Kruysse 
propose donc de modifier le paragraphe 2 pour 
ten ir compte de cette ut i l i sat ion . 

A u sujet des observations du représentant de 
l ' Inde , on peut admettre que les feuilles de la 
plante de cannabis ne contiennent pas assez de 
substance toxicomanogène pour qu'elles puissent 
entraîner u n abus. Cependant, M . Kruysse n'est 
pas certain qu'elles doivent être exemptées de 
t o u t contrôle; u n régime moins str ic t que pour 
la résine et les sommités florifères conviendrait 
mieux si les dispositions d u paragraphe 3 de l ' a r 
t ic le 39 leur étaient appliquées, les pays où le 
problème d u traf ic i l l i c i te se pose, seraient en 
mesure de poursuivre les personnes qui détien
draient des feuilles ou d'autres parties de la plante 
de cannabis. 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie) 
d i t que la culture i l l i c i te de la cannabis pose u n 
problème sérieux dans son pays, où la détention 
et l ' u t i l i sa t i on de toute partie de la plante sont 
strictement interdites . Cependant, i l pense que 
l ' on pourra i t prévoir, comme le propose l ' I n d e , 
u n régime dist inct pour les feuilles dans la Conven
t i o n . 

M . B A N E R J I (Inde) précise, à propos des 
observations d u représentant des Pays-Bas, q u ' i l 
ne veut pas exempter de t o u t contrôle les feuilles 
de la plante de cannabis; i l voudra i t seulement 
u n régime de contrôle moins sévère qu i t iendra i t 
compte des uti l isations q u ' i l a mentionnées, 
Comme les Pays-Bas, l ' Inde utilise certaines 
préparations de cannabis à des fins médicales, 
mais M . Baner j i ne pense pas que le paragraphe 3 

d u projet suffirait pour englober l 'autre emploi 
q u ' i l a signalé, c'est-à-dire la préparation d'une 
boisson légèrement enivrante. 

M . J O H N S O N (Libéria) rappelle que, lorsque 
l 'art i c le a été examiné en séance plénière, i l s'était 
réservé le dro i t de suggérer dans le Comité ad hoc 
que la cannabis soit soumise à un contrôle plus 
r igoureux, analogue à celui qu i est prévu à l ' a r 
ticle 31 pour l ' op ium. Certaines délégations ont été 
d 'un avis contraire, et i l pense que l 'amendement 
présenté par le Canada et le Royaume-Uni constitue 
u n compromis acceptable, q u ' i l a donc l ' i n t e n t i o n 
d'approuver. 

M . A D J E P O N G (Ghana) d i t que, comme i l 
l ' a signalé à la treizième séance plénière, le succès 
des efforts que le Gouvernement ghanéen déploie 
pour éliminer l'usage de la cannabis, dépend 
d u contrôle exercé par d'autres pays; i l est convain
cu que d'autres Etats ayant à faire face au même 
problème seront de cet avis. Les effets de la can
nabis sont, i l est v r a i , différents de ceux de l 'hé
roïne et de la morphine, mais la cannabis pose 
u n problème plus grave parce qu'elle peut être 
utilisée à l'état b r u t et ne nécessite pas u n t r a i t e 
ment compliqué. I l faut demander au Comité 
de rédaction de remanier l 'art ic le de manière 
à prévoir u n contrôle s tr i c t , comme dans le cas 
de la paille de pavot. 

M . V E R T E S (Hongrie) , estime, après l ' e x p l i 
cat ion donnée par le représentant de l ' I n d e , 
q u ' i l convient d 'appliquer aux feuilles de cannabis 
u n contrôle moins str ict qu 'aux sommités et à 
la résine, puisque les feuilles contiennent beaucoup 
moins de substance toxicomanogène. L a définition 
donnée à l 'art ic le premier, q u i a été approuvée 
par le Comité technique, englobe les feuilles, 
aussi f a u d r a i t - i l i n v i t e r le Comité de rédaction 
à établir u n texte prévoyant u n certain contrôle 
des feuilles, mais moins str ict que celui qu i est 
envisagé dans le texte actuel. 

Le D r M A B I L E A U (France) indique que la 
délégation française n'a aucune objection contre 
l 'amendement commun. L a France i n t e r d i t l ' em
plo i de la cannabis à quelque fin que ce soit, et 
partage l ' op inion de l 'OMS suivant laquelle cette 
plante n'a aucune valeur thérapeutique. Si le 
D r Mabileau a bien compris le représentant de 
l ' I n d e , la consommation de décoctions de feuilles 
de cannabis est une habitude profondément 
enracinée dont l'élimination demandera de n o m 
breuses années, comme dans le cas de la mastication 
de la feuille de coca ; le Gouvernement indien 
pourra i t faire une réserve en ver tu de l 'art ic le 56. 
Quant au délai q u ' i l reste encore à fixer à l'alinéa / 
d u paragraphe 4 de cet article, le D r Mabileau 
demande au représentant de l ' Inde s ' i l peut 
donner quelque indicat ion sur l'époque à laquelle 
la consommation d'infusions de feuilles de cannabis 
pourra être interd i te . 

M . B A N E R J I (Inde) fa i t observer que nombre 
de délégations présentes ne connaissent que les 
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produits toxicomanogènes tirés de la plante de 
cannabis, q u i font l 'objet d u traf ic i l l i c i te . Les 
feuilles de cannabis sont utilisées en Inde soit 
comme agent aromatique dans une boisson non 
alcoolisée qu i n'est consommée que pendant les 
chaleurs de l'été, soit pour faire une décoction 
asses forte, q u i a un effet légèrement e n i v r a n t ; 
dans u n cas comme dans l 'autre , i l n ' y a aucun 
danger de toxicomanie. 

L ' I n d e est favorable au principe de l ' in terd i c t i on 
des substances dangereuses d u point de vue social. 
Mais la consommation de décoctions de feuilles 
de cannabis ne pose aucun problème social, et le 
Gouvernement indien estime q u ' i l ne peut assumer 
les frais que causerait la l u t t e contre une habitude 
relativement inoffensive. L a résine de cannabis 
a été interd i te en Inde , et les sommités sont 
soumises à u n contrôle; l a seule consommation 
i l l i c i te est le fa i t de quelques solitaires v i v a n t 
dans des endroits reculés. L a quantité maximale 
de feuilles de cannabis qu'une personne peut 
détenir est une once. Si l ' on inst i tue une interd i c 
t i o n , le vide sera inévitablement rempl i par des 
importat ions en provenance d 'un pays voisin 
non représenté à la Conférence, et cela donnera 
naissance à un marché noir. 

Telles sont les raisons pour lesquelles M . Baner j i 
a proposé de soumettre les feuilles de cannabis 
au même régime de contrôle que le cocaïer. L a 
délégation indienne aimerait qu'une disposition 
à cet effet figure dans l 'art ic le , mais si cette propo
sit ion n'est pas acceptée, le Gouvernement indien 
fera une réserve et demandera que le délai prévu 
à l'alinéa 4 / de l 'art ic le 56 soit de v ingt - c inq 
ans au moins, durée indiquée à l'alinéa e d u para
graphe 4 pour la mastication de la feuille de coca. 
Cependant, le Gouvernement indien ne voudra i t 
pas s'engager à respecter un te l délai, étant d'avis 
que les feuilles de cannabis sont en réalité moins 
nocives que les feuilles de coca. 

M . Z O L L N E R (Dahomey) appuie d'une manière 
générale l 'art ic le sous sa forme actuelle mais, 
compte tenu des explications d u représentant 
de l ' Inde , i l ne vo i t pas d'inconvénient à soumettre 
les feuilles de cannabis au même contrôle que le 
cocaïer. E n ce q u i concerne le paragraphe 2 de 
l 'amendement commun, i l a cru comprendre a u 
cours de la discussion en séance plénière que, si 
l ' on conserve les définitions proposées dans l 'art ic le 
premier, la Convention ne s'appliquera pas à la 
culture de la plante de cannabis à des fins indus
trielles. Dans ce cas, le paragraphe en question 
est superflu. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l ' i n t e r 
prétation d u représentant d u Dahomey est correcte. 
Le paragraphe 2 a été i n t r o d u i t pour répondre 
au vœu exprimé par certains représentants pendant 
la discussion en séance plénière de vo i r le po int 
bien précisé dans cet article. I l faudrait peut-être 
modif ier maintenant en conséquence la définition 
de la cannabis à l 'art i c le premier. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) souhaite 
a t t i r e r l ' a t t e n t i o n du représentant de l ' I n d e sur 
le fa i t que, dans le projet actuel, les feuilles de 
coca sont inscrites au tableau I et seront par 
conséquent soumises au même contrôle que l a 
morphine, de sorte que la proposit ion de l ' I n d e 
ne placerait pas en fa i t les feuilles de cannabis 
sous u n régime moins str i c t . 

Si la Convention ne contient aucune disposition 
relative aux feuilles de cannabis, cela n'empêchera 
bien entendu aucun pays de prendre des mesures 
sur le p lan nat ional contre la détention illégale 
de ces feuilles. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie l 'amende
ment commun, qu i t i ent compte des observations 
q u ' i l a présentées à l a treizième séance plénière. 

M . V A N N I E U W E N B O R G (République d u 
Congo [Léopoldville]) demande quelles sont les 
mesures prises en Inde pour l u t t e r contre l 'habi tude 
de fumer les feuilles de cannabis. 

M . B A N E R J I (Inde) répond qu 'aucun cas 
de ce genre n'est; jamais parvenu à la connaissance 
des autorités; à la différence des sommités flori
fères, les feuilles ne peuvent-être fumées lorsqu'elles 
sont vertes et brûlent très rapidement lorsqu'elles 
sont sèches. L a feuille séchée n'est utilisée en 
Inde que pour la préparation de décoctions. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) d i t que la délé
gat ion brésilienne préconise le contrôle de la canna
bis ; à la treizième séance plénière, i l avai t déjà 
montré le contrôle str ict auquel la plante de canna
bis est soumise au Brésil. M . B i t tencourt appuie 
l 'amendement commun mais pense q u ' i l vaudra i t 
mieux que le principe q u i inspire le paragraphe 1 
soit le principe général contenu dans l 'art ic le 30, 
selon lequel la product ion de la cannabis devrait 
être limitée aux fins médicales et scientifiques. 
Mais comme, à la vingt-deuxième séance plénière, 
on a suggéré à propos d u contrôle de l a culture 
d u cocaïer de l i m i t e r la product ion des feuilles 
de coca aux fins exclusivement médicales et 
scientifiques ou autres fins licites, M . B i t tencour t 
partage le po int de vue d u représentant de l ' I n d e 
en ce q u i concerne l'établissement d 'un contrôle 
plus souple pour les feuilles de cannabis, car i l 
estime que ce cas devrait être envisagé dans 
l 'expression « autres fins licites ». D'après ce que 
l ' o n a constaté au Brésil, les toxicomanes fument 
les sommités plutôt que les feuilles de cannabis. 

M . C U R R A N (Canada) estime que la ment ion 
de l 'art ic le 30 ne résoudrait pas le problème de 
la délégation indienne, car on ne peut considérer 
que l'expression « fins médicales et scientifiques » 
englobe l ' emplo i des feuilles de cannabis comme 
agent aromatique dans une boisson non alcoolisée. 
I l ressort jusqu ' i c i de la discussion q u ' i l f audra i t 
t rouver une formule qu i tienne compte de cet 
emploi social, mais l i c i te , des feuilles. I l est douteux 
q u ' i l existe u n traf ic in ternat iona l des feuilles, 
mais i l doit certainement y avoir u n contrôle 
approprié sur le p lan n a t i o n a l ; cependant, on 
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pourra i t laisser aux autorités nationales le soin 
de décider des mesures à prendre. A u Canada, 
pour l u t t e r contre l'usage de la marihuana, on 
do i t soumettre la cannabis à un contrôle str i c t 
et son emploi est i n t e r d i t à quelque fin que ce soit. 

Le P R É S I D E N T demande si le représentant 
d u Ghana t i ent à maintenir sa proposition tendant 
à remanier l 'art ic le pour prévoir u n contrôle 
analogue à celui auquel est soumise la paille de 
pavot . 
^ M . A D J E P O N G (Ghana) répond q u ' i l appuie 

l 'amendement c o m m u n ; i l voula i t simplement 
insister sur l a nécessité d 'un contrôle str ic t . 

Le P R É S I D E N T d i t que dans ce cas, on cons
tate q u ' i l y a accord général sur l 'amendement 
commun. 

M . B A N E R J I (Inde) , à propos d u paragraphe 
expl icat i f faisant suite à l 'amendement et concer
nant la définition de la cannabis, déclare q u ' i l 
ne verrait aucun inconvénient à laisser au Comité 
de rédaction le soin de régler le problème des 
feuilles, si le Comité en décidait ainsi. Comme 
l ' a fa i t observer à juste t i t r e le représentant d u 
Canada, l ' emplo i des feuilles auquel i l a fa i t allusion 
n'est n i médical n i scientifique, mais plutôt « social » 
et le contrôle str ict envisagé à l 'art ic le 31 ne 
paraît pas indiqué dans ce cas. 

M . C U R R A N (Canada), propose que le Comité 
accepte, en principe, de soumettre la feuille de 
cannabis au même contrôle que la feuille de coca, 
et de faire figurer dans son rapport une recomman
dat ion à cet effet. On ne sait pas encore sous quelle 
forme exactement se présenteront les articles 35 à 
38, qu i concernent le cocaïer. E n fa i t , les articles 36 
et 37 avaient été renvoyés au Comité ad hoc à la 
vingt-deuxième séance plénière. 

Le Dr M A B I L E A U (France) et M . N I K O L I C 
(Yougoslavie) appuient la proposition d u repré
sentant d u Canada. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) signale 
que la feuille de coca dont les alcaloïdes n 'ont 
pas été extra i ts sera soumise au même contrôle 
que la morphine. Si l ' on veut que la feuille de 
cannabis soit soumise à u n régime moins s tr i c t , 
i l serait bon de préciser le régime part icul ier à 
appliquer. I l ne suffit pas pour cela de mentionner 
le régime régissant la feuille de coca. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) pense 
q u ' i l serait peut-être plus indiqué de conserver 
sous sa forme actuelle l 'amendement commun 
et de faire une exception pour la feuille de cannabis 
utilisée pour l a préparation d 'un produi t aroma
t ique . 

Selon M . N I K O L I C (Yougoslavie), puisque 
le Secrétaire exécutif adjo int a expliqué que la 
feuille de coca est inscrite au tableau I , le Comité 
doi t décider sous quelle forme le contrôle doi t 
s 'appliquer à la feuille de cannabis, car l 'amende
ment indien n 'avai t certainement pas pour objectif 
de soumettre la feuille de cannabis au régime de 

contrôle prévu pour les substances inscrites au 
tableau I . 

M . B A N E R J I (Inde) déclare q u ' i l ava i t jugé 
acceptable au début l 'amendement commun mais 
que, lorsque le Comité technique a décidé d' inclure 
la feuille de cannabis dans la définition de la can
nabis, i l s'est v u obligé de présenter u n amende
ment à cette proposition. Dans cet amendement, i l 
mentionne le régime de contrôle envisagé aux 
articles 35 à 38 car, tandis que les articles sur le 
contrôle de l ' industr ie et d u commerce sont à l i re 
avec le tableau, les articles 35 à 38, qu i concernent 
la feuille de coca, prévoient que celle-ci peut-être 
utilisée à d'autres fins que des fins médicales ou 
scientifiques. Néanmoins, M . Baner j i n 'a pas tenu 
compte de la décision prise à la vingt-deuxième 
séance plénière de renvoyer les articles 36 et 37 
au Comité ad hoc intéressé et i l partage l 'avis d u 
représentant d u Canada q u ' i l serait prématuré de 
mentionner ces articles avant qu'i ls aient été 
approuvés en séance plénière. E t a n t donné que 
l 'amendement indien est bien compris dans son 
principe, et que les membres du Comité s'accordent 
pour estimer q u ' i l convient de laisser à la discré
t i o n de chaque gouvernement le contrôle des 
usages paramédicaux et parasociaux de la feuille 
de cannabis, M . Baner j i appuie v ivement l a pro 
posit ion canadienne. 

Le D r M A B I L E A U (France) comprend par fa i 
tement les raisons pour lesquelles la délégation 
indienne souhaite voir maintenu le dro i t d 'autoriser 
l'usage de la feuille de cannabis, au moins pendant 
quelques années encore. Lui-même est, en règle 
générale, opposé aux réserves mais dans le cas 
de la feuille de cannabis qu i n'intéresse que très 
peu de pays, une réserve pourrai t résoudre le 
problème. Sans quoi , si la Convention prévoit 
pour la feuille de cannabis des dispositions spé
ciales, moins strictes, les traf iquants i l l icites 
pourront alléguer qu'i ls cul t ivent la cannabis 
uniquement pour ses feuilles. 

M . A D J E P O N G (Ghana) rappelle que le Cornité 
ne do i t pas perdre de vue l'essentiel, à savoir 
que la culture de la cannabis produi t les sommités 
florifères de la plante aussi bien que les feuilles. 
L a culture de la cannabis devrait être interd i te 
sans aucune restr ict ion. 

Le P R É S I D E N T déclare que s'il n ' y a pas 
d'objections, i l considère que le Comité accepte 
le principe de la proposit ion indienne tendant à 
ins t i tuer un régime de contrôle moins stricte pour 
la feuille de cannabis. 

I l i nv i t e les membres d u Comité à faire connaître 
leur avis sur la question de savoir si le régime de 
contrôle de la feuille de cannabis doi t être établi 
au Comité ou en séance plénière. 

M . C U R R A N (Canada) estime que le Comité 
a assez discuté le problème et que le régime de 
contrôle applicable à la feuille de cannabis peut être 
défini en séance plénière. 

M . B A N E R J I (Inde) trouve que la question 
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est relat ivement simple et peut f or t bien être 
tranchée en séance plénière. I l se peut que la 
Conférence décide de modifier la définition de 
la cannabis établie par le Comité technique, ou 
qu'elle renvoie aux articles 35 à 38 relati fs à la 
feuille de coca, ou qu'elle convienne d'une formule 
qu i autoriserait l ' emploi de la feuille de cannabis 
à des fins non médicales, ou encore qu'elle décide 
que la question doit-être réglée en ayant recours à 
des réserves. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) convient que le 
Comité a examiné la question aussi at tent ivement 
q u ' i l le pouvait . I l subsiste encore certaines incon
nues: par exemple, si la définition de la cannabis 
établie par le Comité technique est rejetés en séance 
plénière, le problème de la feuille de cannabis 
sera résolu. 

M . A S L A M (Pakistan) t i ent l u i aussi à souligner 
que la définition de la cannabis qu'a donnée 
le Comité technique peut être rejetée. Dans cette 
hypothèse, une autre solution consisterait à 
établir pour la feuille de cannabis le même régime 
de contrôle que pour la paille de pavot . I l appar
t iendra i t alors à chaque gouvernement de décider 
de la forme du contrôle à appliquer. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) d i t 
que la définition de la cannabis donnée par le 
Comité technique comprend effectivement les 
feuilles mais que cette définition n'a pas encore 
été approuvée par la Conférence siégeant en séance 
plénière. L a question de savoir s ' i l convient 
d'inclure les feuilles dans la définition de la canna
bis relève essentiellement du problème du contrôle 
et le Comité peut parfaitement formuler des 
propositions sur ce point . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) rappelle que les 
membres du Comité admettent tous que le régime 
de contrôle doit être moins str ic t pour les feuilles 
de cannabis que pour les substances d u tableau I , 
mais qu' i ls n 'ont pas encore décidé quelle forme 
ce régime doit prendre. Le Comité a pour tâche 
d'élaborer des propositions détaillées sur la base 
des principes généraux adoptés en séance plénière; 
or, ce que l ' on propose maintenant , c'est que le 
Comité se prononce sur des principes généraux 
et renvoie la question à une séance plénière aux 
fins d'examen détaillé. Toutefois, comme plusieurs 

délégations semblent avoir besoin de plus de temps 
pour préparer des propositions détaillées à soumet
tre en séance plénière, le représentant de la Y o u g o 
slavie appuiera, mais à regret, la suggestion cana
dienne comme étant la solution la plus rapide. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) pense 
que l ' on pourrai t gagner d u temps si, au l ieu de 
renvoyer la question en séance plénière, le Comité 
f ormula i t des propositions sur le contrôle de l a 
feuille de cannabis. 

M . C U R R A N (Canada) demande au Secrétaire 
exécutif adjo int s ' i l peut proposer une solution 
que le Comité étudierait. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) rappelle 
q u ' u n accord général est intervenu sur les trois 
points suivants : i l est nécessaire, dans certains 
pays, de punir la détention non autorisée de la 
feuille de cannabis; la feuille est moins dangereuse 
que la sommité et la résine; et i l convient d 'envi 
sager la s i tuat ion particulière du Pakistan et de 
l ' Inde . A u sujet d'une solution éventuelle, M . Lande 
souhaite appeler l ' a t t en t i on sur la formule proposée 
par le représentant du Pakistan, selon laquelle 
la feuille n 'entrerait pas dans la définition du terme 
« cannabis », qu i ferait l 'objet d 'un article d ist inct 
prévoyant u n système de contrôle analogue à 
celui de la paille de pavot . Cela permettra i t au 
Pakistan et à l ' Inde de régler leurs propres pro
blèmes et aux autres pays de soumettre la feuille 
à u n contrôle plus str ict . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) propose que le 
Secrétaire exécutif adjo int et les représentants 
des quelques pays que le problème intéresse p a r t i 
culièrement, se réunissent à t i t r e non officiel a f in 
d'élaborer des propositions détaillées. Les repré
sentants de ces pays pourraient ensuite présenter 
ces propositions en séance plénière en leur n o m 
propre. 

Le P R É S I D E N T propose d ' indiquer dans le 
rapport d u Comité que celui-ci a pris ses décisions 
étant entendu que les délégations les plus intéres
sées par le problème de la feuille de cannabis 
se sont engagées à soumettre des propositions en 
séance plénière. 

77 en est ainsi décidé. 
L a séance est levée à 17 h 40. 
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8. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 4, 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mardi 28 février 1961, à 15 h 40 

Président provisoire: M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président: M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) 

E l e c t i o n d u Président et d u Vice-Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le Comité 
à présenter des candidats aux fonctions de 
Président. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) propose la candi 
dature de M . Rodriguez Fabregat (Uruguay) . 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) appuie cette propo
s i t ion ainsi que le D r M A B I L E A U (France), 
M . B A N E R J I (Inde) et M . B E L O N O G O V (Union 
des Républiques socialistes soviétiques). 

M. Rodriguez Fabregat (Uruguay) est élu Pré
sident par acclamation. 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E annonce que 
M . Rodriguez Fabregat est retenu par d'autres 
devoirs et ne peut pas, pour le moment, assumer 
effectivement la présidence. I l propose que, dans 
ces conditions, le Comité élise u n Vice-Président. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E inv i t e le Comité 

à présenter des candidats aux fonctions de Vice-
Président. 

Le D r M A B I L E A U (France) propose la candi 
dature de M . Bertschinger (Suisse). 

M . B A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
appuie cette proposit ion, ainsi que M . V E R T E S 
(Hongrie) , M . B A N E R J I (Inde) et M . A Z A R A K H S H 
( Iran) . 

M. Bertschinger (Suisse) est élu Vice-Président 
par acclamation et prend la présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 4, 20, 21 et 26 à 29 
d u Troisième P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et 
A d d . 1 ; E / C O N F . 3 4 / C . 9 / L . 1 et 2 ) 

Le P R É S I D E N T rappelle que le Comité a été 
institué à la dix-huitième séance plénière pour 
examiner sept articles : l 'art ic le 4 (Obligations des 
Parties), q u i constitue le chapitre I I I du troisième 
p r o j e t ; l 'art ic le 20 (Appl icat ion d u régime des 
évaluations) et l 'art ic le 21 (Appl icat ion du régime 
des statistiques), qu i sont deux articles d u cha
p i t re I V : Organes internat ionaux de contrôle; les 
articles 26 à 28 qui constituent le chapitre V I : 
Renseignements que les Parties devront fournir , 
et l 'art ic le 29 : L i m i t a t i o n de la fabricat ion et de 

20, 21 et 26 à 29 d u Troisième Projet 

l ' i m p o r t a t i o n , qu i constitue le chapitre V I I . I l 
conviendrait de commencer par les articles 26 à 
28 et d'examiner chaque paragraphe séparément. 
L a délégation indienne a présenté u n amendement 
(E/CONF.34/C.9/L.1) aux articles 26, 27 et 28 et 
la délégation soviétique u n amendement (E /CONF. 
34/C.9/L.2) à certaines définitions de l 'art ic le 1 
q u i , de toute manière, affectent les articles 27 et 28. 

Article 26 
(Renseignements à fournir au Secrétaire général) 

Paragraphe 1 

Alinéa introductif, alinéa a et alinéa b 
L'alinéa introductif, les alinéas a et b sont adoptés. 

Alinéa c 
M . R A J (Inde) estime que cet alinéa est r édigé 

en termes t r o p vagues. C'est pourquoi i l a présenté 
u n amendement (E/CONF.34/C.9/L.1), tendant à 
le remplacer par le texte de l 'art ic le 23 de l a 
Convention de 1931, q u i précise les renseignements 
à communiquer. 

Le D r M A B I L E A U (France) suggère que le 
texte proposé par le représentant de l ' I n d e soit 
ajouté au texte actuel de l'alinéa c en le rel iant par 
le mot « notamment ». Cela permettra i t de ne pas 
l i m i t e r aux renseignements mentionnés dans l ' amen
dement indien les renseignements techniques que 
la Commission peut demander au sujet d u traf ic 
i l l i c i te . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne vo i t pas d'ob
ject ion à ce qu 'on précise les renseignements à 
fournir à la Commission, bien que cela ne soit pas 
indispensable puisque, aux termes de l'alinéa, les 
gouvernements devraient f ourn ir « toutes préci
sions que la Commission demandera sur les affaires 
de traf ic i l l i c i te . » 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) pense avec le repré
sentant de la France q u ' i l est préférable de conserver 
le texte actuel de cet alinéa, et d 'y ajouter le 
texte proposé par l ' Inde . 

M . J O H N S O N (Libéria) est disposé à accepter 
le texte proposé par le représentant de l ' I n d e 
sous la forme suggérée par le représentant de l a 
France; on pourra i t peut-être ajouter les mots 
« sous réserve des l imi ta t i ons d'ordre const i tu 
t ionnel », étant donné que certains gouvernements 
ne pourront pas toujours fournir les renseignements 
demandés. 

M . R A J (Inde) ne vo i t pas d'inconvénient à 
ce que le texte q u ' i l a proposé soit ajouté au texte 
actuel de l'alinéa, bien que son amendement 
tienne compte de tous les aspects possibles de 
la question. 

14 
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M . J O H N S O N (Libéria) précise que la m o d i 
fication q u ' i l a proposée n'est qu'une simple 
suggestion et q u ' i l ne demandera pas qu'elle soit 
mise aux vo ix . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de la France. 

Par 10 voix contre une, avec 9 abstentions, l'amen
dement français est adopté. 

L'alinéa c, ainsi modifié, est adopté. 

Alinéa d 
L'alinéa d est adopté. 

Paragraphe 2 
Le paragraphe 2 est adopté sous réserve de modi

fications de forme dans le texte français. 

Article 27 
(Statistiques à fournir à l 'Organe) 

Paragraphe 1 

Alinéa introductif 
M . G R E E N (Royaume-Uni) rappelle que la 

Conférence a décidé, en séance plénière, d 'ap
pl iquer aux substances d u tableau I I I les mêmes 
mesures de contrôle qu'à celles d u tableau I I , 
sauf pour les importat ions et les exportations, 
ce qu i exigera certaines modifications de l ' a r t i 
cle 27, pour lesquelles i l serait bon que le Comité 
de rédaction consulte le Secrétariat et le Comité 
central permanent de l ' op ium. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) d i t que, puisqu ' i l a été convenu 
en séance plénière de supprimer les mots « et que 
la Commission aura approuvés », i l n 'a r ien à 
ajouter. 

L'alinéa introductif est adopté. 

Alinéa a 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) rappelle q u ' i l a déjà d i t en 
séance plénière que la délégation soviétique estime 
q u ' i l n'est pas judic ieux de communiquer des 
informations sur les superficies cultivées, par 
exemple en pavot à op ium ou en cocaïer; cet 
alinéa imposerait aux gouvernements et au Secré
t a r i a t de l ' O N U u n t r a v a i l que l'utilité prat ique 
de ces statistiques pour l 'Organe ne just i f iera i t 
pas. L a délégation soviétique propose donc for
mellement sa suppression. 

L'amendement de l ' I n d e (E/CONF.34/C.9/L.1) 
propose de l i m i t e r ces renseignements aux super
ficies cultivées en pavot à op ium. Mais le nombre 
des pays producteurs d 'op ium est restreint et les 
rapports d u CCPO montrent q u ' i l d iminue cons
tamment , de sorte que l'alinéa, ainsi modifié par 
le représentant de l ' Inde , ne s 'appliquerait qu'à 
très peu de pays. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) d i t que le Comité central 

n 'aura i t pas d 'objection contre la proposit ion 
de l 'URSS. 

M . R A J (Inde) souligne que la délégation 
indienne a proposé son amendement pour t en i r 
compte des observations d u CCPO figurant dans 
la note de bas de page n° 25 d u troisième pro jet , 
d'où i l ressort que pour la feuille de coca et l a 
cannabis les statistiques ne présenteraient que 
peu d'intérêt. Mais pour l ' o p i u m , la s i tuat ion est 
différente. M . Raj rappelle les dispositions des 
alinéas a, b et c du paragraphe 2 de l 'art ic le 3 1 . 
Si les Parties acceptent ces dispositions, l 'organisme 
nat ional de l ' o p i u m possédera des données précises 
sur les superficies cultivées en pavot à o p i u m 
et n 'aura aucune peine à les communiquer à 
l 'Organe. I l faut que ces chiffres soient fournis , 
sinon les chiffres de product ion n 'ont pas de sens. 
I l est v r a i que la product ion varie selon les condi 
tions atmosphériques mais, si l ' on ignore la super
ficie cultivée, on ne pourra pas apprécier les 
différences de rendement. Les renseignements 
concernant la product ion et la superficie cultivée 
sont liés et l ' on a besoin des deux si l ' on veut 
contrôler efficacement la product ion des matières 
premières. I l faut donc maintenir l'alinéa a, mais 
en l i m i t a n t son application à l ' o p i u m . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) ne 
croit pas que l ' on doive lier les dispositions de 
l 'art ic le 27 à celles de l 'art ic le 3 1 . Les organismes 
nat ionaux doivent connaître et l i m i t e r les super
ficies cultivées, mais, puisque le CCPO signale 
que ces statistiques ne sont pas nécessaires, i l 
n ' y a n u l besoin de l u i imposer des renseignements 
dont i l ne veut pas. E n revanche, le représentant 
des Etats -Unis ne pourrai t accepter la suppression 
de l'alinéa a si elle devait entraîner la suppression 
des dispositions de l 'art ic le 31 concernant les 
superficies. 

Le D r M A B I L E A U (France) considère que 
l ' on pourra i t soit donner à l'alinéa a modifié par 
l ' I n d e , une forme plus précise, en disant par 
exemple « superficies... cultivées en pavot à o p i u m 
en vue de la product ion d 'op ium », soit supprimer 
t o u t simplement ce paragraphe, puisque le CCPO 
ne vo i t pas d'intérêt majeur à ces données en 
raison des variations considérables, dues aux 
conditions atmosphériques, de la product ion d ' op ium 
d'une année à l 'autre pour une même superficie. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense que les dispo
sitions de cet alinéa ne sont pas sans utilité. On 
peut mettre en doute l'intérêt des évaluations, 
mais des statistiques sur les superficies effecti
vement cultivées ont une valeur certaine, surtout 
dans le cas de nouveaux producteurs. Dans ce 
dernier cas, le CCPO a t o u t intérêt à pouvoir se 
faire une idée des rendements et de l'efficacité des 
mesures de contrôle. S'agissant de producteurs 
tradit ionnels , l'intérêt est moindre, mais si les 
statistiques sont disponibles, i l n ' y a aucun incon
vénient à les communiquer ; elles seront uti les, 
là aussi, pour le calcul des rendements. Ces s tat i s -
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tiques sont part essentielle des mesures de contrôle 
de la product ion d 'op ium prévues par la Convention, 
et i l serait regrettable de supprimer l'alinéa a. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) t i ent à préciser la posit ion 
d u CCPO q u i souhaite, avant toute chose, que les 
dispositions de la nouvelle Convention soient 
applicables et ne créent pas de difficultés excessives 
aux pays. On n 'a pas besoin de renseignements 
sur les superficies cultivées pour toutes les matières 
premières. Cependant, le cas de l ' o p i u m est u n 
peu particulier . Les superficies sont connues des 
gouvernements, qu i ont u n système de contrôle, 
de sorte q u ' i l leur est aisé de fournir les rensei
gnements souhaités. Pour l 'Organe, c'est une 
garantie car ces renseignements l u i permettront 
de se tenir au courant de la product ion nouvelle, 
comme l 'a d i t le représentant d u Royaume-Uni , 
et aussi d'évaluer la surproduction. Quant aux 
effets des conditions atmosphériques, l 'Organe 
saura en tenir compte. L'Organe sera certainement 
heureux de recevoir autant de renseignements 
que possible, mais la suppression de l'alinéa a 
ne serait pas une gêne pour ses t ravaux . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que, puisque la 
suppression de l'alinéa a ne semble pas devoir 
gêner l 'Organe, la délégation néerlandaise n ' y 
verra i t pas non plus d'inconvénient; en effet, si 
l 'Organe souhaitait , pour une raison ou pour une 
autre , obtenir des données complémentaires, le 
paragraphe 3 de l 'art ic le 21 et l'alinéa c i i de 
l 'art ic le 11 l u i en assureraient toujours la possi
bilité. Bien entendu, la suppression de l'alinéa a 
ne devrait entraîner aucune modi f icat ion de l ' a l i 
néa a d u paragraphe 2 de l 'art ic le 3 1 ; mais la 
communicat ion à l 'Organe de renseignements sur 
les superficies n'est pas en soi très ut i le , étant 
donné que les rendements var ient beaucoup d'une 
année à l 'autre . 

M . A C B A (Turquie) d i t que la disposition de 
l 'alinéa a donnerait aux gouvernements u n t r a v a i l 
que l'intérêt statistique des données ne just i f iera i t 
pas puisque les rendements d'une même superficie 
peuvent varier selon les années, d u simple au 
quadruple. Si l 'Organe désirait des données complé
mentaires sur une nouvelle product ion, i l pourra i t 
les obtenir en v e r t u d'autres articles de la Conven
t i o n . L'alinéa a est donc superflu. 

M . V E R T E S (Hongrie) estime l u i aussi que, 
v u les fluctuations d u rendement et le fa i t que le 
CCPO ne juge pas ces statistiques indispensables, 
i l y aurait intérêt à supprimer cet alinéa. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) d i t que l ' I r a n , pays 
tradit ionnel lement gros producteur d 'opium, consi
dère les statistiques sur les superficies comme u n 
moyen ut i le d'évaluer la product ion, malgré les 
variations d u rendement dues au c l imat . Puisque 
les pays producteurs peuvent facilement f ourn ir 
ces renseignements, i l n ' y a aucune raison de 
supprimer l'alinéa a. 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) fa i t 

observer que l a rédaction proposée par la délé
gation française exclurait les superficies cultivées 
en pavot à op ium en vue de la product ion de 
concentrés. 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle q u ' i l a été 
convenu, en séance plénière, que le contrôle de 
la paille de pavot ne commencerait qu 'aux portes 
des usines où elle est traitée. Ces statistiques ne 
porteraient donc en effet que sur les superficies 
cultivées en vue de la product ion d 'opium, subs
tance en soi stupéfiante, qu i constitue u n danger 
social. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) pense, comme le représentant 
des Etats -Unis , q u ' i l ne faut pas l ier l 'art ic le 27 
et l 'art ic le 3 1 . Le Gouvernement soviétique a 
toujours été favorable à un contrôle nat iona l 
rigoureux et appuie sans réserve l 'art ic le 3 1 . Mais 
i l s'agit i c i non d u contrôle nat ional , mais des 
statistiques à fournir à l 'Organe. A ce propos, 
M . Belonogov ne peut comprendre la position de 
l ' Inde , q u i paraît attacher plus d ' importance au 
rendement moyen ou au rendement d'une année 
déterminée, qu 'aux chiffres de la product ion, dont 
la communicat ion est prévue à l'alinéa b d u para
graphe 1. Le représentant de l 'URSS ne vo i t pas 
quel intérêt l ' I n d e , q u i f ourni t environ les deux 
tiers de la product ion mondiale d 'opium, pourra i t 
avoir à connaître les superficies cultivées dans 
d'autres pays. E n v e r t u des instruments actuel
lement en vigueur, le CCPO ne reçoit pas de 
renseignements sur les superficies et reconnaît l u i -
même qu'i ls n 'ont guère de valeur. Si l 'Organe 
désire en obtenir pour une raison quelconque, par 
exemple dans le cas, t o u t à fa i t hypothétique 
d'ailleurs, où u n nouveau pays commencerait à 
produire de l ' o p i u m , i l pourra, comme on l ' a d i t , 
les demander en v e r t u d'autres articles de l a 
Convention. Mais la communicat ion régulière de 
ces données est superflue. 

M . R A J (Inde) fa i t observer que le CCPO n'a 
pas d i t que les statistiques prévues à l'alinéa a 
d u paragraphe 1 étaient inuti les dans le cas de 
l ' o p i u m , mais seulement que si la Conférence 
décidait de ne pas les fournir , i l ne s'y opposerait 
pas. Néanmoins, si elles étaient communiquées, 
elles seraient certainement une aide pour l 'Organe. 
L ' I n d e , q u i produi t en effet environ les deux tiers 
de l ' o p i u m mondial , pourra i t sans difficulté fournir 
ces renseignements, qu'elle recueille de toute 
manière pour ses propres besoins, et elle ne com
prend pas pourquoi les autres producteurs ne 
pourraient pas faire de même. On sait que le 
rendement de l ' Inde est le plus élevé d u monde, 
et on le sait parce que l ' I n d e connaît à la fois les 
superficies cultivées d'une part , et la product ion 
obtenue de l 'autre . 

On a d i t que l 'Organe pourrai t demander ces 
renseignements en v e r t u d'autres articles mais, si 
les Parties sont disposées à les fournir , elles peuvent 
t o u t aussi bien le faire en v e r t u de l'alinéa a. E n 
revanche, si aucune disposition de la Convention 
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n'en prévoit expressément la communicat ion, 
l 'Organe pourrai t t rouver difficile de les demander 
de son propre chef. De l 'avis de la délégation 
indienne, la disposition de l'alinéa a est f on 
damentale. 

M . B O G O M O L E T S (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) d i t que, puisque le CCPO estime 
que les renseignements demandés à l'alinéa a sont 
inuti les ou n 'ont au mieux qu 'un intérêt relat i f , 
et puisque la Convention do i t être rédigée de 
manière que son application soit simplifiée dans 
toute la mesure d u possible, la délégation u k r a i 
nienne ne vo i t pas pourquoi on compliquerait la 
tâche des Parties en les obligeant à fournir des 
données sans valeur prat ique. L a posit ion de 
l ' I n d e n'est pas fondée. L'alinéa a d u paragraphe 1 
n 'a q u ' u n rapport très indirect avec le système 
de contrôle et, pour ne pas alourdir inut i l ement le 
texte , on aurait t o u t intérêt à le supprimer. 

Le P R É S I D E N T rappelle que le Comité est 
en présence de trois propositions: l 'amendement 
de l ' I n d e ; l 'amendement de l ' I n d e modifié par 
le représentant de la France, et la proposit ion 
de l 'URSS. I l va d 'abord mettre aux vo ix la 
proposit ion de l 'URSS, q u i est la plus éloignée d u 
texte i n i t i a l , puisqu'elle vise la suppression complète 
de l'alinéa a. 

Par 9 voix contre 7, avec 7 abstentions, cette 
proposition est adoptée. 

L'alinéa a du paragraphe 1 est supprimé. 
M . R A J (Inde) réserve le dro i t de la délégation 

indienne de soulever à nouveau la question en 
séance plénière. 

Alinéa b 
L'alinéa b est adopté. 

Alinéa c 
M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) souligne 

que, la paille de pavot ne devant plus figurer 
au tableau I , i l faudra maintenant ajouter les 
mots « et de paille de pavot », après « et I I » à la 
première ligne de l'alinéa c. Cela sera conforme au 
régime actuel de contrôle et à la décision selon 
laquelle la paille de pavot doi t être contrôlée à 
p a r t i r d u moment où elle entre dans une fabrique 
de stupéfiants. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) et le D* M A B I L E A U 
(France) appuient cette proposition. 

L'alinéa c, ainsi modifié, est adopté. 

Alinéa d 
M . K R O O K (Suède) demande si le mot « consom

mat ion » signifie bien les quantités livrées par les 
fabricants et les grossistes aux pharmaciens, 
hôpitaux, médecins, etc. et non les quantités, 
dispensées aux malades. 

M. K R U Y S S E (Pays-Bas), M . A T Z E N W I L E R 
(Comité central permanent de l ' opium) et 
M m e C A M P O M A N E S (Philippines) confirment que 
cette interprétation est communément acceptée. 

M . V E R T E S (Hongrie) propose, pour éviter 
toute confusion, de définir le mot « consommation » 
à l 'art ic le premier de la Convention. 

I l en est ainsi décidé. 
L'alinéa d est adopté. 

Alinéa e 
M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) propose 

que l ' on ajoute les mots « et de paille de pavot » 
après les mots « et I I » comme on l ' a fa i t à l'alinéa ç. 

I l en est ainsi décidé. 
L'alinéa e ainsi modifié, est adopté. 

Alinéa f 
L'alinéa i est adopté. 

Alinéa g 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) rappelle q u ' i l a déjà signalé en 
réunion plénière que les termes « stocks », « stocks 
d ' E t a t » et « besoins d ' E t a t » ne correspondent pas 
à la s i tuat ion des pays socialistes. Comme i l a été 
convenu en séance plénière que la Convention ne 
contiendrait que des notions qu i seraient univer 
sellement acceptées, la délégation soviétique a 
proposé des définitions pour les expressions men
tionnées ci-dessus. E n attendant que le texte de 
cet amendement (E/CONF.34/C.9/L.2) soit dispo
nible dans toutes les langues, i l demande d'adopter 
provisoirement l'alinéa g. 

L'alinéa g est provisoirement adopté. 

Paragraphe 2 

Alinéa a 
L'alinéa a est adopté. 

Sous-alinéa i 
Le P R É S I D E N T signale que la délégation 

indienne a présenté u n amendement (E /CONF. 
34/C.9/L.1) tendant à remplacer la date l i m i t e 
d u 31 mars par celle du 31 mai . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que, quelle que 
soit la date fixée, certains pays fourn iront toujours 
leurs statistiques en retard . I l vaudra i t donc mieux 
adopter u n texte plus souple, demandant aux 
Parties de faire t o u t ce q u i est en leur pouvoir 
pour f ourn ir leurs statistiques à l 'Organe avant 
le 31 mars. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' opium) signale qu'en effet les délais fixés par 
la Convention actuellement en vigueur ne sont 
pas respectés par tous les pays. Si la date d u 
31 mai doi t leur permettre de ne pas être en re tard , 
i l faut l 'adopter ; mais si elle ne fa i t que prolonger 
la période pendant laquelle les statistiques sont 
en souffrance, cette modif icat ion est inut i l e . 

M . A C B A (Turquie) d i t q u ' i l faut supprimer Te 
renvoi à l'alinéa a d u paragraphe 1 puisque cet 
alinéa a été supprimé. 
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Quant à la date à laquelle les statistiques doivent 
être fournies à l 'Organe, i l faut la reculer au 31 mai 
si cela do i t permettre aux pays q u i sont dans 
l'impossibilité d'envoyer leurs statistiques avant 
le 31 mars de ne pas avoir de retard . Toutefois, 
l 'Organe devra faire respecter cette date et, au 
besoin, rappeler aux pays leurs obligations. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) fa i t valo ir qu'étant 
donné la superficie de son pays et la lenteur des 
communications, le Gouvernement brésilien ne 
peut réunir les données statistiques en question 
avant le 31 mars. U n délai de six mois est nécessaire. 

U K Y I N (Birmanie) d i t q u ' i l en est de même dans 
son pays. Même si on fixe la date l i m i t e au 31 mai , 
le Gouvernement b i r m a n n'est pas sûr de pouvoir 
communiquer ses statistiques en temps voulu . 

M . A Z A R A K H S H (Iran) est en faveur d u 
31 m a i car, en I r a n , l'année commence le 21 mars. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie la propo
sit ion de l ' Inde . I l est également d'avis que la 
rédaction du texte doi t insister sur la nécessité 
de respecter la date l i m i t e . 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) pense 
que, si le représentant d u Comité central est d'ac
cord, l ' on pourra i t répondre au désir des repré
sentants des pays q u i voudraient vo ir retarder l a 
date l i m i t e , en a joutant les mots « dans la mesure 
d u possible » après « l 'Organe » à la troisième 
ligne de l'alinéa d. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie cette pro 
posit ion. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) l 'appuie également. 
E n conservant l a date d u 31 mars, on incite les 
gouvernements qu i peuvent le faire à envoyer 
leurs statistiques le plus tôt possible, ce qu i per
m e t t r a à l 'Organe de contrôle de commencer 
aussitôt à les examiner. 

M . K O C H (Danemark) et M . K E N N E D Y 
(Nouvelle-Zélande) préfèrent la proposit ion de 
l ' I n d e . 

M . R A J (Inde) fa i t remarquer que la date 
d u 31 mai n'empêcherait pas les pays qu i pourraient 
le faire d'envoyer leurs statistiques plus tôt 
tandis que les pays qu i ne peuvent matériellement 
pas les communiquer avant le 31 mars auront 
toujours u n sentiment de culpabilité si on mai t ient 
cette date. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) d i t qu'entre l ' incert i tude que 
représente l 'ad jonct ion d 'un « si possible » et une 
date plus tard ive mais obligatoire, le CCPO préfère 
la date obligatoire. Cela peut être le 31 mai , le 
30 j u i n ou plus t a r d , mais i l vaut mieux indiquer 
une date fixe. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) partage l ' op in ion du repré
sentant de l ' I n d e . E n effet, chaque année, le CCPO 
est obligé d'envoyer près de 250 questionnaires 
pour obtenir des précisions sur des renseignements 
q u i l u i ont été fournis en t r o p grande hâte. E n 

reculant la date l imi te , on permet à l 'Organe 
d'exiger des renseignements plus exacts et précis 
et le contrôle internat ional s'en trouve ainsi 
renforcé. D 'autre part , i l serait injuste envers les 
Etats qu i ont des difficultés à rassembler les 
données statistiques de faire une différence entre 
les pays qui peuvent, et ceux q u i ne peuvent pas, 
les f ourn ir tôt dans l'année. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) retire sa proposit ion 
après avoir entendu les observations d u repré--
sentant d u CCPO. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) propose formel 
lement que la date l i m i t e pour la communicat ion 
des statistiques à l 'Organe soit le 30 j u i n . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
du Brésil. 

Par 14 voix contre une, avec 8 abstentions, la 
proposition du Brésil est adoptée. 

Le sous-alinéa i du paragraphe 2, ainsi modifié, 
est adopté. 

Le P R É S I D E N T signale que la deuxième 
partie de l 'amendement de l ' Inde , à savoir ajouter 
« g » entre « d » et « et », sera examinée quand le 
Comité se sera définitivement prononcé sur l ' a l i 
néa g. Quant à la remarque d u représentant de 
la Hongrie relative à la ment ion de l'alinéa a, i l 
est certain que le Comité de rédaction t iendra 
compte des décisions d u Comité. 

Sous-alinéa i i 
Le P R É S I D E N T rappelle q u ' i l a déjà été 

décidé de supprimer ce sous-alinéa. 

Alinéa b 
L'alinéa b est adopté. 

L a séance est levée à 18 heures. 

D E U X I È M E SÉANCE 

Mercredi 1er mars 1961, à 15 h 30 

Président: M . R O D R I G U E Z - F A B R E G A T 
(Uruguay) 

E x a m e n des a r t i c l e s 4, 20, 21 et 26 à 29 
d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et 
A d d . 1; E / C O N F . 3 4 / C . 9 / L . 1 ) [suite] 

Article 27 
(Statistiques à fournir à l'Organe) (suite) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à terminer 
l 'examen de l 'art ic le 27. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) soulève une question 
d'ordre en rappelant qu'à la séance précédente, 
i l avait été d i t , lors de l 'examen de l'alinéa i n t r o 
duct i f du paragraphe 1, que l a Conférence avai t 
décidé en séance plénière de supprimer le membre 
de phrase « et que la Commission aura approuvées ». 
Toutefois, on ne trouve aucune trace de cette 
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décision dans les comptes rendus analytiques. Si 
l ' on veut supprimer ce membre de phrase, i l faut 
donc que le Comité le décide formellement. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est également de cet avis. Une 
décision formelle est d 'autant plus nécessaire que 
certaines délégations se sont prononcées en faveur 
d u ma int i en de ce membre de phrase. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) confirme 
q u ' i l n 'a pas été décidé formellement en séance 
plénière de supprimer les mots « et que la Commis
sion aura approuvées » dans les alinéas introduct i f s 
des articles 27 et 28. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) est d'avis q u ' i l 
faut supprimer ce membre de phrase. 

Le D ' M A B I L E A U (France) et M . K R I S H N A 
M O O R T H Y (Comité central permanent de l ' op ium) 
partagent cette opinion. 

Le P R É S I D E N T propose de revenir sur cette 
question lorsque le Comité examinera l'alinéa 
in t roduc t i f de l 'art ic le 28. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 3 (Reprise des débats de la séance 
précédente) 
Le P R É S I D E N T signale que la délégation 

indienne a présenté u n amendement (E /CONF. 
34/C.9/L.1) tendant à supprimer la fin d u para
graphe à p a r t i r de la première virgule , c'est-à-dire 
à p a r t i r de « mais elles fourniront » jusqu'à « la 
populat ion civile ». 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) signale que dans 
certains pays, notamment aux Pays-Bas, les stocks 
d ' E t a t sont compris dans les statistiques. Dans 
ce cas, i l ne serait pas nécessaire de fournir de 
renseignements sur les quantités prélevées sur 
ces stocks. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) précise 
que l 'Organe a besoin des renseignements men
tionnés au paragraphe 3 pour avoir u n tableau 
complet de la façon dont la Partie aura disposé de 
toutes les quantités de stupéfiants acquises et 
pour établir u n bi lan équilibré. Le paragraphe 3 
de l 'art ic le 27 correspond au paragraphe 3 de 
l 'art ic le 22 de la Convention de 1925. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) partage le po int 
de vue d u Secrétaire exécutif adjo int . I l n'est 
pas nécessaire de demander des renseignements 
sur les stocks de l ' E t a t mais l 'Organe doit savoir 
quelles quantités ont été mises en c irculat ion. 

M . L I A N G (Chine) appuie les observations d u 
Secrétaire exécutif adjo int et du représentant d u 
Royaume-Uni . 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) souligne que, si l 'amendement 
de l ' Inde est adopté, i l y aura u n manque de 
concordance, dans les statistiques, entre les quan
tités importées et les quantités consommées. I l 
vaut donc mieux maintenir le paragraphe t e l 
q u ' i l est. 

M . R A J (Inde) explique q u ' i l a présenté son 
amendement parce que plusieurs délégations, en 
séance plénière, ont mis en doute l'utilité de la 
deuxième partie de ce paragraphe, puisque l 'Organe 
n 'aura pas compétence pour exprimer une opinion 
sur les statistiques relatives aux stocks de l ' E t a t . 
Si ces statistiques ne peuvent pas être utilisées 
aux fins de contrôle, i l est inut i l e de les commu
niquer à l 'Organe. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) appuie l 'amendement de l ' Inde . 
I l est superflu de communiquer les renseignements 
demandés dans la deuxième part ie du paragraphe 3 
car, conformément aux alinéas b, c, d et g du para
graphe 1, les Parties fourniront déjà à l 'Organe 
des renseignements très étendus qu i l u i donneront 
une idée assez précise des quantités de stupéfiants 
acquis et produits et de la manière dont ils ont 
été utilisés. Le paragraphe 3 n 'apporte donc 
rien de plus. E n outre, l ' ob jet d u contrôle d u 
commerce internat iona l est d'éviter le détourne
ment vers le traf ic i l l i c i t e . Mais si les Etats exercent 
u n contrôle efficace conformément aux conventions 
en vigueur, le danger d 'un traf ic i l l i c i te sera écarté. 

M«e V E L I S K O V A (Tchécoslovaquie) estime 
également que le contrôle relève des Etats inté
ressés; ce ne sont certainement pas les stocks de 
l ' E t a t qu i al imenteront le traf ic i l l i c i t e . El le appuie 
donc l 'amendement de l ' I n d e . 

Pour M . G R E E N (Royaume-Uni) , i l semble y 
avoir u n malentendu. Personne ne vo i t d 'objection 
à indiquer les quantités importées pour les besoins 
de l ' E t a t mais certaines délégations ne veulent 
pas les fournir séparément. Toutefois, i l est évident 
que, s ' i l ne dispose pas de renseignements exacts 
sur les quantités importées, exportées, utilisées 
et prélevées sur les stocks de l ' E t a t , l 'Organe ne 
peut établir u n juste b i lan . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) partage 
l ' op inion d u représentant d u Royaume-Uni . 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) pense que le représentant d u 
Royaume-Uni a raison. De toute façon, le para
graphe 3 ne fa i t que reprendre la disposition d u 
paragraphe 3 de l 'art ic le 22 de la Convention 
de 1925. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) est assez bien disposé 
à l'égard de l 'amendement de l ' I n d e . A u x termes 
d u paragraphe 1 de l 'art ic le 27, les Parties doivent 
déjà fournir des statistiques sur les quantités de 
stupéfiants importées, exportées et consommées; 
i l est donc inut i l e de demander les mêmes rensei
gnements au paragraphe 3. Toutefois, comme l ' a 
fa i t observer le représentant d u Royaume-Uni , 
l 'Organe doi t savoir quelles quantités ont été 
prélevées sur les stocks de l ' E t a t . On pourra i t 
peut-être, en conséquence, supprimer uniquement 
la deuxième clause d u paragraphe 3, si le repré
sentant de l ' I n d e n ' y vo i t pas d'inconvénient, et 
maintenir la dernière obl igation relative aux 
quantités prélevées sur les stocks de l ' E t a t . 
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M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que, pour pouvoir établir u n b i lan , l 'Organe a 
besoin de statistiques distinctes sur les impor 
tat ions de stupéfiants et les stupéfiants acquis dans 
le pays pour les besoins de l ' E t a t . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) comprend cet argu
ment mais ne vo i t guère de différence entre les 
quantités consommées et les quantités ajoutées 
aux stocks de l ' E t a t puisque, en fin de compte, 
les stocks de l ' E t a t sont utilisés pour la consom
mat i on . A u x Pays-Bas, les données relatives aux 
stocks de l ' E t a t figurent dans les statistiques de 
la consommation. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) demande au représentant de 
l ' I n d e s ' i l t i ent à maintenir son amendement, 
étant donné les objections q u ' i l soulève. 

M . R A J (Inde) accepte de reconsidérer la ques
t i o n mais trouve inut i l e de demander aux Parties 
de fournir les statistiques séparément. 

M . K O C H (Danemark) d i t que si l ' on supprime 
les dispositions de la deuxième part ie d u para
graphe en admettant que, par consommation, on 
n 'entend que le commerce de détail, i l y aura 
naturel lement dans les statistiques u n manque de 
concordance qu i se reflétera dans le b i lan établi 
par l 'Organe. Celui-ci pourra cependant en déduire 
que le déficit correspond aux quantités qu i sont 
allées grossir les stocks de l ' E t a t et, par conséquent, 
calculer la consommation. D 'autre par t , on peut 
inclure dans la consommation les quantités acquises 
pour les besoins de l ' E t a t mais, dans ce cas, on 
ne connaîtra pas le montant exact des quantités 
consommées. Cela n'est d'ailleurs pas très impor 
t a n t , car les statistiques de la consommation ne 
donnent pas u n tableau fidèle de la toxicomanie 
dans u n pays. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répète que les renseignements 
demandés au paragraphe 1 de l 'art ic le 27 suffisent 
pour donner à l 'Organe une idée exacte des m o u 
vements des stupéfiants dans les pays. Conformé
ment aux conventions en vigueur, les Parties ne 
fournissent pas au CCPO de renseignements sur 
le volume global des stocks de l ' E t a t . I l n'est 
donc pas juste de les demander à l 'avenir , car 
cette disposition va peser sur les Etats qu i ont 
récemment accédé ou accéderont bientôt à l'indé
pendance; en effet, ces Etats commençant à 
zéro, l 'Organe aura tous les renseignements voulus 
sur leurs stocks. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) estime 
que si les gouvernements étaient disposés à abolir 
la d ist inct ion entre les stocks de l ' E t a t et les 
stocks pour les besoins de la populat ion civile et 
à fournir des statistiques sur le t o t a l des stocks, 
qu' i ls soient destinés à des besoins civils ou m i l i 
taires, l 'Organe n 'aurai t pas besoin des rensei
gnements demandés au paragraphe 3. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) n'est pas d'accord 
avec la remarque d u représentant de l ' U n i o n 

soviétique au sujet des pays ayant accédé récem
ment à l'indépendance. I l y aura sans doute eu 
auparavant des stocks d ' E t a t dans ces pays, et 
ils ne seront pas particulièrement désavantagés. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas), à la suite des éclair
cissements qu i ont été donnés, retire sa proposit ion. 
I l estime maintenant préférable de ne pas supprimer 
la deuxième partie d u paragraphe 3 et espère que 
le représentant de l ' Inde acceptera de ret irer son 
amendement. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) espère l u i aussi qu'à la suite 
des précisions données par le Secrétaire exécutif 
ad jo int , le représentant de l ' I n d e n'insistera pas 
pour que son amendement soit mis aux vo ix . 

M . R A J (Inde) avait proposé que l ' on supprime 
la deuxième partie du paragraphe 3 parce que 
les renseignements q u i y sont demandés ne l u i 
semblaient pas devoir être utiles à l 'Organe de 
contrôle. Comme i l apparaît maintenant que ces 
renseignements fac i l i teront l a tâche de l 'Organe, 
i l ret ire son amendement. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) pense que la deuxième part ie 
du paragraphe 3 est i n u t i l e ; i l en propose donc 
formellement la suppression, selon l 'amendement 
présenté in i t ia lement par le représentant de l ' I n d e . 

Par 17 voix contre 5, avec 2 abstentions, la propo
sition de l'Union soviétique est rejetée. 

Le paragraphe 3 est adopté. 

Article 28 
(Evaluations de la product ion 
de stupéfiants et des besoins) 

Alinéa introductif et alinéa introductif de l'article 27 
(reprise de la discussion ajournée au début de 
la séance) 
Le P R É S I D E N T rappelle qu 'au début de l a 

séance, i l avait été convenu, pendant la discussion 
de l 'art ic le 27, d'examiner la proposit ion tendant 
à supprimer les mots : « et que la Commission aura 
approuvées » lorsque le Comité examinerait l'alinéa 
correspondant d u paragraphe 1 de l 'art ic le 28, 
qu i est rédigé dans des termes analogues. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) rappelle que le CCPO a proposé de 
supprimer les mots « et que la Commission aura 
approuvées » dans le premier alinéa de l 'art ic le 27 
et de l 'art ic le 28. Cette proposit ion a été renouvelée 
par le représentant du CCPO, à la dix-septième 
séance plénière. 

Le D r M A B I L E A U (France) a déjà demandé en 
séance plénière la suppression des mots « et que l a 
Commission aura approuvées ». Comme aucune déci
sion formelle n 'a alors été prise, le D r MabileaU 
propose à nouveau la suppression de ce membre 
de phrase des deux alinéas susmentionnés. 

M . R A J (Inde) pensait que cette proposit ion 
avait été approuvée tacitement en séance plénière,. 
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Mais, s ' i l faut qu'une décision soit prise, i l f au 
dra i t que le Comité la prenne maintenant . 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate q u ' i l existe u n rapport 
étroit entre les alinéas introduct i f s des articles 27 
et 28 d'une part et, d 'autre par t , l'alinéa c i i de 
l 'art ic le 11. I l est donc à craindre qu'en décidant 
de modifier les articles 27 et 28, on ne préjuge le 
sort de l 'art ic le 11, q u i a été renvoyé à u n autre 
Comité. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) signale qu'à l ' a r t i 
cle 11 , on énumère simplement des dispositions 
q u i figurent dans d'autres articles. C'est ainsi qu'à 
l'alinéa c i i , on ne fa i t que renvoyer le lecteur 
aux articles 27 et 28. Le Comité peut donc prendre 
une décision de principe au sujet de ces deux 
articles sans empiéter sur les a t t r ibut ions d u 
Comité ad hoc chargé de l 'art i c le 11. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) souligne qu'à l ' a l i 
néa c i i de l 'art ic le 11 , i l est question de la liste 
des points au sujet desquels les Parties sont 
tenues de fournir des statistiques et des évaluations 
en application des articles 27 et 28, alors que dans 
les alinéas introduct i f s des articles 27 et 28, i l 
n'est question que de la forme sous laquelle ces 
renseignements doivent être fournis. I l s'agit donc 
là de deux questions distinctes, et r ien n'empêche 
le Comité de voter sur la proposit ion tendant à 
supprimer les mots « et que la Commission aura 
approuvées » dans les deux articles. 

M . K O C H (Danemark) partage l 'avis d u repré
sentant des Pays-Bas. L'alinéa c i i de l 'art ic le 11 
t ra i t e de la liste des renseignements à fournir , 
tandis que les premiers alinéas des articles 27 et 
28 ont t r a i t à la forme sous laquelle ces renseigne
ments doivent être communiqués. C'est donc au 
présent Comité q u ' i l appart ient de décider q u i 
doit fixer la forme des renseignements à fournir . 
Le paragraphe 5 de l 'art ic le 42 a déjà été modifié 
de telle sorte que c'est à la Commission, et non à 
l 'Organe, q u ' i l appart ient de déterminer le modèle 
d u certi f icat d ' impor ta t i on . Par souci d 'uni for 
mité, i l serait donc peut-être préférable de confier 
à la Commission le soin de régler toutes les questions 
de forme. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) rappelle que, si l ' on 
à décidé de confier à la Commission le soin de 
déterminer le modèle du certif icat d ' importat ion , 
c'est uniquement parce que l 'Organe n 'a jamais 
l'occasion de s'occuper de cette question et que 
l a Commission est plus compétente que l u i à cet 
égard. Mais pour les statistiques et les évaluations, 
c'est manifestement l 'Organe qu i a le plus d'expé
rience. I l n'est donc pas nécessaire que la Commis
sion approuve la forme sous laquelle ces rensei
gnements doivent être fournis et c'est pourquoi 
i l faudra i t supprimer les mots « et que la Commis
sion aura approuvées » dans les alinéas introduct i f s 
des articles 27 et 28. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
français tendant à supprimer, aux alinéas i n t r o 

ductifs des articles 27 et 28, les mots « et que l a 
Commission aura approuvées ». 

Par 20 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
l'amendement proposé est adopté. 

L'alinéa introductif des articles 27 et 28, ainsi 
modifié, est adopté. 

Alinéa a 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) rappelle que le Comité a décidé 
de supprimer le paragraphe 1 a de l 'art ic le 27 
relat i f aux renseignements à fournir sur les super
ficies cultivées en vue de l a product ion de stupé
fiants et q u ' i l devient donc inut i l e de demander 
aux Parties des renseignements sur les superficies 
q u i seront cultivées à cette fin. Les variat ions 
considérables de rendement d'une récolte à l ' autre 
enlèvent toute valeur aux évaluations et risquent 
d ' induire l 'Organe en erreur. E n outre, le m o t 
«rég ion» est t r o p vague, étant donné que, dans 
certains pays, les régions cultivées peuvent être 
plus grandes que la superficie totale de certains 
autres pays. Pour ne pas imposer d 'obl igat ion 
inut i l e aux Parties, M . Belonogov propose donc 
que l ' on supprime cet alinéa. 

M . K A Y M A C K A L A N (Turquie) estime que, 
comme i l l ' a longuement exposé en séance plénière, 
l'alinéa a d u paragraphe 1 doit être supprimé pour 
les mêmes raisons que l'alinéa 1 a de l 'art ic le 27. 

M . R A J (Inde) rappelle q u ' i l a présenté, à 
l'alinéa a du paragraphe 1 (E/CONF.34/C.9/L.1), 
u n amendement analogue à celui q u i concerne 
l'alinéa a du paragraphe 1 de l 'art ic le 27. Les 
évaluations demandées s 'appliquent en effet à 
l ' o p i u m , mais non à la cannabis n i à la feuille 
de coca. M . R A J reste convaincu que les rensei
gnements relatifs aux superficies qu i sont ou seront 
cultivées, sont impor tants et devraient être commu
niqués à l 'Organe, mais comme l'alinéa a d u 
paragraphe 1 de l 'art ic le 27 a été supprimé, i l 
cra int que l'alinéa a d u paragraphe 1 de l 'art ic le 28 
ne doive, l u i aussi, être supprimé. 

M . V E R T E S (Hongrie) juge inut i l e de demander 
aux Parties des renseignements sur les superficies 
q u i seront cultivées si elles ne sont pas tenues 
d'en donner sur les superficies effectivement 
cultivées. I l appuie donc l a proposit ion tendant 
à supprimer cet alinéa. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) partage l ' op in ion d u 
représentant de l ' I n d e . Les renseignements deman
dés à l'alinéa en question sont très utiles pour 
évaluer la product ion d ' op ium dans une région, 
d 'autant plus que les gouvernements sont tenus, 
en v e r t u de cet alinéa, de fournir des renseignements 
sur le rendement moyen obtenu au cours des 
c inq années antérieures. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) rappelle les observations 
q u ' i l a faites à la séance précédente, lors de l 'examen 
de l'alinéa d d u paragraphe 1 de l 'art ic le 27. I l 
est i m p o r t a n t d'établir une dist inct ion entre la 
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cannabis et la feuille de coca, d'une part , et , 
d 'autre par t , l ' op ium qui est soumis à des mesures 
de contrôle particulières. Les renseignements sur 
les superficies qu i sont et seront cultivées peuvent 
être fournis sans peine et sont une garantie contre 
le danger de vo ir l ' o p i u m détourné par les pro 
ducteurs. A cet égard, les variations de rendement 
ne risquent guère d ' induire l 'Organe en erreur, 
car c'est là u n fa i t bien connu dont i l sera tenu 
compte. Certes, i l serait i l logique de conserver 
l'alinéa 1 a de l 'art ic le 28 maintenant que l'alinéa 
correspondant de l 'art ic le 27 a été supprimé, 
mais M . K r i s h n a m o o r t h y t i ent à dire que l 'Organe 
doit disposer d u m a x i m u m de renseignements, 
à condit ion bien entendu que les gouvernements 
puissent les fournir , ce qu i est le cas de ceux q u i 
se rapportent aux superficies cultivées en vue de 
la product ion d 'opium. 

Selon le D r M A B I L E A U (France), en bonne 
logique, i l f aut réserver le même sort à l'alinéa 1 a 
de l 'art ic le 27 et à l'alinéa correspondant de 
l 'art ic le 28. A u cas où l 'amendement de l ' I n d e 
serait mis en discussion, la délégation française 
estime q u ' i l faudrai t l u i donner la rédaction plus 
précise qu'elle avait indiquée à la séance précé
dente et dire : « les superficies qu i seront cultivées 
en pavot à o p i u m en vue de la product ion d 'op ium ». 

M . R A J (Inde) accepte cette rédaction. 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) fa i t remarquer que les dispo
sitions de l'alinéa a du paragraphe 1, modifiées 
par l ' I n d e , ne s 'appliqueraient, en fa i t , qu 'aux 
pays producteurs d 'opium, c'est-à-dire à c inq 
pays, p a r m i lesquels l ' Inde seule paraît insister 
pour que ces statistiques soient fournies. I l est 
compréhensible que l 'Organe désire recevoir le 
m a x i m u m de renseignements, mais le CCPO a 
reconnu que ces statistiques n'étaient pas indis 
pensables et i l importe de ne pas imposer aux 
Parties d'obligations excessives. I l faut donc s'en 
ten ir à l'essentiel. L'alinéa a d u paragraphe 1 est 
en fa i t sans rapport direct avec l 'objet de l ' a r t i 
cle 28, q u i t ra i t e de la product ion et des besoins. 
Si l ' on examine le dernier rapport du CCPO sur 
l'évaluation des besoins mondiaux en stupéfiants, 
on constate qu 'aucun pays n'a indiqué les quantités 
d ' op ium b r u t dont i l a besoin, mais seulement 
les quantités de produits finis. E n outre, si l ' o n 
estime devoir connaître les projets des États en 
ce qu i concerne la product ion de stupéfiants, i l 
n ' y a pas l ieu de l i m i t e r cette exigence aux seuls 
producteurs d ' op ium, à l 'exclusion, par exemple, 
des producteurs de stupéfiants synthétiques. Or, 
si l ' on s'engageait dans cette voie, une énorme 
quantité de renseignements seraient communiqués 
à l 'Organe. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) estime que le repré
sentant de l ' U R S S ne t i ent pas compte de l a 
s i tuat ion des pays vict imes de la surproduction 
de stupéfiants dans le monde. Si les évaluations 
des pays producteurs étaient exactes, les saisies, 
qu i portent parfois sur des centaines de kilogrammes 

d 'op ium en quelques jours, ne seraient pas aussi 
énormes. E n I r a n , le gouvernement a toujours 
évalué les superficies cultivées. Ces chiffres, q u i 
n 'ont rien de secret et peuvent facilement être 
communiqués, seraient très utiles à l 'Organe pour 
calculer la product ion moyenne. I ls présentent 
aussi u n intérêt aux fins d u contrôle in te rna 
t i ona l et de la protect ion des pays où le traf ic 
i l l i c i te pose u n problème. 

M . R A J (Inde) se félicite des observations que 
v ient de faire le représentant du CCPO. Quant 
aux remarques d u représentant de l 'URSS, h u i t 
pays producteurs, et non c inq, sont énumérés à 
l'alinéa 1 a de l 'art ic le 32. De plus, le Pakistan, 
le Japon et quelques autres pays produisent de 
l ' o p i u m pour leurs propres besoins. E n f i n , seuls 
quatre pays producteurs sont représentés au 
Comité ad hoc; i l est donc difficile de dire que 
tous les producteurs, sauf l ' Inde , sont unanimes 
à reconnaître que ces statistiques ne sont pas 
nécessaires. 

M . de B A G G I O (Eta t -Unis d'Amérique) souligne 
que la Convention unique a pour objectif essentiel 
de l i m i t e r la product ion d 'op ium aux fins médicales 
et scientifiques. Toutes les mesures qu i permettront 
d 'atteindre plus facilement cet objectif doivent 
donc être prises et, en conséquence, M . de Baggio 
vo i t m a l pourquoi les pays hésiteraient à fournir 
les statistiques demandées si elles risquaient d'être 
utiles. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose de mettre 
aux vo ix séparément la première phrase de l ' a l i 
néa a du paragraphe 1, jusqu 'au point et v i rgu le ; 
elle a t r a i t aux superficies et i l faudrai t logique
ment la supprimer puisqu'on a supprimé l'alinéa 1 a 
de l 'art ic le 27. Le reste d u paragraphe, qu i concerne 
la product ion, se rattache à l'alinéa 1 6 de l ' a r t i 
cle 27, q u i a été maintenu. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques), répondant au représentant de 
l ' I r a n , déclare que le traf ic i l l i c i te est sans rapport 
avec la surproduction, qu i n'existe d'ailleurs pas 
actuellement, puisque les réserves du monde en 
op ium b r u t ne suffisent pas à satisfaire les besoins 
mondiaux pour u n an. Le traf ic i l l i c i te des stupé
fiants résulte de l'insuffisance de mesures de 
contrôle dans les pays producteurs. C'est pourquoi 
la Convention unique met, à juste t i t r e , l 'accent 
sur la nécessité d 'un contrôle intérieur rigoureux, 
dans les pays producteurs d 'opium notamment . 

E n réponse au représentant de l ' I n d e , M . Belo-
nogov rappelle que les pays qu i al imentent actuel
lement le marché mondia l de l ' o p i u m sont l ' Inde , 
la Turquie et la Yougoslavie et, dans une faible 
mesure, l 'URSS, dont les exportations sont i n s i 
gnifiantes. I l mentionne à ce propos les chiffres 
de product ion cités dans le rapport d u CCPO 
pour 1960. 

Quant à la proposit ion des Pays-Bas de jprocéder 
à u n vote dist inct , elle mérite d'être étudiée: en 
effet, contrairement au texte actuel de l'alinéa a d u 
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paragraphe 1 modifié par l ' I n d e , la deuxième 
part ie semble s'appliquer à tous les pays sans 
exception et à tous les stupéfiants. 

M . R A J (Inde) t i ent à faire observer que, selon 
le rapport d u Comité central permanent de l ' o p i u m 
pour 1960, si l a product ion mondiale d ' op ium 
était récemment encore inférieure aux besoins 
mondiaux licites, ce n'est plus le cas actuellement ; 
pour la première fois depuis 1953, les chiffres de 
l a product ion et de l ' u t i l i sa t i on d ' op ium ont été 
à peu près égaux en 1959 et l ' on a pu répondre à 
l a demande sans puiser dans les stocks. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) rappelle que l'alinéa a d u 
paragraphe 1 s'inspire d'une disposition d u Pro to 
cole de 1953. Ses auteurs avaient estimé que ces 
données seraient utiles v u la relat ion existant entre 
la superficie cultivée en pavot à op ium et la pro 
duct ion d ' op ium; pour atténuer l'effet des fluc
tuat ions de la product ion dues aux conditions 
météorologiques, i l avait été décidé que les Parties 
se fonderaient sur le rendement moyen pendant 
c inq années. Si, à la lumière de la discussion q u i 
a eu l ieu, le Comité est maintenant convaincu de 
de l'utilité de ces statistiques et de la possibilité 
de les f ourn ir et décide de maintenir l'alinéa a 
d u paragraphe 1, i l sera plus facile à la Conférence 
plénière de rétablir l'alinéa 1 a de l 'art ic le 27, 
puisque les deux paragraphes sont liés. 

M . R A J (Inde) appuie la proposit ion d u repré
sentant des Pays-Bas selon laquelle, et pour les 
raisons qu i ont été indiquées, i l faudra i t procéder 
à u n vote dist inct sur la première phrase de l ' a l i 
néa a d u paragraphe 1. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) se demande si le Comité peut 
suivre cette procédure: la proposit ion de l 'URSS 
vise en effet la suppression du paragraphe t o u t 
entier. 

Le P R É S I D E N T précise qu'en v e r t u de l ' a r t i 
cle 42 du règlement intérieur, la mot ion de div is ion 
est recevable. Si l 'URSS s'y oppose, la proposit ion 
sera mise aux vo ix , comme le prévoit ledi t 
article 42. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ne s'oppose pas à la mot ion , 
mais comme la première phrase et la dernière 
sont étroitement liées, i l faudrait les mettre aux 
vo ix ensemble puis voter séparément sur la phrase 
intermédiaire. E n effet, si la délégation soviétique 
croit inut i l e de f ourn ir des statistiques sur les 
superficies, elle pourra i t en revanche communiquer 
les renseignements demandés dans cette disposi
t i o n . 

M . R A J (Inde) accepte cet amendement. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

de l 'URSS tendant à supprimer la première phrase 
de l'alinéa a d u paragraphe 1 jusqu 'au mot « stupé
fiants ; » et la dernière phrase d u même paragraphe. 

Par lé voix contre 10, avec 2 abstentions, cet 
amendement est adopté. 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l reste encore la propo
sit ion tendant à supprimer t o u t l'alinéa. Comme 
les deux tiers ont déjà été supprimés, i l met 
maintenant aux vo ix l 'amendement visant à l a 
suppression du tiers restant, depuis «les quan
tités » jusqu'à « antérieures ». 

Par 16 voix contre zéro, avec 9 abstentions, cet 
amendement est rejeté. 

La phrase intermédiaire est maintenue. 
M . A Z A R A K H S H (Iran) et M . R A J (Inde) 

réservent le dro i t de leur délégation de revenir 
sur cet alinéa en séance plénière. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) explique que l a 
délégation néerlandaise a voté pour la suppression 
de la première et de la troisième phrases par 
simple souci de logique, le Comité ayant décidé 
la veille de supprimer l'alinéa 1 a de l 'art ic le 27. 
Sur la suppression de cet alinéa, la délégation 
néerlandaise s'était abstenue; i l faut donc consi
dérer sa position sur le principe comme une absten
t i o n . Elle se réserve le dro i t de revenir sur l a 
question en séance plénière. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) s'est abstenu lors d u vote sur 
la phrase intermédiaire de l'alinéa a d u para
graphe 1, à cause des mots « au cours des c inq 
années antérieures », qu i y figurent. I l n ' y a pas 
l ieu de prévoir dans la Convention une durée sur 
laquelle les Parties établiront leurs estimations. 
C'est à chaque pays q u ' i l appart ient de fixer l a 
période qu i l u i convient. L a délégation soviétique 
se réserve le dro i t de présenter à nouveau d'autres 
propositions lorsque la question sera reprise en 
séance plénière. 

M . K O C H (Danemark) s'associe aux explications 
données par le représentant des Pays-Bas au sujet 
d u vote sur l'alinéa a d u paragraphe 1. 

L a séance est levée à 18 h 10. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Jeudi 2 mars 1961, à 11 h 20 

Président: M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) 

E x a m e n des a r t i c l e s 4, 20, 21 et 26 à 29 
d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et 
A d d . 1 ; E / C O N F . 3 4 / C . 9 / L . 1 et 2 ) [suite] 

Article 28 
(Evaluations de la product ion de stupéfiants 

et des besoins) (suite) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen de l 'art ic le 28. 

Alinéas b , c et d du paragraphe 1 
Les alinéas b, c et d sont adoptés. 
Alinéa e 
Le P R É S I D E N T rappelle que le Comité central 

permanent de l ' o p i u m et l 'Organe de contrôle 
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des stupéfiants ont proposé, dans leurs obser
vations écrites (E/CONF.34/1 , par. 190, p. 120), 
de remplacer les mots « être ajoutées aux stocks 
d ' E t a t » par les mots « les besoins d ' E t a t ». 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que la définition des « stocks» 
soulève pour les pays socialistes certaines difficultés 
que ne résout pas l ' emplo i des mots « les besoins 
d ' E t a t » ; c'est pourquoi l a délégation soviétique 
a présenté u n amendement (E/CONF.34/C.9/L.2) 
à cette définition. M . Belonogov se demande s ' i l 
est conforme à la procédure de soumettre cette 
définition à l 'examen d u Comité. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) d i t 
que les définitions constituent l 'une des parties 
d u programme de t r a v a i l t e l q u ' i l a été adopté en 
séance plénière (E/CONF.34/C.1/L.1 , partie m), 
mais q u ' i l est entendu que chaque comité ad hoc 
peut avoir à définir certains termes lorsque l 'accom
plissement de sa tâche l 'exige. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose au Comité 
de passer immédiatement à l 'examen de l ' amen
dement de l 'URSS. 

// en est ainsi décidé. 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) d i t que l 'objet de l 'amendement 
soviétique est d'éviter l 'emploi de l 'expression 
« les besoins d ' E t a t » proposée par le Comité 
central permanent de l ' o p i u m et l 'Organe de 
contrôle des stupéfiants, car ces mots donnent 
heu à des difficultés d'interprétation pour les pays 
comme l 'URSS. A u x fins de la Convention, i l 
existe seulement deux catégories de stocks, à 
savoir les stocks normaux d ' E t a t et les stocks 
spéciaux détenus par le gouvernement en prévision 
de circonstances exceptionnelles ou pour ses 
besoins spéciaux. I l serait préférable d'appeler 
« stocks de réserve » les stocks de la première 
catégorie, comme i l est proposé au paragraphe 1 
de l 'amendement de l 'URSS. Pour éviter toute 
ambiguïté, cette expression est également définie 
au paragraphe 1. Toutefois, les mots «stocks de 
réserve » ne comprennent pas les quantités de 
stupéfiants détenues par les pharmaciens ou 
d'autres distr ibuteurs détaillants autorisés et les 
établissements ou les personnes qualifiés dans 
l'exercice dûment autorisé de leurs fonctions théra
peutiques ou scientifiques, n i les quantités détenues 
par le gouvernement en t a n t que « stocks spéciaux 
d ' E t a t ». C'est ce qu i ressort clairement de la 
deuxième partie d u paragraphe 1 de l 'amendement 
de l 'URSS, et la définition de l 'expression « stocks 
spéciaux d ' E t a t » est donnée au paragraphe 2. 
Son libellé importe peu; en présentant cet 
amendement, la délégation de l 'URSS a surtout 
cherché à préciser les idées. 

M . R A J (Inde) croit que l'expression « stocks 
de réserve » ne rend pas l'idée que veut exprimer 
la délégation soviétique, puisqu'elle se rapporte 
aussi bien à des stocks f lottants qu'à des stocks 
de réserve. Elle semble indiquer q u ' i l existe à l a 

fois des stocks flottants et des stocks de réserve, 
ce qu i n'est pas dans son propos. I l serait préfé
rable de supprimer les mots « de réserve » et de 
conserver pour le mot « stocks » la définition q u i 
figure au paragraphe 1 de l 'amendement sovié
t ique. E n outre, comme i l n'existe pas de définition 
des i r o t s « stocks d ' E t a t », i l semble curieux de 
définir les mots « stocks spéciaux d ' E t a t » ; l ' ex 
pression « stocks d ' E t a t » serait certainement suf
fisante au paragraphe 2 de l 'amendement de 
l 'URSS. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie les m o d i f i 
cations proposées par le représentant de l ' I n d e ; 
celles-ci répondraient à l ' i n t e n t i o n du représentant 
de l 'URSS q u i veut indiquer clairement que les 
quantités d 'un stupéfiant destinées aux usages 
mentionnés aux alinéas a, b et c de la première 
partie d u paragraphe 1 de l 'amendement sovié
t ique ne sont pas comprises dans les stocks d ' E t a t . 
Cependant, la définition des stocks, dans ce para
graphe, laisse quelque peu à désirer. Tout d 'abord, 
le sens de l'expression « d'autres substances » 
n'est pas clair. Ensuite, l'alinéa a ne vise pas la 
fabricat ion, et i l n'est pas fa i t ment ion de l 'emploi 
de stupéfiants dans la fabricat ion des préparations 
dont i l est question à l'alinéa b, bien que de n o m 
breux stupéfiants soient utilisés à cette fin. 
M . Kruysse propose donc de remplacer les mots 
« à la préparation d'autres substances »., à l'alinéa b, 
par : « à la fabricat ion et à la préparation de 
stupéfiants et d'autres substances ». 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
pense l u i aussi que le mot « stocks » suffirait au 
paragraphe 1 de l 'amendement de l 'URSS, comme 
le propose le représentant de l ' Inde . I l n'est pas 
nécessaire de maintenir les mots « d ' E t a t » dans 
l'expression « stocks spéciaux d ' E t a t », au para
graphe 2, puisque l a définition indique que ces 
stocks sont détenus par le gouvernement. A u l ieu 
des mots « stocks d ' E t a t » suggérés par le repré
sentant de l ' Inde , M . Danner propose de dire 
« stocks spéciaux ». 

M . V E R T E S (Hongrie) appuie l 'amendement 
de l 'URSS t e l q u ' i l est présenté. Ce texte règle 
une question dont la délégation hongroise s'est 
quelque peu inquiétée, à savoir la définition d u 
mot « consommation ». Conformément à l'alinéa a 
de la deuxième partie d u paragraphe 1 de l 'amen
dement de l 'URSS, la définition des stocks ne 
doi t pas s'appliquer aux quantités détenues par 
les pharmaciens ou d'autres distr ibuteurs détail
lants autorisés et les établissements ou les personnes 
qualifiés dans l'exercice dûment autorisé de leurs 
fonctions thérapeutiques ou scientifiques; cet 
alinéa donne donc une définition de la not ion de 
consommation. A u paragraphe 2 de l 'amendement 
de l 'URSS, i l convient de maintenir intégralement 
l'expression « stocks spéciaux d ' E t a t », car elle 
indique clairement que ces stocks doivent être 
utilisés par le gouvernement à des fins spéciales. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) accepte la proposition d u repré-
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sentant de l ' I n d e tendant à supprimer les mots 
« de réserve » dans l'expression « stocks de réserve », 
au paragraphe 1 de l 'amendement de l 'URSS. I l 
ne saurait cependant souscrire à la suppression 
d u mot « spéciaux » dans l'expression « stocks 
spéciaux d ' E t a t » au paragraphe 2; en effet, les 
mots « stocks d ' E t a t » ne signifient rien dans u n 
pays socialiste, où l ' E t a t possède tous les stocks de 
ce genre. Le représentant de l 'URSS préfère donc 
la solution suggérée par le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne, c'est-à-dire le 
maint ien des seuls mots « stocks spéciaux ». 

Quant à l 'amendement que le représentant des 
Pays-Bas propose à l'alinéa b de la première 
part ie du paragraphe 1 de l 'amendement sovié
t ique , M . Belonogov d i t que la définition figurant 
aux alinéas a à c est reprise à l 'art ic le 1 de la 
Convention de 1931 et vise à combler une lacune 
dans la définition du mot « stocks » à l 'art ic le 1 
d u projet actuel, dans lequel i l n'est pas question 
de transformation. Une fois les stupéfiants t rans 
formés en préparations ou en d'autres substances, 
ils tombent sous le coup des alinéas a et c de la 
première partie du paragraphe 1 du texte de 
l 'URSS. Le représentant de l 'URSS n'a pas 
d 'opinion bien arrêtée sur le libellé de l'alinéa b. 

Le P R É S I D E N T note que, de l 'avis général, 
i l convient de supprimer les mots « de réserve » 
au paragraphe 1 de l 'amendement de l 'URSS. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) appuie l 'amendement des Pays-
Bas à l'alinéa b de la première partie du para
graphe 1 de l 'amendement de l 'URSS, car i l 
donne u n sens plus large au paragraphe, en tenant 
compte de tous les usages possibles des stocks 
d 'un stupéfiant dans u n pays. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est également prêt à accepter 
la définition plus complète apportée par l ' amen
dement des Pays-Bas. 

Le P R É S I D E N T demande l 'avis d u Comité sur 
la proposition de l ' Inde tendant à remplacer les 
mots « stocks spéciaux d ' E t a t » par « stocks d ' E t a t » 
au paragraphe 2 de l 'amendement soviétique, et 
sur la proposit ion de la République fédérale 
d'Allemagne tendant à dire simplement « stocks 
spéciaux ». 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que la délégation soviétique 
accepte l 'amendement d u représentant de la 
République fédérale d'Allemagne. 

M . R A J (Inde) indique q u ' i l accepte, l u i aussi, 
les mots « stocks spéciaux », puisqu'ils établissent 
la d ist inct ion nécessaire entre les « stocks » dont 
i l est question au premier paragraphe de l ' amen
dement soviétique et les stocks définis dans le 
deuxième paragraphe. 

Le P R É S I D E N T suggère au Comité d'adopter 
l'expression « stocks spéciaux ». 

// en est ainsi décidé. 

M . K O C H (Danemark) fa i t observer que le 
premier paragraphe de l 'amendement soviétique 
a maintenant une signification plus large; dans 
ces conditions, le maint ien d u dernier membre 
de phrase d u deuxième paragraphe, c'est-à-dire 
-des mots « et pour d'autres besoins spéciaux, 
autres que ceux pour lesquels des « stocks de 
réserve » peuvent être maintenus dans ledi t pays 
ou terr i to i re » risque de prêter à confusion, car 
on pourra i t penser q u ' i l existe d'autres fins que 
celles qu i sont envisagées au paragraphe 1 de 
l 'amendement. E n conséquence, M . Koch propose 
de supprimer cette fin de phrase. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
partage le po int de vue d u représentant d u 
Danemark, selon lequel i l ne peut y avoir d'autres 
besoins que ceux qu i sont mentionnés au para
graphe 1 de l 'amendement soviétique; la seule 
différence entre les « stocks » et les « stocks spé
ciaux » est celle d u moment auquel ils sont utilisés. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) est 
d'accord avec le représentant d u Danemark ; t o u t e 
fois i l se demande si la suppression de l'alinéa m 
au premier paragraphe de l 'art ic le 1 q u i donne 
la définition des « besoins de l ' E t a t », proposée 
dans le paragraphe 3 de l 'amendement soviétique, 
ne risque pas d'exclure toute disposition prévoyant 
l ' emplo i éventuel des substances en question pour 
les besoins des forces armées. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) demande si l ' ex 
pression « circonstances exceptionnelles » au para
graphe 2 de l 'amendement soviétique suffirait 
pour englober l ' emplo i de stupéfiants pour les 
forces armées ou s ' i l faudrai t mentionner spécia
lement cette ut i l i sat ion , au cas où le dernier 
membre de phrase serait supprimé, comme le 
propose le représentant d u Danemark. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) répond 
qu'à son avis l 'expression « circonstances excep
tionnelles » n'engloberait probablement pas les 
besoins des forces armées. 

M . K O C H (Danemark) précise qu'en proposant de 
supprimer le dernier membre de phrase, i l pensait 
que les mots « circonstances exceptionnelles » s'ap
pliqueraient aussi aux forces armées puisque 
celles-ci ne sont utilisées que dans ces circonstances-
là. Cependant, puisque l'expression « circonstances 
exceptionnelles » peut être interprétée, semble-t - i l , 
comme s 'appliquant uniquement aux sinistres et 
circonstances analogues, le paragraphe 2 de l 'amen
dement soviétique pourrai t être modifié de l a 
façon suivante : « L'expression « stocks spéciaux » 
désigne les quantités de stupéfiants détenues dans 
u n pays ou terr i to ire par le gouvernement de ce 
pays ou terr i to i re pour ses forces armées ou en 
prévision de circonstances exceptionnelles ». 

Selon M . R A J (Inde), l 'expression « circons
tances exceptionnelles » couvre toutes les éven
tualités et i l n'est donc pas nécessaire de mentionner 
lès forces armées. 

Quant au paragraphe 3 de l 'amendement sovié-
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t ique dans lequel on propose de supprimer l a 
définition des « besoins de l ' E t a t », M . Raj signale 
que, dans plusieurs articles d u projet de Convention 
unique, i l est question des « besoins de l ' E t a t ». 
I l craint donc que la suppression de cette défi
n i t i o n ne crée une certaine confusion. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que l 'amendement soviétique 
a pour objecti f fondamental de supprimer toute 
ment ion des besoins de l ' E t a t dans la Convention 
car, dans les pays socialistes, la not ion de besoins 
de l ' E t a t est t o u t à fa i t différente de celle qu i a 
cours dans les autres pays et a u n sens beaucoup 
plus large. M . Belonogov espérait que les mots 
« stocks » et « stocks spéciaux » permettraient 
d'éviter l'équivoque qu i résulterait de l 'emploi d u 
mot « E t a t ». 

M . R A J (Inde) comprend les difficultés aux
quelles se heurte la délégation soviétique. Cepen
dant , i l ne serait pas souhaitable de supprimer 
d ' importants articles de la Convention dans 
lesquels i l est question des besoins de l ' E t a t , 
d 'autant plus qu'i ls ont probablement déjà été 
approuvés par d'autres comités. I l faudra donc 
rédiger d'une autre manière la définition de l ' a l i 
néa 1 m de l 'art ic le premier. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) fa i t remarquer que la définition 
donnée au deuxième paragraphe de l 'amendement 
soviétique précise bien que les « stocks spéciaux »en 
question sont les quantités de stupéfiants détenues 
dans un pays par le gouvernement de ce pays. 
E u égard à cette définition, i l estime que l'alinéa 1 m 
de l 'art ic le premier est inut i l e . I l ne devrait pas 
y avoir de difficulté à propos d'autres articles de 
la Convention, car on pourrai t employer partout 
les mots « stocks spéciaux ». 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que c'est exactement ce que 
la délégation soviétique a pensé lorsqu'elle a 
présenté son amendement. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) estime 
q u ' i l faut conserver dans une certaine mesure l a 
not ion de « besoins de l ' E t a t » pour les pays non 
socialistes. I l n'est pas certain que l'expression 
« circonstances exceptionnelles » s'applique v r a i 
ment à l ' emploi pour les forces armées et i l est, 
bien entendu, nécessaire pour u n gouvernement 
de conserver des stocks de médicaments pour 
l'armée. Par conséquent, si l ' on adopte l ' amen
dement soviétique, i l faut ajouter l 'expression 
« pour ses forces armées » au paragraphe 2. Comme 
i l sera peut-être nécessaire de faire d'autres adjonc
tions au projet de Convention pour conserver 
l'idée de « besoins de l ' E t a t », M . de Baggio propose 
de laisser le soin de régler cette question au Comité 
de rédaction. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) comprend parfaitement que 
l ' ob ject i f essentiel de l 'amendement soviétique est 

d'adapter la Convention au cas des pays à économie 
planifiée, dans lesquels les besoins de l ' E t a t ne 
peuvent se distinguer des autres besoins. E t a n t 
donné qu'on ne fa i t pas la d ist inct ion entre 
« stocks » et « stocks d ' E t a t » dans ces pays, l 'URSS 
a proposé de la remplacer par une d is t inct ion 
entre les stocks destinés aux besoins normaux et 
les stocks destinés aux besoins spéciaux. Si l a 
proposit ion danoise est acceptée, i l sera clair que 
les stocks spéciaux comprennent les stocks détenus 
pour les besoins des forces armées et en prévision 
de circonstances exceptionnelles. Le seul problème 
consisterait alors à apporter les modifications 
voulues aux articles du troisième projet dans 
lesquels i l est question de « besoins de l ' E t a t » ou 
de « stocks d ' E t a t ». I l paraît évident que l ' on 
peut remplacer l 'expression « stocks d ' E t a t » par 
« stocks spéciaux », mais i l faudra examiner l ' en 
semble de la Convention pour déterminer si 
l'expression « besoins spéciaux » rend bien l'idée 
contenue dans les mots « besoins de l ' E t a t ». 

M . K O C H (Danemark) d i t que l'expression 
« besoins de l ' E t a t » telle qu'elle est définie dans 
le troisième projet est employée dans u n sens 
beaucoup plus limité que celui qu'elle a d ' ord i 
naire ; elle ne s'applique qu 'au cas des forces 
armées et des circonstances exceptionnelles. L a 
remplacer par l'expression « besoins spéciaux » 
semble donc une simple question de rédaction. 

M . R A J (Inde) propose de remplacer l 'expres
sion « besoins de l ' E t a t » par « besoins spéciaux » 
à l'alinéa 1 m de l 'art ic le premier et d 'apporter 
les modifications voulues au reste du texte . Les 
mots « besoins spéciaux » doivent désigner l ' emplo i 
par l ' E t a t pour ses besoins propres, mais non à 
des fins commerciales. 

M m e C A M P O M A N E S (Philippines) constate que 
les membres d u Comité sont d'accord pour r e m 
placer les mots « stocks d ' E t a t » par « stocks 
spéciaux ». Elle pense que l 'amendement proposé 
par le Danemark au paragraphe 2 de l ' amen
dement soviétique permet t ra i t de résoudre la 
difficulté. 

Le P R É S I D E N T propose d'ajourner l 'examen 
de l 'amendement soviétique jusqu'à la prochaine 
séance d u Comité. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 

M . K O C H (Danemark) d i t que ce paragraphe 
semble avoir été rédigé en partant de l 'hypothèse 
que les stocks s'accroîtraient chaque année, alors 
qu'en fa i t ils peuvent for t bien diminuer. I l propose 
donc d 'ajouter les mots « ou, le cas échéant, d i m i 
nuée » entre le mot « augmentée » et le mot « de », 
à la quatrième ligne du paragraphe. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) signale que l 'art ic le 5 de la Convention 
de 1931 contient une disposition analogue à celle 
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que propose le représentant d u Danemark. El le 
a été délibérément supprimée dans le projet de 
Convention parce qu'elle avait soulevé des d i f f i 
cultés et, en réalité, faisait double emploi avec les 
déductions prévues dans le cas de dépassement 
des évaluations. 

M . K O C H (Danemark) d i t que, dans ces condi 
tions, i l ret ire sa proposition. 

Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe 3 
Le paragraphe 3 est adopté. 

Paragraphe 4 

Le P R É S I D E N T d i t que le représentant de l a 
Grèce a fa i t , en séance plénière, une proposit ion 
tendant à ajouter les mots « ainsi que les moti fs 
des modifications » au paragraphe 4. I l demande 
si cet amendement ne soulève aucune objection. 

L'amendement de la Grèce est adopté. 
Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 5 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) propose de supprimer les mots « établies 
conformément à l 'art ic le 20 », puisqu'en fa i t les 
évaluations sont établies conformément à l ' a r t i 
cle 28 lui-même. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) est 
opposé à la suppression envisagée. L 'art i c le 20 
t r a i t e de l'établissement des évaluations par 
l 'Organe, et l 'art ic le 28 des évaluations présentées 
par les Parties. E n outre, aux termes de l 'art ic le 20, 
l 'Organe est chargé de confirmer ou de modifier 
les évaluations présentées par les Parties, et même 
d'établir les évaluations pour les Etats q u i ne 
sont pas Parties à la Convention. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) indique que son in tent i on était seule
ment de simplif ier le texte. Puisque la suppression 
de cette clause rencontre une opposition et que 
les deux articles t r a i t e n t des évaluations, i l n ' i n 
siste pas pour faire adopter sa proposit ion. 

Le paragraphe 5 est adopté. 
Selon M . A T Z E N W I L E R (Comité central per

manent de l ' op ium) , puisque les évaluations dont 
i l est question à l 'art ic le 28 seront établies avant 
les statistiques mentionnées à l 'art ic le 27, on pour
r a i t i n t e r v e r t i r l 'ordre des deux articles. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de confier au Comité de rédaction le soin de régler 
cette question. 

77 en est ainsi décidé. 

L a séance est levée à 13 heures. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Jeudi 2 mars 1961, à 15 h 10 

Président: M . B E R T S C H I N G E R (Suisse) 

E x a m e n des a r t i c l e s 4, 20, 21 et 26 à 29 
d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et 
A d d . 1, E / C O N F . 3 4 / C . 9 / L . 1 et 2 ) [suite] 

Article 28 
(Evaluations de la product ion de stupéfiants 

et des besoins) (suite) 

Alinéa e du paragraphe 1 (reprise des débats de 
la séance précédente) 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à reprendre 
l 'examen de l 'amendement de l 'URSS ( E / C O N F . 
34/C.9/L.2) à l 'art ic le premier qu i porte sur l ' ex 
pression « stocks d ' E t a t » employée à l'alinéa e 
d u paragraphe 1. 

M . B E L O G O N O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques), d i t qu'après avoir consulté 
d'autres délégations, i l propose de rédiger- en ces 
termes l'alinéa 1 » de l 'art i c le premier : « L ' e x 
pression « stocks spéciaux » désigne les quantités 
de stupéfiants détenues dans u n pays ou te r r i t o i re 
par le gouvernement de ce pays ou terr i to i re en 
prévision des besoins spéciaux de l ' E t a t ou de 
circonstances exceptionnelles » . 

A l'unanimité, l'amendement de l'URSS est 
adopté. 

M . R A J (Inde) fa i t remarquer que, dans u n 
régime socialiste, t o u t sert les besoins de l ' E t a t 
et i l est donc i m p o r t a n t de distinguer entre besoins 
normaux et besoins spéciaux de l ' E t a t ; or cette 
d ist inct ion disparaîtra si l ' on supprime l'alinéa m 
de l 'art ic le premier. I l est par conséquent i n d i s 
pensable de le conserver, mais on pourra i t sans 
inconvénient en modifier les termes et dire, par 
exemple, les besoins « autres que les besoins 
commerciaux ». 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) pense 
que le Comité pourrai t gagner du temps s ' i l i n v i 
t a i t l a Conférence plénière à demander au Comité 
de rédaction d'apporter à l'alinéa m de l ' ar t i c le 
premier et ailleurs, les modifications imposées par 
l 'adopt ion de l 'amendement soviétique à l'alinéa n 
d u même article. 

M . R A J (Inde) ne vo i t pas d 'objection à cette 
proposition, à condit ion que l ' on précise dans le 
rapport que les stupéfiants destinés aux mêmes 
fins seront assujettis aux mêmes l imi ta t i ons dans 
tous les pays. L'alinéa n de l 'art ic le premier 
modifié, définit la not ion de « stocks spéciaux », 
mais celle de « besoins spéciaux » reste à définir. 

Le P R É S I D E N T d i t que l'alinéa m de l ' ar t i c l e 
premier sera renvoyé au Comité de rédaction et 
q u ' i l sera pris acte des observations de l ' I n d e . 
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L'alinéa e tel qu'il a été modifié par l'amendement 
de l'URSS à l'alinéa n de l'article premier, est 
adopté. 

L'article 28, ainsi modifié, est adopté. 

Article 29 
( L i m i t a t i o n de la fabricat ion et de l ' impor tat i on ) 

Paragraphe 1 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que 
l a rédaction des alinéas b, c et d s'écarte de la 
rédaction des dispositions correspondantes de 
l 'ar t i c le 6 de la Convention de 1931. I l pense que 
les termes de ce dernier article pourraient être 
préférables. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) d i t que dans le troisième projet on a 
délibérément évité, chaque fois qu 'on l ' a p u , 
l 'expression « quantité requise », car le mot 
« requise » a très souvent donné l ieu à des malen
tendus. Par exemple, on l u i a donné le sens d'une 
évaluation des quantités à fabriquer ou à importer , 
alors que, pour que le mécanisme de l i m i t a t i o n 
fonctionne, la quantité q u ' i l faut connaître est 
celle qu i sera probablement utilisée. On a donc 
jugé plus simple de le dire nettement. Dans le 
cas de l'alinéa c, c'est la quantité réellement 
exportée que l ' on doit considérer, et non celle q u i 
est fabriquée pour l ' exportat ion et dont une cer
taine part peut n'être pas encore exportée et rester 
en stock; si l ' on en tenait compte à la fois sous 
la rubrique des exportations et celle du stock, 
elle serait comptée deux fois. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , étant donné les 
précisions q u i viennent d'être données, ret ire sa 
suggestion. 

Le paragraphe 1 est adopté. 

Paragraphe 2 

Le P R É S I D E N T signale que ce paragraphe 
s'inspire de l 'art ic le 7 de la Convention de 1931. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) fa i t observer que lorsque le Comité 
de rédaction tra i tera de ce paragraphe, i l devra 
ten ir compte de l 'amendement apporté à l'alinéa 1 e 
de l 'art ic le 28. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) croit comprendre que 
le dernier membre de phrase prévoit les cas où 
les gouvernements céderaient aux grossistes ou 
aux détaillants des stupéfiants pris sur ses stocks. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) propose, compte tenu de la définition 
des « stocks spéciaux » qu i v ient d'être adoptée 
sur la proposit ion de l 'URSS et des observations 
faites au sujet de la d ist inct ion entre besoins nor
maux et besoins spéciaux, de rédiger ainsi la fin 
d u paragraphe : « pour satisfaire à des besoins 
autres que les besoins spéciaux ». I l faudrai t 
modif ier de même la fin d u paragraphe 3 de 
l 'art ic le 27. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
apportera les modifications voulues. 

Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe 3 

Le P R É S I D E N T rappelle que ce paragraphe 
repose sur les dispositions des articles 7 et 9 de 
la Convention de 1931. 

M . V E R T E S (Hongrie) fa i t observer que l ' ex 
cédent constaté peut provenir d u fa i t qu'une part ie 
de la quantité fabriquée pour l ' exportat ion reste 
en possession d u pays fabricant, et que cette 
possession peut être réelle ou virtuel le . 

L a possession est réelle si une partie de l a 
quantité fabriquée n'a pas été vendue en raison, 
par exemple, des fluctuations du marché mondia l . 
Tout exportateur doi t avoir le dro i t de disposer 
l ibrement des quantités fabriquées pour l 'expor
t a t i o n , dans la l i m i t e des évaluations, et do i t 
pouvoir les vendre à t o u t moment. I l convient de 
laisser l ibre cours au jeu de l'offre et de la demande, 
et l a vente forcée risquerait d 'avoir des consé
quences fâcheuses. 

Le cas de possession virtuel le se présente lors
qu'une certaine quantité de stupéfiants est effec
t ivement vendue, mais ne peut être expédiée que 
l'année suivante. Dans ce cas, cette quantité ne 
devrait pas être déduite des quantités à fabriquer 
l'année suivante. 

Le représentant de la Hongrie partage l 'avis 
exprimé dans les observations de la Suisse aux 
paragraphes 195-206 d u document E/CONF.34/1 , 
p. 121, selon lequel les pays exportateurs doivent 
conserver un certain stock et ne peuvent pas 
fabriquer des stupéfiants pour satisfaire aux besoins 
d'une seule année, surtout s ' i l s'agit du pavot à 
op ium, très sensible aux variations atmosphéri
ques, car ils risqueraient de ne pouvoir assurer l a 
continuité des livraisons. Les pays exportateurs 
doivent absolument avoir la possibilité de fabriquer 
les quantités qu i figurent dans les évaluations. 
C'est pourquoi la délégation hongroise estime que 
l 'ar t i c le 29 devrait contenir une clause en v e r t u de 
laquelle les pays exportateurs pourraient dépasser, 
dans des cas exceptionnels, la somme des quantités 
prévues au paragraphe 1, sans que la quantité 
correspondante soit déduite d u montant autorisé 
pour l'année suivante. Comme plusieurs pays pro 
ducteurs semblent se trouver dans une s i tuat ion 
analogue, M . Vertes pourra i t , le cas échéant, 
déposer une proposition formelle dans ce sens. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) pense aussi que, v u les fluctua
tions d u marché mondial , i l est parfois difficile 
aux pays exportateurs de respecter dans tous les 
cas les t o taux prévus. Lorsqu' i ls ont u n solde en 
fin d'année, celui-ci est parfois vendu au début 
de l'année suivante. Ces pays doivent donc être 
libres de produire les quantités prévues même si 
la totalité n'a pas été utilisée pendant l'année 
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précédente. I l va sans dire que les pays expor
tateurs n'épargneront aucun effort pour éviter les 
détournements vers le traf ic i l l i c i te . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que, conformément 
au principe dont s'inspire la Convention de 1931, 
les pays s'efforcent de maintenir les estimations 
au niveau le plus faible. Mais i l est toujours pos
sible de faire des erreurs et i l arrive que des pays 
fabriquent plus qu' i ls ne vendent ou que le contraire 
se produise. Dans ce dernier cas, on peut toujours 
recourir aux évaluations supplémentaires. 

M . V E R T E S (Hongrie) reconnaît que les éva
luations supplémentaires offrent une solution, 
mais au paragraphe 3 de l 'art ic le 28 qui contient 
la disposition y relative, on trouve les mots « en 
cours d'année ». Or, en prat ique, ce n'est qu 'au 
31 décembre que l ' on connaît l'état des stocks 
et, après cette date, les évaluations supplémen
taires sont impossibles. Si ces mots étaient 
supprimés dans le paragraphe en question, celui-ci 
répondrait aux préoccupations dont M . Vertes 
a parlé. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) souligne que la s i tuat ion envisagée 
par le représentant de la Hongrie se t rouvera 
automatiquement réglée par les clauses de la 
Convention. E n effet, si un pays produi t 100 kg 
de morphine pour l ' expor tat ion et ne les exporte 
pas pendant l'année où i l comptai t le faire, ces 
100 kg seront déduits l'année suivante des quan
tités à fabriquer et du t o t a l des évaluations, 
conformément au paragraphe 3 de l 'art ic le 28. Par 
contre, dès que l ' expor tat ion aura eu l ieu , i ls 
figureront parmi les quantités créditées au compte 
d u même pays en v e r t u de l'alinéa c d u para
graphe 1, et la déduction se trouvera donc annulée. 
Si l ' exportat ion n'a pas l ieu, le pays aura u n 
excédent de 100 k g de morphine et verra réduire 
d 'autant sa fabricat ion l'année suivante. 

M . B A N E R J I (Inde) relève qu'en effet, pour 
les raisons exposées par le représentant d u Comité 
central , le problème soulevé par la Hongrie ne 
devrai t pas se poser. Les pays exportateurs doivent 
maintenir leur stock à u n certain n iveau ; s'ils 
ont u n excédent imprévu, ils pourront toujours le 
reverser au stock. Le représentant de l ' I n d e ne 
v o i t pas d 'objection aux évaluations supplémen
taires, mais si les pays y faisaient t rop souvent 
appel, ce système compliquerait la tâche de 
l 'Organe. I l ne faut pas perdre de vue que l 'objet 
essentiel d u système des évaluations est de faire 
en sorte que les quantités prévues ne soient pas 
dépassées. 

M . V E R T E S (Hongrie) répond que les stocks 
sont également soumis au régime des évaluations. 
Si u n pays exportateur maint i ent ses stocks à 
u n niveau à peu près constant, i l ne pourra pas y 
ajouter l'excédent dont i l dispose, car alors les 
stocks dépasseraient l'évaluation. I l risque donc 
de se trouver dans l ' ob l igat ion de vendre, ce q u i 
— M . Vertes l ' a déjà d i t -— peut créer des d i f f i 
cultés sur le niarché mondial . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas), d i t que les mots 
« en cours d'année », qu i se t rouvent au para
graphe 3 de l 'art ic le 28, ne figuraient pas au para
graphe 5 de l 'art i c le 5 de la Convention de 1931, 
ce q u i laissait les pays exportateurs libres de 
fournir après le 31 décembre des évaluations supplé
mentaires pour une année donnée. I l se demande si 
l ' on ne pourra i t pas faire figurer une disposition 
analogue dans la Convention unique. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité centra l permanent 
de l 'opium) précise que la Convention de 1931 
contenait bien déjà une disposition analogue à 
celle d u projet , plus claire d'ailleurs dans le texte 
anglais que dans le texte français. On trouve en 
effet à l 'art ic le 3 les mots « in any year » ... « for 
that year ». Si l ' on admetta i t que des évaluations 
supplémentaires puissent être fournies après l a 
fin de l'année pour l'année précédente, le système 
des évaluations perdrait sa raison d'être. 

M . V E R T E S (Hongrie) pense, après les pré
cisions apportées par le représentant des Pays-Bas 
au sujet de la Convention de 1931 que, pour 
répondre à ses préoccupations, le plus simple 
serait de supprimer au paragraphe 3 de l 'art ic le 28 
les mots « en cours d'année ». I l n'insistera pas 
pour que le paragraphe 3 de l 'art ic le 29 soit modifié. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) demande s ' i l arr ive 
souvent que des évaluations supplémentaires pour 
une année donnée soient communiquées l'année 
suivante. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) répond que c'est très rare. 

Le PRÉSIDENT, parlant en sa qualité de repré
sentant de la Suisse, demande au représentant 
d u CCPO s ' i l estime que les mots « en cours d'année » 
sont nécessaires. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) répond par l 'a f f i rmat ive . Si on les 
suppr imait , les pays pourraient fabriquer et impor 
ter toutes les quantités qu' i ls veulent, puis envoyer 
des évaluations modifiées, rétrospectivement, l ' a n 
née suivante. 

M . B A N E R J I (Inde) croit que le problème 
soulevé par le représentant de la Hongrie est 
résolu dans la disposition de l'alinéa 1 d de l ' a r t i 
cle 28. Si l 'Organe autorise les pays exportateurs 
à avoir des stocks plus grands, ces quantités en 
excédent imprévues pourront y être ajoutées. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) estime 
q u ' i l ne faut pas enlever à l 'Organe ses moyens de 
contrôle. Si les évaluations d 'un pays sont infé
rieures à ses besoins réels, i l est toujours possible 
d'envoyer des évaluations supplémentaires, ne 
serait-ce que le dernier j our de l'année. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) pense q u ' i l n'est pas 
nécessaire de supprimer les mots « en cours d'année » 
puisque, comme l 'a d i t le représentant d u CCPO, la 
p lupar t des pays fabricants semblent pouvoir 
communiquer à temps leurs évaluations supplé
mentaires et que, s'ils ne le font pas, les dispositions 
du paragraphe 3 peuvent être appliquées. 
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Pour M . K O C H (Danemark), le paragraphe 3 
semble superflu car i l prévoit le cas où, une quan
tité de stupéfiants ayant été fabriquée mais non 
exportée, les stocks sont supérieurs d 'autant aux 
évaluations de l'année. Or, selon le paragraphe 2 
de l 'art ic le 28, on ajoutera aux évaluations de 
l'année suivante toute quantité nécessaire pour 
porter les stocks au niveau évalué au 31 décembre 
de l'année précédente. Par conséquent, les quan
tités excédentaires seront automatiquement dédui
tes des évaluations. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) rappelle qu'à la séance précédente, 
le représentant du Danemark avait relevé que le 
paragraphe 2 de l 'art ic le 28 prévoyait les quantités 
nécessaires pour augmenter les stocks mais non 
les quantités disponibles d u fa i t d 'un excédent de 
stocks. Lorsqu ' i l y a un excédent, on peut, confor
mément à l'alinéa c d u paragraphe 1, l 'ut i l iser ou 
l 'exporter l'année suivante ; les stocks seront 
réduits en conséquence, et i l ne sera pas nécessaire 
de prévoir, au paragraphe 2 de l 'art ic le 28, que 
l'excédent doit être déduit des stocks. Le para
graphe 3 reprend les dispositions correspondantes 
de la Convention de 1931 à cette différence près 
que l ' on a précisé que, seul un excédent constaté 
à la fin de l'année — c'est-à-dire u n excédent 
effectif — sera déduit l'année suivante. I l ne faut 
pas oublier qu 'aux termes de la Convention de 1931, 
certains excédents, purement théoriques, devaient 
néanmoins être déduits. On a saisi l'occasion de 
remédier à cette anomalie. 

M . V E R T E S (Hongrie) , retire sa proposit ion 
étant donné les explications fournies par les pays 
exportateurs et le représentant du CCPO. Toute 
fois, i l se réserve le dro i t de revenir plus t a r d sur 
cette question, le cas échéant. 

Le paragraphe 3 est adopté. 

Paragraphe 4 

Alinéa a 
M . B I T T E N C O U R T (Brésil) demande qu'à la 

première ligne le mot « et » soit remplacé par 
« ou » entre « des importat ions » et « des expor
tations ». 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer cette 
suggestion au Comité de rédaction. 

L'alinéa a du paragraphe 4 est adopté. 
Alinéa b 
M . B I T T E N C O U R T (Brésil) rappelle, à propos 

de l'alinéa ii ce q u ' i l a déjà d i t à la dix-huitième 
séance plénière: dans les cas exceptionnels ou 
l ' exportat ion serait indispensable au tra i tement 
des malades, c'est l ' opinion du gouvernement d u 
pays importateur qu i devrait être prise en consi
dération plutôt que celle du gouvernement d u 
pays exportateur. E n effet, c'est le pays impor 
tateur qu i , ayant besoin des stupéfiants, est le 
mieux à même de juger la s i tuat ion . L'alinéa 
devrait donc être modifié en conséquence. De plus, 

pour rendre son sens encore plus précis, i l faudrai t 
remplacer, dans le texte anglais, le mot « essen^ 
t i a l » par le mot « indispensable ». i 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) n'est pas de cet avis. E n effet, si l'Or-, 
gane constate u n excédent chez u n pays impor 
tateur , i l en avisera les pays exportateurs intéressés, 
conformément aux dispositions du paragraphe 4 
de l 'art ic le 29. On veut éviter ainsi de nouvelles 
exportations vers le pays où i l existe u n excédent. 
L 'art i c le s'adresse donc aux exportateurs et c'est 
à eux que l 'autor isat ion exceptionnelle est accordée. 
Quoiqu ' i l en soit, le gouvernement d u pays impor 
tateur peut ne pas être toujours en mesure, par 
suite de guerre, de révolution ou de troubles, de 
fournir la déclaration nécessaire sur les quantités 
exceptionnelles dont i l a besoin. I l est donc essen
t i e l de maintenir l'alinéa b du paragraphe 4 te l 
q u ' i l est. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) n'est pas t o u t à 
fa i t convaincu. Les cas exceptionnels ne peuvent 
être entièrement laissés au jugement des pays 
exportateurs. Peut-être pourra i t -on ajouter « en 
accord avec le pays importateur ». 

M . K R U Y S S E (Royaume-Uni) estime que les 
pays exportateurs seront dans une s i tuat ion d i f f i 
cile si la proposition du représentant d u Brésil 
est adoptée. E n effet, ils recevront de l 'Organe 
l 'avis de ne pas exporter vers te l pays, puis l a 
demande d ' importat ion dud i t pays. De toute 
façon, le pays impor ta teur peut toujours envoyer 
à l 'Organe des évaluations supplémentaires. 

C'est également l 'avis de M^e C A M P O M A N E S 
(Philippines). Pour importer des stupéfiants dans 
des cas exceptionnels, le pays importateur doit 
délivrer une licence d ' importat ion qu i est une 
preuve que l ' i m p o r t a t i o n est nécessaire; en même 
temps, i l f ourni t à l 'Organe une évaluation supplé
mentaire en exposant les circonstances qu i l a 
rendent nécessaire. C'est alors au pays exporta
teur à décider s ' i l accepte ou non de fournir les 
quantités demandées. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) d i t q u ' i l retire sa 
proposit ion. 

Le D r K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) propose 
soit de compléter l'expression t r o p restr ict ive 
« t ra i tement des malades » par « et des blessés », 
soit de la remplacer par « aux besoins médicaux ». 

Le P R É S I D E N T d i t que cette suggestion sera 
renvoyée au Comité de rédaction. 

L'alinéa b du paragraphe 4 est adopté. 
L'article 29, dans son ensemble, est adopté. 

Article 20 
Paragraphe 1 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l reste maintenant au 
Comité à considérer les articles 4, 20 et 21 . I l 
faudrait examiner l 'art ic le 4 en dernier l ieu. L a 
délégation indienne a présenté un amendement 
à l 'art ic le 21 . 

15 
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M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate que le paragraphe 3 
fa i t double emploi avec le paragraphe 1 de l ' a r t i 
cle 28. I l suggère que le Comité de rédaction 
examine la possibilité de ne t ra i t e r de la question 
que dans u n seul article, l 'art ic le 20 ou 27. 

I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 1 est adopté. 

Paragraphe 2 

Le PRÉSIDENT, parlant en qualité de repré
sentant de la Suisse, propose de différer l 'examen 
de ce paragraphe, q u i est étroitement lié à l ' a r t i 
cle 48, jusqu'à ce que l 'art ic le 48 ait été adopté. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) et M l l e V E L I S K O V A (Tchécos
lovaquie) appuient cette proposition. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) n'est pas de cet 
avis. Si le Comité examine le régime des évalua
tions, i l doit le faire dans le cas de tous les pays. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), 
M . K R U Y S S E (Pays-Bas) et M . E S T A B L I E 
(France) partagent l ' op inion d u représentant d u 
Royaume-Uni . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
(suisse) tendant à ajourner la discussion du para
graphe 2. 

Par 16 voix contre 4, avec 3 abstentions, cette 
proposition est rejetée. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que la rédaction actuelle 
des paragraphes 2 et 3 est contraire au principe 
de l'universalité. Les auteurs d u texte sont vo lon
tairement partis de l'hypothèse que la Convention 
ne s 'appliquerait pas à tous les pays. Le Gouver
nement soviétique, pour sa part , est convaincu 
que la Convention unique ne pourra pas être 
efficace si elle n'est pas universelle. E n t o u t état 
de cause, M . Belonogov ne peut faire de propo
sitions concrètes sur le libellé de ces deux articles 
t a n t que l 'art ic le 48 n'a pas été adopté. L 'art ic le 48 
lui-même laisse à désirer. I l est inadmissible que 
certains pays soient privés du dro i t de devenir 
Parties à la Convention. I l est également i n a d 
missible d'autoriser l 'Organe à établir des évalua
tions pour des Etats qu i n 'ont pas la possibilité 
de devenir Parties à la Convention. Si l 'art ic le 48 
n'est pas modifié, la délégation soviétique ne pourra 
pas adopter les paragraphes 2 et 3. M . Belonogov 
demande que ces observations soient consignées 
dans le rapport d u Comité ad hoc. 

M . V E R T E S (Hongrie) partage l 'avis d u repré
sentant de l 'URSS. 

M , G R E E N (Royaume-Uni) d i t que le principe 
de l 'art ic le 48 n'est pas en cause. Le paragraphe 2 
concerne le cas des Etats qu i ne sont pas encore 
Parties à la Convention; même si tous les Etats 
q u i le peuvent adhèrent à la Convention, i l y 
aura u n interval le de temps pendant lequel l 'Organe 
demandera des évaluations à ceux qui ne sont pas 
encore Parties. Si l 'Organe ne les reçoit pas, i l les 

établira lui-même et, si les Etats ne sont pas 
satisfaits, ils pourront envoyer leurs propres éva
luations. Cette disposition est essentielle pour 
l 'Organe et pour le système de contrôle. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le paragraphe 2. 
Par 17 voix contre 5, avec 3 abstentions, le para

graphe 2 est adopté. 
M*1*» V E L I S K O V A (Tchécoslovaquie) se réserve 

le dro i t de revenir sur le sujet lors de l 'examen de 
l 'art ic le 48. 

Paragraphes 3 et 6 
Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés. 
L'article 20 dans son ensemble est adopté. 

Article 21 
Paragraphe 1 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) signale que les observations 
q u ' i l a faites au sujet du paragraphe 1 de l ' a r t i 
cle 20 s 'appliquent également au paragraphe 1 de 
l 'art ic le 21 et demande que celui-ci soit renvoyé 
au Comité de rédaction. 

Le paragraphe 1 est adopté. 

Paragraphe 2 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia

listes soviétiques) d i t que les observations q u ' i l 
a présentées au sujet des paragraphes 2 et 3 de 
l 'art ic le 20 s 'appliquent également au paragraphe 2 
de l 'art ic le 21 et que sa posit ion sur celui-ci dépen
dra de la décision qui sera prise re lat ivement à 
l 'art ic le 48. 

Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe 3 
Le paragraphe 3 est adopté. 

Paragraphe 4 
M . R A J (Inde) d i t que le paragraphe 4 de 

l 'art ic le 21 repose sur la disposition correspondante 
de la Convention de 1925 (paragraphe 3 de l ' a r t i 
cle 22). E n raison des mesures très strictes q u i 
sont prévues à l 'art ic le 22, i l est, en effet, souhai
table de préciser que les dispositions de cet art ic le 
ne seront applicables aux questions traitées à 
l 'art ic le 21 que lorsque l 'Organe constatera l 'exis
tence d 'un volume i m p o r t a n t de transactions 
internationales i l l ic ites. C'est là l 'objet de l ' amen
dement de l ' Inde (E/CONF.34/C.9/L.1) . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense que l ' a m e n 
dement indien devrait se rapporter à l 'ar t i c le 22 
plutôt qu'à l 'art ic le 21 . De toute façon, i l aurai t 
pour effet de restreindre indûment les pouvoirs de 
l 'Organe, dont la principale source de renseigne
ments est constituée précisément par les statist iques 
q u ' i l reçoit. I l vaudra i t mieux prévoir une dispo
sit ion plus précise à cet égard dans l 'ar t i c le 22. 

M . B A N E R J I (Inde) signale que, lorsque la 
délégation indienne a rédigé le texte de son amen
dement au paragraphe 4 de l 'art i c le 2 1 , l 'art ic le 22 
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n 'avai t pas encore été examiné en séance plénière. 
Comme d ' importantes modifications ont été appor
tées à l 'art ic le 22, elle est disposée à ret irer son 
amendement. I l suffit d ' indiquer au Comité de 
rédaction, à propos de l 'art ic le 22, que les stocks 
requis pour les besoins spéciaux de l ' E t a t ne 
doivent pas faire l 'objet de demandes de rensei
gnements au même t i t r e que les stocks détenus à 
des fins commerciales. 

Le paragraphe 4 est adopté. 
L'article 21 dans son ensemble est adopté. 

Article 4 

M . G R E E N (Royaume-Uni) constate que le 
paragraphe 2 n'est qu'une simple énumération, 
f or t incomplète d'ailleurs, d'obligations qu i se 
t rouvent énoncées dans d'autres articles; i l pré
sente donc peu d'intérêt pratique. E n conséquence, 
M . Green propose de supprimer le paragraphe 2 
et de charger le Comité de rédaction d'inclure le 
paragraphe 1 de cet article dans l 'art ic le 30 q u i 
énonce des principes généraux, s ' i l le juge sou
haitable. 

M . de B A G G I O ( E t a t s - U n i s d'Amérique), 
M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne), 
M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques), M . B O U V A I L I K (République 
socialiste soviétique d 'Ukraine) , M . K R U Y S S E 
(Pays-Bas) et M . K O C H (Danemark) appuient la 
proposit ion d u représentant d u Royaume-Uni . 

M . B A N E R J I (Inde) rappelle que la Conférence 
plénière avait décidé que l 'art ic le 4 ne pourrai t 
être adopté qu'une fois terminé l 'examen des 
autres articles. I l propose donc que le Comité ne 
prenne aucune décision à son sujet et laisse au 

Comité de rédaction le soin de régler la question. 
I l pourrai t , en effet, être ut i le de récapituler 
certaines obligations. M . Baner j i fa i t observer en 
outre que l 'art ic le 2 par exemple, qu i a été adopté, 
constitue également une récapitulation. 

M . E S T A B L I E (France) reconnaît l u i aussi que 
l 'art ic le 4 a u n caractère très général et que 
l'énumération des obligations q u ' i l contient risque 
d'être incomplète, mais i l est bon que ces obliga
tions soient énumérées dans u n article. Des articles 
généraux comme l 'art ic le 30 et l 'art ic le 4 ont , en 
effet, leur place dans la Convention. I l est donc 
préférable de ne pas prendre de décision sur 
l 'art ic le 4 avant que la Conférence ait achevé 
l 'examen de l'ensemble de la Convention. 

M . J O N H S O N (Libéria) estime, comme le repré
sentant de l ' Inde , q u ' i l vaudra i t mieux ne se 
prononcer sur l 'art ic le 4 qu'après avoir terminé 
l 'examen des autres articles. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
d u représentant d u Royaume-Uni tendant à 
supprimer le paragraphe 2 et à inclure le para
graphe 1 dans l 'art ic le 31 si cette mesure semble 
souhaitable. 

Par 17 voix contre 5, avec une abstention, la 
proposition du représentant du Royaume-Uni est 
adoptée. 

M . B A N E R J I (Inde) fa i t observer que, dans 
la version anglaise, à la première ligne d u para
graphe 1, le mot « a i l » pourrai t être remplacé 
par « such ». 

Le P R É S I D E N T d i t que la suggestion d u 
représentant de l ' Inde sera renvoyée au Comité 
de rédaction. 

L a séance est levée à 17 h 20. 

9. Comité a d hoc chargé de l ' ar t ic le 22 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Jeudi 2 mars 1961, à 17 h 25 
Président provisoire: M . L A N D E 

(Secrétaire exécutif adjo int 
de la Conférence) 

Président: M . G O U R I N O V I T C H 
(République socialiste soviétique 

de Biélorussie) 

E l e c t i o n du Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E inv i t e le 
Comité à présenter des candidats aux fonctions 
de Président. 

M . M E A S K E T H (Cambodge) propose la candi
dature de M . Gourinovi tch (République socialiste 
soviétique de Biélorussie). 

M . M O L E R O V (Bulgarie) appuie cette proposi
t i o n , ainsique M . V E R T E S (Hongrie) ,M. J O H N S O N 
(Libéria) et M . R A J (Inde). 

M. Gourinovitch (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) est élu Président par acclamation 
et prend la présidence. 

E x a m e n de l ' a r t i c l e 22 d u Troisième Projet 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 3 4 / 1 et 
A d d . l et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 0 / L . 1 à 3 ) 

Article 22 
(Mesures visant à assurer l'exécution 

des dispositions de la Convention) 
Le P R É S I D E N T rappelle que le Comité a été 

institué pour examiner l 'art ic le 22, à l 'exception 
de l'alinéa e du paragraphe 1 et du paragraphe 4, 
qu i ont déjà été supprimés à la dix-neuvième 
séance plénière. Des amendements ont été proposés 



2 2 4 Convention unique s u r les stupéfiants 

par la Grèce, l ' Inde et le Royaume-Uni . Le Prési
dent inv i t e le Comité à discuter d'abord l 'amende
ment présenté par le Royaume-Uni (E /CONF. 34 
C.10/L.3) qu i propose une nouvelle rédaction 
pour les autres dispositions de l 'art ic le , et qu i 
s'éloigne le plus d u texte i n i t i a l . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que, puisque 
le paragraphe 4 qu i contenait les dispositions 
relatives à l 'embargo obligatoire a été supprimé, 
i l reste maintenant à déterminer s ' i l convient de 
conserver le paragraphe 3, qu i porte sur l ' inclusion 
d'une recommandation d'embargo. Le paragraphe 3 
étant fondé sur les dispositions de l 'art ic le 24 de 
la Convention de 1925, i l faut se demander dans 
quelle mesure les dispositions de cette Convention 
ont été appliquées jusqu'à présent et jusqu'à quel 
po int elles correspondent encore à la s i tuat ion 
actuelle. On a signalé en séance plénière que, 
bien que ces dispositions n'aient jamais été 
appliquées, des mesures préparatoires ont été 
prises dans certains cas et que les pays intéressés 
se sont alors conformés aux recommandations du 
CCPO avant que l 'embargo ait été effectivement 
imposé. I l semble donc que la menace de l 'embargo 
ait eu u n effet et, comme i l ne serait pas souhai
table de priver l 'Organe d'une arme qu i semble 
avoir présenté un intérêt pratique en diverses 
circonstances, la délégation br i tannique pense 
q u ' i l y aurait l ieu de conserver les dispositions 
q u i permettent à l 'Organe de recommander l ' em
bargo. Cependant, l 'art ic le 24 de la Convention de 
1925 autorise le CCPO à demander des explications 
à un pays s'il a des raisons de croire q u ' i l s'y 
trouve une accumulation excessive de stupéfiants 
ou que le pays risque de devenir u n centre de 
traf ic i l l i c i te . Or, l 'accumulation de stupéfiants 
n'est plus maintenant , en soi, un danger, qu i ne 
se présente que lorsque le contrôle est insuffisant. 
E n outre, i l est peu probable q u ' i l y ait actuelle
ment dans u n pays une accumulation excessive 
de stupéfiants destinés à un usage légitime. C'est 
pourquoi i l semble souhaitable de reviser les critères 
énoncés à l 'art ic le 24 de la Convention de 1925. 

Les critères de l'alinéa b du paragraphe 1 sont 
t r o p vagues et le mot « effectivement », dans cet 
alinéa, de même que l'expression « de façon appré
ciable » à l'alinéa a du paragraphe 3, sont ambigus. 
Le nouveau critère énoncé à l'alinéa a du paragra
phe 3, à savoir qu 'un autre E t a t entrave sérieuse
ment la bonne exécution de la Convention, n'est 
pas clair non plus. C'est pourquoi la délégation 
br i tannique propose dans son amendement d'adop
ter un autre critère selon lequel l 'Organe aurait 
le dro i t de demander des explications si, après 
examen des évaluations et des statistiques fournies 
conformément aux articles 27 et 28, i l a mot i f de 
croire que les buts de la Convention sont sérieu
sement compromis du fa i t que le pays intéressé 
manque d'exécuter les dispositions de la Conven
t i o n . E n outre, i l s'agit là d 'un critère unique qu i 
régirait toutes les actions de l 'Organe alors que, 
dans le troisième projet , les diverses mesures que 

peut prendre l 'Organe sont régies par des critères 
différents. 

Dans le texte proposé par le Royaume-Uni , 
certaines dispositions de l 'art ic le 22 ont été omises 
parce qu'elles semblaient inuti les ou peu souhai
tables. L'alinéa a du paragraphe 1 par exemple, 
a un caractère t r o p général, car l 'Organe ne devrait 
être autorisé à demander des renseignements que 
dans les conditions énoncées à l'alinéa b d u para
graphe 1. Les dispositions de l'alinéa c du même 
paragraphe ont , elles aussi, été omises, car u n 
pays saura automatiquement , lorsque l 'Organe 
l u i demandera des explications en v e r t u de l ' a l i 
néa b du paragraphe 1 si, de l 'avis de l 'Organe, 
i l n 'a pas exécuté les dispositions de la Convention 
ou s ' i l existe dans le terr i to ire placé sous .son 
contrôle une s i tuat ion , en matière de stupéfiants, 
qui laisse gravement à désirer. Si les explications 
q u ' i l donne alors sont satisfaisantes, i l devient 
inut i l e d ' invoquer l'alinéa c du paragraphe 1. Si 
en revanche l 'Organe n'est pas satisfait de ces 
explications, i l peut en dernier recours se prévaloir 
des dispositions de l'alinéa d du paragraphe 1 et, 
dans ce cas également, l'alinéa c est superflu. 
E n f i n , l'alinéa b du paragraphe 2 a été omis car 
i l ne semble pas souhaitable de permettre à l ' O r 
gane de mettre une Partie publ iquement au 
p i l o r i , le gouvernement intéressé pouvant , de son 
côté, publier une riposte. Les agissements de l a 
Partie intéressée pourront , en effet, être rendus 
suffisamment publics en v e r t u des dispositions de 
l'alinéa a du paragraphe 2. 

E n ce qu i concerne le paragraphe 5, s ' i l est 
nécessaire que l 'Organe publie un rapport spécial 
sur les mesures prises en v e r t u de l 'art ic le au l ieu 
de les mentionner dans son rapport annuel, la 
rédaction concise du paragraphe 5 de l 'art ic le 24 de 
la Convention de 1925 semblerait préférable. 
Selon l 'amendement br i tannique , aucune décision 
de l 'Organe ne serait publiée, puisque la seule 
mesure prise par l 'Organe pour rendre certains 
renseignements publics consisterait à présenter 
u n rapport au Conseil; la première phrase d u 
paragraphe 6 devient donc inut i l e . De même, i l 
n ' y a pas l ieu de conserver le paragraphe 7, q u i 
repose d'ailleurs sur u n principe douteux. 

L a séance est levée à 17 h 45. 

D E U X I È M E S É A N C E 
Vendredi 3 mars 1961, à 11 h 15 
Président: M . G O U R I N O V I T C H 
(République socialiste soviétique 

de Biélorussie) 

E x a m e n de l ' a r t i c l e 22 d u T r o i s i è m e P r o j e t 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 0 / L . 1 à 3 ) 
[suite] 

Article 22 
(Mesures visant à assurer l'exécution 

des dispositions de la Convention) (suite) 
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Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen de l 'amendement d u Royaume-Uni 
(E/CONF.34/C.10/L.3). 

M . B A N E R J I (Inde) déclare que, si le Comité 
souhaite prendre l 'amendement br i tannique comme 
base de t r a v a i l , la délégation indienne retirera 
son propre amendement au projet d 'article 
(E/CONF.34/C.10/L.2) et présentera des amende
ments au nouveau projet présenté par le Royaume-
U n i . 

17 en est ainsi décidé. 
M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) appuie, 

au nom de la délégation des Etats -Unis , l 'amende
ment br i tannique. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
trouve t r o p vagues les mots « les buts de la présente 
Convention », qu i figurent à l'alinéa a d u paragra
phe 1 et propose de les remplacer par une expression 
plus précise telle que « le contrôle efficace de la 
s i tuat ion en matière de stupéfiants ». 

M . B A N E R J I (Inde) suggère de supprimer la 
ment ion qu i est faite des articles 27 et 28 dans 
l'alinéa a du paragraphe 1, car elle ne présente 
aucune utilité. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime, l u i aussi, 
que l'expression proposée par le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne rendrait plus 
clair le texte du projet d'amendement br i tannique. 
I l ne peut, en revanche, accepter la proposition d u 
représentant de l ' Inde tendant à supprimer la 
ment ion des articles 27 et 28: i l est indispensable 
en effet que l 'art ic le 22 précise quelles sont les 
évaluations et les statistiques que l 'Organe devra 
examiner. 

M . R A B A S A (Mexique) d i t que la délégation 
mexicaine a examiné attent ivement l 'amendement 
br i tannique et juge ce texte excellent. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l est difficile 
de t rouver une définition satisfaisante des critères 
relatifs aux conditions d ' intervent ion de l 'Organe, 
mais la formule proposée par le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne ne garant ira i t 
pas, comme le fa i t le texte actuel, que les in terven
tions de l 'Organe se l i m i t e r o n t aux questions 
touchant les buts de la Convention en v e r t u de 
laquelle i l a été créé. Toutefois, la difficulté est 
surtout d'ordre rédactionnel. M . Green n'a pas 
d 'opinion bien arrêtée sur la suggestion de l ' Inde , 
mais i l a u r a i t . tendance à partager à son égard 
l 'avis du représentant de la Yougoslavie. 

M . J O H N S O N (Libéria) d i t que la délégation 
d u Libéria a examiné avec beaucoup de soin 
l 'amendement br i tannique qu'elle appuie en p r i n 
cipe; les questions de détail pourront être réglées 
par le Comité de rédaction. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) a, l u i aussi, longuement 
étudié l 'amendement br i tannique. L a délégation 
de l 'URSS est d'avis que, puisque les dispositions 
q u i permettent de recommander l 'embargo n 'ont 

jamais été appliquées, celles qu i prévoient u n 
embargo automatique, à l 'art ic le 29, seront suff i 
santes et que l 'art ic le 22 est superflu. Toutefois, 
si la majorité des délégations souhaite q u ' u n 
article du genre de celui que propose le Royaume-
U n i figure dans la Convention, la délégation 
soviétique ne soulèvera pas d'objection. L'alinéa a 
du paragraphe 1 contient cependant une disposi
t i o n qu'elle ne peut accepter. I l ressort de cet 
alinéa que l 'Organe serait habilité à agir après 
examen des évaluations et des statistiques fournies 
conformément aux articles 27 et 28, c'est-à-dire 
des évaluations et des statistiques communiquées 
par les Parties. On devrait donc, dans l'alinéa a 
du paragraphe 1, remplacer les mots « pays ou 
terr i to ire » par le mot « Partie ». La délégation 
soviétique ne peut accepter que l ' on dise « d u 
fa i t qu 'un pays ou un terr i to ire manque d'exécuter 
les dispositions de la Convention », car on ne peut 
reprocher à un pays ou à un terr i to ire qu i n'est 
pas partie à la Convention de manquer d'en 
exécuter les dispositions. E n outre, en v e r t u de 
l'alinéa c du paragraphe 1, si u n pays q u i n'est 
pas partie à la Convention manque d'exécuter 
ses dispositions, la chose pourrai t faire l ' ob jet 
d 'un débat au Conseil économique et social. Une 
telle disposition créerait un précédent dangereux. 
Les raisons ci-dessus font que la délégation sovié
t ique ne pourra pas voter pour l 'amendement 
br i tannique si celui-ci n'est pas modifié dans le 
sens que M . Ka l ink ine vient d ' indiquer. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) approuve l 'amende
ment br i tannique dans son ensemble. L'expression 
«les buts de la présente Convention », à l'alinéa 1 a 
est vague, mais la disposition est rendue plus 
précise du fa i t q u ' i l est spécifié que l 'Organe ne 
peut agir qu'après examen des évaluations et des 
statistiques fournies conformément aux articles 27 
et 28. De l 'avis de la délégation néerlandaise, i l 
est judic ieux de l i m i t e r l 'Organe à ces sources de 
renseignements; son rôle devrait rester ce q u ' i l 
est en ver tu de la Convention de 1925. 

E n ne mentionnant que les articles 27 et 28, l a 
délégation br i tannique semble néanmoins avoir 
négligé le fa i t que des pays qui ne sont pas parties 
à la Convention peuvent manquer de fournir des 
évaluations et que, dans cette hypothèse, c'est 
à l 'Organe q u ' i l appartient d'établir ces évaluations 
en v e r t u du paragraphe 3 de l 'art ic le 20. I l se 
peut que, sous sa forme actuelle, l'alinéa a d u 
paragraphe 1 ne vise pas l 'examen des évaluations 
établies par l 'Organe en v e r t u de l 'art ic le 20; le 
Comité de rédaction pourra peut-être examiner 
cette question. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) craint que la propo
sit ion soviétique tendant à remplacer les mots 
« pays ou terr i to ire » par le mot « Partie » ne 
suscite des difficultés. E n prévoyant qu 'un embargo 
peut être appliqué à u n pays qui n'est pas part ie , 
la Convention de 1925 a créé un précédent; en 
fa i t , la proposition br i tannique ne fa i t que repren
dre les dispositions de la Convention de 1925. Le 
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nombre d 'Etats Parties à la Convention unique 
sera peut-être très restreint pour commencer et 
i l faut que l 'Organe puisse, au cours de cette période 
in i t ia le , examiner la s i tuat ion en matière de stupé
fiants dans le plus grand nombre de pays possible. 

Selon M . N I K O L I C (Yougoslavie), le représen
t a n t des Pays-Bas a eu raison d'appeler l ' a t t e n t i o n 
d u Comité sur le fa i t que l 'art ic le 22 ne mentionne 
pas les évaluations établies par l 'Organe en v e r t u 
de l 'art ic le 20. Toutefois, i l ne peut pas appuyer 
la proposition du représentant des Pays-Bas 
tendant à i n v i t e r le Comité de rédaction à éclaircir 
ce po int , car i l s'agit là d 'un problème de fond qu i 
ne relève pas de la compétence du Comité de 
rédaction. 

M . V E R T E S (Hongrie) approuve l'ensemble 
de l 'amendement br i tannique mais appuie la 
proposition du représentant de l 'URSS tendant 
à remplacer les mots « pays ou terr i to ire » par le 
mot « Partie », à l'alinéa a d u paragraphe 1. Si 
cette proposit ion n'était pas adoptée, i l se pourrai t 
qu'en v e r t u de l'alinéa c du paragraphe 1, le Conseil 
économique et social soit appelé à discuter des 
affaires d ' E t a t qu i ne seraient pas parties à l a 
Convention. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), répondant au représentant 
d u Royaume-Uni , fa i t remarquer que l 'art ic le 24 
de la Convention de 1925 donnait seulement au 
Comité central le dro i t de recommander qu'aucune 
nouvelle exportat ion ne soit effectuée à destination 
d 'un pays qu i risquerait de devenir un centre de 
traf ic i l l i c i te , tandis que l 'actuel projet de Conven
t i o n renferme des dispositions de beaucoup plus 
grande portée, en v e r t u desquelles on pourrai t 
imposer u n embargo non seulement à l ' i m p o r t a 
t i o n mais aussi à l ' exportat ion . 

I l ressort des renseignements communiqués par 
l 'Organe de contrôle des stupéfiants que presque 
tous les pays, Parties ou non parties à la Convention, 
fournissent des évaluations. Le Comité central 
n 'a eu à établir des évaluations pour 1961 que 
pour sept pays et deux territoires non métropoli
tains. Les rares pays qui ne fournissaient pas des 
évaluations étaient des pays qu i n'étaient pas 
autorisés à adhérer aux conventions ou qui n'avaient 
pas le personnel scientifique nécessaire pour les 
établir. M . K a l i n k i n e ne croit donc pas q u ' i l se 
poserait de problème pendant la période de début, 
avant que la Convention unique ait été acceptée 
par u n grand nombre d ' E t a t s : certains Eta ts 
fourniraient des évaluations et des statistiques en 
v e r t u de la Convention unique, d'autres en v e r t u 
de la Convention de 1931 et l ' on disposerait de 
renseignements à peu près complets, exception 
faite d u pet i t nombre de pays qui ne fournissent 
pas d'évaluations. Les évaluations établies par 
l 'Organe ne peuvent pas avoir le même poids que 
les évaluations fournies par les pays intéressés, 
car l 'Organe n'est pas suffisamment au courant 
des besoins nationaux en matière de stupéfiants. 
Par conséquent, t o u t en étant disposée à recon

naître que l 'Organe doit pouvoir demander des 
évaluations à tous les pays, y compris ceux q u i 
ne sont pas parties à la Convention, la délégation 
soviétique ne peut admettre q u ' i l a i t le dro i t 
d'établir des évaluations pour ces derniers. 

Aussi M . Ka l ink ine propose de remplacer, à l a 
troisième ligne de l'alinéa a d u paragraphe 1, les 
mots « du fa i t qu 'un pays ou terr i to i re manque 
d'exécuter les dispositions de la Convention » par 
u n texte comme celui-ci : « d u fa i t que les disposi
tions de la Convention ne sont pas exécutées par 
une Partie , ou par u n pays ou terr i to i re non 
partie à la Convention q u i , en réponse à une 
demande de l 'Organe formulée conformément à 
l 'art ic le 20, peut fournir les évaluations prévues 
à l 'art ic le 28» . Si cet amendement était accepté, 
i l faudrait modifier en conséquence le reste de 
l 'amendement d u Royaume-Uni . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie en principe 
l 'amendement de l ' U n i o n soviétique. I l se demande 
toutefois ce qu i se produira i t si un pays ou t e r r i 
toire non partie à la Convention, qu i aurait reçu 
une demande d'évaluations de l 'Organe, refusait 
d 'y donner suite. 

Le D r K E N N E D Y (Nouvelle-Zélande) d i t que 
l 'amendement de l ' U n i o n soviétique semble i n u t i l e . 
Comme l'alinéa a du paragraphe 1 le f a i t ressortir, 
l 'amendement br i tannique porte sur les évaluations 
et les statistiques à fournir en v e r t u des articles 27 
et 28. Le D r Kennedy ne v o i t aucune raison de 
mentionner l 'art ic le 20. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permanent de l 'opium) fa i t remarquer que le 
libellé de l'alinéa a du paragraphe 1 : « Si, après 
examen des évaluations et des statistiques fournies 
conformément aux articles 27 et 28, l 'Organe a 
m o t i f de croire. . . » est plus restr ict i f que celui d u 
paragraphe 1 de l 'art ic le 24 de la Convention de 
1925, dont la deuxième phrase commence a ins i : 
« Si les renseignements dont i l dispose le portent 
à conclure.. . ». M . Kr i shnamoorthy ne croit pas 
que l ' on veuille en fa i t l i m i t e r la nature des 
renseignements sur lesquels l 'Organe peut fonder 
ses conclusions et suggère que l ' on ajoute, après 
les mots « fournies conformément aux articles 27 
et 28 », les mots « ou de t o u t autre renseignement 
dont i l dispose ». Cela permettra i t à l 'Organe 
d'uti l iser des renseignements provenant de sources 
autres que les évaluations et les statistiques, et 
d 'avoir recours, par exemple, aux rapports sur le 
traf ic i l l i c i te émanant de la Commission des 
stupéfiants. Une autre solution consisterait à 
revenir au libellé de la Convention de 1925. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) doit s'opposer à 
la suggestion d u représentant du Comité central 
permanent de l ' op ium, parce qu'elle est t r o p vague. 
Les Parties à la Convention doivent savoir sur 
quels renseignements l 'Organe s'est fondé pour 
parvenir à ses conclusions. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t qu'eu présentant son 
amendement à l 'art ic le 22 (E/CONF.34/C.10/L.2), 
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la délégation indienne était animée d u même désir 
que le représentant du Comité central permanent 
de l ' op ium, à savoir, mettre à la disposition de 
l 'Organe le plus possible de renseignements pour 
l u i permettre d 'arriver à des conclusions bien 
fondées. C'est ce qu i ressort très clairement d u 
libellé de l'alinéa b du paragraphe 1. Le f u t u r 
Organe disposera de trois sources principales de 
renseignements: d 'abord, les statistiques et les 
évaluations fournies par les Parties à la Convention 
conformément aux articles 27 et 28; ensuite, les 
statistiques et les évaluations fournies par des 
pays non parties à la Convention unique mais 
ayant adhéré aux conventions précédentes; enfin, 
les données et statistiques fournies par des pays 
q u i ne seraient parties à aucune convention i n t e r 
nationale. L'amendement de l ' I n d e répondait à 
cet objectif mais M . Baner j i préfère le ret irer en 
faveur de la suggestion du représentant du CCPO, 
don i l demande formellement la mise aux vo ix , 
conformément à l 'art ic le 29 du règlement intérieur. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) ne pourra voter pour 
la proposit ion d u représentant d u CCPO car elle 
va beaucoup plus l o in que l 'amendement de 
l ' I n d e (E/CONF.34/C.10/L.2) qu i l i m i t a i t str icte
ment les renseignements sur lesquels l 'Organe 
pouvait fonder ses conclusions. Si l ' on adoptait 
pour l'alinéa a du paragraphe 1 le texte proposé 
par le Royaume-Uni , en y insérant les mots « ou 
d'autres renseignements dont i l dispose », l 'Organe 
serait habilité à agir sur la base de t o u t renseigne
ment qu i l u i donnerait à penser que les buts de 
la Convention sont compromis. Comme ces buts 
sont nombreux, l 'Organe aurait le dro i t d 'agir, 
par exemple, s ' i l estimait que les sanctions imposées 
pour les délits concernant les stupéfiants étaient 
t r o p faibles, ou que le système d'octroi des licences 
n'était pas satisfaisant. On supprimerait toute d i f f i 
culté en par lant , dans le texte du Royaume-Uni 
(E/CONF.34/C.10/L.3), des renseignements obtenus 
conformément au paragraphe 2 de l 'art ic le 20. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) est en faveur de 
l ' insert ion des mots suggérés par le représentant 
d u CCPO, car ils permettraient à l 'Organe d ' u t i 
liser, par exemple, les renseignements relatifs aux 
saisies pour se faire une idée de la s i tuat ion des 
stupéfiants dans u n pays. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) est opposé à la 
suggestion d u représentant d u CCPO, car elle 
donnerait à l 'Organe la possibilité d'agir sur la 
base de renseignements qu i risqueraient de ne 
pas être sûrs. I l exprime l'espoir que cette sugges
t i o n ne sera pas mise aux voix . 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fa i t observer, au sujet des 
observations du représentant de l ' I r a n , q u ' i l n'est 
pas besoin d 'ajouter au texte les mots suggérés 
par le représentant d u CCPO pour permettre à 
l 'Organe d'uti l iser les renseignements relatifs aux 
saisies afin d'établir ses conclusions. Cette possibi
lité existe déjà en v e r t u de l'alinéa 1 / de l 'art ic le 27. 

E n fa i t , les saisies sont déjà l 'objet d 'un rapport 
au 31 mars de chaque année sur u n formulaire 
spécial fourni par l 'Organe. 

Le représentant de la Yougoslavie a soulevé à 
très juste t i t r e la question des pays non parties 
à la Convention q u i ne donnent pas suite aux 
demandes de statistiques formulées par l 'Organe. 
Conformément au régime en vigueur et aux dispo
sitions proposées dans l 'amendement d u Royaume-
U n i , l 'Organe est habilité à établir une évaluation 
sans la part i c ipat ion d u pays intéressé. Ce système 
placerait l 'URSS, à supposer qu'elle devienne 
Partie à la Convention, dans une s i tuat ion difficile 
à l'égard de la République démocratique d u V i e t -
N a m , par exemple. Ce dernier pays n'a pas été 
invité à partic iper à la Conférence n i , par consé
quent, à devenir Partie à la Convention. I l produi t 
de l ' op ium, et c'est l ' u n des pays où l 'URSS 
s'approvisionne. Si, sur la base de ses propres 
évaluations, l 'Organe recommandait de mettre 
l 'embargo sur le commerce avec ce pays, l 'URSS 
serait fort embarrassée. Pour éviter cette difficulté 
et permettre à l ' U n i o n soviétique de signer la 
Convention, M . Kal ink ine propose u n compromis. 

A u x termes de l 'art ic le 20, les droits de l 'Organe 
à l'égard des pays non parties à la Convention 
devraient se l i m i t e r à une demande de renseigne
ments du genre de ceux q u i sont spécifiés aux 
articles 27 et 28; les pays intéressés fourniraient 
alors eux-mêmes les évaluations voulues. Malgré 
t o u t le respect q u ' i l porte à l 'Organe, le représen
t a n t de l 'URSS ne pense pas que ce dernier puisse 
évaluer lui-même les besoins en stupéfiants d 'un 
pays donné, car i l n'est pas en mesure de savoir 
quels sont les stupéfiants que ce pays util ise actuel
lement ou dont i l aura besoin à l 'avenir . L a discri 
minat i on que contient impl i c i tement l 'art ic le 28 
ne doit pas se retrouver dans l 'art ic le 22. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) admet en principe 
la suggestion du représentant de l ' I r a n tendant 
à ce que l 'Organe util ise également les statistiques 
relatives aux saisies, puisque normalement les 
gouvernements fournissent ces statistiques. Cepen
dant , i l se demande quelles conclusions utiles 
l 'Organe pourra t i rer de ces statistiques, sinon que 
le pays en question applique strictement les dispo
sitions de la Convention. 

Quant à la réponse du représentant de l ' U n i o n 
soviétique à sa question précédente, peut-être 
M . Nikol ic n ' a - t - i l pas indiqué clairement q u ' i l se 
préoccupait moins des Parties à la Convention, 
auxquelles s 'appliquent les articles 27 et 28, que 
des pays qu i , n'étant pas signataires, ne sont pas 
invités à fournir les évaluations et les statistiques 
en question. Si ces pays s'abstenaient de f ourn i r 
les renseignements demandés, ils n'enfreindraient 
pas la Convention; aussi M . Nikol ic voudrai t 
savoir ce que l ' on ferait dans ce cas. I l semble que 
l 'Organe établirait lui-même les statistiques p e r t i 
nentes, mais sur quelles données se fonderait - i l ? 

M . G R E E N (Royaume-Uni) explique que 
l 'amendement de l a délégation br i tannique sous 
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sa forme init ia le tendait à ce que l 'Organe ne puisse 
agir qu'après examen des évaluations et des statis
tiques, ce qu i est la procédure prévue par la 
Convention de 1931. M . Green est tout prêt à 
élargir quelque peu le sens de ce texte, mais le 
libellé proposé par le représentant du CCPO va 
t rop lo in dans cette direction. I l serait préférable 
que le Comité décide d'insérer, après les mots 
« fournies conformément aux articles 27 et 28 », 
les mots « ou de renseignements communiqués 
par les organes des Nations Unies et ayant t r a i t 
à des questions relevant de sa compétence telle 
qu'elle est définie à l 'art ic le 19, paragraphes... ». 

Quant aux observations dont le représentant 
de l ' U n i o n soviétique a accompagné sa proposition, 
elles constituent pour la p lupart une cr it ique des 
dispositions de l 'art ic le 48. Certes, i l existe des 
divergences de vues sur cet article, mais on espère 
généralement que le problème en question pourra 
être résolu en fin de compte, et la délégation du 
Royaume-Uni estime que prévoir des exceptions 
à ses dispositions dans d'autres articles risquerait 
d 'avoir pour effet de préjuger la discussion dudi t 
article. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) précise qu'en suggérant son 
amendement à l'alinéa a du paragraphe 1, i l n 'avai t 
pas l ' i n tent i on d'élargir le champ d'action de 
l 'Organe de façon à l u i donner des pouvoirs exces
sifs. I l voulait seulement que l 'Organe puisse agir 
légitimement sans entraves; le texte suggéré par 
le représentant du Royaume-Uni est donc accep
table pour le CCPO. A u sujet des objections du 
représentant des Pays-Bas, M . Kr i shnamoorthy 
fa i t observer qu'en présentant sa proposition, i l 
avait lui-même l ' impression que les mots « buts 
de la présente Convention » devraient être rempla
cés par une expression plus précise. 

I l importe de reconnaître que l 'Organe de 
contrôle est u n organisme internat ional destiné à 
servir les buts de la Convention. I l pourrai t obtenir, 
conformément à la Convention, des renseignements 
qui ne seraient pas strictement d'ordre statistique 
et M . Kr i shnamoorthy espère qu'on l u i fera suff i 
samment confiance pour l u i permettre d'agir t a n t 
en ver tu des dispositions générales qu 'au t i t r e des 
dispositions particulières de la Convention. E n 
bref, l 'Organe ne cherche pas à élargir ses fonctions, 
mais i l voudrai t que la portée de ces dernières 
soit bien définie dès maintenant , pour éviter à 
l 'avenir t o u t malentendu au sujet de son rôle. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) rap 
pelle q u ' i l avait t out d 'abord appuyé l 'amende
ment du Royaume-Uni . Cependant, i l l u i semble 
maintenant q u ' i l serait peut-être illogique d 'auto
riser l 'Organe à recevoir des renseignements autres 
que ceux que visent les articles 27 et 28, et en 
même temps de ne l u i permettre d 'uti l iser que les 
renseignements prévus dans ces deux articles. 
L'Organe, cela n'est pas douteux, disposera en 
ver tu de la Convention d'autres renseignements 
légitimes et valables; aussi convient- i l de rédiger 

l 'art ic le 22 de façon à l u i permettre de se servir de 
ces renseignements. M . de Baggio appuie donc 
l 'amendement du représentant du Royaume-Uni 
à son propre amendement. 

M . M O L E R O V (Bulgarie) d i t que la délégation 
bulgare ne s'opposera pas à l 'amendement d u 
Royaume-Uni s ' i l est acceptable à la majorité de 
la Conférence. Toutefois, i l l u i serait difficile 
d'accepter certains termes de cet amendement, en 
particul ier les mots « pays ou terr i to i re ». Puisque 
la Conférence a été convoquée pour rédiger une 
Convention acceptable pour un grand nombre de 
pays et plus précise que les conventions anté
rieures dans ce domaine, la délégation bulgare 
est en faveur du texte de compromis proposé par 
la délégation soviétique q u i , selon elle, est plus 
logique et plus réaliste. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la délégation 
indienne est prête à accepter le nouveau libellé 
proposé par la délégation du Royaume-Uni et 
appuyé par les Etats -Unis . 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) faisant allusion au dro i t de 
l 'Organe d'établir des évaluations pour les pays 
non parties à la Convention, d i t que cette disposi
t i o n , reprise de la Convention de 1931, était peut-
être logique à l'époque où cette Convention a été 
élaborée. La Convention de 1931 était la première 
à t ra i ter de cette question, et tous les pays ne 
pouvaient pas y adhérer immédiatement. On a 
donc jugé nécessaire de faire en sorte que les pays 
non Parties acceptent le principe de l'établissement 
d'évaluations des besoins en stupéfiants en t a n t 
que base du contrôle internat ional . Si l ' on examine 
les évaluations préparées par l 'Organe, on constate 
que presque toutes les Parties à la Convention de 
1931, ainsi que certains autres pays, ont f ourn i 
régulièrement des évaluations à l 'Organe. I l est 
donc clair que le système des évaluations a été 
accepté dans le monde entier. Cependant, si la 
Convention unique prévoit que l 'Organe établira 
des évaluations pour les Etats non signataires, 
cette disposition ne sera guère de nature à l u i 
assurer l'adhésion la plus large possible. Cela 
signifierait en réalité que l 'Organe serait habilité 
à établir des évaluations pour des pays q u i , indé
pendamment de leur volonté, n 'auraient p u devenir 
Parties à la Convention. L 'art i c le 48 i n t r o d u i t en 
fa i t dans la Convention une discr iminat ion à 
l 'encontre de ces pays. E t a n t donné que la dispo
sit ion prévoyant que l 'Organe établira lui-même 
ses propres évaluations est contraire aux intérêts 
des pays non parties et comme l ' U n i o n soviétique 
a toujours été en faveur du principe de l 'universa
lité, la délégation de l 'URSS pourrai t difficilement 
adhérer à la Convention au cas où une disposition 
de ce genre y figurerait. 

Le D r M A B I L E A U (France) trouve que l 'amen
dement du Royaume-Uni simplifié et précise à 
la fois l 'art ic le o r ig ina l ; la délégation française 
l'acceptera donc, soit sous sa forme actuelle, soit 
revisé conformément à l 'amendement du Royaume-



V. Comptes r e n d u s des séances des comités 2 2 9 

U n i lui-même. Le représentant de la France 
s'étonne cependant que l ' on envisage maintenant , 
semble-t-i l , que l 'act ion de l 'Organe puisse à 
l 'avenir donner lieu à des critiques que rien dans 
le passé ne fa i t soupçonner. On semble presque 
dire que l 'Organe ne sera rien de plus qu 'un groupe 
hautement qualifié chargé de l'évaluation méca
nique des statistiques. Le D r Mabileau ne vo i t 
pas, quant à l u i , pourquoi l 'Organe ne continuerait 
pas à être une i n s t i t u t i o n dynamique, dont la 
sagesse doit inspirer toute confiance. 

La séance est levée à 13 heures. 

T R O I S I È M E S É A N C E 

Vendredi 3 mars 1961, à 15 h 20 

Président: M . G O U R I N O V I T C H 
(République socialiste soviétique 

de Biélorussie) 

E x a m e n de l ' a r t i c l e 22 d u T r o i s i è m e P r o j e t 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 0 / 
L . l à 3 ) [suite] 

Article 22 
(Mesures visant à assurer l'exécution 

des dispositions de la Convention) (suite) 

Alinéa a du paragraphe 1 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 

l 'examen de l 'amendement du Royaume-Uni 
(E/CONF.34/C.10/L.3) q u ' i l faudra maintenant 
étudier alinéa par alinéa. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , après avoir consulté 
les autres délégations, propose de remplacer le 
début de l'alinéa a du paragraphe 1 de l 'amende
ment (E/CONF.34/C.10/L.3) qu i est actuellement 
ainsi rédigé : « Si, après examen des évaluations 
et des statistiques fournies conformément aux 
articles 27 et 28, » par le texte suivant : « Si, après 
examen des renseignements adressés à l 'Organe 
par les gouvernements conformément aux dispo
sitions de la présente Convention, ou des rensei
gnements communiqués par des organes des 
Nations Unies et ayant t r a i t à des questions rele
vant des dispositions ci-dessus mentionnées, ». 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permanent de l 'opium) contaste que le nouveau 
texte proposé par le représentant du Royaume-
U n i , plus nuancé que le texte i n i t i a l , sera ut i le à 
l 'Organe. Quant aux appréhensions formulées 
concernant les fonctions de l 'Organe, i l rappelle 
que les fonctions de la Commission consultative d u 
traf ic de l ' o p i u m et autres drogues nuisibles, de 
la Société des Nations, avaient suscité des doutes 
analogues en 1927. A cet égard, i l serait souhaitable 
que l ' on distribue aux membres du Comité le 
document OC.669 de la Société des Nations, en 

date du 1 e r octobre 1927, qu i tra i te des fonctions 
de cette Commission consultative. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Secrétariat fera le 
nécessaire pour que le document mentionné par 
le représentant d u CCPO soit distribué aux 
membres du Comité. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) demande quels 
sont les organes des Nations Unies qu i communi 
queront des renseignements à l 'Organe. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l s'agira 
surtout de la Commission des stupéfiants mais 
aussi, éventuellement, des organes de l 'OMS. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le nouveau 
texte que vient de proposer le représentant d u 
Royaume-Uni pour le début de l'alinéa a d u 
paragraphe 1 de l 'amendement br i tannique 
(E/CONF.34/C.10/L.3). 

Par 20 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le 
nouveau texte est adopté. 

Le P R É S I D E N T annonce que l 'adopt ion du 
début de l'alinéa a du paragraphe 1 proposé par 
le représentant du Royaume-Uni rend sans objet 
les divers amendements qu i avaient t r a i t à cette 
même partie de l 'art ic le 22. 

I l inv i t e le Comité à examiner l 'amendement 
de la République fédérale d'Allemagne tendant 
à remplacer la phrase « les buts de la présente 
Convention » par u n texte plus précis te l que « le 
contrôle efficace de la s i tuat ion en matière de 
stupéfiants ». 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne) n'insiste pas pour que son amendement 
soit mis aux voix . On peut laisser au Comité de 
rédaction, s ' i l le juge nécessaire/le soin de modifier 
le texte dans le sens indiqué. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
en sera informé. 

M . E S T A B L I E (France) fa i t observer que, dans 
le texte i n i t i a l d u projet de Convention, i l était 
question des obligations assumées par les Parties 
alors que le mot « obl igation » ne figure plus dans 
le troisième projet de la Convention. Les obliga
tions énumérées à l 'art ic le 4 ayant été également 
supprimées, M . Establie regrette que cette not ion 
d'« obligation » n'apparaisse plus dans la Convention. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
l 'amendement proposé par le représentant de 
l ' U n i o n soviétique à la séance précédente. Cet 
amendement tend à remplacer, dans la première 
phrase, les mots « d u fait qu 'un pays ou terr i to ire 
manque d'exécuter les dispositions de la Conven
t i o n » par un texte comme celui-ci : « du fa i t que 
les dispositions de la Convention ne sont pas 
exécutées par une Partie, ou par u n pays ou t e r r i 
to ire non partie à la Convention qui , en réponse 
à une demande de l 'Organe formulée conformément 
à l 'art ic le 20, peut fournir les évaluations prévues 
à l 'art ic le 28 ». 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t que, puisqu'on 
a adopté le texte du Royaume-Uni dans lequel 
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i l n'est pas fa i t mention de l 'art ic le 28, i l convien
dra i t peut-être de modif ier en conséquence la 
rédaction de l 'amendement soviétique sans, évi
demment, en changer le sens. 

M . B A N E R J I (Inde) estime q u ' i l est difficile 
de donner compétence à l 'Organe pour les pays 
qui ne peuvent devenir parties à la Convention 
même s'ils le désirent. C'est pourquoi i l propose, 
à t i t r e d'amendement à l 'amendement soviétique, 
de remplacer, à l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l 'amendement br i tannique (E/CONF.34/C.10/L.3), 
les mots « un pays ou terr i to i re » par les mots 
« une Partie ou u n pays ou terr i to ire q u i , sans 
être part ie , f ourn i t de telles évaluations au CCPO 
ou à l'OCS, ainsi que t o u t autre pays ou terr i to i re 
non partie à la Convention qu i pourra à l 'avenir , si 
on le l u i demande, f ourn ir ces renseignements 
conformément à l 'art ic le 20 de la présente 
Convention». 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) retire l 'amendement soviétique 
et appuie le nouvel amendement de l ' Inde . 

M . B A N E R J I (Inde) ajoute que le texte d u 
Royaume-Uni n'a t r a i t qu 'aux sources de rensei
gnements, tandis que l 'amendement de l ' I n d e 
t ra i t e de la compétence de l 'Organe. Les deux 
amendements sont donc nettement distincts. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que, 
si l 'amendement de l ' Inde est adopté, i l suffira 
q u ' u n pays ne soit pas partie à la Convention et 
refuse de fournir des renseignements pour échapper 
à t o u t contrôle, puisque l 'Organe ne sera pas 
habilité alors à l u i demander des renseignements. 

M . B A N E R J I (Inde) rappelle que la délégation 
indienne est disposée à accepter le texte actuel 
d u projet de Convention mais que l 'amendement 
de l ' Inde a pour objet de ten ir compte des d i f f i 
cultés réelles mentionnées par le représentant de 
l ' U n i o n soviétique. Selon l 'amendement soviétique, 
t o u t pays qu i ne f ourn i t pas de renseignements 
serait autorisé à ne jamais en fournir , mais l ' amen
dement de l ' Inde tend à obliger tous les pays 
ayant f ourn i des renseignements jusqu ' ic i — parties 
ou non parties à la Convention — de continuer à 
en fournir à l 'avenir. I l permet en outre aux pays 
qu i ne peuvent devenir parties à la Convention 
bien qu' i ls le désirent, de fournir volontairement 
des renseignements à l 'avenir. L'amendement de 
l ' Inde n'est donc qu'une tentat ive de concilier 
les deux points de vue en présence. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) par
tage l ' op inion du représentant d u Royaume-Uni 
selon laquelle l 'amendement de l ' I n d e aurai t 
pour effet de pr iver l 'Organe de moyen d'action 
et de permettre à certains pays d'échapper à sa 
compétence. 

M . B U K O W S K I (Pologne) appuie l 'amendement 
ind ien , qu i constitue u n compromis f or t ut i l e . 
Cet amendement englobe en effet tous les pays 
qu i collaborent ou collaboreront à l 'avenir au 
contrôle des stupéfiants. L a délégation polonaise 

espère donc que le représentant d u Royaume-Uni 
ne considérera pas que l 'amendement indien crée 
une lacune dans son projet , mais le regardera 
comme une addit ion ut i le qu i permettra la collabo
ra t i on de tous les pays désireux de participer a u 
contrôle des stupéfiants. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de l ' Inde . 

Par 11 voix contre 10, avec 7 abstentions, l'amen
dement de l'Inde est adopté. 

L'alinéa a du paragraphe 1, ainsi modifié, est 
adopté. 

Alinéa b du paragraphe 1 
L'alinéa b du paragraphe 1 est adopté. 
Alinéa c du paragraphe 1 
M . B A N E R J I (Inde) propose d'ajouter une 

virgule à la dernière ligne de l'alinéa c, après le 
mot « Parties », ainsi que les mots « de la Commis
sion ». E n outre, comme i l serait équitable que le 
gouvernement intéressé puisse faire connaître son 
po int de vue, M . Baner j i propose d 'ajouter l a 
phrase suivante : « E n même temps, l 'Organe 
informera aussi les Parties, la Commission et le 
Conseil des explications fournies par le gouverne
ment intéressé, à moins que celui-ci ne s'y oppose 
expressément ». Une autre solution consisterait 
à faire figurer cette phrase au paragraphe 3. 

M . R A B A S A (Mexique) suggère, l u i aussi, 
d ' introduire cette disposition au paragraphe 3. 
I l se demande pourquoi on a supprimé dans 
l 'amendement d u Royaume-Uni le paragraphe 6 
d u projet d'article qu i impose impl ic i tement une 
obligation aux Etats . I l faudrait st ipuler au para
graphe 3 que l 'Organe doit publier aussi l 'avis d u 
gouvernement intéressé si celui-ci le demande. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) partage l ' op in ion 
des représentants de l ' I n d e et du Mexique. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne vo i t pas d'objec
t i o n à la proposition d u représentant d u Mexique. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que l'idée est i m p o r 
tante , non l 'endroit où elle figurera. I l n'existe que 
de légères différences entre l'alinéa c d u paragra
phe 1 et le paragraphe 3. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) souligne que l'alinéa c du para
graphe 1 et le paragraphe 3 se rapportent à deux 
stades différents. Dans la s i tuat ion prévue à l ' a l i 
néa c du paragraphe 1, c'est-à-dire lorsque l 'Organe 
décide d'appeler l ' a t t e n t i o n des Parties et d u 
Conseil sur le cas d 'un E t a t qu i ne l u i paraît pas 
satisfaisant, i l n'est pas tenu de f ourn ir d 'explica
tions sur les raisons qui ont motivé sa décision. Le 
paragraphe 3, en revanche, concerne u n stade 
ultérieur: celui où l ' E t a t intéressé peut, en v e r t u 
d u paragraphe 2, porter la question devant une 
instance supérieure: le Conseil. Le paragraphe 3 
réserve alors le dro i t de l 'Organe de publier u n 
rapport , et c'est à ce stade que l 'Organe doit aussi 
publier l 'avis d u gouvernement intéressé si celui-ci 
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le demande. L a question de l 'endroit où i l convient 
d'insérer l 'amendement de l ' Inde n'est donc pas 
une simple question de rédaction; c'est une ques
t i o n de principe, qu i mérite examen. 

M . R A B A S A (Mexique) a cru comprendre que 
le paragraphe 3 de l 'amendement d u Royaume-
U n i était destiné à remplacer le paragraphe 6 d u 
pro jet d 'article qu i t ra i t e d u même sujet et se 
t r o u v a i t aussi vers la fin de l 'art ic le . Comme 
l 'amendement de l ' I n d e s'inspire du paragraphe 6, 
c'est au paragraphe 3 q u ' i l faudrai t l'insérer. 

M . K O C H (Danemark) est d'avis que le membre 
de phrase proposé par l ' Inde devrait figurer à 
l'alinéa c d u paragraphe 1. L 'art i c le 23 du troisième 
projet donne le dro i t à l 'Organe de publier tous 
les rapports voulus, et le paragraphe 3 n'a guère 
de raison d'être. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que l'idée dont s'inspire 
l 'amendement de l ' Inde figure non seulement au 
paragraphe 6 d u troisième projet , mais aussi à 
l'alinéa b d u paragraphe 2. M . Baner j i n 'a pas d'idée 
précise quant à la place où i l conviendrait d'insérer 
l 'amendement indien mais ce q u ' i l souhaiterait 
en revanche, c'est que l 'avis des Parties soit 
communiqué automatiquement par l 'Organe sauf 
indicat ion contraire de l ' E t a t intéressé, car i l 
n'est que juste que cet E t a t puisse, s ' i l le veut , 
faire connaître sa position aux autres Parties, au 
Conseil et à la Commission. 

Le P R É S I D E N T demande au représentant d u 
Royaume-Uni s ' i l accepte l 'amendement de l ' I n d e 
tendant à ajouter les mots « de la Commission » 
à l'alinéa c du paragraphe 1. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) n ' y vo i t pas 
d'objection. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) d i t q u ' i l appuie aussi cet amen
dement. Quant à l 'autre membre de phrase proposé 
par l ' Inde , i l faudrai t l 'a jouter au paragraphe 3. 

L'amendement indien est adopté. 
L'alinéa c du paragraphe 1, ainsi modifié, est 

adopté. 
Le P R É S I D E N T propose au Comité" d'examiner 

immédiatement le paragraphe 3, qu i a déjà été 
partiel lement discuté et de revenir ensuite au 
paragraphe 2. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 3 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) préférerait reprendre 
les termes d u paragraphe 6 d u troisième projet 
car ce paragraphe établit plus clairement la relat ion 
entre la décision de l 'Organe et l ' ob l igat ion qu i 
l u i est faite de publier l 'avis d u gouvernement 
intéressé, si celui-ci le demande. 

Selon M . K A L I N K I N E (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), l 'Organe ne devra pas seu

lement publier l 'avis du gouvernement intéressé, 
mais encore le communiquer au Conseil, qu i le 
t ransmettra aux Parties. C'est donc avant la fin 
du paragraphe 3 que le membre de phrase proposé 
par l ' Inde devrait figurer. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) reconnaît le b ien-
fondé des observations d u représentant de l ' U n i o n 
soviétique. Quant à la remarque d u représentant 
de la Yougoslavie, M . Green ne vo i t guère de 
différence entre les deux textes et n 'a pas de 
préférence. 

Le P R É S I D E N T suggère au Comité d'adopter 
le texte suivant, sous réserve d'éventuelles m o d i f i 
cations de forme: 

« L'Organe a le dro i t de publier u n rapport 
sur toute question visée par les dispositions d u 
présent article, et de le communiquer au Conseil, 
qui le t ransmettra à toutes les Parties. Si 
l 'Organe publie dans ce rapport une décision 
prise en ver tu du présent article, ou des rensei
gnements concernant cette décision, i l do i t 
également y publier l 'avis du gouvernement 
intéressé si celui-ci le demande. » 
I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 3 est adopté. 
M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 

permanent de l 'opium) voudra i t faire quelques 
observations de caractère général sur le texte de 
l 'amendement à l 'art ic le 22 proposé par le 
Royaume-Uni . L 'art ic le 22 s'inspire de l 'art ic le 24 
de la Convention de 1925 q u i considère la s i tuat ion 
d 'un double point de vue : du point de vue de 
l ' E t a t à l'égard duquel le Comité central recom
mande une sanction et d u point de vue des Eta t s 
auxquels i l est demandé d'appliquer la sanction. 
E n v e r t u de l 'art ic le 24, ces derniers Etats peuvent 
refuser de suivre la recommandation d u Comité 
central et porter la question devant le Conseil. 

L 'amendement d u Royaume-Uni ne contient 
aucune clause de ce genre. E n conséquence, si le 
Comité t ient à protéger à la fois les droits des 
Parties à l'égard desquelles des sanctions seraient 
prévues et les droits de celles qu i refuseraient de 
suivre les recommandations de l 'Organe, i l devrait 
l ' ind iquer clairement au Comité de rédaction. 

E n outre, i l découle de la décision du Comité 
que, si l 'Organe fa i t rapport au Conseil, i l publ iera 
aussi l 'avis du gouvernement, sur la demande de 
ce dernier. Mais i l ne s'agit toujours que du gouver
nement à l'égard duquel l 'Organe recommande 
une sanction. E n revanche, selon l 'art ic le 24 de 
la Convention de 1925, le rapport de l 'Organe 
concerne non seulement cet E t a t , mais aussi les 
Etats qu i ne sont pas disposés à agir selon sa 
recommandation. C'est là u n autre po int sur 
lequel le Comité voudra peut-être aussi donner 
des directives précises au Comité de rédaction. 

Le P R É S I D E N T d i t que les observations d u 
représentant du CCPO seront portées à la connais
sance d u Comité de rédaction. 
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Paragraphe 2 

Le P R É S I D E N T fa i t observer que la délégation 
grecque a proposé un amendement à l'alinéa b 
d u paragraphe 3 d u projet i n i t i a l q u i est couvert 
par le paragraphe 2 de l 'amendement du Royaume-
U n i . 

M . G R E G O R I A D E S (Grèce) d i t que l 'amende
ment grec avait pour objet de faci l iter l ' adopt ion 
d u paragraphe 4 d u projet . Bien que ce paragraphe, 
re lat i f à l 'embargo obligatoire, ait été supprimé, 
M . Gregoriades pense que l'idée exprimée dans 
l 'amendement grec devrait être conservée; i l 
présente donc cet amendement à t i t r e d'amende
ment à celui du Royaume-Uni . La première 
phrase d u texte proposé par le Royaume-Uni 
pour le paragraphe 2 pourrai t devenir l'alinéa a 
et la deuxième, modifiée par l 'amendement grec, 
l'alinéa 6; les mots « qui doit » y seraient remplacés 
par les mots « L'Organe peut, l o rsqu ' i l le juge 
nécessaire » et l ' on ajouterait à la fin les mots 
« envisagé à l'alinéa a ». 

"M. K R U Y S S E (Pays-Bas) admet q u ' i l ne 
faudra i t évidemment pas risquer de compromettre 
le t ra i tement des malades, mais i l vo i t mal comment 
le cas pourrai t se produire dans u n pays à l'égard 
duquel l 'Organe aurait recommandé l 'embargo. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 
permanent de l 'opium) comprend le souci de la 
délégation grecque, mais pense que les mots 
« prendre les mesures voulues » pourraient prêter 
à confusion : ils sembleraient impl iquer que l 'Organe 
f ourn i ra i t lui-même les stupéfiants, alors q u ' i l 
s'agit certainement de ne pas empêcher les envois 
de stupéfiants qu i seraient nécessaires à des fins 
médicales. 

M . A D J E P O N G (Ghana) appuie l 'amendement 
de la Grèce. Mais le mot «peut » est t r o p faible ; 
i l faudrait le remplacer par « doit ». 

M . R A B A S A (Mexique) trouve que le paragra
phe 2 de l 'amendement du Royaume-Uni est 
rédigé de façon particulièrement heureuse. I l 
reflète l 'avis de la majorité et évite le terme 
« embargo », qu i aurait pu créer des difficultés. 
I l faut éviter d 'y ajouter ou d'en retrancher quoi 
que ce soit. Les moti fs qu i ont inspiré l 'amende
ment de la Grèce sont dignes d'éloge mais puisque 
le paragraphe 2 n'a que le caractère d'une recom
mandat ion, cet amendement est superflu: les 
Etats resteront libres d'envoyer, s ' i l y a l ieu, des 
stupéfiants à des fins médicales dans u n E t a t visé 
par le paragraphe 2 sans qu'une recommandation 
spéciale de l 'Organe soit nécessaire. 

M . G R E G O R I A D E S (Grèce), répondant au 
représentant des Pays-Bas, d i t que l 'amendement 
de la délégation grecque prévoit, par exemple, 
le cas où une épidémie se produira i t plusieurs 
mois après la recommandation d'embargo et en 
raison de laquelle i l serait nécessaire d'assouplir 
les mesures prises. Le représentant du CCPO a 
interprété très exactement l'idée de la délégation 

grecque, mais i l est v r a i que la rédaction du texte 
pourrai t être améliorée. M . Gregoriades accepte 
aussi la suggestion du représentant d u Ghana: 
le mot « doit » serait préférable à « peut ». Quant 
à l ' u t i l i sa t i on du mot «embargo» qu i ne figure 
pas dans le texte du Royaume-Uni , peut-être 
v a u d r a i t - i l mieux en effet l'éviter. On pourrai t 
dire par exemple « la période au cours de laquelle 
les mesures envisagées à l'alinéa a sont appliquées. » 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) partage entièrement 
l ' op inion exprimée par le représentant d u Mexique. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) partage l u i aussi 
l ' op in ion du représentant du Mexique. Mais le 
mérite de la rédaction revient aux auteurs de la 
Convention de 1925, dont le paragraphe 2 reproduit 
presque textuellement l 'une des clauses. L 'amen
dement de la Grèce n'est pas nécessaire. L 'Organe 
ne fera que recommander l 'embargo et les Parties 
pourront tenir compte de divers facteurs pour 
appliquer cette recommandation; les besoins des 
malades seront certainement au nombre de ces 
facteurs. L 'amendement grec risquerait d 'avoir 
un effet contraire à celui que son auteur recherche : 
en l'absence de cette clause, les Parties pourront 
ten ir compte des besoins des malades; si elle 
était adoptée, elle pourrai t être interprétée comme 
signifiant qu' i ls ne doivent pas le faire à moins 
d'une directive expresse de l 'Organe. I l vaudra i t 
donc mieux laisser cette question à la discrétion 
des Parties ainsi qu 'on l ' a fa i t depuis 1925. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) félicite le représentant 
de la Grèce des considérations humanitaires q u i 
ont inspiré son amendement, mais la rédaction 
très souple du paragraphe 2 ne paraît just i f ier 
aucune inquiétude et cette clause supplémentaire 
ne semble pas nécessaire. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) 
d i t q u ' i l ne faudrait certes pas que les malades 
aient à souffrir de la s i tuat ion prévue au paragra
phe 2. Mais les termes d u paragraphe 2 offrent 
une protect ion suffisante et rendent l 'amendement 
grec superflu. Si toutefois le Comité croit devoir 
l 'adopter, la délégation des Etats -Unis n ' y vo i t 
pas d'inconvénient. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) fa i t observer que 
des mesures comme celles que prévoit le paragra
phe 2 seront rarement appliquées; elles ne l ' on t 
jamais été depuis 1925 et, de toute manière, le 
représentant des Pays-Bas est persuadé que 
l 'Organe ne recommandera rien qu i puisse about ir 
à une v io lat ion des principes humanitaires . A u 
surplus, si la s i tuat ion envisagée par la Grèce 
venait à se produire, les gouvernements pourraient 
sans difficulté consulter l 'Organe, qu i entret ient 
d'étroites relations avec l ' admin i s t ra t i on chargée 
du contrôle des stupéfiants dans les divers pays. 
I l serait donc superflu d 'ajouter au texte d u 
Royaume-Uni l'alinéa proposé. 

M . G R E G O R I A D E S (Grèce) précise que l ' amen
dement grec visait à donner à t o u t E t a t la possibi
lité de fournir , en cas d'épidémie, des stupéfiants 
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à u n E t a t contre lequel l 'embargo aurait été 
prononcé. E n pareil cas, i l eût été préférable que 
ces mesures fussent prises sur la recommandation 
de l 'Organe. Toutefois, puisque le système actuel 
fonctionne depuis des années de façon satisfaisante 
et que les Etats semblent avoir toujours pris 
l 'avis du CGPO avant d'exporter des stupéfiants 
vers un pays frappé d'embargo, M . Gregoriades 
accepte de retirer son amendement. 

M . B A N E R J I (Inde) signale que puisqu'on 
mentionne la Commission à l'alinéa c du paragra
phe 1, i l faut faire de même à la première ligne d u 
paragraphe 2. 

77 en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 4 
Ce paragraphe est adopté. 

Paragraphe 5 

M . B U K O W S K I (Pologne) fa i t observer que 
le paragraphe 5 de l 'amendement est lié à u n 
amendement à l 'art ic le 16 présenté par la Pologne 
et qu 'un autre Comité doit examiner. I l demande 
donc au Comité de ne pas se prononcer sur le 
paragraphe 5 avant qu'une décision soit prise sur 
l 'art ic le 16. 

M . B A N E R J I (Inde) appuie cette suggestion. 
Toutefois, si le Comité décide d'examiner immédia
tement le paragraphe 5, la délégation de l ' I n d e 
sera en faveur de la majorité des deux tiers. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) est t out à fa i t 
disposé à accepter la suggestion de la Pologne si 
le règlement intérieur le permet. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) propose au Comité 
de convenir que la décision qui sera prise sur 
l 'art ic le 16 sera également valable pour le para
graphe 5. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) demande au représentant du 
Royaume-Uni s ' i l accepte de modif ier l 'amende
ment br i tannique dans le sens d'une majorité des 
deux tiers. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) répond q u ' i l n ' y 
a guère de différence entre une majorité de cinq 
ou une majorité de six vo ix . 

Pour M . B A N E R J I (Inde), c'est une question 
de procédure. Puisque le représentant du Royaume-
U n i est disposé à accepter la majorité des deux 
tiers, le Comité peut considérer le paragraphe 5 
comme adopté, compte tenu de cette modi f i cat ion ; 
si par la suite l 'amendement de la Pologne à 
l 'art ic le 16 est adopté, le Comité de rédaction 
jugera peut-être bon de supprimer le paragraphe 5. 

M . B U K O W S K I (Pologne) appuie ce po int de 
vue. 

Le P R É S I D E N T propose de dire, dans le rapport 
à la Conférence, que le Comité a estimé que les 
décisions de l 'Organe sur les questions relevant 
de l 'art ic le 22 devaient être prises à la majorité 
des deux tiers et que, si le paragraphe 16 était 
modifié dans ce sens, le Comité de rédaction 
pourra i t envisager de supprimer le paragraphe 5. 

77 en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 5 est adopté. 
M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central 

permanent de l 'opium) appelle l ' a t t en t i o n d u 
Comité sur le fa i t que l 'art ic le 22 d u projet est 
repris de l 'art ic le 24 de la Convention de 1925. Or, 
aux termes d u paragraphe 7 de ce dernier article, 
t o u t pays était invité à se faire représenter aux 
séances du Comité central lorsqu'une question qui 
l'intéressait directement y était examinée. Cette 
disposition s'applique t a n t à l ' E t a t contre lequel 
une sanction a été prononcée qu'à l ' E t a t qu i n'est 
pas disposé à appliquer la sanction. L ' u n et l 'autre 
ont le dro i t de se faire entendre. I l serait bon 
d 'ajouter une disposition analogue à l 'art ic le 22. 

M . R A B A S A (Mexique), M . D A N N E R (Répu
blique fédérale d'Allemagne) et M . N I K O L I C 
(Yougoslavie) appuient cette suggestion. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) l 'appuie également. E n effet, 
cette disposition est couramment appliquée en 
dro i t internat ional . Elle pourra i t figurer soit à 
l 'art ic le 22, soit dans un article d ist inct venant 
immédiatement après l 'art ic le 22. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t remarquer que 
dans la Convention de 1925, le paragraphe 7 de 
l 'art ic le 24 ne s'applique que dans le cas de 
l 'embargo recommandé. I l n'est donc pas nécessaire 
de l 'appliquer aussi aux demandes d'explications 
et de renseignements et aux décisions de l 'Organe. 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) n'est pas de cet avis. L 'art i c le 22 
concerne non seulement les demandes de rensei
gnements mais aussi l 'examen des explications 
fournies et des décisions relatives à l ' i m p o r t a t i o n 
de stupéfiants dans un pays donné. I l est donc 
juste que la Partie intéressée soit invitée aux 
séances. 

Le P R É S I D E N T propose de recommander que 
la Convention contienne u n paragraphe analogue 
au paragraphe 7 de l 'art ic le 24 de la Convention 
de 1925 à la place où le Comité de rédaction jugera 
bon de le mettre . 

77 en est ainsi décidé. 
L'article 22, sous la forme de l'amendement 

présenté par le Royaume-Uni, est adopté. 
Le P R É S I D E N T déclare que l 'examen de l ' a r t i 

cle 22 par le Comité est achevé. 
L a séance est levée à 17 h 35. 
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10. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 23 du Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mardi 7 mars 1961, à 11 h 20 

Président provisoire: M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président: M . B L O M S T E D T (Finlande) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le 
Comité à présenter des candidats aux fonctions 
de président. 

M . A R V E S E N (Norvège) propose la candida
ture de M . Blomstedt (Finlande). 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie cette proposition, 
ainsi que M . B O U L O N O I S (Pays-Bas), M . G R E E N 
( R o y a u m e - U n i ) , M . C U R R A N (Canada), 
M . E S T A B L I E (France), M . B A N E R J I (Inde), 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) et M . R A B A S A 
(Mexique). 

M. Blomstedt (Finlande) est élu Président par 
acclamation, et prend la présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 
23 d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; 
E / C O N F . 3 4 / C . 1 1 / L . 1 à 4 ) 

Article 7 
(Statut const itut ionnel 

et continuité des fonctions) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a été institué 
à la vingt-cinquième séance plénière pour examiner 
les articles 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 23, qu i font 
tous partie d u chapitre I V : Organes internat ionaux 
de contrôle. I l i n v i t e le Comité à examiner d 'abord 
l 'art ic le 7. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) demande la suppres
sion de l 'art ic le 7. La Commission est une commis
sion technique d u Conseil économique et social 
et i l appart ient donc au Conseil, et non à la Confé
rence, d'en définir le s ta tut et la composition. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
la proposit ion d u Royaume-Uni . 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne) a demandé, en séance plénière, si des 
Etats non membres de l 'Organisation des Nations 
Unies pouvaient être membres d'une Commission 
technique du Conseil. I l souhaite maintenant que 
le Secrétariat réponde à cette question. 

M . A S L A M (Pakistan) voudra i t que le Secré
t a r i a t indique clairement si la Conférence, qu i 
assigne certaines fonctions à la Commission des 

stupéfiants, est habilitée ou non à décider de son 
s ta tut . I l croit comprendre, d'après les précisions 
que le Conseiller jur id ique a déjà données en séance 
plénière, que la Conférence peut prévoir le s ta tu t 
const i tut ionnel de la Commission, mais que ses 
décisions sont subordonnées à l 'approbat ion d u 
Conseil. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique ) , répondant 
au représentant de la République fédérale d 'Al le 
magne, explique que la part i c ipat ion d 'Etats non 
membres de l 'Organisation des Nations Unies aux 
commissions techniques du Conseil ne soulève pas 
en soi de difficulté. Des Etats non membres de 
l ' O N U sont membres des commissions économiques 
régionales et peuvent l'être aussi des commissions 
techniques d u Conseil. I l faut simplement, en 
pareil cas, que le mandat de la commission et son 
règlement intérieur soient modifiés. 

Répondant au représentant d u Pakistan, 
M . Watt les d i t que, si la Commission doit être u n 
organe d u Conseil, c'est ce dernier qu i doi t la 
créer et en déterminer la composition, les fonctions 
et les pouvoirs. L a Conférence peut faire des 
propositions au Conseil et, comme la Commission 
sera appelée à s 'acquitter, en plus des tâches qu i 
l u i incombent en ver tu de la Charte, d'autres 
fonctions que l u i confère la Convention, i l ne fa i t 
aucun doute que le Conseil leur accordera toute 
son at tent ion . D'ail leurs, puisque le Conseil a 
soumis le troisième projet à la Conférence, i l est 
permis de penser que r ien dans ce texte n'appelle 
de sérieuses réserves de sa part . 

M . L I A N G (Chine) croit que la Conférence 
était convenue, en séance plénière, que la composi
t i o n de la Commission serait déterminée par le 
Conseil. I l appuie la proposit ion d u Royaume-
U n i . 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) d i t que l 'adopt ion 
d'une résolution serait peut-être le meilleur moyen 
pour la Conférence de faire connaître ses vues au 
Conseil. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que la 
question des fonctions de la Commission ne présente 
pas de difficulté: la Commission a certaines 
fonctions en v e r t u de la Charte et une autre série 
de fonctions en v e r t u de la présente Convention. 
Les difficultés concernent sa composition : puisqu ' i l 
y a, à cet égard, des vues divergentes, le mieux 
serait peut-être que la Conférence adresse au 
Conseil toutes les suggestions qu'elle jugera utiles. 

M . B A N E R J I (Inde) rappelle qu'en v e r t u de 
l 'Ar t i c l e 62 de la Charte, le Conseil économique et 
social peut soit préparer lui-même des projets de 
convention pour les soumettre à l'Assemblée 
générale, soit convoquer une conférence in terna 
tionale. Dans le cas présent, le Conseil a choisi la 
deuxième solution. I l s'agit maintenant de savoir 
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si cette Conférence peut ou non introduire dans 
le texte de la Convention des dispositions, plus ou 
moins détaillées, relatives au Statut const i tut ionnel 
de la Commission. Sans voulo ir préjuger la décision 
concernant l 'art ic le 7, au sujet duquel la délégation 
de l ' I n d e n'a d'ailleurs pas d 'opinion arrêtée, 
M . Baner j i se demande pourquoi le Conseil aurait 
convoqué une Conférence de plénipotentiaires 
s ' i l envisageait de soumettre les décisions de la 
Conférence à la sanction de l'Assemblée générale 
par son intermédiaire; i l semble q u ' i l aurait suffi 
dans ce cas de convoquer une simple réunion 
d'experts. 

M . A S L A N (Pakistan) voudra i t avoir des 
précisions sur les fonctions de la Commission. Le 
Secrétaire exécutif a d i t que celles-ci étaient 
prévues par la Charte. Cela s igni f ie - t - i l que la 
Commission aura d'autres fonctions que celles qui 
l u i sont conférées par la Convention ? Si ces 
dernières fonctions sont les seules dont elle doive 
s'acquitter, i l serait normal que ce soit la Confé
rence qui prévoie le s ta tut const itut ionnel de la 
Commission. 

M . A C B A (Turquie) fa i t observer que la Commis
sion est créée en v e r t u de l 'art ic le 5 de la Convention 
et que ses fonctions sont définies à l 'art ic le 11. I l 
est normal que son s tatut const i tut ionnel soit 
établi à l 'art ic le 7. Selon les précisions données 
par le Conseiller jur id ique et le Secrétaire exécutif, 
i l ne semble pas y avoir là de difficulté. L a résolu
t i o n 199 ( V I I I ) d u Conseil économique et social, 
q u i fixe le s tatut de la Commission des stupéfiants 
actuelle, est insuffisante. V u les nouvelles fonctions 
que l u i confère la Convention, i l est ut i le que le 
texte même de la Convention comprenne, sans 
entrer exagérément dans le détail, une disposition 
relat ive aux fonctions constitutionnelles de cet 
organe. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) souligne que la 
Conférence a été convoquée pour établir u n i n s t r u 
ment aussi autonome que possible. L a Convention 
prévoit la composition de l 'Organe et d u Secréta
r i a t , et i l serait i l logique qu'elle ne prévoie pas, 
de même, la composition de la Commission, q u i 
sera l ' u n des pr inc ipaux organes chargés de faire 
appl iquer la Convention. Le Conseiller jur id ique 
a du reste déjà d i t , à plusieurs reprises, que cette 
question ne soulevait pas de difficulté. Le principe 
de l 'art ic le 7 doit donc être ma intenu : on pourra 
ensuite envisager, si l ' on veut, des modifications 
de forme. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) confirme, 
à propos des observations d u représentant de 
l ' Inde , que lorsqu ' i l s'agit d'adopter une conven
t i o n , le Conseil a en effet, en v e r t u de l 'Ar t i c l e 62 
de la Charte, le choix entre deux méthodes: la 
préparer lui-même ou convoquer une conférence 
internat iona le ; dans le cas présent, i l a choisi la 
seconde voie. 

Répondant au représentant d u Pakistan, 
M . Watt les précise que la Commission des stupé

fiants aura des fonctions découlant à la fois de l a 
Charte et de la Convention. L ' A r t i c l e 68 de l a 
Charte autorise le Conseil à créer les commissions 
nécessaires à l'exercice de ses fonctions. Mais le 
Conseil n'a q u ' u n pouvoir de recommandation: 
i l ne peut imposer d 'obligation aux gouvernements. 
Les fonctions de la Commission qui découlent de 
la Charte sont définies dans la résolution 9 (I) d u 
Conseil économique et social; elles ne permettent 
pas à la Commission d'imposer d 'obl igation aux 
Etats . E n revanche, en v e r t u de la présente 
Convention, la Commission peut imposer aux 
Etats Parties toute obl igation résultant de la 
Convention. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t qu'en effet la 
présente Conférence, composée de plénipotentiaires, 
aurait pu créer une nouvelle commission pour 
assurer l 'appl icat ion de la Convention, de même 
qu'elle va créer u n nouvel organe; elle a toutefois 
préféré étendre les pouvoirs de l 'actuelle Commis
sion des stupéfiants, instituée par une résolution 
du Conseil économique et social. A l 'avenir , les 
pouvoirs de cette Commission émaneront donc 
d'une double source: d'une part , de la résolution 
d u Conseil et, dans ce cas, les décisions de l a 
Commission ne l ieront pas les E t a t s ; et, d 'autre 
par t , de la Convention et, en ver tu des dispositions 
de cet instrument , la Commission pourra imposer 
des obligations aux gouvernements. Néanmoins, 
puisqu ' i l s'agit toujours d 'un organe d u Conseil 
économique et social, la Conférence ne peut décider 
de sa composition. E n revanche, elle peut dire 
comment la Commission exercera les fonctions 
additionnelles que l u i confère la Convention. I l 
ne faut pas oublier enfin qu'en adoptant l 'art ic le 5 
et en décidant, à cette occasion, que la Commission 
mentionnée dans cet article serait la Commission 
instituée par le Conseil économique et social, la 
Conférence siégeant en séance plénière a déjà 
réglé la question de principe relative à la compo
si t ion de cet organe. 

M . R A B A S A (Mexique) signale que le Conseil 
économique et social a créé la Commission des 
stupéfiants en v e r t u d u dro i t que l u i reconnaît 
l ' A r t i c l e 68 de la Charte. La Conférence n'est 
habilitée n i à créer une commission qui serait une 
commission technique du Conseil, n i à en approuver 
l'existence ou à la supprimer si elle existait déjà, 
même sous réserve de l 'approbat ion d u Conseil. 
Toutefois, si l ' on admet qu'une conférence de 
plénipotentiaires peut débattre la question, autant 
vaudra i t maintenir une commission déjà créée. Le 
représentant d u Service jur id ique a suggéré 
qu'après la signature de la Convention la Confé
rence adresse au Conseil économique et social, 
sous forme d'une résolution, ses recommandations 
concernant le s tatut et les fonctions de la Commis
sion créée par la Convention. I l semble étrange 
qu'une telle procédure soit possible. D 'autre par t , 
si l ' on admet que la Conférence doit conférer à 
la Commission des stupéfiants des pouvoirs supplé
mentaires alors que l'existence de celle-ci continue 
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à dépendre du Conseil, serait - i l logique de donner 
des pouvoirs spéciaux à une commission qui peut 
être supprimée par une résolution ? Qui plus est, 
une telle résolution serait adoptée par des Etats 
qu i ne sont pas représentés à la Conférence de 
plénipotentiaires tandis que d'autres Etats qu i y 
part ic ipent ne sont pas membres d u Conseil. L a 
Conférence de plénipotentiaires doit pouvoir 
choisir la solution qui l u i semble l a meilleure, sous 
réserve des dispositions de la Charte. E n f i n , si 
l ' on confie des pouvoirs à u n organe dont le sort 
dépend d 'un autre organe, i l faut soit préciser 
q u ' i l s'agit d'une nouvelle commission, soit spéci
fier dans la Convention que l 'on maint ient en 
existence la Commission des stupéfiants. Si on 
énumère, dans la Convention, les fonctions de la 
Commission, i l est indispensable d ' indiquer nette 
ment quel sera son s tatut jur id ique . 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) ne vo i t pas ce 
qu i gêne certaines délégations. L a Convention ne 
crée pas une s i tuat ion nouvelle, différente de celle 
qui existe depuis quinze ans. Dans le discours 
d 'ouverture q u ' i l a prononcé le 24 janvier , 
M . Narasimhan a déclaré que la Commission des 
stupéfiants continuerait de tenir son autorité 
d'une double source et d 'avoir une double série de 
fonctions: d'une part , en v e r t u de la Convention 
et d 'autre part en v e r t u de la Charte, en t a n t que 
commission technique du Conseil économique et 
social. Dans la prat ique, ce double rôle n'a guère 
créé de difficulté et a eu l'énorme avantage d'ap
porter une grande souplesse dans des domaines 
où cela était particulièrement ut i le , car ce n'est 
pas toujours sans difficulté q u ' u n régime conven
t ionnel peut être adapté à des situations nouvelles. 
L a Commission, qu i t i ent en partie son autorité 
de la Charte, a pu , par exemple, faire en sorte que 
le régime conventionnel soit complété par le moyen 
de l'assitance technique. La difficulté est donc 
moins grande si l ' on considère séparément la 
question des fonctions et la question de la compo
sit ion de la Commission qui dépend du Conseil 
économique et social, selon l 'Ar t i c l e 68 de la 
Charte. L a Conférence aurait pu choisir entre 
trois solutions: créer une commission d 'un genre 
différent — ce qu'elle n'a pas choisi de faire 
puisqu'elle a déjà adopté l 'art ic le 5; confirmer 
expressément la s i tuat ion existante ; ou encore 
assumer que la Commission des stupéfiants continue 
à exister. E n fa i t , la deuxième et la troisième 
solution reviennent à peu près à la même chose. 
Puisque la Conférence n'a pas voulu créer une 
nouvelle commission, i l semblerait préférable de 
laisser au Conseil le soin de réexaminer la compo
sit ion de la Commission. 

M . A C B A (Turquie) estime que, si le Conseil a 
choisi de réunir une conférence de techniciens, 
c'est q u ' i l a vou lu avoir u n avis technique; i l 
s 'attend donc que la Conférence l u i présente des 
propositions. Puisque la Commission in ternat i o 
nale des stupéfiants est prévue par l 'art ic le 5 du 
troisième projet , i l est logique de fixer également 

dans la Convention son s tatut et sa composit ion 
et de les soumettre à l 'approbat ion d u Conseil. 
Comme l 'a d i t le représentant d u Mexique, l a 
présente Conférence, en t a n t que conférence de 
plénipotentiaires, doit être en mesure de choisir 
la solution qu'elle juge la meilleure. Jusqu' ic i elle 
a eu t o u t pouvoir de modifier les articles qu i l u i 
ont été soumis. Puisqu'aucune délégation ne pro 
pose d'autre amendement formel que celui q u i 
vise à supprimer l 'art ic le 7, M . Acba s'associe à 
la proposit ion faite par la délégation de l ' Inde en 
séance plénière, selon laquelle la Commission 
devrait continuer à être une commission technique 
du Conseil économique et social, bien que ses 
fonctions et son s tatut soient fixés par l a 
Convention. 

M . B A N E R J I (Inde) rappelle que la Convention 
a pour objet de remplacer les traités existants et 
de recueill ir le plus grand nombre possible d'adhé
sions. Elle doit être indépendante. La Conférence 
n'a pas été convoquée pour inst i tuer une commis
sion technique du Conseil économique et social. 
M . Baner j i ne vo i t pas de relation entre le para
graphe 4 de l ' A r t i c l e 62 et l 'Ar t i c l e 68 de la Charte. 
E n 1946, i l a vraisemblablement fa l lu que les 
organes de l ' O N U créent les commissions tech
niques, qu i n'existaient pas encore. Mais puisque 
le Conseil a maintenant chargé une conférence 
de plénipotentiaires de remplacer tous les traités 
existants par une convention nouvelle, les réso
lut ions q u ' i l a prises en 1946 et en 1949 peuvent 
for t bien être remplacées par l 'art ic le 7 du t r o i 
sième projet . L a Conférence peut au moins se 
prononcer sur le principe et décider quel sera le 
s tatut de la Commission. Si on laisse aux délégations 
u n délai de 24 heures, i l se peut que certaines 
d'entre elles soumettent des propositions concrètes 
différentes de l 'amendement du Royaume-Uni . 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif de la Conférence) 
signale que le problème mentionné par le repré
sentant de l ' Inde présente une certaine analogie 
avec la s i tuat ion existant du temps de la Société 
des Nations. E n 1920, la Société a créé la Commis
sion consultative de l ' o p i u m . La Convention de 
1925 a créé le Comité central permanent de 
l ' o p i u m , sans at t r ibuer de nouvelles fonctions à 
la Commission consultative ; par contre, la Conven
t i o n de 1931 a étendu ses fonctions. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie sans réserve 
la déclaration d u représentant du Mexique. Par 
ailleurs, i l vo i t le problème sous u n autre angle 
que le représentant du Royaume-Uni . E n même 
temps qu 'on confie à la Commission des stupéfiants 
des tâches importantes dans le domaine des 
stupéfiants, on d i t que ses fonctions dépendent 
de la Charte et de la Convention. Si, comme on 
le prétend, la Commission est simplement une 
commission technique du Conseil économique et 
social, i l faut prévoir l'éventualité où le Conseil 
déciderait de la supprimer et examiner ce q u ' i l 
adviendrait alors des fonctions que l u i i m p a r t i t 
la Convention. On ne peut confier à la Commission 



V. Comptes rendus des séances des comités 2 3 7 

des tâches importantes sans savoir quelle sera sa 
s i tuat ion. 

M . C U R R A N (Canada) relève que rien dans 
l 'art ic le 5 n ' indique q u ' i l s'agit de la Commission 
des stupéfiants du Conseil économique et social, 
et que la confusion sera plus grande encore si l ' on 
supprime l 'art ic le 7. Si c'est d 'un nouvel organe 
q u ' i l s'agit, i l faudra que la Conférence définisse 
son statut et sa composition. De toute façon, i l 
ne doit y avoir aucun doute quant à la s i tuat ion 
jur id ique de la Commission envisagée, car i l faut 
éviter tout malentendu sur la question de savoir 
devant qu i cette Commission est responsable. 

M . E S T A B L I E (France) ne pense pas que l ' on 
doive prévoir la création d 'un nouvel organe car 
le mandat de la Commission des stupéfiants d u 
Conseil économique et social répond aux objectifs 
de la Convention. I l est donc inut i l e de faire figurer 
dans celle-ci u n article sur le s tatut de la Commis
sion, et M . Establie estime, comme le représentant 
d u Royaume-Uni , q u ' i l faut supprimer l 'art ic le 7. 
Seules doivent être énoncées dans la Convention 
les fonctions nouvelles qu i seront confiées à la 
Commission en ver tu de l 'art ic le 11. Cependant, 
si l ' on supprime l 'art ic le 7, i l faudra indiquer 
nettement, soit à l 'art ic le 5, soit dans les défini
tions, que la commission en question est la Commis
sion des stupéfiants du Conseil économique et 
social. 

M . C U R T I S (Australie) est en faveur de la 
suppression de l 'art ic le 7. L a Commission ment ion 
née à l 'art ic le 5 est la Commission des stupéfiants 
d u Conseil économique et social. Le cas échéant, 
ce fa i t pourra i t être rendu plus évident, mais i l 
n'est pas nécessaire de définir le s ta tut ou la compo
sit ion d 'un organe existant, i l suffit d'énoncer 
simplement toute fonction particulière qu i incom
bera à la Commission en v e r t u de la Convention. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) d i t que, si la 
Commission mentionnée dans la Convention est 
bien la Commission des stupéfiants d u Conseil 
économique et social, i l faut l ' indiquer clairement. 
A f i n d'éviter des interprétations différentes, i l 
faudrait préciser dans les définitions que par 
« Commission internationale des stupéfiants » on 
entend la Commission des stupéfiants de l ' O N U . 
Cette précision est d 'autant plus indispensable 
que le Comité de rédaction a décidé de maintenir 
le paragraphe a de l'alinéa 5. L a Convention 
contiendra des dispositions relatives à la compo
si t ion de la Commission. Comme cette Commission 
fa i t , en effet, partie du dispositif de l 'Organisation 
des Nations Unies, la Conférence ne peut en mod i 
fier la composition sans consulter d 'abord le 
Conseil économique et social et, peut-être même, 
l'Assemblée générale. D'ail leurs, la composition 
de la Commission n'est pas seulement régie par 
des considérations techniques; elle est également 
influencée par des considérations politiques et 
juridiques qu i sont de l a compétence du Conseil 
économique et social et non de la Conférence. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) rap 
pelle que, pour éviter toute ambiguïté, i l 
avait proposé, en séance plénière, que l ' on change 
le n o m de la Commission mentionnée dans la 
Convention. Cependant, aucune décision n'a été 
prise à cet égard et la question a été renvoyée au 
Comité de rédaction. E t a n t donné la discussion 
qui a l ieu au présent Comité, on peut se demander 
s' i l ne serait pas souhaitable d'envisager, dans 
la Convention, la création d'une nouvelle commis
sion en spécifiant que ses fonctions seraient assu
mées par l 'actuelle Commission des stupéfiants t a n t 
que celle-ci existerait et serait disposée à s 'acquitter 
de ces fonctions mais que, si u n jour la Commission 
actuelle venait à disparaître, elle serait automa
t iquement remplacée par le nouvel organe. 

M . A C B A (Turquie) pense q u ' i l est préférable 
que le Comité ne se prononce pas immédiatement 
sur l 'amendement br i tannique af in de laisser aux 
autres délégations qui ont fa i t des suggestions le 
temps de préparer des amendements, qu i pourraient 
ensuite être présentés formellement au Comité. 

M . C U R R A N (Canada) pense que si , de l 'avis 
général, la Commission mentionnée dans la Conven
t i o n est bien la Commission des stupéfiants d u 
Conseil économique et social, i l est préférable de 
l ' indiquer nettement dans les définitions, comme 
on l 'a suggéré. I l faudrait tenir compte aussi de 
la suggestion du représentant des Etats -Unis , 
car les Parties à la Convention risqueraient de se 
heurter à des difficultés si, pour une raison ou une 
autre, la Commission des stupéfiants actuelle 
venait à cesser d'exister. 

M . B A N E R J I (Inde) fa i t observer que la simple 
suppression de l 'art ic le 7 ne résoudra pas le pro
blème. Si la Commission envisagée est la Commis
sion technique actuelle d u Conseil économique 
et social, et c'est là u n point q u ' i l faut d 'abord 
décider, la chose doit alors être clairement indiquée 
non seulement dans les définitions, mais encore 
à l 'art ic le 5, ou en quelque autre endroit du texte 
définitif à déterminer par le Comité de rédaction. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) constate, d'après 
les comptes rendus des séances plénières, qu'aucune 
décision précise n'a été prise au sujet de la Commis
sion envisagée dans la Convention mais que 
personne n'a présenté d 'objection lorsque le 
représentant des Etats -Unis a d i t que cette 
Commission devait être une commission technique 
d u Conseil économique et social. Dans ces condi
tions, i l y aurait l ieu de préciser au paragraphe a 
de l 'art ic le 5, comme l 'a proposé le représentant 
de la Pologne, q u ' i l s'agit de la commission des 
stupéfiants du Conseil économique et social. Par 
ailleurs, i l est très peu probable que le Conseil, 
q u i s'intéresse t o u t particulièrement à la question 
des stupéfiants, décide u n j our de supprimer cette 
Commission. I l n'est donc pas nécessaire de tenir 
compte de cette éventualité dans la Convention. 

M . E S T A B L I E (France) rappelle que le Comité 
de rédaction a maintenu l 'art ic le 5 parce que 
l 'art ic le 7 et les définitions n 'avaient pas encore 
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été examinés. Mais i l s'agit sans aucun doute de 
la Commission des stupéfiants d u Conseil écono
mique et social. Si l ' on supprime l 'art ic le 7, i l 
faudra bien entendu indiquer, soit à l 'art ic le 5 
soit dans les définitions, q u ' i l s'agit bien de cette 
Commission du Conseil. C'est dans cet esprit que 
la délégation française a appuyé la proposit ion 
br i tannique tendant à supprimer l 'art ic le 7. 

M . T A B I B I (Afghanistan) estime préférable 
que le Comité ne se prononce pas immédiatement 
sur la proposition du Royaume-Uni , mais examine 
auparavant les modifications à adopter pour 
parvenir à u n texte acceptable par toutes les 
délégations. A cet égard, la meilleure solution 
serait d ' indiquer au paragraphe a de l 'art ic le 5 
q u ' i l s'agit de la Commission technique du Conseil 
économique et social. E n outre, i l serait souhai
table que le texte de la Convention reconnaisse 
l'autorité du Conseil et que la Conférence présente 
ses recommandations à cet organe par une réso
l u t i o n , comme i l est d'usage dans les conférences 
internationales convoquées par le Conseil. I l est 
certain, en effet, que le Conseil t iendra compte 
de la compétence particulière de la Conférence 
lorsqu ' i l prendra une décision définitive. 

L a séance est levée à 13 h 10. 

D E U X I È M E S É A N C E 

Mardi 7 mars 1961, à 15 h 10 

Président: M . B L O M S T E D T (Finlande) 

E x a m e n des a r t i c l e s 7, 10, 1 1 , 13 à 16, 19 et 
23 d u T r o i s i è m e P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; 
E / C O N F . 3 4 / L . 6 , L . 7 et L .12 ; E / C O N F . 3 4 / 
C .11 /L .2 ) [suite] 

Article 7 
(Statut const i tut ionnel 

et continuité des fonctions) (suite) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen de l 'art ic le 7. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) voudrai t modifier 
l a proposition q u ' i l a présentée à la séance précé
dente et qu i tendait à supprimer l'ensemble de 
l 'art ic le 7. I l propose maintenant de conserver 
le premier paragraphe de cet article et de ne sup
primer que le second. I l n'a aucune exigence p a r t i 
culière à propos du libellé du texte , à condit ion 
que celui-ci fasse clairement ressortir que les tâches 
imposées par la Convention doivent être accomplies, 
pour le moment, par une commission technique 
d u Conseil économique et social. On peut inv i t e r 
le Comité de rédaction à trouver ultérieurement 
une rédaction appropriée. 

M . B A N E R J I (Inde) appuie la proposit ion 
br i tannique . I l est indispensable que la Convention 
prévoie un texte const itut ionnel pour la Commis
sion mais la Conférence peut parfaitement déléguer 
ses pouvoirs au Conseil dans ce domaine. 

M . C U R R A N (Canada), parlant en qualité de 
Président d u Comité de rédaction, fa i t remarquer 
que si la proposit ion br i tannique est adoptée, i l 
faudra modif ier en conséquence l 'art ic le 5, et 
remplacer par les mots « la Commission i n t e r n a 
tionale des stupéfiants » les mots « la Commission 
des stupéfiants », cette dernière étant la commission 
technique compétente du Conseil. 

M . R A B A S A (Mexique) rappelle qu'actuelle
ment le maint ien de la Commission des stupéfiants 
dépend uniquement de la décision du Conseil. 
I l faut donc que la Convention prévoie le maint ien 
de la Commission indépendamment du Conseil. C'est 
ce qu i ressort clairement du premier paragraphe 
de l 'art ic le 7. M . Rabasa appuie donc la proposit ion 
br i tannique. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) déclare que ce 
n'était pas là l ' ob ject i f q u ' i l se proposait. I l sou
haite qu'une clause de la Convention stipule que 
la Commission à laquelle elle confie des fonctions 
devra être une commission technique d u Conseil. 
I l ne peut être partisan de la création d'une com
mission par la Convention. 

M . A S L A M (Pakistan) croit comprendre, d'après 
les débats, que plusieurs délégations estiment 
que la Conférence devrait être à même, d'une 
façon ou d'une autre, d 'exprimer son opinion sur 
l a composition de la Commission, soit qu'elle fasse 
figurer une disposition à cet effet dans la Conven
t i o n , soit qu'elle adopte une résolution à ce sujet. 
Si l ' on se contente de mentionner la Commission 
des stupéfiants, on ne donne aucune idée d u po int 
de vue de la Conférence sur la composition de la 
Commission. Si la proposit ion br i tannique est 
adoptée, M . Aslam posera à nouveau la question 
en séance plénière. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t q u ' i l est essentiel que 
l a Convention renferme, soit à l 'art ic le 5, soit à 
l 'art i c le 7, une déclaration sans équivoque q u i 
précise que l a Commission t i re ses pouvoirs de l a 
Convention, bien que lesdits pouvoirs puissent 
être délégués au Conseil. M . Baner j i est prêt à 
accepter que cette Commission soit une commission 
technique, mais l'autorité dont elle dispose en 
v e r t u de l a Convention découle de la Convention 
elle-même. T a n t que les modalités d'entrée en 
fonctions de la Convention ne seront pas au po int , 
l 'actuelle Commission des stupéfiants pourra r e m 
p l i r les fonctions nécessaires. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) déclare que, puisque 
la proposition tendant à supprimer uniquement 
le second paragraphe de l 'art ic le 7 a été cause de 
t a n t de malentendus, i l la ret ire pour reprendre 
sa proposit ion in i t ia le q u i tendait à supprimer l a 
totalité de l 'art ic le 7. Si cette proposition était 
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adoptée, i l faudra i t modif ier en conséquence 
l 'art ic le 5, comme l ' a indiqué le Président d u 
Comité de rédaction. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) ne vo i t aucune 
objection à ce que la Commission soit une commis
sion technique du Conseil, mais i l partage l ' op inion 
d u représentant d u Pakistan selon laquelle la 
Conférence devrait donner au Conseil quelques 
précisions sur ses vœux concernant la composition 
et le mandat de la Commission. Le Conseil accueil
lera sans n u l doute avec intérêt le point de vue 
de la Conférence car les pays qui y sont repré
sentés sont beaucoup plus nombreux qu 'au Conseil. 

M . ACBA (Turquie) juge q u ' i l serait préférable 
que la Convention renferme une disposition concer
nant la composition et le mandat de la Commission, 
même si celle-ci devait être une commission tech
nique d u Conseil. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) estime q u ' i l est 
t o u t indiqué de faire figurer une disposition de 
cet ordre à l 'art ic le 5, qu i est totalement dépourvu 
d'ambiguïté. Le pouvoir attribué à la Commission 
en ver tu de la Convention découlera de cet article. 
On aurait p u arriver au même résultat en rédigeant 
à nouveau le premier paragraphe de l 'art ic le 7, 
mais i l semble normal et logique de faire figurer 
cette disposition à l 'art ic le 5. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) reconnaît que l ' on 
peut supprimer l 'art ic le 7. On peut faire figurer 
une clause por tant sur le s tatut de la Commission 
à divers endroits, notamment à l'alinéa g de l 'art ic le 
premier ou à l'alinéa a de l 'art ic le 5 qu 'on peut 
modif ier pour y préciser que la Commission doi t 
être une commission technique d u Conseil. Peu 
importe la manière dont on procède, mais i l faut 
spécifier que certaines des fonctions définies par 
la Convention sont confiées à l 'actuelle Commission 
des stupéfiants. I l n'est pas nécessaire d' inclure 
une clause relative à la composition et au s ta tut 
const itut ionnel de la Commission. 

M . R A B A S A (Mexique) estime q u ' i l n'est pas 
t o u t à fa i t exact de dire que l ' on peut mentionner 
la Commission, comme i l est nécessaire de le faire, 
à divers endroits de la Convention, car plusieurs 
parties de celle-ci n 'ont q u ' u n caractère de décla
ra t i on . Tel est le cas, par exemple, des définitions. 
On ne peut donc pas faire mention de la Commis
sion à l'alinéa g de l 'art ic le premier. L 'art i c le 5 
a pour b u t d 'a t tr ibuer des fonctions à des organes 
internat ionaux déjà existants ou futurs , mais i l 
ne porte pas création de ces organes. Ce n'est donc 
qu'à l 'art ic le 7 qu 'on peut faire figurer une dispo
sit ion por tant création de la Commission. 

L a Conférence do i t décider si elle veut que 
l 'actuelle Commission des stupéfiants continue 
à dépendre exclusivement du Conseil ou si la 
Commission doi t se vo i r a t t r ibuer existence et 
pouvoirs en ver tu de la Convention elle-même. 
M . Rabasa ne souhaite pas que l ' on crée une nou
velle commission distincte en application de la 
Convention mais i l voudrai t que, quelle que soit 
la Commission qu i devra accomplir les fonctions 

qu i l u i seront attribuées en v e r t u de la Convention, 
elle jouisse des pouvoirs que la Convention peut 
seule l u i conférer. Rien ne s'oppose à ce que des 
pouvoirs soient délégués au Conseil mais i l faut 
éclaircir la s i tuat ion jur id ique . 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) déclare 
que, s'agissant de sa décision relative aux organes 
qui doivent accomplir les fonctions prévues par 
la Convention, la Conférence doit choisir entre 
plusieurs solutions bien définies. Tout d 'abord, 
ces organes peuvent être créés dans le cadre d'une 
organisation internationale . Si l 'organe en ques
t i o n , i c i la Commission, doit être créé dans le cadre 
de l 'Organisation des Nations Unies, la Confé
rence doi t décider si cette Commission doi t être 
une commission technique d u Conseil ou u n autre 
organe; mais on vo i t difficilement comment cet 
organe pourra i t être créé si ce n'est en applica
t i o n de l 'Ar t i c l e 68 de la Charte, qu i a t r a i t à 
l ' i n s t i t u t i o n de commissions par le Conseil. Toute 
autre procédure susciterait de graves difficultés 
t a n t du point de vue jur id ique que sur le plan 
prat ique. E n premier l ieu, i l faudrait décider 
de la question d u s tatut de l 'organe. Ensuite , 
i l se pourrai t que le Conseil ne soit pas disposé 
à accepter u n organe qu i ne serait pas l 'une de 
ses commissions techniques. On a toute raison 
de croire que le Conseil, qu i a communiqué le 
troisième projet de convention aux gouverne
ments, est disposé à ce qu'une de ses commissions 
techniques accomplisse les fonctions prévues par 
la Convention, mais on ne peut que formuler des 
hypothèses en ce qu i concerne son a t t i tude à 
l'égard d 'un autre organe. E n f i n , si cet organe 
est créé en dehors d u cadre de l 'Organisation des 
Nations Unies, i l faudra régler de nombreuses 
modalités, telles que son mandat , la nominat ion 
de son personnel, etc. 

I l est évident que la solution la plus logique 
et la plus économique est celle d'une commission 
technique. Toutefois, i l convient d'établir une 
d is t inct ion entre l 'organisation de la Commission 
et ses pouvoirs. L'organe le mieux adapté est 
une commission technique mais rien n'empêche 
que la Convention l u i confère des pouvoirs supplé
mentaires. Cela peut se faire sans q u ' i l existe 
deux bases juridiques différentes. 

L a Conférence peut faire au Conseil toutes les 
recommandations qu'elle estime pertinentes eu 
égard aux modalités de création de la Commission, 
sous la forme d'une recommandation figurant 
dans l 'Acte final de la Conférence ou d'une dispo
s i t ion spécifique de la Convention elle-même. 
Si l ' on adopte cette dernière solution, le Conseil 
aura à choisir d'agir selon les grandes lignes 
indiquées par la Conférence ou de refuser les 
fonctions que la Conférence souhaite l u i at tr ibuer . 
M . Watt les pense que la Conférence ne veut certai 
nement pas mettre le Conseil dans une posit ion 
aussi délicate. 

M . C U R R A N (Canada), parlant en qualité de 
Président d u Comité de rédaction, demande si 
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l 'art ic le 5, modifié comme suit , répond aux vœux 
de la Conférence: 

« Reconnaissant la compétence de l 'Organ i 
sation des Nations Unies en matière de contrôle 
internat iona l des stupéfiants, les Parties convien
nent de confier à la Commission des stupéfiants 
d u Conseil économique et social des Nations 
Unies et à l 'Organe internat ional de contrôle des 
stupéfiants les fonctions qui sont attribuées 
à ces organes par la présente Convention ». 
M . B A N E R J I (Inde) s'étonne u n peu, étant 

donné que le projet de Convention est à l'étude 
depuis des années, que le Royaume-Uni n 'a i t 
pas fa i t d 'objection à l 'art ic le 7 auparavant ; 
pour autant q u ' i l sache, à en juger par la note 
au bas de la page, ce n'est cependant pas le cas. 
La proposition tendant à supprimer cet article 
a donné l ieu à une discussion sur des principes 
qui sont déjà largement acceptés. Que la Commis
sion soit ou non une commission technique n'a 
pas une grande importance ; le point sur lequel 
on est parvenu à u n accord général est qu'elle 
doit se placer dans le cadre de l 'Organisation des 
Nations Unies. Cette idée est clairement exprimée 
dans le texte de l 'art ic le 5 proposé par le Président 
d u Comité de rédaction. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que 
ce sont les Etats -Unis d'Amérique qui ont proposé 
les premiers la suppression de l 'art ic le 7. De plus, 
on trouvera les critiques formulées par le Gouver
nement du Royaume-Uni au sujet de l 'art ic le 7, 
à la page 69 des observations relatives à la Conven
t i o n unique (E/CONF.34/1). L a Conférence doit 
maintenant trancher la question de savoir si les 
fonctions que la Convention at tr ibue à la Commis
sion des stupéfiants seront dévolues à la présente 
Commission des stupéfiants ou à une autre Commis
sion qu i t i re ra i t son mandat de la Convention. 

M . R A B A S A (Mexique) n'a jamais voulu dire 
q u ' i l fa l la i t créer une nouvelle commission aux 
termes de la Convention. I l cherchait uniquement 
à savoir si la Commission continuerait à tenir 
son mandat du seul Conseil ou si ce mandat décou
lerait en partie de la Convention une fois entrée 
en vigueur. I l n 'a même jamais envisagé que cette 
Commission pourrai t fonctionner en dehors de 
l 'Organisation des Nations Unies. 

M . B A N E R J I (Inde) s'associe aux remarques 
d u représentant d u Mexique. Le nouveau texte 
proposé pour l 'art ic le 5 réglera la question de 
dro i t . 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) d i t q u ' i l serait 
possible de régler facilement cette question si 
le représentant du Royaume-Uni acceptait le 
texte proposé par le Président d u Comité de 
rédaction et si ce texte pouvait être mis aux vo ix 
immédiatement. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l accepte 
parfaitement ce texte. 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne) formule des objections contre la ment ion 

qu i est faite de la Commission des stupéfiants 
des Nations Unies dans le texte présenté par le 
Président du Comité de rédaction. Cette Commis
sion est l 'une des commissions techniques d u 
Conseil, et les Etats non membres des Nations 
Unies ne sauraient en faire partie , à moins que 
les règles concernant la composition de ces commis
sions ne soient modifiées. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 
la version modifiée de l 'art ic le 5 proposée par le 
Président du Comité de rédaction, étant entendu 
qu'elle sera renvoyée au Comité de rédaction. 

Par 16 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le 
Comité approuve la version modifiée proposée 
Pour l'article 5. 

M . C U R T I S (Australie) , appuyé par M . R A B A S A 
(Mexique), d i t que pour éviter t o u t malentendu, 
i l serait peut-être souhaitable de voter sur l a 
question de savoir s ' i l f a u t supprimer ou maintenir 
le paragraphe 1 de l 'art ic le 7. 

Le P R É S I D E N T d i t q u ' i l serait préférable 
de voter sur la suppression de l'ensemble de l ' a r 
ticle 7. 

M . B A N E R J I (Inde) indique qu 'au cas où u n 
vote de ce genre aurait l ieu, i l serait entendu au 
préalable que l 'art ic le 5 a été modifié dans le 
sens proposé par le représentant d u Canada. 

Le P R É S I D E N T d i t que ce po int sera indiqué 
clairement dans le rapport d u Comité à la confé
rence plénière. 

Par 17 voix contre 5, avec une abstention, le 
Comité décide de recommander la suppression de 
l'article 7. 

Article 10 
(Décisions et recommandations) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 10 auquel le Royaume-Uni a présenté 
u n amendement (E/CONF.34/C.11/L.2). 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l 'art i c le 10 
vise à donner au Conseil le dro i t d 'examiner la 
façon dont la Commission s'acquitte des fonctions 
qu i l u i sont dévolues en v e r t u de la Convention. 
Cependant, le texte actuel de cet article semble 
inut i lement détaillé, et M . Green craint q u ' i l ne 
l i m i t e t rop les t ravaux de la Commission. L'alinéa g 
de l 'art ic le 11 prévoit, dans les termes les plus 
larges, que la Commission peut formuler les recom
mandations qu'elle estime utiles pour mettre en 
œuvre les dispositions de la Convention ou atte indre 
les objectifs qu'elle vise. Or, le Conseil n 'a examiné 
les recommandations analogues faites aux gou
vernements par la Commission dans le passé que 
dans la mesure où i l étudiait le rapport annuel de 
la Commission. Conformément au troisième projet 
cependant, ces recommandations feraient l ' ob jet 
d'une approbation ou d'une modi f icat ion expresse 
de la part d u Conseil. Le représentant d u Royaume-
U n i estime que cette difficulté pourra i t au moins 
être atténuée grâce à l 'amendement br i tannique 
au paragraphe 1 qu i ne changerait r ien aux rela-
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tions actuelles entre le Conseil et la Commission 
et qu i permet tra i t au Conseil d'étudier comme i l 
l ' entend les décisions et les recommandations de 
l a Commission. 

M . A S L A M (Pakistan) ne comprend pas très 
bien ce q u ' i l faut entendre par l'expression 
« les autres décisions ou recommandations de 
la Commission », dans l 'amendement du Royaume-
U n i . Quant à l'alinéa a d u paragraphe 1, la délé
gation du Pakistan estime que puisque l 'art ic le 3 
prévoit une procédure d'appel détaillée, i l est 
inut i l e de fixer une date l imi te pour l'exercice 
d u dro i t du Conseil. Elle s'oppose donc à ce que 
le membre de phrase « qu i devra exercer ce dro i t 
au plus t a r d à sa première session ordinaire com
mençant après la fin de la session de la Commission 
à laquelle ladite décision ou recommandation a 
été adoptée » figure dans le texte. Elle pense 
également que les dispositions des alinéas b et c 
d u paragraphe 1 sont dans une certaine mesure 
superflues, puisque le Conseil est automatiquement 
habilité à approuver toutes les décisions de la 
Commission. 

M . A R V E S E N (Norvège) croit que le Comité 
de rédaction pourrai t préciser le membre de phrase 
qu i commence par les mots «des réception d'une 
not i f i ca t i on . . . », au paragraphe 2. A condit ion 
q u ' i l soit entendu q u ' u n laps de temps devra 
inévitablement s'écouler avant la mise en œuvre 
des nouvelles décisions de la Commission, la 
délégation norvégienne pourra accepter les dispo
sitions du paragraphe 2; elle estime cependant 
qu 'on pourrai t en améliorer le libellé. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie l 'amendement d u 
Royaume-Uni , au paragraphe 1, car i l élimine 
certaines dispositions que l ' on pourrai t considérer 
comme donnant au Conseil des pouvoirs restrictifs. 
Le Comité de rédaction devra étudier de près le 
paragraphe 2 pour en améliorer le libellé. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) croit compren
dre que les mots « les autres décisions », dans 
l 'amendement d u Royaume-Uni , désignent les 
décisions prises et exécutées conformément aux 
fonctions de la Commission aux termes de la 
Charte. L a procédure habituelle est actuellement 
l a suivante : les décisions d'ordre secondaire de 
l a Commission qu i n 'ont pas donné l ieu à contro
verse, qu i n'entraînent pas d'incidences financières 
et q u i , lorsqu'elles intéressent une i n s t i t u t i o n 
spécialisée, ont été acceptées par cette i n s t i t u t i o n , 
sont habituellement mises en œuvre sans attendre 
que le Conseil se soit prononcé. Toutefois, la 
Convention n'appellera probablement pas l 'adop
t i o n de décisions secondaires de ce genre. D'une 
manière générale, les décisions autres que celles 
qu i viennent d'être mentionnées ne sont pas 
exécutées avant l 'examen du rapport annuel de 
la Commission par le Conseil économique et social. 
Conformément à la demande que le Conseil a faite 
à ses commissions techniques, la Commission 
prend habituellement les décisions importantes 

sous forme de projets de résolution. Le Conseil 
examine ensuite le rapport et les projets de réso
l u t i o n et i l prend une décision qu i est normalement 
mise en œuvre à compter de la date de son adoption. 
Cette règle comporte une exception i m p o r t a n t e : 
les décisions entraînant des dépenses considérables 
doivent être étudiées par l'Assemblée générale. 
Si cette dernière ouvre les crédits budgétaires 
nécessaires, la décision est mise en œuvre l'année 
suivante. 

M . R A J (Inde) s'inquiète de vo ir que le para
graphe 2 ne précise pas le laps de temps qui doit 
s'écouler entre la not i f i cat ion des décisions et leur 
mise en œuvre. Le Comité devrait s'inspirer sur 
ce point du nouveau projet préparé par le Comité 
de rédaction pour le paragraphe 7 de l 'art ic le 3 
(E/CONF.34/15) et de la note de bas de page 
correspondant à ce paragraphe. M . Raj propose 
donc d'ajouter au paragraphe 2 les mots « et les 
Parties prendront alors toutes mesures requises 
par la présente Convention », pour l 'harmoniser 
avec le texte du paragraphe 7 de l 'art ic le 3. 

M . C U R R A N (Canada) appuie la proposition 
du représentant de l ' I n d e au sujet d u paragraphe 2. 
D'une manière générale, l 'accord s'est fa i t au sein 
du Comité de rédaction pour dire, dans le recueil 
d'observations qu i doit paraître sur la Convention, 
qu 'un laps de temps raisonnable devra être prévu, 
le cas échéant, pour l'exécution des décisions. 
Avec l ' add i t i on des mots proposés par l ' I n d e et 
la note explicative, le texte ne devrait donner 
l ieu à aucune confusion et à aucun malentendu. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie l 'amende
ment du Royaume-Uni au paragraphe 1 (E /CONF. 
34/C.11/L.2). E n ce qu i concerne le paragraphe 2, 
i l estime qu'une Partie devrait avoir le dro i t de 
faire appel d'une décision de la Commission qui 
n'a pas obtenu l 'approbat ion du Conseil écono
mique et social, avant l'entrée en vigueur de cette 
décision. 

Le PRÉSIDENT met aux vo ix l 'amendement 
du Royaume-Uni (E/CONF.34/C.11/L.2). 

A l'unanimité, l'amendement du Royaume-Uni 
est adopté. 

M . C U R R A N (Canada) se demande s ' i l y a 
vra iment l ieu de maintenir le paragraphe 2. 

M . W A T T L E S (Service juridique) d i t que les 
fonctions de la Commission définies à l 'art ic le 11, 
à l 'exception de la fonction mentionnée à l ' a l i 
néa a ne sauraient être considérées comme entrant 
en vigueur à l'égard des Parties. I l semble donc 
que le paragraphe 2 de l 'art ic le 10 ne soit pas 
nécessaire, puisque les décisions et les recomman
dations de la Commission, à l 'exception de celles 
q u i sont prises conformément à l 'art ic le 3, n 'en
t rent pas en vigueur à l'égard des Parties. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif), à propos de 
l 'art ic le 10 en général, ne pense pas que les auteurs 
du projet aient eu l ' in tent i on de modifier radica
lement la répartition des t r a v a u x entre la Commis
sion et le Conseil ; i ls ont simplement v o u l u donner 
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au Conseil le dro i t de revision sous une forme plus 
officielle. M . Yates reconnaît que le paragraphe 2 
ne semble plus s'imposer. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) propose formel 
lement la suppression du paragraphe 2. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) avait d 'abord estimé que 
le paragraphe 2 devrait être examiné par le Comité 
de rédaction, mais i l est maintenant convaincu que 
ce paragraphe est superflu et doi t être supprimé. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
polonais tendant à supprimer le paragraphe 2. 

Par 16 voix contre zéro, avec S abstentions, l'amen
dement polonais est adopté. 

L'article 10, ainsi modifié, est adopté. 

Article 11 
(Fonctions de la Commission) 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à examiner 
l 'art ic le 1 1 au sujet duquel la Turquie a présenté 
un amendement (E/CONF.34/L.6) . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) propose 
que les premiers mots de l'alinéa i n t r o d u c t i f de 
l 'art ic le : « L a Commission examine » soient r em
placés par : « L a Commission est habilitée à exa
miner ». 

M . ACBA (Turquie) d i t que le premier amende
ment de la délégation turque à l 'art ic le 1 1 (E /CONF. 
34/L.6) tend à supprimer l'alinéa b i i i q u i assigne 
à la Commission des fonctions qu i dépassent le 
cadre de ses compétences. E n ce qu i concerne 
l'alinéa j , la délégation turque maint ient la propo
sit ion selon laquelle elle demandait qu 'au cas 
où la disposition serait maintenue, les termes 
« dans le domaine des stupéfiants » soient insérés 
après le mot « confier » ; en revanche, elle retire 
sa proposition tendant à ce que soit ajouté u n 
nouvel alinéa k, la décision de supprimer l 'art ic le 9 
ayant rendu inut i l e u n te l amendement. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose qu'à l ' a l i 
néa a, le terme « des modifications » soit inséré 
entre le mot « décide » et les mots « de la composi
t i o n ». E n ce qui concerne l'alinéa d, n u l ne saurait 
empêcher la Commission d'examiner les rensei
gnements en sa possession; d'ailleurs, cette fonction 
est déjà prévue à l'alinéa introduct i f . Le para
graphe d pourrai t donc être supprimé. L'alinéa / 
i l lustre simplement la fonction mentionnée à l ' a l i 
néa g et i l pourrai t être soit supprimé, soit inséré 
à l'alinéa g. L'alinéa h est superflu, étant donné 
q u ' i l appartient en propre à la Commission d'exer
cer les fonctions définies dans cet alinéa. I l convien
dra i t de rédiger l'alinéa i sous une nouvelle forme 
afin de préciser q u ' i l s'agit simplement d'appeler 
l ' a t t e n t i o n des Etats qui ne sont pas Parties sur 
les décisions et les recommandations de la Commis
sion dans l'espoir qu'i ls les respecteront. D 'autre 
p a r t , i l faudrait supprimer l'alinéa^*. E n f i n , contra i 
rement aux autres dispositions de l 'art ic le 11, 
l'alinéa c i i contient des mesures organiques qui 

auraient mieux leur place dans les articles 27 et 28. 
On pourra i t appeler l ' a t t ent i on d u Comité de 
rédaction sur ce point . 

M . E S T A B L I E (France), considérant que l a 
Conférence devra décider si elle adopte l 'une des 
procédures à suivre pour amender la Convention 
mentionnées à l 'art ic le 54 ou les deux, propose 
que l ' on reporte l 'examen de l 'art ic le b i i i re lat i f 
à ce genre de procédure en attendant d 'avoir 
étudié l 'art ic le 54. Comme le représentant d u 
Royaume-Uni l 'a suggéré, on pourra i t combiner 
les alinéas / e t g mais, quoi q u ' i l en soit, i l convien
dra i t de maintenir les termes « recherche scienti 
fique » et « échanges de renseignements » qu i 
figurent à l'alinéa / . 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
la proposit ion tendant à supprimer l'alinéa b i i i . 
I l propose également la suppression de l'alinéa c i i , 
car cette disposition accorde à la Commission des 
pouvoirs t r o p étendus. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime, ainsi que 
le représentant des Etats -Unis , q u ' i l conviendrait 
de supprimer les alinéas b i i i et c i i . I l propose 
également la suppression de l'alinéa c i qu i semble 
impl iquer , sous sa forme actuelle, que la Commis
sion pourrai t demander aux Etats de f ourn ir des 
renseignements de tous genres. 

M . R A J (Inde) convient avec le représentant 
de la France que l ' on devrait ajourner l 'examen 
de l'alinéa b i i i en attendant d 'avoir étudié l ' a r t i 
cle 54. U n certain nombre de délégations ont 
exprimé la même opinion en séance plénière. Si 
la délégation indienne a t o u t d 'abord jugé i n u t i l e 
l'alinéa j , elle ne s'opposera pas à son insert ion, 
s'il est modifié dans le sens proposé par la Turquie , 
car l 'amendement turc le rend plus précis et le 
l i m i t e au domaine des stupéfiants. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à voter 
successivement sur chaque alinéa. Le représentant 
des Etats -Unis a proposé de remplacer, dans l ' a l i 
néa in t roduc t i f de l 'art ic le , le mot « examine » 
par l'expression « est habilitée à examiner ». 

M . R A J (Inde) d i t que la délégation indienne 
appuie cette suggestion. 

L'amendement des Etats-Unis est adopté. 
Alinéa a 

Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant 
d u Royaume-Uni a proposé d'insérer les mots 
« des modifications » entre « décide » et « de l a 
composition ». 

L'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
L'alinéa a, ainsi modifié, est adopté. 

Alinéa b 
M . C U R R A N (Canada) d i t que le texte actuel 

de l'alinéa b i ne précise pas si la Commission est 
habilitée à proposer des amendements à la Conven
t i o n . 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que la 
procédure considérée est de celles que la Commis-



V. Comptes rendus des séances des comités 243 

sion a souvent suivies dans le passé: lorsque la 
Commission examine une question, u n des membres 
peut souligner un aspect q u i , à son avis, doit être 
examiné lorsqu'on entreprendra de reviser l a 
Convention. Les trois projets de Convention 
unique sont u n exemple du genre de tâches que 
la Commission est autorisée à entreprendre en 
v e r t u de son mandat (résolution 9 [ I ] d u Conseil). 

Selon M . W I E C Z O R E K (Pologne) on pourra i t 
interpréter l'alinéa b i comme autorisant la Commis
sion à apporter des modifications à la Convention. 
Ce paragraphe devrait être remanié de manière 
à prévoir que la Commission sera chargée d'exa
miner les propositions de modifications à apporter 
au texte. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
pourra i t préciser le texte de cette disposition 
dans le sens suggéré par le représentant de l a 
Pologne. 

M . C U R R A N (Canada), par lant en qualité de 
Président du Comité de rédaction, prie i n s t a m 
ment le Comité de prendre une décision nette sur 
le fond de l'alinéa b i avant de renvoyer ce para
graphe au Comité de rédaction. 

M . T A B I B I (Afghanistan) ne pense pas que le 
Comité de rédaction soit autorisé à régler la ques
t i o n soulevée par l'alinéa b i . I l appart ient à la 
Conférence de définir nettement la procédure 
d'amendement dans la Convention. L'alinéa b i 
et l 'art ic le 54, tels qu' i ls figurent dans le troisième 
projet , sont très vagues et ne définissent pas l a 
procédure d'amendement d'une façon suffisam
ment claire. 

M . E S T A B L I E (France) a déjà demandé que 
l'alinéa b i i i soit examiné en même temps que 
l 'art ic le 54 car ce dernier définit deux procédures 
d'amendement, et la méthode la plus simple 
pourra i t être confiée en partie à la Commission. 
L a délégation française estime que la fonct ion 
définie à l'alinéa b i i i n'est pas sur le même plan 
que les fonctions mentionnées aux alinéas b i et 
b i i , mais comme d'autres délégations semblent 
penser que ces trois alinéas ont tous également 
t r a i t à la procédure d'amendement, i l serait préfé
rable d'ajourner leur examen jusqu'à ce que l ' a r t i 
cle 54 soit mis à l'étude. 

M . C U R R A N (Canada) propose que l ' on ajourne 
l 'examen des clauses de l'alinéa b jusqu'à ce 
qu 'on ait abordé l 'examen de l 'art ic le 54. 

I l en est ainsi décidé. 
Alinéa c 

Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant 
de la Yougoslavie a proposé la suppression de 
l'alinéa c i . 

M . A C B A (Turquie) appuie la proposition y o u 
goslave. 

Par 13 voix contre 3, avec 8 abstentions, l'amen
dement yougoslave est adopté. 

Le P R É S I D E N T rappelle que les Etats -Unis 
ont proposé la suppression de l'alinéa c i i et que 

le Royaume-Uni a proposé d ' introduire la dispo
s i t ion de cet alinéa dans les articles 27 et 28. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l'alinéa c i i 
contient une disposition ut i le . Si on le suppr imai t , 
i l ne serait plus possible de modifier les listes de 
renseignements que les Parties sont tenues de 
fournir sans modifier la Convention. 

M . C U R R A N (Canada) appuie la suggestion 
du Royaume-Uni selon laquelle la disposition 
qu i figure à l'alinéa c i i devrait être transférée 
aux articles 27 et 28. Les détails tels que les t a 
bleaux et les points sur lesquels les Parties sont 
tenues de fournir des statistiques et des évaluations 
devraient pouvoir être modifiés par une procédure 
simple prévue dans la Convention elle-même, 
alors que les modifications plus fondamentales 
seraient apportées au moyen de la procédure 
d'amendement. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) préférerait que l ' on m a i n 
tienne l'alinéa c i i car cette disposition permet 
une plus grande souplesse. 

Le P R É S I D E N T d i t que s ' i l n ' y a pas d'objec
t i o n , le Comité recommandera au Comité de 
rédaction de déterminer si le contenu de l'alinéa c i i 
doit être placé dans une autre partie de la Conven
t i o n ou maintenu à sa place actuelle. 

I l en est ainsi décidé. 

Alinéa d 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

br i tannique tendant à supprimer l'alinéa d. 
L'amendement britannique est adopté. 

Alinéa e 
L'alinéa e est adopté. 

Alinéas f et g. 
M . G R E E N (Royaume-Uni) propose que l ' a l i 

néa / soit combiné avec l'alinéa g. Le nouveau 
texte ainsi obtenu serait le suivant : « Peut f o r m u 
ler toutes autres recommandations qu'elle estime 
utiles pour mettre en œuvre les dispositions de 
la présente Convention ou atteindre les buts 
qu'elle vise et notamment recommander des 
programmes de recherche scientifique et des 
échanges de renseignements de caractère scien
t i f ique ou technique ». 

M . E S T A B L I E (France) se prononce en faveur 
d u texte proposé par la délégation br i tannique 
car on y reconnaît comme i l se doit l ' importance 
de la recherche scientifique. 

M . R A J (Inde) estime, l u i aussi, que les a l i 
néas f et g doivent être fondus en u n seul. 

La proposition britannique est adoptée. 

Alinéa h 
M . N I C O L I C (Yougoslavie) d i t q u ' i l f a u d r a i t 

supprimer l'alinéa h; la Commission publie u n 
rapport annuel mais n'a pas d'autres renseigne
ments à communiquer aux gouvernements. 
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Le P R É S I D E N T rappelle que le Royaume-Uni 
a déjà proposé de supprimer l'alinéa h. 

La -proposition britannique est adoptée. 
Alinéa i 

M . G R E E N (Royaume-Uni) pense que sa sug
gestion concernant le remaniement de l'alinéa i 
peut être considérée comme une question de 
rédaction car elle ne changera pas la disposition 
quant au fond. 

Le P R É S I D E N T di t que, s ' i l n ' y a pas d'objec
t i o n , le remaniement de l'alinéa i sera envoyé 
au Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
Alinéa j 

Le PRÉSIDENT met aux vo ix la proposit ion 
d u Royaume-Uni tendant à supprimer l'alinéa j . 

Par 21 voix contre zéro, avec 5 abstentions, la 
proposition du Royaume-Uni est adoptée. 

L'article 11 ainsi modifié, et sous réserve d'un 
examen ultérieur des clauses de l'alinéa b, est adopté. 

Article 13 
(Composition) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 13 qui est le premier d'une série de 12 a r t i 
cles se rapportant à l 'Organe. L ' I n d e et la Turquie 
ensemble, ainsi que l 'Afghanistan, ont présenté 
des amendements à cet article. 

M . T A B I B I (Afghanistan) présentant l 'amen
dement de la délégation afghane (E/CONF.34/L. 
12) à l'alinéa a d u paragraphe 1, signale q u ' i l 
convient de l ire comme suit : à la première ligne, 
remplacer le mot « deux » par le mot « trois » et 
à la troisième ligne, remplacer le mot « trois » 
par le mot « c inq ». 

E n ce qu i concerne le paragraphe 4, étant donné 
que l 'amendement présenté par la délégation de 
l ' I n d e énonce déjà le principe d'une répartition 
géographique équitable, l 'Afghanistan retire son 
amendement à ce paragraphe. 

E n présentant ses amendements, la délégation 
de l 'Afghanistan a vou lu tenir compte du fa i t 
que le nombre des Membres de l 'Organisation 
des Nations Unies a augmenté considérablement 
depuis l'époque où la composition de l 'Organe a 
été fixée. I l y a maintenant plus de cent Etats 
Membres et l ' on peut compter sur d'autres admis
sions dans u n avenir proche. A f i n d'assurer une 
représentation équitable, i l conviendrait donc de 
porter le chiffre de neuf membres qui a été proposé, 
à treize de préférence, et, en tous cas, à onze au 
moins. L a délégation de l 'Afghanistan est disposée 
à modifier ses amendements en fonction d u chiffre 
•qui sera adopté par la Conférence. 

M . B A N E R J I (Inde) présentant l 'amendement 
c o m m u n de l ' Inde et de la Turquie (E/CONF.34/L. 
7), d i t que les coauteurs du projet d'amendement, 
t enant compte des échanges de vues auxquels 
l e paragraphe 4 de l 'art ic le 13 a donné l ieu en 

séance plénière, ont pris en considération deux 
points pr inc ipaux : premièrement, la représen
t a t i o n géographique et deuxièmement la représen
t a t i o n appropriée des pr inc ipaux pays producteurs, 
fabricants et consommateurs. I l rappelle que 
certains des membres ont estimé q u ' i l devrait y 
avoir trois représentants des pays producteurs, 
trois représentants des pays fabricants et seule
ment un représentant des pays consommateurs. 
Cependant, l ' I n d e est disposée à reconsidérer 
cette disposition et à accepter que la représen
t a t i o n des pays consommateurs — c'est-à-dire 
des pays qui ne sont ni des producteurs n i des 
fabricants importants — soit élargie de façon 
appropriée. Certains membres ont fa i t valo ir 
que, comme les pays producteurs et fabricants 
sont aussi consommateurs, i l y aurait un certain 
chevauchement et i l serait difficile d'adhérer 
strictement aux différentes catégories de repré
sentation. On pourrai t parer à cette difficulté 
en précisant le sens des mots « producteurs » ou 
« consommateurs » et en ut i l i sant l 'expression 
« les pr incipaux pays producteurs », etc. ; on rédui
ra i t alors les chevauchements au m i n i m u m et 
on obt iendrait plus de la t i tude pour la représen
t a t i o n de pays dont l'intérêt direct dans la f a b r i 
cation et la product ion pourrai t être faible. 

M . B A N E R J I remercie le représentant de 
l 'Afghanistan d 'avoir retiré son amendement à 
l 'art ic le 4 pour tenir compte de l 'amendement 
présenté par l ' I n d e . I l estime également q u ' i l 
n'est pas nécessaire de fixer le nombre des membres 
de l 'Organe à treize et qu 'on peut laisser le soin 
à la Conférence de décider du nombre exact. Si 
les amendements présentés par l ' Inde et la Turquie 
sont approuvés avec les modifications qui ont 
été suggérées, L ' I n d e pourra appuyer la suggestion 
selon laquelle i l ne devrait pas y avoir moins de 
onze membres : trois représentants de pays produc
teurs, trois de pays fabricants, trois d'autres 
pays et deux de l 'OMS. 

L a délégation indienne n'a pas d 'opinion arrêtée 
en ce qui concerne l 'amendement proposé par 
l 'Afghanistan à l'alinéa a d u paragraphe 1. Cepen
dant , si l 'OMS juge acceptable le texte actuel de 
cette disposition, on pourra i t très bien le garder 
t e l quel. 

M . ACBA (Turquie) fa i t remarquer que quatre 
idées importantes se dégagent des critiques qu i 
ont été exprimées en séance plénière au sujet 
d u projet d'amendement commun. 

Tout d'abord, on a fa i t remarquer que les m e m 
bres de l 'Organe devaient satisfaire à diverses 
exigences. On at tend d'eux qu' i ls soient impar 
t i a u x et compétents; qu'i ls représentent les pays 
producteurs, fabricants et consommateurs; on 
demande une répartition géographique équitable. 
On a souligné q u ' i l serait très difficile de trouver 
des personnes qui remplissent toutes ces conditions. 

Deuxièmement, on a d i t que puisque tous les 
pays sont dans une certaine mesure des consom-
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mateurs, la classification des pays en producteurs, 
fabricants et consommateurs entraînerait u n cer
t a i n chevauchement des catégories. 

Troisièmement, comme tous les pays sont 
consommateurs, on a fa i t valoir q u ' i l ne serait 
pas juste que les pays consommateurs soient 
représentés par un membre seulement. 

E n f i n , on a soutenu que les membres de l 'Organe 
ne doivent être choisis que pour leurs qualités 
personnelles. 

Bien entendu, l'impartialité doit être l 'une des 
qualités fondamentales d 'un fonctionnaire in te r 
national . E n ce qu i concerne la compétence en 
matière de stupéfiants, M . Acba estime que ce 
q u ' i l faut exiger surtout , c'est une connaissance 
étendue de la s i tuat ion dans les pays producteurs, 
les pays fabricants ou les pays consommateurs; 
toutefois, on ne peut exiger une compétence q u i 
s'étende à tous les aspects du problème des stupé
fiants. Si cela était possible, i l ne serait pas néces
saire d'élire neuf membres à l 'Organe; i l suffirait 
de trois membres ayant des connaissances u n i 
verselles sur la question. Si on a proposé un chiffre 
de neuf membres, c'est parce q u ' i l permettra i t , 
pense-t-on, de réunir un nombre suffisant de 
personnes connaissant les problèmes des trois 
catégories de pays qui doivent être représentés. 
Dans ces conditions, le principe de la répartition 
géographique pourrai t être appliqué dans toute 
la mesure d u possible. 

Pour ce qu i est des difficultés que soulève la 
classification en pays producteurs, fabricants ou 
consommateurs, i l serait évidemment impossible 
de réaliser une classification satisfaisante en 
partant d u principe que tous les pays doivent 
être classés dans la catégorie des consommateurs. 
Pour éviter les chevauchements, i l faut prendre 
en considération les caractéristiques dominantes 
de chaque pays. Par exemple, la France et le 
Royaume-Uni peuvent être classés dans les pays 
fabricants, l ' I n d e et la Turquie dans les pays 
producteurs et le Canada et la République arabe 
unie dans les pays consommateurs. 

E n ce qu i concerne la troisième question sou
levée, M . Acba estime qu'on pourrai t résoudre 
le problème en st ipulant que les deux membres 
de l 'Organe qui doivent être désignés par l 'Organi 
sation mondiale de la Santé, conformément à 
l'alinéa a d u paragraphe 1, représenteront égale
ment des pays consommateurs. On garant ira i t 
ainsi une répartition équitable entre les trois 
catégories de pays. L a délégation turque n'a pas 
d 'opinion bien arrêtée sur le nombre de membres 
de l 'Organe, mais elle reconnaît q u ' i l faut l ' aug 
menter. 

On a soutenu enfin que les membres de l 'Organe 
doivent être choisis uniquement d'après leurs 
qualités personnelles et qu'i ls doivent rompre 
tous liens avec leurs gouvernements respectifs; 
à ce propos, M . Acba t ient à signaler que le simple 
fa i t qu'une personne cesse d'occuper u n poste 

dans son pays d'origine ne l u i enlève aucunement 
sa nationalité n i ne garant i t automatiquement 
son indépendance. I l n'est donc que juste et 
réaliste de considérer que les membres de l 'Organe, 
si grand que puisse être leur mérite personnel, 
représenteront les intérêts de leur pays. Cela 
étant, i l est indispensable que le Conseil, en les 
nommant , applique le principe de la répartition 
géographique équitable et respecte la divis ion 
en trois catégories de pays prévue dans la Conven
t i on . E n ce qui concerne le nombre des membres 
de l 'Organe, étant donné l 'augmentat ion du nombre 
des Membres de l 'Organisation des Nations Unies, 
i l serait souhaitable de le porter de neuf à treize 
ou même davantage. L'amendement proposé parles 
délégations indienne et turque doit satisfaire tous 
ceux qui désirent que la composition de l 'Organe 
reflète la réalité et convienne à tous les pays après 
l'entrée en vigueur de la Convention. Le projet 
d'amendement commun vise non pas à introduire 
des innovations, mais t o u t simplement à rendre 
plus claires les dispositions du paragraphe 4. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) fa i t observer qu'à la différence 
de nombreuses autres dispositions de la Convention 
unique qui ont été reprises dans des conventions 
antérieures, le paragraphe 2 i n t r o d u i t une idée 
t o u t à fa i t nouvelle, à savoir que la Commission 
peut désigner u n de ses membres pour assister 
aux sessions de l 'Organe en qualité d'observateur. 
I l ne sait pas quelles sont les circonstances qu i 
ont conduit à élaborer une telle disposition, mais 
i l t i ent à signaler les observations présentées par 
le CCPO au sujet de ce paragraphe dans le docu
ment E/CONF.34/1 . M . Kr i shnamoorthy n'était 
pas membre du Comité à cette époque, mais i l 
croit comprendre que dans l 'esprit des membres 
d u Comité, la nouvelle disposition contenue dans 
l 'art ic le 13 visait à réunir les membres de la Com
mission et ceux de l 'Organe. Cependant, le CCPO 
a d'autres conceptions de la façon d'organiser 
de telles prises de contact. Quoi q u ' i l en soit, la 
disposition sous sa forme actuelle présente de 
nombreuses lacunes. Par exemple, on ne vo i t pas 
clairement si le mandat de l 'observateur de la 
Commission sera de longue ou de courte durée. 

Les dispositions de l 'art ic le 24 de la Convention 
de 1925 ont été incorporées à l 'art ic le 22 d u t r o i 
sième projet parce qu'on a jugé nécessaire q u ' u n 
pays soit représenté lorsque l 'Organe examine 
les questions qu i l'intéressent particulièrement. 
La disposition dont i l est question a cependant 
des implications absolument différentes. E n fa i t , 
M . Kr i shnamoor thy n'est pas du tout convaincu 
qu'elle aurait la moindre influence sur les t r a v a u x 
de l 'Organe, puisque les fonctions de ce dernier 
s'inscrivent dans un cadre étroit fixé par la Conven
t i on . I l se demande également quel intérêt i l y 
aurait à ce q u ' u n représentant de la Commission 
soit présent lorsque l 'Organe examine des ques
tions générales. Dans le cadre de la procédure 
actuellement en vigueur, l 'Organe a invité des 
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observateurs de certains pays à assister à ses 
débats lorsque ceux-ci portaient sur des questions 
intéressant ces pays, t o u t à fa i t indépendamment 
des arrangements prévus dans l 'art ic le 24 de l a 
Convention de 1925. Mais ces inv i ta t i ons ont été 
rares et, en t o u t état de cause, c'est l 'Organe qu i 
les a faites de sa propre i n i t i a t i v e ; c'est t o u t autre 
chose d'incorporer à la Convention une dispo
s i t ion précise autorisant la Commission à désigner 
normalement un observateur. M . Kr i shnamoor thy 
espère que le Secrétariat pourra donner quelques 
éclaircissements à ce sujet et attendra d 'avoir 
entendu ces explications pour présenter d'autres 
commentaires sur ce paragraphe. 

L a séance est levée à 18 heures. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Mercredi 8 mars 1961, à 10 h 10 

Président: M . B L O M S T E D T (Finlande) 

E x a m e n des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 
23 d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 , 
E / C O N F . 3 4 / 1 et A d d . l à 4, E / C O N F . 3 4 / L . 7 
et 12) [suite] 

Article 13 
(Composition de l 'Organe) (suite) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à poursuivre 
l 'examen de l 'art ic le 13. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) signale que la 
réponse à la question posée par le représentant 
du Comité central permanent de l ' op ium à la 
séance précédente se trouve dans le rapport de 
la huitième session delà Commission des stupéfiants 
(document E/2423), où on peut l i re , au paragra
phe 109: «Elle [la Commission] a estimé de la 
plus haute importance d'assurer une liaison et 
une collaboration étroites entre la Commission 
des stupéfiants et l 'Organe, et elle a décidé, à 
cette fin, que le projet revisé devrait autoriser 
la Commission des stupéfiants à désigner le repré
sentant d 'un de ses membres pour assister aux 
sessions de l 'Organe en qualité d'observateur. » 

M . A D J E P O N G (Ghana) estime que la question 
de la représentation dans l 'Organe est très i m p o r 
tante . Après avoir entendu les divers orateurs 
en séance plénière, la délégation d u Ghana est 
arrivée à la conclusion que la d iscr iminat ion 
const i tuait le thème de leurs déclarations. Chacun 
sait que les jeunes Eta ts comptent des savants 
et des médecins éminents mais, pour certaines 
raisons, ces pays ne sont pas représentés dans 
l 'Organe. L'amendement commun de l ' I n d e et 

de la Turquie ne peut être accepté car i l conduirait 
à la discr iminat ion. L a délégation ghanéenne a 
d i t en séance plénière que le Ghana n'accepterait 
rien qu i puisse aboutir à créer des fiefs, et l ' amen
dement commun about ira i t indirectement à ce 
résultat. On ne peut écarter la possibilité que le 
Ghana devienne un j our u n pays producteur et 
fabricant. Certains membres estiment que l 'expé
rience doit être le facteur déterminant pour le 
choix des membres de l 'Organe, mais si cette 
thèse est acceptée, i l en résultera que la p lupart 
des pays d 'Afr ique ne pourront pas même présenter 
une candidature. I l n ' y a rien dans la Charte des 
Nations Unies qui fasse de l'expérience un facteur 
déterminant dans le choix des pays pouvant siéger 
à u n organisme quelconque. I l est d i t , dans l 'amen
dement précité, que les membres doivent être 
choisis dans des pays au courant de la s i tuat ion 
mondiale des stupéfiants; mais on établirait ainsi 
une discr iminat ion au détriment des malheureux 
nouveaux Etats qu i accèdent maintenant à l'indé
pendance. On trouve dans de nombreux jeunes 
Etats d 'Afr ique des personnes dûment qualifiées, 
dont l'intégrité et la compétence ne le cèdent en 
rien à quiconque et qu i contribueraient assurément 
au succès des t r a v a u x de l 'Organe. Pourquoi le 
Comité devra i t - i l alors accepter u n amendement 
de caractère discriminatoire? I l n ' y a pas de mono
pole de la sagesse dans les affaires internationales; 
c'est là une conception surannée dont i l faut se 
défaire. Le Comité doit s'interroger sérieusement sur 
les complications que cet amendement entraînerait. 
La seule solution que la délégation ghanéenne 
puisse accepter est une répartition géographique 
équitable, donnant à chacune des régions la possi
bilité d'être représentée dans l 'Organe. La délé
gation du Ghana partage l 'avis exprimé par 
l ' I t a l i e dans le document E/CONF.34/1 , selon 
lequel i l serait souhaitable d'éviter que deux ou 
plusieurs représentants d 'un même E t a t puissent 
être membres de l 'Organe. Le Comité se compose 
actuellement de quatre Européens, deux Améri
cains et deux Asiatiques. M . Adjepong refuse de 
croire qu 'on ne puisse trouver en Afr ique des 
personnes intelligentes et au courant de la s i tuat ion 
mondiale en matière de stupéfiants. I l faut ren
voyer l'alinéa b d u paragraphe 1 au Comité de 
rédaction en le pr iant d'en refaire u n texte qu i 
permette une représentation équitable et ne 
réserve aucune place spéciale aux producteurs, 
aux fabricants ou aux consommateurs. 

M . A S L A M (Pakistan) approuve le principe de 
l 'amendement de l 'Afghanistan (E/CONF.34/L.12) , 
qu i tend à augmenter le nombre des membres 
de l 'Organe. Toutefois, le chiffre de 13 l u i semble 
t r o p élevé. I l vaudra i t mieux adopter le chiffre de 
11 proposé par l ' Inde . E n ce qui concerne l 'amen
dement de l ' I n d e et de la Turquie , i l n'est pas 
souhaitable de fixer str ictement le nombre des 
pays fabricants, producteurs et consommateurs. 
U n texte plus général i n v i t a n t le Conseil à ten ir 
dûment compte d u fa i t que les intérêts des pays 
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fabricants et producteurs doivent être équita-
blement représentés serait préférable. De plus, 
le choix des membres doit être guidé par le souci 
d'une représentation géographique équitable. 

Le paragraphe 2 ne semble pas nécessaire. L a 
présence d 'un représentant de la Commission aux 
sessions de l 'Organe risque de nuire à l'indépen
dance de celui-ci et n 'apportera rien d 'ut i le . I l 
faut donc supprimer ce paragraphe. 

M . C U R T I S (Australie) d i t que les objectifs 
de l 'art ic le 13 sont d'assurer d 'abord que l 'Organe 
aura un nombre de membres suffisant pour l u i 
permettre de s 'acquitter efficacement de ses 
fonctions et ensuite que sa composition témoignera 
d 'un degré élevé de compétence et d'impartialité et 
aura u n caractère représentatif. 

E n ce qu i concerne le premier po int , le chiffre 
de neuf membres y compris deux membres désignés 
par l 'OMS, prévu au paragraphe 1, est satisfaisant. 
L 'amendement de l 'Afghanistan propose de porter 
ce nombre à 13. Mais d u point de vue de l'économie 
et de l'efficacité, i l est préférable d 'avoir u n organe 
aussi restreint que possible. Le chiffre proposé 
dans la Convention permet de faire représenter à 
l 'Organe divers intérêts et diverses régions. De 
plus, l'expérience prouve qu 'un organe restreint 
peut être très efficace. La délégation australienne 
ne peut donc approuver aucune augmentation 
d u nombre des membres au-delà de neuf. 

Pour ce qu i est du deuxième point , i l est essentiel 
de mettre l'accent sur la compétence technique 
et l'intégrité, comme le prévoit le paragraphe 3. 
L'amendement commun de l ' Inde et de la Turquie 
i n t r o d u i t deux autres éléments et la délégation 
australienne ne vo i t aucune objection à ce qu 'on 
mentionne une représentation géographique équi
table, mais à la condit ion qu'elle apparaisse claire
ment comme une considération secondaire. Par 
contre, i l l u i est difficile d'accepter la première 
part ie de l 'amendement. E n effet, l ' i n t e n t i o n de 
ses auteurs semble différente de celle des auteurs 
d u paragraphe 4 du troisième projet , selon lequel 
le Conseil doit simplement tenir compte, en propor
t i o n équitable, des intérêts des pays producteurs, 
fabricants et consommateurs. De plus, l 'amende
ment prévoit que seul u n représentant des pays 
consommateurs fera partie de l 'Organe, ce q u i 
ne semble pas équitable. Ce n'est d'ailleurs pas 
au Comité à décider ce qu i est équitable et ce qu i 
ne l'est pas. L a délégation australienne ne peut 
donc souscrire à cette part ie de l 'amendement 
commun. Elle espère que le Comité adoptera u n 
texte de caractère général, comme l 'a proposé 
le représentant d u Pakistan. I l ne faut pas oublier 
que l 'objet de la Convention est de créer u n groupe 
particulièrement efficace composé d'experts qu i , 
dans la prat ique, seront des personnes indépen
dantes et ne représentant aucun gouvernement. 

M . C U R R A N (Canada) partage l ' op in ion d u 
représentant de l 'Austra l ie au sujet du nombre 
des membres de l 'Organe. S'il est souhaitable de 

l 'augmenter, i l ne faut pas oublier que plus ce 
nombre sera élevé, moins l 'Organe sera efficace. 
Une augmentation est souhaitable car i l faut 
tenir compte d'une répartition géographique équi
table pour ne pas exclure les Etats nouvellement 
indépendants. Mais les délibérations de l 'Organe 
seront entravées si, le nombre de ses membres 
étant t r o p élevé, i l se trouve dans l ' ob l igat ion 
de suivre u n règlement intérieur très str ic t . 

E n ce qu i concerne la composition de l 'Organe, 
M . Curran ne peut appuyer l 'amendement commun 
présenté par l ' I n d e et la Turquie . Le Comité 
commettra i t une erreur s ' i l établissait une liste 
restrict ive de représentants. Exiger un nombre 
précis de représentants pour chaque groupe de 
pays est contraire au but même de l 'Organe en 
t a n t qu'organisme technique. Les qualités essen
tielles à prendre en considération pour le recrute
ment des membres doivent être celles qu i sont 
prévues au paragraphe 3 de l 'art ic le 101 de la 
Charte. Si on s'en t i ent à ces dispositions, on 
évitera le problème de la représentation de droits 
acquis. Les membres qu i représenteraient te l ou 
te l groupe de pays risquent de manquer d ' impar
tialité. De plus, comment f a u t - i l entendre les 
mots « pays producteurs? » S 'agit- i l de producteurs 
d 'opium, de feuille de coca, de cannabis ou de 
stupéfiants synthétiques ? Ou bien f a u t - i l classer 
les producteurs de stupéfiants synthétiques parmi 
les fabricants? L a même question se pose pour 
déterminer le sens de « fabricant » et de « consom
mateur ». M . Curran se demande encore si la 
compétence technique se l i m i t e aux connaissances 
en matière de stupéfiants. I l estime que d'éminents 
juristes, économistes ou industriels n 'ayant aucune 
expérience de l ' admin is t ra t i on dans le domaine 
des stupéfiants pourront rapidement acquérir 
cette expérience, à laquelle s 'ajouteront leurs 
précieuses connaissances en d'autres domaines. 
Les dispositions relatives aux conditions que 
doivent rempl ir les membres de l 'Organe doivent 
donc être aussi générales que possible, l 'accent 
étant mis sur la qualité. Le prestige de l 'Organe 
doit a t t i rer des personnes éminentes dévouées 
à la fonction publique internationale . L a délé
gation canadienne est fortement opposée à ce 
qu'on introduise dans l 'Organe des représentants 
de droits acquis. L a compétence, l'efficacité et 
l'impartialité sont primordiales. L 'Organe doit 
pouvoir comprendre d'éminentes personnalités 
appartenant à des pays où les stupéfiants ne 
posent pas u n problème; cela permettra en outre 
de tenir compte de la répartition géographique 
équitable. E n f i n , la délégation canadienne est 
en faveur de la suppression d u paragraphe 2. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) comprend par
faitement les critiques qu i ont été formulées au 
sujet d u paragraphe 2. Si le représentant d 'un 
gouvernement prend par t aux débats dont une 
question controversable fa i t l ' objet , son impar 
tialité pourra être mise en question; si l'intérêt 
de son propre gouvernement est en cause, on 
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pourra considérer que ce gouvernement est i n j u s 
tement avantagé. E n outre, les délibérations de 
l 'Organe sont toujours confidentielles. I l n'est 
donc pas normal que le représentant d 'un E t a t 
y a it accès. On pourra i t peut-être supprimer le 
paragraphe 2, car i l ne semble pas souhaitable 
de mêler des experts et des représentants de gouver
nements dans un organe de ce genre. I l conviendrait 
aussi de se placer de ce point de vue pour considérer 
les termes de l 'amendement commun (E /CONF. 
34 /L .7 ) ; l 'Organe devant être u n groupe d'experts, 
le mot «représentatives», dans le texte anglais, 
ne paraît pas approprié. E n ce qu i concerne les 
qualités à exiger des membres de l 'Organe, i l est 
naturel lement indispensable que plusieurs d'entre 
eux aient une bonne connaissance de la s i tuat ion 
des stupéfiants dans les pays producteurs. Cepen
dant , i l ne faut pas oublier que la disposition 
correspondante de la Convention de 1925 avait , 
après u n examen approfondi , été rédigée en termes 
très généraux. 

M . B A N E R J I (Inde) assure la Conférence 
qu'en présentant son amendement, la délégation 
de l ' Inde ne songeait pas à compromettre la valeur 
de l 'Organe. I l va sans dire que les personnes 
choisies dans les pays producteurs ne représen
teront pas leur gouvernement et i l est évident 
qu 'un organe de cette nature doi t s'assurer les 
services de personnes éminentes et jouissant de 
la confiance des gouvernements. L'amendement 
visait simplement à préciser le paragraphe 4 en 
demandant une représentation proportionnelle 
équitable des trois catégories d'intérêts en jeu. 
Par producteurs, on entend les pays producteurs 
de stupéfiants naturels ; par fabricants, les pays 
spécialisés dans la fabrication des stupéfiants, 
naturels ou synthétiques; et, par consommateurs, 
ceux qui ne sont principalement n i producteurs 
n i fabricants. Ces derniers doivent aussi être 
représentés à l 'Organe, car eux aussi peuvent 
fournir les services de personnes éminentes. Ces 
considérations étaient uniquement destinées à 
guider le Conseil économique et social dans son 
choix. Toutefois, étant donné les objections qu'à 
soulevées l 'amendement commun, la délégation 
de l ' Inde est disposée à en ret irer la première 
partie et à accepter le paragraphe 4. 

E n ce qu i concerne l 'amendement de l 'A fgha 
nistan i l faudra i t , à l'alinéa in t roduc t i f d u para
graphe 1 prévoir onze membres plutôt que treize. 
A l'alinéa a du même paragraphe, la délégation 
indienne approuve que la liste de candidats pré
sentés par l 'OMS soit portée à cinq. A l'alinéa b 
on pourrai t porter à neuf le chiffre de sept prévu. 
Le paragraphe 2 est inut i l e . E n f i n , pour le para
graphe 4 la délégation de l ' I n d e est disposée à 
accepter l 'amendement de l 'Afghanistan. 

M . A C B A (Turquie) ne pense pas que l 'amen
dement q u ' i l a proposé conjointement avec l ' I n d e 
crée une discr iminat ion, comme le craignent 
certaines délégations; i l est bien entendu que 
l 'Organe doit comprendre de toute façon des 

ressortisants des pays producteurs, fabricants 
et consommateurs. On a demandé que les condi
tions essentielles du recrutement soient la compé
tence et l'expérience et que l 'origine vienne en 
second l ieu. Mais i l est évident que ce sont les 
ressortissants des pays qu i ont affaire aux stupé
fiants qu i seront les mieux placés de ce point de 
vue. L a compétence et l 'origine géographique 
peuvent ne pas s'exclure réciproquement. De 
plus, on a allégué que des représentants de t e l 
ou te l pays risquaient de représenter des droits 
acquis. Or, dans le texte français de l 'amendement 
commun, on parle de « ressortissants », non de 
représentants. De toute façon, on ne peut enlever 
à u n i n d i v i d u l a qualité de ressortissant de son 
pays. Pour ce qu i est d u nombre des membres, 
les auteurs de l 'amendement commun, comme 
ils l ' on t d i t , n'insisteraient pas sur les chiffres 
proposés mais i l faut prévoir une répartition 
proportionnelle entre les groupes. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) appuie l ' op inion 
des délégations qu i pensent que l 'Organe est 
u n groupe d'experts, et non de représentants. 
E n élisant les membres de l 'Organe, le Conseil 
doit tenir compte de la répartition géographique 
ainsi que des intérêts des divers groupes de pays, 
mais la compétence devrait l 'emporter. Quant 
au nombre des membres, le chiffre de neuf proposé 
dans le projet est suffisant. E n effet, l'efficacité 
est inversement proportionnelle au nombre, tandis 
que le coût est directement proport ionnel . M . Green 
ne vo i t pas la nécessité de porter de tro is à c inq 
le nombre des candidats présentés par l ' O M S ; en 
effet, le texte d u projet d i t « au moins trois » ; donc, 
si l 'OMS juge que cinq personnes sont compétentes, 
elle présentera c inq candidats. Le paragraphe 2 
peut être supprimé. A u sujet du paragraphe 3, 
M . Green appelle l ' a t t e n t i o n de la Conférence sur 
la note de bas de page n° 15 et demande que l ' o n 
remplace l'expression « de concert » par « en consul
t a t i o n ». Quant à l 'amendement présenté par l ' Inde 
et la Turquie au paragraphe 2, la délégation b r i 
tannique préfère le libellé actuel de ce paragraphe 
mais elle est disposée à accepter l a rédaction pro 
posée par l 'Afghanistan, puisque le représentant de 
l ' I n d e a retiré son amendement en faveur de celui 
de l 'Afghanistan. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) souligne que l 'Organe 
doit avoir u n caractère purement technique de 
sorte que toutes les Parties à la Convention puis
sent l u i faire confiance. Si t r o p d 'Etats d u monde 
y sont représentés, i l risque d'être considéré comme 
u n organe représentatif des gouvernements. Le 
nombre de ses membres ne doit donc être augmenté 
que pour des raisons d'efficacité, si sa tâche devient 
plus lourde. Or, ce ne sera pas le cas dans l 'avenir 
immédiat. Cependant, i l faut ten ir compte d u 
fa i t que le nombre des Etats indépendants a 
augmenté depuis 1925 et i l est normal que les 
nouveaux Etats souhaitent participer aux t r a 
vaux des organismes internat ionaux. L a délégation 
des Pays-Bas appuie donc la proposition de l ' A f -
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ghanistan, modifiée par lTnde , qu i tend à fixer 
à onze le nombre des membres de l 'Organe. Toute 
fois, i l ne faut pas t r o p insister sur la nécessité 
de la répartition géographique pour ne pas l ier 
les mains au Conseil. D 'autre part , les pays nouvel 
lement indépendants risquent d 'avoir de la peine 
à t rouver des personnes compétentes parmi leurs 
ressortissants ; i l ne faut pas oublier qu'en ver tu de 
la clause d'impartialité contenue au paragraphe 3, 
les fonctionnaires, dans certains cas, même les 
professeurs d'université, ne pourront pas devenir 
membres de l 'Organe. M . Kruysse est d'avis, 
l u i aussi, que le paragraphe 2 peut être supprimé. 

M . E S T A B L I E (France) considère que les 
membres de l 'Organe doivent être avant t o u t 
des personnes éminentes, impartiales et compé
tentes. Compte tenu de cette considération p r i m o r 
diale, la position de la délégation française est la 
suivante : i l n 'y a pas l ieu d'établir de l ien entre 
la populat ion du monde ou le nombre d 'Etats 
Membres de l ' O N U et le nombre des membres 
de l 'Organe. Ces membres sont des experts, q u i 
ont en quelque sorte des fonctions de juges ou 
d'arbitres. Même en nombre réduit, si ce sont 
des personnalités compétentes, le t r a v a i l qu'elles 
feront sera bien fa i t . E n outre, comme on l ' a 
d i t , l'efficacité d 'un organe est souvent en propor
t i o n inverse de son importance numérique. I l 
vaudra i t donc mieux conserver le chiffre de neuf 
mais, si la majorité veut le porter à 11, la délé
gat ion française ne s'y opposera pas. 

E n ce qu i concerne le choix des membres, 
M . Establie trouve normal que le Conseil s'efforce 
de tenir compte, dans la mesure du possible, de 
la répartition géographique, bien que ce ne soit 
pas là une considération primordiale . I l peut 
donc accepter le deuxième alinéa de l 'amendement 
de l ' Inde et de la Turquie qu i est rédigé d'une 
façon assez souple. Quant au premier paragraphe 
de cet amendement, le représentant de la France 
ne peut l'accepter car i l manque, précisément, 
de la souplesse souhaitable. La Convention ne 
devrait pas l ier aussi strictement le Conseil dans 
son choix. 

M . Establie est en faveur de la suppression d u 
paragraphe 2. 

Le P R É S I D E N T demande au représentant 
de la Turquie s ' i l maint ient le premier alinéa de 
son amendement au paragraphe 4, que l ' I n d e 
a décidé de retirer. 

M . A C B A (Turquie) répond af f irmativement. 
M . Y A T E S (Secrétaire exécutif), à propos des 

observations du représentant des Pays-Bas concer
nant la possibilité pour des professeurs d 'univer
sité par exemple d'être élus membres de l 'Organe, 
appelle l ' a t t e n t i o n du Comité sur l'interprétation 
que le Conseil économique et social a donnée de 
l 'art ic le 19 de la Convention de 1925, dont le 
paragraphe 3 s'inspire en partie. L 'art i c le 19 
était rédigé en termes très stricts et avait donné 
l ieu à certaines difficultés; c'est pourquoi , en 1948, 

par sa résolution 123 ( V I ) , le Conseil a cru bon de 
préciser les conditions dans lesquelles i l serait 
satisfait à l 'art ic le 19, paragraphe 5, de la Conven
t i o n de 1925. C'est compte tenu de cette interpré
t a t i o n plus souple du Conseil que le paragraphe 3 
du troisième projet a été rédigé. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) par
tage l 'opinion exprimée par le représentant de 
l 'Austral ie . Le nombre des membres de l 'Organe 
ne devrait pas dépasser neuf. Ces personnes doivent 
posséder une haute compétence technique dans 
le domaine des stupéfiants et même actuellement 
i l ne semble pas aisé de s'assurer les services de 
personnes de ce niveau. Si l ' on augmente leur 
nombre, les difficultés s'accroîtront. Quant à la 
représentation géographique, M . de Baggio pense 
que le paragraphe 4 sous sa forme actuelle est 
assez souple pour permettre la désignation de 
toute personnalité compétente, à quelque région 
qu'elle appartienne. E n l i a n t davantage le Conseil, 
on risquerait de nuire à la valeur des membres 
choisis. 

E n ce qu i concerne le mode d'élection prévu 
au paragraphe 1, le représentant des Etats -Unis 
d i t que des personnalités du niveau de celles qu i 
sont généralement envisagées comme membres 
de l 'Organe hésitent parfois à se soumettre à ce 
système. E n outre, i l arrive que l ' on aboutisse 
à u n choix regrettable. I l serait préférable que 
les membres de l 'Organe soient nommés par le 
Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies, sur une liste de candidats. Le Secrétaire 
général pourrai t aussi, sur la recommandation 
de l 'Organe, mettre fin au mandat d 'un membre 
qui ne rempl i ra i t pas les conditions requises et 
pourvoir à toute vacance qui se produirai t pen
dant la durée d u mandat des membres de l 'Organe. 

M . de Baggio pense, comme d'autres délégations, 
q u ' i l faudrait supprimer le paragraphe 2 qu i 
pourra i t avoir des conséquences fâcheuses. 

M . T A B I B I (Afghanistan) croit exprimer l 'avis 
de la majorité en disant qu 'un certain élargis
sement de l 'Organe est nécessaire, compte tenu 
de l 'augmentat ion d u nombre des Etats Membres 
de l ' O N U . I l n'insiste pas pour que ce nombre 
soit porté à treize, et accepte la suggestion de 
l ' I n d e de le porter à onze. Si cela est approuvé, 
deux membres seront proposés par l 'OMS, confor
mément à l'alinéa a d u paragraphe 1. Mais ils 
devraient être choisis non sur une liste de trois, 
ce qu i ne laisserait pas u n choix suffisant au 
Conseil économique et social, mais sur une liste 
d'au moins quatre candidats ou, de préférence, 
c inq, comme le propose l 'amendement afghan. 
M . Tab ib i s'étonne du reste que l 'OMS, v u sa 
grande expérience, a i t prévu une liste aussi réduite, 
et aimerait en connaître les raisons. 

M . Tab ib i ne croit pas que l 'Organe agira d 'au
t a n t plus efficacement que le nombre de ses mem
bres sera plus réduit. La tendance actuelle à 
l ' O N U est d'augmenter le nombre des membres 
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des comités d'experts pour ten ir compte de l 'aug
mentat ion des membres de l 'Organisation, comme 
en témoigne l'élargissement récent de la Commis
sion d u dro i t internat ional . I l ne devrait pas être 
difficile de trouver , dans les diverses parties d u 
monde, des personnalités impartiales et haute
ment qualifiées, en nombre suffisant. De plus 
en plus, les jeunes Etats disposeront, eux aussi, 
de personnes capables d'exercer de telles fonc
tions ; et i l ne faut pas perdre de vue que la Conven
t i o n est destinée à durer longtemps. 

L a délégation afghane avait d i t la veille qu'elle 
était prête à renoncer à l 'amendement qu'elle 
présentait au paragraphe 4 en faveur de celui 
de l ' I n d e et de la Turqu ie ; mais puisque le repré
sentant de l ' I n d e envisage au contraire de ret irer 
son amendement en faveur de celui de l ' A f g h a 
nistan, ce dernier demeure. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) souscrit aux idées 
exprimées par le représentant de l 'Austral ie au 
sujet d u premier alinéa de l 'amendement commun 
de l ' Inde et de la Turquie (E/CONF.34/L.7) . I l 
préfère, l u i aussi, le texte d u paragraphe 4 d u 
troisième projet . E n revanche i l pense, comme 
la délégation australienne, que le deuxième alinéa 
de cet amendement devrait être re tenu : la repré
sentation géographique est u n élément dont i l 
faut tenir compte. 

E n ce qu i concerne les qualités à rechercher 
chez les membres de l 'Organe, M . Niko l i c ne par
tage pas l 'avis du représentant d u Canada selon 
lequel une expérience en matière de stupéfiants 
n'est pas indispensable. D'éminents juristes, écono
mistes ou médecins peuvent avoir, outre leurs 
compétences spéciales, de grandes connaissances 
en matière de stupéfiants et c'est sur des personnes 
de ce genre que le Conseil devrait porter son choix. 
De l 'avis de M . Niko l i c , l'expérience en matière 
de stupéfiants est au contraire u n élément essen
t ie l . A la question du représentant d u Canada 
relative à la catégorie dans laquelle i l fa l la i t 
ranger les producteurs de stupéfiants synthétiques, 
M . Niko l i c répond q u ' i l faut les considérer comme 
des fabricants. A son avis, les termes « fabricants » 
et « producteurs » sont assez clairs. 

M . Nikol i c appuie, en principe, l 'amendement 
de l 'Afghanistan. Comme l 'a d i t le représentant 
des Pays-Bas, la s i tuat ion dans le monde a beau
coup évolué depuis 1925. I l est donc souhaitable 
d'augmenter le nombre des membres de l 'Organe. 
Le chiffre de onze serait peut-être celui qu i convien
d r a i t le mieux. A ce propos, N . Nikol ic ne pense 
pas, comme les représentants d u Royaume-Uni 
et de la France, que l 'augmentat ion envisagée 
d u nombre de ses membres risque de compromettre 
l'efficacité de l 'Organe. S'il s'agissait d'une augmen
t a t i o n beaucoup plus grande, on pourrai t peut-être 
le craindre mais, pour deux ou même quatre 
membres de plus, ces appréhensions paraissent 
peu fondées. Le représentant des Etats -Unis a 
d i t qu'avec le nombre actuel des membres de 
l 'Organe i l était déjà difficile de recruter des 

personnes q u i aient toutes les qualités requises. 
N . Nikol i c a peine à croire que sur toute la popu
l a t i o n d u globe i l y a it v ra iment de sérieuses 
difficultés à trouver onze ou même treize personnes 
ayant les compétences voulues. 

Le représentant de la Yougoslavie estime l u i 
aussi que le paragraphe 2 doit être supprimé. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) ne vo i t pas d'objection 
à augmenter le nombre des membres de l 'Organe, 
qui aura ainsi u n caractère plus représentatif et 
donc plus d'autorité. L a délégation de l ' U n i o n 
soviétique est prête à accepter le chiffre que préfé
rera la majorité. 

Certaines délégations ont d i t que les qualités 
personnelles des membres — compétence tech
nique, impartialité et désintéressement — étaient 
celles qu i devaient déterminer le choix des candidats, 
et que la question de l a répartition géographique 
était secondaire. L a délégation soviétique n'est 
pas de cet avis : les deux éléments doivent être 
pris en considération, et i l est certain que l ' o n 
pourra sans difficulté t rouver , entre tous les c on t i 
nents, onze ou treize personnes capables et dignes 
de part ic iper aux t r a v a u x de l 'Organe. 

L 'amendement de l 'Afghanistan au paragraphe 4 
n'est pas t o u t à fa i t assez expl i c i te : i l faudrai t 
a jouter après les mots « représentation géogra
phique » le mot « équitable ». 

M . Belonogov ne peut appuyer le premier alinéa 
de l 'amendement de l ' I n d e et de la Turquie . I l 
s'associe à ce sujet aux déclarations des repré
sentants d u Ghana et du Canada. 

Quant à l a suggestion d u représentant des 
Etats -Unis concernant l a désignation par le 
Secrétaire général des membres de l 'Organe, 
M . Belonogov réserve le dro i t de la délégation 
de l 'URSS, si les Etats -Unis présentaient une 
proposit ion formelle dans ce sens, de faire une 
déclaration pour en montrer l'inconséquence j u r i 
dique. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que dans ses observations sur l ' a l i 
néa a d u paragraphe 1 du troisième projet (E / 
CONF.34/1 , p. 85), q u i ont été approuvées par 
l'Assemblée mondiale de l a santé, l 'OMS déclare 
simplement : 

« Compte tenu de l'expérience acquise dans 
l 'appl icat ion d'arrangements ant ic ipant sur les 
dispositions du paragraphe 1 a de l 'art ic le 13, 
l 'Organisation mondiale de la santé est d'avis 
que ces dispositions donneront satisfaction. » 
L a brièveté de ces observations s'explique 

d'une part par le fa i t que l 'OMS ne pouvait pas 
prévoir que des changements seraient apportés 
à l 'art ic le 13 et, d 'autre par t , par l 'excellente 
expérience que l 'OMS a eue jusqu ' i c i des t r a v a u x 
de l 'Organe et de sa coopération avec elle. 

Jusqu'à une date très récente, l 'OMS avai t 
l'entière responsabilité de désigner deux des 
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membres de l 'Organe de contrôle. Le troisième 
projet représente donc déjà pour elle u n chan
gement sensible. On a demandé pourquoi elle 
ne présentait qu'une liste de trois candidats. 
L a raison est que, v u les nombreuses conditions 
que lesdits candidats doivent rempl ir , i l est d i f f i 
cile de t rouver des personnes possédant au plus 
haut degré les qualités requises Le D r Halbach 
fa i t d'ailleurs remarquer que l'alinéa a d u para
graphe 1 d i t : « une liste d 'au moins trois personnes. » 
Si l 'OMS en trouve davantage, le Comité peut 
être assuré que leurs noms seront portés sur la 
liste. Mais i l n ' y aurait r ien à gagner à allonger 
systématiquement la liste, au risque de devoir 
y faire figurer des candidats moins compétents. 

Rappelant que l 'OMS a eu jusqu ' i c i la charge 
d'assurer les services de près d u quart des m e m 
bres d u CCPO et de l 'OCS, le D r Halbach se deman
de si , dans l'intérêt de la meilleure coopération 
possible et d u meilleur accomplissement des tâches 
de l 'Organe, i l n ' y aurait pas l ieu, au cas où le 
nombre t o t a l des membres serait porté à onze, 
d'envisager de porter de deux à trois le nombre 
des membres élus après désignation par l 'OMS. 
Dans ce cas, elle devrait proposer quatre, ou 
même peut-être cinq candidatures, a f in de laisser 
u n choix plus large au Conseil. 

Le D r Halbach ajoute cependant qu'à son avis, 
le chiffre de neuf convient bien pour u n organe 
composé d 'experts: cette composition restreinte 
est des plus favorables à l'efficacité des t r a v a u x . 
Si ce nombre reste te l quel, l 'OMS demande ins tam
ment qu'aucun changement ne soit apporté à la 
l iste qu'elle devra soumettre. Comme le D r H a l 
bach l 'a d i t , les dispositions de l'alinéa a d u para
graphe 1 marquent déjà u n recul pour l 'OMS 
par rapport à la s i tuat ion antérieure. 

M . J O H N S O N (Libéria) appuie la proposit ion 
visant à faire mention, au paragraphe 4, d'une 
répartition géographique équitable. 

L a délégation d u Libéria ne peut souscrire 
au premier alinéa de l 'amendement commun de 
l ' I n d e et de la Turquie . I l n ' y a pas l ieu de prévoir 
q u ' u n nombre déterminé de membres de l 'Organe 
seront des ressortissants de pays producteurs, 
fabricants ou consommateurs. Une légère augmen
t a t i o n d u nombre des membres de l 'Organe est 
souhaitable, v u l 'augmentat ion d u nombre des 
Etats Membres de l ' O N U . 

E n f i n , M . Johnson estime l u i aussi q u ' i l faudrai t 
supprimer le paragraphe 2. 

M . L I A N G (Chine) ne vo i t aucun inconvénient 
à porter de neuf à onze le nombre des membres 
de l 'Organe. Jusqu'à présent, i l y avait deux 
organes: le CCPO, qu i comptait h u i t membres, 
et l 'OCS, qu i en comptait quatre, dont u n membre 
du CCPO. Le nombre t o t a l était donc le même. 
Par conséquent, le problème d'une augmentation 
des dépenses, que l ' on a soulevé, ne devrait pas 
se poser. 

M . L i a n g approuve le texte actuel d u para
graphe 4 mais voudra i t vo ir mentionner le p r i n 
cipe de la répartition géographique. I l se prononce, 
l u i aussi, pour la suppression d u paragraphe 2. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) rappelle que, lors 
de la première lecture de l'alinéa a du paragraphe 1 
en séance plénière, la délégation brésilienne avai t 
souligné que les deux membres désignés par l 'OMS 
devraient posséder des t i tres universitaires. Les 
précisions données par le représentant de l 'OMS 
ont convaincu le Comité que cette condit ion sera 
nécessairement remplie. L a délégation brésilienne 
n'insistera donc pas sur ce po int . 

A l'alinéa b du paragraphe 1, i l serait bon de 
porter de sept à neuf le nombre des personnes 
qu i seront désignées, puisque, comme on l 'a d i t , 
le nombre des Membres de l ' O N U a beaucoup 
augmenté. 

M . B i t tencourt ne peut appuyer le premier 
alinéa de l 'amendement commun de l ' Inde et 
de la Turquie au paragraphe 4, mais i l souscrit 
entièrement au deuxième alinéa, qu i concerne 
la répartition géographique : i l préfère sa rédaction 
à celle de l 'amendement afghan au même para
graphe, car elle est plus souple et plus large. 

Le paragraphe 2 devrait être supprimé. 
M . C U R R A N (Canada) voudra i t dissiper le 

malentendu auquel paraît avoir donné l ieu sa 
première intervent ion . Lorsqu ' i l a d i t que l 'Organe 
devrait comprendre d'éminents juristes, écono
mistes ou industriels, i l n 'a nullement vou lu dire 
que ce devraient être leurs seuls t i tres . I l est incon 
testable, comme l 'a d i t le représentant de la Y o u 
goslavie, que l'expérience d u domaine des stupéfiants 
est nécessaire. L o i n de voulo ir restreindre le champ 
de leurs connaissances, M . Curran a au contraire 
vou lu l'élargir, afin que l 'Organe, qu i doi t être 
composé de personnes éminentes, jouisse un iver 
sellement d'une autorité d 'autant plus grande. 

M . E S T A B L I E (France) précise aussi, en réponse 
aux observations des représentants de la Yougos
lavie et de l 'Afghanistan, que le seul souci de la 
délégation française en ce qu i concerne l 'Organe 
est de ne rien faire q u i puisse en diminuer la valeur. 
L'efficacité de l 'Organe n'est pas liée au nombre 
de ses membres et i l ne faudrai t pas q u ' u n élargis
sement nuise à cette efficacité. Mais i l est évident 
que, si l ' on porte le nombre des membres de neuf 
à onze, i l n ' y a pas de question de fond en jeu et 
la délégation française ne s'y oppose pas. Elle 
estime cependant que, même avec neuf membres, 
les divers continents pourraient être représentés 
au sein de l 'Organe et, comme l 'a d i t le représentant 
du Ghana, i l n ' y a aucune raison pour qu'i ls ne 
le soient pas. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) se félicite des préci
sions apportées par les représentants de la France 
et d u Canada, qu i ont dissipé ses appréhensions. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) appuie les propo
sitions des représentants de l ' Inde et de l 'A fgha 
nistan et notamment l 'ad jonct ion prévue au 
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paragraphe 4. L a délégation polonaise juge accep
table le texte actuel de l 'art ic le 13, car i l maint ient 
le mode d'élection des membres de l 'Organe par 
le Conseil, mais estime q u ' i l est indispensable 
d'augmenter le nombre des membres de cet Organe. 
E n effet, le nombre d 'Etats Membres de l ' O N U 
a lui-même beaucoup augmenté ces dernières 
années. L a portée d u contrôle internat ional des 
stupéfiants s'est en outre sensiblement accrue 
dans le monde. E n outre, l 'Organe de contrôle 
remplacera les deux Organes actuels et le champ 
de ses fonctions et de ses obligations sera donc 
plus large. Les objections avancées à l 'encontre 
de cette augmentation ne semblent guère fondées. 
On ne peut concevoir que la présence de deux 
nouveaux membres éminemment qualifiés et expé
rimentés risque de nuire à l'efficacité de l 'Organe; 
les dépenses supplémentaires que cette mesure 
entraînerait semblent devoir être minimes: en 
fa i t , l 'Organe devrait compter onze membres au 
moins. Une répartition géographique équitable 
est un principe essentiel, qu i ne doit être subor
donné à aucun autre et qu i doit être énoncé c la i 
rement à l 'art ic le 13. 

M . R A B A S A (Mexique) approuve le texte 
actuel à quelques réserves près. I l estime l u i aussi 
que l 'Organe de contrôle devrait comprendre 
onze membres. Cette augmentation est assez 
modeste pour ne pas risquer de nuire à l'efficacité 
et à l'impartialité de l 'Organe, et elle faci l i terait 
une répartition géographique équitable. D 'autre 
part , la délégation mexicaine estime que le para
graphe 2 devrait être supprimé. Comme la délé
gation d u Royaume-Uni , elle préférerait vo ir 
remplacer les mots « de concert » qu i figurent 
à la septième ligne du paragraphe 3, par les mots 
« en consultation ». Par ailleurs, après avoir entendu 
différents points de vue, la délégation mexicaine 
est parvenue à la conclusion q u ' i l serait peut-être 
préférable de ne pas modifier les termes du para
graphe 4; i l serait toutefois souhaitable d 'y ajouter 
la deuxième partie de l 'amendement commun 
E/CONF.34/L.7 que M . Rabasa approuve, t o u t 
en considérant que l'expression « dans la mesure 
d u possible » est superflue et devrait être supprimée. 
E n f i n le représentant du Mexique appelle l ' a t t e n 
t i o n des membres d u Comité sur la note 16 qui 
figure à la page 21 du troisième projet et souligne 
que, de l 'avis de la délégation mexicaine, la formule 
proposée par le représentant d u CCPO devrait 
figurer au paragraphe 4. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) rappelle que, 
par sa résolution 667 ( X X I V ) , le Conseil écono
mique et social avait invité les organes compétents 
en la matière à envisager de désigner comme 
membres de l 'Organe de contrôle des stupéfiants 
des personnes membres du Comité central perma
nent de l ' op ium. C'est ainsi que trois des membres 
d u CCPO font également partie de l 'OCS. Les 
dépenses ne portent donc actuellement que sur 
neuf personnes, bien que le m a x i m u m théorique 
soit de douze. Si le nombre des membres de l 'Organe 

était porté à onze, la s i tuat ion ne changerait 
pas de façon très sensible. 

L 'OMS a pris part à la nominat ion de cer
tains membres parce qu'elle avait hérité le d r o i t 
qu 'avaient précédemment l'Office internat iona l 
de l'hygiène publique et le Comité de l'hygiène de 
la Société des Nations de choisir deux membres 
de l 'Organe de contrôle des stupéfiants. I l est 
v r a i qu 'aux termes d u troisième projet , l 'OMS 
perdrait cette faculté, mais elle désignerait trois 
candidats p a r m i lesquels seraient choisis deux 
membres de l 'Organe, dont les fonctions seraient 
beaucoup plus étendues. Le Secrétariat considère 
que si l ' on élargit la composition de l 'Organe, i l 
ne serait que normal d'augmenter en conséquence 
le nombre de candidats désignés par l 'OMS. N u l 
ne sous-estime les difficultés pratiques auxquelles 
se heurte l 'OMS pour le choix de ces candidats; 
le nombre fixé ne doit donc pas être t r o p élevé, 
mias i l doit néanmoins l'être assez pour laisser 
au Conseil une certaine la t i tude , et pour l u i per
mettre notamment de ten ir dûment compte de 
la répartition géographique. 

E n f i n , en ce qu i concerne la suggestion d u 
représentant des Etats -Unis au sujet d u mode 
d'élection, de nombreux gouvernements préfé
reront sans doute s'en remettre à u n organe élu 
comme le Conseil économique et social. Cependant, 
comme on l ' a souvent souligné, la procédure 
d'une telle élection n 'about i t pas nécessairement 
à une composition équilibrée. L'Organe doit 
satisfaire aux exigences de la répartition géogra
phique et comprendre des ressortissants de pays 
producteurs et fabricants qu i connaissent bien 
les problèmes des stupéfiants, mais aussi qu i 
représentent u n éventail de disciplines. Pour 
concilier la procédure démocratique et la nécessité 
de constituer u n organe bien équilibré, la Confé
rence souhaitera peut-être examiner la possibilité 
d'adopter une procédure consistant à soumettre 
au Conseil une ou plusieurs « listes » de candidats. 

M . L I M B (République de Corée) rappelle que 
pour la délégation de la République de Corée, 
le principe de la répartition géographique équita
ble est t o u t aussi i m p o r t a n t que la compétence 
des membres de l 'Organe. I l est donc en faveur 
de l 'amendement commun et en part icul ier d u 
deuxième alinéa, car i l sera plus facile d 'appliquer 
le principe de la répartition géographique équi
table si l ' on augmente le nombre des membres 
de l 'Organe. D 'autre par t , M . L i m b est d'avis 
q u ' i l faut supprimer le paragraphe 2. 

M . B A N E R J I (Inde) estime que le mot « équi
table » est à insérer dans l 'amendement de l 'A fgha 
nistan. 

M . T A B I B I (Afghanistan) d i t q u ' i l ne vo i t 
aucun inconvénient à ce que le nombre des mem
bres désignés par l 'OMS passe de deux à trois et 
à accepter la modif icat ion que le représentant 
de l ' I n d e v ient de proposer à son amendement. 
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M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) indique 
que la délégation des Etats -Unis ne s'opposera 
nullement à ce que le nombre des membres de 
l 'Organe soit porté à onze, puisque te l semble 
être le vœu de la majorité. 

D 'autre p a r t , M . de Baggio n'insistera pas 
pour que l ' on mette aux vo ix la proposition des 
Etats -Unis , qu i n'était d'ailleurs qu'une simple 
suggestion, tendant à ce que les membres de l 'Or 
gane soient nommés par le Secrétaire général. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 
l 'art ic le 13 paragraphe par paragraphe. L ' A f g h a 
nistan avait proposé des amendements (E /CONF. 
34/L.12) à l'alinéa in t roduc t i f et aux alinéas a et b 
d u paragraphe 1, ainsi qu 'au paragraphe 4. 
Alinéa introductif 

Le P R É S I D E N T d i t que l 'amendement de 
l 'Afghanistan vise à remplacer le mot « neuf » 
par le mot « treize » mais lé dernier amendement 
de l ' Inde , q u i a rencontré plus d'appuis, a proposé 
le chiffre « onze ». I l met par conséquent d 'abord 
aux vo ix l 'amendement de l ' Inde . 

Par 20 voix contre une, avec 4 abstentions, l'amen
dement de l'Inde est adopté. 

Alinéa a du paragraphe 1 
M . T A B I B I d i t q u ' i l a modifié son amendement 

de la façon suivante : « Remplacer le mot « deux » 
à la première ligne par le mot « trois » et le mot 
« trois » à la troisième ligne, par le mot « c inq ». 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
l a Santé) se félicite de cette proposit ion. 

Par 16 voix contre une, avec 7 abstentions, le 
texte revisé de l'amendement afghan est adopté. 

Alinéa b du paragraphe 1 
Le P R É S I D E N T d i t que l 'amendement afghan 

propose de remplacer le mot « sept », à la première 
ligne, par le mot « d i x ». Parlant en qualité de 
représentant de la Finlande, i l propose de le 
remplacer par le mot « h u i t ». 

L'amendement proposé par le Président est adopté. 
L'alinéa b du paragraphe 1, ainsi modifié, est 

adopté. 

Paragraphe 2 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
d u Pakistan tendant à supprimer ce paragraphe. 

Par 22 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'amen
dement du Pakistan est adopté. 

Le paragraphe 2 est supprimé. 

Paragraphe 3 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
proposé par les représentants des Etats -Unis et 
d u Mexique et tendant à remplacer l 'expression 
« de concert », qu i figure à la septième ligne de 
ce paragraphe, par « en consultation ». 

Par 23 voix contre zéro, avec une abstention, 
cette proposition est adoptée. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) souligne que la dernière phrase de 
ce paragraphe reprend les termes de l 'art ic le 20 
de la Convention de 1925 et en reproduit une 
erreur qu i s'est glissée dans les versions anglaise 
et française du texte . E n effet, les fonctions de 
l 'Organe ne seront pas seulement techniques 
mais aussi administratives et même quasi j u d i 
ciaires et on ne vo i t donc pas pourquoi i l ne j o u i r a i t 
d'une pleine indépendance que dans l'exercice 
de ses fonctions techniques. D 'autre part , dans 
le texte anglais, l 'adject i f « technical » se rapporte 
à « independence » et i l y a donc une divergence 
inexplicable entre les deux textes. I l serait peut -
être préférable de supprimer le mot « techni 
que » aussi bien dans le texte français que dans 
le texte anglais. 

M . E S T A B L I E (France) estime en effet que le 
mot « technique » i n t r o d u i t une restr ict ion inut i l e 
et propose de le supprimer. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) estime l u i aussi superflu de 
maintenir ce terme, puisqu ' i l a été décidé de 
constituer u n secrétariat unique. Le terme ne 
figurait à l 'art ic le 20 de la Convention de 1925 
que pour distinguer entre les fonctions techniques 
et le domaine adminis trat i f , mais cette dist inct ion 
ne se just i f ie plus au jourd 'hu i et pourra i t même 
susciter des problèmes. 

Selon M . K R U Y S S E (Pays-Bas), i l serait préfé
rable de maintenir le mot « technique ». I l est 
vra i que l ' on a décidé de constituer u n secrétariat 
unique, mais l'aspect adminis trat i f risque d ' inter 
venir de nouveau. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne vo i t pas pour
quoi , même si les dispositions administratives 
sont au jourd 'hu i différentes, on modif ierait ce 
texte qu i n 'a depuis 1925 soulevé aucun problème. 

M . E S T A B L I E (France) n'insistera pas pour 
que le Comité vote sur ce po int si la majorité de 
ses membres y vo i t quelque objection. On pourrai t 
peut-être laisser au Comité de rédaction le soin 
de faire concorder les textes anglais et français. 

M . R A B A S A (Mexique) souligne q u ' i l faudra 
également aligner la rédaction du texte espagnol. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose de confier 
au Comité de rédaction le soin de modifier le 
texte de ce paragraphe conformément à l 'art ic le 20 
de la Convention de 1925. 

// en est ainsi décidé. 
Par 21 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 

paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 4 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix le premier 

paragraphe de l 'amendement commun (E/CONF. 
34/L.7) présenté par la Turquie . 

Par 14 voix contre une, avec 8 abstentions, le 
premier alinéa de l'amendement contenu dans le 
document E/CONF.34/L.7 est rejeté. 

17 
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Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant 
de l ' Inde a retiré l 'amendement q u ' i l présentait 
en faveur de celui de l 'A fghanis tan ; toutefois, 
i l a proposé de mettre , dans ce dernier, le mot 
« équitable » après le mot « géographique ». Le 
Président met donc aux vo ix cet amendement. 

Par 24 voix contre zéro, avec une abstention, 
l'amendement afghan, ainsi modifié par l'Inde, 
est adopté. 
. M . E S T A B L I E (France) relève que le texte 
français est plus str i c t que le texte anglais. Le 
Comité de rédaction devrait prendre pour base 
le texte anglais et modifier le texte français en 
conséquence. 
• Par 22 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté. 

Par 22 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 13, ainsi modifié, est adopté. 

M . T A B I B I (Afghanistan) indique que, comme 
le Comité a décidé d'augmenter le nombre des 
membres de l 'Organe de contrôle, la délégation 
afghane retire son amendement à l 'art ic le 14 
pE/CONF.34/L.12). 

L a séance est levée à 13 h 30. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Vendredi 10 mars 1961, à 11 h 20 

Président: M . B L O M S T E D T (Finlande) 

E x a m e n des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 
23 d u Troisième Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; 
E / C O N F . 3 4 / C . 1 1 / L . 1 , 3 et 4 ) [suite] 

Article 14 
(Durée d u mandat des membres) 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 14 paragraphe par paragraphe. L ' I n d e a 
proposé des amendements aux paragraphes 3 et 4* 

Paragraphe 1 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de réduire à trois ans la durée d u mandat des 
membres de l 'Organe qu i était de cinq ans, et de 
modif ier le paragraphe 1 en conséquence. 

M . A S L A M (Pakistan) appuie la proposit ion 
des Etats -Unis . Puisque l ' on a décidé d'élargir 
l 'Organe et de tenir compte d u principe de la 
répartition géographique, la réduction de la durée 
d u mandat i r a i t dans le même sens; elle permet
t r a i t à u n plus grand nombre d 'Etats , apparte
n a n t à diverses régions du monde, de partic iper 
aux t r a v a u x de l 'Organe. Comme le mandat est 
renouvelable, les membres particulièrement compé
tents pourraient toujours être réélus. 

M . A C B A (Turquie) , M . J O H N S O N (Libéria), 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) et M . R A J (Inde) 
appuient aussi cette proposit ion. 

L'amendement des Etats-Unis est adopte. 
Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 2 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) pense que le m o t 
«régulièrement» est superf lu; les membres ne 
sauraient être élus autrement que régulièrement. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
t iendra compte de l 'observation d u représentant 
du Brésil. 

Le paragraphe 2 est adopté. 

Paragraphe 3 
M . R A J (Inde), présentant l 'amendement indien 

(E/CONF.34/C.11/L.4), fa i t observer que l 'Organe 
doit tenir normalement deux sessions par an. 
A u x termes de l'alinéa b du pro jet , u n membre 
q u i aurait été absent pendant deux sessions d'une 
même année serait considéré démissionnaire de 
même que, aux termes de l'alinéa a, u n membre 
q u i aurait été absent pendant quatre sessions 
au cours de la durée de son mandat . C'est dans 
l'intérêt de l'uniformité et pour donner aux m e m 
bres une meilleure chance de conserver leurs 
fonctions, que l ' Inde a présenté des amendements 
à ces paragraphes. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l ' opium) se demande si la modi f icat ion 
q u i v ient d'être apportée au paragraphe 1 n'exige 
pas une modi f icat ion correspondante du para
graphe 3, pour ten ir compte d u fa i t que la durée 
d u mandat des membres de l 'Organe a été ramenée 
de c inq à trois ans, que le nombre des sessions 
pendant la durée d u mandat sera par conséquent 
de six, et que l 'Organe a été élargi pour compter 
onze membres au l i eu de h u i t . Actuel lement, 
l'élection des nouveaux membres a l ieu l'année 
qu i précède l ' exp i rat ion d u mandat , et l 'Organe 
sortant t ient sa dernière session après que les 
élections ont eu l ieu. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que les dispo
sitions de ce paragraphe paraissent u n peu t r o p 
strictes. On semble voulo ir pénaliser les membres 
de l 'Organe. M . Kruysse n'a pas élevé d 'objection 
contre l 'amendement au paragraphe 1, mais 
puisque le mandat des membres a été ainsi écourté, 
on pourra i t peut-être supprimer le paragraphe 3. 
Si u n membre ne parvient pas à assister réguliè
rement aux sessions de l 'Organe, i l pourra n'être 
pas réélu à l ' exp i ra t i on d 'un court mandat de 
trois ans. 

M . R A J (Inde) fa i t observer que l 'amendement 
indien a été présenté avant que le paragraphe 1 
ait été modifié. Si le Comité juge maintenant 
préférable, compte tenu des observations d u 
représentant d u CCPO, de conserver te l quel le 
paragraphe 3, la délégation indienne n'insistera 
pas pour maintenir son amendement. 
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Quant à l a suggestion des Pays-Bas, i l paraît 
difficile de l'accepter. E n effet, si ces dispositions 
étaient supprimées et q u ' u n membre de l 'Organe 
cesse d'assister aux sessions, l 'Organe ne pourra i t 
pas pourvoir le siège devenu vacant, 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense q u ' i l n ' y a 
pas l ieu de modif ier le paragraphe 3. 

M . A C B A (Turquie) estime q u ' i l faudra i t , à 
l'alinéa a, remplacer le mot « quatre » par le mot 
« t ro i s » , puisqu'avec la réduction du mandat , 
u n membre qu i n 'aurai t pas assisté à trois sessions 
aurait été absent la moite d u temps. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 
l 'amendement indien (E/CONF.34/C.11/L.4). 

Par 9 voix contre zéro, avec 10 abstentions, l'amen
dement indien est adopté. 

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 4. 
M . N I K O L I C (Yougoslavie), rappelant la note 

17 d u troisième projet (E/CN.7/AC.3/9, p. 22), 
d i t que le paragraphe 4 devrait prévoir la majorité 
simple, et non la majorité des trois quarts des 
vo ix . 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) et M . K R U Y S S E 
(Pays-Bas) partagent cette opinion. 

M . A R V E S E N (Norvège) considère q u ' i l faudra i t 
alors préciser que la recommandation de l 'Organe 
sera adoptée à la majorité des trois quarts. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne pense pas que 
l ' on doive spécifier à quelle majorité l 'Organe 
prendra sa décision. 

M . A S L A M (Pakistan) est d u même avis que 
le représentant de la Norvège: pour une question 
aussi importante , i l faudrai t la majorité des trois 
quarts des membres de l 'Organe. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) fa i t observer que cette question 
est liée à l 'art ic le 16, qu i concerne le règlement 
intérieur de l 'Organe. L a Pologne a présenté u n 
amendement à cet article (E/CONF.34/C.11/L.1) 
por tant en part icul ier sur la majorité a laquelle 
seront prises les décisions de l 'Organe. On a déjà 
décidé de se départir de la règle de la majorité 
simple à l 'art ic le 22. Compte tenu de cette décision, 
et comme les dispositions de l 'art i c le 16 seront 
peut-être modifiées, le Comité pourra i t examiner 
la question de savoir s ' i l est nécessaire de prévoir 
l a majorité simple au paragraphe 4. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) s'associe aux obser
vations d u représentant d u CCPO. 

M . E S T A B L I E (France) ne vo i t pas d 'objection 
à ce que le paragraphe 4 soit examiné avec l ' a r 
t ic le 16, mais i l pense q u ' i l n ' y a pas l ieu de se 
départir de la règle de l a majorité simple. Prévoir 
la majorité des trois quarts serait excessif. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité d'examiner 
le paragraphe 4 de façon plus approfondie en 
même temps que l 'art ic le 16. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 5 

M . R A J (Inde) d i t que l 'amendement indien 
à ce paragraphe (E/CONF.34/C.11/L.4) a pour 
objet de spécifier le délai dans lequel le Conseil 
devra pourvoir à une vacance. C'est pourquoi 
i l propose d'ajouter les mots « aussitôt que possi
ble ». I l est préférable aussi, pour que le texte 
soit plus clair, de spécifier de quelle manière i l 
y pourvo ira ; c'est pourquoi l ' I n d e propose d 'a jou
ter les mots « en élisant u n autre membre ». 

M . G R E E N (Royaume-Uni) croit que les mots 
« aussitôt que possible » ne sont pas nécessaires. 
Dès qu 'un siège deviendra vacant, l'élection d 'un 
nouveau membre sera automatiquement inscrite 
à l 'ordre du j o u r d u Conseil. 

M . Green voudra i t savoir pourquoi le m o t 
« applicables » a été supprimé dans l 'amendement 
indien. Ce mot devrait être maintenu, car i l peut 
s'agir de remplacer u n membre désigné par l 'OMS, 
ou au contraire par l ' O N U , et les dispositions 
applicables ne sont pas les mêmes. 

Les mots « pour le reste de la durée du mandat » 
ne figurent pas non plus dans l 'amendement indien. 
Or ils sont indispensables, sans quoi on pourra i t 
croire que le remplaçant sera élu pour une durée 
plus longue. 

M . R A J (Inde) ne vo i t pas d'objection à ce 
que ces mots soient rétablis. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
indien. 

L'amendement indien est adopté. 
Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 

la santé) demande si , au cas où le poste devenu 
vacant serait celui d 'un membre désigné sur la 
proposit ion de l 'OMS, cette organisation serait 
tenue de présenter à nouveau une liste de c inq 
candidats. I l pourrai t l u i être difficile de t rouver 
c inq candidats satisfaisants disposés à exercer 
leurs fonctions pendant peut-être six mois ou u n 
an seulement. 

M . C U R R A N (Canada) pense q u ' i l faudrait 
laisser cette question à la discrétion de l 'OMS. 
On ne pourrai t introduire à ce sujet une disposition 
expresse dans la Convention sans en alourdir 
inut i l ement le texte. 

Le D r H A L B A C H (Organisation mondiale de 
la santé) d i t que si le Comité convient de faire 
figurer dans le compte rendu sa remarque et l a 
réponse d u représentant d u Canada, i l n'insistera 
pas. 

M . B A R O N A (Mexique) fa i t siens les termes 
de la réponse d u représentant d u Canada. 

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté. 

Article 15 
(Privilèges, immunités et rémunération) 

Le P R É S I D E N T propose au Comité d'examiner 
ensemble les paragraphes 1 et 2 de cet artic le . 
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Paragraphes 1 et 2 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l ne fa i t 
pas de doute pour la délégation br i tannique que 
ces deux paragraphes, comme le pense le Service 
jur id ique (E/CONF.34/1, page 74), peuvent et 
doivent être supprimés purement et simplement, 
car les membres d u f u t u r Organe bénéficieront 
des mêmes privilèges et immunités que ceux d u 
CCPO. M . Green propose donc que ces deux para
graphes soient supprimés. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime l u i aussi 
que ces deux paragraphes ne sont pas nécessaires 
car on pourra toujours appliquer aux membres 
de l 'Organe les dispositions de la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) et M . N I K O L I C (Yougos
lavie) appuient égalemnent la proposition du 
Royaume-Uni . 

M . E S T A B L I E (France) n'est pas certain que 
l ' on saura exactement de quels privilèges et i m m u 
nités bénéficieront les membres de l 'Organe si 
ces deux paragraphes sont supprimés. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) rappelle 
que la s i tuat ion n'était pas t o u t à fa i t nette pour 
le CCPO, organe créé en ver tu d 'un traité et qu i , 
à l 'origine, n'était pas rattaché à l ' O N U . Mais 
la question est beaucoup plus claire dans le cas 
présent puisque l 'Organe sera rattaché à l ' O N U 
dès le début. I l ne semble pas douteux que les 
membres de l 'Organe sont des experts au sens 
de l 'art ic le V I de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies. 

M . E S T A B L I E (France) se demande si le s ta tu t 
d 'expert est bien celui qu i convient aux membres 
de l 'Organe. 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) répond 
que c'est là une question de fond, qu i devra évidem
ment être tranchée par la Conférence elle-même. 
Le s tatut d'expert est accordé à des experts 
indépendants qu i ne représentent pas leurs gouver
nements et sont chargés de missions pour le compte 
de l ' O N U . 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) précise que l 'art ic le I V de 
la Convention sur les privilèges et immunités 
s'applique aux représentants, l 'art ic le V au person
nel de l ' O N U et l 'art ic le V I aux experts. A sa 
connaissance, i l n'est pas d i t expressément que 
les membres du CCPO sont visés par l 'art ic le V I 
mais on peut le supposer en procédant par élimi
nat ion . M . Kr i shnamoor thy rappelle la déclaration 
q u ' i l a faite à ce sujet à la v ingt et unième séance 
plénière au cours de laquelle i l avait souligné que, 
de l 'avis d u Président, i l était i m p o r t a n t de prévoir 
les privilèges et immunités des membres du Comité 
pour éviter qu 'on ne leur conférât simplement 
le s ta tut d'expert. D 'autre par t , le fa i t même 
que le Conseil économique et social a adopté la 
résolution 123 (VI ) E prouve q u ' i l tenait à conférer 
aux membres de l 'Organe u n s tatut convenable, 

sans que l ' on puisse savoir si son in tent i on était 
de ne leur accorder que le s ta tut d'expert. E n f i n , 
comme l 'a signalé le conseiller jur id ique pendant 
la même séance plénière, aux termes de l 'art ic le V I 
le t ra i tement des membres de l 'Organe n'échap
perait pas aux impôts nationaux. Si, comme le 
prévoit le paragraphe 3 de l 'art ic le 15 du troisième 
projet , les membres de l 'Organe doivent recevoir 
une rémunération appropriée, i l faut prendre 
garde de ne pas leur enlever d 'un côté ce que l ' o n 
donne de l 'autre car cela risquerait d'écarter des 
candidats intéressants. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) rappelle 
que le Service jur id ique a émis l 'avis q u ' i l f a u t 
considérer les membres de l 'Organe comme des 
experts en mission. Cet avis a été porté à la connais
sance des gouvernements et aucun problème n 'a 
été soulevé à ce propos. 

L'amendement du Royaume-Uni tendant à sup
primer les paragraphes 1 et 2 est adopté. 

Paragraphe 3 

M . G R E E N (Royaume-Uni) estime que, étant 
donné la suppression des deux paragraphes précé
dents, on pourrai t ajouter le paragraphe 3 à l a 
fin de l 'art ic le 14 dont le t i t r e deviendrait alors 
« Durée d u mandat et rémunération des membres ». 

M . B A R O N A (Mexique) appuie cette propo
sit ion. 

Le P R É S I D E N T propose de renvoyer ce po int 
au Comité de rédaction. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) suggère de supprimer les 
mots « sur la recommandation du Conseil » puisque 
le Conseil n'a pas à intervenir en l a matière. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) croit 
se souvenir que c'est sur la recommandation d u 
Conseil que l'Assemblée générale a décidé d ' a t t r i 
buer des honoraires aux membres de l 'actuel 
Comité. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t que cette précision 
le confirme dans la convict ion q u ' i l serait préfé
rable de supprimer ces mots, puisque c'est en 
fai t l'Assemblée générale qu i prend la décision. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de l 'URSS. 

L'amendement de l'URSS est adopté. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

d u Royaume-Uni . 
L'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
Le paragraphe 3, ainsi modifié, est ajouté à la 

fin de l'article 14. 

Article 16 
(Règlement intérieur) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'art ic le 16 au sujet duquel la Pologne a présenté 
u n amendement (E/CONF.34/C.11/L.1). 
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M . W I E C Z O R E K (Pologne) propose, puisque 
l 'amendement polonais (E/CONF.34/C.11/L.1) cite 
les dispositions de l 'art ic le 19, d'étudier d 'abord 
l 'art ic le 19. 

I l en est ainsi décidé. 

Article 19 
(Fonctions de l'Organe) 

Le P R É S I D E N T annonce que l ' Inde a présenté 
des amendements à quatre paragraphes de l ' a r 
t ic le 19 (E/CONF.34/C.11/L.3). 

M . R A J (Inde), d i t que les amendements de 
l ' I n d e (E/CONF.34/C.11/L.3) portent essentiel
lement sur des modifications de forme qu i visent 
à simplif ier et améliorer le t ex te ; dans le cas de 
l'alinéa f) par exemple, i l s'agit d'en aligner les 
termes sur ceux de l 'art ic le 23. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) se demande s ' i l 
est indispensable de récapituler dans cet article 
les fonctions de l 'Organe, qu i sont exposées en 
détail ailleurs. L a délégation br i tannique estime 
pour sa part q u ' i l vaudra i t mieux supprimer cet 
article purement et simplement ou, à défaut, en 
rédiger les termes d'après l 'art ic le 11 concernant 
l a Commission, et dire par exemple: «L'Organe 
s 'acquitte des fonctions qui l u i sont conférées en 
v e r t u de la présente Convention et en part icul ier , 
etc. ». 

M . de B A G G I O (Etats -Unis d'Amérique) estime 
q u ' i l est toujours dangereux de vouloir dresser 
une liste de toutes les fonctions prévues et préfé
rerai t que l 'art ic le soit rédigé en termes t o u t à 
f a i t généraux. I l existe des différences entre le 
libellé de cet article et celui de l 'art ic le 23 sur 
les rapports au Conseil et aux Parties. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) partage le point de vue 
d u représentant des E t a t s - U n i s ; on améliorerait 
l a Convention en suppr imant cet article . 

M . D A N N E R (République fédérale d 'Al lema
gne) et M . K R U Y S S E (Pays-Bas) se prononcent 
dans le même sens. 

Le D r M A B I L E A U (France) d i t q u ' i l vo i t 
toujours ce genre d'article avec faveur car i l l u i 
paraît présenter u n certain intérêt pour ceux 
q u i ne sont pas familiers avec la Convention. 
Cependant, devant une telle unanimité, i l ne 
s'opposera pas à sa suppression. 

L'article 19 est supprimé. 

Article 16 
(Règlement intérieur) 

(Reprise des débats antérieurs) 

D'après M . W I E C Z O R E K (Pologne), l ' amen
dement de la délégation polonaise (E/CONF.34/ 
C . l l / L . l ) s'inspire d u fa i t qu 'aux termes de l ' a r t i 
cle 14, certains membres pourraient ne pas assister 
à des réunions de l 'Organe. Dans la pratique, le 
nombre des membres présents diminue souvent 

vers la fin des sessions, lorsque l'assiduité se 
relâche. Or, la délégation polonaise estime que 
les décisions de l 'Organe ne doivent pas être 
prises sans un certain quorum. Dans l 'amendement 
i n i t i a l , ce quorum était fixé à six mais, le nombre 
des membres de l 'Organe ayant été porté à onze, 
i l faudrai t maintenant porter ce chiffre à h u i t . 
M . Wieczorek signale que l 'art ic le 19 de la Conven
t i o n de 1925 prévoyait aussi u n quorum. I l demande 
que le Comité se prononce d'abord sur le para
graphe 3 proposé dans l 'amendement polonais. 

M . C U R T I S (Australie) estime que le para
graphe 3 proposé par la Pologne n'est pas nécessaire. 
L a délégation australienne n'a pas d'idée bien 
arrêtée sur le nombre qui conviendrait le mieux 
pour constituer le quorum et elle pense q u ' i l 
vaudrai t mieux laisser à l 'Organe le soin de le 
fixer lui-même lorsqu ' i l établira son règlement 
intérieur. 

Le P R É S I D E N T propose d'examiner l 'art ic le 16 
paragraphe par paragraphe en commençant par 
les deux paragraphes du projet . 

// en est ainsi décidé. 

Paragraphe 1 

Pour M . N I K O L I C (Yougoslavie), bien que 
ce paragraphe ne contienne qu'une disposition 
constitutionnelle, i l serait bon d 'y indiquer la 
durée du mandat d u bureau de l 'Organe pour 
éviter que le président, une fois élu, ne reste en 
fonction pendant une durée indéfinie et ne cumule 
la charge de président et les fonctions de membre. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) signale que le 
paragraphe 1 est repris de la Convention de 1925 
et que cette disposition n'a jamais causé de d i f f i 
culté. L'Organe élit son président pour une durée 
égale à celle d u mandat des membres. I l est inut i l e 
de modifier ce paragraphe. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), t o u t en respectant 
la t r a d i t i o n , estime que la Conférence a été réunie 
précisément dans le b u t de reviser les conventions 
existantes. Si, par t r a d i t i o n , le Président est élu 
pour trois ans ou pour toute autre durée, rien 
n'empêche de le dire expressément. 

M . A S L A M (Pakistan) demande ce que l ' on 
entend par « les membres dont l'élection l u i 
paraît nécessaire ». 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) répond 
que le Comité central permanent actuel a u n 
président et u n vice-président et q u ' i l faut laisser 
quelque lat i tude à l 'Organe f u t u r quant aux 
autres membres q u ' i l pourrai t estimer nécessaire 
d'élire à son bureau. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per-, 
manent de l 'opium) fa i t remarquer que si le Comité 
actuel n'a qu 'un président et un vice-président, 
i l ne compte aussi que h u i t membres. Puisque 
l 'Organe f u t u r sera composé de onze membres, 
i l sera peut-être nécessaire d'élargir son bureau. 
Toutefois, i l n ' y a aucun danger à s'en remettre 
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pour cela à l 'Organe. E n ce ••qui concerne la durée 
d u mandat du président et d u vice-président, 
elle est d 'un an à l 'heure actuelle, mais i l est 
arrivé que le même Président soit réélu d'une 
année à l 'autre . Pour ce qu i est du relâchement 
de l'assiduité des membres que semble craindre 
le représentant de la Pologne, M . Kr i shnamoor thy 
peut l u i assurer que, dans la prat ique, les membres 
d u Comité ont toujours fa i t preuve d 'un sens 
aigu de leurs responsabilités. Le Comité ne se 
réunit que deux fois par an, pour deux semaines 
chaque fois, ce qu i n'est pas excessif. Comme l 'a 
d i t le représentant de l 'Austral ie , i l est préférable 
de laisser l 'Organe maître de son règlement inté
rieur. I l n'est pas souhaitable de diminuer son 
prestige par toutes sortes de dispositions secon
daires si l ' on veut q u ' i l soit composé de personnes 
éminentes. 

M . C U R R A N (Canada) pense que l ' on doit 
laisser à l 'Organe le soin de fixer lui-même le 
quorum. I l se demande si le bureau comprend 
seulement le président et le vice-président ou 
bien aussi le secrétaire, le trésorier, etc. E n f i n , 
la question d u mandat du Président est délicate. 
E n effet, i l n'est pas souhaitable que la même 
personne occupe en permanence ce poste; or, 
une fois qu 'un président a été élu, certains mem
bres peuvent trouver embarrassant d'en élire 
ensuite u n autre. Or, i l est indispensable d'assurer 
u n renouvellement. C'est pourquoi dans certaines 
grandes sociétés i l est prévu que le président 
peut être réélu, mais après u n interval le de temps 
correspondant à la durée d 'un mandat . 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande au représentant d u 
Comité central permanent de l ' op ium si le règle
ment intérieur d u Comité actuel existe sous forme 
de document. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) répond q u ' i l existe sous forme écrite 
depuis 1928, année où le Comité a été créé, et 
q u ' i l a été plusieurs fois modifié depuis lors. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) , répondant 
à la question soulevée par le représentant d u 
Canada, d i t que par bureau on entend générale
ment u n président, u n ou plusieurs vice-présidents 
et éventuellement u n rapporteur. Le secrétaire, 
qu i est en général aussi trésorier, n'est pas inc lus ; 
conformément à l 'art ic le 24 de la Convention, 
i l est nommé par le Secrétaire général. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) d i t que, dans ce 
cas, on pourrai t mentionner clairement les m e m 
bres d u bureau au paragraphe 1, au l ieu d 'uti l iser 
l 'expression peu précise: r «Tes membres dont 
l'élection l u i paraît nécessaire». •-•••• 

Pour M . E S T A B L I E (France), i l est prudent 
d'inclure aussi peu de dispositions que possible 
dans l 'art ic le 16, L'Organe pourra i t , à l 'avenir , 
avoir des raisons v i a b l e s de modifier son règle
ment intérieur et i l ^raitrïâcheux de devoir modi-i 
fier la Convention en conséquence: I l vaut mieux 

ne pas donner dans l 'art ic le 16 de précisions 
relatives au règlement intérieur de l 'Organe. 

M . J O H N S O N (Libéria) partage cette opinion. 
Ce n'est pas seulement une question de rédaction, 
c'est aussi une question de fond. 

M . C U R R A N (Canada) suggère que l ' on indique 
les membres d u bureau a élire t o u t en laissant à 
l 'Organe le soin d'en fixer le nombre. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) constate 
que le Comité semble s'accorder pour estimer que 
l'expression « autres membres d u bureau » ne 
s'applique pas au secrétaire ou au trésorier, mais 
seulement au président, au vice-président ou au 
rapporteur. C'est au Comité de rédaction q u ' i l 
appart ient de décider si le mot « membres » est 
satisfaisant ou s ' i l faut employer une autre t e r m i 
nologie. 

M . K R I S H N A M O O R T H Y (Comité central per
manent de l 'opium) souligne que, v u les disposi
tions des articles 12 et 24, on ne risque guère dé 
confondre les membres d u bureau de l 'Organe 
et ceux de son secrétariat. Dè plus, les membres 
du bureau sont élus pour rempl i r des fonctions 
particulières. Le paragraphe 1 n'est pas ambigu. 
I l est donc préférable de le conserver sous sa forme 
actuelle pour éviter de le rendre t r o p restrict i f . 
D'ai l leurs, la crainte que l 'Organe puisse manquer 
d'objectivité en composant son bureau est t o u t 
à fa i t injustifiée. 

L a séance est levée à 13 heures. 

C I N Q U I È M E SÉANCE 

Vendredi 10 mars 1961, à 15 h 5 

Président ; M . B L O M S T E D T (Finlande) 

E x a m e n des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 
et 23 d u Troisième Projet ( E / N . 7 / A C . 3 / 9 ; 
E / C O N F . 3 4 / L . 1 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 1 / L . 1 , L . 3 
et L . 4 ) [suite] 

Article 16 
(Règlement intérieur) (suite) 

Paragraphe 1 (suite) 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité â poursuivre 

l 'examen d u paragraphe 1 de l 'art ic le 15 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense que l ' on 

devrait faire ment ion d u mandat d u Président 
dans ce paragraphe. I l propose que le Président 
soit rééligible immédiatement après l ' exp irat ion 
de son premier mandat et le redevienne une fois 
encore après u n certain laps de temps. 

M . C U R R A N (Canada) appuie la proposit ion 
d u représentant de la Yougoslavie. I l estime que 
les fonctions de Président ne seront en r ien amoin
dries si la durée d u mandat en v e r t u duquel elles 
peuvent ëtfè exercées est limitée: D 'autre p a r t ; 
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on-évitera ainsi de placer le Président en fonctions 
dans une s i tuat ion gênante s ' i l est décidé d'élire 
u n nouveau président. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , sans voir aucun 
inconvénient à ce qu 'on l i m i t e le nombre de 
mandats consécutifs q u ' u n président peut accom
p l i r , se demande s ' i l est oppor tun que la Conférence 
fasse figurer dans la Convention une disposition 
de cette nature. I l l u i semble que l 'Organe q u i , 
e n v e r t u de l 'art ic le considéré adopte son règle
ment intérieur, est le mieux habilité à prendre 
une décision à ce sujet. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie la proposition 
du représentant de la Yougoslavie. 

M . A S L A M (Pakistan) est, l u i aussi, part isan 
de la proposit ion yougoslave. A son avis, i l suffit 
largement de prévoir deux mandats consécutifs 
d 'autant plus que le Président serait rééligible 
après u n certain laps de temps. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appuie également la propo
s i t ion yougoslave et juge souhaitable que la 
Convention renferme une disposition à cet effet. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) pense 
que l ' on ne devrait pas rendre la disposition 
t r o p explicite. Pour le moment, ces questions 
sont laissées à la discrétion de l 'Organe. E n outre, 
i l craint que si l ' on précise dans une disposition 
que les présidents peuvent-être élus pour deux 
mandats successifs, ils ne soient nécessairement 
réélus pour u n deuxième mandat à l ' exp i rat ion 
d u premier. 

M Archiba ld J O N H S O N (Libéria) déclare que 
la délégation d u Libéria s'opposera à toute dispo
sit ion l i m i t a n t la durée d u mandat d u Président. 

M . E S T A B L I E (France) estime q u ' i l n 'appar
t i ent pas à la Convention d'arrêter u n règlement 
intérieur détaillé pour l 'Organe. La proposition 
yougoslave n'est pas dépourvue d'intérêt, mais 
i l n'estime pas que la Conférence doive l 'adopter. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l a proposit ion 
yougoslave. 

Par 10 voix contre 9, avec 4 abstentions, la propo
sition yougoslave est rejetée. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le paragraphe 1, 
en spécifiant que la ment ion qu i y est faite d u 
règlement intérieur n'affecte en r ien la proposit ion 
polonaise qu i tend à aj outer deux paragraphes 
supplémentaires à l 'art ic le (E/CQNF.34/C, 11/L. 1 ) . 

Par 19 voix contre une, avec 2 abstentions, lé 
paragraphe 1 est adopté. 

M . B I T T E N C O U R T (Brésil) déclare q u ' i l a 
voté contre l 'adopt ion d u paragraphe car i l estime 
que le membre de phrase «les membres dont 
l'élection l u i paraît nécessaire » manque de précis 
sion. : 

Le P R É S I D E N T d i t qu'à son avis ce membre 
de phrase n'a t r a i t qu 'aux vice-présidents et aux 
rapporteurs, comme c'est le cas dans d'autres 
organes d u même, genre. 

Paragraphe 2 
A l'unanimité, le paragraphe 2 est adopté. > 

Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à examiner 
l 'amendement présenté par la Pologne et tendant 
à ajouter deux paragraphes à l 'ar t i c le (E /CONF. 
3 4 / C . l l / L . l ) . 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) rappelle qu'à l a 
séance précédente, i l a proposé que le quorum 
nécessaire pour les décisions prises aux réunions 
de l 'Organe soit porté de six membres à huit* 
Toutefois, i l semble qu 'un certain nombre de 
délégations trouvent ce chiffre t rop élevé et i l 
propose maintenant que le quorum soit de sept 
membres. I l est de t r a d i t i o n qu 'un quorum s$ 
compose de l a moitié d u nombre des membre?, 
plus un . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la première 
partie de l 'amendement polonais qu i tend à ajouter 
u n paragraphe 3 ainsi libellé; « Le quorum indist-
pensable pour que les décisions prises aux réunions 
de l 'Organe soient valables est constitué par sept 
membres de l 'Organe, » » 

Par 14 voix contre zéro, avec 7 abstentions, là 
première partie de l'amendement polonais est adoptée. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) déclare que là 
seconde partie de l 'amendement q u ' i l présente 
nécessite certaines modifications. A u cours de 
l 'examen d 'un certain nombre d'articles relatifs 
aux fonctions et aux décisions de l 'Organe en 
appl icat ion des dispositions de la Convention; 
on a soulevé la question de la majorité requise 
pour des décisions importantes . U n certain nombre 
de délégations ont jugé que les décisions prises 
par l 'Organe en ver tu du paragraphe 3 de 
l 'art ic le 20 devraient-être adoptées à une majorité 
des deux tiers. D'autres ont estimé que les décisions 
prises en ver tu d u paragraphe 4 de l 'art ic le 14 
nécessiteraient également une forte majorité. Com
me plusieurs autres articles peuvent aussi entraîner 
des décisions importantes , M . Wieczorek proposé 
que le paragraphe 4 soit rédigé dans les termes 
suivants : 

« 4 . Les décisions sur les questions liées à 
l'exécution des fonctions de l 'Organe énumérées 
au paragraphe 4 de l 'art ic le 14, au paragraphe 3 
de l 'art ic le 20, et aux articles 22, 23 et 29 de 
la présente Convention sont prises à la majorité 
de tous les membres de l 'Organe.» : 

M . R A J (Inde) rappelle que lorsque lé rapport 
d u Comité ad hoc chargé (Je l 'art ic le 22 a été? 
examiné en séance plénière, i l avait été convenu 
que les décisions prises en v e r t u de l 'art ic le 22 
nécessiteraient une majorité des deux tiers. E s t - i l 
possible d'adopter un principe différent pour 
des décisions prises en v e r t u d'autres articles ? .'-' 

M . A S L A M (Pakistan) estime q u ' i l serait préfé-, 
rable de spécifier dans les divers,articles la majorité 
requise dans chaque cas plutôt que d'établir 
dans un article dist inct une disposition couvrant 
tous les cas, -, , : • . >.> 
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M . W I E C Z O R E K (Pologne) fa i t remarquer 
que l 'art ic le 16 est intitulé « Règlement intérieur ». 
I l semble q u ' i l o f fr irait donc le l ieu le plus indiqué 
où faire figurer une disposition de cet ordre. E n 
ce qu i concerne le rapport d u Comité ad hoc 
chargé de l 'art ic le 22, le représentant de la Pologne 
rappelle que le Comité s'est accordé à estimer 
que l 'endroit où cette disposition doit être insérée 
sera examiné d'après le rapport du présent Comité. 
L a délégation polonaise est t o u t à fa i t disposée 
à accepter la proposition tendant à fixer une 
majorité des deux tiers mais, à son avis, cela 
entraîne quelques difficultés du fa i t que l 'Organe 
compte onze membres. M . Wieczorek espère 
donc que le représentant de l ' Inde pourra accepter 
le libellé qu i vient d'être proposé. 

M . R A J (Inde) juge inut i l e de discuter de ques
tions qui ont déjà été réglées en séance plénière. 
I l vaudrai t mieux prévoir une majorité des deux 
tiers pour tous les cas. E n réponse au représentant 
d u Pakistan, M . Raj fa i t remarquer q u ' i l est 
d'usage de ne consacrer qu 'un seul article à cette 
question afin que l ' on puisse s'y référer plus faci 
lement. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) ne pense pas que 
la question ait été déjà réglée en séance plénière; 
la seule question qui ait été réglée, c'est que les 
décisions prises par l 'Organe en v e r t u de l 'art ic le 22 
devront être adoptées à une majorité des deux 
tiers de tous les membres de l 'Organe. I l pense 
que l 'Organe serait beaucoup mieux à même de 
s'occuper des points dont t ra i te l 'amendement 
polonais, mais i l n'a aucune objection à soulever 
à propos de celui-ci. Personnellement, i l est partisan 
d'une majorité simple plutôt que d'une majorité 
des deux tiers. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) d i t que le Comité 
est certainement lié par une décision prise en 
séance plénière concernant l 'art ic le 22. E n outre, 
lorsqu ' i l a examiné le paragraphe 4 de l 'art ic le 14 
à la séance précédente, le Comité a jugé que l a 
décision en question devrait être prise à une forte 
majorité. Toutefois, M . Kruysse se demande 
s' i l est vraiment nécessaire de faire figurer les 
décisions prises en v e r t u d u paragraphe 3 de 
l 'art ic le 20 et en v e r t u de l 'art ic le 29, p a r m i les 
mesures exigeant une majorité d u nombre t o t a l 
des membres de l 'Organe. L 'art i c le 29 prévoit 
seulement que l 'Organe prendra automatiquement 
une décision, si bien q u ' i l ne semble guère nécessaire 
d'exiger une majorité renforcée; en outre, les 
mesures en question sont généralement prises 
par le secrétariat de l 'Organe, sans q u ' i l en réfère 
aux membres. Dans le cas du paragraphe 3 de 
l 'art ic le 20, M . Kruysse a déjà fa i t remarquer que 
l'établissement d'évaluations constitue l 'une des 
obligations de l 'Organe et que les décisions qu i 
en relèvent sont d'ordre technique plutôt que 
jur id ique . Là encore, les évaluations sont établies 
par le personnel technique de l 'Organe et non 
par les membres. M . Kruysse demande au repré
sentant de la Pologne s ' i l accepterait de supprimer 

la ment ion de ces deux articles de son amende
ment. 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) fa i t remar
quer que la première partie de l 'amendement 
polonais, que le Comité v ient d'adopter, prévoit 
u n quorum de sept membres alors que le para
graphe 6 de l 'art ic le 22 prévoit une majorité de 
h u i t membres. 

M . E S T A B L I E (France) pense, comme le repré
sentant des Pays-Bas, q u ' i l serait difficile de mettre 
l 'art ic le 29 dans la liste des articles qu i prévoient 
la majorité de tous les membres de l 'Organe. I l 
f a i t observer que les statistiques des importat ions 
et des exportations dont i l est question dans cet 
article sont établies tr imestriel lement. I l appuie 
également et pour les mêmes raisons, l ' op in ion 
d u représentant des Pays-Bas sur le paragraphe 3 
de l 'art ic le 20. A part cela, i l ne vo i t aucune objec
t i o n à l 'amendement de la Pologne, car i l serait 
ut i le que les décisions soient prises à la majorité 
de l'ensemble des membres. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) convient avec les 
représentants des Pays-Bas et de la France que 
l 'art ic le 29 ne devrait pas être mentionné dans 
l 'amendement, étant donné que les mesures que 
l 'Organe prendra en ver tu de cet article nécessitent 
des calculs qu i reposent sur les statistiques fournies 
par les Etats eux-mêmes plutôt que des décisions 
au sens propre d u terme. Cependant, i l n'est pas 
d'avis que le paragraphe 3 de l 'art ic le 20 entre 
dans la même catégorie. L'Organe lui-même doit 
établir les évaluations prévues dans ce paragraphe, 
ce q u i est une opération complexe. Toute décision 
sur une question de ce genre doit être prise à une 
forte majorité. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) d i t que la déléga
t i on polonaise estime que l 'art ic le 29 t ra i t e de 
questions d'une certaine importance ; toutefois, 
comme quelques délégations ne sont pas d u même 
avis, i l accepte de ne pas faire mention de cet 
article dans l 'amendement q u ' i l propose. Le Conseil
ler jur id ique a eu raison de signaler l'écart existant 
entre le quorum et la majorité requise. 

M . R A J (Inde) considère que les décisions que 
l 'Organe doi t prendre conformément au para
graphe 4 de l 'art ic le 29 sont très importantes et 
nécessitent une majorité des deux tiers. I l suggère 
que le Comité reconsidère la possibilité de ment ion 
ner l 'art ic le 29 dans l 'amendement polonais. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose officielle
ment de supprimer de l 'amendement polonais 
la mention d u paragraphe 3 de l 'art ic le 20. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l devra 
voter contre l 'amendement polonais; en effet, 
comme l 'a fa i t remarquer le Conseiller jur id ique , 
i l est t out à fa i t anormal de fixer u n quorum de 
sept membres et d'exiger en même temps que 
les décisions soient prises par une majorité de 
h u i t . 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l ' opium) expose que, depuis sa création, l 'Organe 
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de contrôle des stupéfiants se compose de quatre 
membres, dont trois constituent la majorité. E n 
cas de partage égal des vo ix , le vote d u Président 
est prépondérant. I l est donc possible que des 
évaluations soient établies sur le vote de deux 
membres. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) convient q u ' i l n'est pas 
indiqué d'exiger que le quorum soit constitué par 
h u i t membres pour les décisions visées à l 'art ic le 22 
et par sept pour d'autres décisions. Cependant, 
comme la Conférence a déjà décidé, à sa trentième 
séance plénière, que les décisions visées à l 'art ic le 22 
doivent être prises par les deux tiers des membres 
de l 'Organe, i l suggère que, si l 'amendement polo
nais prévoyant que les décisions seront prises à 
la majorité simple est adopté, on y ajoute une 
clause supplémentaire st ipulant q u ' i l sera fa i t 
exception à cette règle dans le cas des décisions 
visées à l 'art ic le 22. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) aimerait savoir 
si le Comité préfère une majorité des deux tiers 
ou une majorité simple de tous les membres de 
l 'Organe pour les décisions prises en ver tu d u 
paragraphe 4 de l 'art ic le 14, du paragraphe 3 
de l 'art ic le 20, et de l 'art ic le 23. 

Selon M . C U R R A N (Canada), pour que le 
quorum ait une valeur quelconque, i l faut que 
les membres qu i le composent puissent prendre 
des décisions. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t q u ' i l 
vaudra i t mieux ne pas incorporer à l 'art ic le 16 
de disposition relative aux majorités. S'il faut 
st ipuler que certaines décisions doivent être prises 
à une majorité déterminée, on peut le faire dans 
l 'art ic le en cause. 

M . A R V E S E N (Norvège) d i t que l ' on pourrai t 
éviter la difficulté que soulève la question d'une 
majorité des deux tiers des onze membres de 
l 'Organe en st ipulant , comme dans l 'Ar t i c l e 27 
de la Charte, que les décisions seront prises par 
u n vote af f irmati f d 'un nombre spécifié de mem
bres. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) propose que, pour 
éliminer cette difficulté, le Comité reconsidère 
sa décision sur le paragraphe 3 et porte le nombre 
de membres du quorum de sept à h u i t . Cela permet
t r a i t de stipuler au paragraphe 4 que les décisions 
devront être prises à la majorité des deux tiers 
de tous les membres de l 'Organe, conformément 
à la décision prise en séance plénière sur l 'art ic le 22. 

M . C U R R A N (Canada) estime t o u t à fa i t 
concevable que quatre des onze membres de 
l 'Organe ne puissent assister à lune réunion de 
l 'Organe; à ce moment-là, aucune décision ne 
pourrai t être prise, s ' i l fa l la i t h u i t membres pour 
constituer le quorum. Si le paragraphe 4 de l 'amen
dement de la Pologne est mis aux voix , M . Curran 
demandera que l ' on vote séparément sur l 'expres
sion « les deux tiers ». 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) craint que si l ' on 

fixe à h u i t le quorum indispensable pour les déci
sions visées au paragraphe 3 de l 'art i c le 20, i l 
ne s'ensuive u n retard dans l'établissement des 
évaluations par l 'Organe; or aucun commerce de 
stupéfiants ne pourra se faire t a n t que ces évalua
tions n 'auront pas été établies. Comme l ' a fa i t 
observer le représentant de l 'Organe de contrôle 
des stupéfiants au cours des trente dernières 
années, les votes de deux membres de l 'Organe 
ont suffi à établir les évaluations. E n conséquence, 
M . Kruysse hésite à approuver la proposition t e n 
dant à porter de sept à h u i t le nombre des membres 
qu i constitueraient le q u o r u m ; en fa i t , i l pense 
q u ' i l vaudra i t mieux supprimer complètement 
le paragraphe 3. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) retire sa propo
sit ion visant à porter de sept à h u i t le nombre 
des membres qui constitueraient le quorum. 
L 'adopt ion d'une règle unique concernant les 
majorités soulève de telles difficultés q u ' i l retire 
également sa proposition relative à l 'ad jonct ion 
d 'un paragraphe 4. Chaque fois qu'une majorité 
particulière sera requise, on pourra incorporer 
à l 'art ic le visé une disposition à cet effet, comme 
on l 'a fa i t pour l 'art ic le 22. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est d'avis que la Convention 
unique devrait comprendre une disposition fixant 
u n quorum, puisque cela obligerait l 'Organe à 
ne prendre de décisions que lorsque la majorité 
des membres seraient présents. Cependant, quand 
le Comité a décidé de fixer le quorum à sept 
membres, i l ne savait pas q u ' i l avait été décidé 
en séance plénière de fixer à h u i t membres le 
quorum indispensable pour les décisions prévues 
à l 'art ic le 22. Pour parer à cette difficulté, M . 
Belonogov propose d 'ajouter au paragraphe 3 
les mots « et, aux fins de l 'art ic le 22, par h u i t 
membres de l 'Organe ». I l appuie la proposition 
du représentant de la Norvège selon laquelle 
le Comité doi t éviter de mentionner une majorité 
des deux tiers des membres de l 'Organe en ut i l i sant 
l 'expression « u n vote af f irmati f de h u i t membres ». 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) indique que l ' on 
pourrait atteindre le même résultat en a joutant 
au début d u paragraphe 3 les mots suivants : 
« Sans préjudice des décisions visées à l 'art ic le 22 ». 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) ne pense 
pas q u ' i l soit nécessaire de stipuler que les décisions 
visées à l 'art ic le 22 devront-être prises par une 
majorité de h u i t membres, cette condit ion étant 
déjà explic itement garantie par le paragraphe 6 
de cet article. 

M . E S T A B L I E (France) d i t qu 'on pourra i t 
suivre une autre suggestion que celle q u i a été 
faite par l 'URSS et renvoyer la question en séance 
plénière, en demandant à la Conférence de modifier, 
au paragraphe 6 de l 'art ic le 22, la décision relative 
à la majorité des deux tiers. Quoi q u ' i l en soit, 
ce n'est pas là u n problème de fond et i l ne devrai t 
pas y avoir de débat prolongé à ce sujet. 
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M . K R U Y S S E (Pays-Bas) fa i t observer q u ' i l 
ne suffirait pas de modifier l 'art ic le 22 seulement; 
i l faudra i t également modif ier de façon analogue 
le paragraphe 4 de l 'art ic le 14. Si le représentant 
des Etats -Unis a raison, i l ne sera peut-être pas 
nécessaire de prévoir u n quorum dans le cas où 
la majorité des deux tiers pour les décisions est 
déjà exigée. Le Conseiller jur id ique pourra peut-être 
donner quelques conseils à ce sujet. 

M . R A J (Inde) fa i t observer que le quorum de 
sept membres prévu au premier paragraphe de 
l 'amendement de la Pologne est t o u t à fa i t satis
faisant, car le quorum est généralement inférieur 
au nombre de votes requis pour une décision. I l 
n'est donc pas nécessaire d'incorporer une dispo
s i t ion spéciale à l 'art ic le 22. I l do i t être entendu 
que le nombre de membres qui constituent u n 
quorum et la majorité requise pour un vote sont 
deux choses différentes; les dispositions relatives 
à l ' u n et à l 'autre chiffre doivent être toutefois 
les mêmes pour tous les articles auxquels elles 
s 'appliquent. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) explique 
q u ' u n quorum est quelque chose de plus large que 
le simple nombre de vo ix qu i doi t être a t te int 
pour adopter une décision particulière. U n quorum 
est le nombre de membres nécessaires pour que le 
t r a v a i l puisse être fa i t . S'il n'est pas a t te in t , 
une réunion ne peut même pas s 'ouvrir. I l sem
blerait normal qu 'on a i t les mêmes exigences pour 
u n quorum que pour u n vote, et qu 'on demande 
le même nombre de vo ix pour discuter une ques
t i o n et pour voter sur elle. 

M . C U R T I S (Australie) estime que le Comité 
ne vo i t pas la question sous son j o u r véritable. 
Le nombre de membres devant constituer le quo
r u m n'est pas obligé de correspondre toujours 
au nombre de votes nécessaires pour qu'une 
décision soit valable. Ce qui est i m p o r t a n t , c'est 
que le Comité décide s ' i l veut incorporer à la 
Convention des dispositions relatives aux majorités 
requises pour certaines décisions et, dans l 'a f f ir 
mat ive , quelles doivent être ces majorités. I l 
sera plus aisé de résoudre la question d u q u o r u m 
dans le règlement intérieur. Ce sont les raisons 
pour lesquelles M . Curtis ne peut appuyer la propo
s i t ion de l 'URSS. 

I l convient avec le représentant des Etats -Unis 
que si une majorité des deux tiers de tous les 
membres est exigée pour des décisions au sujet 
de l 'ar t i c le 22, la question d u quorum est réglée de 
ce fa i t . 

M . E S T A B L I E (France) convient également 
que, puisque le paragraphe 6 de l 'art ic le 22 prévoit 
une majorité des deux tiers, i l n'est pas nécessaire 
de fixer u n quorum dans cet article . Si le repré
sentant de l 'URSS insiste pour que sa proposit ion 
soit mise aux voix , la délégation française deman
dera que l ' on vote d 'abord sur une question de 
principe, à savoir s ' i l est souhaitable de maintenir 
une disposition de ce genre .dans le texte de la 

Convention et, ensuite, sur la question de savoir 
si le texte qu i a été suggéré pour le paragraphe 6 
de l 'art ic le 22 est jugé satisfaisant par le repré T 

sentant de l 'URSS. M . Establie estime cependant 
q u ' i l vaudrai t mieux ne pas parler de quorum* 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) d i t q u ' i l a été quelque 
peu surpris que sa proposit ion n 'a i t pas reçu u n 
accueil plus enthousiaste, car elle est de toute 
évidence logique. A son avis, le simple bon sens 
veut que l ' on ne parle pas d 'un quorum de sept 
à un endroit et d'une majorité de h u i t à un autre . 
Cependant, après avoir écouté la discussion, i l 
est convaincu que le nombre requis pour le q u o r u m 
en ce qu i concerne les questions traitées dans 
l 'art ic le 22 est le même que le nombre requis 
pour la majorité, à savoir h u i t . C'est pourquoi 
i l n' insistera pas sur sa proposition. 

Le P R É S I D E N T d i t que, puisque la Pologne 
et l 'URSS ret i rent toutes deux leurs amendements, 
i l ne reste plus qu'à voter sur l 'art ic le 16 dans 
son ensemble, t e l q u ' i l a été modifié. 

L'ensemble de l'article 16, ainsi modifié, est 
adopté. 

Article 14 ! 

(Durée d u mandat des membres) 
(Reprise des débats de la séance précédente) 

Paragraphe 4 (suite) 

M . G R E E N (Royaume-Uni) propose officiel
lement de supprimer les mots « à la majorité des 
trois quarts des vo ix et ». 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
d u Royaume-Uni . 

L'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
M . A R V E S E N (Norvège) propose d'ajouter à la 

fin du paragraphe 4 une phrase qu i serait ainsi 
conçue : « Cette recommandation sera faite par u n 
vote af f irmati f de h u i t membres de l 'Organe». ...'t 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) appuie en principe 
cette proposit ion mais estime q u ' i l ne serait pas 
t o u t à fa i t logique d'employer des termes différents 
à l 'art ic le 14 et à. l 'art ic le 22 pour indiquer une 
majorité des deux tiers. I l suggère de demander 
au Comité de rédaction de trouver une formule 
appropriée qu i serait la même dans les deux cas. 

I l en est ainsi décidé. 1 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de la Norvège. 
L'amendement de la Norvège est adopté. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que le texte actuel 
d u paragraphe 4 n'est pas satisfaisant. Les condi
tions requises pour devenir membre de l 'Organe 
doivent être remplies au moment où u n gouverne
ment propose u n candidat aux fonctions de m e m 
bre de l 'Organe. I l serait 'quelque peu difficile 
de faire savoir à u n gouvernement que son candi -
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dat ne rempl i t pas les conditions requises après 
q u ' i l aura été nommé. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) d i t que le 
paragraphe 4 doi t s 'appliquer au cas peu probable 
où u n membre de l 'Organe ne rempl i t plus les 
conditions requises au paragraphe 3 de l 'art ic le 13, 
soit parce q u ' i l s'est discrédité d'une façon quel 
conque, soit parce q u ' i l est tombé malade. Pour 
préciser ce point , M . Watt les suggère d 'a jouter à la 
f in d u paragraphe 4 les mots « au paragraphe 3 de 
l 'art ic le 13. » après avoir supprimé le point final. 

// en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté. 
L'article 14, ainsi modifié, est adopté. 

Article 23 
(Rapports au Conseil et aux Parties) 

Paragraphe 1 

Le P R É S I D E N T inv i t e l e Comité à examiner 
l 'art ic le 23, qu i est le dernier de la série des neuf 
articles dont i l a été chargé. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité centra l permanent 
de l 'opium) suggère de supprimer au paragraphe 1 
les mots « pour chaque pays ou terr i to ire » et 
« por tant sur l'année précédente ». L ' importance 
des activités dans le domaine des stupéfiants 
est si faible pour certains territoires non métropo
l i ta ins que ce serait une perte de temps pour 
l 'Organe s ' i l devait faire une analyse pour chaque 
année en particul ier . 

L'amendement du CCPO est adopté. 
M . G R E E N (Royaume-Uni) propose de s i m p l i 

fier ce paragraphe en modi f iant la première phrase 
de la façon suivante : « L'Organe établit un rappor t 
annuel sur ses t r a v a u x et tous autres rapports 
supplémentaires q u ' i l peut estimer nécessaires», 
le reste de la première phrase actuelle étant sup
primé. Viendra i t ensuite la dernière phrase du 
paragraphe actuel. Le texte se rapprocherait 
ainsi davantage de celui de l 'art ic le 27 de la Conven
t i o n de. 1925 q u i est simple et concis. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) f a i t 
observer que dans le texte actuel de l 'art ic le 23 
on a combiné une partie de l 'art ic le 27 de la Conven
t i o n de 1925 et une partie d u paragraphe 3 de 
l 'art ic le 14 de la Convention de 1931 qui prévoit 
que le Comité permanent effectuera une analyse 
des évaluations et des statistiques. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l n' insistera 
pas sur sa suggestion; toutefois, si l ' on maint ient 
le texte actuel , i l propose d'insérer les mots « et 
recommandation » après le mot « observation » 
à la huitième ligne. Cela remplacerait la disposition 
de l 'art ic le 19 relative aux recommandations q u i 
a t r a i t aux fonctions de l 'Organe et qu i est mainte 
nant supprimée. 

L'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime que l 'expres

sion « à moins q u ' i l ne paraisse superflu » q u i se 

trouve à la cinquième ligne n'est pas très flatteuse 
lorsqu ' i l s'agit des explications fournies par les 
gouvernements. 

M . R A B A S A (Mexique) pense que ces mots 
doivent être supprimés. I l faut toujours donner 
u n exposé de toutes les explications fournies par 
les gouvernements. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) fa i t observer que 
l 'Organe peut demander des explications sur des 
points de minime importance comme par exemple 
une légère modi f icat ion dans les estimations rela
tives à u n certain stupéfiant. C'est ce genre d^expli-
cat ion q u i est visé dans le paragraphe actuel, 
et non les explications sur des questions i m p o r t a n 
tes q u i doivent toujours être publiées. 

M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 
de l 'opium) approuve l ' expl icat ion d u représentant 
d u Royaume-Uni . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) se demande si 
dans le texte français les termes « à moins q u ' i l 
ne paraisse superflu » peuvent réellement être 
interprétés dans le sens indiqué par le représentant 
du Royaume U n i . 

M . E S T A B L I E (France) d i t que l ' i n t e n t i o n 
est évidemment d 'exprimer l'idée indiquée par 
le représentant d u Royaume-Uni , mais que le 
mot « superflu » est peut-être u n peu excessif! 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que les textes 
anglais et français ne correspondent pas exacte
ment. I l faudra i t renvoyer ce point au Comité 
de rédaction pour que le nécessaire soit fa i t . 

I l en est ainsi décidé. 
M . A T Z E N W I L E R (Comité central permanent 

de l 'opium) d i t que, selon le Comité central perma
nent de l ' o p i u m et l 'Organe de contrôle des stupé
fiants dont les observations figurent à la page 109 
d u document E/CONF.34/1 , i l n'est pas nécessaire 
de stipuler dans la Convention que les rapports 
de l 'Organe doivent être présentés « par l ' i n t e r 
médiaire de la Commission». E n effet, celle-ci 
étant une commission technique d u Conseil, 
i l appart ient au Conseil lui-même de décider de 
quelle manière ceux-ci doivent l u i être transmis. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que depuis long
temps le Comité central permanent de l ' o p i u m 
à l 'habitude de présenter ses rapports au Conseil 
« par l'intermédiaire de la Commission ». On donne 
ainsi à la Commission l'occasion de faire des 
recommandations au sujet des rapports d u Comité. 
L a délégation de l 'URSS est donc favorable au 
maint ien de la dernière phrase d u paragraphe. 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) partage 
les vues du représentant de l 'URSS en ce q u i 
concerne les mots « par l'intermédiaire de la Com
mission ». Une bonne prat ique administrat ive et 
de bonnes procédures d 'organisation exigent le 
maint ien de ces mots. 

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté. 



264 Convention unique s u r les stupéfiants 

Paragraphe 2 

M . R A J (Inde) d i t que la deuxième phrase 
manque de souplesse, car i l y a certaines circons
tances dans lesquelles la d i s t r ibut ion des rapports 
n'est pas possible. I l propose donc de modifier 
le commencement de la phrase qu i deviendrait 
« Les Parties autoriseront, dans toute la mesure 
possible,... » ; cette disposition, au l ieu d'être ob l i 
gatoire, deviendrait ainsi facultat ive . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) estime que le repré
sentant de l ' I n d e interprète le texte de façon 
t r o p stricte. De l 'avis du Gouvernement des 
Pays-Bas t o u t au moins, t o u t ce q u ' i l faut pour 
que l'engagement soit rempl i est d'assurer que les 
rapports soient en vente dans une l ibrair ie . 

M . R A J (Inde) d i t que la s i tuat ion n'est pas 
exactement la même en Inde où une autorité 
centrale reçoit les rapports qu 'on l u i demande 
de distribuer aux différentes autorités chargées 
d u contrôle de stupéfiants à la fois dans le Gouver
nement central et dans les différents Etats . I l 
existe un certain nombre d'agents de vente pour 
les publications des Nations Unies, mais le fa i t de 
leur envoyer les rapports ne peut être considéré 
réellement comme une d i s t r ibut ion . Le Gouver
nement de l ' Inde est disposé à faire t o u t ce q u ' i l 
peut pour assurer la d i s t r ibut i on , mais ne peut 
accepter u n engagement rigoureux. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) ne saisit pas la 
difficulté dont parle le représentant de l ' Inde . 
On ne demande pas aux Parties d'entreprendre 
la l ibre d i s t r ibut i on des rapports mais simplement 
de l 'autoriser. I l estime que les appréhensions 
d u représentant de l ' I n d e sont sans fondement et 
i l l u i demande de ne pas insister sur ce po int . 

M . R A J (Inde) d i t q u ' i l n'insistera pas sur son 
amendement, étant entendu que l'existence d 'un 
organisme chargé de vendre les publications des 
Nations Unies dans un pays serait suffisante pour 
répondre à l ' ob l igat ion imposée par la deuxième 
phrase d u paragraphe 2. I l préférerait pour tant 
l 'expression « autorisera » à l'expression « s'engage 
à autoriser » qu i est t r o p forte. 

M . B E L O N O G O V (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose de supprimer la 

deuxième phrase du paragraphe. Ses objections 
en ce qu i concerne cette phrase sont d'ordre j u r i 
dique plutôt que pratique. Les rapports du Comité 
sont actuellement distribués dans l ' U n i o n des 
Républiques socialistes soviétiques par l ' i n t e r 
médiaire du centre d ' in format ion des Nations Unies 
et des ins t i tu ts scientifiques. Cependant, le Gou
vernement de l 'URSS ne peut accepter une dispo
s i t ion dans laquelle on demande aux Parties de 
diffuser toutes sortes de renseignements, car ce 
serait violer le dro i t souverain d 'un E t a t de déter
miner les renseignements qui pourraient être 
communiqués à l'intérieur de son terr i to i re . 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la première 
phrase d u paragraphe n ' indique pas clairement si 
ce sont les gouvernements intéressés ou l 'Organ i 
sation des Nations Unies q u i doivent publier les 
rapports. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjo int) estime 
q u ' i l s'agit seulement d'une question de rédaction. 
Ce sont l 'Organe ou l 'Organisation des Nations 
Unies, et non les Parties, qu i publieront les rapports . 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) d i t que sa délé
gation avait cru comprendre que les rapports 
seraient envoyés t o u t d 'abord aux gouvernements 
et publiés ensuite par l 'Organe. L 'opposit ion à 
la deuxième phrase d u paragraphe vient sans 
doute de ce que l ' on craint que les gouvernements 
soient invités à prendre des mesures actives, 
alors qu'en fa i t la seule obl igation imposée à 
une Partie serait de ne pas s'opposer à la d i s t r i 
bu t i on des rapports sur son terr i to i re . La délégation 
de la Nouvelle-Zélande est favorable au maint i en 
de la deuxième phrase. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
de l 'URSS visant à supprimer la deuxième phrase 
d u paragraphe 2. 

Par 12 voix contre 6, avec 3 abstentions, l'amen
dement de l'URSS est rejeté. 

Le paragraphe 2 est adopté. 
L'ensemble de l'article 23 est adopté. 
Le P R É S I D E N T déclare que le Comité a m a i n 

tenant achevé sa tâche. 
L a séance est levée à 18 heures. 
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11. Comité a d hoc chargé des a r t i c l e s 44 à 46 du Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 13 mars 1961, à 11 h 20 

Président provisoire : M . Y A T E S 
(Secrétaire exécutif de la Conférence) 

Président : M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E l e c t i o n d u Président 

Le P R É S I D E N T P R O V I S O I R E i n v i t e le Comi
té à présenter des candidats aux fonctions de 
Président. 

M . R A B A S A (Mexique) propose la candidature 
de M . Bi t tencourt (Brésil). 

M . C U R R A N (Canada), appuie cette proposit ion 
ainsi que M . A S L A M (Pakistan), le D r M A B I L E A U 
(France), M . N I K O L I C (Yougoslavie), M . B O U L O -
N O I S (Pays-Bas), M . B A N E R J I (Inde), M . W I E C -
Z O R E K (Pologne), M . G I O R D A N O (Etats-Unis 
d'Amérique) et M . B E R T I (Venezuela). 

M. Bittencourt (Brésil) est élu Président par 
acclamation et prend la présidence. 

E x a m e n des a r t i c l e s 44 à 46 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / L . 5 / 
R e v . 1 ,L .13 e t L . 1 9 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . 1 , L . 2 
et L . 3 / R e v . l ) 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité a été institué 
à la vingt-septième séance plénière pour examiner 
les articles 44, 45 et 46 qu i , à eux trois , constituent 
le chapitre I X : Mesures à prendre contre les 
traf iquants . A la vingt-sixième séance plénière, 
i l avait été décidé que le Comité ad hoc chargé 
de l 'art ic le 44 coopérerait avec le Comité ad hoc 
chargé de l 'art ic le 25 de sorte que les deux articles 
puissent être étudiés ensemble. I l serait par 
conséquent préférable de commencer par l 'examen 
de l 'art ic le 45. 

Article 45 
(Dispositions pénales) 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la délégation 
canadienne a mûrement réfléchi sur l 'ar t i c le 45 
parce qu'elle mesure l ' importance des dispositions 
pénales qu i devront être adoptées pour réprimer 
le traf ic i l l i c i te et donner la force nécessaire aux 
législations nationales, ainsi que la difficulté 
q u ' i l y a à trouver un texte qu i tienne compte de 
tous les systèmes juridiques existants. Le texte 
de l 'art ic le d u troisième projet peut nettement 
être amélioré, mais i l est t r o p t a r d pour le modifier 
profondément alors q u ' i l a déjà fa i t l ' ob jet , de 
la part des gouvernements, d'études attentives 
et d'observations détaillées. La délégation cana
dienne a donc décidé de proposer un nouveau 

texte (E/CONF.34/C.12/L.1) qu i , t out en conservant 
une partie du texte i n i t i a l , s'efforce de tenir 
compte de certaines critiques qui ont été formulées 
en séance plénière, au cours d u débat. 

Le paragraphe 1 d u nouveau texte renferme 
une énumération des infractions qu i exigeront 
l'élaboration de mesures pénales et reprend le 
texte d u paragraphe 1 jusqu'à la fin de l'alinéa a ; 
l 'association en vue de commettre l ' u n de ces 
actes, la tentat ive de le commettre et les actes 
préparatoires, sur lesquels portent les alinéa b et c 
du projet , sont traités au paragraphe 2 du nouveau 
texte. Pour répondre aux vœux exprimés par 
plusieurs délégations au cours du débat, le para
graphe 2 débute maintenant par une clause res
t r i c t i v e analogue à celle q u i figure au début d u 
paragraphe 1. M . Curran est reconnaissant au repré
sentant d u Danemark de l u i avoir indiqué u n libellé 
plus concis pour cette clause qu i est maintenant 
ainsi libellée : « Sous réserve des dispositions consti
tutionnelles d'une Partie, de son système jur id ique 
et de sa législation nationale ... ». L'alinés b d u 
paragraphe 2 correspond au paragraphe 3 d u 
projet mais i l résout maintenant les difficultés 
d'ordre constitut ionnel et jur id ique qu i se présen
tent dans les pays de common law, en prévoyant 
l 'appl icat ion de la clause restrictive qu i figure 
au début d u paragraphe aux infractions énumérées 
au paragraphe 1 et à l'alinéa a i i du paragraphe 2, 
qui seront reconnues possibles d ' extrad i t i on . Le 
paragraphe 3 correspond à une proposit ion de 
la délégation chilienne et le paragraphe 4 t i en t 
compte de certaines observations de la délégation 
néerlandaise. 

E n rédigeant ce nouveau texte , la délégation 
canadienne s'est efforcée de le rendre aussi géné
ralement acceptable que possible sans q u ' i l perde 
r ien de la force du texte i n i t i a l . Le Gouvernement 
canadien considère toutes les infractions en matière 
de stupéfiants comme extrêmement graves et 
envisage d'infliger des peines plus lourdes, a l lant 
éventuellement jusqu'à la détention à vie, aux 
traf iquants i l l icites. I l envisage également d'établir 
une législation en v e r t u de laquelle les autorités 
seraient mieux à même de prendre des mesures 
t a n t contre les instigateurs que contre les agents 
du traf ic i l l i c i te . M . Curran reconnaît, comme 
le représentant de l 'Organisation internationale 
de police criminelle, q u ' i l est indispensable que 
l 'on prenne partout des mesures sévères de répres
sion, mais i l est inut i l e d'essayer d'imposer à 
des pays des obligations auxquelles ils ne peuvent 
satisfaire sans modifier leur système jur id ique 
et leur législation nationale. Le plus que l ' on 
puisse faire, c'est de souligner q u ' i l impor te de 
renforcer les lois contre les traf iquants i l l ic ites 
et de laisser les divers pays prendre les mesures 
qu' i ls estiment nécessaires. 
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Le nouveau texte ne prévoit pas q u ' u n délin
quant puisse être pun i dans u n pays pour des 
infractions q u ' i l a commises ailleurs. Une mesure 
de cette nature présenterait d'extrêmes difficultés 
non seulement pour le Canada mais aussi pour 
tous les pays de common law. Néanmoins, les pays 
qui n 'ont pas le même système jur id ique et sou
haitent adopter cette mesure peuvent le faire en 
v e r t u de l 'art ic le 44. 

L a délégation canadienne n'a pas l ' i n tent i on 
de s'obstiner à conserver l a rédaction actuelle 
d u nouveau texte et accueillera avec beaucoup 
d'intérêt les propositions tendant à l'améliorer. 
On doit considérer ce texte corne un cadre qui 
peut servir à formuler d'autres propositions. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) d i t que l 'art ic le 45 
est l ' u n des plus importants de la Convention. 
Toutefois, comme la délégation néerlandaise l ' a 
fa i t observer en séance plénière, certaines dispo
sitions de cet article sont incompatibles avec la 
législation pénale des Pays-Bas et avec les traités 
qui existent entre les Pays-Bas et d'autres pays 
concernant l ' ex t rad i t i on et l 'aide réciproque dans 
le domaine judic ia ire . 

Premièrement, selon le dro i t néerlandais, l'asso
c iat ion ou l 'entente en vue de commettre u n acte, 
la tentat ive de le commettre ou u n acte prépara
toire concernant l ' u n des actes mentionnés à 
l'alinéa a d u paragraphe 1 ne constituent pas une 
in f rac t ion punissable, à moins que l'exécution 
de l 'acte n 'a i t été commencée. E n ver tu de l'alinéa b 
d u paragraphe 1, les Parties doivent punir l'associa
t i on ou l 'entente en vue de commettre de tels 
actes et les tentatives de les commettre ; c'est 
seulement à l'alinéa c d u paragraphe 1 re lat i f 
aux « actes préparatoires » que l ' ob l igat ion est 
limitée par la clause « dans les l imites permises 
par leur législation nationale ». M . Boulonois ne 
peut donc pas accepter cette obl igation. Dans 
certains pays, notamment aux Pays-Bas, on ne 
distingue pas entre la « tentat ive de commettre » 
et les « actes préparatoires ». C'est pourquoi la 
délégation néerlandaise préfère les termes « c o m 
mencement d'exécution de l 'une des infractions » 
qui figurent dans l 'amendement qu'elle présente 
(E /CONF.34 /L .5 /Rev . l ) . 

Deuxièmement, M . Boulonois estime que les 
termes « notamment de peines de prison ou d'autres 
peines pr ivat ives de liberté » qu i figurent à l'alinéa c 
du paragraphe 1 sortent d u cadre de la Convention. 
Le système pénal néerlandais est fondé sur le 
principe d'une peine minimale et d'une peine 
maximale. E n conséquence, s ' i l est possible d'insé
rer dans le code pénal des Pays-Bas une disposition 
qui définit les infractions en matière de stupéfiants 
et fixe à leur égard une peine maximale , i l appar
t i en t entièrement au juge de décider de la sévérité 
de la peine. 

Troisièmement, M . Boulonois n'est pas en mesure 
d'accepter l'alinéa a d u paragraphe 2, car i l 
donnerait heu à u n cumul de peines, qu i se just i f ie 

mal et qu i serait contraire au système en vigueur 
dans de nombreux pays. 

Quatrièmement, la délégation néerlandaise n'est 
pas en faveur de l 'appl icat ion d u principe de 
l'universalité à la récidive. Le système pénal 
néerlandais ne t i ent compte de l a récidive que dans 
des cas particuliers. 

Cinquièmement, comme l ' indique la note 43 , 
qu i correspond à l'alinéa c d u paragraphe 2, 
le principe t e r r i t o r i a l est généralement appliqué 
en dro i t pénal internat ional . Les Pays-Bas ne 
peuvent accepter le principe de l'universalité 
que dans u n nombre limité de cas, par exemple 
celui de la piraterie en haute mer. 

Sixièmement, la délégation néerlandaise estime 
que le texte de la disposition d u paragraphe 4 
manque de précision. 

E n f i n , l 'art ic le 45 ne prévoit pas d'assistance 
judic iaire internationale dans les affaires criminelles. 

Le nombre d'amendements proposés pour 
l 'art ic le 45 montre que le libellé actuel prête 
particulièrement à controverse. L a délégation 
néerlandaise se prononce en principe pour l ' amen
dement d u Brésil et de l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/ 
L . 3 / R e v . l ) . E t a n t donné que des opérations 
financières de ce genre supposent souvent une 
complicité, i l y aurait intérêt à mentionner l a 
complicité à l'alinéa b d u paragraphe 1. 

A u sujet de l 'amendement commun d u Brésil, 
de l ' Inde et de l ' I r a n (E/CONF.34/C.I2 /L.2) , 
qu i prévoit une assistance judiciaire internationale , 
i l convient de noter que l 'amendement des Pays-Bas 
contient une disposition analogue, qu i t r a i t e 
non seulement de la transmission internationale 
de pièces de justice mais de l'assistance judic ia ire 
internationale en général. C'est pourquoi , si les 
Pays-Bas reconnaissent les avantages de l 'amende
ment commun, ils préféreraient le libellé proposé 
dans leur propre amendement. A propos de 
l 'amendement du Chil i au paragraphe 4 (E /CONF. 
34/L.13), les Pays-Bas voudraient savoir quel 
est l 'objet de cette proposit ion. M . Boulonois 
approuve entièrement la proposit ion indienne 
(E/CONF.34/L.19) , mais fa i t remarquer que les 
dispositions qu'elle contient figurent également 
dans le nouveau texte proposé par le Canada pour 
l 'art ic le 45 et dans l 'amendement néerlandais. 
Ains i que la délégation des Pays-Bas l ' a exposé 
en séance plénière, l 'amendement qu'elle présente 
est fondé sur le principe énoncé au paragraphe 2 c 
de l 'art ic le 4 du troisième projet . L a liste des 
infractions punissables qu i figure à l'alinéa a i 
d u paragraphe 2 est la même que dans la Conven
t i o n . Les termes « t out commencement d'exécution 
dé l 'une des infractions » qu i figurent au para
graphe 2 a i i couvrent l 'association ou l 'entente 
en vue de commettre u n acte, la tentat ive de le 
commettre et les actes préparatoires. L'expression 
« toute part i c ipat ion à ces infractions » englobe 
toutes les formes de par t i c ipa t i on : part i c ipat ion 
intentionnel le , complicité et, dans une certaine 
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mesure, association ou entente. L'alinéa b d u 
paragraphe 2 porte sur l'assistance judic iaire 
internationale et les alinéas c et d du même para
graphe t r a i t e n t de la prat ique de l ' ex t rad i t i on , 
qu i dans bien des cas est fondée sur les traités. 

Dans l'ensemble, la délégation néerlandaise 
estime que le nouveau texte proposé par le Canada 
est préférable à celui d u troisième projet , mais 
elle t i ent à faire quelques réserves. Elle n 'approuve 
pas les termes « notamment de peines de prison 
ou d'autres peines privatives de liberté » q u i 
figurent au paragraphe 1. Le texte de l'alinéa a i 
d u paragraphe 2 est identique à celui de l'alinéa a 
d u paragraphe 2 du troisième projet q u i , comme 
M . Boulonois l ' a fa i t observer entraînerait u n 
cumul de peines que r ien ne jus t i f i e ; à l'alinéa a 
i i d u paragraphe 2, elle préférerait les termes 
« t o u t commencement d'exécution de l 'une des 
infractions », mais espère que l ' on trouvera u n 
compromis acceptable pour les pays de common law. 
E n f i n , les Pays-Bas ne peuvent approuver les 
dispositions qu i appl iquent le principe de l ' un iver 
salité à la récidive et à la poursuite. C'est pourquoi 
la délégation néerlandaise se réserve le dro i t 
de présenter des amendements au nouveau texte 
proposé par le Canada. 

M . F E R R A R I (Brésil) explique que l 'amende
ment commun dont la délégation brésilienne est 
l ' u n des auteurs (E/CONF.34/C.12/L.2) a pour 
b u t d'étayer l 'accusation au moment du procès, 
en prévoyant la transmission internationale de 
pièces de justice par les voies les plus rapides 
possibles. I l semble que la nécessité d'une telle 
disposition soit généralement admise, car la coo
pération internationale en vue de supprimer 
le trafic i l l i c i te s'en t rouvera i t hâtée et par consé
quent plus efficace. I l serait judic ieux d'insérer 
cette disposition dans l 'art ic le 45 parce que cet 
artic le t ra i t e dans une large mesure de l 'act ion 
judic ia ire et que si cette action est retardée, elle 
aura un effet négatif. L 'amendement prévoit 
que les pièces de justice seront transmises « à 
l'adresse des organes désignés par les Parties », 
a f in de permettre aux pays qui préfèrent recourir 
à la voie diplomatique de continuer à le faire. 

L 'amendement présenté en comun par le Brésil 
et l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/L.3/Rev.l ) a pour b u t 
d'inclure les opérations financières p a r m i les 
infractions énumérées au paragraphe 1 a de 
l 'ar t i c le en question. Le représentant de l 'Organi 
sation internationale de police criminelle a donné 
au cours d'une séance précédente des raisons 
convaincantes d'inclure une telle disposition. I l 
est indispensable que les véritables coupables, 
q u i ont agi en se dissimulant, soient t radui ts 
devant les t r i b u n a u x . M . Ferrar i est heureux 
de savoir que le représentant du Canada est 
disposé à insérer une telle disposition dans l 'amen
dement q u ' i l présente. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) propose de prendre 
l 'amendement canadien comme base de discussion 
et de l'étudier paragraphe par paragraphe. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T inv i t e les membres d u Comité 

à étudier le paragraphe 1 de l 'amendement d u 
Canada (E/CONF.34/C.12/L.1). 

Paragraphe 1 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) d i t que la déléga
t i o n néerlandaise peut accepter le paragraphe 
mais que, pour les raisons q u ' i l a déjà exposées, 
elle est en faveur de la suppression du membre 
de phrase « notamment de peines de prison ou 
d'autres peines privatives de liberté », 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie) 
d i t que la délégation de la République arabe unie 
peut accepter le paragraphe sous sa forme actuelle. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, d i t que l 'Organisation q u ' i l représente 
souhaiterait vo ir adopter l 'amendement commun 
(E/CONF.34/C.2/L.3/Rev. l ) qu i inscrirait les opé
rations financières dans la liste des- infractions 
punissables. L a tactique en question est souvent 
employée par les plus grands tra f iquants , q u i 
sont aussi les plus difficiles à traduire devant les 
t r i b u n a u x ; en outre, les juges ont tendance à 
faire preuve de prudence lorsqu'on n'a saisi aucun 
stupéfiant. C'est pourquoi M . Nepote estime que 
toute décision d'inclure une telle disposition 
constituerait un progrès sensible dans la campagne 
menée contre le traf ic i l l i c i te . 

L ' a t t i t u d e de la délégation néerlandaise à 
propos de la suppression de la phrase relative 
aux peines privatives de liberté est digne d'éloges 
mais M . Nepote fa i t observer qu'imposer seulement 
des amendes encourage le traf ic i l l i c i te . I l estime 
donc q u ' i l serait préférable de conserver la disposi
t i o n prévoyant des peines privat ives de liberté, 
ce qu i laisserait toute la t i tude aux juges. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la note 7 montre 
que le Comité qu i a préparé le troisième projet 
a préféré, à l 'art ic le 4, a t tr ibuer aux « sanctions 
pénales », l'épithète « effectives » plutôt que celle 
de « sévères » qui avait été proposée par une mino 
rité des membres de la Commission. Les termes 
« soient passibles » n ' impl iquent pas que le juge 
serait privé d u dro i t que l u i confère la législation 
nationale de déterminer des condamnations. Ces 
termes i n v i t e n t simplement les Parties à p u n i r 
les infractions graves par les peines prévues. T o u 
tefois, M . Curran partage les vues d u représentant 
de l 'Organisation internationale de police c r i m i 
nelle, à savoir que l ' on devrait insister sur les peines 
de prison. 

M . von S C H E N C K (Suisse) propose que les 
mots « opérations financières » qu i figurent dans 
l 'amendement du Brésil et de l ' I r a n (E/CONF.34/ 
C.12/L.3/Rev.l) soient précisés par les termes 
« faites intentionnellement ». I l propose également 
d'ajouter le terme « transformation » à la liste 
d'infractions énumérées au paragraphe 1 d u n o u -
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veau texte proposé par le Canada (E/CONF.34/ 
C.12/L.1). 

M . C U R T I S (Australie) d i t q u ' i l accepte, dans 
l'ensemble, le nouveau texte canadien. I l croit 
comprendre que toutes les infractions énumérées 
comportent en fa i t u n élément d ' intent ion . I l 
présume, par exemple, que t o u t transfert de 
stupéfiants effectué non intentionnel lement ou 
inconsciemment ne sera pas punissable aux 
termes de la Convention. L'acte final de la Conven
t i o n de 1936 contenait la déclaration formelle 
suivante : « Les stipulations de la Convention ... 
ne s 'appliquent pas aux faits commis non i n t e n 
tionnellement. » L a délégation australienne aurait 
préféré vo ir figurer une déclaration spéciale à cet 
effet dans les définitions ou dans une autre partie 
de la Convention, mais, si le Comité est d'accord 
sur ce po int , elle n'insistera pas. 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) rappelle qu 'au 
cours de la discussion sur l 'art ic le 4, la délégation 
néo-zélandaise a indiqué qu'elle préférait le mot 
« effectives » au mot « sévères ». Le mot « sévères » 
établit une norme de caractère très subjectif et 
i l est possible que les idées concernant la « sévé
rité » des peines se modif ient considérablement 
au cours de la longue période pendant laquelle 
la Convention unique sera en vigueur. La déléga
t i on de la Nouvelle-Zélande vo i t moins d'inconvé
nients à util iser ce terme dans l 'art ic le 45 où i l 
se rapporte à des infractions graves, mais elle 
préférerait cependant les mots « adéquat » ou 
« efficace ». Elle n'insistera pourtant pas sur la ques
t i on . Selon les normes juridiques de la Nouvelle-
Zélande, les peines prescrites pour les infractions 
relatives aux stupéfiants dans ce pays sont sévères. 
Pour répondre au vœu de la délégation des Pays-
Bas, M . Sharp suggère d'ajouter à la fin du para
graphe 1 d u nouveau texte canadien (E/CONF.34/ 
C.12/L.1) les mots «dans les circonstances appro
priées ». 

M . K O C H (Danemark) estime, comme le repré
sentant de l 'Austra l ie , que l 'art ic le 45 ne vise 
que les infractions qu i ont été commises i n t e n t i o n 
nellement. I l préférerait également voir figurer 
une déclaration formelle à cet effet dans le texte 
de la Convention et propose en conséquence d'insé
rer les mots « lorsqu'elles sont commises i n t e n t i o n 
nellement «entreles mots « infractions punissables » 
et la dernière partie du paragraphe 1. 

Le mot « sévère » a u n caractère re lat i f et sera 
interprété différemment selon les pays. A u cours 
de l 'examen de l 'art ic le 4 en séance plénière, les 
représentants semblaient en général d'accord pour 
penser que le remplacement de ce mot par le mot 
« efficace » permettra i t d'éviter des difficultés d ' i n 
terprétation. E n conséquence, M . Koch propose 
de remplacer le mot « sévère » par le mot « efficace » 
au paragraphe 1 d u nouveau texte canadien. 

E n ce qu i concerne la proposition des Pays-Bas 
visant à supprimer les mots : « notamment de 
peines de prison ou d'autres peines privatives de 

liberté», M . Koch fai t observer qu 'au Danemark 
le juge j o u i t du même dro i t de fixer la peine qu 'aux 
Pays-Bas. Néanmoins, la délégation danoise ne 
vo i t pas d'inconvénient à maintenir les mots 
en question, étant donné l'interprétation des 
termes « soient passibles » qu i vient d'être donnée 
par le représentant d u Canada. 

M . R A B A S A (Mexique) cite l 'art ic le 2 de l a 
Convention de 1936 qu i a été signée par le Gouver
nement des Pays-Bas et qu i est en vigueur dans 
de nombreux pays, selon lequel « Chacune des 
Hautes Parties contractantes s'engage à édicter 
les dispositions législatives nécessaires pour pun i r 
sévèrement, et notamment de prison ou d'autres 
peines privat ives de liberté, les faits suivants:» ; 
v ient ensuite une liste semblable à celle qu i figure 
au paragraphe 1 du nouveau texte canadien. 
A ins i le paragraphe 1 semble faire partie de l a 
législation existante et les mots « notamment de 
peines de prison ou d'autres peines privatives de 
liberté » ne devraient soulever de difficultés pour 
aucun pays. Le Mexique, pour sa part , est prêt 
à approuver cette disposition. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime, comme les 
représentants de la Suisse et de l 'Austral ie , que 
l 'art ic le 45 devrait mentionner le caractère i n t e n 
t ionnel des infractions punissables aux termes de 
ses dispositions. I l préfère aussi le mot « efficace » 
au mot «adéquat» , mais c'est là une question 
qu i peut être renvoyée au Comité de rédaction. 
La délégation yougoslave appuie l 'amendement 
commun d u Brésil et de l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/ 
L .3 /Rev . l ) . M . Nikol i c constate q u ' i l y a une diffé
rence dans la rédaction des phrases d ' introduct ion 
aux paragraphes 1 et 2 d u nouveau texte canadien. 
S'il s'agit seulement d'une différence de rédaction, 
M . Niko l i c préfère le libellé du paragraphe 2 
mais, s ' i l s'agit d'une différence de fond, i l espère 
que le représentant d u Canada expliquera la 
raison de cette divergence. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) d i t q u ' i l est part isan 
de remplacer le mot « sévère » par le mot « efficace ». 
I l approuve également la proposit ion danoise 
visant à insérer les mots « lorsqu'elles sont commi 
ses intentionnel lement » après les mots « infrac
tions punissables », au paragraphe 1 du nouveau 
texte canadien. Comme le représentant de l 'Orga
nisation internationale de police criminelle, i l 
estime q u ' i l faut mentionner les opérations finan
cières au paragraphe 1 ; i l approuve également 
l 'amendement proposé par le Brésil et l ' I r a n dans 
le document (E/CONF.34/C.12/L.3/Rev. l ) mais 
pense q u ' i l serait préférable d'insérer le texte 
proposé dans le paragraphe 2 d u nouveau texte 
canadien. 

Le D r M A B I L E A U (France) appuie également 
l 'amendement commun du Brésil et de l ' I r a n 
et n'a aucune objection à formuler à l'égard de 
l 'amendement suisse qu i tend à le préciser par 
l 'ad jonct ion des mots « commises intentionnel le 
ment ». I l faudrait maintenir le mot « sévère » 
puisque, comme l 'a fa i t observer le représentant 
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d u Mexique, i l a déjà été employé dans la Conven
t i o n de 1936 et parce que l'interprétation des mots 
« châtiment efficace » variera probablement beau
coup plus selon les juges et selon les pays que 
l'interprétation des mots « châtiment sévère ». 

M . G R E E N (Royaume-Uni) appuie la proposi
t i o n danoise tendant à faire figurer une déclaration 
précise ind iquant que le paragraphe 1 ne s'applique 
qu 'aux infractions commises intentionnel lement. 
I l estime q u ' i l faudrait remplacer le mot « sévère » 
par le mot « efficace », ou mieux encore par le 
mot « adéquat ». Si les théories de dro i t cr iminel 
sont profondément modifiées dans l 'avenir , on 
pourra trouver que le mot « sévère » a une portée 
t r o p limitée. Quant aux « opérations financières », 
M . Green pense q u ' i l vaudra i t mieux les mentionner 
à l'alinéa a i i du paragraphe 2. Les opérations 
financières relatives aux actes énumérés au para
graphe 1 ne constituent pas en elles-mêmes des 
infract ions; elles ne le sont que dans la mesure 
où elles constituent u n élément de la part i c ipat ion 
intentionnelle à l 'une quelconque desdites infrac
tions, de l 'association ou de l 'entente en vue de la 
commettre ou de la tentat ive de la commettre. 

M . G A E (Inde) ne sait pas si la divergence 
qu i existe entre les phrases d ' introduct ion des 
paragraphes 1 et 2 est intentionnelle ou n o n ; 
à son avis, les dispositions du paragraphe 1 doivent 
également s'appliquer dans le cadre du système 
jur id ique et de la législation nationale des Parties. 
On pourrai t peut-être ajouter à l 'art ic le 45 u n 
paragraphe de caractère général qu i pourrai t être 
ainsi conçu: « Les dispositions d u présent article 
s 'appliquent sous réserve des dispositions consti 
tutionnelles des Parties, de leur système jur id ique 
et de leur législation nationale. » 

L'expression « les Parties s'engagent à adopter » 
qu i figure au paragraphe 1 paraît imposer une 
obl igation plus rigoureuse que les mots « les Parties 
adopteront » qui figurent au paragraphe 2. Par 
souci d'uniformité, le représentant de l ' Inde pro
pose de remplacer dans le paragraphe 1 les mots 
« s'engagent à adopter » par le mot « adopteront ». 

M . Gae se demande si le mot «fabrication» 
a une portée assez large pour s'appliquer à la 
transformation des stupéfiants en préparations 
par u n procédé physique. D'après la définition 
qu i figure à l 'art ic le 1 du troisième projet , le 
terme « fabricat ion » comprend la transformation 
de stupéfiants en d'autres stupéfiants par des 
procédés chimiques mais cette définition pourrai t 
ne pas comprendre u n procédé te l que la prépara
t i o n de capsules de morphine. Le paragraphe a 
de l 'art ic le 2 de la Convention de 1936 mentionne 
spécifiquement la « transformation » des stupé
fiants au nombre des actes punissables aux termes 
de la Convention, mais la transformation n'est 
pas mentionnée dans la liste figurant au para
graphe 1 d u nouveau texte canadien. E n consé
quence, le représentant de l ' Inde suggère soit 
d'élargir la définition d u mot «fabrication à 
l 'art ic le 1, soit d 'ajouter les mots « y compris 

la confection des préparations » après le mot 
« fabricat ion ». 

Le représentant de l ' Inde estime q u ' i l faudrait 
remplacer au paragraphe 1 les mots « d 'un châti
ment sévère » par les mots « de peines adéquates ». 
La même peine peut être considérée comme sévère 
par une Partie et comme modérée par une autre, 
selon le système jur id ique en vigueur; en revanche, 
en employant l'expression « peines adéquates » 
on laisse aux Parties le soin de déterminer que l 
est le châtiment adéquat. I l faut supprimer les 
mots « ou d'autres peines privatives de liberté ». 

La signification de l'expression « peines p r i v a 
tives de liberté » dépend des dispositions const i tu
tionnelles qu i varient selon les pays. E n ce qu i 
concerne la proposition danoise tendant à insérer 
au paragraphe 1 les mots «lorsqu'elles sont com
mises intentionnellement », M . Gae estime qu'en 
a joutant ces mots on exprimerait explicitement 
une idée impl ic i tement contenue dans le paragraphe, 
à savoir que l ' in tent i on criminelle (mens rea) 
doit nécessairement exister pour q u ' i l y ait une 
infract ion . 

Le représentant de l ' I n d e formulera ses obser
vations sur l 'amendement commun d u Brésil 
et de l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/L.3/Rev.l ) lorsque 
le Comité examinera le paragraphe 2. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) d i t que 
la délégation des Etats -Unis accepte, d'une façon 
générale, le nouveau texte proposé par le Canada. 
A la vingt-sixième séance plénière, la délégation 
des Etats -Unis a fa i t observer que les mots « p a r t i 
c ipation intentionnelle » étaient superflus puis
qu'une infract ion (criminal offence) comporte par 
définition un élément intent ionnel . Cependant, si 
le Comité veut faire figurer le mot « intentionnelle », 
M . de Baggio ne formulera pas d'objection. I l 
préfère le mot « sévère », mais si l ' on décide de 
le remplacer par u n autre mot , i l préférerait qu 'on 
n'emploie pas le mot « efficace » q u i n'est pas très 
approprié, étant donné que les Parties continue
ront de rencontrer des difficultés dans leur action 
en vue de supprimer le traf ic i l l i c i te . 

L a séance est levée à 13 heures. 

D E U X I È M E SÉANCE 
Lundi 13 mars 1961, à 15 h 10 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 44 à 46 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / L . 1 9 ; E / 
C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . l / R e v . l et L . 3 / R e v . l ) [suite] 

Article 45 
(Dispositions pénales) (suite) 

Paragraphe 1 (suite) 
Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à poursuivre 

l 'examen d u nouveau texte proposé par le Canada 
18 
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pour l 'art ic le 45; une nouvelle version a mainte 
nant été présentée sous la cote E/CONF.34/C.12/ 
L . l / R e v . l ) . 

M . C U R R A N (Canada) d i t que le représentant 
de la Yougoslavie a souligné la différence de rédac
t i o n de l'alinéa in t roduc t i f des paragraphes 1 et 2 
et demandé si cette différence était voulue alors 
que le représentant de l ' Inde avai t proposé que 
les paragraphes soient régis par la même disposi
t i o n . Cette différence a en fa i t été volontairement 
établie et M . Curran va en indiquer les raisons. 
Tout d'abord, les Parties devraient être tenues 
de considérer comme punissables les infractions 
désignées sous le terme général de « traf ic ». Ces 
infract ions, quelles que soient les formes qu'elles 
peuvent prendre, doivent être obligatoirement 
punissables et c'est là l 'objet d u paragraphe 1. 
E n second l ieu , pour tenir compte d u fa i t que 
certains actes, comme la tentat ive de commettre 
une infract ion , la part i c ipat ion à l ' in f ract ion ou 
les opérations financières y relatives, ne sont pas 
considérés comme des infractions dans certains 
systèmes juridiques ou législations nationales, 
une formule différente a été employée au paragra
phe 2. Le Gouvernement canadien n 'aurai t quant 
à l u i aucune difficulté à appliquer des sanctions 
dans le cas de toutes les infractions prévues dans 
ce paragraphe. Mais une convention in ternat i o 
nale doi t tenir compte de tous les systèmes exis
tants et chercher, en même temps, à assurer que 
toutes les formes d ' infract ion seront punies dans 
tous les pays. Si on adoptait u n texte t r o p impéra
t i f , certains Etats ne pourraient adhérer à la 
Convention. La formule du paragraphe 2 n 'af fai 
b l i t pas la Convention mais l u i donne au contraire 
plus de force. Rien n'oblige u n E t a t à pun i r une 
des infractions prévues à l'alinéa a i i si sa légis
la t i on ne le prévoit pas, mais i l pourra le faire si 
l a l o i le prévoit. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t qu'à son avis, 
la formule d ' introduct ion d u paragraphe 2 pourrai t 
s 'appliquer à l 'art ic le t o u t entier. E n effet, au 
paragraphe 1 on prévoit des peines de pr ison ; 
cela relève de la législation pénale. 

M . G A E (Inde) est également de cet avis. L a 
délégation indienne a proposé (E/CONF.34/L.19) 
de rédiger l'alinéa in t roduc t i f de l 'art ic le 45 de 
la façon suivante : « Les dispositions du présent 
article s 'appliquent sous réserve des dispositions 
constitutionnelles des Parties et dans le cadre 
d u système jur id ique existant et de leur compé
tence en matière pénale. » 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) approuve la nou 
velle version du paragraphe 2 proposée par le 
Canada, d 'autant plus qu'elle t i en t compte de 
l 'amendement présenté par le Brésil et l ' I r a n 
(E/CONF.34/C.12/L.3/Rev.l ) en faveur duquel i l 
s'était prononcé à la séance précédente. 

Le D r M A B I L E A U (France) approuve l u i 
aussi la version revisée du nouveau texte proposé 
par le Canada. 

M . R A B A S A (Mexique) comprend le point de 
vue de la délégation canadienne. Toutes les délé
gations sont d'accord q u ' i l faut inclure dans l a 
Convention une disposition obligeant les Eta ts 
à l u t t e r contre le traf ic i l l i c i te , sous réserve de 
leurs dispositions constitutionnelles, et q u ' i l f aut 
en rendre l 'appl icat ion possible t a n t dans les 
pays de dro i t romain que dans ceux q u i suivent 
le système d u common law. Dans le cas du dro i t 
r omain , plus souple, la l o i vise l ' i n d i v i d u , en quel 
que heu q u ' i l se trouve, tandis que dans le cas 
d u common law, la l o i n 'a d'effet que dans les 
l imites d 'un terr i to i re donné. La formule adoptée 
par la délégation canadienne est donc très heu
reuse. 

L 'amendement de l ' Inde est satisfaisant l u i 
aussi, car i l évitera une répétition sans porter 
atte inte au fond. L'amendement présenté par 
le Brésil et l ' I r a n est très i m p o r t a n t , les opérations 
financières qu i suscitent et permettent les autres 
infractions étant plus dangereuses que certaines des 
infractions énumérées dans l 'art ic le . E n effet, 
celui qu i agit dans l 'ombre est plus dangereux 
que le cu l t ivateur ignorant qu i vo i t seulement le 
côté prat ique de son acte. Donc, cet amendement 
peut trouver sa place dans le paragraphe 1. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , parlant sur l ' i n v i t a t i o n du Pré
sident, d i t que l 'Organisation internationale de 
police criminelle préfère le terme « sévère » au 
terme « adéquat ». On n'a jamais considéré une 
amende, par exemple, comme « adéquate ». Pour ce 
qui est des opérations financières, i l rie vo i t pas 
d'objection à ajouter l 'adject i f «intentionnelles». 
Comme le représentant d u Mexique, M . Nepote 
considère que cette expression devrai t figurer 
au paragraphe 1, étant donné la gravité de cet 
aspect de l a question. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) estime q u ' i l 
serait préférable d'employer le terme « efficace » 
ou « adéquat », plutôt que « sévère ». Les trois 
objectifs tradit ionnels d u dro i t pénal sont de 
protéger la société, de punir les délinquants et 
de les réformer. Le mot « sévère » suggère l'idée 
de sanction, sur laquelle on met de moins en moins 
l 'accent pour le faire porter de plus en plus sur 
les autres éléments. L a Commission des questions 
sociales a longuement discuté de la question. E n 
fa i t , un châtiment effectif peut aller plus l o i n 
q u ' u n châtiment sévère. 

M . G A E (Inde) souligne que l 'amendement 
d u Brésil et de l ' I r a n a pour objet de faire p u n i r 
les organisateurs du traf ic i l l i c i te . E n règle géné
rale, seule la personne qu i commet l ' in f rac t i on 
est punie alors que l ' inst igateur est t o u t aussi 
coupable. L'amendement proposé par l ' I n d e d u 
paragraphe 4 d u document E/CONF.34/L.19 est 
néanmoins assez général pour englober l 'amende
ment d u Brésil et de l ' I r a n . L ' in f rac t i on que 
constitue le financement d u traf ic i l l i c i te est 
commise par l ' instigateur. L 'amendement de l ' I n d e 
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vise t out acte accompli par u n agent pour le 
compte d 'un auteur pr inc ipal . 

M . C U R T I S (Australie) doute q u ' i l soit souhai
table d' inclure dans l 'art ic le 45 une clause comme 
celle que prévoit l 'amendement de l ' Inde . L ' i n c i 
t a t i o n à commettre une infract ion pose en dro i t 
des problèmes délicats. Si le texte de l ' Inde devait 
être adopté, peut-être v a u d r a i t - i l mieux remplacer, 
dans le texte anglais, les mots «fiunished with 
par pliable to ». 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) partage les appré
hensions du représentant de l 'Austral ie . L'alinéa a 
i i d u paragraphe 2 du nouveau texte canadien 
l u i semble suffisant. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que l'association et la tentat ive sont des infractions 
graves; i l propose de les faire figurer non à l'alinéa a 
i i d u paragraphe 2 mais au paragraphe 1, q u i 
comprendrait alors u n alinéa a commençant par 
« L a culture, la product ion, etc, » et u n alinéa b 
rédigé comme su i t : «L'association ou l 'entente 
en vue de commettre, ou la tentat ive de commettre 
l 'une quelconque de ces infractions, comme le 
prévoient les législations nationales. » 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) ne pourra appuyer 
la proposit ion des Etats -Unis que si les termes 
« comme le prévoient les législations nationales » 
peuvent être interprétés comme visant le début 
d'exécution de l ' in f ract ion . Sinon, le Gouvernement 
néerlandais devra faire une réserve. 

M . B R U N N E R (République fédérale d 'Al le 
magne) devra l u i aussi faire une réserve à la propo
s i t ion des Etats -Unis pour la même raison que 
celle qu i v ient d'être invoquée par le représentant 
des Pays-Bas. La législation pénale allemande 
ne considère pas l'association seule comme une 
in fract ion , à moins qu'elle n'entraîne une faute 
plus grave, et la p lupart des infractions dans le 
domaine des stupéfiants ne relèvent pas de cette 
catégorie. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la délégation 
canadienne n 'aura i t aucune difficulté à effectuer 
le transfert proposé par le représentant des E t a t s -
Unis . L'association est u n accord entre les parties 
en vue de commettre une infract ion . I l est t oute 
fois indispensable d'établir la preuve de l 'accord, 
ce qu i est parfois difficile. L a l o i canadienne p u n i t 
les auteurs comme les complices, mais ce n'est 
pas le cas dans les systèmes juridiques d'autres 
pays. La Convention do i t tenir compte des d i f f i 
cultés que risquent de créer ses dispositions, et 
c'est dans ce dessein que la délégation canadienne 
a fa i t une dist inct ion entre les paragraphes 1 et 2. 
Toutefois, si l a majorité des Etats représentés 
à la Conférence peut assurer que l 'amendement 
proposé par les Etats -Unis sera compatible avec 
leur système jur id ique , l a délégation canadienne 
l 'appuiera sans réserve. 

E n ce qu i concerne le préambule proposé par 
le représentant de l ' Inde , i l ne ferait qu 'af faibl ir 
l 'art ic le . Les Parties doivent être disposées à 

adopter, dans la mesure d u possible, des mesures 
strictes contre le traf ic i l l i c i te . Quant à la clause 
prévue au paragraphe 4 de l 'amendement de l ' I n d e 
(E/CONF.34/L.19) , elle est assez générale pour 
englober les opérations financières, mais cette 
expression a été employée à dessein et devrait 
figurer dans la Convention. I l do i t être très clair, 
en effet, que les personnages vraiment importants 
q u i restent dans l 'ombre, les indiv idus qu i soutien
nent le trafic sans se compromettre jamais p r a t i 
quement, sont les véritables responsables que l a l o i 
doit poursuivre. Là encore, ce sont les preuves 
qu i sont difficiles à établir. Le mieux est de s'en 
tenir à des déclarations de principe de caractère 
général sur lesquelles t o u t le monde est d'accord 
et de s'en remettre à la bonne foi des Etats pour 
qu'i ls prennent les mesures nécessaires. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) avait cru compren
dre au commencement du débat sur l 'art ic le 45 
que l ' on adopterait des principes généraux clairs, 
soulignant la volonté des Etats de l u t t e r contre 
le traf ic i l l i c i te , sans entrer dans les détails. Toute 
fois, i l semble que l ' on ait entrepris de faire u n 
code pénal internat ional , ce qu i explique pourquoi 
on se heurte à de grandes difficultés de fond. E n 
effet, les peines demandées au paragraphe 1 ne 
dépendent pas des dispositions constitutionnelles 
mais de la législation pénale. De plus, i l n'est pas 
sûr que toutes les législations pénales t r a i t e n t 
des questions relatives aux stupéfiants comme le 
laisse entendre le préambule du paragraphe 2. 
On court aussi le risque que chaque E t a t donne 
une interprétation différente aux termes « infrac
tions graves ». I l vaut mieux ne pas entrer dans 
les détails. I l suffit de déclarer que les Parties 
s'engagent à prendre des mesures efficaces, sévères 
ou adéquates. 

Comme M . G A E (Inde) croit comprendre que 
les dispositions d u paragraphe 1 doivent être 
aussi strictes que possible, i l n'insistera pas sur 
l 'amendement de l ' I n d e q u i tend à appliquer à 
l 'art ic le entier la formule d ' introduct ion d u 
paragraphe 2. A u sujet d u paragraphe 4 de cet 
amendement (E/CONF.34/L.19) , on le rendra 
plus explicite en a joutant entre les mots « d u 
présent article » et « est passible » les termes sui 
vants : «, en procédant à des opérations financières 
relatives aux délits énumérés au paragraphe 1 et 
à l'alinéa a i i d u paragraphe 2, ou de toute autre 
façon, ». 

M . K O C H (Danemark) d i t que l 'art ic le 45 découle 
de l ' ob l igat ion des Parties d'assurer le contrôle des 
stupéfiants. Des dispositions pénales doivent être 
prévues pour punir les contrevenants; rénuméra
t i o n des infractions est secondaire: c'est l ' ob l igat ion 
des Parties de réprimer les atteintes à la Convention 
qu i importe , et elle ne doi t pas être subordonnée 
à la législation nationale. Si la législation nationale 
est en défaut, elle doit être modifiée. 

Le représentant du Danemark ne peut appuyer 
la suggestion des Etats -Unis de faire passer au 
paragraphe 1 les mots «l'association ou l 'entente 
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en vue de la commettre ou la tentat ive de la com
m e t t r e ; ce membre de phrase relève du paragra
phe 2, qu i prévoit les conditions dans lesquelles 
une personne sera considérée comme ayant agi 
en v io lat ion de la Convention. A cet égard, on 
sait que la législation varie non seulement entre 
les pays où elle est inspirée du droi t romain ou 
au contraire du common Law, mais aussi entre 
ces deux groupes de pays et les pays Scandinaves, 
où le dro i t est encore différent. Pour sa part , le 
représentant d u Danemark ne pourrai t appuyer 
de dispositions de ce genre qui ne seraient pas 
conformes aux exigences de la législation nationale 
et d u système jur id ique en vigueur, comme le 
sont les dispositions d u paragraphe 2. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
listes soviétiques) d i t que les dispositions de l ' a r 
ticle 45 ne doivent pas être conçues de telle manière 
qu'elles risquent d'empêcher certains Etats d'adhé
rer à la Convention. Jusqu' ic i , les délégations qu i 
ont présenté des amendements se sont inspirées 
de la législation de leur pays. L 'art ic le 45 te l que 
la délégation canadienne propose de le rédiger 
est acceptable pour la délégation soviétique. Mais 
si l ' on considère quels pays ont déposé des amende
ments, on constate que ce sont ceux où la législa
t i o n pénale est le plus développée. Ceci explique 
les amendements à la liste des infractions punissa
bles, celui du Brésil et de l ' I r a n notamment , concer
nant les opérations financières. Cette liste est de 
toute évidence incomplète. Donc, si l ' on décidait 
de la maintenir , i l faudrait ajouter une expression 
comme celle-ci: « ou t o u t autre acte qu i , de l 'avis 
des Parties, est contraire aux dispositions de la 
présente Convention ». 

Quant à savoir s ' i l faut choisir à l'alinéa c 
d u paragraphe 1, le mot « sévère » ou le mot 
« adéquat », M . Ka l ink ine pense que ce dernier mot 
serait préférable. E n URSS, le châtiment a u n b u t 
rééducatif : i l doit permettre au coupable, lorsqu ' i l a 
purgé sa peine, de redevenir u n membre ut i le de 
la société. C'est l'efficacité, ou le caractère adéquat 
d u châtiment, considéré de ce point de vue, qu i 
compte: i l s'agit d'éviter la récidive. L a not ion 
de sévérité est relative. Pour les infractions énumé
rées au paragraphe 1, la lo i soviétique prévoit, 
pour les délinquants primaires, une peine d 'un an 
de prison, u n an de t r a v a u x forcés ou 100 roubles 
d'amende. Dans certains pays, ces peines seraient 
sans doute jugées peu sévères. 

A u sujet du paragraphe 4 de l 'amendement 
indien (E/CONF.34/L.19) , i l concerne non plus 
les infractions elles-mêmes, mais l 'une des formes 
que peuvent prendre les infractions prévues au 
paragraphe 1. E n URSS, la complicité peut revêtir 
quatre formes: l'exécution matérielle, l 'organisa
t i o n , l ' inst igat ion ou l'assistance. Mais cette not ion 
est variable selon les pays et i l serait très difficile 
d 'entrer dans de pareils détails. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense, comme le 
représentant du Danemark, que la l u t t e contre le 
traf i c i l l i c i te ne doit pas être subordonnée à la 

législation nationale, q u i doit-être modifiée si 
besoin est. Ce q u ' i l a vou lu dire, c'est que les mesu
res répressives relèvent du système jur id ique de 
chaque pays, et particulièrement d u code pénal, 
non des dispositions constitutionnelles. C'est 
pourquoi i l faudrai t mentionner le système j u r i d i 
que et la législation nationale au paragraphe 1 
comme au paragraphe 2. 

M . C U R R A N (Canada) estime, comme le repré
sentant de l 'URSS, qu'une énumération est t o u 
jours dangereuse, car elle est toujours incomplète. 
Mais le Canada n'a fa i t que reprendre, dans le 
paragraphe 1, de son nouveau texte , l'énumération 
figurant à l'alinéa a du paragraphe 1 du troisième 
projet . E n fa i t , toutes les infractions énumérées 
relèvent de cinq grandes catégories: la culture, 
la fabricat ion, la détention, la vente et la d i s t r i 
but ion de stupéfiants, et i l suffirait de peu de mots 
pour énoncer le principe. Si l ' on maint ient l'énu
mération, i l faudrait certainement ajouter une 
expression d u genre de celle qu i a été suggérée par 
le représentant de l 'URSS. Une autre solution 
consisterait à demander au Comité de rédaction 
de trouver une formule q u i , t o u t en englobant 
tous les délits visés au paragraphe 1, soit plus 
générale et plus succincte. 

Le D r M A B I L E A U (France) souligne que l'énu
mération d u paragraphe 1 existe depuis 30 ans 
et n'a suscité aucune difficulté aux pays signataires 
de la Convention de 1936. L a formule supplémen
taire proposée par l 'URSS peut être ut i le , d u moins 
dans la mesure où le principe général énoncé ne 
fa i t pas ressortir que t o u t pays peut, par sa propre 
législation pénale, œuvrer dans l a l u t t e contre le 
trafic i l l i c i te . 

Le paragraphe 1 d u nouveau projet canadien 
contient les deux mots « sévère » et « adéquat ». 
I l donnera donc sans doute satisfaction aux p a r t i 
sans de l ' u n et de l 'autre . 

Quant au paragraphe 4 de l 'amendement de 
l ' Inde (E/CONF.34/L.19) , si l ' on pouvait trouver 
une expression satisfaisante pour désigner l ' i n c i 
t a t i o n à commettre une infract ion , on améliorerait 
le texte. Ce délit prend une importance toute 
particulière dans le domaine de la toxicomanie et 
celui du traf ic i l l i c i te , dont on a généralement 
reconnu la contagiosité. Le représentant de l 'Orga
nisation internationale de police criminelle voudra 
peut-être donner au Comité u n avis technique sur 
ce po int , auquel la délégation française se rangera 
volontiers. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u Pré
sident, d i t qu'en effet les toxicomanes ont tendance 
à rechercher des compagnons et font facilement 
du prosélytisme. Mais au stade de l 'organisation 
d 'un réseau de transport de stupéfiants, i l s'agit 
de complicité proprement dite . Le terme d'« i n c i 
t a t i o n » pourrai t donc être une addit ion heureuse, 
qu i viserait les deux cas. 

Le paragraphe 4 de l 'amendement de l ' I n d e 
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(E/CONF.34/L.19) n'englobe pas nécessairement 
les opérations financières: on peut concevoir le 
cas où la personne qu i fa i t commettre le délit 
n'est pas la même que celle qu i le finance, mais où 
le délit n 'aurait pas été possible sans la part i c ipa
t i o n financière de cette dernière. L a valeur de 
l 'amendement du Brésil et de l ' I r a n reste donc 
entière, même avec l 'amendement de l ' Inde . 

M . von S C H E N C K (Suisse) partage l 'avis d u 
représentant d u Canada en ce qu i concerne la 
liste des infractions. 

Le PRÉSIDENT, constatant que les proposi
tions orales et les amendements sont très nombreux, 
suggère q u ' i l serait peut-être préférable de voter 
immédiatement sur tous les amendements au 
paragraphe 1, et d'examiner ensuite le reste de 
l 'art ic le paragraphe par paragraphe. Le Secrétariat 
pourrai t alors faire distribuer u n nouveau texte, 
comprenant tous les amendements adoptés, et les 
délégations pourraient réexaminer chaque para
graphe avant le vote sur l'ensemble de l 'art ic le . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) préférerait que l ' on 
examine d 'abord l'ensemble de l 'art ic le et que 
l ' on vote ensuite. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) est en faveur de 
la méthode suggérée par le Président. 

M . G A E (Inde) fait valoir que tous les para
graphes sont liés. I l vaudra i t donc mieux que le 
Comité puisse se faire une idée générale de l 'art ic le 
avant de passer au vote. 

M . R A B A S A (Mexique) comprend les préoccu
pations des représentants de la Yougoslavie et de 
l ' Inde . Mais l 'art ic le et les amendements étant 
particulièrement complexes, i l y aurait intérêt 
à ce que les représentants puissent voter sur chaque 
paragraphe pendant que la discussion qui s'y 
rapporte est encore présente à leur esprit. 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) estime aussi 
que, étant donné la complexité d u sujet, la sugges
t i o n d u Président est la meilleure. 

Le D r M A B I L E A U (France) est d u même avis. 
Le P R É S I D E N T propose au Comité de voter 

sur le paragraphe 1. 
I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 

des Pays-Bas tendant à supprimer les mots « n o t a m 
ment de peines de prison ou d'autres peines p r i v a 
tives de liberté ». 

Par 14 voix contre une, avec 5 abstentions, l'amen
dement des Pays-Bas est rejeté. 

Le P R É S I D E N T met aux voix l 'amendement 
d u Royaume-Uni tendant à remplacer le mot 
« sévère » par le mot « adéquat ». 

Le D r M A B I L E A U (France) fa i t observer que 
les deux mots figurent dans le texte revisé: 
une troisième solution est donc possible. 

M . C U R R A N (Canada) précise que c'est par 
inadvertance que l ' on a fa i t figurer les deux mots. 
L ' i n t e n t i o n de la délégation canadienne était de 
ne maintenir que l ' u n ou l 'autre . 

Par 9 voix contre 8, avec 3 abstentions, l'amende
ment du Royaume-Uni est adopté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
d u Danemark tendant à ajouter après les mots 
« infractions punissables », les mots « lorsqu'elles 
sont commises intentionnel lement ». 

Par 12 voix contre 3, avec 4 abstentions, l'amen
dement du Danemark est adopté. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de se 
prononcer sur l 'amendement de la Suisse tendant 
à ajouter la « transformation » à la liste des infrac
tions. 

M . von S C H E N C K (Suisse) souligne que, si la 
suggestion d u Canada tendant à remplacer la liste 
par une formule plus générale est adoptée, l 'amen
dement de la Suisse n 'aura plus de raison d'être. 
Le Comité devrait donc d 'abord prendre une 
décision sur ce point . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense q u ' i l vaudra i t 
mieux qu'une décision soit prise d 'abord sur 
l 'amendement de l 'URSS tendant à ajouter la 
phrase : « ou t o u t autre acte qu i , de l 'avis des 
Parties, est contraire aux dispositions de la présente 
Convention ». Si cet amendement est adopté, 
i l rendra superflue toute autre adjonction à la 
liste. 

M . R A B A S A (Mexique) d i t que la question de 
supprimer ou non l'énumération des infractions 
punissables ne peut être réglée à la hâte. A l a 
différence d u dro i t c i v i l , le dro i t pénal est d ' inter 
prétation stricte et ses règles ne sont pas suscep
tibles d'être appliquées par analogie. Aucun acte 
ne peut être considéré comme délit et réprimé 
comme tel si la lo i , en même temps qu'elle le définit, 
ne le stipule pas expressément. Par conséquent, 
remplacer l'énumération par une formule générale 
n'est pas une simple question de rédaction mais 
pose u n problème propre de dro i t pénal. C'est 
donc au Comité et à la Conférence plénière, et non 
au Comité de rédaction, q u ' i l appartient de t r a n 
cher ce po int , et la délégation mexicaine ne pourra i t 
le faire sans une étude plus approfondie de la 
question. Si en revanche, i l s'agit simplement 
d 'ajouter à l'énumération une formule d u genre de 
celle que propose le représentant de l 'URSS, 
M . Rabasa ne vo i t pas d'inconvénient à procéder 
au vote dès maintenant . 

M . C U R R A N (Canada) n'a formulé qu'une 
simple suggestion. I l se demande en effet si l'énu
mération des infractions ajoute beaucoup aux 
dispositions de l 'art ic le 30, qu i l imi te déjà l ' u t i l i 
sation l ic ite des stupéfiants aux fins médicales 
et scientifiques. Toutefois, si la suppression de 
la liste doit créer des difficultés, i l ne vo i t aucune 
objection à ce que l ' on ajoute simplement une 
formule ind iquant que l'énumération n'est pas 
complète ; on pourra i t peut être alors laisser au 
Comité de rédaction le soin de voir si le para
graphe 1 ne contient pas de mots inutiles que l ' on 
pourra i t supprimer. 
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Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de l 'URSS tendant à ajouter, au deuxième alinéa 
d u paragraphe 1, après le mot «stupéfiants» 
les mots « ou t o u t autre acte q u i , de l 'avis des 
Parties, est contraire aux dispositions de la présente 
Convention ». 

Par 14 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amen
dement de l'URSS est adopté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de l ' I n d e tendant à remplacer les mots « s'engagent 
à adopter » par le mot « adopteront ». 

Par 6 voix contre 3, avec 9 abstentions, l'amende
ment de l'Inde est adopté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de l ' Inde tendant à ajouter après les mots « la 
fabricat ion » les mots « y compris la fabricat ion de 
préparations ». 

Par 3 voix contre 2, avec 19 abstentions, l'amen
dement de l'Inde est rejeté. 

M . F E R R A R I (Brésil) d i t q u ' i l n'insiste pas 
pour que le Comité se prononce immédiatement 
sur l 'amendement commun d u Brésil et de l ' I r a n 
(E/CONF.34/C.12/L.3/Rev. l ) , mais i l t i ent à ce 
que cet amendement soit mis aux voix en même 
temps que le paragraphe 4 de l 'amendement indien 
(E/CONF.34/L.19) . Quant à l 'endroit où i l doit 
figurer, la délégation brésilienne avait d 'abord 
pensé l'insérer à la fin du premier paragraphe d u 
nouveau texte canadien. Mais, devant les objec
tions qu i ont été soulevées, M . Ferrar i accepterait 
de le vo ir figurer à l'alinéa a i i du paragraphe 2, 
si t e l est le vœu de la majorité et si le Comité 
considère que le financement ne constitue qu'une 
simple complicité. 

Le D r A Z A R A K H S H (Iran) appuie les obser
vations du représentant du Brésil, 

Pour M . C U R R A N (Canada), comme le repré
sentant d u Brésil ne s'est pas prononcé de façon 
catégorique sur l 'endroit où doit figurer l 'amen
dement en question, le Comité ne devrait trancher 
la question que lorsqu ' i l examinera le paragraphe 2. 
Cela serait d'ailleurs logique puisque dans le 
nouveau texte canadien, qu i sert de document de 
base, les opérations financières sont mentionnées 
au paragraphe 2. 

M . R A B A S A (Mexique) estime q u ' i l s'agit là 
d'une question de fond. I l a pour sa part été très 
impressionné par l ' in tervent ion du représentant 
de l 'Organisation internationale de police criminelle 
q u i soulignait que le fa i t de participer à des opéra
tions financières constituait u n délit des plus 
graves. I l existe une différence très sensible entre 
le paragraphe 1, qu i t ra i te des faits constituti fs 
d ' infract ion, et le paragraphe 2, qu i ne concerne 
que des actes accessoires; ainsi, en mentionnant 
les opérations financières au paragraphe 2, on sem
blerait indiquer q u ' i l ne s'agit que d 'un délit mineur 
et non d'une infract ion aussi grave que celles qu i 
sont énumérées au paragraphe 1. Le Comité devrait 
se prononcer non seulement sur le principe mais 
aussi sur la place exacte de l 'amendement. 

M . C U R R A N (Canada) souligne que le fa i t de 
mentionner les opérations financières au para
graphe 2 n'en diminue nullement l ' importance 
puisqu ' i l est d i t que ces actes constitueront des 
infractions passibles des peines prévues au para
graphe 1. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) , appuyé par M . de 
B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique), estime l u i 
aussi que la question de la place de l 'amendement 
doit faire l 'objet d 'un vote. 

Le P R É S I D E N T met aux voix l 'amendement 
présenté par le Brésil et l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/ 
L .3 /Rev . l ) . 

Par 18 voix contre 2, avec 3 abstentions, l'amen
dement commun du Brésil et de l'Iran est adopté. 

lue P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si l 'amendement figurera au paragraphe 1 
ou au paragraphe 2. 

Par 12 voix contre 11, avec 3 abstentions, il est 
décidé de faire figurer l'amendement au paragra
phe 2. 

M . G A E (Inde) demande que l 'amendement de 
la délégation indienne soit mis aux vo ix car i l 
est plus large que l 'amendement commun du Brésil 
et de l ' I r a n . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le paragraphe 4 
de l 'amendement de l ' I n d e (E/CONF.34/L.19) , 
modifié ensuite par le représentant de l ' Inde pour 
être libellé comme suit : « Quiconque fa i t commet
tre u n délit punissable en ver tu du présent article 
en procédant à des opérations financières relatives 
aux délits énumérés au paragraphe 1 et à l'alinéa a 
i i d u paragraphe 2, ou de toute autre façon, est 
passible de l a peine prévue pour ledit article. » 

Par 16 voix contre une, avec 11 abstentions, 
l'amendement de l'Inde est rejeté. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à voter sur 
la proposit ion des Etats -Unis tendant à faire 
passer de l'alinéa a i i d u paragraphe 2 au para
graphe 1, le membre de phrase «l'association ou 
l 'entente en vue de la commettre ou la tentat ive 
de la commettre ». 

Par 12 voix contre 6, avec 10 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis est rejeté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
de la Suisse tendant à ajouter les mots « la t rans
format ion » à la liste d u paragraphe 1. 

Par 4 voix contre 2, avec 20 abstentions, l'amen
dement de la Suisse est rejeté. 

Le paragraphe 1 du nouveau texte canadien (Ef 
CONF.34lC.12jL.ljRev.ï) ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 2 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) voudra i t savoir si , 
aux termes de l'alinéa a i du paragraphe 2, une 
personne qui se serait procuré illégalement u n 
stupéfiant dans u n pays et qu i aurait f u i dans u n 
autre pays où elle aurait été t radui te en just ice 
et aurait purgé une peine, pourra i t être à nouveau 
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poursuivie et condamnée à son retour dans le 
premier pays. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) répond 
que les termes « in fract ion distincte » à l'alinéa a 
i d u paragraphe 2 ne visent nullement à enfreindre 
le principe selon lequel n u l ne peut-être jugé deux 
fois pour la même infract ion , ou règle « non bis 
in idem », non plus que les principes des divers 
pays quant au « cumul idéal ou réel ». Ces mots 
sont repris de l 'art ic le 4 de la Convention de 1936 
et sont destinés à donner au t r i b u n a l la compétence 
voulue dans des cas où i l pourra i t ne pas être 
compétent sans cela, et à faire en sorte que certains 
actes accessoires soient punissables là où l 'acte 
pr inc ipal risque de ne pas l'être pour des raisons 
purement techniques. L a disposition relative à 
l ' in f rac t i on distincte, t o u t comme le reste du para
graphe 2, est prévue sous réserve d u système 
jur id ique et de la législation nationale de chaque 
Partie , ce qu i garant i t qu'aucune partie ne sera 
amenée à enfreindre ses principes concernant l a 
règle « non bis in idem ». 

Selon M . A S L A M (Pakistan), les termes « seront 
considérées comme constituant des cas d 'extra 
d i t i o n » à l'alinéa b ne devraient pas être maintenus 
parce qu' i ls semblent imposer aux gouvernements 
l ' ob l igat ion d'inclure de telles dispositions dans 
des traités d ' extrad i t ion conclus dans le passé. 
A son avis, i l faut laisser les différents pays libres 
d ' introduire ces dispositions comme ils le jugeront 
bon. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) d i t que la l o i 
néerlandaise distingue entre les délits et les crimes, 
ces derniers jus t i f iant seuls l ' ex t rad i t i on . I l propose 
donc d'ajouter le mot « graves » après « infractions » 
à la première ligne de l'alinéa b. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense, comme le 
représentant du Pakistan, qu 'on ne saurait deman
der aux gouvernements d' inclure des cas d 'extra
d i t i o n dans le cas de traités déjà conclus, car deux 
pays au moins sont alors en cause. I l relève en 
outre une contradict ion à l'alinéa b : i l est d 'abord 
d i t que l ' e x t r a d i t i o n sera accordée conformément 
à la législation de la partie intéressée, puis que 
ladite partie pourra refuser l ' ex t rad i t i on si les 
autorités compétentes considèrent que l ' in f ract ion 
n'est pas suffisamment grave. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) fa i t obser
ver que les traités d 'extradi t ion bilatéraux peuvent 
être amendés par u n nouvel accord entre les Par
ties. L a Convention sur les stupéfiants, si elle est 
acceptée par les Parties intéressées peut elle-même 
constituer u n accord modi f iant les traités d 'extra
d i t i o n sans q u ' i l soit nécessaire de conclure u n 
accord spécial à cette fin. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) admet q u ' i l est 
toujours possible d'amender u n traité mais i l 
estime que les termes « seront considérées », ne 
sont pas réalistes. 

Le D r M A B I L E A U (France) a l ' impression en 

ce qu i concerne le texte français, q u ' i l s'agit u n i 
quement d 'un po int de rédaction. 

M . C U R R A N (Canada) fa i t observer que ce 
paragraphe reproduit presque mot pour mot 
l 'art ic le 9 de la Convention de 1936, qu i constitue 
en quelque sorte u n précédent qu i fa i t autorité. 
On peut évidemment mettre en doute sa portée 
prat ique réelle, mais la ment ion des dispositions 
constitutionnelles, d u système jur id ique et de l a 
législation nationale des parties constitue une 
garantie suffisante et on a donc considéré q u ' i l n ' y 
avait aucune raison de ne pas maintenir ces dispo
sitions. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) pense que 
l ' on résoudra le problème en reprenant les termes 
de la Convention de 1936 dans le texte français, 
comme c'est le cas pour le texte anglais. 

M . B E V A N S (Etats-Unis d'Amérique) d i t q u ' i l 
ne faut pas oublier que les clauses de l'alinéa b 
sont prévues sous réserve des dispositions const i tu 
tionnelles des Parties, de leur système jur id ique 
et de leur législation nationale. Pour leur part , 
les Etats -Unis jugent très utiles de telles disposi
tions car elles offrent u n moyen prat ique de reviser 
et d'élargir des traités d ' extrad i t ion . Toutefois, 
la dernière clause est superflue et i l suffirait de 
dire que l ' e x t r a d i t i o n sera accordée conformément 
à la législation de la Partie intéressée. 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie) 
signale que, d'après la législation de son pays, 
les autorités du pays sur le terr i to ire duquel l ' in f rac 
t i o n a été commise ont par priorité le dro i t de 
poursuivre u n délinquant. I l estime q u ' i l faudrai t 
ajouter quelque chose en ce sens à l'alinéa a i v 
d u paragraphe 2. 

L a séance est levée à 18 h 30. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Mardi 14 mars 1961, à 11 h 25 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 44 à 46 d u Troisième 
P r o j e t ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / L . 5 / R e v . l , 
L . 1 3 , L . 1 9 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . l / R e v . l , L . 2 , 
L . 3 / R e v . l , L . 4 / R e v . l ) [suite] 

Article 45 
(Dispositions pénales) (suite) 

Paragraphe 2 (suite) 
Le P R É S I D E N T inv i te le Comité à poursuivre 

l 'examen du paragraphe 2 d u nouveau texte pro 
posé par le Canada pour l 'art ic le 45 (E/CONF.34/ 
C .12 /L . l /Rev . l ) . 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) émet certains dou
tes quant à la rédaction de l'alinéa b. Comme le 
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représentant du Pakistan l ' a fa i t remarquer à la 
séance précédente, les mots « seront considérées 
comme constituant des cas d 'extradi t ion » risquent 
d'être interprétés comme s'ils signifiaient que les 
Parties devront reviser les traités d ' extrad i t ion 
qu'elles appliquent déjà. A f i n d'éviter une telle 
interprétation et de rendre cette disposition compa
t ib le avec les obligations internationales des 
Parties, M . Wieczorek propose que l ' on ajoute les 
mots « des obligations internationales et » entre 
le mot « réserve » et les mots « des dispositions » 
à la première ligne du paragraphe. 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) explique 
que l'alinéa b ne prévoit pas que les Etats qu i 
deviendront Parties à la Convention devront 
prendre de nouvelles mesures en ce qu i concerne 
les traités d 'extradi t ion en vigueur; au contraire, 
i l signifie que les textes de ces traités seront modi 
fiés automatiquement sans q u ' i l soit nécessaire 
de prendre de mesures à cet effet. La proposition 
d u représentant de la Pologne tend apparemment 
à empêcher que les traités d 'extradi t ion en vigueur 
ne soient automatiquement modifiés en ver tu de 
dispositions de la Convention unique. M . Watt les 
doute toutefois que l ' insert ion des mots « des 
obligations internationales » puisse avoir l'effet 
recherché, étant donné q u ' i l n'existe aucune ob l i 
gat ion internationale de ne pas procéder à l ' ex t ra 
d i t i o n en ver tu des traités d ' extrad i t ion en vigueur. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) convient avec le 
Conseiller jur id ique que la proposition de la Pologne 
n 'aurai t pas l'effet voulu . Mieux vaudra i t insérer 
les mots « i l est souhaitable que » après les mots 
« législation nationale » à la fin de l'alinéa i n t r o 
duc t i f du paragraphe 2. 

M . C U R R A N (Canada) pense que le libellé 
proposé par le représentant de la Yougoslavie 
permettra i t de pallier les difficultés sur lesquelles 
le Conseiller jur id ique a appelé l ' a t t ent i on du 
Comité. E n conséquence, i l propose que le nouveau 
texte présenté par le Canada soit modifié comme 
s u i t : au début de l'alinéa b, insérer les mots « I l 
est souhaitable que » et supprimer les mots « seront 
considérées comme » à la deuxième ligne du même 
alinéa. Sous cette forme, l'alinéa b ferait valoir 
q u ' i l est souhaitable que les Parties fassent figurer 
les infractions relatives aux narcotiques p a r m i les 
cas d 'extradi t ion prévus par les traités en vigueur, 
si cela est possible d u point de vue constitutionnel , 
ou par les traités d 'extradi t ion qu i seront conclus à 
l 'avenir . 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) d i t que l 'amende
ment proposé par le représentant d u Canada at te int 
le but visé par l 'amendement polonais et que, de 
ce fa i t , la délégation polonaise l'accepte. 

E n ce qu i concerne la déclaration d u Conseiller 
jur id ique , M . Wieczorek explique qu'en présentant 
son amendement, la délégation polonaise n 'ava i t 
pas l ' i n tent i on d'empêcher que les infractions soient 
automatiquement considérées comme constituant 
des cas d ' ex t rad i t i on ; elle voula i t simplement 

préciser que les dispositions de l'alinéa b du para
graphe 2 n'entraînent pas une modif icat ion des 
traités internat ionaux en vigueur. 

Le P R É S I D E N T propose de mettre aux vo ix 
l 'amendement présenté oralement, à la séance 
précédente, par la délégation de la République 
arabe unie. 

M . E S T A B L I E (France) préférerait, avant que 
cet amendement ne soit mis aux voix , que le texte 
en soit distribué. 

Le P R É S I D E N T annonce que le texte proposé 
par la République arabe unie sera distribué af in de 
pouvoir être examiné à la séance suivante. 

Le Comité est invité a examiner l'opportunité 
d'insérer les mots « I l est souhaitable que » au 
début de l'alinéa b du paragraphe 2 d u nouveau 
texte proposé par le Canada (E/CONF.34/C.12/ 
L . l / R e v . l ) , et de remplacer, par voie de consé
quence, les mots « seront considérées comme » par 
les mots « soient considérées comme » à la seconde 
ligne de ce paragraphe. 

M . R A B A S A (Mexique) estime que la mod i f i 
cation proposée prive le texte de t o u t sens. Si la 
Convention n'a pas pour effet de modifier automa
t iquement les traités d ' ex t rad i t i on déjà conclus 
par les Parties, elle n 'aura aucune répercussion 
sur l 'appl icat ion de ces traités, que cela soit souhai
table ou non. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) se demande si 
l 'amendement proposé est vra iment indispensable. 
L 'ob ject i f de l'alinéa b est de stipuler que, si deux 
pays ayant déjà conclu u n traité d ' ex trad i t i on 
conviennent, en v e r t u de la Convention, que les 
infractions relatives aux stupéfiants doivent être 
considérées comme const i tuant des cas d ' ex t rad i 
t i o n , ils jugeront que le traité d ' extrad i t i on a été 
modifié automatiquement de façon à couvrir 
ces infractions. Les pays qu i se heurteront à des 
difficultés, notamment d'ordre const i tut ionnel , 
seront protégés par la clause conditionnelle figurant 
au début du paragraphe. Cette clause offre une 
échappatoire aux pays dont la législation nationale 
ne permet pas de modifier de cette manière les 
traités d 'extradi t ion . I l n'est donc pas nécessaire 
de modifier le texte de la manière proposée. Cela 
est même peu souhaitable, car le nouveau libellé 
in terd i ra i t l 'appl icat ion automatique des disposi
tions d u texte te l q u ' i l est actuellement rédigé 
et obligerait les Parties à u n traité d ' extrad i t ion 
q u i auraient signé également la Convention, à 
modifier ce traité au moyen d 'un instrument 
dist inct . M . Green estime donc q u ' i l ne faut pas 
modifier le libellé actuel du texte af in de ne pas 
créer de difficultés aux pays qui sont à même de 
mettre en œuvre ces dispositions. 

M . E L L E N B O G E N (Etats -Unis d'Amérique) et 
le D r M A B I L E A U (France) s'associent aux remar
ques du représentant du Royaume-Uni . 

M . C U R R A N (Canada) aurait c ru que la 
clause conditionnelle figurant au début du para
graphe 2 ind iqua i t clairement qu'aucun pays 
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n'était obligé d'accepter les obligations formulées 
soit à l'alinéa a, soit à l'alinéa b, si ces obligations 
étaient incompatibles avec leurs dispositions cons
t itutionnel les , leur système jur id ique ou leur 
législation nationale. Cependant, i l a été déclaré 
que l'alinéa b imposait la modif icat ion automa
t ique des traités d 'extradi t ion . C'est la raison 
pour laquelle M.. Curran a proposé de modif ier 
légèrement le libellé d u début de cet alinéa. Si 
tous les représentants sont convaincus que la 
clause conditionnelle s'applique à toutes les parties 
d u paragraphe 2, i l ne sera pas nécessaire de mod i 
fier le libellé original , mais aucun doute ne doit 
subsister à cet égard. Le Gouvernement canadien 
serait dans l'incapacité d'accepter un texte pré
voyant la modif icat ion automatique des traités en 
vigueur. Si l'alinéa b, te l q u ' i l est libellé, peut être 
interprété dans ce sens, M . Curran insistera pour 
q u ' i l soit modifié. 

Pour M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) , i l 
ne fa i t aucun doute que la clause conditionnelle 
figurant au paragraphe 2 s'applique à la fois aux 
alinéas a et b. C'est ainsi que, si un pays se trouve 
dans l'impossibilité, du fait de ses dispositions 
constitutionnelles, de considérer que les traités en 
vigueur sont automatiquement modifiés s ' i l rat i f ie 
la Convention, i l n 'enfreindra pas les dispositions 
de celle-ci. E n revanche, s ' i l n'existe aucune restric
t i o n d'ordre const itut ionnel ou jur id ique , t o u t 
pays devenant Partie à la Convention considérera 
que les traités d ' extrad i t ion q u ' i l a signés sont 
modifiés automatiquement. 

M . B A N N E R J I (Inde) pense que cette difficulté 
pourrait être surmontée en insérant les mots « I l 
est souhaitable que » au début du paragraphe 2, 
comme le représentant de la Yougoslavie l ' a déjà 
proposé. De cette façon, i l ne fera plus de doute 
que toutes les mesures envisagées dans ce para
graphe ont valeur de recommandations. 

Le PRÉSIDENT demande au représentant du 
Canada s ' i l veut maintenir son amendement. 

M . C U R R A N (Canada) répond q u ' i l ne veut 
pas insister sur ce po int , car i l ne fa i t maintenant 
aucun doute que le texte n'impose pas d'obligations 
que le Canada serait incapable d'accepter. 

I l se demande, toutefois, si la suggestion faite 
par le représentant de l ' Inde n 'af fa ibl irait pas 
la portée de l'alinéa a. Bien que la délégation 
canadienne soit dans l'impossibilité d'accepter 
certaines des dispositions de ce texte , et no tam
ment les dispositions contenues aux alinéas a i i 
et i i i du paragraphe 2, elle s'est efforcée de tenir 
compte de l ' op inion générale, c'est-à-dire de faire 
en sorte que le paragraphe contienne des obliga
tions strictes et nettement formulées. Tout ce qui 
pourrai t affaiblir la portée du texte te l q u ' i l est 
actuellement rédigé ne répondrait donc pas aux 
vœux d'autres délégations. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) se prononce contre 
la proposition de l ' I n d e q u i ne ferait qu 'af faibl ir 
la portée de l'alinéa a et aurait le même effet sur 

l'alinéa b, comme si le début de ce paragraphe 
avait été modifié. Le texte actuel impl ique une 
obl igation que l ' on abol irait en a joutant une expres
sion comme « I l est souhaitable que », que ce soit 
au début du paragraphe 2 ou à l'alinéa b. 

M . R A B A S A (Mexique) partage l 'avis d u repré
sentant d u Royaume-Uni . Comme i l apparaît 
clairement que la clause figurant au début d u 
paragraphe 2 s'applique au paragraphe t o u t entier, 
toutes les difficultés juridiques et constitutionnelles 
au sujet desquelles des craintes ont été exprimées 
disparaissent. I l serait peu raisonnable d'affaiblir 
l 'une quelconque des dispositions de la Convention, 
qui a pour objet d'être un instrument jur id ique 
impératif et non pas la simple expression de pieux 
espoirs. Si la Conférence t i ent à exprimer ses espoirs 
et ses vœux d'une manière ou d'une autre, elle 
peut adopter une résolution dans son Acte final, 
mais la Convention ne doit renfermer que des 
obligations et les garanties nécessaires. M . Rabasa 
est par conséquent opposé à l ' insert ion des mots 
proposés par le représentant de l ' Inde . 

M . B A N E R J I (Inde) fa i t observer que, sous 
sa forme actuelle, le paragraphe 2 du nouveau texte 
proposé par le Canada n'est guère plus que l 'expres
sion de pieux espoirs, car en raison de la clause qu i 
figure au début du paragraphe, i l renferme seule
ment des obligations que les Parties peuvent 
refuser d'accepter si cela leur convient. L ' insert ion 
des mots « I l est souhaitable que » rendrait le texte 
plus précis, mais M . Baner j i n'insistera pas pour 
que sa proposition soit mise aux vo ix . 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) signale 
que le paragraphe 2 sous sa forme actuelle est 
beaucoup plus que la simple expression de pieux 
espoirs. I l impose aux pays l ' ob l igat ion de prendre 
diverses mesures, à moins qu' i ls n'en soient empê
chés par des difficultés constitutionnelles ou j u r i d i 
ques. I l appart ient , certes, aux Parties elles-mêmes 
d'interpréter leur const i tut ion , leur système j u r i 
dique et leur législation nationale, mais i l ne 
suffirait pas, éventuellement, qu'elles déclarent 
simplement que leur const i tut ion ou leur législation 
nationale les empêche d'appliquer ce paragraphe. 
L'organe qui sera chargé de surveiller l'exécution 
de la Convention aura le dro i t de demander des 
précisions sur les dispositions de leur const i tut ion 
et de leur législation nationale qu i les empêchent 
d'appliquer la Convention. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) déclare qu'après 
avoir entendu les observations présentées au cours 
du débat, i l est plus que jamais persuadé de la 
nécessité d'insérer un membre de phrase comme 
celui qu i a été proposé par la Yougoslavie et l ' Inde , 
pour préciser que les Parties à l a Convention 
n'acceptent pas, en signant la Convention, la 
modif ication automatique des traités d ' extrad i t i on 
qu'elles ont déjà conclus. Que les Parties examinent 
l'opportunité d'apporter des modifications de ce 
genre et qu'elles prennent ensuite telle ou telle 
mesure à cette fin, c'est une autre question. Les 
Parties voudront naturel lement examiner dans 
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quelle mesure la Convention influe sur leurs autres 
obl igations; l'alinéa b d u paragraphe 2 leur permet
t r a de le faire, à condit ion q u ' i l contienne les mots 
« I l est souhaitable que ». Puisque cette ment ion 
ne sera pas ajoutée au début d u paragraphe, 
comme l ' on t proposé l ' Inde et la Yougoslavie, 
le représentant de la Pologne reprend à son compte 
l 'amendement du représentant du Canada q u i 
tendait à ajouter ces mots à l'alinéa b du para
graphe 2. 

M . A S L A M (Pakistan) appuie cette proposition. 
L a déclaration d u représentant d u Conseiller 
jur id ique , selon laquelle, sauf empêchement d'ordre 
const i tut ionnel ou jur id ique , u n pays devenant 
Partie à la Convention considérera que ses traités 
d ' ex t rad i t i on sont automatiquement modifiés, né
glige complètement la question de la pol i t ique 
nationale. Même si les dispositions const i tut ionnel 
les, le système jur id ique et la législation nationale 
d 'un pays l u i permettent d'accepter la modif ica
t i o n automatique de traités d ' extrad i t ion , i l peut, 
pour des raisons de pol i t ique nationale, ne pas 
voulo ir le faire. I l est donc nécessaire d 'ajouter 
les mots « I l est souhaitable que », au début de 
l'alinéa b d u paragraphe 2. 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) remarque 
q u ' i l semble y avoir deux thèses distinctes concer
nant ces dispositions. U n certain nombre de délé
gations sont en faveur de la modif ication automa
tique de leurs traités d ' extrad i t ion car elles esti
ment qu'une disposition en ce sens ferait gagner 
d u temps; d'autres ne veulent pas que la disposi
t i o n ait cet effet automatique. M . Watt les estime 
q u ' i l est possible de tenir compte de ces deux 
conceptions, af in que les pays qu i t iennent à avoir 
une disposition à effet automatique n'en soient 
pas privés tandis que, pour donner satisfaction 
à ceux qu i y sont opposés, on pourrai t insérer 
ailleurs, dans la Convention, des dispositions 
permettant u n choix en la matière. 

M . von S C H E N C K (Suisse) est d'avis qu 'on 
est en présence de trois tendances: i l y a d 'abord 
les pays qu i désirent que la clause relative à l ' e x t r a 
d i t i on a i t u n effet automatique et dont la manière 
de voir est satisfaite par le texte actuel ; en second 
Heu, les pays qu i , en raison de difficultés j u r i d i 
ques, ne peuvent accepter cette disposition et à 
la thèse desquels répond le membre de phrase qu i 
se trouve au début d u paragraphe 2; et enfin le 
groupe des pays qu i pourraient accepter la dispo
sit ion mais ne sont pas disposés à le faire, et dont 
le désir pourra i t être satisfait par une clause restric 
t ive insérée à l'alinéa b. I l serait ut i le de savoir 
combien de pays entrent dans cette troisième 
catégorie. 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) déclare q u ' i l 
ressort clairement du paragraphe 2 d u nouveau 
texte présenté par le Canada que la Nouvelle-
Zélande, en raison de son système jur id ique , ne 
pourra pas appliquer certaines des dispositions 
de l'alinéa a. L a portée de l'alinéa b ne l u i apparaît 
pas nettement et i l se demande si les Parties seront 

obligées de modifier leur législation nationale 
en prévision des cas d 'extradi t ion . 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) déclare que, 
sous sa forme actuelle, le paragraphe n'obligera 
nullement les pays à modifier leurs dispositions 
constitutionnelles ou juridiques, s'ils ne sont pas 
en mesure d'appliquer les dispositions relatives à 
l ' ex t rad i t i on . Les Parties conservent donc leur 
pleine autorité sur leur législation nationale et leur 
système constitutionnel . 

M . C U R R A N (Canada) estime que, compte t e n u 
des observations présentées au cours de la discus
sion et eu égard aux doutes exprimés par le repré
sentant du Pakistan concernant l'effet de la 
disposition sur la pol i t ique nationale, i l y a l ieu 
d 'ajouter une clause restrictive à l'alinéa b. I l 
avait t o u t d 'abord espéré que l ' on pourra i t t rouver 
u n texte acceptable rendant inut i l e l ' insert ion de 
telles réserves étant donné l ' importance des ques
tions traitées dans la disposition. Mais, pour 
qu'aucune restrict ion ne soit imposée à la pol i t ique 
nationale d 'un pays et que les Parties soient libres 
de déterminer la meilleure façon pour elles de se 
conformer aux dispositions relatives à l ' e x t r a d i t i o n , 
le mieux serait d 'ajouter à l'alinéa b le membre de 
phrase proposé. 

M . B A N E R J I (Inde) déclare qu'après avoir 
entendu l 'expl icat ion donnée sur la portée de ce 
paragraphe, i l n'insistera pas pour que l ' on mette 
aux vo ix son amendement, qu i n'était qu'une 
simple suggestion. 

Le P R É S I D E N T inv i t e les membres du Comité 
à voter sur l 'amendement d u Canada tendant à 
insérer les mots « I l est souhaitable que », au début 
de l'alinéa b et à remplacer les mots « seront consi
dérées comme constituant », par les mots « soient 
considérées comme », à la deuxième ligne. 

Par 12 voix contre 9, avec 4 abstentions, l'amende
ment du Canada est adopté. 

Le P R É S I D E N T met aux voix la proposition 
des Pays-Bas tendant à insérer le mot « graves » 
après le mot « infractions », à la première ligne 
de l'alinéa b. 

Par 7 voix contre zéro, avec 18 abstentions, l'amen
dement des Pays-Bas est adopté. 

L'examen plus approfondi du paragraphe 2 est 
différé jusqu'à la distribution de l'amendement de la 
République arabe unie. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
l 'amendement commun présenté par le Brésil, 
l ' I n d e et l ' I r a n dans le document E/CONF.34/C.12 
/ L . 2 , qu i tend à faire ajouter la phrase suivante à 
l 'art ic le 45 : « Lorsque, en v e r t u des règles de procé
dure pénale, la poursuite d'une action judic iaire 
exigera la transmission internationale de pièces de 
justice, cette transmission pourra s'effectuer par 
les voies les plus rapides à l'adresse des organes 
désignés par les Parties ». 

M . C U R R A N (Canada) demande s ' i l ne serait 
pas plus approprié d 'apporter cet amendement à 
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l 'art i c le 44, puisqu ' i l a certains rapports avec 
l 'amendement de la Suisse relat i f à l'assistance 
judic iaire internationale . 

M . von S C H E N C K (Suisse) déclare que, puisque 
l 'amendement commun a t r a i t à l a transmission 
de pièces de justice, qu i est une forme d'assistance 
internationale en matière judiciaire , i l ne v o i t pas 
pourquoi on ne l 'examinerait pas en même temps 
que l 'amendement suisse, à propos de l 'art ic le 44. 

Le P R É S I D E N T propose que la question soit 
étudiée à la réunion mixte d u Comité ad hoc chargé 
des articles 30 et 40 à 43 et d u Comité ad hoc 
chargé des articles 44 à 46. 

// en est ainsi décidé. 

Paragraphe 3 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
l 'amendement proposé par le Chil i (E/CONF.34/ 
L.13) au paragraphe 4 d u troisième projet mainte 
nant remplacé par le paragraphe 3 du nouveau 
texte d u Canada. 

M . RIOSECO (Chili) déclare que la délégation 
chilienne est très reconnaissante au représentant 
d u Canada des efforts q u ' i l a faits pour améliorer 
l a rédaction originale d u paragraphe 3 en tenant 
compte de l 'amendement du Chil i . Cependant, 
comme certaines délégations, qui ne sont pas repré
sentées au Comité, ont fa i t connaître qu'elles 
approuvaient le texte chilien parce q u ' i l était plus 
clair et plus précis, la délégation chilienne se croit 
obligée d'en saisir le Comité. L'amendement d u 
Chil i établit nettement que la législation pénale 
de chacune des Parties prévaudra en matière de 
compétence. Le texte canadien ne semble pas assez 
clair à cet égard, et l ' emploi de l'expression « ne 
portera atte inte » inspire certains doutes. 

Répondant à la question posée par la délégation 
des Pays-Bas à une séance antérieure, le repré
sentant d u Chil i explique que l 'amendement 
chil ien porte en grande partie sur une question de 
forme. I l vise simplement à préciser que la législa
t i o n pénale de chaque pays l 'emportera en matière 
de compétence. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement d u 
Chi l i . 

Par 4 voix contre 3, avec 20 abstentions, l'amende
ment du Chili est adopté. 

M . C U R R A N (Canada), par lant en qualité de 
Président d u Comité de rédaction, fa i t observer que 
puisque le texte anglais de l 'amendement d u Chi l i 
semble presque identique au texte anglais du 
nouveau texte canadien, i l faudrait préciser au 
Comité de rédaction les différences q u ' i l comporte. 
C'est ainsi que le mot « prejudicial » figure dans le 
texte anglais de l 'amendement du Chil i comme 
dans le projet canadien. 

M . R A B A S A (Mexique) pense q u ' i l s'agit d'une 
simple difficulté de t raduct ion . I l a voté pour 
l 'amendement du Chil i parce que, dans le texte 
espagnol, l ' ob jet de la disposition est exposé très 
clairement. 

Paragraphe 4 -

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 
le paragraphe 7 de l 'amendement de l ' Inde (E / 
CONF.34/L.19) tendant à supprimer le paragra
phe 4 du texte d u troisième projet , maintenant 
représenté par l 'amendement du Chi l i q u i v ient 
d'être adopté, et le paragraphe 5 d u texte d u t r o i 
sième pro jet , maintenant représenté par le para
graphe 4 d u nouveau projet d u Canada. 

M . G A E (Inde) déclare qu'à la suite de l'échange 
de vues qui vient d 'avoir l ieu, la délégation indienne 
n'insistera pas pour que l 'amendement qu'elle a 
présenté soit mis aux voix . 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix le paragraphe 4 
d u nouveau texte proposé par le Canada. 

Par 25 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
Paragraphe 4 est adopté. 

L a séance est levée à 13 h 10. 

Q U A T R I È M E SÉANCE 

Mardi 14 mars 1961, à 14 h 55 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 44 à 46 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 1 2 / L . l / R e v . l et L . 6 ) [suite] 

Le P R É S I D E N T propose au Comité d'examiner 
l 'art ic le 46. 

Article 46 
(Saisie et confiscation) 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) souligne que 
le troisième projet contient deux clauses concer
nant l 'affectation à donner aux stupéfiants confis
qués ou saisis: le paragraphe 2 de l 'art ic le 46, q u i 
est tiré de l 'art ic le 18 de la Convention de 1931 
et t ra i te des stupéfiants en général, et l 'art ic le 34, 
repris d u Protocole de l ' o p i u m de 1953 et dont les 
dispositions ont été étendues à la paille de pavot . 

Le Comité ad hoc chargé des articles 31 à 34 
a proposé de supprimer l 'art ic le 34 re lat i f à l'affec
t a t i o n donnée à l ' o p i u m et à la paille de pavot 
confisqués et de laisser au Comité de rédaction 
toute liberté de remanier l 'art ic le 46 en consé
quence. I l a proposé de supprimer l 'art ic le 34 
parce q u ' i l ne veut pas d 'un régime spécial pour 
l ' o p i u m confisqué; i l a jugé suffisant le régime 
général moins str ict prévu à l 'art ic le 46 et app l i 
cable aux stupéfiants en général. Si le présent 
Comité juge q u ' i l n'est pas nécessaire de prévoir 
u n régime plus str ict pour l ' o p i u m que pour la 
morphine confisquée, i l n ' y aura pas l ieu de modifier 
l 'art ic le 46 par suite de la suppression de l 'art ic le 34. 
Dans ce cas, le régime prévu à l 'art i c le 46 s 'appli -
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quera à l ' op ium comme à n ' importe quel autre 
stupéfiant. 

M . C U R T I S (Australie) craint que le membre 
de phrase « destinés à la commission de l 'une 
quelconque des infractions » ne puisse exclure les 
stupéfiants, les substances ou le matériel servant 
effectivement à commettre des infractions. I l 
serait peut-être bon de s'assurer que le texte 
couvre les deux notions. 

Le P R É S I D E N T suggère de renvoyer ce po int 
au Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
M. G R E E N (Royaume-Uni) rappelle que la 

délégation br i tannique a présenté u n amendement 
à l 'art ic le 32 au sujet de l ' op ium saisi (E/CONF.34/ 
C.5/L.5). E n se prononçant sur l 'art ic le 46, le 
Comité ne saurait préjuger en rien la décision 
dont cette proposition pourra faire l 'objet en 
temps voulu . 

Selon le D r M A B I L E A U (France), la formule 
française « pourront être saisis et confisqués », au 
paragraphe 1, est plus faible que l'expression 
anglaise « shall be liable to », et devrait être modifiée. 

M . R A B A S A (Mexique) d i t qu'on peut faire 
la même remarque au sujet d u texte espagnol. 
I l se réserve, d 'autre part , le dro i t de faire des 
propositions concrètes au Comité de rédaction 
au sujet de la t raduct ion en espagnol des termes 
« confiscation » et « saisie ». 

Le P R É S I D E N T suggère de demander au 
Comité de rédaction d'aligner les textes français 
et espagnol sur le texte anglais. 

I l en est ainsi décidé. 
M . N E P O T E (Organisation internationale de 

police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, d i t que le texte français du paragraphe 1 
ne correspond certainement pas à la s i tuat ion 
jur id ique résultant de la saisie de stupéfiants et 
qu'on peut même se demander si l 'expression 
« passible de saisie » serait suffisante. E n fa i t , dès 
qu'elles ont découvert des stupéfiants, des subs
tances ou du matériel, les autorités ont véritable
ment l 'obl igat ion de procéder à la saisie, puisque 
ces biens serviraient à des fins i l l ic ites. L a saisie 
ne préjuge d'ailleurs en r ien leur affectation 
finale. Celle-ci dépend d'une décision judic ia i re : 
les détruire, les vendre ou les remettre dans le 
c ircuit l ic i te . Pour sa part , M . Nepote préférerait 
vo ir substituer le mot « devront » au mot « pour
ront » dans la version française. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) propose formelle
ment de remplacer le mot « pourront » par 
« devront » au paragraphe 1 du texte français. 

M . B A N E R J I (Inde) d i t q u ' i l serait peut-être 
préférable d ' in terver t i r l 'ordre des alinéas a et b 
d u paragraphe 2 et mentionner l 'u t i l i sat ion avant 
la destruction. 

M . D A N N E R (République fédérale d'Allemagne) 
rappelle une remarque faite au Ministère de la 
justice de la République fédérale, selon laquelle 

le paragraphe 1 donne l ' impression q u ' i l s'agit 
d'une règle ayant automatiquement force obliga
toire , alors q u ' i l s'agit plutôt d'obliger les Etats 
à prendre les mesures nécessaires pour que les 
saisies puissent être opérées. 

M . K O C H (Danemark) constate que le para
graphe 1 revient en fa i t à obliger les Parties à 
prendre des dispositions permettant aux autorités 
de saisir et de confisquer des stupéfiants et d 'expro
prier des biens privés. Certes, les Parties sont 
tenues de saisir et de confisquer les stupéfiants 
si cela est nécessaire, mais M . Koch ne saurait 
admettre que la saisie et la confiscation soient 
obligatoires dans tous les cas, car i l craint les 
conséquences que pourrai t avoir une telle obliga
t i o n pour les autorités danoises. E n effet, au 
Danemark, c'est au juge q u ' i l incombe de se 
prononcer dans chaque cas d'espèce. L a confis
cat ion n'est d'ailleurs pas forcément justifiée 
dans tous les cas. On ne vo i t pas pourquoi on 
procéderait à la confiscation dans le cas où, par 
exemple, un pharmacien aurait vendu des stupé
fiants sans ordonnance. E n revanche, l 'expression 
anglaise « shall be liable » a l 'avantage de laisser 
aux gouvernements quelque la t i tude . 

M . C H I K A R A I S H I (Japon) signale que le 
Comité ad hoc chargé des articles 31 à 34 avait 
estimé q u ' i l fa l la i t laisser au gouvernement inté
ressé le soin de statuer sur l 'affectation à donner 
à l ' o p i u m confisqué. C'est la raison pour laquelle 
ce Comité a accepté de supprimer l 'art ic le 34. I l 
semblerait donc justifié de modifier en conséquence 
l 'art ic le 46 et M . Chikaraishi propose donc de 
supprimer le paragraphe 2. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) comprend mal l a 
position du représentant d u Danemark. A son 
avis, s ' i l s'agit de traf ic i l l i c i te ou de matériel 
utilisé à des fins i l l ic ites, on ne peut que procéder 
à la saisie. I l ne croit pas d 'autre part qu 'on 
puisse parler de propriété privée lorsqu ' i l s'agit 
de biens acquis de manière i l l i c i te . Si le paragraphe 
ne prévoit pas d 'obl igation nette et laisse les 
gouvernements libres d'agir à leur guise, on 
pourra i t aussi bien le supprimer. 

M . L A N D E (Secrétaire exécutif adjoint) expose 
la relation qu i existe entre l 'art ic le 34 et le para
graphe 2 de l 'art ic le 46. Alors que ce dernier 
régit tous les stupéfiants inscrits au tableau I , 
l 'art ic le 34 est destiné à être une disposition 
particulière ne s 'appliquant qu'à l ' o p i u m et à la 
paille de pavot. Lorsque la règle particulière 
diffère de la règle générale, c'est la règle p a r t i c u 
lière qu i l 'emporte, conformément aux principes 
courants de l'interprétation jur id ique . 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) propose de supprimer 
l'alinéa b du paragraphe 2, étant donné que ses 
dispositions sont contenues dans l'alinéa c d u 
même paragraphe. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que les Parties 
devraient être soumises à l ' ob l igat ion de saisir 
les stupéfiants servant à commettre toute infrac-
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t i o n qu i représente u n traf ic i l l i c i te et, le cas 
échéant, d u matériel, mais toujours en conformité 
des lois nationales. Elle ne vise d'ailleurs pas des 
cas isolés comme celui qu'a cité le représentant 
d u Danemark mais la saisie des stocks importants . 
I l s'agit essentiellement d'empêcher que les stupé
fiants ne passent dans le c ircuit d u traf ic i l l i c i t e 
et de les remettre sur le marché l ic i te . L 'ob l igat ion 
contractée à cet égard par les Parties ne préjuge 
en rien leur dro i t à déterminer comme elles 
l 'entendent l 'affectation des substances saisies. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) approuve le po int 
de vue d u représentant d u Canada; i l estime que 
le paragraphe 2 pourrai t être supprimé. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de se 
prononcer sur l 'amendement d u représentant de 
la Yougoslavie visant à remplacer le mot « pour
ront » par « devront » dans la version française. 

M . G R E E N (Royaume-Uni) t i ent à souligner 
que la délégation br i tannique ne peut accepter 
cet amendement. E n effet, on peut imaginer le 
cas où une voi ture volée servant à transporter 
des stupéfiants pourrai t , aux termes d'une telle 
disposition, être confisquée, alors que son proprié
taire n 'aurait r ien à vo ir avec l ' in f ract ion commise. 

M . B A N E R J I (Inde) préférerait l u i aussi que 
l 'art ic le ne soit pas modifié. I l propose cependant 
à t i t r e de compromis de dire « seront saisis et 
seront passibles de confiscation ». Ains i l ' ob l igat ion 
ne porterait que sur la saisie, qu i est u n acte de 
l'exécutif, tandis que la confiscation resterait 
fonction d'une décision d u judic iaire . 

M . von S C H E N C K (Suisse) appuie cette propo
si t ion. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) d i t qu'à 
son avis, l ' ob jet d u paragraphe 1 est d'obliger u n 
pays qu i n'a pas de l o i autorisant la saisie et la 
confiscation à adopter une telle l o i . I l semble 
aussi, d'après le texte anglais t out au moins, que 
le t r i b u n a l ne puisse guère s'abstenir de confisquer 
des biens qu i auront été saisis, s ' i l est établi que 
ce matériel est destiné à la commission d'une 
infract ion . 

M . E L L E N B O G E N (Etats-Unis d'Amérique), 
croit q u ' i l existe une différence très nette entre 
« seront passibles de confiscation » et « seront 
saisis ». Dans le premier cas, la décision est laissée 
au judic iaire alors que dans le deuxième, i l s'agit 
d'une obl igation t o u t à fa i t nette. Le représentant 
des Etats -Unis est prêt quant à l u i à accepter 
l 'amendement yougoslave. I l estime d'autre part 
que l 'exemple choisi par le représentant d u 
Royaume-Uni n'est pas pert inent puisque le texte 
parle de matériel, terme qu i n ' inc lut pas les véhi
cules. 

M . C U R T I S (Australie) préfère nettement le 
texte d u troisième projet , dont l 'esprit n'est pas 
nécessairement conservé dans les amendements 
proposés. I l espère donc que ce texte sera retenu. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie), approuve pleine
ment le point de vue d u représentant des E t a t s -

Unis . Toutefois, comme son amendement semble 
compliquer la question, i l est t o u t prêt à le retirer 
pour gagner du temps. 

Le P R É S I D E N T propose au Comité de mainte 
n i r le paragraphe te l q u ' i l figure au troisième 
pro jet , étant entendu que le Comité de rédaction 
sera chargé d'aligner les textes français et espagnol 
sur le texte anglais. 

I l en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 1 est adopté. 
Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 

d u Japon tendant à supprimer le paragraphe 2. 
Par 14 voix contre 4, avec 10 abstentions, l'amen

dement du Japon est adopté. 
L'article 46, ainsi modifié, est adopté. 

Article 45 
(Dispositions pénales) 

(Reprise des débats de la séance précédente) 

Le PRÉSIDENT, inv i te le Comité à examiner 
l 'amendement de la République arabe unie à 
l'alinéa a i v d u paragraphe 2 du nouveau texte 
proposé par le Canada pour l 'art ic le 45 (E /CONF. 
34 /C .12 /L . l /Rev . l ) . 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie), 
d i t que l 'amendement présenté par la République 
arabe unie (E/CONF.34/C.12/L.6) vise à refléter 
la conception « terr i tor ia le » d u dro i t cr iminel , 
t o u t en respectant les lois nationales. E n effet, 
c'est à l'autorité d u pays sur le terr i to ire duquel 
une in fract ion est commise q u ' i l revient de pour
suivre le délinquant, q u ' i l s'agisse d 'un ressortissant 
de ce pays ou d 'un étranger. Si celui-ci a f u i dans 
un autre pays, i l do i t être remis aux autorités d u 
pays sur le terr i to ire duquel l ' in f ract ion a été 
commise, sauf si le pays en question refuse l ' e x t r a 
d i t i on . Mais si le délinquant gagne le pays dont 
i l est ressortissant, i l ne peut y avoir ex trad i t i on , 
et le délinquant doi t donc être poursuivi par les 
autorités de son propre pays. 

D'après la lo i de la République arabe unie, i l 
n'est pas possible de poursuivre un étranger qu i 
se t rouvera i t sur le terr i to i re de la République 
arabe unie et qu i aurait commis une infract ion 
dans un autre pays. 

Selon M . von S C H E N C K (Suisse), le membre 
de phrase « qu i auront été commises à l'étranger » 
est superflu et i l faut le supprimer. 

M . C U R R A N (Canada), ne vo i t pas pourquoi i l 
est question des infractions commises à l'étranger 
si l ' in f ract ion doi t être punie dans le pays sur le 
terr i to ire duquel elle a été commise. 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie), 
répond que le texte donne priorité au pays où 
l ' in f ract ion a été commise mais que, s ' i l ne peut y 
avoir ex trad i t i on , le délinquant doit être poursuivi 
par le pays sur le terr i to ire duquel i l se trouve. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur id ique) , fa i t 
observer que les mots « à l'étranger » étaient 
justifiés dans le texte canadien dont l ' ob jet était 
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de prévoir que le délinquant serait jugé et condamné 
par t o u t pays sur le terr i to ire duquel i l se t rouvera i t 
mais, dans l 'amendement de la République arabe 
unie, ces mots semblent superflus. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime que ces 
mots rendent même le texte incompréhensible. 

M . von S C H E N C K (Suisse) propose de supprimer 
« qu i auront été commises à l'étranger ». 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie) 
accepte cet amendement. 

M . C U R R A N (Canada) se demande si, dans ce 
cas, le reste de l 'amendement est nécessaire après 
l ' expl icat ion que v ient de donner le Conseiller 
jur id ique . L'alinéa a i v du paragraphe 2 semble 
suffisant; en effet, i l est impl ic i te que toute personne 
tombe sous le coup de la lo i d u pays dans lequel 
l ' in f ract ion est commise. L ' e x t r a d i t i o n est une 
autre question. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) répond que 
l 'amendement élargit la portée d u texte de la 
Convention en ce q u ' i l impose une obl igation à 
la Partie sur le terr i to i re de laquelle le délinquant 
se trouvera , si son ex t rad i t i on n'est pas acceptable. 
Si une Partie apprend qu 'un de ses ressortissants 
a commis une in fract ion à l'étranger et qu'elle 
refuse de l 'extrader, elle se trouvera dans l ' o b l i 
gation d'engager elle-même des poursuites. 

M . G A E (Inde) se prononce en faveur de l ' amen
dement. Toutefois, au l ieu de supprimer entière
ment le membre de phrase « qu i auront été commises 
à l'étranger », seule, dans le texte anglais, l 'expres
sion « à l'étranger » devrait être omise. I l faudra 
demander au Comité de rédaction de bien faire 
ressortir q u ' i l s'agit d'une alternative et que les 
infractions ne seront poursuivies par la Partie 
sur le terr i to i re de laquelle le délinquant se t r o u 
vera — si son ex t rad i t i on est refusée — que si la 
Partie sur le terr i to i re de laquelle l ' in f rac t i on a 
été commise n'a p u engager des poursuites. 

M . von S C H E N K (Suisse) fa i t remarquer que 
le représentant de la République arabe unie a 
déjà accepté de supprimer les mots « q u i auront 
été commises à l'étranger ». Toutefois, i l semble 
q u ' i l manque, dans la t raduct i on française, le 
membre de phrase « soit par des ressortissants, 
soit par des étrangers », q u ' i l faudrait rétablir. 
Dans ce cas, i l vaut mieux en effet maintenir les 
mots « qu i auront été commises ». 

M . N O U R E L D I N E (République arabe unie) 
accepte cette proposition. 

M . E L L E N B O G E N (Etats-Unis d'Amérique) 
d i t que l'expression « à l'étranger » a de la valeur 
pour l ' E t a t dans lequel le délinquant se trouvera , 
car i l faudra que sa législation l 'autorise à pour
suivre une infract ion commise en dehors de sa 
j u r i d i c t i o n . 

Pour M . N I K O L I C (Yougoslavie) l 'amendement 
est inut i l e , car i l va de soi que quiconque — ressor
tissant ou étranger — commet une in f rac t ion 
grave dans u n pays, est passible de poursuites 
judiciaires. C'est une vérité que personne ne 

pourra contredire par u n vote négatif; cette 
disposition est inut i l e . 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) précise que 
l ' ob jet de l 'amendement est d'imposer une o b l i 
gation à la Partie sur le terr i to i re de laquelle le 
délinquant se trouvera si elle ne peut accepter 
son extrad i t i on . C'est là une obl igation de carac
tère jur id ique qu i n'existerait peut-être pas sans 
le texte de la Convention, par exemple dans le cas 
des Etats qu i ne poursuivent que les délits commis 
sur leur terr i to i re . U n ressortissant pourra i t 
commettre une infract ion à l'étranger, rentrer 
dans son pays, et ne pas être poursuivi . Tandis 
que si l ' E t a t est Partie à la Convention, i l sera 
obligé de poursuivre le délinquant, qu i t te à 
modif ier sa législation. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) d i t que, puisqu'on 
a supprimé l'éventualité de l ' in f rac t i on commise 
« à l'étranger », i l s'agit uniquement des infractions 
commises par des étrangers ou des ressortissants 
dans u n pays donné. L 'expl i cat ion d u Conseiller 
jur id ique porte évidemment sur un autre po int . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) constate que 
l ' op in ion d u Conseiller jur id ique est diamétrale
ment opposée à la formule d ' in troduct ion du para
graphe 2, conformément à laquelle les dispositions 
d u paragraphe ne sont applicables que sous réserve 
de la législation nationale des Parties. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) reconnaît 
l ' exact i tude de cette observation. I l est difficile 
de concilier le libellé de l 'amendement et celui de 
la formule d ' introduct ion du paragraphe 2. Toute 
fois, i l est évident que les Parties ne seront pas 
dans l 'obl igat ion de modifier leur législation. 

M . G A E (Inde) d i t qu'en effet les dispositions 
de l'alinéa a i v d u paragraphe 2 sont subordonnées 
à la formule d ' introduct ion . Dans le premier cas 
prévu par l 'amendement, c'est-à-dire celui d 'un 
délinquant poursuivi pour une in fract ion commise 
dans le pays où i l se trouve , q u ' i l soit ressortissant 
ou étranger, i l n ' y a pas de problème, car c'est 
u n principe général de compétence terr i tor ia le . 
Dans le deuxième cas, le délinquant sera poursuiv i 
dans le pays où i l se t rouve , si son e x t r a d i t i o n 
n'est pas acceptable conformément à la législation 
d u pays intéressé. Dans ce cas, l 'expression 
« ressortissant ou étranger » a de l ' importance . 
E n général, u n délinquant n'est poursuiv i que 
dans le pays où i l commet l ' in f ract ion . Même dans 
le cas prévu par l 'amendement, i l n 'y a pas d ' ob l i 
gation, car les délinquants dont l ' e x t r a d i t i o n n'est 
pas acceptable selon la législation d u pays où i ls 
se t rouvent ne seront poursuivis que si ladi te 
législation le permet. 

Le P R É S I D E N T met aux v o i x l 'amendement 
de la République arabe unie, étant entendu que 
l'expression « à l'étranger » sera supprimée. 

Par 17 voix contre 2, avec 8 abstentions, l'amende
ment de la République arabe unie est adopté. 

L a séance est levée à 16 h 30. 
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C I N Q U I È M E SÉANCE 

Mercredi 15 mars 1961, à 17 h 30 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 44 à 46 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 1 2 / L . 7 ) [fin] 

Article 45 
(Dispositions pénales) (fin) 

Le P R É S I D E N T i n v i t e le Comité à examiner 
le nouveau texte proposé pour l 'art ic le 45, qu i 
contient tous les amendements adoptés la veille 
(E/CONF.34/C.12/L.7). 

M . RIOSECO (Chili) déclare que le Chi l i ne 
peut pas voter sur le texte dans son ensemble, à 
moins q u ' i l ne soit bien entendu que le texte 
espagnol du paragraphe 3, qu i contient une erreur, 
ne soit rétabli dans la forme sous laquelle i l a été 
adopté la veille (E/CONF.34/L.13) . 

Le P R É S I D E N T d i t que l 'erreur sera rectifiée 
par le Comité de rédaction. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) demande si le 
Comité de rédaction pourra supprimer quelques-
uns des termes de l'énumération figurant au para
graphe 1, comme l ' ava i t suggéré le représentant 
d u Canada. Une énumération aussi détaillée est 
encore moins nécessaire depuis l ' insert ion des mots 
« ou t o u t autre acte qu i , de l 'avis des Parties ». 

Le P R É S I D E N T répond que le Comité souhaite 
maintenir telle quelle l'énumération. 

M . G A E (Inde) croit q u ' i l y a aussi une erreur 
concernant l 'amendement soviétique adopté à la 
deuxième séance du Comité. I l vaudra i t mieux 
dire « serait contraire », comme l 'a proposé l 'URSS, 
que « est contraire », puisqu ' i l s'agit d 'exprimer 
l 'avis des Parties. 

Le P R É S I D E N T d i t que le texte sera rectifié 
par le Comité de rédaction et met aux vo ix l ' en 
semble de l 'art ic le 45. 

Par 21 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'arti
cle 45 dans son ensemble, ainsi modifié, est adopté. 

M . von S C H E N C K (Suisse) a voté pour le 
nouveau texte (E/CONF.34/C.12/L.7), mais réserve 
le dro i t de la délégation suisse de revenir sur une 
ou plusieurs questions concernant cet article en 
séance plénière. 

Le D r M A B I L E A U (France) réserve le même 
dro i t pour la délégation française. 

Article 46 
(Saisie et confiscation) 

(Reprise des débats de la séance précédente) 

M . C U R R A N (Canada) fa i t observer q u ' i l 
f audra i t supprimer les mots « au paragraphe 1 » 
q u i figurent au premier paragraphe. E n effet, 
dans la nouvelle rédaction de l 'art ic le 45, on 
mentionne des infractions au paragraphe 2 aussi 
bien qu 'au paragraphe 1. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , parlant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, souligne que le mot « pourront », dans 
le texte français, ne t r a d u i t pas exactement 
l'expression anglaise « shall be liable to ». 

Le D r M A B I L E A U (France) s'associe à cette 
observation et propose que l ' on demande au 
Comité de rédaction de modifier le texte français. 

Le P R É S I D E N T d i t que le Comité de rédaction 
t iendra compte de toutes ces remarques. I l met 
aux vo ix l 'art ic le 46, qu i se réduit maintenant au 
paragraphe 1, le paragraphe 2 ayant été supprimé 
la veille. 

Par 24 voix contre zéro, sans abstention, l'arti
cle 46, ainsi modifié, est adopté. 

La séance est levée à 17 h 50. 

12. Comité a d hoc m i x t e chargé des a r t i c l e s 25 et 44 d u Troisième Projet 

PREMIÈRE SÉANCE 

Mardi 14 mars 1961, à 16 h 45 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 25 et 44 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / C . 4 / L . 4 / 
R e v . l , L . 5 et L . 6 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . 2 , L . 4 / 
R e v . l et L . 5 ) 

M . B I T T E N C O U R T (Président du Comité ad 
hoc chargé des articles 44 à 46), annonce que le 

Président du Comité ad hoc chargé des articles 30 
et 40 à 43 l ' a aimablement invité à présider la 
réunion mixte . I l demande au Comité s ' i l estime 
que cet arrangement est satisfaisant. 

M. Bittencourt est élu Président par acclamation. 
Le P R É S I D E N T d i t qu'à la vingt-sixième 

séance plénière, i l avait été décidé que les articles 25 
et 44 seraient examinés conjointement par le 
Comité ad hoc chargé des articles 30 et 40 à 43 et 
le Comité ad hoc chargé des articles 44 à 46. 
L 'art i c le 25 n'a, en fa i t , été renvoyé à aucun 
Comité ad hoc en particul ier , car la Conférence 
avai t décidé à la huitième séance plénière que 



284 Convention unique s u r les stupéfiants 

l 'examen de l 'art ic le 25 devait être différé jusqu'à 
ce qu'elle s'occupe des articles 44 à 46; mais le 
Secrétariat avait proposé au début, dans la note 
intitulée « Div is ion de la Convention et programme 
d u t r a v a i l proposé» (E/CONF.34/C.1/L.1) que 
l 'art ic le 25 soit examiné sous la rubrique « Contrôle 
nat ional : dispositions générales » par le Comité 
ad hoc chargé de la partie b, articles 30 et 40 à 43. 
C'est la raison pour laquelle ce Comité a maintenant 
été prié de prendre part à l 'examen des deux 
articles. 

Article 25 (Adminis t rat ion spéciale) 
et article 44 (Coopération internationale) 

Le P R É S I D E N T déclare que le Comité m i x t e 
est saisi de cinq amendements dont le pr inc ipa l 
est celui du Royaume-Uni (E/CONF.34/C.4/L.4/ 
Rev . l ) qu i est une refonte complète des deux a r t i 
cles. I l demande au Comité s ' i l accepte de prendre 
cet amendement comme base de t r a v a i l . 

Le D r M A B I L E A U (France) fa i t remarquer que, 
si l 'amendement d u Royaume-Uni a le mérite de 
la simplicité, i l est difficile de combiner en u n seul 
deux articles qu i t r a i t e n t de sujets assez différents 
malgré le rapport q u ' i l y a entre eux. 

M . R A J (Inde) d i t que la délégation indienne 
a déjà d i t en séance plénière qu'elle approuvait 
l 'amendement du Royaume-Uni et lui-même ne 
vo i t aucune objection à ce que le Comité le prenne 
comme base de discussion. 

M . K R U Y S S E (Pays-Bas) et M . N I K O L I C 
(Yougoslavie) partagent l ' op inion du représentant 
de l ' Inde . 

I l est décidé de prendre l'amendement britannique 
(E/CONF.34IC.4jL.4jRev.l) comme base de discus
sion. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) ne pense pas que 
la délégation yougoslave puisse accepter le para
graphe 1, car en Yougoslavie les différentes 
administrations ne peuvent pas communiquer 
directement avec les administrations étrangères; 
elles le font par l'intermédiaire d u Ministère des 
affaires étrangères. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , parlant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, d i t q u ' i l se permet de prendre la parole 
au début d u débat, car sa déclaration pourra 
peut-être faci l i ter la tâche de la réunion m i x t e . 

L 'Organisation internationale de police c r i m i 
nelle attache une très grande importance aux 
articles 25 et 44. Lors de l 'examen de l 'art ic le 44 
en séance plénière, M . Nepote a déjà souligné les 
deux principes fondamentaux indispensables au 
fonctionnement efficace des services répressifs: 
t o u t d 'abord, la coopération internationale directe 
entre les services et la communicat ion rapide des 
pièces de justice et, en second l ieu, la coordination 
et l'efficacité de l 'act ion répressive à l'échelon 
national . Pour que l 'act ion répressive soit efficace 
à cet échelon, i l faut des unités spécialisées de 

fonctionnaires chargés de la l u t t e contre le traf i c 
i l l i c i te . Cette spécialisation existe déjà dans la 
p lupart des pays, et l 'Organisation internationale 
de police criminelle se félicite de la vo ir consacrée 
dans le troisième projet de Convention à l'alinéa a 
d u paragraphe 2 de l 'art ic le 44, encore que cette 
disposition soit affaiblie par l'expression « pourront 
ut i lement » qui la précède. E n outre, ces unités 
spécialisées doivent être coordonnées, ce qu i est 
facile lorsque la police est organisée à l'échelon 
nat ional . Cependant, cette coordination est encore 
plus nécessaire, quoique plus compliquée, lorsque 
la répression d'une même infract ion relève de 
plusieurs services, L a pluralité des services étant 
considérée comme nécessaire dans certains pays, 
i l faudrait ajouter à l'alinéa b du paragraphe 2 
de l 'art ic le 44 une clause de plus : « et désigner u n 
service ou office fonctionnant comme organe de 
coordination de l 'act ion répressive à l'échelon 
nat ional ». Pour les Etats qu i ont déjà une adminis
t r a t i o n spécialisée dotée de pouvoirs d'exécution 
et de répression, cette clause ne créerait aucune 
difficulté, car cette administrat ion serait désignée 
comme organe de coordination. Quand on parle 
d 'administrat ion spéciale, on entend u n organisme 
d ' E t a t chargé de l 'appl icat ion générale de l a 
Convention dans quelque domaine que ce soit, 
c'est-à-dire un organisme représentant la pol i t ique 
d u gouvernement en matière de stupéfiants et la 
coordonnant pour toutes les administrations 
intéressées. Dans certains pays, comme les E t a t s -
Unis d'Amérique et l ' I r a n , i l s'agit d'une véritable 
admin i s t ra t i on ; dans d'autres, c'est un service 
dépendant d 'un ministère ou une commission 
interministérielle sans pouvoirs réels. 

A u sujet de la transmission internationale des 
pièces de justice, l 'Organisation internationale de 
police criminelle appuie soit l 'amendement commun 
d u Brésil, de l ' Inde et de l ' I r a n (E/CONF.34/C.12/ 
L.2) , soit l 'amendement de la Suisse (E/CONF.34/ 
C.12/L.4/Rev.l) et, en ce qu i concerne la coopéra
t i o n internationale entre les services répressifs, 
elle se déclare en faveur de l 'amendement commun 
présenté par le Brésil, l ' Inde et l ' I r a n (E/CONF.34/ 
C.4/L.5). M . Nepote demande aussi instamment 
que l ' on ajoute à l 'amendement du Royaume-Uni 
(E/CONF.34/C.4/L.4/Rev. l ) le texte d u paragra
phe 2 de l 'art ic le 44 d u troisième projet , complété 
de la clause supplémentaire que M . Nepote vient 
de proposer. 

M . A C B A (Turquie) d i t qu'une administrat ion 
spéciale peut englober plusieurs administrations. 
E n Turquie , elle prend la forme d'une commission 
interministérielle, chargée de coordonner l'activité 
des différents ministères en vue d'appliquer les 
dispositions des traités internat ionaux, mais elle 
ne pourra i t entrer directement en rapport avec 
l ' admin is t ra t i on d'autres pays. Pour la répression 
d u traf ic i l l i c i te , i l serait possible que le Ministère 
de l'intérieur ou de la sûreté, ou la division qu i 
s'occupe des stupéfiants, entrent en relat ion 
directe avec les services compétents d 'un pays 
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étranger; cela ne vaudrai t que pour la répression, 
et non pour toutes les obligations découlant de 
la Convention unique. 

Le D r M A B I L E A U (France) rappelle que l a 
délégation française a fa i t connaître dès le début 
de la Conférence sa position sur cette question à 
laquelle elle attache la plus grande importance. 
Le seul reproche qu'elle pourra i t formuler concer
nant les suggestions d u représentant de l 'Organ i 
sation internationale de police criminelle est qu'elles 
sont encore t r o p faibles. Néanmoins, si la Confé
rence retient ces principes, elle aura sans doute 
conservé l'essentiel, et l ' on pourra considérer que 
ses t r a v a u x n 'ont pas été vains. De l 'avis d u 
D r Mabileau, ces principes représentent le m i n i 
m u m indispensable. I l espère que ces suggestions 
se concrétiseront sous la forme d 'un texte clair 
e t précis, que tous les pays pourront accepter et 
q u i leur permettra de l u t t e r efficacement contre 
le traf ic i l l i c i te . E n l'absence d 'un te l texte , i l 
réserve le dro i t de la délégation française de 
présenter une proposition à cette fin. 

M m e C A M P O M A N E S (Philippines) demande 
quelques précisions sur le sens des mots « adminis
t r a t i o n spéciale » utilisés dans le projet d u Royaume-
U n i (E/CONF.34/C.4 /L.4 /Rev. l ) . A u x Philippines, 
le contrôle des stupéfiants dépend de plusieurs 
services. Les uns s'occupent d u commerce l ic i te 
des stupéfiants et les autres de la l u t t e contre l a 
contrebande. Le Secrétaire exécutif adjo int a d i t , 
en séance plénière, qu'une coordination des diffé
rents services de contrôle serait suffisante. L 'adop
t i o n de l 'amendement de l ' Inde (E/CONF.34/C.4/ 
L.6) permettra i t de régler la difficulté. 

M . R A B A S A (Mexique) ne pense pas que 
l 'amendement du Royaume-Uni vise à créer 
l ' ob l igat ion d'établir une communication directe 
entre les administrat ions qu i , dans les différents 
pays, sont chargées d u contrôle des stupéfiants. 
I l existe des voies habituelles, diplomatiques ou 
autres, que les pays emploient généralement et 
q u ' i l importe de respecter. M . Rabasa pense q u ' i l 
s 'agit simplement, comme le texte l ' indique, de 
faci l i ter le plus possible la correspondance, les 
échanges de renseignements, la transmission de 
pièces de justice et autres formes de communica
tions par les voies normales. Comme l 'a d i t la 
représentante des Philippines, l 'adopt ion de 
l 'amendement indien permettra i t de dissiper les 
doutes à ce sujet. Mais cet amendement ne devrait 
pas porter seulement sur le paragraphe 1 : i l 
devrait servir de préambule à l'ensemble d u texte 
proposé par le Royaume-Uni . 

M . B O U V A I L I K (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) d i t que le caractère impératif d u 
texte du Royaume-Uni en ce qu i concerne les 
communications entre Etats risque de créer des 
difficultés. L 'amendement de l ' I n d e dissiperait 
en partie ces craintes, mais i l faudrait en t o u t cas 
modifier le dernier membre de phrase du para
graphe 1 de l 'amendement br i tannique. L a Conven
t i o n ne peut imposer u n régime nouveau en 

matière de communications internationales, i l 
faudrait donc supprimer le mot «d irecte» e t 
ajouter, à la fin d u paragraphe, les mots « confor
mément au régime existant dans chaque pays ». 

L a séance est levée à 17 h 30. 

D E U X I È M E SÉANCE 

Mercredi 15 mars 1961, à 18 heures 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 25 et 44 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 et A d d . l ; E / C O N F . 
3 4 / C . 4 / L . 4 / R e v . l , L . 5 et L . 6 ; E / C O N F . 3 4 / 
C . 1 2 / L . 2 , L . 4 / R e v . l et L . 5 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 3 / 
L . l ) [suite] 

Nouveau texte suggéré en vue de remplacer l'article 25 
(Adminis t rat ion spéciale) et l'article 44 (Coopé
ra t i on internationale) 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité m i x t e à 

examiner le nouveau texte proposé par la France 
en vue de remplacer les articles 25 et 44 d u t r o i 
sième projet (E /CONF.34 /C .13 /L . l /Rev . l ) , q u i 
groupe les amendements présentés par d'autres 
délégations. I l demande aux part ic ipants , et plus 
particulièrement aux auteurs des amendements, 
s'ils acceptent que ce nouveau texte soit pris 
comme base de discussion. 

72 en est ainsi décidé. 
M . ACBA (Turquie) constate que le nouveau 

texte suggéré par la délégation française t i e n t 
compte de l 'amendement turc (E/CONF.34/C.12/ 
L.5) mais q u ' i l contient toujours les mots « une 
administrat ion spéciale », à l'alinéa a d u paragra
phe 2. Comme i l l ' a d i t la veille, M . Acba ne cro i t 
pas q u ' i l puisse n ' y avoir, dans u n pays, qu 'une 
seule administrat ion chargée d 'appliquer toutes 
les dispositions de la Convention. Si cette expres
sion peut s'entendre de l'ensemble des services 
intéressés, i l ne demandera pas qu'elle soit modifiée ; 
mais si elle désigne un organisme unique, i l faudra 
trouver u n terme qu i corresponde mieux à l a 
s i tuat ion réelle dans la p lupar t des pays. 

Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité mix te à 
examiner, paragraphe par paragraphe, le nouveau 
texte proposé par la France. 

Paragraphe 1 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que, comme la discus
sion a montré, à la dernière séance, que l 'amende
ment de l ' Inde (E/CONF.34/C.4/L.6) pourra i t 
créer des difficultés pour certains pays, la déléga
t i o n indienne est prête à le retirer. 

Le D r M A B I L E A U (France) ne verrai t aucun 
inconvénient à ce que l ' on supprime la deuxième 
partie d u paragraphe 1 : «compte dûment tenu 
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de leurs régimes const itut ionnel , jur id ique et 
admin is t rat i f » que la délégation française avai t 
f a i t figurer par souci de rendre compte de tous 
les amendements proposés. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) est 
satisfait d u r e t r a i t de l 'amendement de l ' I n d e 
car, si on l ' ava i t adopté, le Gouvernement des 
Etats -Unis aurait pu rencontrer des difficultés, 
sa législation permettant qu'une administrat ion 
centrale chargée d'assurer l 'appl icat ion de la 
Convention soit instituée à la condit ion seulement 
qu 'une clause spéciale à cet effet figure dans la 
Convention elle-même. C'est la raison pour laquelle 
M . de Baggio craignait que, si les mots « compte 
dûment tenu de leurs régimes const itut ionnel , 
ju r id ique et admin is t rat i f » étaient laissés dans 
le texte français, le Gouvernement des Etats -Unis 
n 'a i t des difficultés à établir une base const i tu 
tionnelle pour une telle action. E n conséquence, 
i l propose que les mots « compte dûment tenu de 
leurs régimes const i tut ionnel , jur id ique et a d m i 
n i s t ra t i f » soient supprimés. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) voudrai t faire 
quelques observations au sujet de la présentation 
d u nouveau texte suggéré par la France. Tous les 
alinéas de ce projet , à l 'exception de l'alinéa a d u 
paragraphe 2, t r a i t e n t d u traf ic i l l i c i te . L'alinéa a, 
au contraire, est une clause beaucoup plus géné
rale, q u i concerne l 'appl icat ion de presque toutes 
les dispositions de la Convention. Peut-être 
pourra i t - on confier au Comité de rédaction le 
soin de modifier l 'ordre des divers paragraphes 
pour le rendre plus logique, en m e t t a n t par 
exemple l 'actuel paragraphe 2 au début d u texte. 
I l y aurait avantage à simplif ier la présentation 
a u m a x i m u m . 

M . C U R R A N (Canada) relève que, si l ' on 
supprime la deuxième part ie d u paragraphe 1, le 
premier membre de phrase n'a plus sa raison d'être, 
car l'alinéa b d u paragraphe 2 reprend la même 
idée, qu i est développée dans les alinéas a et b du 
paragraphe 3. On pourra i t donc supprimer entiè
rement le premier paragraphe. 

Le P R É S I D E N T pense que le premier membre 
de phrase d u paragraphe 1 énonce une obl igation 
générale. 

M . C H A (Chine) estime que le premier membre 
de phrase d u paragraphe 1 est ut i le , car i l énonce 
u n principe général qu i régit la suite de l 'art ic le . 
I l faudrait modif ier le texte anglais de l'alinéa a 
d u paragraphe 2. L'expression « The Parties shall 
tnaintain a spécial administration » pourrai t laisser 
entendre q u ' i l n ' y aura qu'une seule adminis tra 
t i o n pour toutes les Parties. A u l ieu de « The 
Parties » i l faudra i t dire au début «Each Party ». 
Quant à l 'expression « une administrat ion spéciale », 
elle ne vise certainement pas u n seul organe, mais 
u n ensemble de services chargés d 'appliquer la 
Convention. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense, comme le 
représentant d u Canada, que si l ' on supprime le 

deuxième membre de phrase du paragraphe 1, le 
premier n'a plus de raison d'être puisque l'alinéa b 
d u paragraphe 2 exprime la même idée. Le repré
sentant des Etats -Unis a d i t que l 'amendement 
indien risquerait de créer des difficultés aux 
Etats -Unis pour établir une adminis trat ion centrale 
chargée de l 'appl i cat ion de la Convention. E n 
Yougoslavie, i l n'existe pas non plus d 'adminis 
t r a t i o n centrale de ce genre et les services 
compétents sont répartis entre divers ministères. 
Si la deuxième partie d u paragraphe 1 était 
supprimée, la délégation yougoslave se verra i t 
obligée de proposer la modi f icat ion de l 'expression 
« une adminis t rat ion spéciale ». 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) considère que 
le paragraphe 1 énonce une obl igation générale 
d'assistance mutuel le dans la l u t t e contre le 
traf ic i l l i c i te . Si t e l est bien l 'objet de ce paragraphe, 
la réserve énoncée dans le deuxième membre de 
phrase doit demeurer. 

M . C U R R A N (Canada) estime que si l ' on veut 
maintenir le paragraphe 1, le deuxième membre 
de phrase doit rester. Ce paragraphe constituera 
alors u n t o u t , indépendant du reste de l 'art i c le , 
c'est-à-dire sans rapport avec la question de 
l ' admin i s t ra t i on spéciale. Le problème que pose 
l'expression employée à l'alinéa a du paragraphe 2 
pourra i t être réglé, semble-t- i l , si ces mots étaient 
remplacés par une formule telle que « les services 
administrat i fs et d'exécution nécessaires pour 
appl iquer. . . ». 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) voudrai t aussi 
quelques précisions sur ce qu 'on entend par 
adminis trat ion spéciale. I l en existe une aux Pays-
Bas, mais qu i n'est chargée de la question que d u 
po int de vue de la santé publ ique ; une autre 
adminis trat ion s'occupe de la l u t t e contre le traf i c 
i l l i c i te . L 'ordre des paragraphes d u projet de l a 
France n'est pas logique et i l faudrait le modifier. 
Ce texte comporte trois parties: l'alinéa a d u 
paragraphe 2 pourra i t être la première p a r t i e ; 
le paragraphe 1, l'alinéa b d u paragraphe 2 et les 
alinéas a et b d u paragraphe 3 constitueraient 
la deuxième, et le paragraphe 4 la troisième. 

Le D r M A B I L E A U (France) explique que le 
paragraphe 2 du projet français vise les aspects 
administrat i fs généraux, tandis que le paragra
phe 3 concerne spécialement la coordination de 
l 'act ion contre le traf ic i l l i c i te . Lorsque la déléga
t i o n française a préparé le texte , la veille, elle a 
rencontré des difficultés de rédaction du fa i t 
qu'elle tenait à respecter intégralement les textes 
partiels qu i avaient été présentés comme des 
amendements. Maintenant elle suggère qu'à la fin 
de l'alinéa b d u paragraphe 2, les mots « af in de 
mener une l u t t e coordonnée contre le traf ic 
i l l i c i te » soient remplacés par les mots « af in de 
faci l i ter l 'appl icat ion de ces dispositions », car cet 
alinéa devrait en effet viser la coopération d'en
semble et non la col laboration en matière de traf i c 
i l l i c i te . Les deux aspects ont été rapprochés a r t i f i 
ciellement, mais sont très différents d u po int de 
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vue technique. L a col laboration dans la l u t t e 
contre le traf ic i l l i c i te a des exigences particulières, 
sur lesquelles le D r Mabileau reviendra en temps 
opportun. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, vo i t de grands avantages à la sugges
t i o n d u représentant des Etats -Unis , qu i est 
d 'autant plus facile à accepter que le représentant 
de l ' Inde a retiré son amendement. Si l 'expression 
« une adminis trat ion spéciale » doit créer des 
difficultés, peut-être pourra i t -on la remplacer par 
une expression comme « le dispositif adminis t rat i f 
nécessaire ». 

M . R A B A S A (Mexique) est disposé à accepter 
le nouveau texte proposé par la France sans aucun 
changement. Le paragraphe 1 l u i paraît indispen
sable, car i l régit toute la suite de l 'art ic le . Certaines 
délégations ont exprimé des craintes au sujet de 
l'expression « une adminis trat ion spéciale », à 
l'alinéa a d u paragraphe 2 ; mais, si le deuxième 
membre de phrase du paragraphe 2 est maintenu, 
ces difficultés disparaissent, de même que toutes 
celles qu i pourraient surgir au sujet des paragraphes 
suivants, puisque l 'art ic le est conçu sous réserve 
d u régime const i tut ionnel , jur id ique et administra 
t i f des Parties. L a délégation des Etats -Unis a 
soulevé le problème de la création d'une adminis
t r a t i o n spéciale mais, étant donné la réserve 
contenue au paragraphe 1, la création d'une telle 
adminis t rat ion n'est pas une obl igation. Cette 
adminis trat ion ne sera créée que s ' i l n ' y a pas 
d'obstacles constitutionnels. I l est donc indispen
sable de maintenir la deuxième partie du para
graphe 1. 

Le P R É S I D E N T i n v i t e les délégations à se 
reporter à la note du Secrétariat intitulée : « Organes 
nat ionaux de contrôle » (E/CONF.34/L.18) qu i 
apporte des éclaircissements sur ce q u ' i l faut 
entendre par l'expression « une adminis t rat ion 
spéciale »: I l est clair, d'après ce texte , que « l ' a d 
min i s t ra t i on spéciale » prévue dans la Convention 
de 1931 « ne doit pas être nécessairement une 
autorité unique pour toutes les fins mentionnées 
dans cet article ». 

M . G R E E N (Royaume-Uni) trouve difficile de 
séparer les dispositions d u paragraphe 1 de celles 
de l'alinéa a d u paragraphe 2. Si l ' on supprimait 
le deuxième membre de phrase du paragraphe 1 — 
et M . Green croit q u ' i l faudrait le faire — le 
premier membre de phrase de ce paragraphe 
pourra i t être incorporé à l'alinéa a du paragraphe 2. 
Après les précisions données par le Président sur 
le sens des mots « une administrat ion spéciale », 
i l n ' y aurait pas d'inconvénient à supprimer la 
réserve que contient le deuxième membre de 
phrase d u paragraphe 1. Mais pour plus de clarté 
ët af in de dissiper tous les doutes, on pourra i t 
ajouter après «une adminis trat ion spéciale » les 
mots « o u prendront toutes autres dispositions 
administratives efficaces af in d 'appliquer. . . ». 

M . von S C H E N C K (Suisse) d i t que l'idée 
exprimée dans le premier membre de phrase d u 
paragraphe 1 est très générale, à t e l po int que 
certaines délégations ont pensé que l ' on pourra i t 
la supprimer. Pour sa part , la délégation suisse 
voudra i t que cette partie d u paragraphe soit 
maintenue. Pour être en mesure d 'appliquer l a 
procédure pénale internationale prévue par la 
Convention, la Suisse a besoin de t rouver une 
base dans la Convention elle-même. Une phrase 
comme celle-ci pourrai t suffire. A moins donc 
qu'elle ne présente u n obstacle insurmontable pour 
certaines délégations, M . von Schenck souhaite que 
l ' on n'en demande pas la suppression. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
d u représentant d u Canada tendant à supprimer 
le paragraphe 1. 

Par 21 voix contre une, avec une abstention, 
l'amendement du Canada est rejeté. 

Le Président met aux vo ix l 'amendement de 
l ' I n d e tendant à supprimer le membre de phrase 
« compte dûment t e n u de leurs régimes const i tu 
t ionnel jur id ique et adminis trat i f ». 

Par 12 voix contre 4, avec 7 abstentions, l'amen
dement de l'Inde est rejeté. 

Le paragraphe 1 est adopté. 
M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) sou

ligne que l 'art ic le 25 du troisième projet ne com
porte pas de préambule. S' i l est bon de fondre 
deux articles en u n seul, i l se peut que, par suite 
de cette fusion, certaines dispositions constituent 
en quelque sorte u n préambule, comme c'est le 
cas pour le paragraphe 1. Ce préambule s'applique 
alors à toutes les clauses de l 'art ic le , ce qu i n'était 
pas prévu dans le texte i n i t i a l . Pour parer à cette 
difficulté, le représentant des Etats -Unis propose 
donc de séparer le paragraphe 1 d u reste de 
l 'art ic le . 

M . C U R R A N (Canada) n 'avai t jamais pensé 
que le paragraphe 1 puisse constituer u n préam
bule. Selon l u i , la phrase « compte dûment tenu 
de leurs régimes constitutionnel , jur id ique et 
adminis trat i f » s 'appliquait uniquement à l'assis
tance mutuelle entre les parties. 

Selon M . von S C H E N C K (Suisse), pour que 
le paragraphe 1 constitue un préambule, le po int 
final devrait être remplacé par deux points. 

M . W A T T L E S (Conseiller juridique) estime que, 
dans sa forme actuelle, le paragraphe 1 s'applique
r a i t à l'ensemble de l 'art ic le . 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) juge difficile 
d 'admettre qu 'un paragraphe portant u n numéro 
dist inct puisse constituer un préambule. I l avait 
considéré l u i aussi que la ment ion des régimes 
constitutionnel , jur id ique et adminis trat i f s 'appli 
quait uniquement au paragraphe 1. 

M . B O U L O N O I S (Pays-Bas) approuve pleine
ment ce point de vue et souligne q u ' i l avait voté 
dans cet esprit. 
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Le P R É S I D E N T fa i t observer que le Comité 
a voté sur le paragraphe 1 en t a n t que paragraphe 
dist inct et non en t a n t que préambule. 

L a séance est levée à 19 heures. 

T R O I S I È M E SÉANCE 

Jeudi 16 mars 1961 à 11 heures 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 25 et 44 du Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / 1 et A d d . 
1 et 2 ; E / C O N F . 3 4 / C . 4 / L . 4 / R e v . l , L . 5 , L . 6 ; 
E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . 4 / R e v . l ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 3 
/ L . l / R e v . l ) [suite] 

Nouveau texte suggéré en vue de remplacer les 
articles 25 (Adminis t rat ion spéciale) et 44 
(Coopération internationale) (suite) 

Alinéa a du paragraphe 2 

Le P R É S I D E N T inv i t e la réunion m i x t e à 
examiner l'alinéa a d u paragraphe 2 d u nouveau 
texte suggéré par la France en vue de remplacer 
les articles 25 e t .44 (E /CONF.34 /C .13 /L . l /Rev . l ) . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que l'alinéa a 
d u paragraphe 2, qu i se réfère à une adminis trat ion 
spéciale chargée d 'appliquer les dispositions de la 
Convention n'est pas à sa place dans u n texte 
t r a i t a n t d u traf ic i l l i c i t e ; i l perd donc sa valeur. 
Plutôt que d'essayer de combiner deux sujets 
aussi différents, i l serait préférable de revenir à 
la solution in i t ia le de deux articles séparés. Ains i , 
t o u t d 'abord, l'alinéa a du paragraphe 2 pourrai t 
être retranché du texte actuel pour former le 
nouvel article 25, qu i devrait également contenir 
une disposition spécifiant que l'expression « a d m i 
n is t rat ion spéciale» ne signifie pas une seule 
admin is t ra t i on ; et, en second l ieu, le Comité 
devrait voter sur la question de savoir si les mots 
« compte dûment tenu de leurs régimes const i tu 
t ionnel , jur id ique et adminis trat i f », que le Comité 
a décidé de maintenir dans le paragraphe 1 à la 
séance précédente, s 'appliquent seulement à ce 
paragraphe ou à tous les paragraphes suivants d u 
texte, à l 'exception de l'alinéa a d u paragraphe 2 
qui ne ferait plus partie du texte actuel si la 
proposit ion que vient de faire M . Green était 
adoptée. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
la proposit ion d u représentant du Royaume-Uni 
tendant à transformer l'alinéa a du paragraphe 2 
en u n article dist inct et à mettre aux vo ix la 
question de savoir si la clause finale d u paragra
phe 1 s'applique aux autres paragraphes. 

M . R A B A S A (Mexique) approuve, l u i aussi, les 
deux propositions faites par le représentant du 

Royaume-Uni . Le texte français est acceptable 
mais i l est nécessairement lo in d'être homogène 
puisqu ' i l a essayé de concilier de très nombreux 
points de vue. C'est pourquoi M . Rabasa ne vo i t 
pas d 'objection à ce que l'alinéa a d u paragraphe 2 
forme u n article séparé, dans lequel sera précisé 
le sens d u terme « adminis trat ion spéciale », comme 
l ' a proposé le représentant d u Royaume-Uni . L e 
libellé précis de la définition peut être laissé au 
Comité de rédaction. 

A la séance précédente, M . Rabasa a voté pour 
le maint ien du paragraphe 1, étant entendu que 
la clause contenue dans le deuxième membre de 
phrase s'applique non seulement au paragraphe 1 
mais aux paragraphes suivants, comme l 'a confirmé 
le Conseiller jur id ique . Toutefois, i l se rangera à 
la décision de la majorité et souhaite que le Comité 
se prononce sur le principe pour éviter toute 
équivoque. 

M . E S T A B L I E (France) d i t que la délégation 
française s'est efforcée d' incorporer dans son 
nouveau texte les différents amendements aux 
articles 25 et 44 en y apportant aussi peu de 
modifications que possible. Le texte qu i en résulte 
n'est pas par fa i t , mais i l doit être considéré comme 
u n document de t r a v a i l servant de base à la dis
cussion et non comme u n texte définitif. Le 
paragraphe 1 est une déclaration générale d u . 
principe d'assistance mutuel le ; le paragraphe 2 
concerne la coopération dans le cadre de la Conven
t i o n mais particulièrement en vue de combattre 
le traf ic i l l i c i t e ; le paragraphe 3 t ra i te de l ' ac t ion 
répressive et le paragraphe 4 de la transmission 
des pièces de justice. Tous ces éléments sont 
importants et doivent être retenus, ce que l ' o n 
peut obtenir soit en divisant le texte en deux 
articles séparés, comme l 'a proposé le représentant 
d u Royaume-Uni , soit en apportant quelques 
légères modifications au texte pour souligner q u ' i l 
doit y avoir dans chaque pays une adminis trat ion 
spéciale chargée d 'appliquer les dispositions de 
la Convention et que ces administrations spéciales 
doivent coopérer en vue de combattre le t ra f i c 
i l l i c i te . 

Les légères modifications q u ' i l faudra i t apporter 
au texte consisteraient à insérer, au début d u 
paragraphe 1, le membre de phrase « E n vue 
d'une application efficace des dispositions de l a 
présente Convention », qu i donnerait à ce para
graphe un sens plus général et si l ' on ret ient 
l'alinéa a du paragraphe 2, à ajouter le m o t 
« notamment » à la fin de la deuxième ligne de 
l'alinéa b, qu i se l i r a i t alors « af in , notamment , 
de mener ... ». 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) appuie sans réserve 
les deux propositions d u représentant d u Royaume-
U n i . 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) d i t q u ' i l a voté 
pour le maint ien du dernier membre de phrase 
du paragraphe 1 étant entendu q u ' i l ne s 'appl i 
quait qu 'au paragraphe 1. Si d'autres délégations 
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désirent que cette clause s'applique aux autres 
paragraphes du texte , la délégation néo-zélandaise 
acceptera cette solution, bien que la Nouvelle-
Zélande puisse appliquer les dispositions des 
autres paragraphes sans elle. 

M . B A N E R J I (Inde) appuie la proposit ion d u 
Royaume-Uni tendant à faire un article séparé de 
l'alinéa a du paragraphe 2 et visant à inclure dans 
le nouvel article une disposition précisant que 
le terme « adminis trat ion spéciale » ne signifie pas 
une seule adminis trat ion mais un groupe d 'admi 
nistrations. Le Comité devrait voter sur la question 
de savoir si la clause contenue dans le deuxième 
membre de phrase d u paragraphe 1 doi t s'appliquer 
à tous les autres paragraphes; pour sa part , 
M . Baner j i estime que la réponse est af f irmative. 

M . E S T A B L I E (France) d i t q u ' i l ne vo i t pas 
d'objection à ce que l'alinéa a d u paragraphe 2 
forme u n article séparé. 

Le Président met aux vo ix l 'amendement 
d u Royaume-Uni tendant à faire de l'alinéa a d u 
paragraphe 2 u n article séparé. 

L'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
M . B A N E R J I (Inde) se demande si le Comité 

ne devrait pas préciser clairement son opinion 
sur la définition d u terme « adminis trat ion spéciale » 
iqui figure dans le nouvel article. 

Le P R É S I D E N T d i t que la définition figurera 
dans le rapport . Le Comité doit maintenant se 
prononcer sur la question de savoir si le membre 
de phrase « compte dûment tenu de leurs régimes 
const i tut ionnel , jur id ique et adminis trat i f », q u i 
figure au paragraphe 1, s'applique seulement à ce 
paragraphe ou à tous les autres paragraphes 
également. 

M . E S T A B L I E (France) d i t que le paragraphe 1 
d u texte présenté par la délégation française 
devait être une déclaration de caractère général 
relative aux obligations morales des Parties. Bien 
que le paragraphe se prête à des interprétations 
différentes, M . Establie estime q u ' i l peut être 
Considéré, dans une certaine mesure, comme 
régissant la nature des dispositions des paragraphes 
suivants. 

M . C H A (Chine) pense que le paragraphe 1 d u 
texte français ne doi t pas être considéré comme 
u n préambule aux autres paragraphes. Certaines 
Parties risquent d 'avoir des difficultés à mener 
une campagne véritablement coordonnée contre 
le traf ic i l l i c i te et l 'appl icat ion d u paragraphe 1 
aux autres paragraphes pourra i t d iminuer l 'effica
cité de l 'art ic le entier. A v a n t que la question soit 
mise aux vo ix , M . Cha estime que chaque délégation 
devrait pouvoir préciser sa position. 

M . F E R R A R I (Brésil) d i t que l ' op inion de la 
délégation brésilienne diffère de celle d u représen
t a n t de la Chine. A son avis, les dispositions d u 
paragraphe 1 devraient également s'appliquer aux 
obligations énoncées dans les autres paragraphes, 
étant donné qu'une Partie ne peut pas s'engager 

à rempl i r des obligations q u i sont contraires à son 
régime const itut ionnel et jur id ique . 

Le P R É S I D E N T propose que le Comité ne se 
prononce pas sur l 'appl icat ion d u paragraphe 1 
avant d 'avoir terminé l 'examen des autres 
paragraphes. 

I l en est ainsi décidé. 
Selon M . C U R R A N (Canada), puisqu ' i l a été 

décidé de faire u n nouvel article avec l'alinéa a 
d u paragraphe 2, le Comité devrait revenir à 
l 'examen de l 'art ic le 25 avant de poursuivre 
l 'examen de l 'art ic le 44. 

I l en est ainsi décidé. 

Article 25 
(Admin is t ra t i on spéciale) 

(Reprise des débats de la première séance) 

Après u n échange de vues, le P R É S I D E N T 
fa i t la suggestion suivante : comme certaines 
délégations préfèrent le texte proposé par la 
délégation française tandis que d'autres préfèrent 
le texte d u troisième projet re lat i f à l 'art ic le 25 
et comme, à la première séance, l 'amendement d u 
Royaume-Uni (E/CONF.34/C.4/L.4/Rev. l ) avait 
été accepté comme document de base, i l faudrai t 
renvoyer les trois textes au Comité de rédaction. 

// en est ainsi décidé. 

Article 44 
(Coopération internationale) 

Selon M . C U R R A N (Canada), puisqu ' i l a été 
décidé que l'alinéa a d u paragraphe 2 d u texte de 
la délégation française constituerait u n article 
d ist inct , i l serait peut-être préférable, pour 
l 'art ic le 44, de revenir au texte d u troisième projet 
qu i a de grands mérites. 

Après u n nouvel échange de vues, le P R É S I 
D E N T met aux vo ix la question de savoir si le 
Comité doit continuer d 'uti l iser le texte présenté 
par la délégation française comme base de 
discussion. 

Par 19 voix contre 6, avec 4 abstentions, il est 
décidé de poursuivre le débat sur la base du texte 
français (E/CONF.34/C.13/L.lfRev.l). 

Alinéa b du paragraphe 2 
Le P R É S I D E N T inv i t e le Comité à examiner 

l'alinéa b d u paragraphe 2 d u texte français qu i 
devient maintenant le paragraphe 2. 

M . E S T A B L I E (France) d i t q u ' i l ret irera la 
proposit ion q u ' i l a faite en vue d'insérer le mot 
« notamment » entre les mots « a f in » et « de mener » ; 
elle est en effet inut i l e maintenant que le premier 
alinéa a est devenu u n article d ist inct . 

M . C H A (Chine) d i t q u ' i l est partisan d'insérer 
l 'expression « dont elles sont membres » mais i l 
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estime qu'une précision s'impose. I l se demande 
quelles conséquences l ' emploi de ces termes entraî
nerait pour la Suisse, par exemple, qu i joue u n 
rôle i m p o r t a n t dans les activités internationales, 
notamment dans la campagne menée contre le 
traf ic i l l i c i t e . E t a n t donné que la Suisse n'est 
pas membre des Nations Unies, le maint ien de 
cette expression empêcherait-il ce pays de coopérer 
avec les Membres de l 'Organisation des Nations 
Unies ? 

M . von S C H E N C K (Suisse) d i t que la Suisse 
souhaite sans aucun doute coopérer avec les 
organisations internationales dont elle n'est pas 
membre. M . von Schenck ne vo i t pas d 'objection 
à ce que l ' on supprime les termes « dont elles sont 
membres » figurant au paragraphe 2 d u texte 
français, si on le juge souhaitable. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime nécessaire 
de conserver les termes « dont elles sont membres » 
au paragraphe 2, car u n pays ne devrait pas être 
obligé, en v e r t u d'une convention internationale , 
de coopérer avec une organisation dont i l n'est 
pas membre. Selon l u i , les termes « organisations 
internationales compétentes » désignent non pas 
les Nations Unies, mais les inst i tut ions spécialisées 
et les organisations non gouvernementales telles 
que l 'Organisation internationale de police c r i 
minelle. 

M . W I E C Z O R E K (Pologne) appuie v ivement 
les vues exprimées par le représentant de la 
Yougoslavie. Les termes « organisations in terna 
tionales compétentes » visent les inst i tut ions 
spécialisées, et non les Nations Unies. Les mots 
« dont elles sont membres » sont très importants 
et ils doivent être maintenus. 

M . A C B A (Turquie) partage entièrement les 
vues exprimées par les deux orateurs précédents. 
U n pays ne devrait jamais être obligé de coopérer 
avec des organisations dont i l n'est pas membre. 

M . E S T A B L I E (France) précise qu'en employant 
les termes «organisations internationales compé
tentes », la délégation française ne songeait pas à 
l 'Organisation des Nations Unies mais aux i n s t i t u 
t ions spécialisées. I l ne vo i t pas comment on 
pourra i t exiger la coopération d 'Etats qu i ne 
seraient pas membres des organisations intéressées. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , parlant sur l ' i n v i t a t i o n d u 
Président, ne vo i t pas d'objection à ce que soient 
insérés dans la Convention les termes « dont elles 
sont membres », car le paragraphe 2 n'empêcherait 
pas un pays comme la Suisse de coopérer avec une 
organisation dont i l n'est pas membre, s ' i l juge 
bon de le faire. 

M . Y A T E S (Secrétaire exécutif) d i t que, de 
l 'avis d u Secrétariat, les termes « organisations 
internationales compétentes » tels qu'i ls figurent 
dans le texte actuel englobent les Nations Unies. 

Le P R É S I D E N T d i t que, s ' i l n 'y a pas d'objec
t i o n , i l considère l'alinéa b du paragraphe 2 d u 

nouveau texte proposé par la France (E/CONF.34/ 
C .13 /L . l /Rev . l ) comme adopté. 

L'alinéa b du paragraphe 2 est adopté. 

Alinéa a du paragraphe 3 
M . B A N E R J I (Inde) d i t q u ' i l préférerait le 

mot « préventive » au mot « répressive » qui figure 
dans la première phrase et le mot « appropriate » 
au mot « enjorcernent » dans la seconde. Dans 
certains pays tels que l ' I n d e , l 'organisme central 
chargé de coordonner l 'act ion contre le traf ic i l l i c i t e 
n'est pas lui-même u n organisme répressif Renforce
ment agency), mais u n service adminis trat i f . 
L'essentiel est que cette coordination s'effectue 
rapidement par l'intermédiaire d 'un service central ; 
peu importe que ce service central soit ou non u n 
organisme répressif. 

M . E S T A B L I E (France) estime que les objec
tions soulevées par le représentant de l ' I n d e portent 
sur des points de traduct ion . Les expressions 
« action répressive » et « service répressif » q u i 
figurent dans le texte français sont des termes 
bien établis qu i expr iment exactement l ' i n t e n t i o n 
de la disposition en cause. 

M . C H A (Chine) pense que l ' on devrait maintenir 
le mot « répressive » dans la première phrase mais 
i l voudra i t aussi vo ir figurer le mot « préventive » 
qu i se t r o u v a i t dans l 'amendement d u Royaume-
U n i aux articles 25 et 44 (E/CONF.34/C.4/L.4/ 
R e v . l ) ; i l propose donc que les mots «préventive 
and » soient insérés avant le mot « répressive » 
dans la première phrase de l'alinéa a. 

M . C U R R A N (Canada) trouve u n peu singulier 
que l'alinéa a d u paragraphe 3 t ra i t e de la coopé-r 
ra t i on nationale, alors que l 'art ic le 44 d u troisième 
projet a pour t i t r e « Coopération internationale ». 
I l propose que dans la première phrase de l'alinéa a 
le mot « répressive » (répressive), soit remplacé 
par le mot « effective » (efficace). I l ne croit pas 
que le mot « enforcement » (répressif), dans là 
deuxième phrase, soit nécessaire. D 'autre part , i l 
ne pense pas que l ' on doive remplacer le m o t 
« enforcement » (répressif) par le mot « appropriate » 
(approprié), étant donné que l 'organisme n 'aura i t 
pas été désigné par le Gouvernement comme étant 
chargé de coordonner l 'act ion contre le traf ic i l l i 
cite, s ' i l ne s'agissait pas d 'un organisme approprié. 

M . A Z A R A K H S H (Iran) d i t que l ' I r a n a a p p l i 
qué au cours des quatre dernières années les 
dispositions contenues dans l'alinéa a d u para
graphe 3. I l existe en I r a n u n certain nombre de 
services chargés de l 'appl icat ion de la législation 
relative aux stupéfiants; l ' admin is t rat ion générale 
d u contrôle des stupéfiants, qu i relève d u Ministère 
de la santé publique, comporte u n service chargé 
d'appliquer ladite législation. Le représentant de 
l ' I r a n estime q u ' i l serait judic ieux de conserver 
l'idée d 'un service répressif chargé de coordonner 
l 'act ion contre le traf ic i l l i c i te , mais convient que 
l ' on pourra i t remplacer le terme « répressif » par 
u n autre mot . 
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M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n du Prési
dent, constate avec satisfaction que le texte français 
( E / C O N F . 3 4 / C . 3 / L . l / R e v . l ) contient quelques-
unes des idées q u ' i l a avancées à la séance précé
dente. I l se félicite particulièrement de l ' insert ion 
des mots « une coordination de l 'ac t ion répressive 
contre le traf ic i l l i c i te ». E n ce qu i concerne l a 
deuxième phrase, M . Nepote t i ent à souligner que 
l a l u t t e contre le traf ic i l l i c i te des stupéfiants 
relève de la police; elle ne pourra i t pas être menée 
par un service purement adminis trat i f . Certes, 
les services administrat i fs de l ' Inde et de l ' I r a n 
comportent des sections chargées d'assurer l ' a p p l i 
cat ion de la législation relative aux stupéfiants. 
Alors que dans la Convention de 1936 figurent les 
termes « inst i tuer ... un office central», dans le 
texte actuel figurent simplement l 'expression 
« désigner u n service » et l 'adverbe « ut i lement » 
q u i l u i ajoute une nuance et laisse aux Parties une 
certaine liberté d 'action. Quoi q u ' i l en soit, la 
deuxième phrase est essentiellement une recom
mandat ion de caractère général. I l est donc indis 
pensable de conserver dans le texte français les 
termes « action répressive » et « services répressifs ». 
On pourrai t laisser au Comité de rédaction le soin 
d'établir la t raduct i on correcte de ces termes en 
anglais. 

M . F E R R A R I (Brésil) partage les vues exprimées 
par le représentant de l 'Organisation internationale 
de police criminelle. Dans nombre de pays, u n 
service adminis trat i f n'est pas habilité à prendre 
des mesures de police. E n outre, la coordination 
de l 'ac t ion de la police nationale ne peut assurer 
l a rapidité n i l'efficacité de la coopération in te rna 
tionale. On pourra i t toutefois remédier à cette 
s i tuat ion en a joutant l a phrase proposée dans 
l 'amendement présenté par le Brésil, l ' Inde et 
l ' I r a n (E/CONF.34/C.4/L.5). 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) se demande si la 
première phrase de l'alinéa est vra iment nécessaire ; 
i l semble inconcevable q u ' u n pays qui s'efforce 
d 'appliquer la législation en matière de stupéfiants 
n'assure pas sur le p lan nat ional une coordination 
de l 'act ion répressive. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u Pré
sident, d i t q u ' i l existe néanmoins des pays qu i 
n'assurent pas une coordination de l 'act ion répres
sive sur le p lan nat ional . L'absence d'une telle 
coordination n u i t particulièrement à la l u t t e contre 
le traf ic i l l i c i t e , qu i est une activité criminelle 
organisée. L a coordination sur le p lan nat ional 
est capitale si l ' on veut assurer la coordination 
sur le p lan internat ional . 

Le Président met aux vo ix l 'amendement de 
la Chine tendant à ce que les mots «préventive and» 
soient insérés entre le mot « of » et le terme « répres
sive » dans la première phrase de l'alinéa. 

Par 15 voix contre 3, avec 7 abstentions, l'amende
ment de la Chine est adopté. 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) d i t q u ' i l n 'a pas 
pu voter sur les propositions relatives au paragra
phe 3 car l'applicabilité de la clause restrict ive d u 
paragraphe 1 demeure incertaine. 

M . E S T A B L I E (France) indique q u ' i l a voté en 
faveur de l 'amendement chinois, car l ' insert ion 
des termes « préventive and » ne modif iera pas le 
sens d u texte français. 

Le P R É S I D E N T met aux v o i x l 'amendement 
de l ' I n d e tendant à ce que le terme « répressif », 
dans la deuxième phrase, soit remplacé par le 
terme « approprié ». 

Par 16 voix contre 3, avec 7 abstentions, l'amende
ment de l'Inde est adopté. 

M . C U R R A N (Canada), appuyé par M . N I K O 
L I C (Yougoslavie), et M . M A C K E N Z I E (Australie) 
demande que la deuxième phrase de l'alinéa fasse 
l 'objet d 'un vote séparé car cette phrase aurait sa 
place dans u n recueil d ' instructions à l'usage des 
gouvernements, mais non dans une convention 
internationale. I l ne s'agit en réalité que d'une 
simple suggestion et elle n'a aucune utilité. 

M . E S T A B L I E (France) estime que cette phrase 
est ut i le même sous sa forme atténuée, et q u ' i l 
conviendrait de la conserver. 

M . de B A G G I O (Etats-Unis d'Amérique) convient 
avec le représentant de la France que la deuxième 
phrase, bien que la forme en soit très atténuée 
dans le texte actuel, exprime encore une idée 
importante , à savoir que la l u t t e contre le t ra f i c 
i l l i c i te sera menée avec les plus grandes chances de 
succès par un service nat ional chargé de coordonner 
les efforts d'autres inst i tut ions nationales. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , parlant sur l ' i n v i t a t i o n d u Pré
sident, espère que l ' on maint iendra la deuxième 
phrase de l'alinéa a. Cette phrase pourra i t se 
révéler très ut i le car, dans certains pays où l a 
coordination n'est maintenue que par i n t e r m i t 
tence, on pourrai t en tenir compte pour amélio
rer les services nat ionaux ; elle soulignerait combien 
i l est i m p o r t a n t d'assurer une coordination régu
lière sur le plan nat ional . L 'Organisat ion in te rna 
tionale de police criminelle t i ent beaucoup à 
l ' insert ion de cette phrase. 

M . C U R R A N (Canada) d i t qu'étant donné les 
objections qu i ont été formulées, i l n'insistera pas 
pour que la deuxième phrase de l'alinéa a fasse 
l ' ob jet d 'un vote séparé. 

L'alinéa a. du paragraphe 3, sous sa forme revisée, 
est adopté, sous réserve de toute décision qui pourra 
être prise en ce qui concerne l'applicabilité de la 
clause restrictive figurant au paragraphe 1. 

L a séance est levée à 13 h 5. 
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Q U A T R I È M E SÉANCE 

Jeudi 16 mars 1961, à 15 heures 

Président: M . B I T T E N C O U R T (Brésil) 

E x a m e n des a r t i c l e s 25 et 44 d u Troisième 
Projet ( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ; E / C O N F . 3 4 / C . 4 / L . 4 / 
R e v . l , L . 5 , et L . 6 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 2 / L . 2 , L . 4 / 
R e v . l et L . 5 ; E / C O N F . 3 4 / C . 1 3 / L . 1 et R e v . l ) 
[fin] 

Article 44 
(Coopération internationale) (suite) 

Alinéa b du paragraphe 3 
Le P R É S I D E N T i n v i t e la réunion à poursuivre 

l 'examen d u nouveau texte suggéré par la France 
(E/CONF.34/C. 13/L. 1/Re v. 1). 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que, si ce para
graphe reçoit l'adhésion de la majorité, i l l 'accep
tera bien q u ' i l le juge superflu. Toutefois, dans 
le texte anglais, le mot « must » est beaucoup t r o p 
f o r t ; en outre, i l y a une certaine présomption à 
dire aux services répressifs comment ils doivent 
faire leur t r a v a i l , et les « voies les plus rapides » 
peuvent ne pas être toujours les meilleures. I l 
v a u d r a i t mieux remplacer cette expression par 
« rapidement ». 

M . B A N E R J I (Inde) rappelle qu'à la précédente 
séance, i l a été décidé de remplacer, à l ' a v a n t -
dernière ligne de l'alinéa a d u paragraphe 3, le 
mot « répressif » par le mot « approprié », ce qu i 
devrait sans doute entraîner le même changement 
à l'alinéa b. 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u Pré
sident, d i t que l 'Organisation q u ' i l représente ne 
verrai t aucun inconvénient à ce qu 'on rappelle, 
dans la Convention, les principes élémentaires qu i 
doivent guider son action. M . Nepote espère donc 
que l'alinéa en question sera maintenu te l quel. 

M . E S T A B L I E (France) rappelle que l'alinéa b 
d u paragraphe 3 est inspiré de l 'amendement 
commun d u Brésil, de l ' Inde et de l ' I r a n (E /CONF. 
34/C.4/L.5). I l voudrai t savoir si ces délégations 
acceptent l 'amendement proposé par le Royaume-
U n i . 

M . B A N E R J I (Inde) et M . F E R R A R I (Brésil) 
n 'ont pas d 'objection à formuler à l 'amendement 
d u Royaume-Uni . 

M . C U R R A N (Canada) partage l 'avis du repré
sentant du Royaume-Uni . Si l ' on t i ent à maintenir 
cet alinéa, i l faut certainement remplacer dans le 
texte anglais le mot « must » par « shall », q u i est 
le mot le plus for t que l ' on ait utilisé dans tous les 
autres articles. I l n ' y a aucune raison d'insister 
sur ce q u i n'est après t o u t q u ' u n des aspects de la 
coopération internationale dans le domaine des 
stupéfiants, et la rédaction actuelle de l'alinéa 
pourra i t être offensante pour les gouvernements, 

qu i sont désireux de prêter leur concours et s'effor
cent certainement, lorsqu ' i l le faut , de procéder 
de la façon la plus rapide. 

. Le P R É S I D E N T propose de laisser au Comité 
de rédaction le soin de modif ier cette partie d u 
texte de la manière qu i convient. 

M . E S T A B L I E (France) ne pense pas que ce 
soit là une question qu i relève d u Comité de 
rédaction. 

M . B A N E R J I (Inde) pense, comme le représen
t a n t d u Canada, que le mot « must » dans le texte 
anglais est t r o p for t et pourra i t déplaire aux 
gouvernements. I l y aurait intérêt à le remplacer 
par le mot « shall ». 

M . E S T A B L I E (France) v o i t là une simple 
question de t raduct ion . L ' o r ig ina l français, q u i 
porte le mot « doi t » donne entière satisfaction à 
la délégation française. Mais dans le texte anglais, 
ce mot semble t r a d u i t tantôt par « shall » et tantôt 
par « must ». M . Establie ne verra i t évidemment 
aucun inconvénient à ce que le terme anglais soit 
modifié, pourvu que le texte français reste sans 
changement. 

Le P R É S I D E N T pense que le soin de modif ier 
le texte anglais sur ce po int pourra i t être laissé 
au Comité de rédaction. I l met aux vo ix l 'amende
ment d u Royaume-Uni tendant à remplacer les 
mots « par les voies les plus rapides » par le m o t 
« rapidement ». 

Par 17 voix contre zéro, avec 11 abstentions, 
l'amendement du Royaume-Uni est adopté. 

L'alinéa b du paragraphe 3, ainsi modifié, est 
adopté. 

Paragraphe 4 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t que le premier 
membre de phrase de ce paragraphe, sous sa 
forme actuelle, paraît faire de la transmission 
internationale de pièces de justice une obl igat ion 
absolue pour les Parties. Si telle n'est pas l ' i n t e n 
t i o n de ses auteurs, i l s'agit sans doute d'une 
simple question de rédaction. M . Green estime 
d'autre part que la modi f icat ion por tant sur les 
mots « par les voies les plus rapides », qu i v i ent 
d'être adoptée pour l'alinéa b d u paragraphe 3 
devrait être apportée également au paragraphe 4. 
I l se demande enfin si le dernier membre de phrase 
de ce paragraphe sauvegarde suffisamment le d r o i t 
des Parties de transmettre les pièces de justice 
par les voies habituelles, c'est-à-dire, dans le cas 
d u Royaume-Uni , par la voie d iplomatique. L a 
Convention de 1936 sauvegardait ce dro i t , et 
M . Green pense q u ' i l faudrai t ajouter i c i une i n d i 
cat ion plus précise, d u genre de celle que contenait 
l 'art ic le pert inent de la Convention de 1936, faisant 
ressortir clairement q u ' i l n ' y est pas porté a t te inte . 
Le Comité de rédaction pourra i t être chargé de 
faire le changement nécessaire. 

M r C H I K A R A I S H I (Japon) voudra i t savoir l u i 
aussi si le refus de transmettre des pièces de just ice 
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serait considéré comme une vio lat ion de la Conven
t i o n , ou s ' i l s'agit simplement d'imposer aux 
Parties l ' ob l igat ion morale de transmettre ces 
pièces. A u paragraphe 8 de l 'art ic le 13 de la 
Convention de 1936, on subordonnait cette exigence 
a u x l imites de la législation nationale des Parties. 
Le représentant du Japon se demande si la pré
sente Convention envisage d'aller plus lo in . 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) s'associe aux obser
vations d u représentant d u Royaume-Uni . Néan
moins, si la clause restrictive du paragraphe 1 
sert de préambule à l'ensemble d u texte , elle 
constituera une garantie suffisante même si la 
Tédaction actuelle d u paragraphe 4 n'est pas 
modifiée. 

M . E S T A B L I E (France) relève de nouveau une 
différence entre le texte anglais et le texte français. 
On trouve dans le texte français, inspiré de 
l 'amendement d u Brésil, de l ' Inde et de l ' I r a n 
(E/CONF.34/C.12/L.2) les mots « cette transmission 
pourra s'effectuer », alors que le texte anglais porte 
le mot « shall ». M . Establie demande si l ' o r ig inal 
français soulève des difficultés. I l paraît assez 
souple à la délégation française pour pouvoir être 
accepté par toutes les Parties. 

M . B A N E R J I (Inde) pense qu 'au paragraphe 4, 
comme à l'alinéa b d u paragraphe 3, le mot « r a p i 
dement » devrait remplacer les mots « par les voies 
les plus rapides ». On donnerait ainsi l ' importance 
voulue à la not ion de rapidité, t o u t en tenant 
compte des objections d u représentant d u Royaume-
U n i . 

M . R A B A S A (Mexique) ne croit pas que ce soient 
là les objections principales du représentant d u 
Royaume-Uni q u i voudrai t surtout s'assurer que 
l a transmission des pièces de justice pourra continuer 
de se faire par la voie diplomatique, comme i l est 
d'usage au Royaume-Uni et dans nombre d'autres 
pays. 

Le P R É S I D E N T pense que le représentant d u 
Royaume-Uni souhaiterait que l ' on reprenne, au 
paragraphe 4, les termes de l 'art ic le 13 de la 
Convention de 1936. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que si le deuxième 
membre de phrase d u paragraphe 1 est m a i n 
t e n u et que ce paragraphe serve de préambule à 
l 'ensemble de l 'art ic le , i l assurera les garanties 
nécessaires. I l suffirait alors de dire, à la fin d u 
paragraphe 4, que cette transmission s'effectuera 
par les voies appropriées et aussi rapidement que 
possible. 

M . F E R R A R I (Brésil) d i t que le paragraphe 4 
a pour objet d'accélérer la transmission des 
pièces de justice af in que la coopération in te rna 
t ionale dans la l u t t e contre le traf ic i l l i c i te soit 
plus efficace; aux termes de ce paragraphe, les 
pays qui voudraient uti l iser des méthodes plus 
directes et plus rapides que les voies diplomatiques 
sont engagées à le faire. 

M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia
l istes soviétiques) d i t qu'en ver tu des lois soviéti

ques, les pièces de justice sont transmises soit 
directement de t r i b u n a l à t r i b u n a l , s ' i l existe u n 
accord bilatéral d'assistance judiciaire entre l 'URSS 
et l ' E t a t requérant soit, en l'absence d 'un te l 
accord, par la voie diplomatique. I l faudra i t 
faire ment ion, au paragraphe 4, de la législation 
nationale ; à cette fin, on pourra i t remplacer les 
mots « à l'adresse des instances désignées par les 
Parties » par u n membre de phrase te l que « confor
mément à la législation du pays auquel la demande 
est adressée ». Quant à l 'expression « par les voies 
les plus rapides », le mot « rapidement » suffirait. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) pense que, pour 
abréger le débat, i l serait peut-être ut i le que l ' on 
se prononce dès maintenant sur la question de 
savoir si le deuxième membre de phrase d u para
graphe 1 s'appliquera ou non à tous les paragraphes 
qui suivent. Dans l 'a f f i rmat ive , i l n ' y aurait pas 
l ieu d 'apporter de sérieuses modifications au para
graphe 4. 

M . C H I K A R A I S H I (Japon) voudrai t quelques 
précisions sur le sens d u mot « instances ». S 'agirait-
i l de transmettre les pièces aux instances judiciaires, 
au Ministère des affaires étrangères ou à toute 
personne désignée par les Parties ? 

Le P R É S I D E N T rappelle que le représentant 
d u Brésil a déjà indiqué que ces instances pour
raient varier selon le régime existant dans les 
différents pays. 

M . C U R R A N (Canada) se demande quelle est 
l ' importance prat ique véritable de cette disposi
t i o n . U n pays a - t - i l fréquemment l'occasion de 
demander la transmission internationale de pièces 
de justice dans les délais les plus brefs ou l'intérêt 
de ce paragraphe est-i l plutôt théorique? Le 
représentant de l 'Organisation internationale de 
police criminelle pourra i t peut-être apporter des 
éclaircissements sur ce point . 

M . N E P O T E (Organisation internationale de 
police criminelle) , par lant sur l ' i n v i t a t i o n d u Pré
sident, cite u n cas concret pour i l lustrer l'extrême 
utilité de la disposition à l'étude. I l y a environ 
deux ou trois ans, un t ra f iquant , porteur de 10 kg 
d'héroïne q u ' i l voulai t acheminer vers u n autre 
pays, a été arrêté et détenu préventivement. Une 
commission rogatoire a été adressée, par la voie 
d ip lomatique , au pays vers lequel le t ra f iquant 
se dir igeait . L a transmission des pièces de justice 
a pris près d 'un an. Le magistrat chargé de l 'af faire 
ne pouvant prolonger la durée de la détention 
préventive a dû relâcher le délinquant, q u i a 
quitté le pays et n 'a p u être pun i . 

M . Nepote d i t que les dans grosses affaires de 
traf ic i l l i c i te , les demandes de transmission de 
pièces de justice d 'un pays à l 'autre sont très 
fréquentes et que l 'adopt ion d'une disposition 
comme le paragraphe 4 constituerait une grande 
amélioration d u po int de vue de la prat ique j o u r 
nalière. Cette disposition reprend d u reste en 
partie u n texte suggéré par l 'Organisation i n t e r 
nationale de police criminelle et une disposition 
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d u même genre avait été retenue dans la Conven
t i o n de 1936. Le membre de phrase « à l'adresse 
des instances désignées par les Parties » paraît 
pouvoir couvrir à peu près toutes les situations. L a 
part ie intéressée désignera l ' instance qui convient 
selon sa législation nationale. S' i l s'agit d u Minis 
tère des affaires étrangères, comme c'est le cas 
pour le Royaume-Uni , les pièces de justice pourront 
être transmises par cette voie. 

M . von S C H E N C K (Suisse) partage entièrement 
l 'avis d u représentant de l 'OIPC. Le traf ic i l l i c i te 
des stupéfiants est par définition u n problème 
internat iona l . Donc, la transmission internationale 
des pièces de justice est un problème courant. Or, 
la voie diplomatique est très lente et i l serait 
extrêmement ut i le que les Parties puissent recourir 
à des méthodes plus rapides. 

M . S H A R P (Nouvelle-Zélande) pense que la 
meilleure solution consisterait à voter aussitôt que 
possible sur la question de savoir si la clause 
restr ict ive d u paragraphe 1 s'applique aux dispo
sitions d u paragraphe 4. Avec cette réserve, tous 
les doutes seraient écartés. 

M . C U R R A N (Canada) appuie la suggestion d u 
représentant de la Nouvelle-Zélande, mais i l a 
peine à comprendre comment le cas cité comme 
exemple par le représentant de l 'Organisation 
internationale de police criminelle a pu se produire. 
I l est persuadé que si u n t ra f iquant porteur de 
10 kg d'héroïne avai t été arrêté au Canada, i l 
aurai t été emprisonné pour une longue période, 
que les pièces de justice demandées à l'étrangej 
aient été envoyées rapidement ou non. 

M . C U R T I S (Australie) d i t que l'idée qu i est à 
l a base de l 'art ic le est for t s imple : tous les pays 
devront faire de leur mieux pour coopérer, et ils 
s'y emploieront certainement. Cependant, les diver
ses dispositions touchent à des domaines très 
vastes et risquent de créer des difficultés const i tu 
tionnelles, juridiques et administratives pour les 
Parties. A ins i , l 'Austra l ie est une fédération et 
lorsqu'on y adopte des dispositions d'ordre a d m i 
n i s t ra t i f ou autre, i l est indispensable de tenir 
compte de la s i tuat ion constitutionnelle des diffé
rents Etats . Certains termes utilisés dans l 'art ic le 
ont une signification et une portée qu i ne sont pas 
nettement définies. Aussi la délégation australienne 
juge-t-elle indispensable que le deuxième membre 
de phrase d u paragraphe 1 s'applique à toutes 
les dispositions qui suivent et elle aurait besoin 
d'arguments très forts pour se convaincre que 
cette réserve n'est pas essentielle. Elle espère donc 
que telle sera la décision de la majorité. 

M . C H A (Chine) est d'avis que les observations 
d u représentant de l 'Organisation internationale 
de police criminelle soulignent combien i l est d i f f i 
cile d'appréhender et de pun i r u n t ra f iquant , 
même lorsque sa culpabilité a été établie. Elles 
montrent l ' importance q u ' i l faut attacher à ce que 
la transmission internationale des pièces de justice 
s'opère rapidement. M . Cha souhaite donc vivement 

que les Etats , s'ils n 'ont pas d'empêchement d'ordre 
const i tut ionnel pour le faire, acceptent sans l a 
réserve impl i c i te d u deuxième membre de phrase 
d u paragraphe 1, cette disposition si impor tante 
pour la l u t t e contre le traf ic i l l i c i te . 

M . ACBA (Turquie) propose formellement que 
les part ic ipants se prononcent sur la question de 
savoir si le deuxième membre de phrase d u para
graphe 1 s'appliquera ou non aux dispositions d u 
paragraphe 4. 

M . C U R R A N (Canada) partage l ' op inion d u 
représentant de l 'Austral ie . L 'art i c le , dans son 
ensemble, t ra i te de régimes juridiques qu i sont 
sans doute différents à bien des égards mais q u i 
visent tous à supprimer le traf ic i l l i c i t e . I l do i t 
donc commencer par une clause spéciale qu i per
m e t t r a à tous les pays de devenir Parties à l a 
Convention. C'est par une clause semblable que 
commence l 'art ic le 45 « Sous réserve de leurs dispo
sitions constitutionnelles ». I l ne faut pas imposer 
aux Parties des obligations q u i seraient incompa
tibles avec leur régime jur id ique . 

M . von S C H E N C K (Suisse) admet q u ' i l faut 
ten ir compte des restrictions imposées par les 
régimes const itut ionnel et jur id ique . Toutefois, l a 
Conférence a été convoquée non pour consacrer 
des faits accomplis mais pour apporter d u nouveau 
dans les régimes administrat i fs . On pourrai t donc 
se contenter de dire « compte dûment t e n u de 
leurs régimes constitut ionnel et jur id ique », sans 
mentionner le régime administrat i f . 

M . R A B A S A (Mexique) rappelle qu 'au début 
de l a discussion sur le nouveau texte de la France, 
i l s'était déclaré prêt à l'accepter sans changement. 
E t a n t donné les objections soulevées par certains 
délégués au sujet des paragraphes 2, 3 et 4, M . R a -
basa avait proposé que la clause contenue au 
paragraphe 1 régisse l 'art ic le entier. Toutefois, le 
paragraphe 1, mis aux voix , a été adopté comme 
paragraphe séparé et non comme préambule. On 
se trouve maintenant à la recherche d 'un compro
mis. M . Rabasa appuie l ' op inion exprimée par les 
représentants de l 'Austral ie et du Canada, q u i 
correspond à ce que la délégation mexicaine avait 
proposé auparavant. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix l 'amendement 
de la Suisse tendant à remplacer au paragraphe 1, 
les mots : « régimes const itut ionnel , jur id ique et 
adminis t rat i f » par : « régimes const i tut ionnel et 
jur id ique ». 

Par 25 voix contre une, avec 5 abstentions, l'amen
dement de la Suisse est adopté. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la proposit ion 
de la Turquie tendant à appliquer au paragraphe 4 
la clause « Compte dûment tenu de leurs régimes 
const i tut ionnel , jur id ique et adminis trat i f ». 

Par 7 voix pour, 7 voix contre et 11 abstentions, 
la proposition de la Turquie est rejetée. 

Le P R É S I D E N T d i t que le représentant d u 
Royaume-Uni avait proposé le nouveau libellé 
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suivant pour le paragraphe 4, en s 'appuyant sur 
ses remarques précédentes: 

« Lorsque des pièces de justice sont transmises 
entre pays pour la poursuite d'une action j u d i 
ciaire, la transmission s'effectuera rapidement 
à l'adresse des instances désignées par les 
Parties. Cette disposition ne porte pas atteinte 
au dro i t des Parties de demander que les pièces 
de justice leur soient envoyées par la voie d ip lo 
matique. » 
Par 10 voix contre zéro, avec 19 abstentions, 

l'amendement du Royaume-Uni est adopté. 
M . K A L I N K I N E (Union des Républiques socia

listes soviétiques) déclare qu'en raison du résultat 
d u vote, i l ret ire l 'amendement de l 'URSS qu i 
tendait à remplacer les mots : « à l'adresse des 
instances désignées par les Parties » par le membre 
de phrase : « conformément à la législation d u 
pays auquel la demande est adressée.» 

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté. 
Le P R É S I D E N T propose de passer au vote 

sur la question de savoir si la clause restrict ive 
contenue dans le paragraphe 1 s'applique aux 
autres paragraphes. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) demande si le Pré
sident entend la clause entière, telle qu'elle figure 
dans le texte final, ou la clause telle qu'elle v ient 
d'être modifiée par l 'adopt ion de l 'amendement 
de la Suisse. Les paragraphes 2 et 3 se rapportent 
à l ' adminis t rat ion . 

M . B A N E R J I (Inde) d i t que la ment ion d u 
régime adminis trat i f s'impose dans le cas des 
paragraphes 2 et 3. I l n'est donc pas sûr que la 
proposit ion du représentant de la Suisse s'applique 
également à ces deux paragraphes. 

M . von S C H E N C K (Suisse) répond que l 'amen
dement de la Suisse vise aussi les paragraphes 2 
et 3, car son objectif fondamental est de recom
mander des changements dans les administrations. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) estime que l 'adop
t i o n de l 'amendement du Royaume-Uni , qu i revient 
à dire q u ' i l faut tenir compte des coutumes 
administrat ives , a annulé l 'amendement de la 
Suisse visant à supprimer le mot « adminis trat i f » 
de la clause restrict ive. 

M . W A T T L E S (Conseiller jur idique) confirme 
qu'en effet l 'amendement d u Royaume-Uni s'étend 
au régime administrat i f . 

M . C U R R A N (Canada), parlant en qualité de 
Président du Comité de rédaction, demande s ' i l 
y a une différence de sens voulue entre les expres
sions « compte dûment tenu » et « sous réserve de ». 
E n effet, l 'expression « sous réserve de » a été 
employée dans plusieurs autres articles de la 
Convention. Pour conserver l'uniformité, i l faudrai t 
pouvoir uti l iser les mêmes expressions s ' i l n ' y a 
pas de différence quant au fond. 

Le P R É S I D E N T suggère que cette question 
soit réglée par le Comité de rédaction puisque 
l 'amendement de la France reproduit une expres

sion figurant à l 'origine dans u n amendement 
proposé par l ' Inde , et que l ' I n d e est membre d u 
Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
M . R A B A S A (Mexique) propose de mettre aux 

vo ix la question de savoir si la clause restr ict ive 
contenue dans le paragraphe 1, telle qu'elle est 
rédigée dans le nouveau texte suggéré par l a 
France (E /CONF.34 /C .13 /L . l /Rev . l ) , do i t régir les 
autres paragraphes. Si le vote est positif , la question 
sera réglée; s ' i l est négatif, on pourra alors mettre 
aux vo ix la formule modifiée selon l 'amendement 
d u représentant de la Suisse. 

Le P R É S I D E N T d i t que, puisqu 'un vote séparé 
a été décidé pour chaque paragraphe, i l va d 'abord 
mettre aux vo ix la question de savoir si la clause 
restrict ive : « compte dûment tenu de leurs régimes 
const i tut ionnel et jur id ique » s'applique au para
graphe 1. 

Par 16 voix contre zéro, avec 8 abstentions, il en 
est ainsi décidé. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si la clause entière (avec le mot « adminis
t r a t i f ») doit s 'appliquer au paragraphe 1. 

Par 10 voix contre 5, avec 11 abstentions, la 
réponse est affirmative. 

E n raison d u résultat d u vote, le P R É S I D E N T 
demande au représentant de la Suisse s ' i l désire 
q u ' u n vote séparé ait l ieu pour chaque formule 
dans le cas des paragraphes 2 et 3. 

M . von S C H E N C K (Suisse) d i t q u ' i l n'insiste 
pas. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si la clause restrict ive, telle qu'elle est 
rédigée dans le paragraphe 1, s'applique à l'alinéa b 
d u paragraphe 2. 

Par 17 voix contre zéro, avec 11 abstentions, la 
réponse est affirmative. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si la même clause s'applique à l'alinéa a 
d u paragraphe 3. 

Par 17 voix contre zéro, avec 10 abstentions, la 
réponse est affirmative. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si la même clause s'applique à l'alinéa b 
d u paragraphe 3. 

Par 16 voix contre 2, avec 9 abstentions, la réponse 
est affirmative. 

M . C U R R A N (Canada) d i t que la clause entière 
s'applique maintenant à tous les paragraphes, à 
l 'exception d u paragraphe 4. Cependant, i l ne 
semble pas que cette exception corresponde au 
désir de la majorité puisque l 'amendement d u 
Royaume-Uni , qu i t ra i te d u régime administrat i f , 
a été adopté. Le Comité de rédaction aura besoin 
de quelques précisions. 

M . von S C H E N C K (Suisse) n'insiste pas pour 
que l 'amendement de la Suisse s'applique au 
paragraphe 4. 
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Le P R É S I D E N T d i t que, pu isqu ' i l y a eu vote, 
l a proposit ion de la Suisse devra être réexaminée. 
I l prie la réunion de se prononcer d 'abord sur 
l 'art i c le dans son ensemble. 

Pour M . R A B A S A (Mexique), d u moment q u ' i l 
s 'agit de savoir si la clause d u paragraphe 1 régit 
aussi le paragraphe 4, i l faut mettre la question 
aux vo ix immédiatement. 

Le P R É S I D E N T précise que, conformément à 
l ' ar t i c le 33 d u règlement intérieur, une mot i on 
peut être retirée t a n t qu'elle n 'a pas été mise aux 
vo ix , et l 'art ic le 34 stipule que, lorsqu'une propo
s i t i on a été adoptée ou rejetée, elle ne peut être 
examinée à nouveau, sauf décision contraire de 
l a Conférence prise à la majorité des deux tiers 
des représentants présents et votants . 

M . E S T A B L I E (France) d i t qu 'on ne peut, en 
effet, revenir sur une décision; mais, si l ' on met 
aux vo ix la question de savoir si le paragraphe 1 
s'applique à t o u t l 'art ic le et que le vote soit 
positi f , i l annulera le vote précédent. 

M . B A N E R J I (Inde) partage cette opinion. 
Le P R É S I D E N T i n v i t e la réunion à se prononcer 

d 'abord sur l 'art ic le 44 dans son ensemble, t e l 
q u ' i l a été modifié. 

Par 20 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'arti
cle 44, ainsi modifié, est adopté. 

M . von S C H E N C K (Suisse) d i t q u ' i l s'est abstenu 

parce que la Suisse a toujours collaboré avec les 
organisations compétentes en ce domaine; elle ne 
peut voter pour u n article qu i ne l u i impose aucune 
obl igation puisqu ' i l exclut les Eta t s non Parties. 

Le P R É S I D E N T demande à la réunion de 
réexaminer sa décision de ne pas appliquer au 
paragraphe 4 la clause « compte dûment t e n u de 
leur régime adminis t rat i f ». 

Par 19 voix contre zéro, avec 9 abstentions, il est 
décidé que cette clause s'applique au paragraphe 4. 

Le P R É S I D E N T met aux vo ix la question de 
savoir si la clause entière, telle qu'elle est rédigée 
dans le paragraphe 1, s'applique au paragraphe 4. 

Par 19 voix, contre zéro, avec 8 abstentions, il est 
décidé que la clause restrictive du paragraphe 1 
s'applique au paragraphe 4. 

M . N I K O L I C (Yougoslavie) fa i t remarquer que 
dans ce cas l 'amendement d u Royaume>-Uni devient 
inut i l e . 

M . G R E E N (Royaume-Uni) d i t q u ' i l ne v o i t 
pas d'objection à ce que la deuxième phrase soit 
supprimée. I l propose de renvoyer l a question au 
Comité de rédaction. 

I l en est ainsi décidé. 
Le P R É S I D E N T déclare que le Comité a ma inte 

nant achevé la tâche q u i l u i a été confiée. 
L a séance est levée à 16 h 50. 
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[6 février 1961] 

1. — R a p p o r t 1 d u Comité a d h o c 2 chargé 
des a r t i c l e s 2 et 3 d u Troisième Projet 

Le projet de texte ci-après est communiqué à 
la Conférence plénière étant entendu que, lorsqu'elle 
se sera prononcée sur le fond de ces articles, ceux-ci 
seront renvoyés au Comité de rédaction qu i éta
b l i ra u n texte définitif, conformément à la procé
dure prévue aux alinéas a et b du paragraphe 14 
de l a note d u Secrétaire général sur l 'organisation 
des t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). 

Art i c le 2. — Substances soumises au contrôle 
1. Sauf en ce qu i concerne les mesures de 

contrôle limitées à des stupéfiants donnés, les 
stupéfiants inscrits ou définis au tableau I sont 
soumis à toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants visés par la présente Convention 
et, en part icul ier , aux mesures prévues dans les 
dispositions ci-après: 

i) Art i c le 30 (usage limité aux fins médicales et 
scientifiques) avec les réserves formulées à 
l 'art ic le 56 ; 

i i ) Articles 27 et 28 (statistiques et évaluations); 
i i i ) Art i c le 29 ( l imi ta t i on de la fabricat ion et de 

l ' importat ion ) ; 
i v ) Articles 40, 41 et 42 (contrôle de la fabr icat ion, 

du commerce et de la d i s t r ibut i on intérieure, 
et d u commerce in ternat iona l ) ; 

v) Art i c le 46 (saisie, confiscation et destruction). 
2. Les stupéfiants inscrits au tableau I I sont 

soumis aux mêmes mesures de contrôle que ceux 
qu i sont inscrits au tableau I , à l 'exception des 
suivantes : 

i) Ut i l i sa t i on de formules d'ordonnances of f i 
cielles (article 41) ; 

i i ) Contrôle du commerce de détail et de la d i s t r i 
but i on (article 4 1 , alinéa b du paragraphe 2 ) ; 

1 Distribué i n i t i a l e m e n t sous l a cote E / C O N F . 3 4 / C . 2 / 
L . 7 . 

2 C e Comité c o m p r e n d l ' A f g h a n i s t a n , l ' A u s t r a l i e , le 
Brésil, le C a n a d a , l a C h i n e , le D a n e m a r k , les E t a t s - U n i s , 
l a F r a n c e , le G h a n a , Haïti, l a H o n g r i e , l ' I n d e , l ' I r a n , 
Israël, le Libéria, le M e x i q u e , l a Nouvelle-Zélande, le 
P a k i s t a n , les P a y s - B a s , les P h i l i p p i n e s , l a Pologne, l a 
République a r a b e unie , l a République de Corée, l a 
République fédérale d ' A l l e m a g n e , l a R o u m a n i e , le 
R o y a u m e - U n i , l a Suède, l a Suisse , l a T u n i s i e , l a T u r q u i e , 
l ' U n i o n des Républiques social istes soviétiques et l a 
Y o u g o s l a v i e . 

i i i ) Destruct ion des stupéfiants confisqués ( a r t i 
cle 46). 

3. Les préparations autres que celles q u i sont 
inscrites au tableau I I I sont soumises aux mêmes 
mesures de contrôle que les stupéfiants qu'elles 
contiennent. 

4. Les préparations inscrites au tableau I I I sont 
exemptées de l 'appl icat ion de toutes les disposi
tions de la présente Convention à l 'exception des 
suivantes : 

i) Ar t i c l e 27, paragraphe 1, alinéa c (statistiques 
de l ' u t i l i sa t i on de stupéfiants des tableaux I 
et I I pour la fabricat ion de ces préparations); 

i i ) Art i c le 28, paragraphe 1, alinéa c (évaluation 
des besoins de ces stupéfiants pour l a fabrica
t i o n de ces préparations); 

i i i ) Ar t i c l e 29, paragraphe 1, alinéa b ( l i m i t a t i o n 
de la fabricat ion et de l ' i m p o r t a t i o n des 
stupéfiants). 

5. Les stupéfiants inscrits ou définis au tableau I V 
seront inscrits au tableau I et soumis à toutes les 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
de ce dernier tab leau; en outre, chacune des 
Parties devra: 

a) Adopter toutes les mesures spéciales de contrôle 
qu'elle jugera nécessaires en raison des propriétés 
particulièrement dangereuses des stupéfiants visés; 

6) Si la s i tuat ion dans son pays fa i t que c'est 
là le moyen le meilleur de protéger l a santé et le 
bien-être publics, interdire la product ion, la f a b r i 
cation et l ' i m p o r t a t i o n , le commerce, la détention 
ou l ' u t i l i sa t i on desdits stupéfiants à l 'exception 
des quantités qu i pourront être nécessaires exc lu
sivement pour la recherche médicale et scientifique, 
y compris les essais cliniques avec lesdits stupé
fiants, qu i devront avoir l ieu sous la surveillance 
et le contrôle de ladite Partie ou être subordonnés 
à cette surveillance et à ce contrôle 3 . 

6. E n plus des mesures de contrôle applicables 
à tous les stupéfiants inscrits au tableau I , l ' o p i u m 
est soumis aux dispositions des articles 31 à 34, l a 
feuille de coca et la cocaïne brute aux dispositions 
des articles 36 à 38 et la cannabis aux dispositions 
de l 'art ic le 39. 

3 L e s délégations de l ' A f g h a n i s t a n , d u Brésil, de l ' I n d e , 
de l ' I r a n et de l a T u r q u i e préféreraient v o i r f igurer d a n s 
l ' a r t i c l e 2 une dispos i t ion prévoyant l ' i n t e r d i c t i o n obl i 
gatoire des stupéfiants inscr i t s a u t a b l e a u I V , q u i s e r a i t 
p lus conforme, à leur a v i s , à l 'ob jet f o n d a m e n t a l de la 
C o n v e n t i o n . 

2 9 7 
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7. Le pavot à op ium, le cocaïer et la plante de 
cannabis sont soumis aux mesures de contrôle 
prévues respectivement aux articles 3 1 , 35, 36 
et 39. 

8. Les Parties feront t o u t ce q u i est en leur 
pouvoir af in de soumettre à des mesures de sur
veillance autant que faire se pourra les substances 
q u i ne sont pas visées par la présente Convention, 
mais qu i peuvent être utilisées pour la fabr icat ion 
i l l i c i t e de stupéfiants 4 . 

9. Les Parties ne sont pas tenues d 'appliquer 
les dispositions de la présente Convention aux 
stupéfiants qu i sont couramment employés dans 
l ' industr ie à des fins autres que des fins médicales 
ou scientifiques, à condi t i on : 

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, 
en recourant à des procédés appropriés de dénatu-
r a t i o n ou par t o u t autre moyen, que les stupéfiants 
ainsi employés puissent donner l ieu à des abus 
ou produire des effets nocifs (article premier, 
alinéa k) et que dans la prat ique la substance 
nuisible puisse être récupérée; et 

b) Qu'elles fassent figurer dans les renseigne
ments statistiques (article 27) qu'elles fournissent 
des chiffres relatifs à la quantité de chaque stupé
fiant ainsi employé 5 . 

10. Les tableaux I , I I , I I I et I V , qu i pourront 
être modifiés de temps à autre conformément à 
l 'art ic le 3, font partie intégrante de la présente 
Convention 6 . 

Art i c le 3. — Modifications du champ d'application 
du contrôle 

1. Si une Partie ou l 'Organisation mondiale de 
la santé est en possession de renseignements qu i , 
à son avis, rendent nécessaire de modifier l ' u n ou 

4 A u p a r a g r a p h e 3 de l ' a r t i c l e 2 d u troisième p r o j e t 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) s u r lequel se fonde le présent p a r a g r a p h e , 
les mots « synthétiques et autres » f iguraient après le 
m o t «stupéfiants». L e Comité a décidé, p a r 18 v o i x 
c o n t r e 8, a v e c une a b s t e n t i o n , de s u p p r i m e r ces trois 
m o t s ; toutefois , les délégations française, hongroise , 
indienne , t u r q u e et y o u g o s l a v e ont exprimé l ' a v i s q u ' i l 
fa l la i t les m a i n t e n i r . 

6 C e r t a i n e s délégations ont estimé que les disposit ions 
d u p a r a g r a p h e 9 (paragraphe 4 d u troisième projet ) 
étaient inut i les et d e v a i e n t être supprimées, étant donné 
qu 'e l les envisagent une s i t u a t i o n future q u i r i sque de ne 
j a m a i s se produire . L e Comité s 'est accordé p o u r est imer 
q u ' a v a n t de se prononcer s u r l a suppress ion de cette 
d ispos i t ion , i l c o n v e n a i t d ' e x a m i n e r l a procédure d ' a m e n 
d e m e n t (art ic le 54) . S i une procédure souple est adoptée 
p o u r les a m e n d e m e n t s , i l s e r a peut-être possible de se 
passer de cette d isposi t ion . E n outre , le représentant de 
l a F r a n c e a estimé que le Comité de rédaction p o u r r a i t 
a p p o r t e r quelques améliorations a u t e x t e de ce p a r a 
graphe . 

6 I I a été suggéré de la isser a u Comité de rédaction le 
so in de r e m a n i e r ce p a r a g r a p h e de manière à répondre 
a u x object ions soulevées p a r certa ines délégations a u 
s u j e t des mots « part ie intégrante de ». Ces délégations 
ont pensé que, s i les t a b l e a u x faisaient part ie intégrante 
de l a C o n v e n t i o n , i ls ne p o u r r a i e n t être modifiés s a n s 
l ' i n t e r v e n t i o n des organes législatifs. 

l ' autre des tableaux, elle adressera au Secrétaire 
général une not i f i cat ion accompagnée de tous les 
renseignements pertinents 7 . 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pertinents aux Parties, à la Commission et, si l a 
not i f i cat ion a été adressée par une Partie , à l 'Orga
nisat ion mondiale de la santé 8 . 

3. Si une not i f i cat ion adressée en appl icat ion 
d u paragraphe 2 se rapporte à une substance q u i 
n'est pas déjà inscrite au tableau I ou au tableau I I , 

i ) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, la possibilité 
d 'appliquer provisoirement à la substance 
toutes les mesures de contrôle applicables aux 
stupéfiants inscrits au tableau I ; 

i i ) L a Commission peut décider que les Parties 
appliqueront provisoirement à cette substance 
lesdites mesures de contrôle jusqu'à ce que 
l 'Organisation mondiale de la santé ait statué 
au sujet de cette substance. Une telle décision 
de la Commission sera communiquée par le 
Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies à l 'Organisation mondiale de la santé, 
à l 'Organe et à toutes les Parties qu i appl ique
ront alors à t i t r e provisoire lesdites mesures à 
la substance en question; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
que cette substance peut donner l i eu à des 
abus analogues et produire des effets nocifs 
analogues à ceux des stupéfiants inscrits au 
tableau I ou au tableau I I , ou qu'elle est 
transformable en u n produ i t pouvant donner 
l ieu à de tels abus et produire de tels effets 
nocifs, elle en avisera aussitôt la Commission, 
qui pourra alors décider que cette substance 
sera inscrite au tableau I ou au tableau I I 
suivant le cas et, si elle en décide ainsi, elle 
noti f iera sa décision sans retard au Secrétaire 
général, qu i la communiquera aussitôt à tous 
les Etats Membres de l 'Organisation des Nations 
Unies, aux Etats non membres Parties à l a 
présente Convention, à l 'Organisation mondiale 
de la santé et à l 'Organe; et, dès réception de 
cette not i f i cat ion, chaque Partie appliquera à 
la substance toutes les mesures de contrôle 
applicables aux stupéfiants inscrits au 
tableau I 9 . 

7 L e Comité a adopté ce p a r a g r a p h e à l'unanimité. 
O n a suggéré toutefois que le Comité de rédaction e x a m i n e 
ce p a r a g r a p h e . C e r t a i n e s délégations ont été d ' a v i s e n 
p a r t i c u l i e r q u ' i l p o u r r a i t être rédigé e n termes p l u s 
impératifs. 

8 C e p a r a g r a p h e a été adopté à l'unanimité. O n a 
suggéré toutefois que le Comité de rédaction e n e x a m i n e 
le libellé. 

9 L e Comité a adopté ce p a r a g r a p h e p a r 28 v o i x c o n t r e 
zéro, a v e c une a b s t e n t i o n . Quelques délégations o n t 
estimé toutefois que le Comité de rédaction p o u r r a i t 
e x a m i n e r ce p a r a g r a p h e , e n p a r t i c u l i e r à l a quatrième 
ligne de l'alinéa i i i , où i l a été suggéré de p lacer le m o t 
« aisément » d e v a n t le m o t « t r a n s f o r m a b l e ». 
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4. Si la Commission, sur la recommandation 
de l 'Organisation mondiale de l a santé, constate 
qu'une préparation, en raison de la faible quantité 
de stupéfiant et de la présence d'ingrédients médi
cinaux autres que des stupéfiants dans les propor
tions thérapeutiques admises, ne risque pas plus 
que les préparations inscrites au tableau I I I de 
provoquer des abus analogues ou de produire des 
effets nocifs analogues à ceux entraînés par les 
stupéfiants inscrits au tableau I , elle pourra 
ajouter cette préparation au tableau I I I 1 0 . 

5. Si la Commission, sur la recommandation de 
l 'Organisation mondiale de la santé, constate que 
le risque est particulièrement grand qu 'un des 
stupéfiants inscrits au tableau I provoque des 
abus et produise des effets nocifs, et que ce risque 
n'est pas compensé par des avantages thérapeu
tiques impor tants que ne possèdent pas des sub
stances autres que les stupéfiants inscrits au 
tableau I V , elle inscrira ledit stupéfiant à ce 
tableau I V u . 

6. Sauf dans les cas où s'applique le paragraphe 3, 
l a Commission peut, au reçu d'une not i f i cat ion 
prévue au paragraphe 2 et sur la recommandation 
de l 'Organisation mondiale de la santé, modifier 
l ' u n quelconque des tableaux relativement à la 
substance qu i fa i t l 'objet de la not i f i cat ion . Toute 
décision de la Commission en ce sens sera sans 
re tard notifiée par elle au Secrétaire général, qu i 
la communiquera aussitôt à tous les Etats Membres 
de l 'Organisation des Nations Unies, aux Etats 
non membres Parties à la présente Convention, 
à l 'Organisation mondiale de la santé et à l ' O r g a n e 1 2 . 

7. a) Si l 'une des Parties désapprouve une 
décision de la Commission de modifier u n tableau 
comme i l est prévu au paragraphe 3, elle peut 
adresser à la Commission une demande motivée, 
avec preuves médicales et scientifiques à l ' appu i , 
de réexaminer cette décision. A u reçu de cette 
demande, la Commission, par l'intermédiaire d u 
Secrétaire général, la noti f ie aux Parties, y compris 
à l 'Organisation mondiale de la santé, auxquelles 
elle f ourn i t tous renseignements pertinents et 
qu'elle inv i t e à présenter leurs observations dans 
u n délai fixé par elle et de 6 mois au m a x i m u m . 

b) A l ' exp irat ion d u délai, la Commission exami 
nera la demande à la lumière des observations 
reçues et elle entendra la Partie demanderesse et 
toute autre Partie qu i le demande. E n se fondant 
sur toutes les preuves dont elle est alors saisie, elle 
décidera si elle doit rapporter ou réexaminer sa 
décision, q u i restera en vigueur dans l ' interval le . 

c) Si la Commission considère que sa décision 
doit être réexaminée, elle la renverra à u n groupe 
de trois experts d u contrôle des stupéfiants. L ' u n 
des trois experts sera désigné par la Partie deman-

1 0 C e p a r a g r a p h e a été adopté à l'unanimité. 
1 1 C e p a r a g r a p h e a été adopté p a r 22 v o i x contre zéro, 

a v e c 2 a b s t e n t i o n s . 
1 2 C e p a r a r a g r a p h e a été adopté à l'unanimité. 

deresse; la Commission en désignera u n autre, 
(qui ne devra pas avoir eu de part directe à la 
décision p r i m i t i v e ) , et ces deux experts en désigne
ront u n troisième, q u i sera Président. 

d) L a Commission fournira tous renseignements 
pertinents au groupe d'experts, qu i devra, dès que 
possible et à la majorité, rendre sa décision. L a 
décision de la Commission sera confirmée, modifiée 
ou abrogée selon le dire des experts et le Secrétaire 
général en informera aussitôt toutes les Parties 1 8 . 

8. Les décisions de la Commission prises en 
application du présent article ne seront pas soumi
ses à l 'examen par le Conseil que prévoit l ' a r 
ticle 10 1 4 . 

[17 mars 1961} 

R a p p o r t complémentaire 1 5 d u Comité a d hoc 
chargé des a r t i c l e s 2 et 3 du Troisième Projet 

Le Comité ad hoc chargé des articles 2 et 3 a 
approuvé à l'unanimité et présente ci-après le 
texte destiné à remplacer les paragraphes 8 et 9 
de l 'art ic le 3 qu i figurent dans la rédaction nouvelle 
présentée par le comité de rédaction (E/CONF.34/ 
15), lesquels remplacent eux-mêmes les paragra
phes 7 et 8 de l 'art ic le 3 qu i figuraient dans le 
rapport d u Comité ad hoc du 6 février (E/CONF.34/ 
C.2/L.7). 

8. a) Toute décision de la Commission de m o d i 
fier u n tableau sera soumise à l 'examen d u Conseil 
si une Partie en fa i t la demande dans les 90 jours 
qui suivront la réception de la not i f i cat ion de la 
décision. Cette demande sera présentée au Secré
taire général avec tous renseignements pertinents 
à l ' appu i . 

b) Le Secrétaire général communiquera copie 
de cette demande et des renseignements pertinents 
à la Commission, à l 'Organisation mondiale de la 
santé et à toutes les Parties, q u ' i l inv i te ra à pré
senter leurs observations dans les 90 jours. Toutes 
les observations reçues seront soumises à l 'examen 
d u Conseil. 

c) Le Conseil pourra confirmer, modif ier ou 
annuler la décision de la Commission; i l statuera 
en dernier ressort. Sa décision sera notifiée à la 
Commission, à l 'Organisation mondiale de la santé 
et à toutes les Parties par les soins d u Secrétaire 
général. 

1 3 C e p a r a g r a p h e a été adopté p a r 21 v o i x contre zéro, 
a v e c 5 abstent ions . O n a proposé d 'en r e n v o y e r le l ibelle 
a u Comité de rédaction. P l u s i e u r s délégations ont été 
d ' a v i s en p a r t i c u l i e r q u ' i l fa l lait m i e u x définir les q u a l i 
fications des experts visés à l'alinéa c. 

1 4 P a r 14 v o i x contre zéro, a v e c 14 abstent ions , i l a 
été décidé d ' a j o u r n e r l ' e x a m e n de ce p a r a g r a p h e j u s q u ' a u 
m o m e n t où l'étude de l ' a r t i c l e 10 s e r a terminée. 

1 8 Distribué i n i t i a l e m e n t sous l a cote E / C O N F . 3 4 / C . 2 / 
L . 7 / A d d . l . 



300 Convention unique s u r les stupéfiants 

d) E n attendant son examen par le Conseil, l a 
décision de la Commission restera en vigueur. 

9. Les décisions de la Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas soumi
ses à l 'examen par le Conseil que prévoit l 'art i c le 10. 

[22 février 1961] 

2. — R a p p o r t 1 6 d u Comité technique 

L a Conférence plénière trouvera ci-après le 
rapport d u Comité technique. Conformément à 
la procédure indiquée au paragraphe 6 de la note 
d u Secrétaire général sur l 'organisation des t r a v a u x 
de la Conférence (E/CONF.34/3) , ce rapport se 
divise en deux parties: les Tableaux et les Défini
tions. 

Le Comité a estimé q u ' i l rendrai t peut-être 
service à la Conférence plénière en faisant précéder 
ses recommandations d'une brève in t roduc t i on 
exposant les critères dont i l s'est inspiré pour 
inscrire u n stupéfiant dans u n tableau part icul ier , 
ainsi que le système de nomenclature adopté. 
Cette in t roduc t i on ne doit pas être considérée 
comme faisant partie des recommandations d u 
Comité. 

Sur la demande de la délégation indienne, le 
Comité énumère les stupéfiants nouveaux (dont 
les noms ont été communiqués par le Secrétaire 
général, conformément aux décisions prises par 
l 'Organisation mondiale de la santé, à la suite des 
recommandations que son Comité d'experts des 
drogues engendrant la toxicomanie a faites à 
sa onzième session, en octobre 1960 1 7 qu i sont 
maintenant inscrits au Tableau I : clonitazène, 
diampromide, diphénoxylate, etonitazène, h y d r o -
morphino l , phénampromide, phénopéridine. 

P R E M I È R E P A R T I E . — T A B L E A U X 

Introduction 

Les pr inc ipaux facteurs dont le Comité technique 
a tenu compte en inscr ivant une substance à l ' u n 
ou l 'autre des tableaux sont les suivants : 

a) L a mesure dans laquelle cette substance peut 
donner l ieu à des abus; 

b) Les dangers qu'elle comporte pour la santé 
publique et le bien-être social. 

E n outre, lorsque le Comité a étudié chaque 
substance figurant à u n tableau, en vue de la 
maintenir dans ce tableau, de la rayer ou de l ' ins 
crire à u n autre tableau et lorsqu ' i l a examiné 
la possibilité d' inclure dans u n tableau une subs
tance ou une préparation entièrement nouvelle, 
i l a adopté certains indicateurs plus spécifiques. 

1 6 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 1 . 
1 7 V o i r : O r g a n i s a t i o n mondia le de l a santé, série de 

r a p p o r t s t e c h n i q u e s , 1961, n° 211. 

Ces indicateurs peuvent être généralement appe
lés «critères», non seulement parce que ce sont 
des facteurs importants qu i interviennent dans 
t o u t examen de substances qu i présentent u n 
danger pour la santé, mais aussi parce qu'i ls ont 
constitué une base uni forme à p a r t i r de laquelle 
le Comité a p u travai l l er aisément dans le cadre de 
son mandat . 

Tableau I . — Les substances figurant à ce 
tableau sont: 

a) Celles qu i possèdent des propriétés suscep
tibles d'engendrer ou d 'entretenir la toxicomanie, 
plus marquées que celles de la codéine et plus ou 
moins comparables à celles de la morphine ; 

b) Celles qu i sont transformables en substances 
possédant des propriétés susceptibles d'engendrer 
ou d 'entretenir la toxicomanie avec une facilité 
et dans une proport ion telles qu'elles présentent 
u n risque d'abus plus grand que celui que présente 
la codéine; ou 

c) Celles qu i présentent u n risque d'abus compa
rable à celui que présentent la cannabis, la résine 
de cannabis ou la cocaïne; ou 

d) Celles qu i sont transformables en substances 
présentant u n risque d'abus comparable à celui 
que présentent la cannabis, la résine de cannabis 
ou la cocaïne. 

Tableau I I . — Les substances figurant à ce 
tableau sont: 

a) Celles dont les propriétés susceptibles d'engen
drer ou d'entretenir la toxicomanie ne sont pas 
plus marquées que celles de la codéine, mais sont 
au moins aussi marquées que celles d u dextropro-
poxyphène; ou 

b) Celles qui sont transformables en une subs
tance possédant des propriétés susceptibles d 'en
gendrer ou d 'entretenir la toxicomanie avec une 
facilité et dans une proport ion telles que le risque 
d'abus ne dépasse pas celui que présente la codéine. 

Tableau I I I . — A ce tableau figurent les prépa
rations : 

a) Qui sont destinées à u n usage médical légitime ; 
et 

b) Qui contiennent une proport ion spécifiée 
d 'un stupéfiant et qu i contiennent u n ou plusieurs 
autres ingrédients de telle manière que la prépara
t i o n ne présente prat iquement pas de risque d'abus 
et que le stupéfiant ne puisse être récupéré par 
des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion qu i constituerait un danger pour la 
santé publique. 

Tableau IV. — Les substances figurant à ce 
tableau sont: 

a) Celles qu i ont des propriétés fortement t o x i -
comanogènes ou q u i présentent u n risque d'abus 
non compensés par des avantages thérapeutiques 
que ne possède pas une autre drogue; 
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b) Celles q u ' i l est souhaitable de retirer de la 
prat ique médicale générale en raison d u risque 
qu'elles présentent pour la santé publique. 

Nomenclature 

Les substances inscrites aux tableaux I et I I 
sont désignées, par leur appellation ordinaire ou 
leur dénomination commune internationale, le 
cas échéant, ainsi que par leur appellation chimique 
systématique conformément au système de l ' U n i o n 
internationale de chimie pure et appliquée. Le 
Comité technique est d'avis que, pour le commerce 
internat ional , la dénomination commune in te rna 
tionale devrait être employée obligatoirement, ce 
q u i n'empêche pas d 'uti l iser, en outre, d'autres 
appellations. 

Cependant, i l faut que l ' on puisse se référer 
facilement aux autres appellations et désignations 
chimiques, particulièrement à l'échelon adminis
t r a t i f . L a « Liste mult i l ingue des stupéfiants 
placés sous contrôle internat iona l » (E/CN.7/341) 
doi t être utilisée en corrélation avec les tableaux 
et doit être revisée assez fréquemment pour qu'elle 
conserve sa valeur indubitable . 

Tableau I 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

Acétylméthadol (acétoxy-3 diméthylamino-6 
diphényl-4,4 heptane) 

A l ly lprod ine (allyl-3 méthyl-1 phényl-4 pro 
pionoxy-4 pipéridine) 

Alphacétylméthadol (alpha-acétoxy-3 diméthy
lamino-6 diphényl-4,4 heptane) 

Alphaméprodine (alpha-éthyl-3 méthyl-1 phényl-4 
propionoxy-4 pipéridine) 

Alphaméthadol (alpha-diméthylamino-6 diphé
nyl-4,4 heptanol-3) 

Alphaprodine (alpha-diméthyl-3,3 phényl-4 pro 
pionoxy-4 pipéridine) 

Aniléridine (ester éthylique de l'acide para-
aminophénéthyl-1 phényl-4 pipéridine carbo
xylique-4) 

Benzéthidine (ester éthylique de l'acide (ben-
zyloxy-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carboxy
lique-4) 

Benzylmorphine (3-benzylmorphine) 
Bétacétylméthadol (bêta-acétoxy-3 diméthy

lamino-6 diphényl-4,4 heptane) 
Bétaméprodine (bêta-éthyl-3 méthyl-1 phényl-4 

propionoxy-4 pipéridine) 
Bétaméthadol (bêta-diméthylamino-6 diphényl-4,4 

heptanol-3) 
Bétaprodine (bêta-diméthyl-1,3 phényl-4 propio

noxy-4 pipéridine) 
Cannabis, résine de cannabis et autres substances 

dont on peut penser qu'elles produiraient des 
effets q u i sont caractéristiques de la cannabis 

Clonitazène (para-chlorbenzyl-2) diéthylamino-1 
éthyl nitrobenzimidazole-5) 

Feuille de coca 
Cocaïne (ester méthylique de la benzoylecgonine) 
Concentré de paille de p a v o t 1 8 , matière obtenue 

lorsque la paille de pavot commence à subir 
u n t ra i tement en vue de la concentration de ses 
alcaloïdes, lorsque cette matière est mise dans le 
commerce. 

Désomorphine (dihydrodésoxymorphine) 
Dextromoramide [( + ) [méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 

( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 buty l ] -4 morpholine] 
Diampromide (N-[(N-méthylphénéthylamino)-2 

propyl ] propionanilide) 
Diéthylthiambutène (diéthylamino-3 di-(thié-

n y l - 2 ' ) - l , l butène-1) 
Dihydromorphine 
Diménoxadol (diméthylaminoéthyl-2 éthoxy-1 

diphénylacétate-1,1) 
Dimépheptanol (diméthylamino-6 diphényl-4,4 

heptanol-3) 
Diméthylthiambutène (diméthylamino-3 d i -

(thiényl-2')-l,l butène-1) 
B u t y r a t e de dioxaphétyle (morpholino-4 diphé-

nyl-2,2 butyrate d'éthyl) 
Diphénoxylate (ester éthylique de l'acide (cyano-3 

diphényl-3,3 p r o p y l ) - l phényl-4 pipéridine car
boxylique-4) 

Dipipanone (diphényl-4,4 pipéridino-6 heptanone-3) 
Ecgonine, ses esters et dérivés qu i sont transfor

mables en ecgonine et cocaïne 
Ethylméthylthiambutène (éthylméthylamino-3 d i -

(thiényl-2')-l,l butène-1) 
Etonitazène [(diéthylamino-2 éthyl)-1 para-éthoxy-

benzyl-2 nitrobenzimidazole-5] 
Etoxéridine (ester éthylique de l'acide [ (hydroxy-2 

éthoxy)-2 éthyl]-l phényl-4 pipéridine carbor 
xylique-4) 

Furéthidine (ester éthylique de l 'acide (tétrahydro-
furfuryloxyéthyl-2)-l phényl-4 pipéridine car
boxylique-4) 

Héroïne (diacétylmorphine) 
Hydrocodone (dihydrocodéinone) 
Hydromorph ino l (hydroxy-14 dihydromorphine) 
Hydromorphone (dihydromorphinone) 
Hydroxypéthidine (ester éthylique de l'acide méta-

hydroxy -4 phényl méthyl-1 pipéridine carbo
xylique-4) 

Isométhadone (diméthylamino-6 méthyl-5 diphé
nyl-4,4 hexanone-3) 

Cétobémidone (m-hydroxy -4 phényl méthyl-1 pro -
pionyl -4 pipéridine) 

1 8 L a pai l le de p a v o t , q u a n d elle est entrée d a n s le 
c o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l , doit être soumise a u contrôle. 
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Lévométhorphane 1 9 [(-)-méthoxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

Lévomoramide [(-)-[méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 
( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 buty l ] - 4 morpholine] 

Lévophénacylmorphane [(-) hydroxy -3 N-phéna-
cylmorphinane] 

Lévorphano l 1 9 [ ( - ) -hydroxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

Métazocine (hydroxy-2 ' triméthyl-2,5,9 benzo-
morphane-6,7) 

Méthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 hepta-
none-3) 

Méthyldésorphine (méthyl-6 delta-6-désoxymor-
phine) 

Méthyldihydromorphine (méthyl-6 d ihydromor 
phine) 

Acide méthyl-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4 
Métopon (méthyl-5 dihydromorphinone, i n i t i a l e 

ment défini comme su i t : méthyl-7 d i h y d r o 
morphinone) 

Morphéridine (ester éthylique de l'acide (morpho-
l ino-2 éthyl)-l phényl-4 pipéridine carboxy
lique-4) 

Morphine 
Morphine-méthobromide et autres dérivés mor

phiniques à azote pentavalent 
N-oxymorphine 
Myrophine (myristylbenzylmorphine) 
Nicomorphine (dinicotinyl-3,6 morphine) 
Norlévorphanol [(-) hydroxy -3 morphinane] 
Norméthadone (diméthylamino-6 diphényl-4,4 

hexanone-3) 
Normorphine (diméthylmorphine) 
O p i um 
Oxycodone (hydroxy-14 dihydrocodéinone) 
Oxymorphone (hydroxy-14 dihydromorphinone) 
Péthidine (ester éthylique de l'acide méthyl-1 

phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 
Phénadoxone (morpholino-6 diphényl-4,4 hepta-

none-3) 
Phénampromide [N-(méthyl-l pipéridino-2 éthyl) 

propionanilide] 
Phénazocine (hydroxy-2 ' diméthyl-5,9 phénéthyl-2 

benzomorphane-6,7) 
Phénomorphane (hydroxy-3 N-phénéthylmorphi-

nane) 
Phénopéridine [ester éthylique de l'acide (hydroxy-3 

phényl-3 p r o p y l ) - l phényl-4 pipéridine carboxy
lique-4] 

Piminodine [ester éthylique de l'acide phényl-4 
(phénylamino-3 p r o p y l ) - l pipéridine carboxy
lique-4] 

1 9 L e dextrométhorphane [( + ) -méthoxy-3 N-méthyl-
m o r p h i n a n e ] et le d e x t r o r p h a n e [ ( + ) - h y d r o x y - 3 N-mé-
t h y l m o r p h i n a n e ] s o n t expressément e x c l u s d u présent 
t a b l e a u . 

Proheptazine (diméthyl-1,3 phényl-4 propionoxy-4 
azacycloheptane) 

Propéridine (ester isopropylique de l'acide méthyl-1 
phényl-4 pipéridine carboxylique-4) 

Racéméthorphane [ (± ) -méthoxy-3 N-méthylmor-
phinane] 

Racémoramide [(±)-[m.êthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 
( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpholine] 

Racémorphane [ ( i ) - h y d r o x y - 3 N-méthylmorphi-
nane] 

Thêbacone (acétyldihydrocodéinone) 
Thébaïne 
Trimépéridine (triméthyl-1,2,5 phényl-4 propio 

noxy-4 pipéridine) 
Les dispositions du présent tableau s 'appl iquent : 
a) A u x isomères de tous les stupéfiants inscrits 

au tableau, sauf exception expresse, dans tous les 
cas où l'existence de ces isomères est possible au 
sens de la désignation chimique spécifique. 

b) A u x esters et aux éthers de tous les stupéfiants 
inscrits au présent tableau, à moins qu' i ls ne 
figurent dans un autre tableau, dans tous les cas 
où l'existence de ces esters et éthers est possible. 

c) A u x sels de tous les stupéfiants inscrits au 
présent tableau, y compris les sels d'esters, d'éthers 
et d'isomères visés ci-dessus, dans tous les cas où 
l'existence de ces sels est possible. 

Tableau I I 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

Acétyldihydrocodéine 
Codéine (3-méthylmorphine) 
Dextropropoxyphène (diméthylamino-4 méthyl-3 

diphényl-1,2 propionoxy-2 butane) 
Dihydrocodéine 
E t h y l m o r p h i n e (3-éthylmorphine) 
Norcodêine (N-déméthylcodéine) 
Pholcodine (morpholinyléthylmorphine) 

Les dispositions du présent tableau s 'appliquent : 
a) A u x isomères de tous les stupéfiants inscrits 

au tableau, sauf exception expresse dans tous les 
cas où l'existence de ces isomères est possible au 
sens de la désignation chimique spécifique. 

b) A u x sels de tous les stupéfiants inscrits au pré
sent tableau, y compris les sels de leurs isomères 
visés ci-dessus, dans tous les cas où l'existence de 
ces sels est possible. 

Tableau I I I 

Les préparations suivantes destinées à un usage 
médical légitime 

1. Préparation des stupéfiants suivants : acétyl
dihydrocodéine, codéine, dextropropoxyphène, d i 
hydrocodéine, éthylmorphine, norcodêine, et 
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pholcodéine, tels qu'i ls figurent au tableau I I , 
sous réserve des conditions suivantes: 

a) Ces préparations contiendront u n ou plusieurs 
autres ingrédients de telle manière qu'elles ne 
présentent prat iquement pas de risque d'abus 
et que le stupéfiant ne puisse être récupéré par des 
moyens aisément praticables ou dans une propor
t i o n qu i constituerait u n danger pour la santé 
publique ; 

b) 2 0 La quantité de stupéfiant n'excédera pas 
100 mil l igrammes par unité de dose dans les 
préparations de forme divisée et la concentration 
ne sera pas supérieure à 2,5 pour 100 dans les 
préparations de forme non divisée. 

2. Préparations de cocaïne renfermant au m a x i 
m u m 0,1 pour 100 de cocaïne calculée en cocaïne 
base et préparations d 'op ium ou de morphine 
contenant au m a x i m u m 0,2 pour 100 de morphine 
calculée en morphine base anhydre, et contenant 
u n ou plusieurs autres ingrédients de telle manière 
qu'elles ne présentent prat iquement pas de risque 
d'abus et que le stupéfiant ne puisse être récupéré 
par des moyens aisément praticables ou dans une 
proport ion q u i constituerait u n danger pour la 
santé publique. 

3. Préparations de diphénoxylate contenant au 
m a x i m u m 2,5 mil l igrammes de diphénoxylate 
calculé en base et au moins 25 microgrammes de 
sulfate d 'atropine par unité de dose dans les 
préparations solides. 

4. Pulvis ipecacuanhae et opi i compositus 
10 pour 100 d 'op ium en poudre 
10 pour 100 de racine d'ipécacuanha, en poudre, 

bien mélangée avec 80 pour 100 d 'un autre 
ingrédient en poudre, ne contenant aucun 
stupéfiant selon la définition de l a présente 
Convention. 

5. Pilulae p l u m b i cum opio 
Acétate de p l o m b : 0,1037 grammes 
O p i u m : 0,0156 grammes 
Sirop de glucose, q. s. 

6. Unguentum gallae cum opio 
7,5 pour 100 d 'op ium en poudre fine 
18,5 pour 100 de noix de galle finement tamisée 
74 pour 100 d 'un onguent base convenable, ne 

contenant aucun stupéfiant selon la définition 
de la présente Convention. 
7. Préparations correspondant à l 'une quelconque 

des formules énumérées dans le présent tableau, 
et mélanges de ces préparations avec toute matière 
qu i ne contient aucun stupéfiant selon la définition 
de la présente Convention. 

2 0 L e s délégations de l ' I n d e , d u M e x i q u e , de l a T u r q u i e 
et d u V e n e z u e l a , ont estimé que l a c o n c e n t r a t i o n et l a 
dose autorisées étaient élevées. 

Tableau IV 

Les stupéfiants suivants, de quelque manière qu'ils 
soient produits 

Cannabis et résine de cannabis 
Désomorphine (dihydrodésoxymorphine) 
Héroïne (diacétylmorphine) 
Cétobémidone (métahydroxy-4 phényl méthyl-1 

propionyl -4 pipéridine) 
Les sels de tous les stupéfiants inscrits au présent 

tableau, dans tous les cas où la format ion de ces 
sels est possible. 

D E U X I È M E P A R T I E . — D É F I N I T I O N S 

Plante de cannabis 

La plante de cannabis correspond à une espèce 
unique et possède des variétés qu i ne peuvent 
être considérées comme des espèces. 

Elle pousse à l'état sauvage dans certains pays. 
Sa culture locale a pour but la product ion de la 
fibre ou des graines et n'est pas interd i te dans le 
troisième projet de Convention unique. 

Une variété de la plante cultivée pour la fibre 
ou la graine peut parfois produire de la résine. 

Cependant, si la définition comprenait une 
référence à « une product ion de résine possédant 
des propriétés stupéfiantes » ou une expression 
analogue, pour décider si une plante donnée est 
couverte ou non par la Convention, i l faudrai t 
l u i appliquer u n test spécifique que le présent 
Comité n'est pas à même de suggérer. 

C'est pourquoi une définition faite d u po int de 
vue purement taxonomique semblerait appropriée, 
et la définition suivante est recommandée: 

L'expression «plante de cannabis» désigne toute 
plante du genre Cannabis. 

Cannabis 
L a définition suivante est recommandée: 
Le terme « cannabis » désigne les feuilles ou les 

sommités, florifères ou fructifères, de la plante de 
cannabis (à l'exclusion des graines qui ne sont pas 
accompagnées d'autres parties des sommités) dont 
la résine n'a pas été extraite, quelle que soit leur 
appellation. 

Résine de cannabis 
L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « résine de cannabis » désigne la 

résine séparée, brute ou purifiée, obtenue à partir 
de la plante de cannabis. 

Cocaïer 
L a définition suivante est recommandée: 
Le terme «cocaïer » désigne toute espèce d'arbustes 

du genre Erythroxylon dont la feuille contient de 
l'ecgonine, de la cocaïne ou tout autre alcaloïde 
ecgoninique. 
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Feuille de coca 
L a définition suivante est recommandée : 
L'expression «feuille de coca » désigne la feuille 

du cocaïer à l'exception de la feuille dont toute 
Vecgonine, la cocaïne et tout autre alcaloïde ecgonini-
que ont été enlevés. 

Cocaïne brute 
L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « cocaïne brute » désigne tout extrait 

de la feuille de coca qui peut être utilisé pour la 
fabrication de la cocaïne. 

Opium médicinal 
L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « opium médicinal » désigne l'opium 

qui a subi les préparations nécessaires pour son 
adaptation à l'usage médical. 

On a estimé que le reste d u texte d u projet 
i n i t i a l était superflu. 
Pavot à opium 

L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « pavot à opium » désigne les plantes 

de l'espèce Papaver somniferum L . et toute autre 
espèce de Papaver qui sert à la production d'opium 
ou à la fabrication d'alcaloïdes de l'opium. 

Opium 
L a définition suivante est recommandée: 
Le terme « opium » désigne le latex épaissi du 

pavot à opium. 

[Stupéfiant synthétique] 
[ L a définition suivante est recommandée: 
L'expression « stupéfiant synthétique » désigne 

un stupéfiant fabriqué autre que ceux qui sont obtenus 
à partir du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante 
de cannabis.] 

[13 février 1961] 

3. — R a p p o r t 2 1 du Comité a d hoc 2 2 chargé 
des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est communiqué à la Confé
rence plénière, étant entendu que lorsqu'elle se 
sera prononcée sur le fond de ces articles, i l appar
t iendra au Comité de rédaction d'en arrêter le 
texte définitif, conformément à la procédure 
définie aux alinéas a et b du paragraphe 14 de la 

2 1 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 9 . 
2 2 Composé de l ' A u s t r a l i e , d u Brésil, d u C a n a d a , de 

l a C h i n e , d u Congo, d u D a n e m a r k , des E t a t s - U n i s , de l a 
F r a n c e , d u G h a n a , d u G u a t e m a l a , de l a H o n g r i e , de 
l ' I n d e , de l'Indonésie, de l ' I r a n , d'Israël, d u J a p o n , d u 
Libéria, de l a Nouvelle-Zélande, d u P a k i s t a n , des P a y s -
B a s , de l a République fédérale d ' A l l e m a g n e , de l a Répu
bl ique social iste soviétique d ' U k r a i n e , d u R o y a u m e - U n i , 
de l a Suède, de l a Suisse , de l a T u r q u i e , de l ' U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques et d u V e n e z u e l a . 

note du Secrétaire général sur l 'organisation des 
t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). Lors 
q u ' u n paragraphe donné ne fa i t l ' ob jet d'aucune 
observation, on peut considérer que le Comité 
a jugé acceptable le texte d u troisième pro jet 
(A/CN.7/AC.3/9). 

Art i c le 30. — Fins médicales et scientifiques 
De l 'avis du Comité, les dispositions de cet 

article ne devraient pas empêcher l ' emploi de 
stupéfiants dans l ' a r t dentaire et vétérinaire. On 
a émis l'idée que le Comité de rédaction devrai t 
vérifier si cette idée ressort clairement d u texte 
actuel et si le terme « fabricat ion » a été convenable
ment défini à l 'art ic le premier aux fins de 
l 'art ic le 30. I l a été jugé en outre q u ' i l faudra i t 
t rouver pour cet article une place plus appropriée 
dans la Convention. 

Art i c le 40. — Fabrication 
Paragraphe 1 

Par 13 vo ix contre 4, avec 3 abstentions, i l a 
été décidé que, dans une nouvelle version d u 
paragraphe, oh devrait mentionner le contrôle de 
la fabricat ion sous licence avant le contrôle dans le 
cadre d'entreprises d ' E t a t . 
Paragraphe 2 

Alinéa a 
On a jugé q u ' i l faudra demander au Comité de 

rédaction de modifier le libellé de cet alinéa, 
compte tenu de la discussion. 

Alinéa c 
Par 15 vo ix contre 3, avec 5 abstentions, i l a 

été décidé de supprimer les mots « dans chacun 
de leurs établissements ». On a suggéré que le 
Comité de rédaction examine si la clause restr ict ive 
relat ive aux préparations est suffisamment claire. 
Paragraphe 4 

Par 9 vo ix contre 6, avec 7 abstentions, le 
Comité a décidé de supprimer le paragraphe 4. 

Art i c le 41 . — Commerce et distribution 

Paragraphe 1 
Alinéa a 
Le Comité a jugé que, comme dans le paragra

phe 1 de l 'art ic le 40, on devrait mentionner le 
contrôle d u commerce et de la d i s t r ibut ion sous 
licence avant le contrôle dans le cadre d 'entre
prises d ' E t a t . On a jugé également q u ' i l convien
dra i t d'insérer dans la Convention le mot « déten
t i o n » qu i figure dans l ' a r t i c l e 7 de la Convention 
internat ionale de l ' o p i u m , de février 1925 2 3 . 

2 3 L ' a r t i c l e 7 de cette C o n v e n t i o n est libellé a i n s i : 
« L e s P a r t i e s c o n t r a c t a n t e s p r e n d r o n t des mesures p o u r 
prohiber , d a n s leur c o m m e r c e intérieur, toute cess ion 
à des personnes n o n autorisées, ou toute détention p a r 
ces personnes des s u b s t a n c e s a u x q u e l l e s s 'appl ique le 
présent c h a p i t r e . » 
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Alinéa b i 
Le Comité a adopté par 17 vo ix contre 3, avec 

3 abstentions, u n amendement de l ' Inde (E /CONF. 
34/C.4/L.1) tendant à modifier le texte de ce para
graphe de manière q u ' i l se lise : « Exigeront que 
toutes les personnes se l i v r a n t au commerce ou 
assurant la d i s t r ibut i on de stupéfiants obtiennent 
Une licence en vue du commerce ou de la d i s t r i 
b u t i o n de stupéfiants ». 

Alinéa b ii 
Par 13 vo ix contre 6, avec 3 abstentions, le 

Comité a rejeté u n amendement de l ' I n d e tendant 
à supprimer le membre de phrase : « étant entendu, 
toutefois, qu'une licence ne sera pas nécessaire
ment requise pour les préparations » à la fin de 
cet alinéa. 

Paragraphe 2 
Alinéa b 
Les membres d u Comité ont été d'accord pour 

estimer que le membre de phrase i n i t i a l , à savoir : 
« Exigeront que les stupéfiants ne soient fournis 
et dispensés à des particuliers que sur ordonnance 
médicale », devait être maintenu. Le Comité a 
adopté, par 22 vo ix contre zéro, avec une absten
t i o n , u n amendement du Ghana selon lequel i l 
convenait de donner aux dispositions relatives 
aux carnets à souche le caractère d'une recomman
dat ion . 

Paragraphe 3 

Le Comité a été d'avis que le Comité de rédac
t i o n s'efforce de trouver u n terme plus approprié 
que celui d'« affiches » — dont le sens est t r o p 
vague. I l a aussi décidé d'adopter, par 17 vo ix 
contre une, avec 3 abstentions, u n amendement 
de la France selon lequel les dispositions relatives 
à l 'u t i l i sa t i on d'une dénomination commune i n t e r 
nationale devraient prendre le caractère d'une 
recommandation. I l a décidé en outre, par 20 vo ix 
contre zéro avec 3 abstentions, d'adopter u n 
autre amendement de la France tendant à suppr i 
mer les derniers mots d u paragraphe: « ou , à 
défaut, par la Commission ». 

Paragraphe 4 

Le Comité a été d'avis de renvoyer au Comité 
de rédaction la question d u maint ien ou de l a 
suppression de ce paragraphe. 

Paragraphe 5 

Le Comité a adopté, par 11 vo ix contre 3, avec 
8 abstentions, un amendement du Royaume-Uni 
tendant à supprimer ce paragraphe. 

Paragraphe 6 

Par 21 vo ix contre zéro, avec une abstention, 
le Comité a décidé de maintenir ce paragraphe. 
I l a été toutefois entendu que ses dispositions ne 

devaient pas s'appliquer aux stupéfiants dispensés 
par les pharmaciens sur ordonnance médicale. 

Paragraphe 7 
Le Comité a approuvé, par 10 vo ix contre 5, 

avec 7 abstentions, l'idée exprimée dans l 'amende
ment de l ' Inde (E/CONF.34/C.4/L.1) en vue de 
remplacer les mots : « Les dispositions des paragra
phes 1 à 5 ne s 'appliqueront pas » par : «les dispo
sitions autres que celles des paragraphes la, 16, 
3 et 6 pourront ne pas s'appliquer ». I l a été d'avis 
q u ' i l fa l la i t demander au Comité de rédaction de 
prévoir des dispositions selon lesquelles on 
assurerait le contrôle des préparations exemptées 
au stade de la fabricat ion et de la d i s t r ibut i on en 
gros, mais non au stade de la vente au détail n i 
dans le commerce internat ional . 

Art i c le 42. — Commerce international 

Paragraphe 1 

L'examen de ces dispositions a été remis à plus 
t a r d . 
Paragraphe 3 

Alinéa a 
I l a été décidé de faire figurer dans le rapport 

d u Comité l 'amendement du Royaume-Uni tendant 
à renverser l 'ordre des membres de phrase de 
l'alinéa a concernant les entreprises d ' E t a t et les 
licences. 

Paragraphe 4 
Alinéa a. 
Le Comité a décidé de demander au Comité de 

rédaction d'examiner les diverses modifications 
proposées. 

Paragraphe 5 
Quelques délégations ont exprimé l 'avis que les 

mots « en substance » figurant à l'avant-dernière 
ligne de ce paragraphe devaient être supprimés. 
D'autres ont préféré qu'i ls soient maintenus, 
étant entendu qu'« en substance » signifie « aussi 
près que possible de ». Le Comité a décidé de faire 
figurer dans son rapport la suggestion selon laquelle 
le certif icat d ' importat ion doit être préparé par la 
Commission. 

Paragraphe 6 
Le Comité a adopté, par 10 vo ix contre 6, avec 

6 abstentions, une proposition des Etats -Unis , 
tendant à faire accompagner l 'envoi de stupéfiants 
d'une copie dûment authentifiée d u certif icat 
d ' impor tat i on délivré par le pays de destination. 

Paragraphe 8 
Après avis indiqué que cette disposition était 

tirée du code modèle de la Société des Nations 
et que l ' U n i o n postale universelle avait été consul
tée, le Comité a décidé de la maintenir . 
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Paragraphe 10 

Conformément à la décision adoptée à propos 
du paragraphe 6, le Comité a décidé d 'ajouter les 
mots « et d 'un certif icat d ' impor ta t i on » après les 
mots « autorisation d 'exportat ion » figurant à la 
deuxième ligne de ce paragraphe. I l a été convenu 
également de demander au Comité de rédaction 
d'examiner s ' i l n ' y aurait pa l ieu de préciser le 
sens de l'expression « traversant une frontière ». 
On a aussi indiqué que les mots « seront saisis » 
visent une mesure provisoire et non la « confisca
t i o n » permanente, c'est-à-dire une mesure défini
t i ve . La proposition française tendant à introduire 
dans la Convention une recommandation en faveur 
de l ' emploi d 'un double filet rouge ou autre signe 
analogue sur le conditionnement des stupéfiants 
traversant des frontières internationales a été 
adoptée par 12 vo ix contre 6, avec 3 abstentions. 
Le Comité a adopté par 17 vo ix contre 4 avec une 
abstention, une proposition tendant à inclure une 
disposition obligatoire relative à l ' emploi de déno
minations communes internationales sur les 
conditionnements des stupéfiants qu i circulent 
dans le commerce internat ional . 

Paragraphe 11 

Le Comité a estimé qu 'on améliorerait la rédac
t i o n si, au heu d'employer le mot « t rans i t » à la 
première ligne de ce paragraphe, on s 'exprimait 
d'une manière analogue à celle que l ' on trouve au 
paragraphe 1 de l 'art ic le 15 de la Convention de 
1925 2 4 . 

Paragraphe 14 

Le Comité de rédaction a été invité à examiner 
si les escales ou arrêts forcés de moyens de transport 
autres que les aéronefs sont couverts par l a Conven
t i o n . I l y aurait aussi l ieu de faire une réserve 
pour ten ir compte des dispositions des accords 
en vigueur qu i l i m i t e n t le contrôle pouvant être 
exercé sur les marchandises en trans i t , comme 
c'est le cas au paragraphe 4 de l 'art ic le 15 de la 
Convention de 1925 2 5 et d'examiner la possibilité 
de réintroduire u n paragraphe exemptant le 

2 4 L ' a r t i c l e 15, p a r a g r a p h e 1 de l a C o n v e n t i o n de 1925, 
dispose ce q u i s u i t : «Aucun e n v o i de l 'une quelconque 
des substances visées p a r l a présente C o n v e n t i o n , s i cet 
e n v o i est exporté d ' u n p a y s à d e s t i n a t i o n d ' u n a u t r e 
p a y s , ne sera autorisé à t r a v e r s e r u n troisième p a y s — que 
cet e n v o i soit , ou n o n , transbordé d u n a v i r e ou d u véhi
cule utilisé — à m o i n s que l a copie de l ' a u t o r i s a t i o n d 'ex 
p o r t a t i o n (ou le cert i f icat de déroutement, s i ce cert i f icat 
a été délivré conformément a u p a r a g r a p h e s u i v a n t ) q u i 
a c c o m p a g n e l ' e n v o i ne soit s o u m i s a u x autorités c o m 
pétentes de ce p a y s . » 

2 6 L e p a r a g r a p h e 4 de l ' ar t ic le 15 dispose ce q u i s u i t : 
« L e s alinéas 1 à 3 d u présent a r t i c l e ne préjudicient pas 
a u x disposit ions de t o u t a c c o r d i n t e r n a t i o n a l l i m i t a n t 
le contrôle q u i p e u t être exercé p a r l 'une des P a r t i e s 
c o n t r a c t a n t e s s u r les s u b s t a n c e s visées p a r l a présente 
C o n v e n t i o n , lorsqu'el les seront expédiées en t r a n s i t 
d i r e c t . » 

transport par la poste des dispositions relatives 
au t rans i t , comme le fa i t le paragraphe 5 de 
l 'art ic le 15 de la Convention de 1925 2 6 . 

Ar t i c l e 42. -— Remarque générale 

Certaines délégations ont exprimé l 'avis q u ' i l 
faudrait prévoir, soit à l 'art ic le 4 1 , soit à l 'art ic le 42, 
une disposition spéciale por tant exemption d u 
certif icat d ' impor ta t i on pour les stupéfiants desti 
nés à l ' exportat ion et contenus dans les trousses de 
premiers secours toutes prêtes des bateaux et 
aéronefs. 

Art i c le 42 bis. — Dispositions spéciales concernant 
le transport de stupéfiants dans les trousses de 
premiers secours des trains, navires ou aéronefs 
effectuant des parcours internationaux 

Paragraphe 1 
I l a été décidé que les crochets encadrant les 

mots « en cas d'urgence » seraient supprimés et 
que la conjonction « ou » serait ajoutée avant ces 
mots. 
Paragraphe 2 

I l a été décidé que, dans la première phrase, les 
mots « par le pays d ' immatr i cu la t i on » et « l'usage 
i n d u » seraient maintenus alors que « l 'abus » 
serait supprimé. Dans la deuxième phrase, i l a été 
décidé de maintenir le mot « consultation » au 
l ieu d u mot « accord » par 13 vo ix contre 3, avec 
5 abstentions. I l a été également décidé à propos 
de la même phrase que les organisations intéressées 
ne seraient pas mentionnées nommément mais que 
l'idée serait exprimée en termes généraux par Une 
formule comme « les organisations intéressées ». 

Paragraphe 3 
I l a été décidé que les mots « du pays », à la 

troisième ligne, devraient être remplacés par les 
mots « de t o u t pays ». I l a également été convenu 
que le Comité de rédaction devrait être prié 
d'examiner si la dernière phrase n'était pas à 
sa place dans le présent article. 

Ar t i c l e 43. — Mesures de surveillance 
et d'inspection 

Paragraphe 1 
Alinéa a 
Le Comité a décidé que le Comité de rédaction 

étudierait la possibilité d'améliorer les termes 
« qualités nécessaires » et « effectivement et fidè
lement ». 

Alinéa b 
L a proposition danoise tendant à ce que la 

tenue de registres par les scientifiques et les 
établissements scientifiques soit laissée à la discré-

2 6 L e p a r a g r a p h e 5 de l ' a r t i c l e 15 est rédigé c o m m e 
s u i t : « L e s disposit ions d u présent art ic le ne s ' a p p l i q u e n t 
p a s a u t r a n s p o r t de s u b s t a n c e s p a r l a poste. » 
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t i o n des gouvernements et que cette disposition 
a i t u n caractère de recommandation est rejetée 
par 16 vo ix contre 5, avec une abstention. L a 
délégation japonaise se réserve le dro i t de soulever 
ultérieurement la question de l 'adopt ion d'une 
recommandation selon laquelle les docteurs en 
médecine seraient obligés de tenir des registres. 

Le Comité propose de se réunir de nouveau 
pour examiner le paragraphe 1 de l 'art ic le 42, 
au sujet duquel la délégation indienne v ient de 
présenter u n amendement (E/CONF.34/C.4/L.1) . 

[17 mars 1961] 

R a p p o r t complémentaire 2 7 d u Comité a d hoc 
chargé des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 

d u Troisième Projet 

Le rapport complémentaire qui suit est présenté 
à la Conférence plénière étant entendu que, lors
qu'elle se sera prononcée sur le fond de ces articles, 
i l appartiendra au Comité de rédaction d'en arrêter 
le texte définitif, conformément à la procédure 
définie aux alinéas a et b du paragraphe 14 de l a 
note du Secrétaire général sur l 'organisation des 
t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). 

Le Comité propose le texte suivant pour le 
paragraphe 1 de l 'art ic le 42 : 

Art i c le 42. — Commerce international 

1. Les Parties ne permettront pas sciemment 
l ' expor tat ion de stupéfiants à destination d 'un 
pays ou terr i to i re quelconque, si ce n'est 2 8 : 

a) Conformément aux lois et règlements de ce 
pay.. ou t e r r i t o i r e ; et 2 9 

b) Dans les l imites d u t o t a l des évaluations 
afférentes à ce pays ou terr i to i re , t e l q u ' i l est 
défini au paragraphe 2 de l 'art ic le 28, en y a joutant 
les quantités qu i doivent être réexportées 3 0 3 1 3 2 8 3 . 

2 7 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 9 / A d d . l . 
2 8 C e t t e c lause i n t r o d u c t i v e a été adoptée p a r 20 

v o i x contre une , a v e c une a b s t e n t i o n . 
2 9 C e t alinéa a été adopté p a r 20 v o i x contre zéro, 

a v e c une a b s t e n t i o n . 
3 0 I I a été décidé, p a r 15 v o i x contre zéro, a v e c 7 a b s 

tent ions , d ' a j o u t e r les mots « en y a j o u t a n t les quantités 
q u i d o i v e n t être réexportées » à l a f in de l'alinéa. 

8 1 C e t alinéa a été adopté p a r 18 v o i x contre une , a v e c 
3 abstent ions . 

8 2 L e Comité a décidé, p a r 19 v o i x contre une, a v e c 
u n e abstent ion , d 'adopter le p a r a g r a p h e d a n s son e n 
semble . 

3 3 L e représentant de l ' U n i o n des Républiques so
cial istes soviétiques a demandé que le r a p p o r t fasse 
état de l 'opinion q u ' i l a déjà exprimée à diverses reprises , 
se lon laquel le les disposit ions de ce p a r a g r a p h e sont 
d i s c r i m i n a t o i r e s et inopportunes . 

[1er mars 1961] 

4. — P r e m i e r r a p p o r t 3 4 d u Comité a d hoc 3 5 

chargé des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est présenté à la Conférence 
plénière, étant entendu que lorsqu'elle se sera 
prononcée sur le fond de ces articles, i l appartiendra 
au Comité de rédaction d'en arrêter le texte 
définitif, conformément à la procédure définie 
aux alinéas a et 6 d u paragraphe 14 d u r a p p o r t 
du Secrétaire général sur l 'organisation des t r a v a u x 
de la Conférence (E/CONF.34/3). Lorsqu 'un p a r a 
graphe donné ne fa i t l 'objet d'aucune observation,, 
cela signifie que le Comité a jugé acceptable le 
libellé actuel du projet de Convention (E /CN.7 / 
AC.3/9.) 

Art i c le 3 1 . — Organismes nationaux 
de l'opium 

Les membres d u Comité ont été d'avis que les 
dispositions de l 'art ic le 31 relatives à la paille 
de pavot devraient être remplacées par des dispo
sitions analogues à celles de l 'art ic le 4 d u Protocole 
de 1953 et por tant en outre que la paille de pavot 
devrait être soumise au régime de contrôle des 
certificats d ' impor ta t i on et des autorisations 
d 'exportat ion. 

Après une discussion sur la question de savoir 
s ' i l convenait de considérer la pâte de pavot comme 
de la morphine brute , le Comité a décidé d'inscrire 
la pâte de pavot au tableau I . On a proposé que 
le Comité technique élabore une définition conve
nable de la pâte de pavot . 

Le Comité a adopté à l'unanimité une proposit ion 
tendant à ajouter à l 'art ic le 31 le paragraphe 
su ivant : 

« 1. Lorsque les conditions existant dans u n 
pays ou terr i to i re d'une Partie font que l ' i n t e r 
d i c t i on de la culture d u pavot à op ium est, de 
l 'avis de cette Partie , la mesure la plus souhai
table pour empêcher le détournement de s t u 
péfiants vers le traf ic i l l i c i te ou pour protéger 
la santé et le bien-être publics, la Partie intéressée 
fera tous les efforts possibles pour in terd i re 
cette culture. » 
I l est convenu que le Comité de rédaction pourra 

remanier ce texte s ' i l estime que l ' on ne v o i t pas 
assez nettement q u ' i l ne s'applique qu 'aux pays 
producteurs. 

3 4 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 3 . 
3 5 Composé des p a y s s u i v a n t s : A f g h a n i s t a n , B i r m a n i e , 

B u l g a r i e , C a n a d a , C h i n e , D a h o m e y , D a n e m a r k , E t a t s -
U n i s d'Amérique, F r a n c e , H o n g r i e , I n d e , I r a n , J a p o n , 
M a r o c , P a k i s t a n , P a y s - B a s , Pologne, République de 
Corée, République fédérale d ' A l l e m a g n e , République 
social iste soviétique de Biélorussie, République soc ia l i s te 
soviétique d ' U k r a i n e , R o y a u m e - U n i , Suisse , Tchéco
s lovaquie , Thaïlande, T u r q u i e , U n i o n des Républiques 
social istes soviétiques et Y o u g o s l a v i e . 
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Paragraphe 2 
Alinéa e 
On a proposé que le Comité de rédaction réexa

mine les mots « d 'exporter » en tenant compte de 
la décision qui sera prise à propos de l 'art ic le 32. 

Sous réserve des modifications mentionnées 
plus haut , l 'art ic le 31 a été adopté sous sa forme 
actuelle. 

Artic les 32 et 33 

Le Comité a décidé de remettre à plus t a r d 
l 'examen de ces articles. 

Ar t i c l e 34. — Affectation donnée à l'opium 
et à la paille de pavot confisqués 

Par 24 vo ix contre zéro, avec une abstention, 
le Comité a décidé de supprimer l 'art ic le 34, étant 
entendu que le Comité de rédaction aura toute 
liberté, si besoin est, de remanier en conséquence 
l 'art ic le 46 (Saisie et confiscation). 

[17 mars 1961] 

Second r a p p o r t 3 6 du Comité a d hoc chargé 
des a r t i c l e s 31 à 34 d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est communiqué à la séance 
plénière, étant entendu que lorsqu'elle se sera 
prononcée sur le fond de ces articles, i l appartiendra 
au Comité de rédaction d'en arrêter le texte défini
t i f , conformément à la procédure définie aux 
alinéas a et b d u paragraphe 14 de la note d u 
Secrétaire général sur l 'organisation des t r a v a u x 
de la Conférence (E/CONF.34/3). 

Art i c le 32. — Restrictions au commerce international 
de l'opium et de la paille de pavot 

Par 19 vo ix contre 7, avec 3 abstentions, i l a 
été décidé que le texte d u troisième projet de 
l 'art ic le 32 serait remplacé par le texte su ivant : 

Art i c le 32. — Restrictions à la production 
de l'opium destiné au commerce international 

« 1. a) Si l 'une des Parties a l ' i n tent i on de com
mencer à produire de l ' op ium ou d'augmenter sa 
product ion d 'op ium, elle t iendra compte de la 
demande mondiale d 'op ium existante, confor
mément aux évaluations publiées par l 'Organe, 
af in que sa product ion d 'op ium n'entraîne pas une 
surproduct ion d ' op ium dans l'ensemble d u monde. 

« b) Aucune Partie n'autorisera la product ion de 
l ' o p i u m ou n'augmentera sa product ion d 'op ium si, 
à son avis, une telle product ion ou augmentation 
de la product ion sur son terr i to i re risque d ' a l i 
menter le traf ic i l l i c i t e de l ' op ium. 

« 2. a) Sous réserve des dispositions d u para
graphe 1, si une Partie qu i au 1 e r janvier 1961 ne 

8 6 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 3 / A d d . l 

produisait pas d ' op ium pour l ' expor tat ion désire 
exporter sur l ' o p i u m qu'elle produ i t des quantités 
n'excédant pas c inq tonnes par an, elle le not i f iera 
à l 'Organe, en jo ignant à cette not i f i cat ion des 
renseignements concernant : 
i) Les contrôles en vigueur exigés par la présente 

Convention en ce qu i concerne la product ion et 
l ' exportat ion de l ' o p i u m ; et 

i i ) Le nom d u pays ou des pays vers lesquels elle 
compte exporter l ' o p i u m ; 

et l 'Organe pourra soit approuver cette not i f i cat ion , 
soit recommander à la Partie intéressée de ne pas 
produire d 'op ium pour l ' expor tat ion 3 7 . 

« b) Si une Partie autre qu'une Partie désignée 
au paragraphe 3 désire produire plus de c inq tonnes 
d ' op ium destiné à l ' expor tat i on par an, elle le 
not i f iera 3 8 3 9 au Conseil, en jo ignant à cette n o t i 
fication des renseignements appropriés, y compris : 

i) L'évaluation des quantités qu i doivent être 
produites pour l ' e x p o r t a t i o n ; 

i i ) Les contrôles existants ou proposés en ce 
qu i concerne l ' o p i u m qu i doi t être p r o d u i t ; 

i i i ) Le n o m du pays ou des pays vers lesquels elle 
compte exporter l ' o p i u m ; 

et 3 8 3 9 le Conseil 4 0 pourra soit approuver la n o t i 
fication soit recommander à la Partie intéressée 
de ne pas produire d ' op ium pour l ' expor tat ion . 

« 3. Nonobstant les dispositions des alinéas a et b 
d u paragraphe 2 ; une Partie qu i , pendant les 
d i x années qu i ont précédé immédiatement le 
1 e r janvier 1961 a exporté l ' o p i u m produi t par elle 
pourra continuer à exporter l ' o p i u m qu'elle a 
produi t . 

« 4. a) Une Partie n ' importera d ' op ium d'aucun 
pays ou terr i to ire sauf si l ' o p i u m est produi t sur 
le t e r r i t o i r e : 

i) D'une Partie mentionnée au paragraphe 3 ; 
i i ) D'une Partie qu i a reçu l 'approbat ion de 

l 'Organe 4 1 conformément aux dispositions de 
l'alinéa a d u paragraphe 2; ou 

3 7 P a r 11 v o i x contre 10, a v e c 2 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à s u p p r i m e r les m o t s 
« et F O r g a n e p o u r r a soit a p p r o u v e r cette n o t i f i c a t i o n , 
soit r e c o m m a n d e r à l a P a r t i e intéressée de ne pas p r o 
d u i r e d ' o p i u m p o u r l ' e x p o r t a t i o n ». 

3 8 P a r 10 v o i x contre 2, a v e c 15 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à insérer les mots 
« l'Assemblée générale ou » d e v a n t « le C o n s e i l ». 

3 9 P a r 13 v o i x contre une , a v e c 15 abstent ions , le 
Comité a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à s u p p r i m e r 
les mots « l'Assemblée générale » p a r t o u t où i ls a p p a r a i s 
sent à l'alinéa b d u p a r a g r a p h e 2. 

4 0 P a r 8 v o i x c o n t r e 8, a v e c 11 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à insérer i c i l ' e x p r e s s i o n 
« après c o n s u l t a t i o n a v e c l ' O r g a n e », 

4 1 P a r 14 v o i x contre 7, a v e c 8 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à r e m p l a c e r 1 express ion 
« a reçu l ' a p p r o b a t i o n de l 'Organe» p a r les mots « a 
adressé une not i f icat ion ». 
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i i i ) D 'une Partie qu i a reçu l 'approbat ion du 
Conseil conformément aux dispositions de 
l'alinéa b d u paragraphe 2. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a d u 
présent paragraphe, une Partie peut 4 2 importer 
l ' op ium produi t par t o u t pays qui a produi t et 
exporté de l ' op ium pendant les d ix 4 3 années 
q u i ont précédé le 1 e r janvier 1961, si u n organe 
ou organisme de contrôle nat ional a été établi et 
fonctionne aux fins définies à l 'art ic le 31 dans le 
pays intéressé et si celui-ci possède des moyens 
efficaces de faire en sorte que l ' op ium q u ' i l produi t 
n 'al imente pas le traf ic i l l i c i te . 

« 5. Les dispositions du présent article n'empê
cheront pas une Part i e : 
i) De produire de l ' op ium en quantité suffisante 

pour ses besoins; ou 
i i ) S ' i l s'agit d'une Partie qu i saisit de l ' o p i u m 

dans un traf ic i l l i c i te , d 'exporter, conformément 
aux exigences de la présente Convention, 
l ' op ium ainsi saisi vers une autre Partie . » 

Art i c le 33. — Limitation des stocks 

Le Comité a décidé, par 19 vo ix contre une, 
avec 8 abstentions, de supprimer provisoirement 
l 'art ic le 33, étant entendu que cette décision 
pourra être revisée compte tenu du point de vue 
d u secrétaire d u Comité central permanent de 
l ' op ium lorsque cet article sera examiné en séance 
plénière. 

[16 février 1961] 

5. — R a p p o r t 4 4 d u Comité a d hoc 4 5 chargé 
des a r t i c l e s 35 à 38 d u Troisième Projet 

Le rapport suivant est présenté à la Conférence 
plénière étant entendu que, lorsqu'elle aura pris 
sa décision sur le fond de ces articles, leur texte 
sera renvoyé au Comité de rédaction pour mise 
au point définitive, conformément à la procédure 
indiquée aux alinéas a et b du paragraphe 14 de la 
note du Secrétaire général sur l 'organisation des 
t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). Lors
q u ' u n paragraphe ne fa i t l 'objet d'aucune obser
vat i on , cela signifie que la rédaction d u troisième 
projet (E/CN.7/AC.3/9) a été jugée satisfaisante. 

4 2 L e Comité a c o n v e n u de s u p p r i m e r les mots « a u x 
fins d ' e x p o r t a t i o n » dans le texte français. 

4 3 A l'unanimité, le Comité a adopté u n a m e n d e m e n t 
t e n d a n t à s u p p r i m e r le m o t « (cinq) » q u i f igurait après 
le m o t « d i x ». 

4 4 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 0 . 
4 5 Composé des p a y s s u i v a n t s : B o l i v i e , Brésil, C a n a d a , 

C h i n e , E t a t s - U n i s d'Amérique, F r a n c e , Indonésie, J a p o n , 
M e x i q u e , P a y s - B a s , Pérou, T u r q u i e et U n i o n des Répu
bl iques social is tes soviétiques. 

Art i c le 35. — Restrictions à la culture 
et à la pousse du cocaïer 

Paragraphe 1 
Le Comité recommande à la Conférence d'accep

ter ce paragraphe. I l suggère toutefois que le 
Comité de rédaction examine la possibilité d'aligner 
davantage le texte de ce paragraphe sur la disposi
t i o n correspondante relative au pavot à op ium, 
qui a été proposée par les Etats -Unis d'Amérique 
(E/CONF.34/C.5/L.1) et recommandée dans une 
version modifiée par le Comité ad hoc chargé des 
articles 31 à 34. 

Art i c le 36. — Organismes nationaux 
de la feuille de coca 

Art ic le 37. — Restrictions au commerce international 
de la feuille de coca et de la cocaïne brute 

I l a été décidé de recommander à la Conférence 
de remplacer le texte actuel de ces deux articles 
par le texte su ivant : 

« 1. Les Parties contrôleront la culture d u 
cocaïer en vue de l i m i t e r la product ion des feuilles 
de coca aux seules fins médicales et scientifiques 
et aux autres fins licites (article 38) aux termes de 
la présente Convention. 

« 2. L'Assemblée générale, après consultation 
avec la Bol ivie [la Colombie] 4 6 , l'Indonésie et le 
Pérou 4 7 , peut adopter le règlement en vue d 'un 
te l contrôle. Ces règlements seront obligatoires 
pour toute Partie qu i ne les aura pas refusés par 
not i f i cat ion adressée au Secrétaire général dans 
u n délai d 'un an à compter de la date de leur 
adoption par l'Assemblée générale. L a Partie 
intéressée pourra à t o u t moment revenir sur son 
refus, par not i f i cat ion adressée au Secrétaire 
général, et les règlements deviendront alors o b l i 
gatoires en ce qu i la concerne, à condit ion toutefois 
que le délai d 'un an susmentionné soit venu à 
expirat ion . » 

Art i c le 38. — Dispositions spéciales 
relatives à la feuille de coca en général 

Paragraphe 2 
I l a été décidé de recommander l 'ad jonct ion , 

à la fin du paragraphe, après avoir supprimé le 
po int final, de la disposition suivante : « mais non, 
toutefois, dans la mesure où les mêmes feuilles 
de coca sont utilisées pour l ' extract ion d'alcaloïdes 
médicinaux et de produits aromatiques, et si 
ce fa i t est précisé dans les statistiques et les éva
luations. » 

4 6 I I a été décidé de proposer l a suppress ion d u n o m de 
l a Colombie , s i ce p a y s le désire. 

4 7 L e représentant de l ' U n i o n des Républiques s o c i a 
l istes soviétiques a exprimé l ' a v i s q u ' a u l ieu de c i ter les 
n o m s de p a y s , i l v a u d r a i t peut-être m i e u x ut i l i ser une 
p h r a s e c o m m e : « après c o n s u l t a t i o n a v e c les p a y s q u i 
p r o d u i s e n t des feuilles de coca». L e représentant des 
P a y s - B a s a appuyé cette suggestion. 
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[17 mars 1961] 

R a p p o r t complémentaire 4 8 

d u Comité a d hoc 4 9 chargé des a r t i c l e s 35 à 38 
d u Troisième Projet 

Le rapport complémentaire ci-après est présenté 
à la Conférence plénière à la suite du nouvel examen 
des articles 36 et 37 qui a eu l ieu après que la 
Conférence plénière eut décidé, à sa 2 2 e séance, 
d ' inv i ter le Comité ad hoc à préparer u n nouveau 
texte inspiré des dispositions de ces articles dans 
le troisième projet (E/CN.7/AC.3/9). 

Ar t i c l e 36. — Organismes nationaux 
de la feuille de coca 

Art i c le 37. — Restrictions au commerce interna
tional de la feuille de coca et de la cocaïne brute 

I l a été décidé de recommander de remplacer le 
texte actuel de ces deux articles par le texte c i -
après : 

«Si une Partie autorise la culture du cocaïer, 
elle l u i appliquera, ainsi qu'à la feuille de coca, 
le régime de contrôle prévu à l 'art ic le 31 pour 
le pavot à op ium ». 
I l a été convenu en outre de recommander que, 

si le paragraphe 2 d) de l 'art ic le 31 était adopté 
par la Conférence plénière sous sa forme actuelle, 
c'est-à-dire s ' i l prévoyait un délai de quatre mois à 
compter de la fin de la récolte pour que l 'organisme 
prenne matériellement possession de la récolte, 
ou t o u t autre délai déterminé, l 'art ic le 36 contien
dra i t une clause ind iquant que, dans le cas des 
feuilles de coca, l 'organisme devrait prendre 
matériellement possession de la récolte « dès que 
possible », ou quelque autre formule dans ce sens. 

[23 février 1961] 

6. — R a p p o r t 5 0 du Comité a d hoc 6 1 chargé 
de l ' ar t ic le 39 d u Troisième Projet 

L a Conférence plénière trouvera ci-après le 
rapport d u Comité ad hoc. I l est entendu que, 
lorsque la Conférence plénière aura pris une décision 
sur le fond du texte de l 'art ic le , celui-ci sera ren-

4 8 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 0 / A d d . l . 
4 9 L a décision de r e m p l a c e r l ' a r t i c l e 36 p a r ce texte 

a été adoptée p a r 13 v o i x contre zéro, a v e c une a b s t e n t i o n , 
et l ' a r t i c l e 37, p a r 6 v o i x contre 5, a v e c une a b s t e n t i o n . 

6 0 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 2 . 
6 1 Composé des p a y s s u i v a n t s : B i r m a n i e , Brésil, B u l 

garie , C a n a d a , C h i n e , Congo (Léopolville), C o s t a R i c a , 
D a h o m e y , E t a t s - U n i s , F r a n c e , G h a n a , Haïti, H o n g r i e , 
I n d e , I t a l i e , L i b a n , Libéria, M a r o c , Mexique , N i g e r i a , 
P a k i s t a n , P a n a m a , P a y s - B a s , Pologne, République 
a r a b e unie , R S S de Biélorussie, R o y a u m e - U n i , Sénégal, 
Tchécoslovaquie, T o g o , T u n i s i e , T u r q u i e , U n i o n des 
Républiques socialistes soviétiques et Y o u g o s l a v i e . 

voyé au Comité de rédaction pour mise au po int , 
conformément aux dispositions des alinéas 14 a 
et b d u rapport du Secrétaire général sur l 'orga
nisation des t r a v a u x de la Conférence (E /CONF. 
34/3). 

Art i c le 39. — Interdiction de la cannabis 

Le Comité a décidé de recommander de rempla
cer le texte actuel de l 'art ic le 39 par le texte 
suivant : 

« 1. Si une Partie autorise la culture de la 
plante de cannabis en vue de la product ion 
de cannabis ou de résine de cannabis, elle 
l u i appliquera le régime de contrôle prévu 
à l 'art ic le 31 en ce q u i concerne le contrôle 
d u pavot à op ium. 

« 2. L a présente Convention ne s'appliquera 
pas à la culture de la plante de cannabis 
exclusivement à des fins industrielles (fibres 
et graines). » 

I l a été généralement admis que les feuilles de 
cannabis devaient être soumises à u n régime de 
contrôle moins sévère. On a proposé à cette fin 
de ne pas faire figurer les feuilles dans la définition 
de la cannabis et de prévoir u n article dist inct 
disposant que leur contrôle serait soumis à u n 
régime analogue à celui de la paille de pavot . 

Le Comité soumet le présent rapport à la Confé
rence plénière, étant entendu que les délégations 
qu i s'intéressent plus particulièrement au problème 
des feuilles de cannabis se sont engagées à présenter 
des propositions à la Conférence plénière après 
consultation avec le Secrétaire exécutif adjo int . 

[6 mars 1961] 

7. — R a p p o r t 5 2 d u Comité a d hoc 6 3 chargé 
des a r t i c l e s 4, 20, 21 et 26 à 29 

d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est présenté à la Conférence 
plénière, étant entendu que lorsqu'elle se sera 
prononcée sur le fond de ces articles, i l appartiendra 
au Comité de rédaction d'en arrêter le texte défi
n i t i f , conformément à la procédure définie aux 
alinéas a et b du paragraphe 14 de la note du Secré
taire général sur l 'organisation des t r a v a u x de la 
Conférence (E/CONF.34/3). Lorsqu 'un paragraphe 
ne fa i t l ' ob jet d'aucune observation, cela signifie 
que le Comité a jugé acceptable le libellé actuel 
du projet de Convention (E/CN.7/AC.3/9). 

B 2 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 4 . 
5 8 Composé des p a y s s u i v a n t s : A u s t r a l i e , B i r m a n i e , 

Brésil, C a m b o d g e , C h i n e , Congo (Léopoldville), D a n e m a r k , 
E t a t s - U n i s d'Amérique, F r a n c e , G h a n a , H o n g r i e , I n d e , 
I r a n , Libéria, M a r o c , Nouvelle-Zélande, P a y s - B a s , P h i 
l ippines , République de Corée, République fédérale 
d ' A l l e m a g n e , République social iste soviétique d ' U k r a i n e , 
R o y a u m e - U n i , Suède, Suisse , Tchécoslovaquie, T u r q u i e , 
U n i o n des Républiques social istes soviétiques et U r u g u a y . 
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Art i c le 4. — Obligations des Parties 
On a proposé de remplacer, dans la version 

anglaise, à la première ligne d u paragraphe 1, 
le mot « a i l » par le mot « such i. Par 17 vo ix contre 
5, avec une abstention, le Comité a décidé de 
recommander que le paragraphe 1 soit inclus 
dans l 'art ic le 30 (Fins médicales et scientifiques) 
si cela apparaissait souhaitable; le Comité s'est 
également prononcé en faveur de la suppression 
d u paragraphe 2. 

Art i c le 20. — Application 
du régime des évaluations 

Paragraphe 2 
I l a été proposé que l 'examen de ce paragraphe 

soit ajourné en attendant l 'examen de l 'art ic le 48 
(Langues et procédure d'acceptation de la Conven
t ion ) . Cette proposit ion a été rejetée par 16 vo ix 
contre 4, avec 3 abstentions. Par 17 vo ix contre 5, 
avec 3 abstentions, le Comité a décidé de maintenir 
le libellé actuel de ce paragraphe. 

Le représentant de l 'URSS a demandé q u ' i l 
soit consigné dans le rapport que la délégation 
soviétique n'était pas en mesure de se prononcer 
sur les paragraphes 2 et 3 avant que l 'art ic le 48 
soit modifié. 

Art i c le 21 . — Application 
du régime des statistiques 

Paragraphe 2 
Le représentant de l 'URSS a demandé q u ' i l 

soit consigné dans le rapport que la remarque 
q u ' i l a faite à propos des paragraphes 2 et 3 de 
l 'art ic le 20 s'applique aussi au présent paragraphe. 

Art i c l e 26. — Renseignements 
à fournir au Secrétaire général 

Paragraphe 1 
Alinéa c 
Le Comité a décidé par 10 vo ix contre une, 

avec 9 abstentions, de recommander d'ajouter, 
à la fin de l'alinéa c du paragraphe 1, le texte 
ci-après ex t ra i t de l 'art ic le 23 de la Convention 
de 1931 et proposé par l ' Inde (E/CONF.34/C.9/ 
L . l ) : « . . . e t notamment 6 4 les détails de chaque 
affaire de traf ic i l l i c i te découverte qu i pourront 
présenter de l ' importance soit en raison de la 
lumière qu' i ls j e t t ent sur les sources d 'approvision
nement en stupéfiants pour le trafic i l l i c i te , soit 
en raison des quantités en cause ou de la méthode 
utilisée par les traf iquants . » 

Art i c le 27. — Statistiques 
à fournir à l'Organe 

Paragraphe 1 
Les membres d u Comité sont convenus de 

recommander que le Comité de rédaction remanie 

6 4 L e représentant de l a F r a n c e a demandé que le m o t 
« n o t a m m e n t » figure d a n s le texte français. 

le libellé de ce paragraphe en consultation avec 
le Secrétariat et le Comité central permanent de 
l ' o p i u m , af in d 'y apporter les modifications voulues 
pour ten ir compte de la décision prise par l a 
Conférence d 'appliquer aux substances d u 
tableau I I I les mêmes mesures de contrôle qu'à 
celles du tableau I I , sauf dans le cas des i m p o r t a 
tions et des exportations. U n amendement tendant 
à supprimer les mots « et que la Commission aura 
approuvées » a été adopté par 20 vo ix contre 
zéro, avec 6 abstentions. 

Alinéa a 
Par 9 vo ix contre 7, avec 7 abstentions, le Comité 

a décidé de recommander la suppression de cet 
alinéa. 

Alinéa c 
Le Comité a décidé de recommander d 'ajouter 

les mots « et de la paille de pavot » après les mots 
« tableaux I et I I »„ au début de cet alinéa. 

Alinéa d 
I l a été décidé de recommander que le mot 

« consommation » soit défini à l 'art ic le premier 
de la Convention. 

Alinéa e 
Le Comité a décidé de recommander d'ajouter 

les mots « et de paille de pavot » à la fin de cet 
alinéa. 

Alinéa g 
Le Comité a adopté l 'amendement présenté 

par l 'URSS (E/CONF.34/C.9/L.2) aux alinéas z et n 
de l 'art ic le premier en vue de préciser le sens d u 
mot « stocks » t e l q u ' i l est utilisé dans le présent 
alinéa et dans l 'art ic le 28, alinéa e du paragraphe 1, 
sous la forme légèrement modifiée que l ' on trouvera 
ci-après : 

(Alinéa z de l'article premier) 
« On entend par « stocks » les réserves de 

stupéfiants détenues dans u n pays ou terr i to i re 
et destinées: 

« a) A u n usage médical et scientifique dans 
ce pays ou te r r i t o i r e ; 

« b) A la fabricat ion et à la préparation de 
stupéfiants et d'autres substances dans ce 
pays ou te r r i t o i r e ; 

« c) A l ' exportat ion . 
« Les « stocks » ne comprennent pas les quan

tités de stupéfiants détenues dans u n pays ou 
terr i to i re par : 

« a) Les pharmaciens ou d'autres distr ibuteurs 
détaillants autorisés et les établissements ou les 
personnes qualifiés dans l'exercice dûment 
autorisé de leurs fonctions thérapeutiques ou 
scientifiques; 

« b) Le gouvernement du pays ou terr i to i re 
en t a n t que « stocks spéciaux d ' E t a t ». 
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(Alinéa n de l'article premier) 

« L'expression « stocks spéciaux d ' E t a t » dési
gne les quantités de stupéfiants détenues dans 
u n pays ou terr i to i re par le Gouvernement de 
ce pays ou terr i to i re en prévision de besoins 
spéciaux de l ' E t a t et en cas de circonstances 
exceptionnelles. » 
I l a été décidé que l ' on demanderait au Comité 

de rédaction d'apporter les changements nécessaires 
à l'alinéa n de l 'art ic le premier q u i contient la 
définition des « stocks d ' E t a t ». 

Paragraphe 2 
i Sous-alinéa a. i 

Par 14 vo ix contre une, avec 8 abstentions, 
le Comité a décidé de recommander que la date 
l i m i t e à laquelle les statistiques doivent être 
fournies à l 'Organe soit le « 30 j u i n » au l ieu d u 
« 31 mars ». I l a été d'accord d'insérer l'alinéa g 
dans l'énumération des alinéas. 

Sous-alinéa a et ii 
I l a été décidé de recommander la suppression 

de l'alinéa a i i . 

Paragraphe 3 
U n amendement tendant à supprimer ce para

graphe a été rejeté par 17 vo ix contre 5, avec 2 
abstentions. 

Art ic le 28. — Evaluations de la production 
de stupéfiants et des besoins 

Paragraphe 1 
Par 20 vo ix contre zéro, avec 6 abstentions, le 

Comité a décidé de recommander la suppression 
des mots « et que la Commission aura approuvées ». 

Alinéa a 
Par 14 vo ix contre 10, avec 2 abstentions, le 

Comité a décidé de recommander la suppression 
de la première phrase de cet alinéa : « Les super
ficies (en hectares) qu i seront cultivées en vue de la 
product ion de stupéfiants » ; et de la dernière 
phrase : « Ces renseignements seront fournis sépa
rément pour chacune des régions dans lesquelles 
ces cultures sont autorisées ». Par 16 vo ix contre 
zéro, avec 9 abstentions, la proposit ion tendant à 
supprimer le reste de cet alinéa a été rejetée. 

Alinéa e 
Vo ir ci-après, sous « Art i c le 27, alinéa g d u para

graphe 1 ». 

Paragraphe 4 
Le Comité a été d'avis de recommander l 'adjonc

t i o n , à la fin de ce paragraphe, des mots « ainsi 
que les moti fs des modifications ». 

On a proposé d ' in terver t i r l 'ordre des articles 27 
et 28. 

Art i c le 29. — Limitation de la fabrication 
et de l'importation 

Paragraphe 2 

On a proposé que le Comité de rédaction remanie 
le libellé de ce paragraphe en tenant compte de 
l 'amendement adopté au sujet du paragraphe 1 e de 
l 'art ic le 28. 
Paragraphe 4 

Alinéa a 
On a proposé que le Comité de rédaction examine 

s ' i l y a l ieu de remplacer, au début de cet alinéa, 
les mots « des importat ions et des exportations » 
par les mots « des importat ions ou des exporta 
tions ». 

Alinéa b ii 
On a proposé que le Comité de rédaction r e m 

place l'expression « au tra i tement des malades » 
par « aux besoins médicaux » ou bien ajoute les 
mots « et des blessés ». 

[6 mars 1961] 

8. — R a p p o r t 5 5 d u Comité a d hoc 5 6 chargé 
de l ' ar t ic le 22 d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est présenté à la Conférence 
plénière, étant entendu que, lorsqu'elle se sera 
prononcée sur le fond d u texte de l 'art ic le en ques
t i o n , celui-ci sera renvoyé au Comité de rédaction 
q u i en arrêtera le texte définitif, conformément 
à la procédure prévue aux alinéas a et b de la 
note du Secrétaire général sur l 'organisation 
des t ravaux de la Conférence. (E/CONF.34/3) . 

Ar t i c l e 22. — Mesures visant à assurer l'exécution 
des dispositions de la Convention 

Le Comité a décidé de remplacer le libellé d u 
troisième projet par le texte su ivant : 

« 1 a) Si, après examen des renseignements adres
sés à l'Organe par le gouvernement conformément 
aux dispositions de la présente Convention ou des 
renseignements communiqués par des organes des 
Nations Unies et ayant trait à des questions relevant 
des dispositions ci-dessus mentionnées 57, l 'Organe 
a m o t i f de croire que les buts de la présente Conven-

8 5 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 6 . 
6 6 Composé des p a y s s u i v a n t s : A u s t r a l i e , B u l g a r i e , 

C a m b o d g e , C h i n e , Congo (Léopolville), D a h o m e y , D a 
n e m a r k , E t a t s - U n i s d'Amérique, F i n l a n d e , F r a n c e , 
G h a n a , H o n g r i e , I n d e , I r a n , Israël, J a p o n , Libéria, 
M a r o c , M e x i q u e , Nouvelle-Zélande, P a y s - B a s , Pologne , 
République de Corée, République fédérale d ' A l l e m a g n e , 
République social iste soviétique de Biélorussie, Répu
bl ique social iste soviétique d ' U k r a i n e , R o y a u m e - U n i , 
Suède, Suisse , Tchécoslovaquie, T u r q u i e , U n i o n des 
Républiques social istes soviétiques et Y o u g o s l a v i e . 

5 7 L e s mots soulignés ont été adoptés p a r 20 v o i x 
contre zéro, a v e c 6 abstent ions . 
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t i o n 6 8 sont sérieusement compromis du fa i t 
qu'une Partie ou un pays ou territoire qui sans être 
Partie fournit de telles évaluations au CCPO ou 
à l'OCS, ainsi que tout autre pays ou territoire 
non Partie à la Convention qui pourra à l'avenir, 
si on le lui demande, fournir ces renseignements 
conformément à l'article 20 de la présente Conven
tion 5 9 , manque d'exécuter les dispositions de la 
Convention, l 'Organe a le dro i t de demander des 
explications au gouvernement du pays ou terr i to i re 
intéressé. Sous réserve d u dro i t q u ' i l possède 
d'appeler l ' a t t ent i on des Parties et du Conseil 
sur la question, ainsi q u ' i l est prévu à l'alinéa c 
ci-dessous, l 'Organe considérera comme confi 
dentielle une demande de renseignements ou une 
expl icat ion fournie par u n gouvernement confor
mément au présent alinéa. 

« b) Après avoir agi conformément à l'alinéa a 
ci-dessus, l 'Organe peut, s ' i l juge nécessaire de le 
faire, demander au gouvernement intéressé de 
prendre les mesures correctives qu i , en raison des 
circonstances, peuvent paraître nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions de la présente 
Convention. 

« c) Si l 'Organe constate que le gouvernement 
intéressé a manqué de donner des explications 
satisfaisantes lorsqu ' i l a été invité à le faire confor
mément à l'alinéa a ci-dessus, ou a négligé d'adopter 
toute mesure corrective q u ' i l a été invité à prendre 
conformément à l'alinéa b ci-dessus, i l peut appeler 
l ' a t t e n t i o n des Parties, de la Commission et d u 
Conseil sur la question. 

« 2. Lorsqu ' i l appelle l ' a t t e n t i o n des Parties, de la 
Commission et du Conseil sur une question confor
mément à l'alinéa c du paragraphe 1 ci-dessus, 
l 'organe peut, s ' i l juge une telle mesure nécessaire, 
recommander aux Parties d'arrêter l ' i m p o r t a t i o n 
de stupéfiants en provenance du pays intéressé, 
ou l ' exportat ion de stupéfiants à destination de ce 
pays, ou, à la fois, l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion , 
soit pour une période déterminée, soit jusqu'à 
ce que la s i tuat ion dans ce pays l u i donne satisfac
t i o n . L ' E t a t intéressé a le dro i t de porter la ques
t i o n devant le Conseil 6 0 . 

« 3. L 'Organe a le dro i t de publier u n rapport sur 
toute question visée par les dispositions du présent 
artic le , et de le communiquer au Conseil, qu i le 
t ransmettra à toutes les Parties. Si l 'Organe publie 
dans ce rapport une décision prise en v e r t u du 
présent article, ou des renseignements concernant 

5 8 L e représentant de l a République fédérale d ' A l l e 
m a g n e propose que le Comité de rédaction r e m a n i e 
l ' express ion « les buts de l a présente C o n v e n t i o n », q u i 
l u i semble t r o p v a g u e . 

5 9 P a r 11 v o i x contre 10, a v e c 7 abstent ions , le Comité 
a décidé de r e m p l a c e r les mots « u n p a y s ou terr i to ire » 
p a r le t e x t e souligné, q u i a été proposé p a r l ' I n d e à t i t re 
d ' a m e n d e m e n t à u n a m e n d e m e n t de l ' U R S S . 

6 0 L e représentant de l a Grèce ret ire l ' a m e n d e m e n t 
q u ' i l a v a i t déposé et selon lequel tout E t a t serai t autorisé, 
e n cas d'épidémie, à fournir des stupéfiants a u p a y s à 
l'égard d u q u e l l ' embargo a u r a i t été recommandé. 

cette décision, i l doit également y publier l 'avis 
d u gouvernement intéressé 6 1 si celui-ci le demande. 

« 4. Si la décision de l 'Organe prévue à l'alinéa c 
du paragraphe 1 du présent article n'a pas été 
prise à l'unanimité, l ' op in ion de la minorité doi t 
être exposée. 

« 5. Tout pays sera invité à se faire représenter 
aux séances de l 'Organe au cours desquelles est 
examinée une question l'intéressant directement. 

« 6. Les décisions de l 'Organe prises en v e r t u d u 
présent article doivent être adoptées à la majorité 
des deux tiers d u nombre t o t a l des membres de 
l 'Organe 6 2 . » 

[11 mars 1961] 

9. — R a p p o r t 6 3 d u Comité a d hoc 6 4 chargé 
des a r t i c l e s 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 23 

d u Troisième Projet 

Le rapport ci-après est communiqué à la Confé
rence plénière étant entendu que, lorsqu'elle aura 
statué sur le fond des articles, le texte sera renvoyé 
au Comité de rédaction pour mise au po int défini
t i ve conformément à la procédure définie aux 
alinéas a et b du paragraphe 14 de la note d u 
Secrétaire général sur l 'organisation des t r a v a u x 
de la Conférence (E/CONF.34/3). Lorsqu 'un para
graphe ne fa i t l ' ob jet d'aucune observation, cela 
signifie que le Comité a jugé acceptable le libellé 
actuel d u projet de Convention (E/CN.7/AC.3/9). 

Art i c le 7 . — S t a t u t constitutionnel 
et continuité des fonctions 

Par 17 vo ix contre 5, avec une abstention, le 
Comité s'est prononcé pour la suppression de 

6 1 L e représentant d u C C P O signale que l a décision 
d u Comité entraîne l a s i t u a t i o n s u i v a n t e : s i l ' O r g a n e 
fait r a p p o r t a u C o n s e i l , i l p u b l i e r a a u s s i l ' a v i s d u gou
v e r n e m e n t , s u r l a d e m a n d e de ce dernier , m a i s i l n e 
s 'agit que d u g o u v e r n e m e n t à l'égard d u q u e l l ' O r g a n e 
r e c o m m a n d e une s a n c t i o n . E n r e v a n c h e , selon l ' a r t i c l e 24 
de l a C o n v e n t i o n de 1925, le r a p p o r t concerne n o n seule 
m e n t ce p a y s , m a i s a u s s i les p a y s q u i ne sont pas disposés 
à agir selon cette r e c o m m a n d a t i o n . C 'est u n point q u ' i l 
c o n v i e n t de porter à l a connaissance d u Comité de 
rédaction. 

6 2 O n a décidé que, s i l ' ar t ic le 16 (Règlement inté
rieur) était modifié à cet effet, le Comité de rédaction 
p o u r r a i t envisager l a suppress ion d u p a r a g r a p h e 6. 

6 3 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 7 . 
6 4 C e Comité était composé des p a y s s u i v a n t s : A f g h a 

n i s t a n , A u s t r a l i e , B o l i v i e , Brésil, C a n a d a , C h i n e , E t a t s -
U n i s d'Amérique, F i n l a n d e , F r a n c e , G h a n a , H o n g r i e , 
I n d e , Indonésie, I r a n , Libéria, Mexique , Maroc , Norvège, 
P a k i s t a n , P a y s - B a s , Pologne, République de Corée, 
République fédérale d 'A l lemagne , R o y a u m e - U n i , Suède, 
Suisse , Tchécoslovaquie, T u r q u i e , U n i o n des Républiques 
social istes sovétiques et Y o u g o s l a v i e . 
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l 'art ic le 7, mais i l est entendu que l 'art ic le 5 sera 
modifié pour devenir le texte ci-après 6 6 : 

Art i c le 5. — Les organes internationaux 
de contrôle 

« Reconnaissant la compétence de l 'Organisa
t i o n des Nations Unies en matière de contrôle 
internat ional des stupéfiants, les Parties convien
nent de confier à la Commission des stupéfiants 
d u Conseil économique et social et à l 'Organe 
internat iona l de contrôle des stupéfiants les 
fonctions qu i sont respectivement attribuées 
à ces organes par la présente Convention. » 6 6 

Art i c le 10. — Décisions et recommandations 

Paragraphe 1 

Le Comité a adopté à l'unanimité le libellé 
suivant d u paragraphe 1 : 

« 1 . Sans préjudice des modalités spéciales 
prévues au paragraphe 7 de l 'art ic le 3 de la 
présente Convention, toute décision ou recom
mandat ion adoptée par la Commission en 
exécution des dispositions de la présente Conven
t i o n est prise sous réserve de l 'approbat ion d u 
Conseil ou de l'Assemblée générale ou de toute 
modif icat ion adoptée par l ' u n ou l 'autre de ces 
organes de la même manière que les autres 
décisions ou recommandations de la Commission. » 

Paragraphe 2 

Par 16 vo ix contre zéro, avec 5 abstentions, le 
Comité a décidé que ce paragraphe serait supprimé. 

Art i c le 11. — Fonctions de la Commission 

I l a été décidé de remplacer, à la première 
ligne, le mot « examine » par les mots « est habilité 
à examiner. » 

Alinéa a 
I l a été décidé d'insérer, à la première ligne, 

les mots «des modifications» entre les mots 
« décide » et « de la composition ». 

Alinéa b 
I l a été décidé de ne pas se prononcer sur cet 

alinéa avant que l 'art ic le 54 ait été examiné. 

Alinéa c i 
I l a été décidé de supprimer ce paragraphe par 

13 vo ix contre 3, avec 8 abstentions. 

6 5 L e représentant d u M e x i q u e a demandé que le r a p 
p o r t fasse état de son a v i s selon lequel , quelle que soit l a 
C o m m i s s i o n q u i sera appelée à r e m p l i r les fonctions de l a 
C o m m i s s i o n des stupéfiants, elle d e v r a j o u i r des p o u v o i r s 
que l a C o n v e n t i o n p e u t seule l u i conférer. 

6 6 C e t e x t e a été proposé p a r le Président d u Comité 
de rédaction et adopté p a r 16 v o i x contre zéro a v e c 6 
a b s t e n t i o n s . 

Alinéa c ii 
I l a été convenu q u ' i l fa l la i t laisser au Comité 

de rédaction le soin de déterminer si le texte de 
l'alinéa c i i devait être placé ailleurs dans la Conven
t i o n , par exemple dans les articles 27 ou 28, ou 
maintenu à sa place actuelle. 

Alinéa d 
I l a été décidé de supprimer cet alinéa. 
Alinéas f et g 
I l a été décidé de combiner ces deux alinéas 

en u n seul dans le texte su ivant : 
« Peut formuler toutes recommandations 

qu'elle estime utiles pour mettre en œuvre les 
dispositions de la présente Convention ou a t 
teindre les buts qu'elle vise, et notamment 
recommander des programmes de recherche 
scientifique et des échanges de renseignements 
de caractère scientifique ou technique. » 
Alinéa h 
I l a été décidé de supprimer cet alinéa. 
Alinéa i 
I l a été convenu que cet alinéa serait renvoyé 

au Comité de rédaction. 
Alinéa j 
I l a été décidé, par 21 vo ix contre zéro, avec 

5 abstentions, que cet alinéa serait supprimé. 

Art i c l e 13. — Composition (de l'Organe) 

Alinéa introductif 
Par 20 vo ix contre une, avec 4 abstentions, le 

Comité a adopté u n amendement visant à rempla 
cer le chiffre « neuf » par le chiffre « onze ». 
Paragraphe 1 

Alinéa a 
Par 16 vo ix contre une, avec 7 abstentions, 

le Comité a adopté u n amendement tendant a 
remplacer les mots « deux » et « trois » par les 
mots « trois » et « c inq » respectivement. 

Alinéa b 
Le Comité a adopté u n amendement tendant 

à remplacer le mot « sept » par le m o t « h u i t ». 

Paragraphe 2 
Par 22 vo ix contre zéro, avec 3 abstentions, le 

Comité a décidé la suppression de ce paragraphe. 
Paragraphe 3 

Par 23 vo ix contre zéro, avec une abstention, 
le Comité a adopté u n amendement tendant à 
remplacer l'expression « de concert » par « en 
consultation ». I l a été convenu que le Comité 
de rédaction serait prié de modifier le libellé de la 
dernière phrase pour le rendre conforme à celui 
de la clause correspondante de l 'art ic le 20 de l a 
Convention de 1925 et de s'assurer q u ' i l concorde 
dans toutes les langues, en part icul ier en ce q u i 
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concerne le maint ien ou la suppression d u mot 
« technique » dans l'expression « technical indepen-
dence ». 

Paragraphe 4 

Par 24 vo ix contre zéro, avec une abstention, 
le Comité a adopté u n amendement tendant à 
ajouter, après le mot « Conseil » le membre de 
phrase ci-après : « eu égard au principe d'une 
répartition géographique équitable » 6 7 . 

Ar t i c l e 14. —Durée du mandat 
des membres (de l'Organe) 

Paragraphe 1 

Le Comité a adopté u n amendement tendant à 
remplacer le mot « c inq » par le mot « trois ». 

Paragraphe 2 

Le Comité a proposé que le Comité de rédaction 
examine si le mot « régulièrement », dans l 'expres
sion « successeur régulièrement élu », n'est pas 
superflu. 

Paragraphe 3 

Par 9 vo ix contre zéro, avec 10 abstentions, le 
Comité a adopté un amendement tendant à rema
nier le paragraphe comme s u i t : 

« U n membre de l 'Organe qui a été absent 
lors de trois sessions consécutives sera considéré 
comme démissionnaire ». 

Paragraphe 4 

Le Comité a décidé de supprimer les mots « à la 
majorité des trois quarts des vo ix et » ; de supprimer 
le point final après le mot « requises » pour ajouter 
« au paragraphe 3 de l 'art ic le 13 »; et d 'ajouter 
une nouvelle phrase ainsi conçue : « Cette recom
mandat ion est faite par u n vote aff irmatif de h u i t 
membres de l 'Organe. » 

Paragraphe 5 

Le Comité a décidé de remplacer ce paragraphe 
par un texte qu i pourra i t être le su ivant : 

« Lorsque le siège d 'un membre de l 'Organe 
devient vacant au cours du mandat de son 
t i t u l a i r e , le Conseil pourvo i t à cette vacance 
en élisant u n autre membre aussitôt que possible 
pour le reste de la durée du mandat , conformé
ment aux dispositions applicables de l 'art ic le 13. » 

6 7 L e Comité a rejeté p a r 14 v o i x contre une, a v e c 
8 abstent ions , u n a m e n d e m e n t t u r c q u i v i s a i t à r e m p l a c e r 
le p a r a g r a p h e 4 p a r le texte s u i v a n t : 

« L e Conse i l en élisant les sept m e m b r e s de l 'organe 
mentionné d a n s le p a r a g r a p h e 1 6 de cet art ic le d e v r a i t 
prendre en considération que trois de ces m e m b r e s 
soient des ressort issants de p a y s p r o d u c t e u r s , trois de 
p a y s f a b r i c a n t s et u n de p a y s c o n s o m m a t e u r s et q u ' i l s 
soient a u c o u r a n t de l a s i t u a t i o n m o n d i a l e des stupé
f iants ». 

Art i c le 15. — Privilèges, immunités 
et rémunération (des membres de l'Organe) 

Paragraphes 1 et 2 
Le Comité a décidé de supprimer ces deux 

paragraphes. 

Paragraphe 3 
Le Comité a adopté des amendements tendant 

d'une part à supprimer les mots « sur la recomman
dat ion du Conseil » et d 'autre part à ajouter ce 
paragraphe ainsi modifié à l 'art ic le 14 qu i pourra i t 
alors s ' int i tu ler : « Durée d u mandat et rémuné
ra t i on des membres ». 

Art i c le 16. — Règlement intérieur 
(de l'Organe) 

Paragraphe 1 
Le Comité s'est accordé à penser que le mot 

« membres » ne comprend pas le secrétaire ou le 
trésorier mais simplement le vice-président ou 
le rapporteur. Une proposition selon laquelle 
le président pourrai t être rééligible immédiatement 
après l ' exp irat ion de son premier mandat et le 
redeviendrait après u n certain laps de temps a 
été rejetée par 10 vo ix contre 9, avec 4 abstentions. 

Par 14 vo ix contre zéro, avec 7 abstentions, le 
Comité a adopté un amendement tendant à ajouter 
à l 'art ic le 16 u n paragraphe 3 ainsi conçu: 

« 3. Le quorum indispensable pour que les 
décisions prises aux réunions de l 'Organe soient 
valables est constitué par sept membres de 
l 'Organe. » 

Art i c le 19. — Fonctions de l'Organe 

I l a été décidé de supprimer cet article. 

Art i c le 23. — Rapports (de l'Organe) 
au Conseil et aux Parties 

Paragraphe 1 
Le Comité a adopté des amendements tendant 

à supprimer les mots « pour chaque pays ou t e r r i 
toire » et « por tant sur l'année précédente », et 
à ajouter les mots « et recommandation » après 
le mot « observation », à la huitième ligne de ce 
paragraphe. Le Comité de rédaction cherchera 
à rendre de façon plus exacte le sens d u membre 
de phrase « à moins q u ' i l ne paraisse superflu ». 

Paragraphe 2 
I l est certain que la publ icat ion des rapports 

dont i l est question dans la première phrase sera 
faite par les Nations Unies. On a proposé de mettre , 
dans la seconde phrase, le mot « autorisera » à 
la place de « s'engage à autoriser ». Par 12 vo ix 
contre 6, avec 3 abstentions, u n amendement 
visant à supprimer la deuxième phrase a été rejeté. 
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[16 mars 1961] 

10. — R a p p o r t 6 8 d u Comité a d h o c 6 9 chargé 
des a r t i c l e s 44 à 46 du Troisième Projet 

Le rapport ci-après est communiqué à la Confé
rence plénière étant entendu que, lorsqu'elle aura 
pris une décision sur le fond des articles, le texte 
sera renvoyé au Comité de rédaction pour mise 
au point définitive conformément aux dispositions 
des alinéas a et b du paragraphe 14 de la note 
d u Secrétaire général sur l 'organisation des t r a v a u x 
de la Conférence (E/CONF.34/3). 

Le Comité a décidé de remplacer, pour l 'art ic le 45, 
le libellé du troisième projet par le texte su ivant : 

« Art i c le 45. — Dispositions pénales 
« 1. Sous réserve de leurs dispositions const i tu 

tionnelles, les Parties a d o p t e r o n t 7 0 les mesures 
nécessaires pour que: 

« L a culture, la product ion, la fabrication 7 1 7 2 , 
l ' ex trac t ion , la préparation, la détention, l 'offre, 
la mise en vente, la d i s t r ibut i on , l 'achat, la 
vente, la l ivraison, à quelque t i t r e que ce soit, 
le courtage, l 'envoi , l'expédition en trans i t , 
le transport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion de 
stupéfiants ou t o u t autre acte qu i , de l 'avis 
des Parties, serait contraire aux dispositions 
de la présente Convention 7 3 , constituent des 
infractions punissables lorsqu'elles sont commises 
intentionnel lement 7 4 et pour que les infractions 
graves soient passibles d 'un châtiment adéquat 7 5 , 

6 8 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 1 9 . 
6 9 Composé des p a y s s u i v a n t s : A u s t r a l i e , Brésil, C a n a 

d a , C h i l i , C h i n e , Congo (Léopolville), D a n e m a r k , E t a t s -
U n i s d'Amérique, F r a n c e , I n d e , Indonésie, I r a n , J a p o n , 
M e x i q u e , Nouvelle-Zélande, P a k i s t a n , P a y s - B a s , P h i l i p 
p ines , Pologne, République arabe unie , République de 
Corée, République fédérale d ' A l l e m a g n e , République 
social iste soviétique d ' U k r a i n e , R o y a u m e - U n i , Suède, 
Suisse , T u r q u i e , U n i o n des Républiques social istes sovié
t iques , V e n e z u e l a et Y o u g o s l a v i e . 

7 0 L e Comité a adopté, p a r 6 v o i x contre 3, a v e c 9 
abstent ions , u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à ;mettre le m o t 
« adopteront » à l a place des mots « s 'engagent à adopter » 
q u i f igurent d a n s le troisième projet . 

7 1 U n a m e n d e m e n t t e n d a n t à insérer les mots « y 
c o m p r i s l a f a b r i c a t i o n de préparations » après le mot 
« f a b r i c a t i o n » a été rejeté p a r 3 v o i x contre 2, a v e c 19 
abstent ions . 

7 2 U n a m e n d e m e n t t e n d a n t à a j o u t e r à l a l iste le m o t 
« t r a n s f o r m a t i o n » a été rejeté p a r 4 v o i x contre 2, a v e c 
20 abstent ions . 

7 3 P a r 14 v o i x contre 2, a v e c 5 abstent ions , le Comité 
a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à r e m p l a c e r le m e m b r e 
de phrase q u i , d a n s le troisième pro je t , se t r o u v e après 
le m o t « stupéfiants » p a r ce q u i s u i t : « ou t o u t a u t r e 
a c t e q u i , de l ' a v i s des P a r t i e s , s e r a i t c o n t r a i r e a u x dispo
s i t ions de l a présente C o n v e n t i o n , ». 

7 4 P a r 12 v o i x contre 3, a v e c 4 abstent ions , le Comité 
a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à insérer les mots 
« lorsqu'el les sont commises intent ionnel lement ». 

7 5 P a r 9 v o i x contre 8, a v e c 3 abstent ions , le Comité a 
adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à e m p l o y e r i c i le m o t 
« adéquat » à l a place d u mot « sévère » q u i figure d a n s 
le troisième projet . 

notamment de peines de prison ou d'autres 
peines privat ives de liberté 7 6 . » 
« 2. Sous réserve des dispositions const i tu 

tionnelles de chaque Partie , de son système j u r i 
dique et de sa législation nationale, 

« a) i) Chacune des infractions énumérées au 
paragraphe 1 sera considérée comme une 
in fract ion distincte, si elle est commise 
dans des pays différents; 

i i ) L a part i c ipat ion intent ionnel le à l 'une 
quelconque desdites infractions, l'associa
t i o n ou l 'entente en vue de la commettre 
ou la tentat ive de la commettre 7 7 , les 
actes préparatoires et les opérations 
financières y relatifs constitueront des 
infractions passibles des peines prévues a u 
paragraphe 1 7 8 7 9 ; 

i i i ) Les condamnations prononcées à l'étran
ger pour ces infractions seront prises en 
considération aux fins d'établissement 
de la récidive; 

iv ) Les infractions graves précitées, qu'elles 
soient commises par des nat ionaux ou des 
étrangers, seront poursuivies par la Par t i e 
sur le terr i to i re de laquelle l ' in f rac t i on 
a été commise, ou par la Partie sur le 
terr i to i re de laquelle le délinquant se 
trouvera si son e x t r a d i t i o n n'est pas 
acceptable conformément à la législation 
de la Part ie à laquelle la demande est 
adressée, et si ledit délinquant n'a pas 
déjà subi de condamnation n i de peine 8 0 . 

« b) I l est s o u h a i t a b l e 8 1 que les infractions 

7 6 P a r 14 v o i x contre une , a v e c 5 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à s u p p r i m e r le m e m b r e 
de phrase « n o t a m m e n t de peines de p r i s o n ou d ' a u t r e s 
peines p r i v a t i v e s de liberté». 

7 7 P a r 12 v o i x contre 6, a v e c 10 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à faire passer d u p a r a 
graphe 2 a u p a r a g r a p h e 1 le m e m b r e de phrase « l 'asso 
c i a t i o n ou l 'entente en v u e de l a c o m m e t t r e ou l a t e n t a t i v e 
de l a c o m m e t t r e ». 

7 8 P a r 18 v o i x contre 2, a v e c 3 abstent ions , le Comité 
a adopté u n a m e n d e m e n t v i s a n t à a jouter u n m e m b r e 
de p h r a s e d u genre de : « a i n s i que les opérations f inan
cières re lat ives a u x actes énumérés c i -dessus ». I l a en-
outre décidé, p a r 12 v o i x contre 11, a v e c 3 abstent ions , 
que ce n o u v e a u m e m b r e de phrase d e v r a i t f igurer a u 
p a r a g r a p h e 2 et n o n a u p a r a g r a p h e 1. 

7 9 L e Comité a rejeté p a r 16 v o i x contre une , a v e c 
11 abstent ions , u n a m e n d e m e n t q u i t e n d a i t à a jouter l e 
passage s u i v a n t : « Q u i c o n q u e fait c o m m e t t r e u n délit 
punissable en v e r t u d u présent art ic le en procédant à 
des opérations financières r e l a t i v e s a u x délits énumérés 
à l'alinéa a d u p a r a g r a p h e 1 et à l'alinéa a i i d u p a r a 
graphe 2, ou de toute a u t r e façon, est passible de l a peine 
prévue p o u r ledit délit ». 

8 0 L'alinéa i v a été adopté p a r 17 v o i x contre 2, a v e c 
8 abstent ions . 

8 1 P a r 12 v o i x contre 9, a v e c 4 abstent ions , le Comité 
a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à m e t t r e , a u début 
de l'alinéa b, les m o t s : « I l est souhai tab le que » et à r e m 
placer les mots « seront considérées c o m m e c o n s t i t u a n t » 
p a r « soient considérées c o m m e » d e v a n t les mots « des 
c a s d ' e x t r a d i t i o n ». 
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graves 8 2 mentionnées au paragraphe 1 et à l'alinéa a 
i i d u paragraphe 2 soient considérées comme des 
cas d ' ex trad i t i on aux termes de t o u t traité d 'extra 
d i t i o n conclu ou à conclure entre des Parties et 
soient reconnues comme cas d ' ex trad i t i on entre 
elles par les Parties qu i ne subordonnent pas 
l ' e x t r a d i t i o n à l'existence d 'un traité ou à la 
réciprocité, étant entendu, toutefois, que l ' e x t r a 
d i t i o n sera accordée conformément à la législation 
de la Partie à qu i la demande d ' extrad i t i on est 
adressée et que ladite Partie aura le dro i t de 
refuser de procéder à l 'arrestat ion d u délinquant 
ou de refuser d'accorder son ex t rad i t i on si les 
autorités compétentes considèrent que l ' in f rac t ion 
n'est pas suffisamment grave. 

« 3. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atteinte aux dispositions du dro i t pénal 
d'une Partie en matière de j u r i d i c t i o n 8 3 . 

« 4. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atte inte au principe selon lequel les infrac
tions qu i y sont visées seront qualifiées, poursuivies 
et punies conformément à la législation nationale 
d'une Partie 8 4 . » 

Art i c le 46. — Saisie et confiscation 
Tous stupéfiants, toutes substances et t o u t 

matér ie l 8 5 destinés à la commission de l 'une quel
conque des infractions visées à l 'art ic le 45 pourront 
être saisis et confisqués 8 6 8 7 . 

[17 mars 1961] 

11. — R a p p o r t 8 8 d u Comité a d hoc m i x t e 8 9 

• chargé des a r t i c l e s 25 et 44 
du Troisième Projet 

Le rapport ci-après est présenté à la Conférence 

8 2 P a r 7 v o i x contre zéro, a v e c 18 abstent ions , le C o 
mité a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à a j o u t e r le m o t 
« graves » après le m o t « les infract ions ». 

8 3 C e p a r a g r a p h e , q u i est u n a m e n d e m e n t d u C h i l i , 
a été adopté p a r 4 v o i x contre 3, a v e c 20 abstentions . 
I l a été décidé que les textes anglais et français seraient 
conformes à l ' or ig ina l espagnol ( E / C O N F . 3 4 / L . 1 3 ) 

8 4 L ' e n s e m b l e de l ' a r t i c l e a été adopté p a r 21 v o i x 
contre zéro, a v e c 4 abstent ions . 

8 6 L e Comité de rédaction a été prié de s 'assurer que le 
libellé de cet a r t i c l e c o m p r e n d les stupéfiants, les s u b s 
tances ou le matériel ef fectivement utilisés pour l a c o m 
m i s s i o n d ' infract ions , et d 'a l igner les textes français et 
espagnol s u r le texte anglais . 

8 6 P a r 14 v o i x contre 4, a v e c 10 abstent ions , le Comité 
a adopté u n a m e n d e m e n t q u i proposai t l a suppress ion 
d u p a r a g r a p h e 2. 

8 7 L ' e n s e m b l e de l ' a r t i c l e a été adopté p a r 24 v o i x 
contre zéro, sans a b s t e n t i o n . 

8 8 Distribué sous l a cote E / C O N F . 3 4 / 2 0 . 
8 9 Composé des p a y s s u i v a n t s : A u s t r a l i e , Brésil, C a n a d a , 

C h i l i , C h i n e , Congo, (Léopolville), D a n e m a r k , E t a t s - U n i s 
d'Amérique, F r a n c e , G h a n a , G u a t e m a l a , H o n g r i e , I n d e , 
Indonésie, I r a n , Israël, J a p o n , Libéria, Mexique , N o u 
velle-Zélande, P a k i s t a n , P a y s - B a s , P h i l i p p i n e s , Républi
que arabe unie , République de Corée, République fédérale 
d ' A l l e m a g n e , République social iste soviétique d ' U k r a i n e , 
R o y a u m e - U n i , Suède, Suisse , T u r q u i e , U n i o n des Répu
bl iques socialistes soviétiques, V e n e z u e l a et Y o u g o s l a v i e . 

plénière étant entendu que, lorsqu'elle se sera 
prononcée sur le fond des articles examinés, i l 
appartiendra au Comité de rédaction d'en arrêter 
le texte définitif, conformément à la procédure 
définie aux alinéas a et b d u paragraphe 14 de l a 
note d u Secrétaire général sur l 'organisation des 
t r a v a u x de la Conférence (E/CONF.34/3). 

Le Comité m i x t e a longuement discuté deux 
amendements qu i tendaient à remplacer les a r t i 
cles 25 et 44 par u n texte unique, mais i l les a 
finalement rejetés pour adopter les textes séparés 
ci-après : 

« Art i c le 25. — Administration spéciale 

« Chaque Partie maint iendra une adminis trat ion 
spéciale 9 0 chargée d 'appliquer les dispositions de 
la présente Convention 9 1 . » 

« Art i c le 44. — Coopération internationale 92 

« 1. Les Parties s'assisteront mutuel lement dans 
la l u t t e contre le traf ic i l l i c i t e des stupéfiants, 
compte dûment tenu de leurs régimes const i tu 
t ionnel , jur id ique et adminis t rat i f 9 8 9 4 9 5 . 

« 2. Les Parties coopéreront étroitement entre 
elles et avec les organisations internationales 
compétentes dont elles sont membres af in de mener 
une l u t t e coordonnée contre le traf ic i l l i c i te 9 6 . 

« 3. a) Les Parties assureront sur le p lan nat ional 
une coordination de l 'act ion préventive e t 9 7 

répressive contre le traf ic i l l i c i te . A cette fin, 

9 0 I I a été e n t e n d u que l ' e x p r e s s i o n « a d m i n i s t r a t i o n 
spéciale » ne s ignif iait pas une seule a d m i n i s t r a t i o n . L e 
Comité a pr is note de l ' e x p l i c a t i o n donnée d a n s l a note 
d u Secrétariat intitulée: « O r g a n e s n a t i o n a u x de contrôle » 
( E / C N . 4 / L . 1 8 ) se lon laquel le «l 'administration spéciale» 
prévue d a n s l a C o n v e n t i o n de 1931 « ne doit pas néces
s a i r e m e n t être u n e autorité u n i q u e p o u r toutes les fins 
mentionnées d a n s cet a r t i c l e . » 

9 1 L e Comité m i x t e a décidé de la isser a u Comité d e 
rédaction le soin d'arrêter le libellé e x a c t de l ' a r t i c l e 2 5 , 
étant e n t e n d u q u ' i l d e v r a t e n i r c o m p t e d u t e x t e d u 
troisième projet , de l ' a m e n d e m e n t d u R o y a u m e - U n i 
( E / C O N F . 3 4 / C . 4 / L . 4 / R e v . l ) et de l ' a m e n d e m e n t de l a 
F r a n c e ( E / C O N F . 3 4 / C . 1 3 / L . 1 / R e v . 1 ) . 

9 2 O n a proposé de r e m a n i e r le t i t re de cet a r t i c l e , 
étant donné q u ' i l c o m p r e n d des disposit ions se r a p p o r t a n t 
à l a coopération n a t i o n a l e a u s s i b i e n qu'à l a coopération 
i n t e r n a t i o n a l e . 

9 3 P a r 21 v o i x contre une, a v e c une a b s t e n t i o n , le 
Comité a rejeté une suggestion q u i t e n d a i t à s u p p r i m e r ce 
p a r a g r a p h e . 

9 4 P a r 12 v o i x contre 4, a v e c 7 abstent ions , le Comité 
a rejeté u n a m e n d e m e n t q u i t e n d a i t à s u p p r i m e r l a p h r a s e 
« c o m p t e dûment t e n u de leurs régimes c o n s t i t u t i o n n e l , 
j u r i d i q u e et a d m i n i s t r a t i f ». 

9 6 Après u n e d i s c u s s i o n prolongée, le Comité a décidé 
que l a p h r a s e , « c o m p t e dûment t e n u de leurs régimes 
c o n s t i t u t i o n n e l , j u r i d i q u e et a d m i n i s t r a t i f » d e v r a i t 
s ' a p p l i q u e r à toutes T e s disposit ions de cet a r t i c l e . 

9 6 C e p a r a g r a p h e a été approuvé à l'unanimité. 
9 7 P a r 15 v o i x contre 3, a v e c 7 abstent ions , le Comité 

a adopté u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à insérer les m o t s 
« préventive et » d e v a n t le m o t « répressive ». 

21 
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elles pourront ut i lement désigner u n service appro
prié 9 8 chargé de cette coordination. 

a b) L a coopération internationale des services 
appropriés 8 8 doit 9 9 s'effectuer rapidement 1 0 ° . 

9 8 P a r 16 v o i x contre 3, a v e c 7 abstent ions , le Comité 
a décidé de r e m p l a c e r le m o t « répressif » p a r le m o t 
« approprié (s) ». 

9 9 O n a laissé a u Comité de rédaction le s o i n de décider 
s i , d a n s le t e x t e angla is , le m o t « s h a l l » était préférable 
a u m o t « m u s t ». 

1 0 0 P a r 17 v o i x contre zéro, a v e c 11 abstent ions , le 
Comité a décidé d ' a d o p t e r u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à 

« 4 . Lorsque des pièces de justice sont transmises 
entre des pays pour l a poursuite d'une act ion 
judic ia ire , l a transmission s'effectuera rapidement 
à l'adresse des instances désignées par les Parties. 
Cette disposition ne porte pas atte inte au d r o i t 
des Parties de demander que les pièces de justice 
leur soient envoyées par l a voie d i p l o m a t i q u e 1 0 1 . » 

r e m p l a c e r l ' express ion « p a r les voies les p l u s r a p i d e s » 
p a r le m o t « r a p i d e m e n t ». 

ioi C e p a r a g r a p h e a été adopté p a r 10 v o i x c o n t r e 
zéro, a v e c 19 abstent ions . 



V I I . — R A P P O R T D U C O M I T É D E R É D A C T I O N 

[E/C0NF.34I15] 
[6 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

RÉDACTION N O U V E L L E 
D E L A C O N V E N T I O N U N I Q U E 

A r t i c l e s 2, 3, 30, 40, 41, 42 et 42 bis 1 

Art ic le 2. — Substances soumises au contrôle 

1. Sauf en ce qu i concerne les mesures de contrôle 
limitées à des stupéfiants donnés, les stupéfiants 
d u Tableau I sont soumis à toutes les mesures 
de contrôle applicables aux stupéfiants visés par 
la présente Convention et, en part icul ier , aux 
mesures prévues dans les dispositions ci-après: 

i) Ar t i c l e ... ( . . . ) ; 
i i ) Artic les ... et ... ( . . . ) ; 

i i i ) Artic les ... ( . . . ) ; 
i v ) Artic les ... et ... ( . . . ) ; et 
v) Ar t i c l e ... (...). 

2. Les stupéfiants d u Tableau I I sont soumis 
aux mêmes mesures de contrôle que les stupéfiants 
d u Tableau I , à l 'exception des mesures prévues 
dans les dispositions suivantes: 

i) Art i c le ... ( . . .} ; 
i i ) Art i c le ... ( . . . ) ; 

i i i ) Ar t i c l e ... (...). 
3. Les préparations autres que celles d u T a 

bleau I I I sont soumises aux mêmes mesures de 
contrôle que les stupéfiants qu'elles contiennent 2 . 

4. Les préparations d u Tableau I I I sont sou
mises aux mêmes mesures de contrôle que les 
préparations q u i contiennent des stupéfiants d u 
Tableau I I , à l 'exception des dispositions su i 
vantes: ... 

5. Les stupéfiants d u Tableau I V seront égale
ment inclus au Tableau I et soumis à toutes les 

1 Adoptés p a r le Comité de rédaction à ses neuf p r e 
mières séances. D a n s cette sect ion c o m m e d a n s les s e c 
t i o n s s u i v a n t e s , o n désigne les art ic les p a r les numéros 
q u ' i l s p o r t e n t d a n s le troisième projet , s a u f l o r s q u ' i l 
s 'agit de n o u v e a u x art ic les . 

2 L e s art ic les 27 et 28 n ' a y a n t pas encore été c o n s i 
dérés p a r l a Conférence plénière, le Comité de rédaction 
a r e m i s à p l u s t a r d s a décision a u s u j e t des m o t s s u i v a n t s 
q u e le R o y a u m e - U n i a proposé d ' a j o u t e r a u présent 
t e x t e : « à cette réserve près q u ' a u c u n e des mesures 
prévues p a r les art ic les 27, p a r . 1, c ou 28, p a r . 1, c ne 
s ' a p p l i q u e r a à l a f a b r i c a t i o n de ces préparations ». 

mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
de ce dernier Tableau, et en outre : 

a) Les Parties devront adopter toutes les mesures 
spéciales de contrôle qu'elles jugeront nécessaires 
en raison des propriétés particulièrement dange
reuses des stupéfiants visés; et 

b) Les Parties devront si, à leur avis, l a s i tuat ion 
dans leur pays fa i t que c'est là le moyen le plus 
approprié de protéger la santé publique, interd ire 
la product ion, la fabr icat ion et l ' i m p o r t a t i o n , 
le commerce, la détention ou l ' u t i l i sa t i on de tels 
stupéfiants à l 'exception des quantités qu i pourront 
être nécessaires exclusivement pour la recherche 
médicale et scientifique, y compris les essais c l i n i 
ques avec lesdits stupéfiants, q u i devront avoir 
l ieu sous la surveillance et le contrôle directs de 
ladite Part ie ou être surbordonnées à cette surve i l 
lance et à ce contrôle. 

6. E n plus des mesures de contrôle applicables 
à tous les stupéfiants d u Tableau I , l ' o p i u m est 
soumis aux dispositions des articles. . . , l a feuille 
de coca et la cocaïne brute aux dispositions des 
articles ... et la cannabis aux dispositions de 
l 'art ic le ... 

7. Le pavot à op ium, le cocaïer, l a plante de 
cannabis, [ la paille de pavot et les feuilles de can
nabis] sont soumis aux mesures de contrôle prévues 
respectivement aux articles ... 

8. Les Parties feront t o u t ce qu i est en leur 
pouvoir af in de soumettre à des mesures de survei l 
lance autant que faire se pourra les substances 
qu i ne sont pas visées par la présente Convention, 
mais q u i peuvent être utilisées pour la fabricat ion 
i l l i c i te de stupéfiants. 

[9. 3 Les Parties ne sont pas tenues d 'appliquer 
les dispositions de l a présente Convention aux 
stupéfiants qu i sont couramment employés dans 
l ' industr ie à des fins autres que les fins médicales 
ou scientifiques, à condi t i on : 

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, 
en recourant à des procédés appropriés de déna-
t u r a t i o n ou par t o u t autre moyen, que les stupé
fiants ainsi employés puissent donner l ieu à des 
abus ou produire des effets nocifs (article premier, 

8 L e t e x t e de ce p a r a g r a p h e a été approuvé p a r le 
Comité de rédaction. I l c o n v i e n t c e p e n d a n t de noter que 
l ' e x a m e n de ce p a r a g r a p h e a été r e m i s p a r l a Conférence 
plénière j u s q u ' a u m o m e n t où une décision a u r a été prise 
à propos de l a procédure d ' a m e n d e m e n t . 
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alinéa k et que dans la prat ique la substance 
nocive puisse être récupérée; et 

b) Quelles fassent figurer dans les renseignements 
statistiques (article 27) qu'elles fournissent la 
quantité de chaque stupéfiant ainsi employé.] 

[10. 4 Les Tableaux I , I I , I I I et I V , qu i pourront 
être modifiés de temps à autre conformément à 
l 'art ic le 3, font part ie intégrante de la présente 
Convention.] 

Art i c le 3. — Modifications 
du champ d'application du contrôle 

1. Si une Partie ou l 'Organisation mondiale 
de la santé est en possession de renseignements 
q u i , à son avis, rendent nécessaire de modif ier 
l ' u n ou l 'autre des Tableaux, elle adressera au 
Secrétaire général une not i f i cat ion accompagnée 
de tous les renseignements pertinents à l ' a p p u i 
de celle-ci. 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pertinents aux Parties, à la Commission et, si l a 
not i f i cat ion a été adressée par une Partie , à l 'Orga
nisation mondiale de la santé. 

3. Si une not i f i cat ion se rapporte à une substance 
qu i n'est pas déjà inscrite au Tableau I ou au 
Tableau I I , 

i ) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, la possibilité 
d 'appliquer provisoirement à la substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants du Tableau I ; 

i i ) E n attendant sa décision, prise en v e r t u d u 
sous-paragraphe i i i du présent paragraphe, 
la Commission peut décider que les Parties 
appl iquent provisoirement à ladite substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants du Tableau I . Les Parties 
appliqueront provisoirement ces mesures à 
la substance en question; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
que cette substance peut donner l ieu à des 
abus analogues et produire des effets nocifs 
analogues à ceux des stupéfiants du Tableau I 
ou d u Tableau I I , ou qu'elle est transformable 
en u n stupéfiant, elle en avisera la Commission, 
et celle-ci pourra alors décider, selon la recom
mandat ion de l 'OMS, que cette substance 
sera inscrite au Tableau I ou au Tableau I L 

4. Si l 'Organisation mondiale de l a santé constate 
qu'une préparation ne peut, en raison des subs-

4 L e Comité de rédaction suggère de faire f igurer l a 
définition s u i v a n t e à l ' a r t i c l e premier , ce q u i p e r m e t t r a i t 
de s u p p r i m e r le p a r a g r a p h e 10 de l ' a r t i c l e 2 : 

« L e s expressions « T a b l e a u I », « T a b l e a u I I », « T a 
bleau I I I » et « T a b l e a u I V » s 'entendent des listes de 
stupéfiants ou de préparations p o r t a n t ces numéros et 
annexées à l a présente C o n v e n t i o n , telles qu'el les 
p o u r r o n t être modifiées de temps à a u t r e conformément 
à l ' ar t ic le 3 » . ( E / C O N F . 3 4 / C . 6 / L . 6 ) . 

tances qu'elle contient, donner l ieu à des abus 
n i produire d'effets nocifs (paragraphe 3) et que 
le stupéfiant qu'elle contient n'est pas facilement 
récupérable, la Commission, selon la recomman
dat ion de l 'Organisation mondiale de la santé, 
pourra inscrire cette préparation au Tableau I I I . 

5. Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
q u ' u n stupéfiant du Tableau I est particulièrement 
susceptible de donner l ieu à des abus et de produire 
des effets nocifs (paragraphe 3), et que ce danger 
n'est pas compensé par des avantages thérapeu
tiques appréciables que ne posséderaient pas des 
substances autres que celles du Tableau I V , l a 
Commission peut, selon l a recommandation de 
l 'Organisation mondiale de la santé, inscrire ce 
stupéfiant au Tableau I V . 

6. Lorsqu'une not i f i cat ion a t r a i t à u n stupéfiant 
d u Tableau I ou du Tableau I I ou à une préparation 
d u Tableau I I I , l a Commission, mise à par t l ' ac t ion 
prévue par le paragraphe 5, peut, selon la recom
mandat ion de l 'Organisation mondiale de la santé, 
modifier l ' u n ou l 'autre des Tableaux, so i t : 

a) E n transférant u n stupéfiant d u Tableau I 
au Tableau I I ou d u Tableau I I au Tableau I ; 
ou 

b) E n rayant u n stupéfiant ou une préparation; 
selon le cas, d 'un Tableau. 

7. Toute décision de l a Commission prise en 
application d u présent article sera communiquée 
par le Secrétaire général à tous les Eta ts Membres 
de l 'Organisation des Nations Unies, aux E t a t s 
non membres Parties à la présente Convention, 
à l 'Organisation mondiale de la santé et à l 'Organe. 
L a décision prendra effet à l'égard de chaque 
Partie à la date de réception de la communicat ion 
susvisée, et les Parties prendront alors 5 toutes 
mesures requises par la présente Convention. 

[8. 6 a) Si l 'une des Parties désapprouve une 
décision de la Commission de modifier u n Tableau, 
comme i l est prévu aux paragraphes 3 à 6» elle 
peut demander à la Commission de réexaminer 
sa décision, en ind iquant ses raisons. A u reçu de 
cette demande, le Secrétaire général not i f iera 
aux Parties et à l 'Organisation mondiale de l a 
santé la demande et les raisons et les i n v i t e r a à 
présenter leurs observations dans u n délai fixé 
par le Secrétaire général et de six mois au m a x i 
m u m . 

b) A l ' exp i rat ion d u délai, l a Commission exami 
nera la demande à la lumière des observations 
reçues. Elle entendra la Partie demanderesse et 

8 I I a été e n t e n d u p a r le Comité de rédaction que le 
t e r m e «alors» d a n s le présent c o n t e x t e signifie «aussi 
r a p i d e m e n t que possible ». 

6 I I c o n v i e n t de noter que l a Conférence plénière a 
remis s a décision s u r les p a r a g r a p h e s 8 et 9 (anciens 
p a r a g r a p h e s 7 et 9 d a n s le t e x t e d u d o c u m e n t E / C O N F . 
3 4 / C . 6 / L . 2 et p a r a g r a p h e s 7 et 8 d a n s le t e x t e d u d o c u 
m e n t E / C O N F . 3 4 / C . 2 / L . 7 ) , j u s q u ' a u m o m e n t où elle 
considérera l 'ar t ic le 10. 
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toute autre Partie qu i le demande en se fondant 
sur toutes les preuves dont elle est alors saisie, 
elle modifiera sa décision ou la réexaminera dans 
les conditions indiquées ci-après. Dans l ' interval le 
de cet examen, la décision restera en vigueur. 

c) Si la Commission considère que la décision 
do i t être réexaminée, elle la renverra à u n groupe 
de trois experts compétents pour t ra i t e r des aspects 
techniques d u problème. L ' u n des experts sera 
désigné par l a Partie demanderesse et la Commis
sion en désignera u n autre, qu i ne devra pas avoir 
eu de part directe à la décision p r i m i t i v e . Ces 
deux membres désigneront le troisième, qu i sera 
Président. 

d) L a Commission fournira aux experts tous 
renseignements pertinents touchant le problème 
et les experts rendront dès que possible une décision, 
q u i sera adoptée à la majorité; la décision de la 
Commission sera confirmée, modifiée ou abrogée, 
selon le dire des experts, et le Secrétaire général 
en informera aussitôt tous les Etats Membres de 
l 'Organisation des Nations Unies, les Etats non 
membres Parties à la présente Convention, l 'Orga
nisation mondiale de la santé et l 'Organe. 

9. Les décisions de la Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas sou
mises à l 'examen par le Conseil que prévoit l ' a r 
t ic le 10. 

Art i c le 3 0 7 . — Fins médicales et scientifiques 

1. Sous réserve des dispositions de la présente 
Convention, les Parties l i m i t e r o n t exclusivement 
aux fins médicales 8 et scientifiques la product ion, 
l a fabricat ion, l ' exportat ion , l ' i m p o r t a t i o n , la 
d i s t r i b u t i o n , le commerce, l ' emplo i et la détention 
des stupéfiants. 

Art i c le 40. — Fabrication 

1. Les Parties exigeront que la fabricat ion des 
drogues s'effectue sous licence, sauf quand cette 
fabricat ion est effectuée par une entreprise d ' E t a t 
o u par des entreprises d ' E t a t . 

2. Les Parties: 
a) Exerceront une surveillance sur toutes les 

personnes et entreprises se l i v r a n t à la fabricat ion 
de stupéfiants ou y part i c ipant ; 

b) Soumettront à u n régime de licences les 
établissements et les locaux dans lesquels la f a b r i 
cat ion peut se faire 9 ; et 

7 Conformément a u vœu exprimé p a r le Comité a d h o c 
chargé des a r t i c l e s 30 et 40 à 43 ( E / C O N F . 3 4 / 9 ) , le Comité 
d e rédaction suggère q u e l ' o n c h e r c h e p l u s t a r d p o u r 
c e t t e d ispos i t ion une mei l leure p lace d a n s l a C o n v e n t i o n . 

8 L e Comité de rédaction est d ' a v i s que l e t e r m e « mé
dica les » se réfère d a n s le présent contexte a u x fins vété
r i n a i r e s et dentaires également. 

* L e Comité de rédaction est d ' a v i s que d a n s le présent 
c o n t e x t e l ' e x p r e s s i o n « p e u t se faire » signifie « est a u t o 
risée ». 

c). Exigeront que les fabricants de stupéfiants 
t i tula ires d'une licence se munissent de permis 
périodiques précisant les catégories et les quantités 
de stupéfiants qu' i ls auront le dro i t de fabriquer. 
Cependant, u n permis périodique ne sera pas 
nécessaire pour les préparations. 

3. Les Parties empêcheront l 'accumulat ion, en 
l a possession des fabricants de stupéfiants, de 
quantités de stupéfiants et de paille de pavot 
excédant celles qu i sont nécessaires au fonct ion
nement normal de l 'entreprise, compte tenu de 
la s i tuat ion du marché. 

Art i c le 41 . — Commerce et distribution 

1. a) Les Parties exigeront que le commerce 
et la d i s t r ibut i on des stupéfiants s'effectuent sous 
licence, sauf si ce commerce ou cette d i s t r ibut i on 
sont effectués par une entreprise d ' E t a t ou par 
des entreprises d ' E t a t . 

b) Les Parties: 
i) Exerceront une surveillance sur toutes les 

personnes et entreprises se l i v r a n t au commerce 
ou à la d i s t r ibut i on des stupéfiants ou y p a r t i 
c ipant ; 

i i ) Soumettront à u n régime de licence les établis
sements et les locaux dans lesquels ce commerce 
et cette d i s t r ibut i on peuvent se faire. Cepen
dant , une licence ne sera pas nécessairement 
requise pour les préparations. 

c) Les dispositions des alinéas a et b concernant 
le régime des licences ne s 'appliqueront pas néces
sairement aux personnes dûment autorisées à 
exercer des fonctions thérapeutiques ou scienti f i 
ques, agissant dans l'exercice de ces fonctions. 

2. E n outre les Parties: 
a) Empêcheront aussi l 'accumulat ion, en la 

possession des commerçants, des distr ibuteurs, 
des entreprises d ' E t a t , ou des personnes dûment 
autorisées visées ci-dessus, de quantités de stupé
fiants et de paille de pavot excédant celles qu i 
sont nécessaires au fonctionnement normal de 
l 'entreprise, compte tenu de la s i tuat ion d u marché. 

b) i) Exigeront que les stupéfiants ne soient 
fournis ou dispensés à des particuliers 
que sur ordonnance médicale. Cette dispo
sit ion n'est pas nécessairement applicable 
aux stupéfiants que des particuliers peuvent 
légalement obtenir, uti l iser, dispenser ou 
administrer à l'occasion de l'exercice dû
ment autorisé de leurs fonctions thérapeu
tiques. 

i i ) Si les Parties jugent ces mesures néces
saires ou souhaitables, elles exigeront 
que les ordonnances prescrivant des stupé
fiants d u Tableau I soient écrites sur des 
formules officielles qu i seront fournies 
sous la forme de carnet à souches par les 
autorités administratives compétentes ou 
par les associations professionnelles auto 
risées. 
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3. I l est souhaitable que les Parties exigent 
que les offres écrites ou imprimées de stupéfiants, 
les annonces publicitaires de quelque nature 
qu'elles soient, les notices descriptives relatives 
aux stupéfiants utilisées à des fins commerciales, 
les conditionnements de stupéfiants et les étiquettes 
sous lesquelles les stupéfiants sont mis en vente, 
ind iquent la dénomination commune in ternat i o 
nale communiquée par l 'Organisation mondiale 
de la santé 1 0 . 

4. Si une Partie juge qu'une telle mesure est 
nécessaire ou souhaitable, elle exigera que t o u t 
conditionnement contenant u n stupéfiant porte 
un double filet rouge très apparent. Le colis dans 
lequel ce condit ionnement est expédié ne portera 
pas ce double filet rouge. 

5. Les Parties exigeront que l'étiquette sous 
laquelle une drogue est mise en vente indique 
nommément le ou les stupéfiants qu'elle contient 
ainsi que leur poids ou leur pourcentage. L 'obl iga
t i o n de fournir ces renseignements sur l'étiquette 
ne s'appliquera pas nécessairement à u n stupéfiant 
ou à une préparation dispensés à u n part icul ier 
sur prescription magistrale. 

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 5 ne 
s 'appliqueront pas nécessairement au commerce 
de détail n i à la d i s t r ibut i on au détail des stupé
fiants d u Tableau I I . 

Art i c le 42. — Dispositions spéciales 
concernant le commerce international 

[ 1 . Les Parties ne permet t ront pas sciemment 
l ' expor tat ion de stupéfiants à destination d 'un 
pays ou terr i to ire quelconque, si ce n'est: 

a) Conformément aux lois et règlements de ce 
pays ou t e r r i t o i r e ; et 

b) Dans les l imites d u t o t a l des évaluations 
afférentes à ce pays ou terr i to i re , t e l q u ' i l 
est défini au paragraphe 2 de l 'art ic le 2 8 . ] 1 1 

2. Les Parties exerceront dans les ports francs 
et les zones franches la même surveillance et le 
même contrôle que dans les autres parties de leur 
terr i to i re , étant entendu, toutefois, qu'elles pour
ront appliquer u n régime plus sévère. 

3. a) Les Parties contrôleront au moyen d'une 
licence l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion des stupé
fiants sauf dans les cas où cette i m p o r t a t i o n ou 
cette exportat ion est effectuée par une entreprise 
d ' E t a t ou des entreprises d ' E t a t . 

1 0 L e Comité de rédaction a été d ' a c c o r d p o u r s u p 
p r i m e r le p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c l e 41 d u troisième p r o j e t 
( E / C N . 7 / A C . 3 / 9 ) p a r c e q u ' i l ne décrit q u ' u n droi t n o n 
mis e n cause , étant donné que les disposit ions d u p a r a 
graphe 3 de cet art ic le ont m a i n t e n a n t le caractère d 'une 
r e c o m m a n d a t i o n . 

1 1 L a Conférence plénière n ' a pas p r i s de décision e x 
presse a u s u j e t de l a proposit ion d u Comité a d hoc chargé 
des art ic les 30 et 40 à 43 de remettre à p lus t a r d l ' e x a m e n 
d u p a r a g r a p h e 1 de l ' a r t i c l e 42 ( E / C O N F . 3 4 / 9 et E / C O N F . 
3 4 / S R . 1 6 ) . 

b) Les Parties exerceront une surveillance sur 
toutes les personnes et entreprises se l i v r a n t à 
une telle i m p o r t a t i o n ou exportat ion ou y p a r t i 
c ipant. 

4. a) Chaque Partie autorisant l ' i m p o r t a t i o n 
ou l ' exportat ion d 'un stupéfiant exigera l ' ob ten 
t i o n d'une autorisation d ' impor ta t i on ou d'expor
t a t i o n distincte pour chaque i m p o r t a t i o n ou 
exportat ion , q u ' i l s'agisse d 'un ou de plusieurs 
stupéfiants. 

b) Cette autorisation indiquera le n o m d u 
stupéfiant, la dénomination commune i n t e r n a 
tionale si elle existe, la quantité à importer ou à 
exporter, les noms et adresses de l ' impor ta teur 
et de l ' exportateur et spécifiera le délai dans 
lequel l ' i m p o r t a t i o n ou l ' expor tat ion doit être 
effectuée. 

c) L 'autor isat ion d 'exportat ion indiquera en 
outre le numéro et la date d u certi f icat d ' impor 
t a t i o n (paragraphe 5) ainsi que l'autorité qu i l ' a 
délivré. 

d) L 'autor isat ion d ' impor ta t i on pourra permettre 
d ' importer en plusieurs envois. 

5. A v a n t de délivrer une autorisation d'expor
t a t i o n , la Partie exigera u n certif icat d ' impor ta t i on 
délivré par les autorités compétentes d u pays ou 
terr i to i re impor ta teur et attestant que l ' i m p o r 
t a t i o n d u stupéfiant ou des stupéfiants dont i l 
est question est approuvée, et ce certif icat sera 
produi t par la personne ou l'établissement deman
dant l 'autor isat ion d 'exportat ion. Les Parties se 
conformeront autant que faire se pourra au modèle 
de certif icat d ' impor ta t i on approuvé p a r l a Commis
sion. 

6. U n dupl icata de l 'autor isat ion d 'exportat ion 
sera j o i n t à chaque envoi , et le gouvernement 
qui délivre l 'autor isat ion d 'exportat ion en adressera 
u n dupl icata au gouvernement d u pays ou t e r r i 
toire importateur . 

7. a) Lorsque l ' i m p o r t a t i o n a été effectuée ou 
lorsque le délai fixé pour l ' i m p o r t a t i o n est expiré, 
le gouvernement du pays ou terr i to i re impor ta teur 
renverra au gouvernement d u pays ou terr i to i re 
exportateur l 'autor isat ion d 'exportat ion , avec une 
ment ion spéciale à cet effet. 

b) L a ment ion précitée spécifiera la quantité 
effectivement importée. 

c) Si la quantité effectivement exportée est 
inférieure à celle qu i est indiquée dans l 'autor isa
t i o n d 'exportat ion, les autorités compétentes i n d i 
queront la quantité effectivement exportée sur 
l 'autor isat ion d ' exportat ion et sur t o u t dupl icata 
officiel de celle-ci. 

8. Les exportations sous forme d'envois adressés 
à une banque au compte d'une personne différente 
de celle dont le n o m figure sur l 'autor isat ion 
d ' expor tat ion ou à une boîte postale seront i n t e r 
dites. 
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9. Les exportations sous forme d'envois adressés 
à u n entrepôt de douane seront interdites, sauf 
si le gouvernement d u pays importateur précise sur 
le certi f icat d ' impor ta t i on produi t par la personne 
ou l'établissement q u i demande l 'autor isat ion 
d 'exportat ion q u ' i l a approuvé l ' i m p o r t a t i o n de 
l 'envoi af in que celui-ci soit déposé dans u n entre
pôt de douane. E n parei l cas, l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n précisera que l 'envoi est effectué à cette 
fin. T o u t re t ra i t de l'entrepôt de douane sera 
subordonné à la présentation d 'un permis émanant 
des autorités dont relève l'entrepôt, et, dans le 
cas d 'un envoi à destination de l'étranger, i l sera 
assimilé à une exportat ion nouvelle au sens de la 
présente Convention. 

10. Les envois de stupéfiants entrant dans le 
terr i to i re d'une Partie ou en sortant sans être 
accompagnés d'une autorisat ion d 'exportat ion se
r o n t retenus par les autorités compétentes. 

11. Une Partie n'autorisera pas le passage en 
t rans i t sur son terr i to i re , en direct ion d 'un autre 
pays, d 'un envoi quelconque de stupéfiants, que 
cet envoi soit ou non déchargé d u véhicule q u i 
le transporte , sauf si le dupl icata de l 'autor isat ion 
d 'exportat ion pour cet envoi est présenté aux 
autorités compétentes de ladite Partie . 

12. Les autorités compétentes d 'un pays ou 
terr i to i re quelconque à travers lequel le passage 
d ' u n envoi de stupéfiants est autorisé, prendront 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher le 
déroutement dud i t envoi vers une destination 
autre que celle q u i figure sur le dupl icata de l ' auto 
r isat ion d 'exportat ion j o i n t à l 'envoi , à moins 
que le gouvernement de ce pays ou terr i to i re 
n'autorise ce déroutement. Le gouvernement d u 
pays ou terr i to i re de t rans i t t ra i tera toute demande 
de déroutement comme s' i l s'agissait d'une expor
t a t i o n d u pays ou terr i to i re de t rans i t vers le 
pays ou terr i to i re de la nouvelle destination. Si 
le déroutement est autorisé, les dispositions des 
alinéas a et b d u paragraphe 7 s 'appliqueront 
également entre le pays ou terr i to i re de t rans i t 
et le pays ou terr i to i re d'où l 'envoi a pr imi t ivement 
été exporté. 

13. Aucun envoi de stupéfiants en trans i t ou 
déposé dans un entrepôt de douane ne peut être 
soumis à un tra i tement quelconque qui modif ierait 
l a nature des stupéfiants en question. L'emballage 
ne peut être modifié sans l 'autor isat ion des auto
rités compétentes. 

14. Les dispositions des paragraphes 11 à 13 
relatives au trans i t des stupéfiants sur le terr i to i re 
d'une Partie ne sont pas applicables si l 'envoi en 
question est transporté par la voie aérienne à 
condit ion que l'aéronef n'atterrisse pas dans le 
pays ou le terr i to i re de t rans i t . Si l'aéronef fa i t u n 
atterrissage dans ce pays ou terr i to i re , ces dispo
sitions s 'appliqueront dans la mesure où les circons
tances l 'exigent. 

15. Les dispositions du présent article ne 

portent pas préjudice à celles de t o u t accord i n t e r 
nat ional qu i l i m i t e le contrôle pouvant être exercé 
par toute part ie sur les stupéfiants en t r a n s i t 1 2 . 

16. Aucune des dispositions de cet article, à 
par t les paragraphes 1 a et 2, ne s 'appliquera 
nécessairement aux préparations d u Tableau I I I . 

Ar t i c l e 42 bis. — Dispositions spéciales concernant 
le transport des stupéfiants dans les trousses de 
Premiers secours des trains, navires ou aéronefs 
effectuant des parcours internationaux 

1. Le transport in ternat iona l par tra ins , navires 
ou aéronefs de quantités limitées de stupéfiants 
susceptibles d'être nécessaires pendant le voyage 
pour l ' admin is t ra t i on des premiers secours et 
pour les cas d'urgence ne sera pas considéré comme 
une i m p o r t a t i o n ou une exportat ion au sens de 
la présente Convention. 

2. Des précautions appropriées seront prises 
par le pays d ' immatr i cu la t i on pour empêcher 
l'usage i n d u des stupéfiants mentionnés au para 
graphe 1 ou leur détournement à des fins i l l ic ites. 
L a Commission recommandera ces précautions 
en consultation avec les organisations i n t e r n a 
tionales compétentes. 

3. Les stupéfiants transportés par navires ou 
aéronefs conformément aux dispositions d u para
graphe 1 seront soumis aux lois, règlements, permis 
et licences du pays d ' immatr i cu la t i on sans préjudice 
d u dro i t des autorités locales compétentes de 
procéder à des vérifications, inspections et autres 
opérations de contrôle à bord des navires ou aéro
nefs. L ' a d m i n i s t r a t i o n de ces stupéfiants en cas 
d'urgence ne sera pas considérée comme contre
venant aux dispositions de l 'art ic le 4 1 , paragra
phe 2 b i . 

[EICONF.34fl5IAdd.l] 
[7 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

A r t i c l e s 43 , 5, 6, 12, 24 e t 39 1 3 

Art i c l e 43. — Mesures 
de surveillance et d'inspection 

Les Parties exigeront: 
a) Que toutes les personnes à qu i des licences 

sont délivrées en appl icat ion des dispositions de 
la présente Convention ou qu i occupent des postes 
de direction ou de surveillance dans une entreprise 
d ' E t a t établie conformément à la présente Conven
t i o n réunissent les qual i tés 1 4 nécessaires pour 

1 8 L e représentant de l a S u i s s e a demandé que l ' o n 
a j o u t e , à l a fin d u p a r . 15, les m o t s « importés o u exportés ». 

1 8 Adoptés p a r le Comité de rédaction à s a dixième 
session. 

1 4 I I est e n t e n d u p a r le Comité de rédaction que l e 
t e r m e « qualités » d a n s ce c o n t e x t e désigne à l a fois d e s 
qualités t e c h n i q u e s et morales . 
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appliquer effectivement et fidèlement les disposi
t ions des lois et règlements édictés en exécution 
de la présente Convention ; 

b) Que les autorités administratives, les f a b r i 
cants, les commerçants, les savants, les établisse
ments s c i ent i f iques 1 5 et les hôpitaux t iennent 
des registres où seront consignées les quantités 
de chaque stupéfiant fabriqué et chaque opération 
por tant sur l 'acquis it ion et l'aliénation de stupé
fiants. Ces registres seront conservés pendant une 
période q u i ne sera pas inférieure à deux ans. 
Dans les cas où des carnets à souches (article 4 1 , 
paragraphe 2, alinéa b) d'ordonnances médicales 
sont utilisés, ces carnets à souches, y compris les 
souches, seront également conserves pendant une 
période qu i ne sera pas inférieure à deux ans. 

Art i c le 5. —? Les organes internationaux 
de contrôle 

Reconnaissant l a compétence de l 'Organisation 
des Nations Unies en matière de contrôle i n t e r n a 
t i ona l des stupéfiants, les Parties conviennent 
de confier aux organes internat ionaux ci-après 
les fonctions qui sont attribuées à ces organes 
par la présente Convent ion : 

a) L a Commission internationale des stupé
fiants ; et 

b) L 'Organe internat iona l de contrôle des stupé
fiants. 

Art i c le 6. — Dépenses 
des organes internationaux de contrôle 

L'Organisation des Nations Unies assume les 
dépenses de la Commission et de l 'Organe dans 
des conditions qu i seront déterminées par l 'Assem
blée générale. Les Parties qu i ne sont pas membres 
de l 'Organisation des Nations Unies contr ibueront 
aux frais des organes internat ionaux de contrôle, 
l'Assemblée générale fixant périodiquement, après 
avoir consulté les gouvernements de ces Parties, 
le montant des contr ibutions qu'elle jugera équi
table. 

Artic les 12 et 24 1 6 . — Secrétariat 

Les services de secrétariat de la Commission 
et de l 'Organe sont fournis par le Secrétaire général. 

Art i c le 39. — Contrôle de la cannabis 

1. Si une Partie autorise la culture de la plante 
de cannabis en vue de la product ion de cannabis 

ou de résine de cannabis, elle l u i appliquera le 
régime de contrôle prévu à l 'art ic le 31 en ce q u i 
concerne le contrôle d u pavot à op ium. 

2. L a présente Convention ne s 'appliquera pas 
à la culture de la plante de cannabis exclusivement 
à des fins industrielles (fibres et graines). 

3. Les Parties adopteront les mesures nécessaires 
pour prévenir l ' emplo i abusif et le traf ic i l l i c i t e 
des feuilles de la plante de cannabis l 7 . 

[EICONF.34/15fAdd.2] 
[7 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

A r t i c l e s 4 7 , 35 et 38 1 8 

Art i c le 47. — Traitement des toxicomanes 

1. Les Parties prendront particulièrement en 
considération les mesures à prendre pour fa ire 
t r a i t e r et soigner les toxicomanes et assurer leur 
réadaptation 1 9 . 

2. Si la toxicomanie constitue u n grave problème 
pour une Partie et si ses ressources économiques 
le permettent , i l est souhaitable qu'elle crée les 
services voulus en vue d u t ra i tement efficace des 
toxicomanes. 

Art i c le 35. — Restrictions à la culture 
et à la pousse du cocaïer 

1. Toutes les fois qu'en raison de la s i tuat ion 
dans u n pays ou terr i to i re d'une Partie , l ' i n t e r 
d i c t ion de la culture d u cocaïer constituera de 
l 'avis de cette Partie la mesure la plus convenable 
pour protéger la santé publique ou pour empêcher 
le détournement de feuilles de coca vers le t ra f i c 
i l l i c i t e , la Partie en cause in terd i ra cette culture . 

2. Dans l a mesure d u possible, les Parties 
feront procéder à l 'arrachage de tous les cocaïers 
poussant à l'état sauvage. Elles détruiront ces 
plantes si elles sont cultivées illégalement. 

Art i c l e 38. — Dispositions spéciales relatives 
à la feuille de coca en général 

1. Les Parties peuvent permettre l ' u t i l i s a t i o n 
de feuilles de coca pour la préparation d 'un produ i t 
aromatique qu i ne devra contenir aucun alcaloïde 
et elles peuvent, dans la mesure nécessaire à cette 
ut i l i sa t ion , permettre la product ion , l ' i m p o r t a t i o n , 

1 5 I I a été c o n v e n u a u Comité de rédaction q u e l ' e x 
press ion « établissements scient i f iques » d a n s ce c o n t e x t e 
s ' e n t e n d a i t de façon assez large p o u r i n c l u r e des éta
bl issements de r e c h e r c h e et d 'enseignement tels que 
l'université. 

1 6 I I a été c o n v e n u q u ' u n a r t i c l e a v e c ce texte d e v r a i t 
être inséré à u n e n d r o i t adéquat d a n s l a C o n v e n t i o n , de 
préférence après l ' a r t i c l e 23 , p o u r r e m p l a c e r les art ic les 
12 et 24. 

1 7 I I a été c o n v e n u de r e c o m m a n d e r q u e les feuil les 
de l a p l a n t e de c a n n a b i s ne soient pas comprises d a n s 
l a définition d u t e r m e « c a n n a b i s ». 

1 8 Adoptés p a r le Comité de rédaction à s a onzième 
séance. 

1 9 L e Comité de rédaction a jugé que le t e r m e « t r a i 
ter » se référait a u t r a i t e m e n t médical nécessaire et q u e 
l ' express ion a soigner [les t o x i c o m a n e s ] et a s s u r e r l e u r 
réadaptation » d e v a i t s 'entendre a u sens le p l u s l a r g e . 
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l ' expor tat i on , le commerce et la détention de ces 
feuilles. 

2. Les Parties fourniront séparément les stat is 
t iques (article 27) et les évaluations (article 28) 
concernant leurs besoins en feuilles de coca pour 
l a préparation du produi t aromatique en question; 
toutefois, i l n ' y aura pas l ieu de le faire si les mêmes 
feuilles de coca sont utilisées pour l ' ex t rac t ion 
d'alcaloïdes ainsi que pour celle de produits aroma
tiques, et si ce fa i t est précisé dans les statistiques 
et les évaluations. 

[EICONF.34/21] 
[20 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

A r t i c l e s 2 à 6, 10 à 16, 20 à 24, 26 à 30, 35, 
38 à 42, 42 bis, 42 ter, 43 et 47 2 0 

Art ic le 2. — Substances soumises au contrôle 
1. Sauf en ce qu i concerne les mesures de contrôle 

limitées à des stupéfiants donnés, les stupéfiants 
d u Tableau I sont soumis à toutes les mesures de 
contrôle applicables aux stupéfiants visés par la 
présente Convention et, en particul ier , aux mesures 
prévues dans les dispositions ci-après: 

i) Art i c le ... ( . . . ) ; 
i i ) Art ic les ... et ... ( . . . ) ; 

i i i ) Artic les ... ( . . . ) ; 
i v ) Artic les ... et ... ( . . . ) ; et 
v) Art i c le ... ( . . . ) . 

2. Les stupéfiants d u Tableau I I sont soumis 
aux mêmes mesures de contrôle que les stupéfiants 
d u Tableau I , à l 'exception des mesures prévues 
dans les dispositions suivantes: 

i) Ar t i c l e ... (...) ; 
i i ) Art i c le ... ( . . . ) ; 

i i i ) Ar t i c l e ... (...). 
3. Les préparations autres que celles d u T a 

bleau I I I sont soumises aux mêmes mesures de 
contrôle que les stupéfiants qu'elles c o n t i e n n e n t 2 1 . 

4. Les préparations d u Tableau I I I sont sou
mises aux mêmes mesures de contrôle que les 
préparations q u i contiennent des stupéfiants d u 
Tableau I I , à l 'exception des dispositions su i 
vantes: . . 2 1 . 

2 0 C e d o c u m e n t présente une synthèse des t r a v a u x d u 
Comité de rédaction d u r a n t ses seize premières séances. 

2 1 L a Plénière a décidé ( E / C O N F . 3 4 / S R . 2 8 et E / C O N F . 
34/14) que l ' o n d e v r a i t faire les modif icat ions p o u v a n t 
être insérées d u fai t de l a décision de l a Conférence d ' a p 
p l i q u e r a u x préparations d u T a b l e a u I I I les mêmes 
m e s u r e s de contrôle que celles q u i s ' a p p l i q u e r o n t a u x 
stupéfiants d u T a b l e a u I I , s a u f p o u r les i m p o r t a t i o n s 
e t les e x p o r t a t i o n s . A ce propos, le représentant d u 
R o y a u m e - U n i a suggéré le t e x t e s u i v a n t : 
Article 2 

A j o u t e r à l a fin d u p a r a g r a p h e 3 : 
« à cette réserve près q u ' a u c u n e des disposi t ions de 

l ' a r t i c l e 27, p a r a g r a p h e 1, alinéas b ou c ou de l ' a r t i -

5. Les stupéfiants d u Tableau I V seront éga
lement inclus au Tableau I et soumis à toutes les 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
de ce dernier Tableau, et en outre : 

a) Les Parties devront adopter toutes les mesures 
spéciales de contrôle qu'elles jugeront nécessaires 
en raison des propriétés particulièrement dange
reuses des stupéfiants visés; et 

b) Les Parties devront si, à leur avis, la s i tuat ion 
dans leur pays fa i t que c'est là le moyen le plus 
approprié de protéger la santé publique, interdire 
la product ion, la fabricat ion et l ' i m p o r t a t i o n , le 
commerce, la détention ou l ' u t i l i sa t i on de tels 
stupéfiants à l 'exception des quantités qu i pourront 
être nécessaires exclusivement pour la recherche 
médicale et scientifique, y compris les essais 
cliniques avec lesdits stupéfiants, q u i devront 
avoir l ieu sous la surveillance et le contrôle directs 
de ladite Partie ou être subordonnés à cette surve i l 
lance et à ce contrôle. 

6. E n plus des mesures de contrôle applicables 
à tous les stupéfiants du Tableau I , l ' o p i u m est 
soumis aux dispositions des articles l a feuille 
de coca et la cocaïne brute aux dispositions des 
articles ... et la cannabis aux dispositions de 
l 'art ic le ... 

7. Le pavot à op ium, le cocaïer, la plante de 
cannabis, [la paille de pavot et les feuilles de can
nabis] sont soumis aux mesures de contrôle prévues 
respectivement aux articles ... 

8. Les Parties feront t o u t ce qu i est en leur 
pouvoir af in de soumettre à des mesures de surve i l 
lance autant que faire se pourra les substances 
qu i ne sont pas visées par la présente Convention, 
mais qu i peuvent être utilisées pour la fabr icat ion 
i l l i c i te de stupéfiants. 

9. 2 2 Les Parties ne sont pas tenues d 'appliquer 
les dispositions de la présente Convention aux 
stupéfiants qu i sont couramment employés dans 
l ' industr ie à des fins autres que les fins médicales 
ou scientifiques, à cond i t i on : 

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, 
en recourant à des procédés appropriés de déna-
t u r a t i o n ou par t o u t autre moyen, que les stupé
fiants ainsi employés puissent donner l ieu à des 
abus ou produire des effets nocifs (article premier, 
alinéa k) et que dans la prat ique la substance 
nocive puisse être récupérée; et 

b) Qu'elles fassent figurer dans les renseigne-

cle 28 , p a r a g r a p h e 1, alinéa c ne s ' a p p l i q u e r a en ce q u i 
c o n c e r n e l a f a b r i c a t i o n de tel les préparations. » 
A j o u t e r à l a fin d u p a r a g r a p h e 4 : 

« a) A r t i c l e 27 , p a r a g r a p h e 1, alinéas b, d, e,f, ou g o u 
l ' a r t i c l e 28, p a r a g r a p h e 1, alinéas b, d ou e.-» 
2 2 L e t e x t e de ce p a r a g r a p h e a été approuvé p a r le 

Comité de rédaction. I l c o n v i e n t c e p e n d a n t de noter que 
l ' e x a m e n de ce p a r a g r a p h e a été remis p a r l a Conférence 
plénière j u q u ' a u m o m e n t où une décision a u r a été prise 
à propos de l a procédure d ' a m e n d e m e n t . 
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ments statistiques (article 27) qu'elles fournissent 
la quantité de chaque stupéfiant ainsi employé.] 

[10. 2 3 Les Tableaux I , I I , I I I et I V , q u i pour
r o n t être modifiés de temps à autre conformément 
à l 'art ic le 3, font part ie intégrante de la présente 
Convention.] 

Art i c le 3. — Modifications 
du champ d'application du contrôle 

1. Si une Partie ou l 'Organisation mondiale 
de la santé est en possession de renseignements 
q u i , à son avis, rendent nécessaire de modif ier 
l ' u n ou l 'autre des Tableaux, elle adressera au 
Secrétaire général une not i f i cat ion accompagnée 
de tous les renseignements pertinents à l ' appui 
de celle-ci. 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pertinents aux Parties, à la Commission et, si la 
not i f i cat ion a été adressée par une Partie , à l 'Orga
nisation mondiale de la santé. 

3. Si une not i f i cat ion se rapporte à une substance 
q u i n'est pas déjà inscrite au Tableau I ou au 
Tableau I I , 

i) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, la possibilité 
d 'appliquer provisoirement à la substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants d u Tableau I ; 

i i ) E n attendant sa décision, prise en v e r t u d u 
sous-paragraphe i i i du présent paragraphe, 
la Commission peut décider que les Parties 
appl iquent provisoirement à ladite substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants d u Tableau I . Les Parties 
appl iqueront provisoirement ces mesures à 
la substance en question; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
que cette substance peut donner l ieu à des 
abus analogues et produire des effets nocifs 
analogues à ceux des stupéfiants du Tableau I 
ou d u Tableau I I , ou qu'elle est transformable 
en u n stupéfiant, elle en avisera la Commission, 
et celle-ci pourra alors décider, selon la recom
mandat ion de l 'OMS, que cette substance sera 
inscrite au Tableau I ou au Tableau I I . 

4. Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
qu'une préparation ne peut, en raison des substan
ces qu'elle contient, donner l ieu à des abus n i 
produire d'effets nocifs (paragraphe 3) et que le 
stupéfiant qu'elle contient n'est pas facilement 

2 8 L e Comité de rédaction suggère de faire f igurer l a 
définition s u i v a n t e à l ' a r t i c l e p r e m i e r , ce q u i p e r m e t t r a i t 
de s u p p r i m e r le p a r a g r a p h e 10 de l ' a r t i c l e 2 : 

« L e s express ions « T a b l e a u I », « T a b l e a u I I », « T a 
bleau I I I » e t « T a b l e a u I V » s ' e n t e n d e n t des l i s tes 
de stupéfiants ou de préparations p o r t a n t ces numéros 
et annexées à l a présente C o n v e n t i o n , telles qu 'e l les 
p o u r r o n t être modifiées de t e m p s à a u t r e conformé
m e n t à l ' a r t i c l e 3 ». ( E / C O N F . 3 4 / C . 6 / L . 6 . ) 

récupérable, la Commission, selon l a recomman
dat ion de l 'Organisation mondiale de l a santé, 
pourra inscrire cette préparation au Tableau I I I . 

5. Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
q u ' u n stupéfiant d u Tableau I est particulièrement 
susceptible de donner l ieu à des abus et de produire 
des effets nocifs (paragraphe 3), et que ce danger 
n'est pas compensé par des avantages thérapeu
tiques appréciables que ne posséderaient pas des 
substances autres que celles d u Tableau I V , la 
Commission peut, selon la recommandation de 
l 'Organisation mondiale de la santé, inscrire ce 
stupéfiant au Tableau I V . 

6. Lorsqu'une not i f i cat ion a t r a i t à u n stupé
fiant d u Tableau I ou d u Tableau I I ou à une 
préparation d u Tableau I I I , l a Commission, mise 
à par t l 'act ion prévue par le paragraphe 5, peut , 
selon la recommandation de l 'Organisation m o n 
diale de la santé, modif ier l ' u n ou l 'autre des 
Tableaux, so i t : 

a) E n transférant u n stupéfiant d u Tableau I 
au Tableau I I ou d u Tableau I I au Tableau I ; ou 

b) E n rayant u n stupéfiant ou une préparation, 
selon le cas, d 'un Tableau. 

7. Toute décision de la Commission prise en 
appl icat ion d u présent article sera communiquée 
par le Secrétaire général à tous les Etats Membres 
de l 'Organisation des Nations Unies, aux E t a t s 
non membres Parties à la présente Convention, 
à l 'Organisation mondiale de la santé et à l 'Organe. 
L a décision prendra effet à l'égard de chaque 
Partie à la date de réception de la communication 
susvisée, et les Parties prendront alors 2 4 toutes 
mesures requises par la présente Convention. 

[8. a) Toute décision de la Commission de 
modif ier u n tableau sera soumise à l 'examen d u 
Conseil si une Partie en fa i t la demande dans les 
90 jours qu i suivront la réception de la not i f i cat ion 
de la décision. Cette demande sera présentée au 
Secrétaire général avec tous renseignements p e r t i 
nents à l ' appui . 

b) Le Secrétaire général communiquera copie 
de cette demande et des renseignements pertinents 
à la Commission, à l 'Organisat ion mondiale de 
la santé et à toutes les Parties, q u ' i l inv i te ra à 
présenter leurs observations dans les 90 jours. 
Toutes les observations reçues seront soumises 
à l 'examen d u Conseil. 

c) Le Conseil pourra confirmer, modif ier ou 
annuler la décision de la Commission; i l statuera 
en dernier ressort. Sa décision sera notifiée à l a 
Commission, à l 'Organisation mondiale de la 
santé et à toutes les Parties par les soins du Secré
taire général. 

d) E n attendant son examen par le Conseil, 
la décision de la Commission restera en vigueur. 

2 4 I I a été e n t e n d u p a r le Comité de rédaction que le 
t e r m e « alors » d a n s le présent c o n t e x t e signifie « a u s s i 
r a p i d e m e n t que possible ». 
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9. Les décisions de la Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas sou
mises à l 'examen par le Conseil que prévoit l ' a r 
ticle 10 2 6 . 

Ar t i c l e 4. — Obligations des Parties 26 

1. Les Parties prendront les mesures législatives 
et administratives q u i pourront être nécessaires: 

a) Pour exécuter les dispositions de la présente 
Convention dans leurs propres terr i to i res ; 

b) Pour coopérer avec les autres Etats à l 'exé
cut ion des dispositions de ladite Convention; et 

c) Sous réserve des dispositions de la présente 
Convention, pour l i m i t e r exclusivement aux fins 
médicales et scientifiques la product ion, la f a b r i 
cat ion, l ' exportat ion , l ' i m p o r t a t i o n , la d i s t r ibut i on , 
le commerce, l ' emploi et la détention des stupé
fiants 2 7 . 

Art i c le 5. — Les organes internationaux 
de contrôle 28 

Le t i t r e , le texte et le numéro de cet article 
sont identiques à ceux q u i figurent dans la Conven
t i o n . 

Ar t i c l e 6. — Dépenses 
des organes internationaux de contrôle 

Le t i t r e , le texte et le numéro de cet article 
sont identiques à ceux q u i figurent dans la Conven
t i o n . 

Articles 7, 8 et 9 

(Supprimés) 

Art i c le 10. — Révision 
des décisions et recommandations 

Sauf en ce qu i concerne les décisions prévues 
au paragraphe 7 de l 'art ic le 3, toute décision ou 
recommandation adoptée par la Commission en 
exécution des dispositions de la présente Convention 
est prise sous réserve de l 'approbat ion du Conseil 
ou de l'Assemblée générale ou de toute modi f icat ion 
adoptée par l ' u n ou l 'autre de ces organes de l a 
même manière que les autres décisions ou recom
mandations de la Commission. 

2 6 L e Comité a d hoc chargé des art ic les 2 et 3 ( E / C O N F . 
3 4 / L . 7 / A d d . l ) a recommandé le texte r e p r o d u i t i c i p o u r 
les p a r a g r a p h e s 8 et 9, t e x t e q u i n ' a pas encore été a d o p 
té p a r l a Plénière. 

2 6 L ' a r t i c l e 4 r e m p l a c e les art ic les 4 et 30 d u troisième 
pro jet . 

2 7 L e Comité de rédaction a été d ' a v i s que le t e r m e 
« médicales » d a n s le présent contexte désignait également 
les fins vétérinaires et dentaires . 

2 8 C e t e x t e r e m p l a c e , conformément à l a décision pr ise 
p a r l a Plénière s u r le r a p p o r t d u Comité a d h o c chargé 
des art ic les 7, 10, 11, 13 à 16, 19 et 23 ( E / C O N F . 3 4 / 1 7 ) , 
le t e x t e de l ' a r t i c l e 5 te l q u ' i l figure a u d o c u m e n t E / C O N F . 
3 4 / 1 5 / A d d . l . 

Art i c l e 11. — Fonctions de la Commission 
L a Commission est habilitée à examiner toutes 

les questions ayant t r a i t aux buts de la présente 
Convention, et en part i cul ier : 

a) A modif ier les tableaux conformément à 
l 'art ic le 3; 

b) i ) A étudier les modifications q u ' i l convien
dra i t d 'apporter à la présente Conven
t i o n ; 

i i ) A élaborer les projets d ' ins t rument ; et 
i i i ) A décider de la procédure à suivre pour 

amender la présente Convention et adop
ter les amendements en conformité 
de l 'art i c le 54] 2 9 ; 

[c) Sur la recommandation de l 'Organe, à 
amender la liste des points au sujet desquels les 
Parties sont tenues de f ourn i r des statistiques 
et des évaluations en appl icat ion des articles 27 et 
2 8 ] 3 0 ; 

d) A appeler l ' a t t en t i on de l 'Organe sur toutes 
les questions qu i peuvent avoir t r a i t aux fonctions 
de celui-ci. 

e) A formuler des recommandations pour mettre 
en œuvre les dispositions de la présente Convention 
ou atteindre les buts qu'elle vise, y compris des 
programmes de recherche scientifique et les échan
ges de renseignements de caractère scientifique o u 
technique ; 

/ ) A a t t i rer l ' a t t en t i on des Etats non parties 
sur les décisions et recommandations qu'elle 
adopte conformément aux fonctions que l u i 
confère la présente Convention de façon qu ' i ls 
examinent les mesures qu'elle peut être amenée 
à prendre d'après lesdites décisions et recomman
dations. 

Art i c le 12. — Secrétariat 

Cet article a été combiné avec l 'art ic le 24 (voir 
ci-dessous). 

L ' O R G A N E 

Art i c l e 13. — Composition 

1. L 'Organe se compose de onze membres élus 
par le Conseil ainsi q u ' i l s u i t : 

a) Trois membres ayant l'expérience de l a 
médecine, de la pharmacologie ou de la pharmacie 
et choisis sur une liste d 'au moins c inq personnes 
désignées par l 'Organisation mondiale de la santé, 
et 

b) H u i t membres choisis sur une liste de person
nes désignées par les Membres de l 'Organisation 
des Nations Unies et par les Parties qu i n'en sont 
pas membres. 

8 9 L ' e x a m e n de cet art ic le a été remis j u s q u ' a u m o 
m e n t où l ' a r t i c l e 54 a u r a été examiné p a r l a Plénière. 

8 0 O n a r e m i s à p l u s t a r d l a décision définitive s u r c e 
p a r a g r a p h e . 
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2. Les membres de l 'Organe doivent être des 
personnes q u i , par leur compétence, leur i m p a r t i a 
lité et leur désintéressement, inspirent la confiance 
générale et, pendant la durée de leur mandat , ne 
doivent occuper aucun poste n i se l ivrer à aucune 
activité qu i soit de nature à les empêcher d'exercer 
avec impartialité leurs fonctions. Le Conseil prend, 
en consultation avec l 'Organe, toutes les dispo
sitions nécessaires pour assurer la pleine indépen
dance technique de ce dernier dans l'exercice des 
fonctions que l u i confère la présente Convention. 

3. Le Conseil, eu égard au principe d'une repré
sentation géographique équitable, do i t tenir compte 
de l'intérêt q u ' i l y a à faire entrer dans l 'Organe, 
en proport ion équitable, des personnes qu i soient 
au courant de la s i tuat ion en matière de stupéfiants 
dans les pays producteurs, fabricants et consom
mateurs et qui aient des attaches avec lesdits 
pays 3 1 . 

Art i c le 14. — Durée du mandat et rémunération 

1. Le mandat des membres de l 'Organe est de 
trois ans et i l est renouvelable. 

2. Le mandat de chaque membre de l 'Organe 
se termine la veille de la première séance de l 'Organe 
à laquelle son successeur a le dro i t de siéger. 

3. U n membre de l 'Organe q u i a été absent 
lors de trois sessions consécutives sera considéré 
comme démissionnaire. 

4. Le Conseil peut, sur la recommandation de 
l 'Organe, révoquer u n membre de l 'Organe q u i 
ne rempl i t plus les conditions requises au para
graphe 3 de l 'art ic le 13. Cette recommandation 
do i t être formulée par u n vote af f i rmat i f de h u i t 
membres de l 'Organe. 

5. Lorsque le siège d 'un membre de l 'Organe 
devient vacant au cours du mandat de son t i t u 
laire , le Conseil pourvo i t à cette vacance en élisant 
u n autre membre aussitôt que possible pour le 
reste de la durée d u mandat , conformément aux 
dispositions applicables de l 'art ic le 13. 

6. Les membres de l 'Organe reçoivent une 
rémunération appropriée dont le m o n t a n t est 
fixé par l'Assemblée générale. 

Art i c le 15. — Privilèges, 
immunités et rémunération 

Les paragraphes 1 et 2 de l 'art ic le 15 d u t r o i 
sième projet (E/CN.7/AC.3/9) ont été supprimés. 
Le paragraphe 3 a été adopté en t a n t que para
graphe 6 de l 'art ic le 14 dans le présent document. 

Art i c le 16. — Règlement intérieur 

1. L'Organe élit son président et les membres 

3 1 L e représentant de l a T u r q u i e a déclaré que ce t e x t e 
n e correspondait pas a u x décisions de l a Plénière p a r c e 
q u ' i l u t i l i s a i t l ' express ion « q u i a i e n t des a t t a c h e s a v e c 
lesdits p a y s » a u l ieu de « ressort issants desdits p a y s », 

dont l'élection l u i paraît nécessaire pour constituer 
son bureau; i l adopte son règlement intérieur. 

2. L 'Organe se réunit aussi souvent q u ' i l le 
juge nécessaire à l 'accomplissement satisfaisant 
de ses fonctions, mais i l do i t tenir au moins deux 
sessions par année civile. 

3. Le quorum indispensable pour les réunions 
de l 'Organe est de sept membres. 

Articles 17, 18 et 19 

(Supprimés.) 

Art i c le 20. — Application 
du régime des évaluations 

1. L'Organe fixera l a date ou les dates a u x 
quelles les évaluations devront être fournies, 
conformément aux dispositions de l 'art ic le 28, 
ainsi que l a forme sous laquelle elles devront être 
présentées, et i l prescrira des formulaires à cette fin. 

2. E n ce qu i concerne les pays et terr ito ires 
auxquels ne s'applique pas la présente Convention, 
1* Organe inv i t e ra les gouvernements intéressés 
à fournir des évaluations conformément aux dispo
sitions de celle-ci. 

3. A u cas où u n E t a t ne f ourn i ra i t pas confor
mément à la date fixée les évaluations relatives 
à l ' u n de ses territoires , l 'Organe les établira 
lui-même dans l a mesure d u possible, et, autant 
que faire se pourra, en coopération avec le gouver
nement intéressé. 

4. L'Organe examinera les évaluations, y com
pris les évaluations supplémentaires, et, sauf en 
ce q u i concerne les besoins spéciaux, i l pourra 
demander pour chaque pays ou terr i to i re pour 
lequel une évaluation aura été fournie, les rensei
gnements q u ' i l estimera nécessaires af in de complé
ter les évaluations ou d'élucider telle ind i ca t i on 
qu i s'y trouve. 

5. L'Organe confirmera ensuite, dans le plus 
bref délai possible, les évaluations, y compris 
les évaluations supplémentaires; i l pourra égale
ment les modifier avec le consentement d u gouver
nement intéressé. 

6. Outre la documentation prévue à l 'art ic le 23, 
l 'Organe publiera, aux dates q u ' i l aura fixées, 
mais au moins une fois par an, les renseignements 
relati fs aux évaluations qu i l u i paraîtront devoir 
faci l i ter l 'appl icat ion de la présente Convention. 

Art i c l e 2 1 . — Application 
du régime des statistiques 

1. L 'Organe fixera la manière et la forme sous 
lesquelles les statistiques devront être fournies 
comme prévu à l 'art ic le 27 et prescrira les f o r m u 
laires à cette fin. 

2. L'Organe examinera les statistiques af in de 
déterminer si les Parties ou tous autres Etats se 
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sont conformés 3 2 aux dispositions de la présente 
Convention 3 3 . 

3. L 'Organe pourra demander les renseignements 
supplémentaires q u ' i l estimera nécessaires pour 
compléter ces statistiques ou élucider telle i n d i 
cat ion q u i s'y trouve. 

4. L'Organe n 'aura pas compétence pour poser 
des questions ou exprimer une opinion au sujet 
des statistiques relatives aux stupéfiants requis 
pour les besoins spéciaux. 

Ar t i c l e 22. — Mesures visant à assurer l'exécution 
des dispositions de la Convention 3 4 

Le texte de cet article est identique à celui qu i 
a été adopté pour l 'art ic le 14 de la Convention; 
le t i t r e de ce dernier est toutefois différent : « Mesu
res à prendre par l 'Organe pour assurer l'exécution 
des dispositions de la Convention. » 

Art i c l e 23. — Rapports au Conseil et aux Parties 
Le texte de cet article est identique à celui qu i 

a été adopté pour l 'art ic le 15 de l a Convention 
dont le t i t r e toutefois est différent : « Rapports 
de l 'Organe ». 

Art i c le 24. — Secrétariat 
Les services de secrétariat de la Commission 

et de l 'Organe seront fournis par le Secrétaire 
général 3 5 . 

Art i c le 26. — Renseignements 
à fournir au Secrétaire général 

Le texte de cet article est identique à celui q u i 
a été adopté pour l 'art ic le 18 de la Convention; 
le t i t r e de ce dernier a toutefois été modifié pour 
devenir : « Renseignements à f ourn ir au Secrétaire 
général par les Parties». 

Art i c le 28. — Evaluations 
de la production de stupéfiants et des besoins 36. 

Le texte de cet article est identique à celui 

8 2 A l a d e m a n d e d u représentant de l ' U n i o n des Répu
bl iques social istes soviétiques, le Comité de rédaction 
a v o u l u rappeler l ' a v i s exprimé p a r le Consei l ler j u r i d i q u e 
selon lequel les termes « se sont conformés » sont employés 
i c i en ce q u i concerne les E t a t s n o n p a r t i e s d a n s u n sens 
différent d u sens h a b i t u e l , m a i s le sens général est c l a i r . 

8 8 L e Comité de rédaction a noté que le p r o j e t de 
C o n v e n t i o n ne donne pas de façon expresse p o u v o i r à 
l ' O r g a n e d ' i n v i t e r les E t a t s n o n part ies à fournir des 
s tat i s t iques , b i e n que ce p o u v o i r soit sous -entendu p a r 
le présent p a r a g r a p h e . 

8 4 L e représentant de l ' U n i o n des Républiques s o c i a 
l i s tes soviétiques a déclaré que le libellé de cette d i s p o 
s i t ion , d a n s l a première p h r a s e d u p a r a g r a p h e 1 a, 
n'était pas c o r r e c t d u p o i n t de v u e j u r i d i q u e e n ce q u i 
concerne u n E t a t n o n p a r t i e . V o i r également l a note 
n 6 13 c i -dessus . 

3 6 C e t e x t e r e m p l a c e également l ' a r t i c l e 12 d u t r o i 
sième pro jet . 

8 * L e Comité de rédaction propose d ' i n t e r v e r t i r l 'ordre 
des art ic les 27 et 28 d u troisième p r o j e t s u i v a n t l a s u g 
gestion d u Comité a d hoc chargé des art ic les 4, 20 à 21 et 
26 à 29 ( E / C O N F . 3 4 / 1 4 ) . 

qu i a été adopté pour l 'art ic le 19 de la Conven
t i o n ; le t i t r e de ce dernier est toutefois différent: 
« Evaluations des besoins en stupéfiants ». 

Art i c le 27. — Statistiques à fournir 
à l'Organe 37 

Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 
à ceux qu i ont été adoptés pour l 'art ic le 20 de l a 
Convention. 

Ar t i c l e 29. — Limitation de la fabrication 
et de l'importation 3 8 39 

Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 
à ceux q u i ont été adoptés pour l 'art ic le 21 de l a 
Convention, à cette différence près que les réfé
rences aux articles 27 et 28 deviennent des réfé
rences aux articles 20 et 19. 

Art i c l e 30. — Fins médicales et scientifiques 

Les dispositions de cet article d u troisième 
projet ont été combinées avec celles de l 'art ic le 4 
(voir ci-dessus). 

Art i c le 35. — Restrictions à la culture 
et à la pousse du cocaïer 

1. Toutes les fois qu'en raison de la s i tuat ion 
dans u n pays ou terr i to i re d'une Partie , l ' i n t e r 
d ic t ion de la culture d u cocaïer constituera dé 
l 'avis de cette Partie la mesure la plus convenable 
pour protéger la santé publique ou pour empêcher 
le détournement de feuilles de coca vers le t ra f i c 
i l l i c i te , la Partie en cause in terd i ra cette culture . 

2. Dans la mesure d u possible, les Parties 
feront procéder à l 'arrachage de tous les cocaïers 
poussant à l'état sauvage. Elles détruiront ces 
plantes si elles sont cultivées illégalement. 

Art i c l e 38. — Dispositions spéciales relatives 
à la feuille de coca en général 

1. Les Parties peuvent permettre l ' u t i l i sa t i on 
de feuilles de coca pour la préparation d 'un produ i t 
aromatique qui ne devra contenir aucun alcaloïde 
et elles peuvent, dans la mesure nécessaire à cette 
ut i l i sat ion , permettre l a product ion, l ' i m p o r t a t i o n , 
l ' exportat ion , le commerce et la détention de ces 
feuilles. 

3 7 L e Comité de rédaction propose d ' i n t e r v e r t i r l ' o r d r e 
des art ic les 27 et 28 d u troisième projet s u i v a n t l a s u g 
gestion d u Comité a d hoc chargé des art ic les 4, 20 à 21 
et 26 à 29 ( E / C O N F . 3 4 / 1 4 ) . 

8 8 L e représentant des P a y s - B a s a suggéré q u ' u n e 
dispos i t ion d a n s les termes s u i v a n t s d e v r a i t être i n c l u s e 
d a n s l ' a r t i c l e 2 9 : « L e s P a r t i e s n ' a u t o r i s e r o n t pas d ' e x p o r 
t a t i o n à d e s t i n a t i o n d ' u n p a y s ou terri toire pour l e q u e l 
l ' O r g a n e n ' a pas établi ou confirmé d'évaluation s u i v a n t 
l ' a r t i c l e 20 . » 

3 9 L e Comité de rédaction est d ' a v i s que l 'absence de 
données p o u r u n stupéfiant p a r t i c u l i e r d a n s les évalua
t ions d ' u n p a y s ou terr i to ire dénote une absence de 
besoins de ce stupéfiant, et n o n une absence de l i m i t e ^ 
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2. Les Parties fourniront séparément les stat is 
tiques (article 27) et les évaluations (article 28) 
concernant leurs besoins en feuilles de coca pour 
la préparation d u produi t aromatique en question ; 
toutefois, i l n ' y aura pas l ieu de le faire si les mêmes 
feuilles de coca sont utilisées pour l ' ex trac t ion 
d'alcaloïdes ainsi que pour celle de produits aroma
tiques, et si ce fa i t est précisé dans les statistiques 
et les évaluations. 

Art i c le 39. — Contrôle de la cannabis 
1. Toutes les fois qu'en raison de la s i tuat ion 

dans u n pays ou terr i to i re d'une Partie , l ' i n t e r 
d i c t ion de la culture de la plante de cannabis 
constituera la mesure la plus efficace, à son avis, 
pour protéger la santé publique, et empêcher le 
détournement de cannabis et de résine de cannabis 
vers le traf ic i l l i c i te , la Partie en cause i n t e r d i r a 
cette culture 4 0 . 

2. Si une Partie autorise la culture de la plante 
de cannabis en vue de la product ion de cannabis 
ou de résine de cannabis, elle l u i appliquera le 
régime de contrôle prévu à l 'art ic le 31 en ce qu i 
concerne le contrôle du pavot à op ium. 

3. L a présente Convention ne s'appliquera pas 
à la culture de la plante de cannabis exclusivement 
à des fins industrielles (fibres et graines) ou pour 
des buts hor t i cu l turaux . 

4. Les Parties adopteront les mesures qu i peu
vent être nécessaires pour empêcher l 'abus des 
feuilles de la plante de cannabis ou le traf ic i l l i c i t e 
de celles-ci 4 1 . 

Art i c le 40. — Fabrication 4 2 

Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 
à ceux qui ont été adoptés pour l 'art ic le 29 de la 
Convention. 

Art i c le 4 1 . — Commerce et distribution 48 

Le t i t r e et le texte de cet article sont identiques 
à ceux qui ont été adoptés pour l 'art ic le 30 de la 
Convention. 

Art i c le 42. — Commerce international 4 4 45 

Le texte de cet article est identique à celui q u i 

4 0 L a Plénière a décidé que cette disposi t ion s ' a p p l i 
q u e r a i t à l a c a n n a b i s m a i s a laissé a u Comité de rédaction 
le c h o i x de s a place d a n s l a C o n v e n t i o n . 

4 1 I I a été c o n v e n u de r e c o m m a n d e r que l a définition 
dè l a c a n n a b i s ne c o m p r e n d r a i t p a s les feuilles de l a 
p l a n t e . 

4 2 L e Comité de rédaction est d ' a v i s qu'à l'alinéa a 
d u p a r a g r a p h e 2, l ' e x p r e s s i o n « p e u t se faire » signifie 
« est autorisée ». 

4 8 L e Comité de rédaction a été d ' a c c o r d p o u r s u p 
p r i m e r le p a r a g r a p h e 4 de l ' a r t i c l e 41 d u troisième p r o j e t 
p a r c e q u ' i l ne décrit q u ' u n d r o i t n o n m i s e n c a u s e ; e n 
outre , les disposit ions d u p a r a g r a p h e 3 de cet a r t i c l e ont 
m a i n t e n a n t le caractère d ' u n e r e c o m m a n d a t i o n . 

4 4 L e p a r a g r a p h e 1 q u i est e x t r a i t d u deuxième r a p 
port d u Comité a d hoc chargé des art ic les 30 et 40 à 43 
( E / C O N F . 3 4 / 9 / A d d . l ) a été adopté ultérieurement. 

4 5 L e représentant de l a Suisse a demandé d ' a j o u t e r , 
à - l a f in d u p a r . 15, les m o t s «importés ou exportés ». 

a été adopté pour l 'art ic le 31 de la Convention, 
mais le t i t r e de ce dernier est : « Dispositions 
spéciales relatives au commerce in ternat iona l » 
et la référence à l 'art ic le 28 devient une référence 
à l 'art ic le 19. 

Art i c l e 42 bis. — Dispositions spéciales concernant 
le transport des stupéfiants dans les trousses de 
premiers secours des trains, navires ou aéronefs 
effectuant des parcours internationaux 
1. Le transport internat iona l par trains , navires 

ou aéronefs de quantités limitées de stupéfiants 
susceptibles d'être nécessaires pendant le voyage 
pour l ' admin is t ra t i on des premiers secours et 
pour les cas d'urgence ne sera pas considéré comme 
une i m p o r t a t i o n ou une exportat ion au sens de 
la présente Convention. 

2. Des précautions appropriées seront prises 
par le pays d ' immatr i cu la t i on pour empêcher 
l'usage i n d u des stupéfiants mentionnés au para
graphe 1 ou leur détournement à des fins i l l ic i tes . 
L a Commission recommandera ces précautions 
en consultation avec les organisations i n t e r n a 
tionales compétentes. 

3. Les stupéfiants transportés par navires ou 
aéronefs conformément aux dispositions d u para
graphe 1 seront soumis aux lois, règlements, permis 
et Hcences d u pays d ' immatr i cu la t i on sans préju
dice d u dro i t des autorités locales compétentes 
de procéder à des vérifications, inspections et 
autres opérations de contrôle à bord des navires 
ou aéronefs. L ' admin i s t ra t i on de ces stupéfiants 
en cas d'urgence ne sera pas considérée comme 
contrevenant aux dispositions de l 'art ic le 4 1 , para
graphe 2 b i. 

Art i c l e 42 ter. — Détention de stupéfiants 
Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 

à ceux qu i ont été adoptés pour l 'art ic le 33 de l a 
Convention. 

Art i c le 43. — Mesures de surveillance 
et d'inspection 4 8 47 

Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 
à ceux qui ont été adoptés pour l 'art ic le 34 de l a 
Convention, à cette différence près que la référence 
à l 'art ic le 41 devient une référence à l 'art ic le 30. 

Art i c le 47. — Traitement des toxicomanes 4 8 

Le texte et le t i t r e de cet article sont identiques 

4 6 L e Comité de rédaction a jugé que le m o t « qualités », 
à l'alinéa a, désignait à l a fois des qualités morales et des 
a p t i t u d e s t e c h n i q u e s . 

4 7 O n est c o n v e n u que l ' express ion « établissements 
scienti f iques », à l'alinéa b, d e v a i t s ' entendre de façon 
assez large p o u r e m b r a s s e r l 'ensemble d u d o m a i n e s c i e n 
t i f ique, y c o m p r i s des établissements de recherche et 
d 'enseignement tels que les universités. 

4 8 L e Comité de rédaction a été d ' a v i s que le t e r m e 
« t r a i t e r » s ' e n t e n d a i t d u t r a i t e m e n t thérapeutique néces
sa ire et que l ' e x p r e s s i o n « soigner [les t o x i c o m a n e s ] 
et assurer l e u r réadaptation » d e v a i t s 'entendre a u s e n s 
le p lus large . 
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à ceux q u i ont été adoptés pour l 'art ic le 3 8 de l a 
Convention. 

[E(CONFMj21jCorr.I\ 
[23 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A r t i c l e s 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 13, 14, 16, 20, 21, 
22, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 30, 35, 38, 39, 40, 41, 

42, 42 bis, 42 ter, 43 et 47 

R E C T I F I C A T I F 4 9 A U D O C U M E N T E /CONF. 3 4 / 2 1 

1 . Supprimer les crochets au début et à la fin 
d u paragraphe 9 de l 'art ic le 2 6 0 . 

2 . Supprimer le paragraphe 1 0 de l 'art ic le 3 5 1 . 
3 . L a définition proposée, à savoir : « Les expres

sions « Tableau I », « Tableau I I », « Tableau I I I » 
et « Tableau I V » s'entendent des listes de stupé
fiants ou de préparations por tant ces numéros 
et annexées à la présente Convention, telles qu'elles 
pourront être modifiées de temps à autre confor
mément à l 'art ic le 3 , do i t être insérée dans l 'art ic le 
premier 5 2 . 

4 . Supprimer l'alinéa b de l 'art ic le 1 1 5 3 . 
5 . Supprimer l'alinéa c de l 'art ic le 1 1 
6 . Supprimer les crochets au début et à la fin 

d u paragraphe 1 de l 'art ic le 4 2 6 S . 
7 . Supprimer le mot « tra ins » dans le t i t r e de 

l 'art ic le et au paragraphe 1 de l 'art ic le 4 2 bis 56. 

[E\CONF.34\21\Corr.2] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A r t i c l e 10 

R E C T I F I C A T I F A U D O C U M E N T E / C O N F . 3 4 / 2 1 

Remplacer les mots « au paragraphe 7 de l ' a r 
ticle 3 » par les mots « à l 'art ic le 3 » . 

4 9 L e présent d o c u m e n t reprodui t les décisions prises 
à l a trente-neuvième séance plénière, le 23 m a r s 1961. 

8 0 C e t t e décision a été prise p a r 38 v o i x contre une , 
a v e c 5 a b s t e n t i o n s . 

6 1 C e t t e décision a été prise p a r 18 v o i x contre 11, 
a v e c 17 a b s t e n t i o n s . 

6 2 Cet te décision a été prise à l'unanimité. 
6 3 C e t t e décision a été pr ise p a r 31 v o i x contre zéro, 

a v e c 10 a b s t e n t i o n s . 
6 4 Cet te décision a été prise p a r 27 v o i x contre u n e , 

a v e c 16 a b s t e n t i o n s . 
6 5 Cet te décision a été prise p a r 28 v o i x contre 8, a v e c 

3 abstent ions . 
** Cet te décision a été pr ise p a r 29 v o i x contre une , 

a v e c 11 abstent ions . L ' e n s e m b l e d u p a r a g r a p h e a été 
adopté p a r 36 v o i x c o n t r e zéro, a v e c 5 abstent ions . 

[E}CONF.34l21jAdd.I\ 
[22 mars 1961] 

[Original: anglais-français] 

A r t i c l e s 25, 31, 32, 34 bis, 36, 44 et 46 

Art i c le 2 5 . — Administration spéciale 

Les Parties maint iendront une adminis trat ion 
spéciale chargée d 'appliquer les dispositions de 
la présente Convention 5 7 . 

Art i c le 3 1 . — Organismes nationaux de Vopium 

1 . Lorsque les conditions existant dans u n pays 
ou terr i to i re d'une Partie font que l ' i n te rd i c t i on 
de la culture d u pavot à op ium est, de l 'avis de 
cette Partie , la mesure la plus souhaitable pour 
empêcher le détournement de stupéfiants vers 
le traf ic i l l i c i te ou pour protéger la santé et le 
bien-être publics, la Partie intéressée fera tous 
les efforts possibles pour interdire cette culture . 

2 . Toute Partie q u i autorise la culture d u pavot 
à op ium en vue de la product ion d 'op ium établira, 
si elle ne l ' a déjà fa i t , et maint iendra u n ou p l u 
sieurs organismes d ' E t a t (désignés ci-après dans 
le présent article par le terme « organisme ») chargés 
d'exercer les fonctions stipulées au présent article. 

3 . Toute Partie visée au paragraphe précédent 
appliquera les dispositions ci-après à la culture 
d u pavot à op ium pour la product ion de l ' o p i u m 
et à l ' o p i u m : 

a) L'organisme désignera les régions et les 
parcelles de terra in où la culture d u pavot à op ium 
en vue de la product ion d 'op ium sera autorisée; 

b) Les cult ivateurs t i tu la ires d'une licence 
délivrée par l 'organisme seront seuls autorisés 
à se l i v rer à cette cu l ture ; 

c) Chaque licence spécifiera la superficie d u 
ter ra in sur lequel cette culture est autorisée. 

d) T o u t cu l t ivateur de pavot à op ium sera 
tenu de l i v rer à l 'organisme la totalité de sa récolte 
d 'opium. L'organisme achètera cette récolte et 
en prendra matériellement possession dès que 
possible, mais au plus t a r d dans u n délai de quatre 
mois à compter de la fin de la récolte; 

e) L'organisme aura seul le dro i t , en ce q u i 
concerne l ' o p i u m , d ' importer , d 'exporter, de se 
l i v rer au commerce de gros et de conserver des 
stocks, à l 'exception des stocks détenus par les 
fabricants d'alcaloïdes de l ' o p i u m , d 'op ium médi
cinal ou de préparation à base d 'opium. Les Parties 
ne sont pas tenues d'étendre cette clause à l ' op ium 
médicinal et aux préparations à base d 'opium. 

8 7 L e Comité de rédaction souligne que, s u i v a n t les 
débats de l a Conférence, l ' express ion « a d m i n i s t r a t i o n 
spéciale » n ' a q u ' u n sens général et q u ' i l ne faut pas 
nécessairement entendre p a r là une autorité u n i q u e . L a , 
clarté des débats sur ce point est telle que le Comité de 
rédaction n ' a pas jugé nécessaire d ' e x p l i q u e r l ' e x p r e s 
s ion « a d m i n i s t r a t i o n spéciale » d a n s le traité lui-même. 
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4. Les fonctions administratives prévues au 
paragraphe 3 seront exercées par u n seul orga
nisme d ' E t a t si la Const i tut ion de la Partie inté
ressée le permet. 

Art i c l e 32. — Restrictions à la production 
de l'opium destiné au commerce international 

1. a) Si l 'une des Parties a l ' i n t e n t i o n de com
mencer à produire de l ' o p i u m ou d'augmenter 
sa product ion d 'opium, elle t iendra compte de 
la demande mondiale d ' op ium existante, confor
mément aux évaluations publiées par l 'Organe, 
a f in que sa product ion d ' op ium n'entraîne pas 
une surproduct ion d ' op ium dans l'ensemble d u 
monde. 

b) Aucune Part ie n'autorisera la product ion 
de l ' o p i u m ou n'augmentera sa product ion d 'op ium 
si, à son avis, une telle product ion ou augmentation 
de la product ion sur son terr i to i re risque d 'al imenter 
le traf ic i l l i c i te de l ' op ium. 

2. a) Sous réserve des dispositions d u para
graphe 1, si une Partie qu i au 1 e r janvier 1961 
ne produisait pas d ' op ium pour l ' expor tat i on 
désire exporter sur l ' o p i u m qu'elle produ i t des 
quantités n'excédant pas c inq tonnes par an, elle 
le noti f iera à l 'Organe, en jo ignant à cette n o t i f i 
cat ion des renseignements concernant: 
i) Les contrôles en vigueur exigés par la présente 

Convention en ce qu i concerne la product ion 
et l ' exportat ion de l ' o p i u m ; et 

i i ) Le nom d u pays ou des pays vers lesquels elle 
compte exporter l ' o p i u m ; et l 'Organe pourra 
soit approuver cette not i f i cat ion , soit recom
mander à la Partie intéressée de ne pas produire 
d ' op ium pour l ' exportat ion . 

b) Si une Partie autre qu'une Part ie désignée 
au paragraphe 3 désire produire plus de c inq tonnes 
d 'op ium destiné à l ' exportat ion par an, elle le 
not i f iera au Conseil, en jo ignant à cette not i f i cat ion 
des renseignements appropriés, y compris : 

i) L'évaluation des quantités q u i doivent être 
produites pour l ' expor ta t i on ; 

i i ) Les contrôles existants ou proposés en ce qu i 
concerne l ' o p i u m q u i doi t être p r o d u i t ; 

i i i ) Le n o m d u pays ou des pays vers lesquels 
elle compte exporter l ' o p i u m ; 

et le Conseil pourra soit approuver la not i f i cat ion 
soit recommander à la Partie intéressée de ne pas 
produire d ' op ium pour l ' exportat ion . 

3. Nonobstant les dispositions des alinéas a et b 
d u paragraphe 2, une Partie q u i , pendant les d ix 
années qui ont précédé immédiatement le 1 e r j a n 
vier 1961, a exporté l ' o p i u m produi t par elle pourra 
continuer à exporter l ' o p i u m qu'elle p rodu i t . 

4. a) Une Partie n ' importera d ' op ium d'aucun 
pays ou terr i to i re sauf si l ' o p i u m est produi t sur 
le t e r r i t o i r e : 

i) D 'une Partie mentionnée au paragraphe 3; 

i i ) D 'une Partie qu i a adressé une not i f i cat ion 
à l 'Organe conformément aux dispositions 
de l'alinéa a d u paragraphe 2 ; ou 

i i i ) D'une Partie qu i a reçu l 'approbat ion d u 
Conseil conformément aux dispositions de 
l'alinéa b d u paragraphe 2. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a 
d u présent paragraphe, une Partie peut impor ter 
l ' o p i u m produ i t par t o u t pays q u i a produ i t et 
exporté de l ' op ium pendant les d i x années q u i 
ont précédé le 1 e r janvier 1961, si u n organe ou 
organisme de contrôle nat ional a été établi et 
fonctionne aux fins définies à l 'art ic le 31 dans le 
pays intéressé et si celui-ci possède des moyens 
efficaces de faire en sorte que l ' o p i u m q u ' i l p rodui t 
n 'al imente pas le traf i c i l l i c i te . 

5. Les dispositions d u présent article n'empê
cheront pas une Par t i e : 
i) De produire de l ' o p i u m en quantité suffisante 

pour ses besoins; ou 
[ii) S ' i l s'agit d'une Partie q u i saisit de l ' o p i u m 

dans le traf ic i l l i c i t e , d 'exporter, conformément 
aux exigences de la présente Convention, 
l ' o p i u m ainsi saisi vers une autre Partie. ] 

[ i i ) D 'exporter de l ' o p i u m saisi dans le traf ic i l l i c i t e 
à u n autre Partie , conformément aux exigences 
de la présente C o n v e n t i o n 5 8 ] . 

Articles 33 et 34 
(Supprimés). 

Ar t i c l e 34 bis. — Contrôle 
de la paille de pavot 

Le t i t r e et le texte de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 25, t e l q u ' i l a été adopté 
dans la Convention, à cette différence près que 
la référence à l 'art ic le 42, paragraphes 3 à 16, 
devient une référence à l 'art ic le 3 1 , paragraphes 4 
à 15, et la référence à l 'art ic le 27 devient une 
référence à l 'art ic le 20. 

Art i c le 36 
{Remplace les articles 36 et 37 

du troisième projet.) 

Si une Partie autorise l a culture d u cocaïer, 
elle l u i appliquera, ainsi qu'à la feuille de coca, 
le régime de contrôle prévu à l 'art ic le 31 pour le 
pavot à op ium. L a période maximale de quatre 
mois prévue au paragraphe 3 d dud i t article ne 
sera pas nécessaire. 

8 8 L e Comité de rédaction a jugé que l a Conférence 
v o u l a i t donner à l ' o p i u m sais i dans le t r a f i c i l l ic i te le 
même t r a i t e m e n t d a n s le c o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l q u e 
ce lu i q u i serai t accordé à l ' o p i u m p r o d u i t d a n s les p a y s 
mentionnés a u p a r a g r a p h e 4. L e p a r a g r a p h e 5 i i d e v r a i t 
donc être rédigé d a n s les termes reproduits d a n s l a s e 
conde vers ion donnée c i -dessus . 
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Art i c le 44. — Lutte contre le trafic illicite 

Le t i t r e et le texte de cet article sont ceux de 
l 'art ic le 35, t e l q u ' i l a été adopté dans la Convention. 

Ar t i c l e 46. — Saisie et confiscation 
Tous stupéfiants, toutes substances et t o u t 

matériel utilisés pour la commission de Tune 
quelconque des infractions visées à l 'art ic le 45, 
ou destinés à commettre une telle in fract ion , 
pourront être saisis et confisqués. 

[EICONF.34l21JAdd.2 et Corr.l 
[22 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

A r t i c l e s 45, 48, 49 et 50 8 9 

Art i c l e 45. — Dispositions pénales 

Le t i t r e et le texte de cet article sont ceux de 
l 'art ic le 36, t e l q u ' i l a été adopté dans la Convention. 

Art i c le 48. — Langues de la Convention 
et procédure de signature de ratification 

et d'adhésion 

Le t i t r e et le texte de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 40 te l q u ' i l a été adopté 
dans la Convention. 

Art i c l e 49. — Entrée en vigueur 

1. L a présente Convention entrera en vigueur 
à l ' exp irat ion d u trentième jour q u i suivra la date 
d u dépôt d u quarantième instrument de r a t i f i 
cation ou d'adhésion, conformément à l 'art ic le 48. 

2. Pour t o u t autre E t a t déposant u n instrument 
de rat i f i cat ion ou d'adhésion après la date à laquelle 
auront été remplies les conditions relatives à 
l'entrée en vigueur de la Convention prévues au 
paragraphe 1, la présente Convention entrera en 
vigueur à l ' exp irat ion du trentième jour qu i suivra 
le dépôt par l ' E t a t de son instrument de rat i f i ca 
t i o n ou d'adhésion. 

Art i c le 50. — Application territoriale 
Le t i t r e et le texte de cet article sont les mêmes 

que ceux de l 'art ic le 42, t e l q u ' i l a été adopté dans 
la Convention. 

[EIC0NF.34I21/Add.3] 
[22 mars 1961] 

[Original: anglais-français] 

A r t i c l e s 2, 50 bis, 52, 53, 54 et 55 6 0 

Article 2 
Le Comité de rédaction a adopté, suivant une 

5 9 Adoptés p a r le Comité de rédaction à s a d i x - h u i 
tième séance. 

6 0 Adoptés p a r le Comité de rédaction à s a d i x - n e u 
vième séance. 

suggestion du représentant d u Royaume-Uni et 
d u représentant d u Comité central permanent 
de l ' o p i u m , l 'amendement su ivant : 

Remplacer la note de bas de page n° 2 docu
ment E/CONF. 34/21 par le texte ci-après: 

Article 2 

Ajouter à la fin d u paragraphe 3 : « . . .mais les 
évaluations (article 28) et les statistiques (article 27) 
autres que celles se rappor tant à ces stupéfiants 
ne seront pas requises dans le cas de telles prépa
rations. » 

A jouter à la fin d u paragraphe 4 : « ...sauf en 
ce q u i concerne les évaluations (article 28) et les 
statistiques (article 27), les renseignements requis 
se l i m i t e r o n t aux quantités de stupéfiants utilisées 
dans la fabricat ion de telles préparations. » 

Art i c l e 50 bis. — Territoires 
aux fins des articles 27, 28, 29 et 42 

Le texte et le t i t r e de cet article sont ceux de 
l 'art ic le 43 te l q u ' i l a été adopté dans la Convention, 
à cette différence près que les références aux 
articles 27, 28, 29 et 42 deviennent les références 
aux articles 19, 20, 21 et 3 1 . 

Art i c l e 52. — Dispositions transitoires 

Le texte et le t i t r e de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 45 t e l q u ' i l a été adopté dans 
la Convention, à cette différence près que les 
références aux articles 49 et 51 deviennent les 
références aux articles 41 et 44. 

Art i c le 53. — Dénonciation 

Le texte et le t i t r e de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art i c le 46 t e l q u ' i l a été adopté dans 
la Convention, à cette différence près que les réfé
rences à l 'art ic le 49 deviennent les références à 
l 'art ic le 4 1 . 

Art i c le 54. — Amendements 6 1 

Le texte et le t i t r e de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'ar t i c le 47, t e l q u ' i l a été adopté 
dans la Convention. 

Ar t i c l e 55. — Différends 

Le texte et le t i t r e de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 48, t e l q u ' i l figure dans l a 
Convention. 

6 1 L'alinéa a d u p a r a g r a p h e 1 t r a i t e seulement de l a 
procédure prévue à l ' a r t i c l e 62, p a r a g r a p h e 4, de l a C h a r t e . 
L e Comité de rédaction t i e n t à soul igner que r i e n d a n s 
l ' ar t ic le 54 ne t e n d à affecter ou ne peut affecter les p o u 
v o i r s d u Consei l en v e r t u de l ' a r t i c l e 64, p a r a g r a p h e 3, 
de l a C h a r t e , de s o u m e t t r e des pro jets de c o n v e n t i o n à 
l'Assemblée générale. 

2 2 
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[EjC0NF.34l21{Add.4] 
[23 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

Préambule et a r t i c l e s 1, 51, 55 bis, 56 et 57 6 2 

Préambule 
Les Parties, 
Soucieuses de la santé et d u bien-être de l ' h u m a 

nité, 
Reconnaissant que l'usage médical des stupéfiants 

demeure indispensable pour soulager la douleur 
et la souffrance et que les mesures voulues doivent 
être prises pour assurer que des stupéfiants seront 
disponibles à cette fin, 

Reconnaissant que la toxicomanie constitue 
u n fléau pour l ' i n d i v i d u et u n danger économique 
et social pour l'humanité, 

Conscientes du devoir q u i leur incombe de préve
n i r et de combattre ce fléau, 

Considérant que pour être efficaces les mesures 
prises contre l 'abus des stupéfiants doivent être 
coordonnées et universelles, 

Assurées qu'une action universelle de cet ordre 
exige une coopération internationale guidée par 
les mêmes principes et visant des buts communs, 

Reconnaissant la compétence de l 'Organisation 
des Nations Unies en matière de contrôle des 
stupéfiants et désireuses que les organismes i n t e r 
nat ionaux intéressés soient groupés dans le cadre 
de cette Organisation, 

Désireuses de conclure une convention i n t e r n a 
tionale acceptable pour tous, remplaçant les 
traités existants relatifs aux stupéfiants, l i m i t a n t 
l'usage des stupéfiants aux fins médicales et scienti
fiques et établissant une coopération i n t e r n a 
tionale constante pour la mise en œuvre de ces 
principes et de ces buts, 

Conviennent de ce qu i s u i t : 

Art i c le premier. — Définitions 

1. S a u f i n d i c a t i o n expresse en sens c o n t r a i r e ou sauf 
s i le contexte exige q u ' i l e n soit a u t r e m e n t , les définitions 
ci-après s ' a p p l i q u e n t à toutes les disposit ions de l a pré
sente C o n v e n t i o n : 

a) L e t e r m e « O r g a n e » désigne l ' O r g a n e i n t e r n a t i o n a l 
de contrôle des stupéfiants. 

b) L ' e x p r e s s i o n « p l a n t e de c a n n a b i s » désigne t o u t e 
p l a n t e d u genre c a n n a b i s . 

c) L e t e r m e « c a n n a b i s » désigne les sommités florifères 
ou fructifères de l a p l a n t e de c a n n a b i s (à l ' exc lus ion des 
graines et des feuilles q u i ne sont pas accompagnées 
d ' a u t r e s part ies des sommités) dont l a résine n ' a pas été 
e x t r a i t e , quelle que soit l eur a p p l i c a t i o n . 

d) L ' e x p r e s s i o n « résine de c a n n a b i s » désigne l a résine 
séparée, b r u t e o u purifiée, obtenue à p a r t i r de l a p l a n t e 
de c a n n a b i s . 

., 6 2 Adoptés p a r le Comité de rédaction à ses vingtième 
e t vingt-et-unième séances. 

e) L e t e r m e « cocaïer » désigne toute espèce d ' a r b u s t e s 
d u genre E r y t h r o x y l o n d o n t l a feuille c o n t i e n t de l 'ecgo
n i n e , de l a cocaïne ou t o u t a u t r e alcaloïde ecgoninique . 

f) L ' e x p r e s s i o n « feuille de c o c a » désigne l a feuil le d u 
cocaïer à l ' e x c e p t i o n de l a feuille dont toute l ' ecgonine , 
l a cocaïne et t o u t a u t r e alcaloïde ecgoninique ont été 
enlevés. 

g) L e t e r m e « C o m m i s s i o n » désigne l a C o m m i s s i o n 
des stupéfiants d u C o n s e i l . 

h) L e t e r m e « Conse i l » désigne le C o n s e i l économique 
et soc ia l des N a t i o n s U n i e s . 

i) L e t e r m e « c u l t u r e » c o m p r e n d l ' a c t e q u i consiste à 
c u l t i v e r le p a v o t à o p i u m , le cocaïer et l a p l a n t e de c a n 
n a b i s . 

;') L e t e r m e « stupéfiant » désigne t o u t e s u b s t a n c e des 
T a b l e a u x I et I I , qu 'e l le soit n a t u r e l l e ou synthétique. 

k) L ' e x p r e s s i o n « Assemblée générale » désigne l ' A s 
semblée générale des N a t i o n s U n i e s . 

/) L ' e x p r e s s i o n « s tocks spéciaux » désigne les quantités 
de stupéfiants détenues d a n s u n p a y s o u terr i to ire p a r le 
g o u v e r n e m e n t de ce p a y s ou terr i to ire p o u r ses b e s o i n s 
spéciaux et e n prévision de c i r c o n s t a n c e s e x c e p t i o n 
nel les ; l ' express ion « besoins spéciaux» doi t s ' entendre en 
conséquence. 

m) L ' e x p r e s s i o n « t r a f i c i l l i c i te » désigne l a c u l t u r e 
ou t o u t acte de t r a f i c de stupéfiants c o n t r a i r e s a u x b u t s 
de l a présente C o n v e n t i o n . 

M) L e s termes « i m p o r t a t i o n » et « e x p o r t a t i o n » dési
gnent c h a c u n a v e c son sens p a r t i c u l i e r , le t r a n s p o r t 
matériel de stupéfiants d ' u n E t a t d a n s u n a u t r e E t a t o u 
d ' u n terri toire d a n s u n a u t r e t e r r i t o i r e d u même E t a t . 

o) L e t e r m e « f a b r i c a t i o n » désigne toutes les opérations, 
a u t r e s que l a p r o d u c t i o n , p e r m e t t a n t d ' o b t e n i r des s t u 
péfiants et c o m p r e n d l a p u r i f i c a t i o n de même que l a 
t r a n s f o r m a t i o n de stupéfiants e n d ' a u t r e s stupéfiants. 

P) L ' e x p r e s s i o n « p a v o t à o p i u m » désigne les p l a n t e s 
de l'espèce P a p a v e r s o m n i f e r u m L . et toute a u t r e espèce 
de P a p a v e r q u i sert à l a p r o d u c t i o n d ' o p i u m o u à l a 
f a b r i c a t i o n d'alcaloïdes de l ' o p i u m . 

q) L e t e r m e « o p i u m » désigne le l a t e x épaissi d u p a v o t 
à o p i u m . 

r) L ' e x p r e s s i o n « pai l le de p a v o t » désigne toutes les 
part ies (à l ' e x c e p t i o n des graines) d u p a v o t à o p i u m , 
après fauchage . 

s) L e t e r m e « préparation » désigne u n mélange, so l ide 
ou l iquide , c o n t e n a n t u n stupéfiant. 

t) L e t e r m e « p r o d u c t i o n » désigne l'opération q u i 
consiste à recuei l l ir l ' o p i u m , l a feuille de coca , l a c a n n a b i s 
et l a résine de c a n n a b i s des p lantes q u i les fournissent . 

u) L ' e x p r e s s i o n « Secrétaire général » désigne le Secré
t a i r e général de l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s U n i e s . 

v) L e t e r m e « s t o c k s » désigne les réserves de stupéfiants 
détenues d a n s u n p a y s ou terr i to ire et destinées: 

i) A u n usage médical et sc ient i f ique d a n s ce p a y s o u 
terri toire ; 

ii) A l a f a b r i c a t i o n et à l a préparation de stupéfiants e t 
d ' a u t r e s substances d a n s ce p a y s o u t e r r i t o i r e ; 

iii) A l ' e x p o r t a t i o n . 

L e s « s tocks » ne c o m p r e n n e n t p a s les quantités de s t u 
péfiants détenues d a n s u n p a y s ou t e r r i t o i r e p a r : 

i) L e s p h a r m a c i e n s ou d ' a u t r e s d i s t r i b u t e u r s détaillants 
autorisés et les établissements o u les personnes q u a 
lifiés d a n s l ' exerc ice dûment autorisé de l e u r s 
fonctions thérapeutiques ou s c i e n t i f i q u e s ; 
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ii) L e g o u v e r n e m e n t d u p a y s ou terri toire en t a n t q u e 
« s tocks spéciaux ». 

w) L e t e r m e « terr i to ire » désigne toute part ie d ' u n 
E t a t q u i est traitée c o m m e une entité d is t incte p o u r 
l ' a p p l i c a t i o n d u système de cert i f icats d ' i m p o r t a t i o n 
e t d 'autor isat ions d ' e x p o r t a t i o n prévu à l ' a r t i c l e 4 2 . 
C e t t e définition ne s 'appl ique pas a u t e r m e « terr i to ire » 
t e l q u ' i l est employé â l ' a r t i c l e 50. 

2. A u x fins de cette C o n v e n t i o n , u n stupéfiant s e r a 
considéré c o m m e consommé l o r s q u ' i l a u r a été fourni à 
t o u t e personne ou entreprise pour l a d i s t r i b u t i o n a u 
détail, p o u r l 'usage médical ou p o u r l a recherche s c i e n 
t i f i q u e ; le m o t «consommation» s ' e n t e n d r a conformé
m e n t à cette définition. 

A r t i c l e 55 bis. — Réserves transitoires 68 

L e t i tre et le t e x t e de cet art ic le sont les mêmes que 
c e u x de l ' ar t ic le 49, te l q u ' i l a été adopté d a n s l a C o n v e n 
t i o n , à cette différence près que les références a u x a r t i c l e s 
50, 49, 26 et 27 d e v i e n n e n t les références a u x art ic les 42 , 
41 , 18 et 20 r e s p e c t i v e m e n t . 

A r t i c l e 56. — Autres réserves 

1. A u c u n e réserve n 'est autorisée en dehors des réserves 
faites conformément à l ' a r t i c l e 55 bis ou a u x p a r a g r a p h e s 
s u i v a n t s . 

2. T o u t E t a t peut , a u m o m e n t de l a s ignature , de l a 
r a t i f i c a t i o n ou de l'adhésion, faire des réserves s u r les 
disposit ions s u i v a n t e s de l a présente C o n v e n t i o n : a r t i c l e 
20 , p a r a g r a p h e s 2 et 3 ; ar t ic le 21 , p a r a g r a p h e 2 ; ar t ic le 22 , 
p a r a g r a p h e s 1 et 2 ; a r t i c l e 42 , p a r a g r a p h e 1 & et a r 
t ic le 55. 

3. T o u t E t a t q u i désire d e v e n i r P a r t i e à l a C o n v e n 
t i o n m a i s q u i v e u t être autorisé à faire des réserves 
a u t r e s que celles q u i sont énumérées a u p a r a g r a p h e 1 
d u présent a r t i c l e ou à l ' ar t ic le 55 bis peut a v i s e r le 
Secrétaire général de cette i n t e n t i o n . S i à l ' e x p i r a t i o n de 
douze mois après l a date de l a c o m m u n i c a t i o n de l a 
réserve e n quest ion p a r le Secrétaire général, cette réserve 
a été acceptée p a r les d e u x t iers des E t a t s q u i ont ratifié 
l a C o n v e n t i o n ou y ont adhéré a v a n t l a f in de l a d i t e 
période, elle s e r a considérée c o m m e autorisée, [étant 
e n t e n d u toutefois que les E t a t s q u i a u r o n t élevé des 
object ions contre cette réserve n ' a u r o n t pas à a s s u m e r 
à l'égard de l ' E t a t q u i l ' a formulée d 'obl igation j u r i d i q u e 
découlant de l a présente C o n v e n t i o n s u r laquel le p o r t e 
l a réserve] M . 

Article 57 M 

(Supprimé) 

6 3 U n texte se conformant de plus près à l a décision de 
l a Plénière, m a i s dont le Comité de rédaction ne r e c o m 
m a n d e pas l 'adopt ion , cons is terai t à r e m p l a c e r le m e m 
bre de phrase q u i t e r m i n e l'alinéa c d u p a r a g r a p h e 2 p a r 
le m e m b r e de phrase s u i v a n t : « . . . les personnes i m m a 
triculées à cet effet p a r les autorités compétentes a v a n t 
l a date à laquel le cette C o n v e n t i o n entre en v i g u e u r p o u r 
l a P a r t i e intéressée ou le 1 e r j a n v i e r 1964 s i l'entrée e n 
v i g u e u r n ' a pas eu l ieu a v a n t cette date ». 

6 4 L a majorité des m e m b r e s d u Comité de rédaction 
a été d ' a v i s q u ' i l y a u r a i t intérêt à s u p p r i m e r les mots 
entre crochets . 

6 5 L e représentant des P a y s - B a s a u Comité de rédac
t i o n a été d ' a v i s que cet art ic le ne d e v r a i t pas être s u p 
primé m a i s q u ' i l d e v r a i t a v o i r le t e x t e s u i v a n t : 

E n foi de q u o i les soussignés, dûment autorisés, o n t 
signé l a présente C o n v e n t i o n a u n o m de leurs g o u v e r 
n e m e n t s respect i fs : . . . 

F a i t à . . . le . . . 1961 e n u n s e u l e x e m p l a i r e q u i s e r a 
conservé d a n s les a r c h i v e s de l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s 
U n i e s et d o n t les copies certifiées conformes seront remises 
à tous les E t a t s M e m b r e s de l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s 
U n i e s et a u x autres E t a t s visés a u p a r a g r a p h e 1 de l ' a r 
t ic le 48. 

\EjCONFM\21jAddJ/Corr.l] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Recti f icati f a u document E / G O N F . 3 4 / 2 1 / A d d . 4 

Art i c le premier. •— Définitions 

1. A l'alinéa c, supprimer les mots «d'autres 
parties ». 

2. A la fin de l'alinéa e, supprimer les mots 
« dont la feuille contient de l'ecgonine, de la cocaïne 
ou t o u t autre alcaloïde ecgoninique ». 

3. A l'alinéa p, supprimer les mots « et toute 
autre espèce de Papaver q u i sert à la product ion 
d ' op ium ou à la fabricat ion d'alcaloïdes de l ' o p i u m ». 

Art i c le 56. — Autres réserves 

Ajouter à la fin de cet article le paragraphe 
suivant : 

« 4. L ' E t a t qu i aura fa i t des réserves pourra à 
t o u t moment et par voie de not i f i cat ion écrite, 
ret irer t o u t ou part ie de ses réserves. » 

[EICONF.34j21IAdd.4lCorr.2] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais-français] 

Recti f icat i f a u document E / C O N F . 3 4 / 2 1 / A d d . 4 

Art i c le premier. — Définitions 

1. Après l'alinéa o, ajouter u n nouvel alinéa 
rédigé comme s u i t : 

« o bis) L'expression « op ium médicinal » désigne 
l ' o p i u m q u i a subi les préparations nécessaires 
pour son ut i l i sa t ion thérapeutique ». 

2. Après le présent alinéa t, a jouter u n nouvel 
alinéa rédigé comme s u i t : 

Article 57. Notifications 
L e Secrétaire général not i f iera à tous les E t a t s 

mentionnés a u p a r a g r a p h e 1 de l ' ar t ic le 4 8 : 
a) L e s s i g n a t u r e , r a t i f i c a t i o n ou adhésion conformé
m e n t à l ' a r t i c l e 4 8 ; 
b) L a date à laquel le l a présente C o n v e n t i o n e n t r e r a 

en v i g u e u r conformément à l ' a r t i c l e 4 9 ; 
c) L e s dénonciations conformément à l ' a r t i c l e 5 3 ; 
d) L e s déclarations et not i f icat ions conformément a u x 
art ic les 50, 54 et 56. 

file:///EjCONFM/21j


3 3 6 Convention unique s u r les stupéfiants 

« t bis) Les expressions «Tableau I », « Tableau I I », 
« Tableau I I I » et « Tableau I V » s'entendent des 
listes de stupéfiants ou de préparations por tant 
ces numéros et annexées à la présente Convention, 
et q u i pourront être modifiées de temps à autre 
conformément à l 'art i c le 3 ». 

Art i c le 56. — Réserves 

A u paragraphe 3, remplacer les mots « para
graphe 1 » par les mots « paragraphe 2 ». 

[E/CONF.34/21/Add.4/Corr.S] 
[24 mars 1961] 

[Anglais-français-russe seulement] 

Recti f icat i f a u document E / C O N F . 3 4 / 2 1 / A d d . 4 

Art i c l e premier. — Définitions 

A l'alinéa i, remplacer les mots « comprend 
l 'acte qu i consiste à cult iver » par les mots « désigne 
la culture d u ». 

[E/CONF. 34/211'Add.5] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A r t i c l e s 47 bis et 51 6 6 

Art i c l e 47 bis 

Le texte de cet article est le même que celui 
de l 'art ic le 39 q u i a été adopté dans la Convention 
sous le t i t r e : « Appl i cat ion de mesures nationales 

6 6 Adoptés p a r le Comité de rédaction à s a v i n g t -
deuxième séance. 

de contrôle plus sévères que celles qu'exige l a 
présente Convention ». 

Ar t i c l e 5 1 . — A b r o g a t i o n 
des traités internationaux antérieurs 

Le t i t r e et le texte de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 44, t e l q u ' i l a été adopté 
dans la Convention, à cette différence près que 
la référence à l 'art ic le 45 devient une référence 
à l 'art ic le 36. 

[E/CONF. 34/21/Add.8] 
[26 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A r t i c l e 29 bis. — Dispos i t ion particulière 
appl icable à l a c u l t u r e 

Le t i t r e et le texte de cet article sont les mêmes 
que ceux de l 'art ic le 22, t e l q u ' i l a été adopté 
dans la Convention. 

[E/CONF. 34/21/ Add.6] 
[24 mars 1961] 

[Original : anglais-français] 

T a b l e a u x 

Les t i tres et les textes sont les mêmes que ceux 
des tableaux qu i ont été adoptés, à cette différence 
près que, dans ces derniers, au tableau I , l ' e x p l i 
cat ion donnée pour le « Concentré de paille de 
pavot » se termine par les mots : « Lorsque cette 
matière est mise dans le commerce » et que les 
mots : « Lévométhorphane » et « Lévorphanol » r en 
voient à une note de bas de page ainsi rédigée: 
« Le dextrométhorphane[(+)-méthoxy-3N-méthal-
morphinane] et le dextrorphane [ ( + ) - h y d r o x y - 3 
N-méthylmorphinane] sont expressément exclus 
d u présent Tableau ». 



V I I I . — P R O J E T S D E R É S O L U T I O N S 

[ElCONF.34fL.25] 
[10 mars 1961] 

[Original: anglais] 

T u r q u i e : projet de résolution re lat i f à l ' a s s i s 
tance technique en matière de contrôle 
des stupéfiants 

L a Conférence recommande : 
L 'augmentat ion d u nombre des experts en 

matière de stupéfiants; la création de cours 
d'une durée de Six mois destinés aux membres des 
Départements nat ionaux de l a sûreté pour ensei
gner les nouvelles méthodes et les nouvelles tech
niques de l u t t e contre les contrebandiers. L a 
Conférence recommande au Fonds d'assistance 
technique des Nations Unies de mettre à la dispo
s i t ion de l a Commission internationale des stupé
fiants les sommes nécessaires à la création de ces 
cours. 

[E{C0NF.341L.24] 
[10 mars 1961] 

[Original: anglais] 

T u r q u i e : projet de résolution concernant 
u n B u r e a u des f iches des t r a f i q u a n t s 
i n t e r n a t i o n a u x 

L a Conférence recommande : 
L a création d 'un «Bureau des fiches des t r a f i 

quants internat ionaux » q u i sera rattaché à la 
Commission des stupéfiants et qu i t ransmettra 
régulièrement à l 'Organisation internationale de 
police criminelle et aux Parties les renseignements 
d ' ident i f i cat ion et les photographies de tous les 
traf iquants condamnés. 

[EjCONF.34jL.27] 
[13 mars 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d 'Amérique: projet de résolution 
relat i f a u t r a i t e m e n t des tox icomanes 

« La Conférence, 
Rappelant les dispositions de l 'art ic le 47 de l a 

Convention concernant le t ra i tement et la réadap
t a t i o n des toxicomanes, 

Déclare que l 'une des méthodes les plus efficaces 
pour le t ra i tement des toxicomanes consiste à 
les placer, à t i t r e c i v i l , dans des établissements 
hospitaliers où l'atmosphère ne se prête pas à la 
toxicomanie ; 

Invite instamment les Etats parties où l a t o x i 
comanie constitue u n problème grave à fournir , 
si leurs ressources économiques le leur permettent , 
les services voulus. » 

[EfCONF.34fL.25fRev.l] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Comité de rédaction : projet de résolution 
concernant l ' a s s i s t a n c e technique en m a 
tière de stupéfiants 

« La Conférence, 
Se félicitant des dispositions spéciales prises 

par l'Assemblée générale aux termes de sa réso
l u t i o n 1395 ( X I V ) en vue d'une assistance techni 
que pour la l u t t e contre l 'abus des stupéfiants, 

Notant que l 'Organisation des Nations Unies 
et les inst i tut ions spécialisées intéressées ont 
déjà f ourn i une assistance limitée au t i t r e d u 
Programme élargi et de leurs programmes o r d i 
naires d'assistance technique, 

Se félicitant en outre d u concours de l 'Organisa
t i o n internationale de police criminelle à l'exécution 
de projets d'assistance technique, 

Exprime l'espoir que des ressources suffisantes 
seront rendues disponibles en vue de fournir aux 
pays q u i en exprimeront le désir une assistance 
pour la l u t t e contre le traf ic i l l i c i te , notamment 
sous la forme de services de conseillers techniques 
et de moyens de format ion , en part icul ier de cours 
pour la format ion des fonctionnaires nat ionaux. » 

[ElC0NF.34jL.32] 
[17 mars 1961] 

[Original: anglais] 

T u r q u i e : projet de résolution 
concernant les t ra f iquants 

« La Conférence : 
Appelle l'attention sur l ' importance des fiches 

techniques concernant les traf iquants in te rna 
t ionaux qu i sont tenues actuellement par les orga
nismes internat ionaux compétents ; 
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Recommande que ces fiches soient complétées 
dans la mesure d u possible par toutes les parties 
et soient largement utilisées par les organismes 
internat ionaux compétents pour la diffusion d u 
signalement des traf iquants professionnels ». 

[EICONF.34/L.38 et Corr.l] 
[21 mars 1961] 

[Original: espagnol] 

Brésil, F r a n c e , République a r a b e u n i e , 
T u r q u i e , Venezuela et Yougoslavie : projet 
de résolution re lat i f a u contrôle des b a r b i 
t u r i q u e s 

« La Conférence, 
Rappelant la résolution V I que la Commission 

des stupéfiants a adoptée à sa douzième session, 
Considérant le danger social et sanitaire que 

représente l 'abus des barbituriques, ainsi que 
l 'a indiqué l 'Organisation mondiale de la santé, 

Recommande: 
1. A u x Parties, d'adopter les mesures néces

saires pour soumettre à u n contrôle str i c t la produc
t i o n , la d i s t r ibut ion et l ' u t i l i sa t i on de ces drogues; 

2. A u x organes compétents de l 'Organisation 
des Nations Unies et de l 'Organisation mondiale 
de la santé, d'étudier la nécessité et la possibilité 
d'adopter des mesures appropriées pour le contrôle 
internat iona l desdites drogues ». 

[EICONF.34IL.37] 
[20 mars 1961] 

[Original: anglais] 

A f g h a n i s t a n : projet de résolution concernant 
l a composit ion de l a C o m m i s s i o n des stupé
f iants 

« La Conférence, 
Considérant que la Commission des stupéfiants 

aura d ' importantes fonctions qu i , aux termes 
de la Convention unique sur les stupéfiants, 
s'exerceront à l'égard des Etats Membres de l 'Orga
nisation des Nations Unies comme à l'égard des 
Etats non membres, 

Tenant compte de ce que le nombre des Eta ts 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies a 
beaucoup augmenté depuis le moment où le Conseil 
économique et social a fixé la composition de la 
Commission par ses résolutions 9 (I) et 199 ( V I I I ) , 

Invite le Conseil économique et social à examiner 
aussitôt que faire se pourra le mandat de la Commis
sion te l q u ' i l est énoncé dans ces résolutions en 
vue d'augmenter le nombre des membres de la 
Commission et d'adapter les conditions requises 
des membres aux changements intervenus. » 

[EjCONF.34IL.4S] 
[22 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Afghanis tan , Inde , S u i s s e : projet de réso
lution concernant l a composition de l a 
C o m m i s s i o n des stupéfiants 

« La Conférence, 
Notant que la Commission des stupéfiants est 

chargée, aux termes de la Convention unique, 
d 'appliquer les dispositions de cet ins trument et 
que ses décisions imposeront des obligations à 
toutes les Parties à la Convention, 

Tenant compte de ce que le nombre des Etats 
Membres de l 'Organisation des Nations Unies 
a beaucoup augmenté depuis le moment où le 
Conseil économique et social a fixé la composition 
de la Commission par ses résolutions 1/9 et 199 
( V I I I ) , 

Invite le Conseil économique et social à réexa
miner, à sa trente-deuxième session, l a composition 
de la Commission des stupéfiants, compte tenu 
des termes de la Convention et des opinions e x p r i 
mées sur cette question à la présente Conférence. 

[ElCONF.34jL.40] 
[21 mars 1961] 

[Original: anglais] 

S u i s s e : projet de résolution concernant 
l a composit ion de l a C o m m i s s i o n des stupé
f iants 

« La Conférence, 
Rappelant les résolutions 1/9 d u 16 février 1946 

et 199 ( V I I I ) d u 2 mars 1949 d u Conseil, 
Notant que la Commission des stupéfiants est 

u n organe technique chargé, aux termes de la 
Convention, d 'appliquer les dispositions de cet 
instrument et que ses décisions imposeront des 
obligations à toutes les Parties à l a Convention, 

Tenant compte des dispositions de l 'art ic le 6 de 
la Convention en v e r t u duquel les Parties à l a 
Convention qu i ne sont pas Membres de l ' O r g a n i 
sation des Nations Unies doivent verser une 
contr ibut ion financière équitable à la Commission 
des stupéfiants, 

Considérant que pr iver ces Parties à la Conven
t i o n de la possibilité de devenir membres de la 
Commission des stupéfiants constituerait une 
mesure discriminatoire injustifiée, 

Reconnaissant que toutes les Parties à la Conven
t i o n devraient avoir les mêmes droits et les mêmes 
obligations, 

Invite le Conseil à examiner la [possibilité] de 
modifier ses résolutions 1/9 du 16 février 1946 
et 199 ( V I I I ) d u 2 mars 1949 de manière que toutes 
les Parties à la Convention aient la possibilité de 

http://EjCONF.34IL.4S
http://ElCONF.34jL.40


V I I I . Projets de résolutions 339 

devenir par la suite membres de la Commission 
des stupéfiants ». 

EJCONF.34/L.43IRev.l] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

La Conférence 
Invite le Conseil économique et social à examiner, 

à sa trente-deuxième session, la question de la 
composition de la Commission des stupéfiants 
et de l 'augmentat ion d u nombre de ses membres, 
compte tenu des termes de la présente Convention 
et des opinions exprimées sur cette question à la 
présente Conférence. 

[EICONF.34IL.43IRev.2] 
[25 mars 1961] 

[Original: anglais] 

La Conférence 
Invite le Conseil économique et social à exa

miner , à sa trente-deuxième session, la question 
de l 'augmentat ion d u nombre des membres de la 
Commission des stupéfiants, compte tenu des 
termes de la présente Convention et des opinions 
exprimées sur cette question à la présente Confé
rence. 

[EjCONF.34lL.46/RevJ] 
[24 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Projet de résolution 
concernant l ' a p p a r e i l i n t e r n a t i o n a l de contrôle 

La Conférence, 
Considérant q u ' i l importe de faci l i ter les arrange

ments transitoires prévus à l 'art ic le 31 de la Conven
t i o n ... sur les stupéfiants, 

Invite le Conseil économique et social à étudier 
la possibilité de prendre des mesures q u i permet
tent d'assurer, de façon rapide et continue, la s impl i 
fication de l 'apparei l in ternat iona l de contrôle. 

[E/CONF.34/L.33] 
[20 mars 1961] 

[Original: anglais] 

Brésil, C a n a d a , F r a n c e , G h a n a , 
I n d e et Pologne : projet de préambule 

Les Etats représentés à la Conférence de 
plénipotentiaires des Nations Unies qu i s'est tenue 
à New Y o r k pour adopter une Convention unique 
en vue d u contrôle internat iona l des stupéfiants, 

Soucieux au plus haut po int de la santé sociale 
et morale de l'humanité, 

Reconnaissant que l'usage médical des stupé
fiants demeure indispensable pour soulager la 
douleur et la souffrance dans le t ra i tement des 
blessés et des malades et que les mesures voulues 
doivent être prises pour garant ir que des stupé
fiants seront disponibles à cette fin, 

Reconnaissant toutefois que la toxicomanie 
constitue u n fléau pour l ' i n d i v i d u et u n risque 
pour la communauté t o u t entière, 

Conscients d u devoir qu i leur incombe de prévenir 
et combattre ce danger, 

Considérant que pour être efficaces les mesures 
prises contre l 'abus de stupéfiants doivent être 
coordonnées et universelles, 

Assurés qu'une action universelle de cet ordre 
exige une coopération internationale guidée par 
les mêmes principes et visant des buts communs, 

Décident, en conformité des dispositions des 
conventions et protocoles internat ionaux existants 
relatifs aux stupéfiants: 

De conclure une Convention internationale unique 
sur les stupéfiants q u i so:!t acceptable pour tous ; 

D'énoncer dans cette Convention les dispositions 
propres à assurer le contrôle des stupéfiants en 
vue de leur usage à des fins médicales et scienti 
fiques; et 

D'instituer une coopération internationale cons
tante et systématique pour l 'appl icat ion des 
principes et des dispositions contenus dans l a 
présente Convention. 

[E/CONF.34/L.42] 
[22 mars 1961] 

[Original: anglais] 

E t a t s - U n i s d'Amérique, P a k i s t a n 
et P a y s - B a s : projiet de préambule 

« Les Parties contractantes, 
Reconnaissant les graves désordres économiques 

et sociaux que provoquent la toxicomanie et le 
traf ic i l l i c i te des stupéfiants, 

Déterminées à l i m i t e r k des fins médicales et 
scientifiques exclusivement la product ion , la f a b r i 
cation, l ' expor tat ion , l ' i m p o r t a t i o n , la d i s t r ibut i on , 
le commerce, l ' u t i l i sa t i on et la détention des 
stupéfiants, 

Désireuses de codifier et de reviser les conven
tions internationales antérieures relatives aux 
stupéfiants en vue de conclure une convention 
unique ayant pour objet d'améliorer le contrôle, 
nat ional et internat ional , de la fabricat ion et d u 
commerce des stupéfiants, de coordonner et de 
renforcer les mesures prises par les pays pour 
l u t t e r contre le traf ic i l l i c i te et de faire face aux 
problèmes que pose la toxicomanie, 
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Considérant que, pour accomplir ces fins, les 
mesures prévues par ces conventions devraient 
être rendues à l a fois plus efficaces et plus accepta
bles pour les Etats dans le monde entier, 

Rappelant la compétence de l 'Organisation des 

Nations Unies en matière de contrôle des stupé
fiants et désireuses que les organismes i n t e r n a 
t i onaux q u i s'occupent des stupéfiants soient 
groupés dans le cadre de l 'Organisation, 

Conviennent de ce q u i s u i t : . . . » 



I X . — A C T E F I N A L D E L A CONFÉRENCE D E S N A T I O N S U N I E S 
P O U R L ' A D O P T I O N D ' U N E C O N V E N T I O N U N I Q U E S U R L E S S T U P É F I A N T S 

A f g h a n i s t a n 
A l b a n i e 
A r g e n t i n e 
A u s t r a l i e 
B i r m a n i e 
B o l i v i e 
Brésil 
B u l g a r i e 
C a m b o d g e 
C a n a d a 
C h i l i 
C h i n e 
Congo (Léopolville) 
C o s t a R i c a 
D a h o m e y 
D a n e m a r k 
E s p a g n e 
E t a t s - U n i s d'Amérique 
F i n l a n d e 
F r a n c e 
G h a n a 
Grèce 
G u a t e m a l a 
Haïti 
H o n g r i e 
I n d e 
Indonésie 
I r a k 
I r a n 
Israël 
I t a l i e 

J a p o n 
J o r d a n i e 
L i b a n 
Libéria 
M a d a g a s c a r 
M a r o c 
M e x i q u e 
M o n a c o 
N i c a r a g u a 
N i g e r i a 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
P a k i s t a n 
P a n a m a 
P a r a g u a y 
P a y s - B a s 
Pérou 
P h i l i p p i n e s 
Pologne 
P o r t u g a l 
République a r a b e u n i e 
République de Corée 
République D o m i n i c a i n e 
République fédérale d ' A l l e 

magne 
République social iste sovié

t ique de Biélorussie 
République social iste sovié

t ique d ' U k r a i n e 
R o u m a n i e 

R o y a u m e - U n i de G r a n d e -
B r e t a g n e et d ' I r l a n d e d u 
N o r d 

Saint-Siège 
S a l v a d o r 
Sénégal 
Suède 
S u i s s e 
T c h a d 

A f g h a n i s t a n 
Brésil 
D a h o m e y 
E t a t s - U n i s d'Amérique 
F r a n c e 

Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
T u n i s i e 
T u r q u i e 
U n i o n des Républiques so 

cial istes soviétiques 
U r u g u a y 
V e n e z u e l a 
Y o u g o s l a v i e 

H o n g r i e 
I n d e 
I r a n 
J a p o n 
M e x i q u e 

1. Par sa résolution 689 J ( X X V I ) d u 28 ju i l l e t 
1958, le Conseil économique et social des Nations 
Unies a décidé de convoquer, conformément au 
paragraphe 4 de l ' A r t i c l e 62 de la Charte des 
Nations Unies et aux dispositions de la résolution 
366 ( IV ) de l'Assemblée générale, en date d u 
3 décembre 1949, une conférence de plénipoten
tiaires en vue de faire adopter une convention 
unique sur les stupéfiants appelée à remplacer 
par u n ins t rument unique les instruments m u l t i 
latéraux existant en la matière, à réduire le nombre 
des organes internat ionaux créés par les i n s t r u 
ments existants et s'occupant exclusivement d u 
contrôle des stupéfiants et à assurer le contrôle 
de la product ion des matières premières des stupé
fiants. 

2. L a Conférence des Nations Unies pour l 'adop
t i o n d'une Convention unique sur les stupéfiants 
s'est tenue au Siège de l 'Organisation des Nations 
Unies du 24 janvier au 25 mars 1961. 

3. Les soixante-treize Etats ci-après étaient 
représentés à l a Conférence par des représentants: 

4. L ' E t a t ci-après était représenté à la Confé
rence par u n observateur: 

Ceylan. 
5. Les inst i tut ions spécialisées ci-après étaient 

représentées à la Conférence: 
Organisation de l ' av ia t i on civile internat ionale ; 
Organisation des Nations Unies pour l ' a l imen

t a t i o n et l ' agr i cu l ture ; 
Organisation internationale d u T r a v a i l ; 
Organisation mondiale de l a santé. 
6. Les organismes internat ionaux ci-après étaient 

représentés à la Conférence: 
Comité central permanent de l ' o p i u m ; 
Organe de contrôle des stupéfiants. 
7. Les organisations non gouvernementales c i -

après étaient représentées à la Conférence: 
Conférence internationale des charités catho

liques ; 
Fédération internationale des femmes jur istes ; 
Organisation internationale de police criminelle . 
8. Sur l ' i n v i t a t i o n de la Conférence, était aussi 

présent, à t i t r e privé, le général Safwat, directeur 
général d u Bureau permanent de la Ligue des 
Etats arabes pour le contrôle des stupéfiants. 

9. Conformément à la résolution d u Conseil 
économique et social mentionnée au paragraphe 1 
et au règlement intérieur adopté par l a Conférence, 
les observateurs et les représentants des organi 
sations et organismes susmentionnés ont participé 
aux t r a v a u x de la Conférence sans dro i t de vote. 

10. L a Conférence a élu président M . Cari 
Schurmann (Pays-Bas) et elle a élu vice-présidents 
les représentants des E t a t s ci-après : 
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P a k i s t a n Suisse 
Pérou Thaïlande 
République a r a b e u n i e T u r q u i e 
R o y a u m e - U n i de G r a n d e - U n i o n des Républiques 

B r e t a g n e et d ' I r l a n d e d u social istes soviétiques 
N o r d 

11. Le Secrétaire exécutif de la Conférence 
était M . G. E . Yates et le Secrétaire exécutif 
ad jo int M . Adol f Lande. 

12. Conformément à la résolution du Conseil 
économique et social, la Conférence était saisie 
d u troisième projet de Convention unique sur les 
stupéfiants établi par la Commission des stupé
fiants d u Conseil et d 'un recueil d'observations 
y relat ives; elle était également saisie d'autres 
documents établis par le Secrétariat. 

13. L a Conférence a constitué les commissions 
et comités ci-après : 
Bureau 

Président: le Président de la Conférence 
Comité ad hoc chargé des articles 2 et S du Troisième 

Projet (Champ d 'appl icat ion de la Convention 
et moyen d'étendre le contrôle à d'autres 
substances) 

Président: M . A . Tab ib i (Afghanistan) 
Comité technique 

Président: M . A . Johnson (Australie) 
Vice-Président: M . A . Ismaël (République arabe 

unie) 
Comité ad hoc chargé des articles 30 et 40 à 43 

(Contrôle n a t i o n a l : dispositions générales) 
Président: M . B . Baner j i (Inde) 

Comité ad hoc chargé des articles 31 à 34 (Contrôle 
nat i ona l : pavot à op ium et paille de pavot) 

Président: M . L . Ignacio-Pinto (Dahomey) 
Vice-Président: M . J . Koch (Danemark) 

Comité ad hoc chargé des articles 35 à 38 (Contrôle 
nat i ona l : feuille de coca) 

Président: M . K . Chikaraishi (Japon) 
Comité ad hoc chargé de l'article 39 (Contrôle nat i o 

n a l : cannabis) 
Président: M . B . Grinberg (Bulgarie) 

Comité ad hoc chargé des articles 4, 20, 21 et 26 à 29 
(Obligations des Parties ; le système des 
évaluations et des statist iques; renseigne
ments à fournir par les gouvernements) 

Président : M . E . Rodrfguez Fabregat (Uruguay) 
Vice-Président : M . J . Bertschinger (Suisse) 

Comité ad hoc chargé de l'article 22 (Mesures que 
peut prendre l 'Organe en cas de non-exécution 
de la Convention) 

Président: M . A . Gour inovi tch (RSS de Biélo
russie) 

Comité ad hoc chargé des articles 7, 10, 11, 13 à 16, 
19 et 23 (Const itut ion, fonctions et secrétariat 
des Organes internat ionaux de contrôle) 

Président: M . H . Blomstedt (Finlande) 
Comité ad hoc chargé des articles 44 à 46 (Mesures 

directes contre le traf ic i l l ic i te) 
Président: M . A . B i t tencour t (Brésil) 

Comité de rédaction 
Président: M . R. Curran (Canada) 
Vice-Président: M . D . Nikolic* (Yougoslavie) 

Commission de vérification des pouvoirs 
Président : M . G. Ort iz (Costa Rica) 
14. A l'issue de ses délibérations, telles qu'elles 

sont consignées dans les comptes rendus analy
tiques des séances plénières ainsi que dans les 
comptes rendus analytiques et rapports des commis
sions et comités, la Conférence a adopté 1 et ouvert 
à la signature la Convention unique sur les stupé
fiants de 1961. L a Conférence a aussi adopté les 
c inq résolutions jointes en annexe au présent 
Acte final. 

E N F O I D E Q U O I les représentants ont signé le 
présent Acte final. 

F A I T à New Y o r k , le trente mars m i l neuf cent 
soixante et u n , en u n seul exemplaire, en anglais, 
chinois, espagnol, français et russe, les c inq textes 
faisant également fo i . Les textes or iginaux seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l 'Orga
nisation des Nations Unies. 

1 L a Conférence a noté que l a C o n v e n t i o n a v a i t été 
approuvée s a n s préjudice des décisions ou déclarations 
contenues d a n s les résolutions pert inentes de l 'Assemblée 
générale. 
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PRÉAMBULE 

Les Parties, 
Soucieuses de la santé physique et morale de 

l'humanité, 
Reconnaissant que l'usage médical des stupéfiants 

demeure indispensable pour soulager la douleur 
et que les mesures voulues doivent être prises 
pour assurer que des stupéfiants soient disponibles 
à cette fin, 

Reconnaissant que la toxicomanie est u n fléau 
pour l ' i n d i v i d u et constitue un danger économique 
et social pour l'humanité, 

Conscientes du devoir qu i leur incombe de préve
n i r et de combattre ce fléau, 

Considérant que pour être efficaces les mesures 
prises contre l 'abus des stupéfiants doivent être 
coordonnées et universelles, 

Estimant qu'une action universelle de cet ordre 
exige une coopération internationale guidée par 
les mêmes principes et visant des buts communs, 

Reconnaissant la compétence de l 'Organisation 
des Nations Unies en matière de contrôle des 
stupéfiants et désireuses que les organes i n t e r 
nat ionaux intéressés soient groupés dans le cadre 
de cette Organisation, 

Désireuses de conclure une convention in ternat i o 
nale acceptable pour tous, remplaçant la p lupar t 
des traités existants relatifs aux stupéfiants, 
l i m i t a n t l'usage des stupéfiants aux fins médicales 
et scientifiques et établissant une coopération 
internationale constante pour mettre en œuvre 
ces principes et atteindre ces buts , 

Conviennent de ce q u i s u i t : 

Article premier 
DÉFINITIONS 

1. Sauf indicat ion expresse en sens contraire 
ou sauf si le contexte exige q u ' i l en soit autrement, 
les définitions ci-après s 'appliquent à toutes les 
dispositions de la présente Convention: 

a) Le terme « Organe » désigne l 'Organe i n t e r 
nat ional de contrôle des stupéfiants. 

b) Le terme « cannabis » désigne les sommités 
florifères ou fructifères de la plante de cannabis 
(à l 'exclusion des graines et des feuilles qu i ne 
sont pas accompagnées des sommités) dont la 
résine n'a pas été extrai te , quelle que soit leur 
application. 

c) L'expression « plante de cannabis » désigne 
toute plante d u genre cannabis. 

d) L'expression « résine de cannabis » désigne 
la résine séparée, brute ou purifiée, obtenue à 
p a r t i r de la plante de cannabis. 

e) Le terme « cocaïer » désigne toute espèce 
d'arbustes d u genre erythroxy lon . 

f) L'expression « feuille de coca » désigne l a 
feuille d u cocaïer à l 'exception de la feuille dont 
toute l'ecgonine, la cocaïne et t o u t autre alcaloïde 
ecgoninique ont été enlevés. 

g) Le terme « Commission » désigne la Commis
sion des stupéfiants du Conseil. 

h) Le terme « Conseil » désigne le Conseil écono
mique et social des Nations Unies. 

i ) Le terme « culture » désigne la culture d u 
pavot à op ium, d u cocaïer et de la plante de canna
bis. 

j) Le terme «stupéfiant» désigne toute substance 
des Tableaux I et I I , qu'elle soit naturelle o u 
synthétique. 

k) L'expression « Assemblée générale » désigne 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

I) L'expression « traf ic i l l i c i te » désigne la cu l ture 
ou t o u t traf ic de stupéfiants contraires aux buts 
de la présente Convention. 

m) Les termes « i m p o r t a t i o n » et « exportat ion » 
désignent, chacun avec son sens part icul ier , le 
transport matériel de stupéfiants d 'un E t a t dans 
u n autre E t a t ou d 'un terr i to i re dans u n autre 
terr i to i re du même E t a t . 

n) Le terme « fabricat ion » désigne toutes les 
opérations, autres que la product ion, permet tant 
d 'obtenir des stupéfiants et comprend la p u r i f i 
cation de même que la transformation de stupé
fiants en d'autres stupéfiants. 

o) L'expression « op ium médicinal » désigne 
l ' op ium qui a subi les préparations nécessaires 
pour son ut i l i sat ion thérapeutique. 

P) Le terme « op ium » désigne le latex épaissi 
d u pavot à op ium. 

q) L'expression « pavot à op ium » désigne l a 
plante de l'espèce Papaver somniferum, L . 

r) L'expression « paille de pavot » désigne toutes 
les parties (à l 'exception des graines) d u pavot 
à op ium, après fauchage. 

5 ) Le terme « préparation » désigne u n mélange, 
solide ou l iquide, contenant u n stupéfiant. 
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t) Le terme « product ion » désigne l'opération 
q u i consiste à recueill ir l ' op ium, la feuille de coca, 
le cannabis et la résine de cannabis des plantes 
q u i les fournissent. 

u) Les expressions « Tableau I », « Tableau I I », 
« Tableau I I I » et « Tableau I V » s'entendent des 
listes de stupéfiants ou de préparations annexées 
à la présente Convention et qu i pourront être 
modifiées de temps à autre conformément à 
l 'art ic le 3. 

v) L'expression « Secrétaire général » désigne 
le Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
Unies. 

w) L'expression « stocks spéciaux » désigne les 
quantités de stupéfiants détenues dans u n pays 
ou terr i to i re par le gouvernement de ce pays ou 
terr i to i re pour ses besoins spéciaux et en prévision 
de circonstances exceptionnelles; l 'expression 
« besoins spéciaux » doit s'entendre en conséquence. 

x) Le terme « stocks » désigne les quantités de 
stupéfiants détenues dans u n pays ou terr i to i re 
et destinées : 

i) A une consommation médicale et scientifique 
dans ce pays ou t e r r i t o i r e ; 

i i ) A la fabricat ion et à la préparation de stupé
fiants et d'autres substances dans ce pays 
ou t e r r i t o i r e ; 

i i i ) A l ' expor ta t i on ; 
mais n ' inc lut pas les quantités de stupéfiants déte
nues dans u n pays ou terr i to i re par : 
iv ) Les pharmaciens ou d'autres distr ibuteurs 

détaillants autorisés et les établissements ou 
les personnes qualifiés dans l'exercice dûment 
autorisé de leurs fonctions thérapeutiques ou 
scientifiques; ou 

v) E n t a n t que stocks spéciaux. 
y) Le terme « terr i to i re » désigne toute part ie 

d 'un E t a t q u i est traitée comme une entité distincte 
pour l 'appl icat ion d u système de certificats d ' i m 
por ta t i on et d'autorisations d 'exportat ion prévu 
à l 'art ic le 3 1 . Cette définition ne s'applique pas au 
terme « terr i to ire » t e l q u ' i l est employé aux ar
ticles 42 et 46. 

2. A u x fins de cette Convention, u n stupéfiant 
sera considéré comme consommé lorsqu ' i l aura 
été fourni à toute personne ou entreprise pour la 
d i s t r i b u t i o n au détail, pour l'usage médical ou 
pour la recherche scientif ique; le mot « consomma
t i o n » s'entendra conformément à cette définition. 

Article 2 

SUBSTANCES SOUMISES AU CONTRÔLE 

1. Sauf en ce qu i concerne les mesures de contrôle 
limitées à des stupéfiants donnés, les stupéfiants 
d u Tableau I sont soumis à toutes les mesures de 
contrôle applicables aux stupéfiants visés par la 
présente Convention et, en part icul ier , aux mesures 
prévues dans les articles ci-après: 4 (paragraphe c), 
19, 20, 2 1 , 29, 30, 3 1 , 32, 33, 34 et 37. 

2. Les stupéfiants d u Tableau I I sont soumis 
aux mêmes mesures de contrôle que les stupéfiants 
d u Tableau I , à l 'exception des mesures prévues 
aux paragraphes 2 et 5 de l 'art ic le 30, en ce q u i 
concerne le commerce de détail. 

3. Les préparations autres que celles d u 
Tableau I I I sont soumises aux mêmes mesures 
de contrôle que les stupéfiants qu'elles contiennent, 
mais les évaluations (article 19) et les statistiques 
(article 20) autres que celles se rappor tant à ces 
stupéfiants ne seront pas requises dans le cas de 
telles préparations et les dispositions de l 'art ic le 29 
(paragraphe 2, c) et de l 'art ic le 30 (paragraphe 1, 
b, i i ) ne seront pas appliquées. 

4. Les préparations d u Tableau I I I sont soumises 
aux mêmes mesures de contrôle que les préparations 
qu i contiennent des stupéfiants d u Tableau I I , 
sauf que les paragraphes 1, 6, et 3 à 15 de l 'art ic le 31 
ne seront pas appliqués et que pour les évaluations 
(article 19) et les statistiques (article 20) les rensei
gnements demandés seront limités aux quantités 
de stupéfiants utilisées dans la fabricat ion desdites 
préparations. 

5. Les stupéfiants d u Tableau I V seront égale
ment inclus au Tableau I et soumis à toutes les 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants de 
ce dernier Tableau, et en outre : 

a) Les Parties devront adopter toutes les mesures 
spéciales de contrôle qu'elles jugeront nécessaires 
en raison des propriétés particulièrement dange
reuses des stupéfiants visés; et 

6) Les Parties devront si , à leur avis, la s i tuat ion 
dans leur pays fa i t que c'est là le moyen le plus 
approprié de protéger la santé publ ique, interd ire 
la product ion, la fabricat ion, l ' expor ta t i on et 
l ' i m p o r t a t i o n , le commerce, la détention ou l ' u t i l i 
sation de tels stupéfiants à l 'exception des quant ir 
tés q u i pourront être nécessaires exclusivement 
pour la recherche médicale et scientifique, y 
compris les essais cliniques avec lesdits stupéfiants, 
q u i devront avoir l ieu sous la surveillance et le 
contrôle directs de ladite Part ie ou être subordon
nés à cette surveillance et à ce contrôle. 

6. E n plus des mesures de contrôle applicables 
à tous les stupéfiants d u Tableau I , l ' o p i u m est 
soumis aux dispositions des articles 23 et 24, l a 
feuille de coca aux dispositions des articles 26 et 27 
et le cannabis aux dispositions de l 'art i c le 28. 

7. Le pavot à op ium, le cocaïer, la plante de 
cannabis, la paille de pavot et les feuilles de canna
bis sont soumis aux mesures de contrôle prévues 
respectivement aux articles 22 à 24 ; 22, 26 et 27 ; 22 
et 28 ; 25 ; et 28. 

8. Les Parties feront t o u t ce q u i est en leur 
pouvoir af in de soumettre à des mesures de surve i l 
lance autant que faire se pourra les substances 
q u i ne sont pas visées par la présente Convention, 
mais qu i peuvent être utilisées pour la fabr icat ion 
i l l i c i te de stupéfiants. 
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9. Les Parties ne sont pas tenues d 'appliquer 
les dispositions de la présente Convention aux 
stupéfiants qu i sont couramment employés dans 
l ' industr ie à des fins autres que les fins médicales ou 
scientifiques, à condi t ion : 

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, 
en recourant à des procédés appropriés de dénatu-
r a t i o n ou par t o u t autre moyen, que les stupéfiants 
ainsi employés puissent donner l ieu à des abus ou 
produire des effets nocifs (article 3, paragraphe 3) 
et que dans la pratique la substance nocive puisse 
être récupérée; et 

b) Qu'elles fassent figurer dans les renseigne
ments statistiques (article 20) qu'elles fournissent 
l a quantité de chaque stupéfiant ainsi employé. 

Article 3 

M O D I F I C A T I O N S 

D U C H A M P D ' A P P L I C A T I O N D U C O N T R Ô L E 

1. Si une Partie ou l 'Organisation mondiale 
de la santé est en possession de renseignements 
q u i , à son avis, rendent nécessaire de modifier 
l ' u n ou l 'autre des Tableaux, elle adressera au 
Secrétaire général une not i f i cat ion accompagnée de 
tous les renseignements pertinents à l ' a p p u i de 
celle-ci. 

2. Le Secrétaire général communiquera cette 
not i f i cat ion et les renseignements q u ' i l jugera 
pertinents aux Parties, à la Commission et, si la 
not i f i cat ion a été adressée par une Partie , à l 'Orga
nisation mondiale de la santé. 

3. Si une not i f i cat ion se rapporte à une subs
tance qu i n'est pas déjà inscrite au Tableau I ou 
au Tableau I I , 

i) Toutes les Parties examineront, compte tenu 
des renseignements disponibles, la possibilité 
d 'appliquer provisoirement à la substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants du Tableau I ; 

i i ) E n attendant sa décision, prise en v e r t u d u 
sous-paragraphe i i i d u présent paragraphe, 
la Commission peut décider que les Parties 
appliquent provisoirement à ladite substance 
toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants d u Tableau I . Les Parties 
appliqueront provisoirement ces mesures à la 
substance en question; 

i i i ) Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
que cette substance peut donner l ieu à des 
abus analogues et produire des effets nocifs 
analogues à ceux des stupéfiants du Tableau I 
ou d u Tableau I I , ou qu'elle est transformable 
en u n stupéfiant, elle en avisera la Commission, 
et celle-ci pourra alors décider, selon la recom
mandat ion de l 'Organisation mondiale de l a 
santé, que cette substance sera inscrite au 
Tableau I ou au Tableau I I . 

4. Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
qu'une préparation ne peut, en raison des subs

tances qu'elle contient, donner l ieu à des abus n i 
produire d'effets nocifs (paragraphe 3) et que le 
stupéfiant qu'elle contient n'est pas facilement 
récupérable, la Commission, selon la recommanda
t i o n de l 'Organisation mondiale de la santé, pourra 
inscrire cette préparation au Tableau I I I . 

5. Si l 'Organisation mondiale de la santé constate 
q u ' u n stupéfiant du Tableau I est particulièrement 
susceptible de donner l ieu à des abus et de produire 
des effets nocifs (paragraphe 3), et que ce danger 
n'est pas compensé par des avantages thérapeutiques 
appréciables que ne posséderaient pas des subs
tances autres que celles d u Tableau I V , la Commis
sion peut, selon l a recommandation de l 'Organisa
t i o n mondiale de la santé, inscrire ce stupéfiant au 
Tableau I V . 

6. Lorsqu'une not i f i cat ion a t r a i t à u n stupéfiant 
d u Tableau I ou du Tableau I I ou à une préparation 
d u Tableau I I I , l a Commission, mise à par t l ' ac t ion 
prévue par le paragraphe 5, peut, selon la recom
mandat ion de l 'Organisation mondiale de la santé, 
modif ier l ' u n ou l 'autre des Tableaux, soit : 

a) E n transférant un stupéfiant d u Tableau I 
au Tableau I I ou d u Tableau I I au Tableau I ; ou 

b) E n rayant u n stupéfiant ou une préparation, 
selon le cas, d 'un Tableau. 

7. Toute décision de la Commission prise en 
appl icat ion d u présent article sera communiquée 
par le Secrétaire général à tous les E t a t s Membres 
de l 'Organisation des Nations Unies, aux E t a t s 
non membres Parties à la présente Convention, 
à l 'Organisation mondiale de la santé et à l 'Organe. 
L a décision prendra effet à l'égard de chaque 
Partie à la date de réception de la communicat ion 
susvisée, et les Parties prendront alors toutes 
mesures requises par la présente Convention. 

8. a) Toute décision de la Commission de m o d i 
fier u n tableau sera soumise à l 'examen d u Conseil 
si une Part ie en fa i t la demande dans les quatre -
v i n g t - d i x jours qu i suivront la réception de la 
not i f i cat ion de la décision. Cette demande sera 
présentée au Secrétaire général avec tous rensei
gnements pertinents à l ' appui . 

b) Le Secrétaire général communiquera copie 
de cette demande et des renseignements pertinents 
à la Commission, à l 'Organisation mondiale de l a 
santé et à toutes les Parties, q u ' i l inv i t e ra à pré
senter leurs observations dans les quatre -v ingt -d ix 
jours. Toutes les observations reçues seront soumi
ses à l 'examen du Conseil. 

c) Le Conseil pourra confirmer, modif ier ou 
annuler la décision de la Commission; i l statuera 
en dernier ressort. Sa décision sera notifiée à tous 
les Etats Membres de l 'Organisation des Nations 
Unies, aux Eta ts non membres Parties à la présente 
Convention, à la Commission, à l 'Organisation 
mondiale de la santé et à l 'Organe. 

d) E n attendant son examen par le Conseil, 
la décision de la Commission restera en vigueur. 
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9. Les décisions de la Commission prises en 
appl icat ion d u présent article ne seront pas soumi
ses à l 'examen prévu à l 'art ic le 7. 

Article 4 

O B L I G A T I O N S G É N É R A L E S 

Les Parties prendront les mesures législatives 
et administratives q u i pourront être nécessaires: 

a) Pour exécuter les dispositions de la présente 
Convention dans leurs propres terr i to i res ; 

b) Pour coopérer avec les autres Eta ts à l 'exé
c u t i o n des dispositions de ladite Convent ion ; et 

c) Sous réserve des dispositions de la présente 
Convention, pour l i m i t e r exclusivement aux fins 
médicales et scientifiques la product ion, la f a b r i 
cat ion , l ' exportat ion , l ' i m p o r t a t i o n , la d i s t r i b u 
t i o n , le commerce, l ' emploi et la détention des 
stupéfiants. 

Article 5 

L E S O R G A N E S I N T E R N A T I O N A U X 

D E C O N T R Ô L E 

Reconnaissant la compétence de l 'Organisation 
des Nations Unies en matière de contrôle in te rna 
t i o n a l des stupéfiants, les Parties conviennent de 
confier à la Commission des stupéfiants d u Conseil 
économique et social et à l 'Organe internat iona l 
de contrôle des stupéfiants les fonctions q u i sont 
respectivement attribuées à ces organes par la 
présente Convention. 

Article 6 

D É P E N S E S D E S O R G A N E S I N T E R N A T I O N A U X 

D E C O N T R Ô L E 

L'Organisat ion des Nations Unies assume les 
dépenses de la Commission et de l 'Organe dans 
des conditions q u i seront déterminées par l 'Assem
blée générale. Les Parties q u i ne sont pas membres 
de l 'Organisation des Nations Unies contr ibueront 
aux frais des organes internat ionaux de contrôle, 
l'Assemblée générale fixant périodiquement, après 
avoir consulté les gouvernements de ces Parties, 
le montant des contr ibut ions qu'elle jugera équi
table . 

Article 7 

R E V I S I O N D E S D É C I S I O N S E T 

R E C O M M A N D A T I O N S D E L A C O M M I S S I O N 

Sauf en ce q u i concerne les décisions prévues 
à l 'art ic le 3, toute décision ou recommandation 
adoptée par la Commission en exécution des 
dispositions de la présente Convention est prise 
sous réserve de l 'approbat ion du Conseil ou de 
l'Assemblée générale ou de toute modi f i cat ion 
adoptée par l ' u n ou l 'autre de ces organes de la 
même manière que les autres décisions ou recom
mandations de la Commission. 

Article 8 

F O N C T I O N S D E L A C O M M I S S I O N 

L a Commission est habilitée à examiner toutes 
les questions ayant t r a i t aux buts de la présente 
Convention, et en part i cu l ier : 

a) A modif ier les tableaux conformément à 
l 'art ic le 3 ; 

b) A appeler l ' a t t e n t i o n de l 'Organe sur toutes 
les questions q u i peuvent avoir t r a i t aux fonctions 
de celui-ci ; 

c) A formuler des recommandations pour met t re 
en œuvre les dispositions de la présente Convention 
ou atteindre les buts qu'elle vise, y compris des 
programmes de recherche scientifique et les échan
ges de renseignements de caractère scientifique 
ou technique; et 

d) A a t t i rer l ' a t t e n t i o n des Eta ts non parties 
sur les décisions et recommandations qu'elle 
adopte conformément aux fonctions que l u i confère 
la présente Convention de façon qu' i ls examinent 
les mesures qu'elle peut être amenée à prendre en 
v e r t u de la présente Convention. 

Article 9 

C O M P O S I T I O N D E L ' O R G A N E 

1. L 'Organe se compose de onze membres élus 
par le Conseil ainsi q u ' i l s u i t : 

a) Trois membres ayant l'expérience de l a 
médecine, de la pharmacologie ou de la pharmacie 
et choisis sur une liste d 'au moins c inq personnes 
désignées par l 'Organisation mondiale de la santé; 
et 

b) H u i t membres choisis sur une liste de person
nes désignées par les Membres de l 'Organisation 
des Nations Unies et par les Parties q u i n'en sont 
pas membres. 

2. Les membres de l 'Organe doivent être des 
personnes qu i , par leur compétence, leur i m p a r t i a l i 
té et leur désintéressement, inspirent la confiance 
générale. Pendant la durée de leur mandat , elles 
ne doivent occuper aucun poste n i se l ivrer à aucune 
activité qu i soit de nature à les empêcher d'exercer 
avec impartialité leurs fonctions. Le Conseil prend, 
en consultation avec l 'Organe, toutes les disposi
tions nécessaires pour assurer la pleine indépen
dance technique de ce dernier dans l'exercice de ses 
fonctions. 

3. Le Conseil, eu égard au principe d'une repré
sentation géographique équitable, do i t tenir compte 
de l'intérêt q u ' i l y a à faire entrer dans l 'Organe, 
en proport ion équitable, des personnes qu i soient 
au courant de la s i tuat ion en matière de stupéfiants 
dans les pays producteurs, fabricants et consom
mateurs et qu i aient des attaches avec lesdits 
pays. 
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Article 10 

D U R É E D U M A N D A T E T R É M U N É R A T I O N 

D E S M E M B R E S D E L ' O R G A N E 

1. Le mandat des membres de l 'Organe est de 
t ro is ans et i l est renouvelable. 

2. Le mandat de chaque membre de l 'Organe 
se termine la veille de la première séance de l 'Orga
ne à laquelle son successeur a le dro i t de siéger. 

3. U n membre de l 'Organe qui a été absent lors 
•de trois sessions consécutives sera considéré comme 
démissionnaire. 

4. Le Conseil peut, sur la recommandation de 
l 'Organe, révoquer u n membre de l 'Organe q u i ne 
r e m p l i t plus les conditions requises au paragraphe 2 
de l 'art ic le 9. Cette recommandation doi t être 
formulée par u n vote af f irmati f de h u i t membres 
de l 'Organe. 

5. Lorsque le siège d 'un membre de l 'Organe 
devient vacant au cours d u mandat de son t i t u 
la i re , le Conseil pourvo i t à cette vacance en élisant 
u n autre membre aussitôt que possible pour le 
reste de la durée du mandat , conformément aux 
dispositions applicables de l 'art ic le 9. 

6. Les membres de l 'Organe reçoivent une rému
nération appropriée dont le montant est fixé par 
l'Assemblée générale. 

Article 11 

R È G L E M E N T I N T É R I E U R D E L ' O R G A N E 

1. L'Organe élit son président et les membres 
d o n t l'élection l u i paraît nécessaire pour constituer 
son bureau ; i l adopte son règlement intérieur. 

2. L 'Organe se réunit aussi souvent q u ' i l le 
juge nécessaire à l 'accomplissement satisfaisant 
de ses fonctions, mais i l doit tenir au moins deux 
sessions par année civile. 

3. Le q u o r u m indispensable pour les réunions 
de l 'Organe est de sept membres. 

Article 12 

A P P L I C A T I O N D U R É G I M E D E S É V A L U A T I O N S 

1. L'Organe fixera la date ou les dates auxquelles 
les évaluations devront être fournies, conformé
m e n t à l 'art i c le 19, ainsi que la forme sous laquelle 
elles devront être présentées, et i l prescrira des 
formulaires à cette fin. 

2. E n ce qu i concerne les pays et territoires 
auxquels ne s'applique pas la présente Convention, 
l 'Organe i n v i t e r a les gouvernements intéressés à 
fourn ir des évaluations conformément aux disposi
t ions de celle-ci. 

3. A u cas où u n E t a t ne fourn ira i t pas conformé
ment à la date fixée les évaluations relatives à 
l ' u n de ses terr i to ires , l 'Organe les établira l u i -
même dans la mesure d u possible, et, autant que 

faire se pourra, en coopération avec le gouverne
ment intéressé. 

4. L'Organe examinera les évaluations, y compris 
les évaluations supplémentaires, et, sauf en ce 
qu i concerne les besoins spéciaux, i l pourra deman
der pour chaque pays ou terr i to i re pour lequel 
une évaluation aura été fournie, les renseignements 
q u ' i l estimera nécessaires af in de compléter les 
évaluations ou d'élucider telle ind icat ion qu i s'y 
trouve . 

5. L'Organe confirmera ensuite, dans le plus 
bref délai possible, les évaluations, y compris 
les évaluations supplémentaires; i l pourra égale
ment les modif ier avec le consentement d u gouver
nement intéressé. 

6. Outre la documentat ion prévue à l 'art ic le 15, 
l 'Organe publiera, aux dates q u ' i l aura fixées, 
mais au moins une fois par an, les renseignements 
relatifs aux évaluations q u i l u i paraîtront devoir 
faci l i ter l 'appl icat ion de la présente Convention. 

Article 13 

[ A P P L I C A T I O N D U R É G I M E D E S S T A T I S T I Q U E S ] 

1. L'Organe fixera la manière et la forme sous 
lesquelles les statistiques devront être fournies 
comme prévu à l 'art ic le 20 et prescrira les f o r m u 
laires à cette fin. 

2. L'Organe examinera les statistiques af in de 
déterminer si les Parties ou tous autres Eta ts se 
sont conformés aux dispositions de la présente 
Convention. 

3. L'Organe pourra demander les renseignements 
supplémentaires q u ' i l estimera nécessaires pour 
compléter ces statistiques ou élucider telle ind ica 
t i o n q u i s'y trouve . 

4. L'Organe n 'aura pas compétence pour poser 
des questions ou exprimer une opinion au sujet 
des statistiques relatives aux stupéfiants requis 
pour les besoins spéciaux. 

Article 14 

M E S U R E S À P R E N D R E P A R L ' O R G A N E 

P O U R A S S U R E R L ' E X É C U T I O N 

D E S D I S P O S I T I O N S D E L A C O N V E N T I O N 

1. a) Si, après examen des renseignements 
adressés à l 'Organe par le gouvernement confor
mément aux dispositions de la présente Convention 
ou des renseignements communiqués par des 
organes des Nations Unies et ayant t r a i t à des 
questions relevant desdites dispositions, l 'Organe 
a m o t i f de croire que les buts de la présente Conven
t i o n sont sérieusement compromis d u fa i t qu'une 
Partie ou u n pays ou terr i to i re manque d'exécuter 
les dispositions de la Convention, l 'Organe a le 
dro i t de demander des explications au gouverne
ment d u pays ou terr i to i re intéressé. Sous réserve 
d u dro i t q u ' i l possède d'appeler l ' a t t e n t i o n des 
Parties et d u Conseil et de la Commission sur l a 
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question, ainsi q u ' i l est prévu à l'alinéa c ci-dessous, 
l 'Organe considérera comme confidentielle une 
demande de renseignements ou une expl icat ion 
fournie par u n gouvernement conformément au 
présent alinéa. 

b) Après avoir agi conformément à l'alinéa a 
ci-dessus, l 'Organe peut, s ' i l juge nécessaire de le 
faire, demander au gouvernement intéressé de 
prendre les mesures correctives qu i , en raison des 
circonstances, peuvent paraître nécessaires pour 
assurer l'exécution des dispositions de la présente 
Convention. 

c) Si l 'Organe constate que le gouvernement 
intéressé a manqué de donner des explications 
satisfaisantes lorsqu ' i l a été invité à le faire confor
mément à l'alinéa a ci-dessus, ou a négligé d'adop
ter toute mesure corrective q u ' i l a été invité à 
prendre conformément à l'alinéa b ci-dessus, i l peut 
appeler l ' a t t ent i on des Parties, d u Conseil et de 
la Commission sur la question. 

2. Lorsqu ' i l appelle l ' a t t e n t i o n des Parties, 
d u Conseil et de la Commission sur une question 
conformément à l'alinéa c du paragraphe 1 ci-dessus, 
l 'Organe peut, s ' i l juge une telle mesure nécessaire, 
recommander aux Parties d'arrêter l ' i m p o r t a t i o n 
de stupéfiants en provenance d u pays intéressé, 
ou l ' exportat ion de stupéfiants à destination de ce 
pays ou terr i to i re , ou, à la fois, l ' i m p o r t a t i o n et 
l ' exportat ion , soit pour une période déterminée, 
soit jusqu'à ce que la s i tuat ion dans ce pays ou 
terr i to i re l u i donne satisfaction. L ' E t a t intéressé 
a le dro i t de porter la question devant le Conseil. 

3. L'Organe a le dro i t de publier u n rapport 
sur toute question visée par les dispositions d u 
présent article, et de le communiquer au Conseil, 
q u i le t ransmettra à toutes les Parties. Si l 'Organe 
publie dans ce rapport, une décision prise en v e r t u 
d u présent article, ou des renseignements concer
nant cette décision, i l do i t également y publier 
l 'avis d u gouvernement intéressé si celui-ci le 
demande. 

4. Dans les cas où une décision de l 'Organe 
publiée conformément au présent article n 'a pas 
été prise à l'unanimité, l ' op in ion de la minorité 
do i t être exposée. 

5. T o u t E t a t sera invité à se faire représenter 
aux séances de l 'Organe au cours desquelles est 
examinée une question l'intéressant directement 
aux termes d u présent article. 

6. Les décisions de l 'Organe prises en v e r t u d u 
présent article doivent être adoptées à la majorité 
des deux tiers d u nombre t o t a l des membres de 
l 'Organe. 

Article 15 

R A P P O R T S D E L ' O R G A N E 

1. L 'Organe établit u n rapport annuel sur ses 
t r a v a u x et tous autres rapports supplémentaires 
q u ' i l peut estimer nécessaires et dans lesquels 
figurent également une analyse des évaluations 

et des renseignements statistiques dont i l dispose 
et, dans les cas appropriés, u n exposé des explica
t ions que les gouvernements ont p u f ourn i r ou 
ont été requis de fournir , ainsi que toute observa
t i o n et recommandation que l 'Organe peut voulo ir 
formuler. Ces rapports sont présentés au Conseil 
par l'intermédiaire de la Commission, q u i peut 
formuler les observations qu'elle juge opportunes. 

2. Les rapports sont communiqués aux Parties 
et publiés ultérieurement par le Secrétaire général. 
Les Parties autorisent la l ibre d i s t r ibut i on de ces 
rapports . 

Article 16 
S E C R É T A R I A T 

Les services de secrétariat de la Commission 
et de l 'Organe seront fournis par le Secrétaire 
général. 

Article 17 
A D M I N I S T R A T I O N S P É C I A L E 

Les Parties maint iendront une adminis trat ion 
spéciale chargée d 'appliquer les dispositions de l a 
présente Convention. 

Article 18 
R E N S E I G N E M E N T S À F O U R N I R 

A U S E C R É T A I R E G É N É R A L P A R L E S P A R T I E S 

1. Les Parties f ourn iront au Secrétaire général 
les renseignements que la Commission peut deman
der en t a n t que nécessaires pour l'exercice de ses 
fonctions, et no tamment : 

a) U n rapport annuel re lat i f au fonctionnement 
de la Convention dans chacun de leurs terr i to i res ; 

b) De temps à autre, les textes de toutes les lois 
et de tous les règlements promulgués pour donner 
effet à l a présente Convention; 

c) Toutes précisions que la Commission deman
dera sur les affaires de traf ic i l l i c i te , et notamment 
les détails de chaque affaire de traf i c i l l i c i te décou
verte qu i pourront présenter de l ' importance 
soit en raison de la lumière qu ' i ls j e t t ent sur les 
sources d'approvisionnement en stupéfiants d u 
traf i c i l l i c i te , soit en raison des quantités en cause 
ou de la méthode utilisée par les tra f iquants 
i l l i c i tes ; et 

d) Les noms et adresses des autorités adminis
trat ives habilitées à délivrer les autorisations ou 
certificats d 'exportat ion et d ' importat ion . 

2. Les Parties fourniront les renseignements 
prévus au paragraphe précédent, sous la forme 
et aux dates indiquées et en ut i l i sant tels f o r m u 
laires dont la Commission pourra demander l ' e m 
plo i . 

Article 19 
E V A L U A T I O N S D E S B E S O I N S E N S T U P É F I A N T S 

1. Les Parties adresseront à l 'Organe, chaque 
année et pour chacun de leurs territoires , de l a 
manière et sous la forme q u ' i l prescrira, des évalua-
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tions ayant t r a i t aux sujets suivants et établies 
sur des formulaires fournis par l 'Organe: 

a) Les quantités de stupéfiants qui seront 
consommées à des fins médicales et scientifiques; 

b) Les quantités de stupéfiants q u i seront 
utilisées pour la fabricat ion d'autres stupéfiants, 
de préparations d u Tableau I I I et de substances 
non visées par la présente Convention; 

c) Les quantités de stupéfiants qu i seront en 
stock au 31 décembre de l'année à laquelle les 
évaluations se rappor tent ; et 

d) Les quantités de stupéfiants q u ' i l est néces
saire d 'ajouter aux stocks spéciaux. 

2. Sous réserve des déductions prévues au 
paragraphe 3 de l 'art ic le 21 , le t o t a l des évaluations 
pour chaque terr i to i re et pour chaque stupéfiant 
sera la somme des quantités spécifiées aux alinéas a, 
b et d d u paragraphe 1 d u présent article, aug
mentée de toute quantité nécessaire pour porter 
les stocks existant au 31 décembre de l'année 
précédente au niveau évalué conformément aux 
dispositions de l'alinéa c d u paragraphe 1. 

3. Tout E t a t pourra fournir en cours d'année 
des évaluations supplémentaires en exposant les 
circonstances qu i les rendent nécessaires. 

4. Les Parties feront connaître à l 'Organe la 
méthode employée pour déterminer les quantités 
indiquées dans les évaluations et les modifications 
qu i auront pu être apportées à cette méthode. 

5. Sous réserve des déductions prévues au 
paragraphe 3 de l 'art ic le 2 1 , les évaluations ne 
devront pas être dépassées. 

Article 20 
S T A T I S T I Q U E S À F O U R N I R À L ' O R G A N E 

1. Les Parties adresseront à l 'Organe, pour 
chacun de leurs territoires, de la manière et sous 
la forme q u ' i l prescrira, des statistiques ayant 
t r a i t aux sujets suivants et établies sur des f o r m u 
laires fournis par l 'Organe: 

a) Product ion ou fabr icat ion de stupéfiants; 
b) Ut i l i sa t i on de stupéfiants pour la fabrica

t i o n d'autres stupéfiants, de préparations du 
Tableau I I I et de substances non visées par la 
présente Convention et ut i l i sat ion de la paille de 
pavot pour la fabricat ion de stupéfiants; 

c) Consommation de stupéfiants; 
d) Importat ions et exportations de stupéfiants 

et de paille de pavot ; 
e) Saisies de stupéfiants et affectation des 

quantités saisies; et 
/ ) Stocks de stupéfiants au 31 décembre de 

l'année à laquelle les statistiques se rapportent . 
2. a) Les statistiques ayant t r a i t aux sujets 

mentionnés au paragraphe 1, exception faite de 
l'alinéa d, seront établies annuellement et seront 
fournies à l 'Organe au plus t a r d le 30 j u i n de l'année 
suivant celle à laquelle elles se rappor tent ; 

b) Les statistiques ayant t r a i t aux sujets m e n 
tionnés à l'alinéa d du paragraphe 1 seront établie? 
tr imestriel lement et seront fournies à l 'Organe 
dans le délai d 'un mois à compter de la fin d u 
tr imestre auquel elles se rapportent . 

3. Outre les renseignements visés au paragraphe 1 
du présent article, les Parties peuvent adresser à 
l 'Organe, dans toute la mesure d u possible, pour 
chacun de leurs territoires , les renseignements 
concernant les superficies (en hectares) cultivées 
en vue de la product ion de l ' op ium. 

4. Les Parties ne sont pas tenues de fournir de 
statistiques ayant t r a i t aux stocks spéciaux, 
mais elles fourniront séparément des statistiques 
ayant t r a i t aux stupéfiants importés ou acquis 
dans le pays ou terr i to i re pour les besoins spéciaux, 
ainsi qu 'aux quantités de stupéfiants prélevés 
sur les stocks spéciaux pour satisfaire aux besoins 
de la populat ion civile. 

Article 21 

L I M I T A T I O N D E L A F A B R I C A T I O N 

E T D E L ' I M P O R T A T I O N 

1. L a quantité totale de chaque stupéfiant 
qui sera fabriquée et importée par u n pays ou 
terr i to i re quelconque au cours d'une année donnée 
ne devra pas être supérieure à la somme des élé
ments suivants : 

a) L a quantité consommée, dans la l i m i t e de 
l'évaluation correspondante, à des fins médicales 
et scientifiques; 

b) L a quantité utilisée, dans la l i m i t e de l 'éva
luat i on correspondante, en vue de la fabricat ion 
d'autres stupéfiants, de préparations du Tableau I I I 
et de substances non visées par la présente Conven
t i o n ; 

c) L a quantité exportée; 
d) L a quantité versée au stock af in de porter 

celui-ci au niveau spécifié dans l'évaluation corres
pondante ; et 

e) L a quantité acquise, dans la l imi te de l 'éva
luat i on correspondante, pour les besoins spéciaux» 

2. De la somme des éléments énumérés au 
paragraphe 1, i l sera déduit toute quantité q u i 
aura été saisie et mise sur le marché l ic i te , ainsi 
que toute quantité prélevée sur les stocks spéciaux 
pour satisfaire aux besoins de la populat ion civile. 

3. Si l 'Organe constate que l a quantité fabriquée 
et importée au cours d'une année donnée excède 
la somme des quantités énumérées au paragraphe 1 , 
compte tenu des déductions prévues au paragra
phe 2 du présent article, l'excédent ainsi constaté 
qui subsisterait à la fin de l'année sera déduit, 
l'année suivante, des quantités qu i doivent être 
fabriquées ou importées, ainsi que du t o t a l des 
évaluations défini au pragraphe 2 de l 'art ic le 19. 

4. a) S ' i l ressort des statistiques des importat ions 
ou des exportations (article 20) que la quantité 

2 3 
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exportée à destination d 'un pays ou terr i to ire 
quelconque dépasse le t o t a l des évaluations rela
tives à ce pays ou terr i to i re , t e l q u ' i l est défini 
au paragraphe 2 de l 'art ic le 19, augmenté des 
quantités déclarées comme ayant été exportées 
èt déduction faite de t o u t excédent constaté aux 
termes du paragraphe 3 du présent article, l 'Organe 
peut en faire not i f i cat ion aux Etats , q u i , à son 
avis, devraient en être informés. 

b) Dès réception d'une telle not i f i cat ion , les 
Parties n 'autoriseront plus, pendant l'année en 
cours, aucune exportat ion nouvelle du stupéfiant 
dont i l s'agit à destination du pays ou terr i to i re 
en cause, sauf: 

i) Dans le cas où une évaluation supplémentaire 
aura été fournie pour ce pays ou terr i to ire en 
ce q u i concerne à la fois toute quantité impor 
tée en excédent et la quantité supplémentaire 
requise; ou 

i i ) Dans les cas exceptionnels où l ' exportat ion est, 
de l 'avis d u gouvernement d u pays exporta
teur, indispensable au tra i tement des malades. 

Article 22 

D I S P O S I T I O N S P É C I A L E 

A P P L I C A B L E À L A C U L T U R E 

Lorsque la s i tuat ion dans le pays ou u n terr i to i re 
d'une Partie est telle que l ' in terd i c t ion de la culture 
-du pavot à op ium, d u cocaïer ou de la plante de 
cannabis est, à son avis, la mesure la plus appro
priée pour protéger la santé publique, et empêcher 
que des stupéfiants ne soient détournés vers le 
traf ic i l l i c i te , la Partie intéressée en in terd i ra la 
culture. 

Article 23 

O R G A N I S M E S N A T I O N A U X D E L ' O P I U M 

1. Toute Partie qu i autorise la culture du pavot 
à op ium en vue de la product ion d 'opium établira, 
si elle ne l 'a déjà fa i t , et maint iendra u n ou p l u 
sieurs organismes d ' E t a t (désignés ci-après dans 
le présent article par le terme « organisme ») chargés 
d'exercer les fonctions stipulées au présent article. 

2. Toute Partie visée au paragraphe précédent 
appliquera les dispositions ci-après à la culture d u 
pavot à op ium pour la product ion de l ' o p i u m et à 
l ' o p i u m : 

a) L'organisme délimitera les régions et dési
gnera les parcelles de terrain où la culture du pavot 
à op ium en vue de la product ion d 'opium sera 
autorisée ; 

b) Les cult ivateurs t i tulaires d'une licence déli
vrée par l 'organisme seront seuls autorisés à se 
l i v r e r à cette cu l ture ; 

c) Chaque licence spécifiera la superficie d u 
t e r r a i n sur lequel cette culture est autorisée; 

d) Tout cul t ivateur de pavot à op ium sera 
t e n u de l ivrer à l 'organisme la totalité de sa récolte 

d ' o p i u m ; l 'organisme achètera cette récolte et en 
prendra matériellement possession dès que possi
ble, mais au plus t a r d dans u n délai de quatre 
mois à compter de l a fin de la récolte; et 

e) L'organisme aura seul le dro i t , en ce qui 
concerne l ' op ium, d ' importer , d 'exporter, de se 
l i v r e r au commerce de gros et de conserver des 
stocks, à l 'exception des stocks détenus par les 
fabricants d'alcaloïdes de l ' o p i u m , d 'op ium médici
na l ou de préparations à base d 'opium. Les Parties 
ne sont pas tenues d'étendre cette clause à l ' o p i u m 
médicinal et aux préparations à base d 'opium. 

3. Les fonctions administrat ives prévues au 
paragraphe 2 seront exercées par un seul organisme 
d ' E t a t si la const i tut ion de la partie intéressée le 
permet. 

Article 24 

R E S T R I C T I O N S À L A P R O D U C T I O N D E L ' O P I U M 

D E S T I N É A U C O M M E R C E I N T E R N A T I O N A L 

1. a) Si l 'une des Parties a l ' i n tent i on de com
mencer à produire de l ' o p i u m ou d'augmenter 
sa product ion d 'opium, elle t iendra compte de la 
demande mondiale d ' op ium existante, confor
mément aux évaluations publiées par l 'Organe, 
a f in que sa product ion d 'op ium n'entraîne pas 
une surproduct ion d ' op ium dans l'ensemble d u 
monde. 

b) Aucune Partie n 'autorisera la product ion 
de l ' op ium ou n'augmentera sa product ion d 'op ium 
si, à son avis, une telle product ion ou augmentation 
de la product ion sur son terr i to ire risque d'alimenter 
le traf ic i l l i c i te de l ' op ium. 

2. a) Sous réserve des dispositions d u paragra
phe 1, si une Partie , q u i au 1 e r janvier 1961 ne 
produisait pas d 'op ium pour l ' exportat ion , désire 
exporter sur l ' op ium qu'elle produi t des quantités 
n'excédant pas cinq tonnes par an, elle le not i f iera 
à l 'Organe, en jo ignant à cette not i f i cat ion des 
renseignements concernant: 

i) Les contrôles en vigueur exigés par la présente 
Convention en ce qui concerne la product ion 
de l ' exportat ion de l ' o p i u m ; et 

ii ) Le nom d u pays ou des pays vers lesquels 
elle compte exporter l ' o p i u m ; et l 'Organe 
pourra soit approuver cette not i f i cat ion , soit 
recommander à la Partie intéressée de ne pas 
produire d 'op ium pour l ' exportat ion . 

b) Si une Partie autre qu'une Partie désignée 
au paragraphe 3 désire produire plus de cinq 
tonnes d 'opium destiné à l ' exportat ion par an, 
elle le noti f iera au Conseil, en jo ignant à cette 
not i f i cat ion des renseignements appropriés, y 
compris : 

i) L'évaluation des quantités qu i doivent être 
produites pour l ' e x p o r t a t i o n ; 

i i ) Les contrôles existants ou proposés en ce 
qui concerne l ' o p i u m q u i doit être p r o d u i t ; 
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i i i ) Le nom d u pays ou des pays vers lesquels elle 
compte exporter cet o p i u m ; et le Conseil pourra 
soit approuver la not i f i cat ion soit recommander 
à la Partie intéressée de ne pas produire d 'opium 
pour l ' exportat ion . 

3. Nonobstant les dispositions des alinéas a et b 
d u paragraphe 2, une Partie qu i , pendant les d ix 
années qui ont précédé immédiatement le 1 e r j a n 
vier 1961, a exporté l ' op ium produi t par elle 
pourra continuer à exporter l ' op ium qu'elle produi t . 

4. a) Une Partie n ' importera d 'op ium d'aucun 
pays ou terr i to ire sauf si l ' op ium est produi t sur 
le t e r r i t o i r e : 

i) D'une Partie mentionnée au paragraphe 3; 
i i ) D'une Partie qu i a adressé une not i f i cat ion à 

l 'Organe conformément aux dispositions de 
l'alinéa a du paragraphe 2 ; ou 

i i i ) D'une Partie qu i a reçu l 'approbat ion d u Conseil 
conformément aux dispositions de l'alinéa b 
d u paragraphe 2. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a d u 
présent paragraphe, une Partie peut importer 
l ' op ium produi t par t o u t pays qui a produi t et 
exporté de l ' op ium pendant les d ix années qui ont 
précédé le 1 e r janvier 1961, si u n organisme ou 
agence de contrôle nat ional a été établi et fonc
tionne aux fins définies à l 'art ic le 23 dans le pays 
intéressé et si celui-ci possède des moyens efficaces 
de faire en sorte que l ' op ium q u ' i l produi t n ' a l i 
mente pas le traf i c i l l i c i te . 

5. Les dispositions d u présent article n'empê
cheront pas une Part ie : 

a) De produire de l ' op ium en quantité suffisante 
pour ses besoins; ou 

b) D 'exporter de l ' op ium saisi dans le traf ic 
i l l i c i te à une autre Part ie , conformément aux 
exigences de la présente Convention. 

Article 25 

C O N T R Ô L E D E L A P A I L L E D E P A V O T 

1. Une Partie qu i permet la culture d u pavot 
à op ium pour des buts autres que la product ion 
de l ' op ium prendra toutes les mesures nécessaires 
pour assurer: 

a) Que de l ' op ium n'est pas produi t à p a r t i r de 
tels pavots à o p i u m ; et 

b) Que la fabricat ion de stupéfiants à p a r t i r 
de la paille de pavot est contrôlée de façon satis
faisante. 

2. Les Parties appliqueront à la paille de pavot 
le système de certificats d ' impor tat i on et d 'auto
risations d 'exportat ion prévu aux paragraphes 4 
à 15 de l 'art ic le 3 1 . 

3. Les Parties fourniront les mêmes statistiques 
sur l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion de la paille de 
pavot que celles qu i sont prévues pour les stupé
fiants aux paragraphes 1, d, et 2, b, de l 'art ic le 20. 

Article 26 

L E C O C A Ï E R E T L A F E U I L L E D E C O C A 

1. Si une Partie autorise la culture d u cocaïer, 
elle l u i appliquera, ainsi qu'à la feuille de coca, le 
régime de contrôle prévu à l 'art ic le 23 pour le 
pavot à o p i u m ; en ce qu i concerne l'alinéa d d u 
paragraphe 2 de cet article, l ' ob l igat ion imposée 
à l 'organisme mentionné sera seulement d'entrer 
matériellement en possession de la récolte, aussitôt 
que possible après qu'elle aura été faite. 

2. Dans la mesure du possible, les Parties feront 
procéder à l 'arrachage de tous les cocaïers existant 
à l'état sauvage. Elles détruiront les cocaïers cu l 
tivés illégalement. 

Article 27 

D I S P O S I T I O N S S U P P L É M E N T A I R E S 

R E L A T I V E S À L A F E U I L L E D E C O C A 

1. Les Parties peuvent permettre l ' u t i l i sa t i on 
de feuilles de coca pour la préparation d 'un produi t 
aromatique qui ne devra contenir aucun alcaloïde 
et elles peuvent, dans la mesure nécessaire à cette 
ut i l i sa t i on , permettre la product ion, l ' i m p o r t a t i o n , 
l ' exportat ion , le commerce et la détention de ces 
feuilles. 

2. Les Parties fourniront séparément les évalua
tions (article 19) et les statistiques (article 20) 
concernant les feuilles de coca destinées à la 
préparation d 'un te l produi t aromatique ; toutefois, 
i l n ' y aura pas heu de le faire si les mêmes feuilles 
de coca sont utilisées pour l ' extract ion d'alcaloïdes 
ainsi que pour celle de produits aromatiques, et si 
ce fa i t est précisé dans les évaluations et les 
statistiques. 

Article 28 

C O N T R Ô L E D U C A N N A B I S 

1. Si une Partie autorise la culture de la plante 
de cannabis en vue de la product ion de cannabis 
ou de résine de cannabis, elle l u i appliquera le 
régime de contrôle prévu à l 'art ic le 23 en ce q u i 
concerne le contrôle d u pavot à opium. 

2. L a présente Convention ne s'appliquera pas 
à la culture de la plante de cannabis exclusivement 
à des fins industrielles (fibres et graines) ou pour 
des buts hor t i cu l turaux . 

3. Les Parties adopteront les mesures qu i peu
vent être nécessaires pour empêcher l 'abus des 
feuilles de la plante de cannabis ou le traf ic i l l i c i te 
de celles-ci. 

Article 29 

F A B R I C A T I O N 

1. Les Parties exigeront que la fabricat ion des 
stupéfiants s'effectue sous licence, sauf quand 
cette fabricat ion est effectuée par une ou des 
entreprises d ' E t a t . 
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2. Les Parties: 
a) Exerceront une surveillance sur toutes les 

personnes et entreprises se l i v r a n t à la fabricat ion 
de stupéfiants ou y p a r t i c i p a n t ; 

b) Soumettront à u n régime de licences les 
établissements et les locaux dans lesquels la f a b r i 
cation peut se faire ; et 

c) Exigeront que les fabricants de stupéfiants 
t i tu la ires d'une licence se munissent de permis 
périodiques précisant les catégories et les quantités 
de stupéfiants qu' i ls auront le dro i t de fabriquer. 
Cependant, u n permis périodique ne sera pas 
nécessaire pour les préparations. 

3. Les Parties empêcheront l 'accumulat ion, en 
la possession des fabricants de stupéfiants, de 
quantités de stupéfiants et de paille de pavot 
excédant celles q u i sont nécessaires au fonctionne
ment normal de l 'entreprise, compte tenu de la 
s i tuat ion d u marché. 

Article 30 

C O M M E R C E E T D I S T R I B U T I O N 

1. a) Les Parties exigeront que le commerce et 
la d i s t r ibut ion des stupéfiants s'effectuent sous 
licence, sauf si ce commerce ou cette d i s t r ibut i on 
sont effectués par une ou des entreprises d ' E t a t . 

b) Les Parties: 
i) Exerceront une surveillance sur toutes les 

personnes et entreprises se l i v r a n t au commerce 
ou à la d i s t r ibut i on des stupéfiants ou y p a r t i 
c ipant ; et 

ii) Soumettront à u n régime de licence les établis
sements et les locaux dans lesquels ce commerce 
et cette d i s t r ibut i on peuvent se faire. Cependant, 
une licence ne sera pas nécessairement requise 
pour les préparations. 

c) Les dispositions des alinéas a et b concernant 
le régime des licences ne s 'appliqueront pas néces
sairement aux personnes dûment autorisées à 
exercer des fonctions thérapeutiques ou scientif i 
ques et agissant dans l'exercice de ces fonctions. 

2. E n outre, les Parties: 
a) Empêcheront aussi l 'accumulat ion, en la 

possession des commerçants, des distr ibuteurs, des 
entreprises d ' E t a t , ou des personnes dûment auto
risées visées ci-dessus, de quantités de stupéfiants 
et de paille de pavot excédant celles q u i sont 
nécessaires au fonctionnement normal de l ' entre 
prise, compte tenu de la s i tuat ion du marché; 

b) i) Exigeront que les stupéfiants ne soient four
nis ou dispensés à des particuliers que sur 
ordonnance médicale. Cette disposition n'est 
pas nécessairement applicable aux stupé
fiants que des particuliers peuvent légale
ment obtenir, uti l iser, dispenser ou adminis
trer à l'occasion de l'exercice dûment autorisé 
de leurs fonctions thérapeutiques; et 

i i ) Si les Parties jugent ces mesures nécessaires 
ou souhaitables, elles exigeront que les 
ordonnances prescrivant des stupéfiants d u 
Tableau I soient écrites sur des formules 
officielles qu i seront fournies sous la forme 
de carnet à souches par les autorités a d m i 
nistratives compétentes ou par les associa
tions professionnelles autorisées. 

3. I l est souhaitable que les Parties exigent que 
les offres écrites ou imprimées de stupéfiants, les 
annonces publicitaires de quelque nature qu'elles 
soient ainsi que les notices descriptives relatives 
aux stupéfiants et utilisées à des fins commerciales, 
les conditionnements contenant des stupéfiants et 
les étiquettes sous lesquelles les stupéfiants sont 
mis en vente, indiquent la dénomination commune 
internationale communiquée par l 'Organisat ion 
mondiale de la santé. 

4. Si une Partie juge qu'une telle mesure est 
nécessaire ou souhaitable, elle exigera que t o u t 
conditionnement contenant u n stupéfiant porte 
un double filet rouge très apparent. L e colis dans 
lequel ce conditionnement est expédié ne portera 
pas ce double filet rouge. 

5. Les Parties exigeront que l'étiquette sous 
laquelle une drogue est mise en vente indique 
nommément le ou les stupéfiants qu'elle contient 
ainsi que leur poids ou leur pourcentage. L ' ob l i ga 
t i o n de fournir ces renseignements sur l'étiquette 
ne s'appliquera pas nécessairement à u n stupéfiant 
dispensé à u n part icul ier sur prescription magistrale. 

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 5 ne 
s'appliqueront pas nécessairement au commerce de 
de détail n i à la d i s t r ibut ion au détail des stupé
fiants du Tableau I I . 

Article 31 

D I S P O S I T I O N S S P É C I A L E S R E L A T I V E S 

A U C O M M E R C E I N T E R N A T I O N A L 

1. Les Parties ne permettront pas sciemment 
l ' exportat ion de stupéfiants à dest inat ion d 'un 
pays ou terr i to i re quelconque, si ce n'est: 

a) Conformément aux lois et règlements de ce 
pays ou t e r r i t o i r e ; et 

b) Dans les l imites d u t o t a l des évaluations 
afférentes à ce pays ou terr i to i re , t e l q u ' i l est 
défini au paragraphe 2 de l 'art ic le 19, en y a joutant 
les quantités qu i doivent être réexportées. 

2. Les Parties exerceront dans les ports francs 
et les zones franches la même surveillance et le 
même contrôle que dans les autres parties de leurs 
territoires, étant entendu, toutefois, qu'elles pour 
ront appliquer u n régime plus sévère. 

3. a) Les Parties contrôleront au moyen d'une 
licence l ' i m p o r t a t i o n et l ' expor tat ion des stupé
fiants sauf dans les cas où cette i m p o r t a t i o n ou 
cette exportat ion est effectuée par une ou des 
entreprises d ' E t a t . 
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b) Les Parties exerceront une surveillance sur 
toutes les personnes et entreprises se l i v r a n t à une 
telle i m p o r t a t i o n ou exportat ion ou y part i c ipant . 

4. a) Chaque Partie autorisant l ' i m p o r t a t i o n ou 
l ' expor tat i on d 'un stupéfiant exigera l ' obtent ion 
d'une autorisation d ' impor ta t i on ou d 'exportat ion 
dist incte pour chaque i m p o r t a t i o n ou exportat ion, 
q u ' i l s'agisse d 'un ou de plusieurs stupéfiants. 

b) Cette autorisation indiquera le nom d u s t u 
péfiant, la dénomination commune internationale 
si elle existe, l a quantité à importer ou à exporter, 
les noms et adresses de l ' importateur et de l 'expor
tateur et spécifiera la période durant laquelle 
l ' i m p o r t a t i o n ou l ' exportat ion doit être effectuée. 

c) L 'autor isat ion d 'exportat ion indiquera en 
outre le numéro et la date d u certif icat d ' importa 
t i o n (paragraphe 5) ainsi que l'autorité qu i l ' a 
délivré. 

d) L 'autor isat ion d ' impor ta t i on pourra permet
tre d ' importer en plusieurs envois. 

5. A v a n t de délivrer une autorisation d'expor
t a t i o n , les Parties exigeront u n certif icat d ' impor
t a t i o n , délivré par les autorités compétentes d u 
pays ou terr i to i re impor ta teur et attestant que 
l ' i m p o r t a t i o n d u stupéfiant ou des stupéfiants 
dont i l est question est approuvée et ce certif icat 
sera produi t par la personne ou l'établissement 
demandant l 'autor isat ion d 'exportat ion. Les Parties 
se conformeront autant que faire se pourra au 
modèle de certif icat d ' impor ta t i on approuvé par 
la Commission. 

6. Une copie de l 'autor isat ion d 'exportat ion sera 
jo inte à chaque envoi, et le gouvernement q u i 
délivre l 'autor isat ion d 'exportat ion en adressera 
une copie au gouvernement d u pays ou terr i to ire 
importateur . 

7. a) Lorsque l ' i m p o r t a t i o n a été effectuée ou 
lorsque la période fixée pour l ' i m p o r t a t i o n prend 
fin, le gouvernement d u pays ou terr i to i re impor 
tateur renverra au gouvernement d u pays ou 
terr i to i re exportateur l 'autor isat ion d 'exportat ion, 
avec une ment ion spéciale à cet effet. 

b) L a ment ion précitée spécifiera la quantité 
effectivement importée. 

c) Si la quantité effectivement exportée est 
inférieure à celle qu i est indiquée dans l 'autor isa
t i o n d 'exportat ion, les autorités compétentes i n d i 
queront la quantité effectivement exportée sur 
l 'autor isat ion d 'exportat ion et sur toute copie 
officielle de celle-ci. 

8. Les exportations sous forme d'envois adressés 
à une banque au compte d'une personne différente 
de celle dont le nom figure sur l 'autor isat ion 
d 'exportat ion ou à une boîte postale seront in te r 
dites. 

9. Les exportations sous forme d'envois adressés 
à u n entrepôt de douane seront interdites , sauf si 
le gouvernement du pays importateur précise sur 

le certif icat d ' impor ta t i on produi t par la personne 
ou l'établissement qui demande l 'autor isat ion d'ex
por ta t i on q u ' i l a approuvé l ' i m p o r t a t i o n de l ' envoi 
af in que celui-ci soit déposé dans u n entrepôt de 
douane. E n pareil cas, l 'autor isat ion d 'exportat ion 
précisera que l 'envoi est effectué à cette fin. T o u t 
re t ra i t de l'entrepôt de douane sera subordonné 
à la présentation d 'un permis émanant des auto
rités dont relève l'entrepôt, et, dans le cas d 'un 
envoi à destination de l'étranger, i l sera assimilé 
à une exportat ion nouvelle au sens de la présente 
Convention. 

10. Les envois de stupéfiants entrant dans le 
terr i to ire d'une Partie ou en sortant sans être accom
pagnés d'une autorisation d 'exportat ion seront 
retenus par les autorités compétentes. 

11. Une Partie n'autorisera pas le passage en 
trans i t sur son terr i to i re , en direction d 'un autre 
pays, d 'un envoi quelconque de stupéfiants, que 
cet envoi soit ou non déchargé d u véhicule q u i le 
transporte, sauf si la copie de l 'autor isat ion d'expor
t a t i o n pour cet envoi est présentée aux autorités 
compétentes de ladite Partie . 

12. Les autorités compétentes d 'un pays ou 
terr i to ire quelconque à travers lequel le passage 
d 'un envoi de stupéfiants est autorisé prendront 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher le 
déroutement dud i t envoi vers une destination 
autre que celle qu i figure sur la copie de l 'autorisa
t i o n d 'exportat ion jo inte à l 'envoi , à moins que 
le gouvernement d u pays ou terr i to i re à travers 
lequel ledit envoi s'effectue n'autorise ce déroute
ment . Le gouvernement de ce pays ou terr i to i re 
t ra i tera toute demande de déroutement comme 
s' i l s'agissait d'une exportat ion d u pays ou terr i to ire 
de transi t vers le pays ou terr i to ire de la nouvelle 
destination. Si le déroutement est autorisé, les 
dispositions des alinéas a et b du paragraphe 7 
s 'appliqueront également entre le pays ou terr i to i re 
de t rans i t et le pays ou terr i to i re d'où l 'envoi a 
pr imi t ivement été exporté. 

13. Aucun envoi de stupéfiants en trans i t ou 
déposé dans un entrepôt de douane ne peut être 
soumis à u n tra i tement quelconque qui modif ierait 
la nature de ces stupéfiants. L'emballage ne peut 
être modifié sans l 'autor isat ion des autorités 
compétentes. 

14. Les dispositions des paragraphes 11 à 13 
relatives au trans i t des stupéfiants sur le terr i to i re 
d'une Partie ne sont pas applicables si cet envoi 
est transporté par la voie aérienne à condit ion que 
l'aéronef n'atterrisse pas dans le pays ou le terr i to i re 
de trans i t . Si l'aéronef fa i t un atterrissage dans ce 
pays ou terr i to ire , ces dispositions s 'appliqueront 
dans la mesure où les circonstances l 'exigent. 

15. Les dispositions du présent article ne portent 
pas préjudice à celles de t o u t accord internat ional 
qu i l i m i t e le contrôle pouvant être exercé par 
toute partie sur les stupéfiants en trans i t . 
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16. Aucune des dispositions de cet article, à 
par t les paragraphes 1, a, et 2, ne s'appliquera 
nécessairement aux préparations du Tableau I I I . 

Article 32 

D I S P O S I T I O N S S P É C I A L E S C O N C E R N A N T L E T R A N S 

P O R T D E S S T U P É F I A N T S D A N S L E S T R O U S S E S D E 

P R E M I E R S S E C O U R S D E S N A V I R E S O U A É R O N E F S 

E F F E C T U A N T D E S P A R C O U R S I N T E R N A T I O N A U X 

1. Le transport internat ional par navires ou 
aéronefs de quantités limitées de stupéfiants 
susceptibles d'être nécessaires pendant le voyage 
pour l ' adminis t rat ion des premiers secours et pour 
les cas d'urgence ne sera pas considéré comme 
une i m p o r t a t i o n ou une exportat ion au sens de la 
présente Convention. 

2. Des précautions appropriées seront prises 
par le pays d ' immatr i cu la t i on pour empêcher 
l'usage i n d u des stupéfiants mentionnés au para
graphe 1 ou leur détournement à des fins i l l ic ites . 
L a Commission recommandera ces précautions en 
consultation avec les organisations internationales 
compétentes. 

3. Les stupéfiants transportés par navires ou 
aéronefs conformément aux dispositions du para
graphe 1 seront soumis aux lois, règlements, permis 
et licences du pays d ' immatr i cu la t i on sans préjudice 
d u dro i t des autorités locales compétentes de 
procéder à des vérifications, inspections et autres 
opérations de contrôle à bord des navires ou 
aéronefs. L 'admin is t ra t i on de ces stupéfiants en 
cas d'urgence ne sera pas considérée comme contre
venant aux dispositions de l 'art ic le 30, paragra
phe 2, b. 

Article 33 

D É T E N T I O N D E S T U P É F I A N T S 

Les Parties ne permettront pas la détention de 
stupéfiants sans autorisation légale. 

Article 34 

M E S U R E S D E S U R V E I L L A N C E 

E T D ' I N S P E C T I O N 

Les Parties exigeront : 
a) Que toutes les personnes à qu i des licences 

sont délivrées en application de la présente Conven
t i o n ou qu i occupent des postes de direction ou de 
surveillance dans une entreprise d ' E t a t établie 
conformément à la présente Convention réunissent 
les qualités nécessaires pour appliquer effectivement 
et fidèlement les dispositions des lois et règlements 
édictés en exécution de la présente Convention; et 

b) Que les autorités administratives, les f a b r i 
cants, les commerçants, les hommes de science, les 
établissements scientifiques et les hôpitaux t iennent 
des registres où seront consignées les quantités de 
chaque stupéfiant fabriqué et chaque opération 

por tant sur l 'acquisit ion et l'aliénation des stupé
fiants. Ces registres seront conservés pendant une 
période qu i ne sera pas inférieure à deux ans. Dans 
les cas où des carnets à souches (article 30, para
graphe 2, alinéa b) d'ordonnances médicales sont 
utilisés, ces carnets à souches, y compris les 
souches, seront également conservés pendant une 
période qu i ne sera pas inférieure à deux ans. 

Article 35 

L U T T E C O N T R E L E T R A F I C I L L I C I T E 

Compte dûment tenu de leurs régimes const i tu
t ionnel , jur id ique et adminis trat i f , les Parties: 

a) Assureront sur le p lan nat ional une coordina
t i o n de l 'act ion préventive et répressive contre le 
traf ic i l l i c i t e ; à cette fin, elles pourront ut i lement 
désigner u n service approprié chargé de cette 
coordination ; 

b) S'assisteront mutuel lement dans la l u t t e 
contre le traf ic i l l i c i t e ; 

c) Coopéreront étroitement entre elles et avec 
les organisations internationales compétentes dont 
elles sont membres af in de mener une l u t t e coor
donnée contre le traf ic i l l i c i t e ; 

d) Veil leront à ce que la coopération i n t e r n a 
tionale dés services appropriés soit effectuée par 
des voies rapides; et 

e) S'assureront que, lorsque des pièces de justice 
sont transmises entre des pays pour la poursuite 
d'une action judic iaire , la transmission soit effectuée 
par des voies rapides à l'adresse des instances 
désignées par les Parties ; cette disposition ne 
porte pas atte inte au dro i t des Parties de demander 
que les pièces de justice leur soient envoyées par 
l a voie diplomatique. 

Article 36 

D I S P O S I T I O N S P É N A L E S 

1. Sous réserve de ses dispositions const i tut ion 
nelles, chaque Partie adoptera les mesures néces
saires pour que la culture et la product ion, la 
fabricat ion, l ' extract ion , la préparation, l a déten
t i o n , l 'offre, la mise en vente, la d i s t r ibut i on , 
l 'achat, la vente, la l ivraison, à quelque t i t r e que 
ce soit, le courtage, l ' envoi , l'expédition en t rans i t , 
le transport , l ' i m p o r t a t i o n et l ' exportat ion de 
stupéfiants non conformes aux dispositions de l a 
présente Convention, ou t o u t autre acte q u i , de 
l 'avis de ladite Partie , serait contraire aux dispo
sitions de la présente Convention, constituent des 
infractions punissables lorsqu'elles sont commises 
intentionnel lement et pour que les infractions 
graves soient passibles d 'un châtiment adéquat, 
notamment de peines de prison ou d'autres peines 
pr ivat ives de liberté. 

2. Sous réserve des dispositions const i tut ion 
nelles de chaque Partie, de son système jur id ique 
et de sa législation nationale, 



X . Convention unique et tableaux 3 5 5 

a) i ) Les infractions énumérées au paragraphe 1 
seront considérées chacune comme une infrac
t i o n distincte, si elles sont commises dans 
des pays différents; 

i i ) L a part i c ipat ion intentionnelle à l 'une quel
conque desdites infractions, l 'association ou 
l 'entente en vue de la commettre ou la 
tentat ive de la commettre, ainsi que les actes 
préparatoires et les opérations financières 
intentionnellement accomplis, relatifs aux 
infractions dont i l est question dans cet 
article, constitueront des infractions passibles 
des peines prévues au paragraphe 1 ; 

i i i ) Les condamnations prononcées à l'étranger 
pour ces infractions seront prises en considé
ra t i on aux fins d'établissement de la récidive ; 
et 

iv ) Les infractions graves précitées, qu'elles 
soient commises par des nat ionaux ou des 
étrangers, seront poursuivies par la Partie 
sur le terr i to ire de laquelle l ' in f ract ion a été 
commise, ou par la Part ie sur le terr i to i re de 
laquelle le délinquant se trouvera si son extra 
d i t i o n n'est pas acceptable conformément à 
la législation de la Partie à laquelle la deman
de est adressée, et si ledit délinquant n 'a pas 
été déjà poursuivi et jugé. 

b) I l est souhaitable que les infractions mentionnées 
au paragraphe 1 et dans la partie i i de l'alinéa a 
d u paragraphe 2 soient considérées comme des 
cas d ' extrad i t ion aux termes de t o u t traité d 'extra 
d i t i o n conclu ou à conclure entre des Parties et 
soient reconnues comme cas d ' extrad i t i on entre 
elles par les Parties qu i ne subordonnent pas 
l ' e x t r a d i t i o n à l'existence d 'un traité ou à la 
réciprocité, étant entendu, toutefois, que l ' e x t r a 
d i t i o n sera accordée conformément à la législation 
de la Partie à qu i la demande d 'extrad i t ion est 
adressée et que ladite Partie aura le dro i t de 
refuser de procéder à l 'arrestat ion d u délinquant 
ou de refuser d'accorder son ex t rad i t i on si les 
autorités compétentes considèrent que l ' in f rac t ion 
n'est pas suffisamment grave. 

3. Aucune disposition d u présent article ne 
portera atteinte aux dispositions du droi t pénal 
d'une Partie en matière de j u r i d i c t i o n . 

4. Les dispositions du présent article seront 
limitées en matière de compétence par la législa
t i o n pénale de chacune des Parties. 

Article 37 

S A I S I E E T C O N F I S C A T I O N 

Tous stupéfiants, toutes substances et t o u t 
matériel utilisés pour commettre l 'une quelconque 
des infractions visées à l 'art ic le 36 ou destinés à 
commettre une telle in fract ion pourront être saisis 
et confisqués. 

; Article 38 

T R A I T E M E N T D E S T O X I C O M A N E S 

1. Les Parties prendront particulièrement en 
considération les mesures à prendre pour faire 
t ra i ter et soigner les toxicomanes et assurer leur 
réadaptation. 

2. Si la toxicomanie constitue u n grave pro 
blème pour une Partie et si ses ressources écono
miques le permettent , i l est souhaitable qu'elle 
crée les services adéquats en vue d u tra i tement 
efficace des toxicomanes. 

Article 39 

A P P L I C A T I O N D E M E S U R E S N A T I O N A L E S D E 

C O N T R Ô L E P L U S S É V È R E S Q U E C E L L E S Q U ' E X I G E 

L A P R É S E N T E C O N V E N T I O N 

Nonobstant toute disposition de la présente 
Convention, aucune Partie ne sera, ou ne sera' 
censée être, empêchée d'adopter des mesures de 
contrôle plus strictes ou plus sévères que celles q u i 
sont prévues par la présente Convention, et n o t a m 
ment d'exiger que les préparations d u Tableau I I I 
ou les stupéfiants d u Tableau I I soient soumis aux 
mesures de contrôle applicables aux stupéfiants 
d u Tableau I , ou à certaines d'entre elles, si elle le 
juge nécessaire ou opportun pour la protect ion de 
la santé publique. 

Article 40 

L A N G U E S D E L A C O N V E N T I O N E T P R O C É D U R E 

D E S I G N A T U R E , D E R A T I F I C A T I O N E T D ' A D H É S I O N 

1. L a présente Convention, dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, français et russe font 
également fo i , sera ouverte jusqu 'au 1 e r août 1961 
à la signature de tous les Etats Membres de 
l 'Organisation des Nations Unies, de tous les Etats 
non membres qui sont parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice ou membres d'une i n s t i 
t u t i o n spécialisée des Nations Unies et également 
de t o u t autre E t a t que le Conseil peut inv i t e r à 
devenir Partie . 

2. L a présente Convention est soumise à r a t i f i 
cation. Les instruments de rat i f i cat ion seront 
déposés auprès d u Secrétaire général. 

3. L a présente Convention sera ouverte à l'adhé
sion des Etats visés au paragraphe 1 après le 
1 e r août 1961. Les instruments d'adhésion seront 
déposés auprès d u Secrétaire général. 

Article 41 

E N T R É E E N V I G U E U R 

1. L a présente Convention entrera en vigueur 
à l ' exp irat ion d u trentième jour qu i suivra la date 
d u dépôt du quarantième instrument de rat i f i ca 
t i o n ou d'adhésion, conformément à l 'art ic le 40. 
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2 . Pour t o u t autre E t a t déposant u n instrument 
de rat i f i cat ion ou d'adhésion après la date de 
dépôt d u d i t quarantième instrument , la présente 
Convention entrera en vigueur à l ' exp irat ion d u 
trentième j our qu i suivra le dépôt par cet E t a t de 
son instrument de rat i f i cat ion ou d'adhésion. 

Article 42 

A P P L I C A T I O N T E R R I T O R I A L E 

L a présente Convention s'appliquera à tous les 
territoires non métropolitains qu'une Partie repré
sente sur le plan internat ional , sauf si le consente
ment préalable d 'un te l terr i to ire est nécessaire 
en v e r t u soit de la const i tut ion de la Partie ou du 
terr i to i re intéressé, soit de la coutume. E n ce cas, 
l a Partie s'efforcera d 'obtenir dans le plus bref 
délai le consentement d u terr i to i re qu i est néces
saire et, lorsque ce consentement aura été obtenu, 
elle le noti f iera au Secrétaire général. L a présente 
Convention s'appliquera au terr i to i re ou territoires 
désignés par la not i f i cat ion, dès la date de la 
réception de cette dernière par le Secrétaire géné
r a l . Dans les cas où le consentement préalable d u 
terr i to i re non métropolitain n'est pas nécessaire, 
la Partie intéressée déclarera, au moment de la 
signature, de la rat i f i cat ion ou de l'adhésion, à 
quel terr i to ire ou territoires non métropolitains 
s'applique la présente Convention. 

Article 43 

T E R R I T O I R E S A U X F I N S 

D E S A R T I C L E S 1 9 , 2 0 , 2 1 E T 3 1 

1 . Toute Partie peut noti f ier au Secrétaire géné
r a l qu 'aux fins des articles 1 9 , 2 0 , 2 1 et 3 1 l ' u n 
de ses territoires est divisé en deux ou plusieurs 
territoires ou que deux ou plusieurs de ses t e r r i 
toires sont groupés en un seul. 

2 . Deux ou plusieurs Parties peuvent noti f ier 
au Secrétaire général qu'à la suite de l ' i n s t i t u t i o n 
d'une union douanière entre elles, ces Parties 
constituent u n seul terr i to i re aux fins des articles 1 9 , 
2 0 , 2 1 et 3 1 . 

. 3 . Toute not i f i cat ion faite en v e r t u du para
graphe 1 ou 2 ci-dessus prendra effet au 1 E R janvier 
de l'année qui suivra celle où ladite not i f i cat ion 
est faite . 

Article 44 

A B R O G A T I O N D E S T R A I T É S 

I N T E R N A T I O N A U X A N T É R I E U R S 

1 . Dès l'entrée en vigueur de la présente Conven
t i o n , ses dispositions abrogeront et remplaceront, 
entre les Parties, les dispositions des traités c i -
après : 

a) Convention internationale de l ' op ium, signée 
à L a Haye, le 2 3 janvier 1 9 1 2 ; 

b) Accord concernant la fabricat ion, le com
merce intérieur et l'usage de l ' o p i u m préparé, 
signé à Genève, le 1 1 février 1 9 2 5 ; 

c) Convention internationale de l ' o p i u m , signée 
à Genève, le 1 9 février 1 9 2 5 ; 

d) Convention pour l i m i t e r la fabricat ion et 
réglementer la d i s t r ibut ion des stupéfiants, signée 
à Genève, le 1 3 j u i l l e t 1 9 3 1 ; 

e) Accord pour le contrôle de l a consommation 
de l ' op ium à fumer en Extrême-Orient, signé à 
Bangkok, le 2 7 novembre 1 9 3 1 ; 

/ ) Protocole signé à Lake Success, le 1 1 décembre 
1 9 4 6 , amendant les Accords, Conventions et Pro 
tocoles sur les stupéfiants conclus à L a Haye , le 
2 3 janvier 1 9 1 2 , à Genève, le 1 1 février 1 9 2 5 , le 
1 9 février 1 9 2 5 et le 1 3 ju i l l e t 1 9 3 1 , à Bangkok, 
le 2 7 novembre 1 9 3 1 , et à Genève, le 2 6 j u i n 1 9 3 6 , 
sauf en ce qu i concerne ses effets sur la dernière 
de ces Conventions; 

g) Les Conventions et Accords visés aux a l i 
néas a à e, tels qu' i ls ont été amendés par le 
Protocole de 1 9 4 6 visé à l'alinéa / ; 

h) Protocole signé à Paris, le 1 9 novembre 1 9 4 8 , 
plaçant sous contrôle internat iona l certaines dro 
gues non visées par la Convention du 1 3 ju i l l e t 1 9 3 1 
pour l i m i t e r la fabricat ion et réglementer la d i s t r i 
bu t i on des stupéfiants, amendée par le Protocole 
signé à Lake Success, le 1 1 décembre 1 9 4 6 ; 

i) Protocole visant à l i m i t e r et à réglementer 
la culture du pavot , ainsi que la product ion, le 
commerce internat ional , le commerce de gros et 
l 'emploi de l ' op ium, signé à New Y o r k , le 2 3 j u i n 
1 9 5 3 , si ce Protocole entre en vigueur. 

2 . Dès l'entrée en vigueur de la présente Conven
t i o n , l 'art ic le 9 de la Convention pour la répression 
d u traf ic i l l i c i te des drogues nuisibles, signée à 
Genève, le 2 6 j u i n 1 9 3 6 , sera, entre les Parties à 
ladite Convention, q u i sont aussi Parties à l a 
présente Convention, abrogé et remplacé par 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l 'art ic le 3 6 de l a 
présente Convention; toutefois, une telle Partie 
pourra, après en avoir informé le Secrétaire général, 
maintenir en vigueur ledit article 9 . 

Article 45 

D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E S 

1 . Les fonctions de l 'Organe dont la création 
est prévue à l 'art ic le 9 seront, à p a r t i r de la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention 
(article 4 1 , paragraphe 1 ) exercées provisoirement, 
selon leur nature , par le Comité central permanent 
créé en exécution des dispositions du chapitre V I 
de la Convention mentionnée à l'alinéa c de l ' a r t i 
cle 4 4 , telle qu'elle a été amendée, et par l 'Organe 
de contrôle, créé en exécution des dispositions d u 
chapitre I I de la Convention mentionnée à l'alinéa d 
de l 'art ic le 4 4 , telle qu'elle a été amendée. 

2 . Le Conseil fixera la date à laquelle le nouvel 
Organe mentionné à l 'art ic le 9 entrera en fonctions. 
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A cette date, ledi t Organe assumera les fonctions 
d u Comité central permanent et celles de l 'Organe 
de contrôle mentionnés au paragraphe 1, à l'égard 
des Etats q u i sont Parties aux traités énumérés à 
l 'ar t i c le 44 et qu i ne sont pas Parties à la présente 
Convention. 

Article 46 

D É N O N C I A T I O N 

1. A l ' exp i ra t i on d 'un délai de deux . ans à 
compter de la date de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention (article 4 1 , paragraphe 1), 
t oute Partie pourra, en son nom ou au nom d 'un 
terr i to i re qu'elle représente sur le p lan in ternat i o 
na l et q u i a retiré le consentement donné en v e r t u 
de l 'art ic le 42, dénoncer la présente Convention en 
déposant u n instrument à cet effet auprès d u 
Secrétaire général. 

2. Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation 
avant le 1 e r j u i l l e t ou à cette date, elle prendra 
effet le 1 e r janvier de l'année suivante ; si la dénon
ciat ion est reçue après le 1 e r j u i l l e t , elle prendra 
effet comme si elle avait été reçue l'année suivante 
avant le 1 e r j u i l l e t ou à cette date. 

3. L a présente Convention viendra à expirat ion 
si, par suite de dénonciations notifiées confor
mément aux dispositions du paragraphe 1, les 
conditions de son entrée en vigueur prévues au 
paragraphe 1 de l 'art ic le 41 cessent d'être remplies. 

Article 47 

A M E N D E M E N T S 

1. Toute Partie pourra proposer u n amendement 
à la présente Convention. Le texte dud i t amende
ment et les raisons q u i l ' ont motivé seront commu
niqués au Secrétaire général qu i les communiquera 
aux Parties et au Conseil. Le Conseil pourra 
décider soit : 

a) De convoquer une conférence, conformément 
au paragraphe 4 de l 'Ar t i c l e 62 de la Charte des 
Nations Unies, en vue d'étudier l 'amendement 
proposé ; soit 

b) De demander aux Parties si elles acceptent 
l 'amendement proposé et aussi de les prier de 
présenter éventuellement au Conseil leurs obser
vations sur cette proposition. 

2. Si u n projet d'amendement distribué confor
mément au paragraphe 1, b, d u présent article 
n 'a été rejeté par aucune Partie dans les d i x - h u i t 
mois qu i suivent sa communicat ion, i l entrera 
immédiatement en vigueur. Si toutefois i l est 
rejeté par une Partie , le Conseil pourra décider, 
compte tenu des observations des Parties, s ' i l 
convient de convoquer une conférence chargée 
d'étudier ledi t amendement. 

Article 48 

D I F F É R E N D S 

1. S' i l s'élève entre deux ou plusieurs Parties 
u n différend concernant l'interprétation ou l ' a p p l i 
cation de la présente Convention, lesdites Parties 
se consulteront en vue de régler ce différend par 
voie de négociation, d'enquête, de médiation, de 
concil iation, d 'arbitrage, de recours à des organis
mes régionaux, par voie judic iaire ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix. 

2. Tout différend de ce genre q u i n 'aura pas 
été réglé par les moyens prévus au paragraphe 1 
sera soumis à la Cour internationale de Justice. 

Article 49 

R É S E R V E S T R A N S I T O I R E S 

1. Une Partie peut, au moment de la signature, 
de la rat i f i cat ion ou de l'adhésion, se réserver le 
dro i t d'autoriser temporairement dans l ' u n de ses 
terr ito ires : 

a) L'usage de l ' op ium à des fins quasi médicales; 
b) L'usage de l ' op ium à fumer ; 
c) L a mastication de la feuille de coca; 
d) L'usage du cannabis, de la résine de cannabis, 

d 'extraits et teintures de cannabis à des fins non 
médicales; et 

e) L a product ion, la fabricat ion et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas a k d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas. 

2. Les réserves faites en v e r t u du paragraphe 1 
seront soumises aux restrictions suivantes : 

a) Les activités mentionnées au paragraphe 1 
ne pourront être autorisées que dans la mesure où 
elles étaient traditionnelles dans les territoires 
pour lesquels la réserve est faite et y étaient 
autorisées au 1 e r janvier 1961; 

b) Aucune exportat ion des stupéfiants visés au 
paragraphe 1 aux fins mentionnées dans ledi t 
paragraphe ne pourra être autorisée à destination 
d 'un E t a t non part ie ou d 'un terr i to ire auquel l a 
présente Convention ne s'applique pas aux termes 
de l 'art ic le 42 ; 

c) Seules pourront être autorisées à fumer l ' o p i u m 
les personnes immatriculées à cet effet avant lé 
1 e r janvier 1964 par les autorités compétentes; 

d) L'usage de l ' op ium à des fins quasi médicales 
devra être aboli dans u n délai de quinze ans à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, comme prévu au paragraphe 1 de 
l 'art ic le 4 1 ; 

e) L a mastication de la feuille de coca devra 
être abolie dans u n délai de v ingt - c inq ans à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, comme prévu au paragraphe 1 de 
l 'art ic le 41 ; 
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/ ) L'usage du cannabis à des fins autres que 
médicales et scientifiques devra cesser aussitôt que 
possible mais en t o u t cas dans u n délai de v i n g t -
c inq ans à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention, comme prévu au paragra
phe 1 de l 'art ic le 4 1 ; 

g) L a product ion , la fabricat ion et le commerce 
des stupéfiants visés au paragraphe 1 pour les 
usages mentionnés audit paragraphe devront être 
réduits et finalement supprimés en même temps 
que ces usages. 

3 . Toute Partie faisant une réserve en v e r t u du 
paragraphe 1 devra: 

a) Inc lure dans le rapport annuel qu'elle adres
sera au Secrétaire général, conformément à l ' a l i 
néa a du paragraphe 1 de l 'art ic le 1 8 , u n exposé 
des progrès accomplis au cours de l'année précé
dente en vue de rendre effective l ' abo l i t i on de 
l'usage, de la product ion, de la fabricat ion ou d u 
commerce visée au paragraphe 1 ; et 

b) Fourn ir à l 'Organe des évaluations (article 1 9 ) 
et des statistiques (article 2 0 ) séparées pour les 
activités au sujet desquelles une réserve aura été 
faite , de la manière et sous la forme prescrites par 
l 'Organe. 

4 . a) Si une Partie q u i fa i t une réserve en v e r t u 
d u paragraphe 1 ne fourn i t pas: 

i) Le rapport mentionné à l'alinéa a d u paragra
phe 3 dans les six mois suivant l a fin de l'année 
à laquelle ont t r a i t les renseignements q u ' i l 
contient ; 

i i ) Les évaluations mentionnées à l'alinéa b d u 
paragraphe 3 dans les trois mois suivant la 
date fixée à cet égard par l 'Organe conformé
ment au paragraphe 1 de l 'art ic le 1 2 ; 

i i i ) Les statistiques mentionnées à l'alinéa b d u 
paragraphe 3 dans les trois mois suivant la 
date où elles doivent être fournies conformé
ment au paragraphe 2 de l 'art ic le 2 0 ; 

l 'Organe ou le Secrétaire général, selon le cas, 
adressera à la Partie en cause une not i f i cat ion 
ind iquant son retard et l u i demandera de fournir 
ces renseignements dans un délai de trois mois à 
compter de la réception de cette not i f i cat ion . 

b) Si une Partie ne se conforme pas, dans le 
délai indiqué ci-dessus, à la demande de l 'Organe 
ou du Secrétaire général, la réserve en question 
faite en v e r t u d u paragraphe \ cessera d 'avoir 
effet. 

5 . L ' E t a t qu i aura fa i t des réserves pourra à 
t o u t moment et par voie de not i f i cat ion écrite 
ret irer t o u t ou partie de ses réserves. 

Article 50 

A U T R E S R É S E R V E S 

1 . Aucune réserve n'est autorisée en dehors des 
réserves faites conformément à l 'art ic le 4 9 ou aux 
paragraphes suivants. 

2 . Tout E t a t peut, au moment de l a signature, 
de la rat i f i cat ion ou de l'adhésion, faire des réserves 
sur les dispositions suivantes de la présente Conven
t i o n : paragraphes 2 et 3 de l 'art ic le 1 2 ; paragra
phe 2 de l 'art ic le 1 3 ; paragraphes 1 et 2 de l ' a r t i ^ 
cel 1 4 ; alinéa b du paragraphe 1 de l 'art ic le 3 . 1 ; 
et article 4 8 . 

3 . Tout E t a t qu i désire devenir Partie à la 
Convention mais qu i veut être autorisé à faire des 
réserves autres que celles qu i sont énumérées au 
paragraphe 2 d u présent article ou à l 'art ic le 4 9 
peut aviser le Secrétaire général de cette in tent i on . 
A moins qu'à l ' exp irat ion de douze mois après la 
date de la communicat ion de la réserve en question 
par le Secrétaire général, u n tiers des Etats q u i 
ont ratifié la Convention ou y ont adhéré avant 
la fin de ladite période n'aient élevé des objections 
contre elle, elle sera considérée comme autorisée, 
étant entendu toutefois que les Eta ts qu i auront 
élevé des objections contre cette réserve n 'auront 
pas à assumer à l'égard de l ' E t a t q u i l ' a formulée 
d 'obl igation jur id ique découlant de la présente 
Convention, sur laquelle porte la réserve. 

4 . L ' E t a t q u i aura fa i t des réserves pourra à 
t o u t moment et par voie de not i f i cat ion écrite 
retirer t o u t ou partie de ses réserves. 

Article 51 

N O T I F I C A T I O N S 

Le Secrétaire général noti f iera à tous les E t a t s 
mentionnés au paragraphe 1 de l 'art ic le 4 0 : 

a) Les signatures, rati f ications ou adhésions 
conformément à l 'art ic le 4 0 ; 

b) L a date à laquelle la présente Convention 
entrera en vigueur conformément à l 'art ic le 4 1 ; 

c) Les dénonciations conformément à l ' a r t i 
cle 4 6 ; et 

d) Les déclarations et noti f ications conformé
ment aux articles 4 2 , 4 3 , 4 7 , 4 9 et 5 0 . 

E N F O I D E Q U O I les soussignés, dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention au n o m de leurs 
gouvernements respectifs. 

F A I T à New Y o r k , le trente mars m i l neuf cent 
soixante et un , en un seul exemplaire qu i sera 
conservé dans les archives de l 'Organisation des 
Nations Unies et dont les copies certifiées confor
mes seront envoyées à tous les Etats Membres de 
l 'Organisation des Nations Unies et aux autres 
Etats visés au paragraphe 1 de l 'art ic le 4 0 . 

T A B L E A U X 

Liste des stupéfiants inclus au Tableau I 

A C É T Y L M É T H A D O L (acétoxy-3 diméthylamino-6 diphé
n y l - 4 , 4 heptane) 

A L L Y L P R O D I N E ( a l l y l - 3 méthyl-1 phényl-4 p r o p i o n o x y - 4 
pipéridine) 

A L P H A C É T Y L M É T H A D O L (alpha-acétoxy-3 diméthylamino-
6 diphényl-4,4 heptane) 
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A L P H A M É P R O P I N E (alpha-éthyl-3 méthyl-1 phényl-4 p r o -
p i o n o x y - 4 pipéridine) 

A L P H A M É T H A D O L (alpha-diméthylamino-6 diphényl-4,4 
heptanol -3) 

A L P H A P R O D I N E (alpha-diméthyl-3,3 phényl-4 propiono -
x y - 4 pipéridine) 

A N I L É R I D I N E (ester éthylique de l ' ac ide para-a,mino-
phénéthyl-1 phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 

B E N Z É T H I D I N E (ester éthylique de l ' ac ide ( b e n z y l o x y - 2 
éthyl)- l phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 

Ï J E N Z Y L M O R P H I N E (benzyl -3 morphine) 
B É T A C É T Y L M É T H A D O L (bêta-acétoxy-3 diméthylamino-6 

diphényl-4,4 heptane) 
B É T A M É P R O D I N E (bêta-éthyl-3 méthyl-1 phényl-4 p r o -

p i o n o x y - 4 pipéridine) 
B É T A M É T H A D O L (bêta-diméthylamino-6 diphényl-4,4 h e p 

tanol -3) 
B J Ê T A P R O D I N E (bêta-diméthyl-1,3 phényl-4 p r o p i o n o x y - 4 

pipéridine) 
C A N N A B I S , R É S I N E D E C A N N A B I S , E X T R A I T S E T T E I N T U R E S 

D E C A N N A B I S 

C É T O B É M I D O N E (m^/a-hydroxyphényl-4 méthyl-1 p r o -
p i o n y l - 4 pipéridine) 

C L O N I T A Z È N E (£ara-chlorbenzyl-2 diéthylaminoéthyl-1 
n i t r o - 5 benzimidazole) 

C O C A ( F E U I L L E D E ) 

C O C A Ï N E (ester méthylique de l a benzoylecgonine) 
C O N C E N T R É D E P A I L L E D E P A V O T (matière obtenue lors 

que l a pai l le de p a v o t a s u b i u n t r a i t e m e n t en v u e de 
l a c o n c e n t r a t i o n de ses alcaloïdes, lorsque cette m a 
tière est mise d a n s le commerce) 

D É S O M O R P H I N E (dihydrodésoxy morphine) 
D E X T R O M O R A M I D E [ ( + ) [méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 

( p y r r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morphol ine] 

D I A M P R O M I D E (N-[(méthylphénéthylamino)-2 propyl ] 
propionanil ide) 

D I É T H Y L T H I A M B U T È N E (diéthylamino-3 di - ( thiényl -2 ' ) - l , l 
butène-1) 

D I H Y D R O M O R P H I N E 
D I M É N O X A D O L (diméthylaminoéthyl-2 éthoxy-1 diphé-

nyl -1 ,1 acétate) 

D I M É P H E P T A N O L (diméthylamino-6 diphényl-4,4 h e p 
tanol -3) 

D I M É T H Y L T H I A M B U T È N E (diméthylamino-3 di-(thiényl-
2 ' ) - l , l butène-1) 

B U T Y R A T E D E D I O X A P H É T Y L E (morphol ino-4 diphényl -2 ,2 
b u t y r a t e d'éthyl) 

D I P H É N O X Y L A T E (ester éthylique de l 'ac ide ( c y a n o - 3 
diphényl-3,3 p r o p y l ) - l phényl-4 pipéridine c a r b o x y 
l ique-4) 

D I P I P A N O N E (diphényl-4,4 pipéridine-6 heptanone-3 ) 

E C G O N I N E , ses esters et dérivés q u i sont t r a n s f o r m a b l e s 
en ecgonine et cocaïne 

E T H Y L M É T H Y L T H I A M B U T È N E (éthylméthylamino-3 d i -
( th iényl -2 ' ) - l , l butène-1) 

E T O N I T A Z È N E [(diéthylaminoéthyl)-l £am-éthoxyben-
z y l - 2 n i t r o - 5 benzimidazole] 

E T O X É R I D I N E (ester éthylique de l 'ac ide [ ( h y d r o x y - 2 
é thoxy) -2 éthyl]-l phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 

F U R É T H I D I N E (ester éthylique de l 'ac ide (tétrahydrofur-
furyloxyéthyl-2) - l phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 

H É R O Ï N E (diacétylmorphine) 
H Y D R O C O D O N E (dihydrocodéinone) 
H Y D R O M O R P H I N O L ( h y d r o x y - 1 4 d i h y d r o m o r p h i n e ) 
H Y D R O M O R P H O N E (d ihydromorphinone) 
H Y D R O X Y P É T H I D I N E (ester éthylique de l 'ac ide mita-

hydroxyphényl-4 méthyl-1 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
I S O M É T H A D O N E (diméthylamino-6 méthyl-5 diphényl-4,4 

hexanone-3) 
L É V O M É T H O R P H A N E 1 [ ( — ) - m é t h o x y - 3 N-méthylmorphi-

n a n e ] 
L É V O M O R A M I D E [ (— ) - [ m é t h y l - 2 oxo-4 diphényl-3,3 ( p y r -

r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpholine] 
L É V O P H É N A C Y L M O R P H A N E [ ( — ) - h y d r o x y - 3 N-phénacyl -

morphinane] 
L É V O R P H A N O L 1 [ ( — ) - h y d r o x y - 3 N-méthylmorphinane] 
M É T A Z O C I N E ( h y d r o x y - 2 ' t r iméthyl -2 ,5 ,9 benzomor-

phane-6 ,7) 
M É T H A D O N E (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanone-3) 
M É T H Y L D É S O R P H I N E (méthyl-6 de l ta -6 désoxymorphine) 
M É T H Y L D I H Y D R O M O R P H I N E (méthyl-6 d i h y d r o m o r p h i n e ) 
Méthyl-1 phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 (acide) 
M É T O P O N (méthyl-5 d i h y d r o m o r p h i n o n e ) 
M O R P H É R I D I N E (ester éthylique de l 'ac ide ( m o r p h o l i n o - 2 

éthyl)-l phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
M O R P H I N E 
M O R P H I N E M É T H O B R O M I D E et a u t r e s dérivés m o r p h i n i 

ques à azote p e n t a v a l e n t 
N - O X Y M O R P H I N E 

M Y R O P H I N E ( m y r i s t y l b e n z y l m o r p h i n e ) 
N I C O M O R P H I N E (d inicot inyl -3 ,6 morphine) 
N O R L É V O R P H A N O L [ ( — ) - h y d r o x y - 3 morphinane] 
N O R M É T H A D O N E (diméthylamino-6 diphényl-4,4 h e x a 

none-3) 
N O R M O R P H I N E (déméthylmorphine) 
O P I U M 

O X Y C O D O N E ( h y d r o x y - 1 4 dihydrocodéinone) 
O X Y M O R P H O N E ( h y d r o x y - 1 4 d i h y d r o m o r p h i n o n e ) 
P É T H I D I N E (ester éthylique de l ' ac ide méthyl-1 phényl-4 

pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
P H É N A D O X O N E (morpholino-6 diphényl-4,4 h e p t a n o n e - 3 ) 
P H É N A M P R O M I D E [ N - ( m é t h y l - 1 pipéridino-2 éthyl) p r o 

pionanil ide] 
P H É N A Z O C I N E ( h y d r o x y - 2 ' diméthyl -5 ,9 phénéthyl-2 

benzomorphane-6 ,7 ) 
F H É N O M O R P H A N E ( h y d r o x y - 3 N-phénéthylmorphinane) 
P H É N O P É R I D I N E (ester éthylique de l ' ac ide ( h y d r o x y - 3 

phényl-3 p r o p y l ) - l phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
P I M I N O D I N E (ester éthylique de l 'ac ide phényl-4 (phé-

n y l a m i n o - 3 propyl) -1 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
P R O H E P T A Z I N E (diméthyl-1,3 phényl-4 p r o p i o n o x y - 4 

azacyc loheptane) 
P R O P É R I D I N E (ester i s o p r o p y l i q u e de l ' a c i d e méthyl-1 

phényl-4 pipéridine c a r b o x y l i q u e - 4 ) 
R A C É M É T H O R P H A N E [( ;£;)-méthoxy-3 N-méthylmorphi

nane] 

1 L e dextrométhorphane [ ( + ) - m é t h o x y - 3 N-méthyl 
m o r p h i n a n e ] et le d e x t r o r p h a n e [( + ) - h y d r o x y - 3 N -
méthylmorphinane] sont expressément e x c l u s d u présent 
T a b l e a u . 
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R A C É M O R A M I D E [ ( i H m é t h y l - 2 o x o - 4 diphényl-3,3 ( p y r -
r o l i d i n y l - l ) - 4 b u t y l ] - 4 morpholine] 

R A C É M O R P H A N E [ ( ^ J - h y d r o x y - S N-méthylmorphinane] 
T H É B A C O N E (acétyldihydrocodéinone) 
T H É B A Ï N E 

T R I M É P É R I D I N E (triméthyl-1,2,5 phényl-4 p r o p i o n o x y - 4 
pipéridine) ; et 

L e s isomères des stupéfiants inscr i t s a u T a b l e a u , sauf 
except ion expresse, d a n s tous les cas où ces isomères p e u 
v e n t exis ter conformément à l a désignation c h i m i q u e 
spécifiée; 

L e s esters et les éthers des stupéfiants i n s c r i t s a u pré
sent T a b l e a u , à moins q u ' i l s ne f igurent d a n s u n a u t r e 
t a b l e a u , d a n s tous les cas où ces esters et éthers p e u v e n t 
e x i s t e r ; 

L e s sels des stupéfiants inscr i ts a u présent T a b l e a u , y 
c o m p r i s les sels d 'esters , d'éthers et d'isomères visés c i -
dessus, d a n s tous les cas où ces sels p e u v e n t exis ter . 

Liste des stupéfiants inclus au Tableau I I 
A C É T Y L D I H Y D R O C O D É I N E 

C O D É I N E (3-méthylmorphine) 

D E X T R O P R O P O X Y P H È N E [ ( - f )-diméthylamino-4 méthyl -3 
diphényl-1,2 p r o p i o n o x y - 2 butane] 

D I H Y D R O C O D É I N E 

E T H Y L M O R P H I N E (3-éthylmorphine) 

N O R C O D É I N E (N-déméthylcodéine) 
P H O L C O D I N E (morpholinyléthylmorphine) ; et 

L e s isomères des stupéfiants inscr i t s a u T a b l e a u , s a u f 
except ion expresse, d a n s tous les cas où ces isomères 
p e u v e n t exis ter conformément à l a désignation c h i m i q u e 
spécifiée; 

L e s sels des stupéfiants i n s c r i t s a u présent T a b l e a u , y 
c o m p r i s les sels de leurs isomères visés c i -dessus , d a n s 
tous les cas où ces sels p e u v e n t exister . 

Liste des préparations incluses au Tableau I I I 

1. Préparations des stupéfiants s u i v a n t s : 
Acétyldihydrocodéine, 
Codéine, 
Dextropropoxyphène, 
Dihydrocodéine, 
E t h y l m o r p h i n e , 
Norcodéine et 
Pholcodine 

l o r s q u e : 

a) Ces préparations cont iendront u n ou plus ieurs a u t r e s 
c o m p o s a n t s de telle manière qu 'e l les ne présentent p r a 
t i q u e m e n t pas de r isque d 'abus et que le stupéfiant n e 
puisse être récupéré p a r des m o y e n s aisément m i s e n 
œuvre ou d a n s une proport ion q u i c o n s t i t u e r a i t u n d a n g e r 
p o u r l a santé p u b l i q u e ; 

b) L a quantité de stupéfiants n'excédera pas 1 0 0 m i l l i 
g r a m m e s p a r unité de prise et l a c o n c e n t r a t i o n ne s e r a 
pas supérieure à 2,5 pour 1 0 0 d a n s les préparations de 
forme n o n divisée. 

2. Préparations de cocaïne r e n f e r m a n t a u m a x i m u m 
0 , 1 pour 1 0 0 de cocaïne calculée e n cocaïne base et 
préparations d ' o p i u m et de m o r p h i n e c o n t e n a n t a u m a x i 
m u m 0 , 2 pour 1 0 0 de m o r p h i n e calculée e n m o r p h i n e 
base a n h y d r e , et c o n t e n a n t u n ou plusieurs autres c o m 
posants de tel le manière qu'el les ne présentent p r a t i q u e 
m e n t pas de r ique d 'abus et que le stupéfiant ne puisse 
être récupéré p a r des m o y e n s aisément mis en œuvre o u 
d a n s une proport ion q u i c o n s t i t u e r a i t u n danger p o u r l a 
santé publ ique . 

3 . Préparations sèches divisées de diphénoxylate e n 
unités d ' a d m i n i s t r a t i o n c o n t e n a n t a u m a x i m u m 2,5 m i l l i 
g r a m m e s de diphénoxylate calculé e n base et a u m o i n s 
25 m i c r o g r a m m e s de sulfate d 'a tropine p a r unité d ' a d m i 
n i s t r a t i o n . 

4 . Pulvis ipecacuanhae et opii compositus 
1 0 p o u r 1 0 0 de poudre d ' o p i u m 
1 0 p o u r 1 0 0 de poudre de rac ine d'ipécacuanha, 
b ien mélangées a v e c 
8 0 pour 1 0 0 d ' u n a u t r e c o m p o s a n t pulvérulent n o n 
stupéfiant. 

5. Préparations c o r r e s p o n d a n t à l 'une quelconque des 
formules énumérées d a n s le présent T a b l e a u , et mélanges 
de ces préparations a v e c s u b s t a n c e ne c o n t e n a n t pas de 
stupéfiant. 

Liste des stupéfiants inclus au Tableau IV 

C A N N A B I S E T R É S I N E D E C A N N A B I S 

D É S O M O R P H I N E (dihydrodésoxymorphine) 

H É R O Ï N E (diacétylmorphine) 

C É T O B É M I D O N E (m^ta-hydroxyphényl-4 méthyl-1 p r o -
p i o n y l - 4 pipéridine) 

L e s sels des stupéfiants i n s c r i t s a u présent T a b l e a u , 
d a n s tous les cas où ces sels p e u v e n t ex is ter . 
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Résolution I 

ASSISTANCE TECHNIQUE E N MATIÈRE 
DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS 

La Conférence, 
Se félicitant des dispositions spéciales prises par 

l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 
1395 ( X I V ) en vue d'une assistance technique 
pour la l u t t e contre l 'abus des stupéfiants, 

Notant que l 'Organisation des Nations Unies et 
les inst i tut ions spécialisées intéressées ont déjà 
f ourn i une assistance limitée au t i t r e d u Programme 
élargi et de leurs programmes ordinaires d'assis
tance technique, 

Se félicitant en outre d u concours de l 'Organisa
t i o n internationale de police criminelle dans l 'exé
cut ion de projets d'assistance technique, 

Exprime l'espoir que des ressources suffisantes 
seront rendues disponibles en vue de fournir aux 
pays qui en exprimeront le désir une assistance 
pour la l u t t e contre le traf ic i l l i c i te , notamment 
sous la forme de services de conseillers techniques 
et de cours destinés à la format ion de fonct ion
naires nationaux. 

Résolution I I 

T R A I T E M E N T DES TOXICOMANES 

La Conférence, 
Rappelant les dispositions de l 'art ic le 38 de la 

Convention concernant le t ra i tement et la réadap
t a t i o n des toxicomanes, 

1. Déclare que l 'une des méthodes les plus ef f i 
caces de t ra i tement des toxicomanes est celle qu i 
peut être appliquée dans des établissements hospi
taliers, dans lesquels le toxicomane ne peut plus 
se procurer de stupéfiants; 

2. Invite instamment les Etats Parties où la 
toxicomanie constitue u n problème grave à fournir , 

si leurs ressources économiques le leur permettent , 
les services voulus. 

Résolution I I I 

T R A F I C I L L I C I T E 

La Conférence 
Appelle l'attention sur l ' importance des fiches 

techniques concernant les traf iquants q u i sont 
établies actuellement par l 'Organisation in terna 
tionale de police cr iminel le ; 

Recommande que ce fichier soit complété dans 
la mesure du possible par toutes les Parties et soit 
largement utilisé par cette organisation pour la 
diffusion du signalement des traf iquants . 

Résolution IV 

COMPOSITION DE L A COMMISSION 
DES STUPÉFIANTS 

La Conférence 
Invite le Conseil économique et social à examiner, 

à sa trente-deuxième session, la question de l 'aug
mentat ion du nombre des membres de la Commis
sion des stupéfiants, compte tenu des termes de 
la présente Convention et des opinions exprimées 
sur cette question à la présente Conférence. 

Résolution V 

A P P A R E I L INTERNATIONAL DE CONTRÔLE 

La Conférence, 
Considérant q u ' i l importe de faci l i ter les a r ran 

gements transitoires prévus à l 'art ic le 45 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 

Invite le Conseil économique et social à étudier 
la possibilité de prendre des mesures q u i permettent 
d'assurer rapidement et sans à-coups la s impl i f i 
cation de l 'apparei l internat ional de contrôle. 
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